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  AVERTISSEMENT

  
 

 
  	
  L’ouvrage que je livre aujourd’hui au public est le résultat
  de recherches spéciales auxquelles, sauf quelques courts intervalles, j’ai
  consacré vingt années de ma vie. Tout, dans ces deux volumes, n’est pas
  entièrement nouveau ; j’avais déjà traité quelques parties da sujet dans divers
  mémoires qui font partie des tomes X et XII du Recueil de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. Ces
  travaux isolés ont tous reçu les remaniements nécessaires pour les faire
  entrer convenablement dans une oeuvre d’ensemble Presque tous ont été considérablement
  augmentés, quelques-uns même entièrement refondus. Enfin la partie qui était
  restée, jusqu’ici inédite est beaucoup plus étendue que celle qui avait déjà
  été publiée.

  
 

 
  	
  Il faudrait que le lecteur eût, comme moi, longtemps médité
  le sujet que j’embrasse, pour bien comprendre combien il est vaste dans son
  ensemble, infini dans ses détails, incomplet dans ses documents. Si j’avais
  eu la prétention de le traiter à fond, ce livre n’aurait probablement jamais
  vu le jour. Mais quel auteur se résignerait à travailler longtemps et
  péniblement sans quelque honneur pour lui, sans profit pour les autres. J’ai
  donc cru devoir me borner. Quelque imparfait que puisse être ce livre, j’ai
  néanmoins la confiance que, sur quelques points importants, il pourra aider
  aux progrès de la science historique ; je n’ai jamais eu d’autre ambition.

  
 

 
  	
  Lorsque je publiai, en 1836, mon Mémoire sur le Système
  métrique des Romains[1],
  je ne pus payer que par une simple note à M. Delorme, alors professeur de
  mathématiques spéciales au collège d’Amiens, mon tribut de reconnaissance
  pour l’active collaboration qu’il m’avait prêtée clans la rédaction de ce
  mémoire, et pour la composition des tables qui l’accompagnaient. Je suis
  heureux de pouvoir lui offrir ici des remerciements un peu plus solennels.
  Devenu professeur au collège de Louis le Grand, M. Delorme a pu revoir arec
  moi notre ancien travail; il en est résulté une refonte complète. Les seize
  tables de conversion qui sont à la fin du premier volume ont été recalculées
  par lui sur des bases beaucoup plus exactes, que lui-même a exposées mieux
  que je n’aurais pu le faire, en tête du premier livre (ch. II-VII).

  
 

 
  	
  Ces tables n’ont pas été dressées exclusivement pour
  l’intelligence de l’ouvrage que je publie, elles seront, je l’espère, fort
  utiles pour la lecture des historiens anciens. Quoiqu’on ait cherché en les
  composant à les rendre aussi précises que possible, il ne faut pourtant pas
  se dissimuler que la difficulté de la matière et l’imperfection des documents
  que nous possédons sur les poids, les mesures et les monnaies de l’antiquité,
  ne permettaient de donner que des évaluations approximatives. Aussi, dans le
  cours de l’ouvrage, ne nous sommes-nous presque jamais astreints à prendre
  pour base les évaluations de nos tables dans toute leur rigoureuse précision.
  Presque toujours nous avons procédé par nombres ronds, en négligeant les
  décimales et remplaçant par des zéros les chiffres secondaires, qui
  entravaient ces calculs, sans rien ajouter à l’exactitude des résultats.
  Cette manière de procéder était suffisamment exacte pour le but que nous nous
  proposions.
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[1] Mémoires de l’Académie des
Inscriptions, t. XII, p. 286.















LIVRE PREMIER — VUES GÉNÉRALE - SYSTÈME MÉTRIQUE - VALEUR ET RAPPORT DES
MÉTAUX - CENS ET CADASTRE.


CHAPITRE I. Vues générales


 





 
  	
   

	L’histoire romaine a été éclaircie par de nombreux travaux
  ; la constitution, la politique, les oscillations des pouvoirs du sénat et du
  peuple, les ressorts du gouvernement, la législation, la discipline des
  armées, enfin les causes des succès, de la durée, de la décadence et de la
  chute de l’empire romain, ont été approfondies par des esprits supérieurs.
  Polybe et Tacite chez les anciens, Machiavel en Italie, chez nous Bossuet et
  Montesquieu ont associé leur renommée à celle de Rome, et l’auréole de gloire
  de la ville immortelle nous est apparue brillante de tous les rayons de leur
  génie.

  Les ressorts intérieurs de la machine, le mouvement et la
  distribution de ses parties, la marche de l’administration, l’exactitude et
  la précision de ses moyens, l’ordre et la régularité de l’ensemble, enfin la
  statistique et l’économie, de l’empire romain nous étaient peu connus. C’est
  cette lacune dans les sciences historiques que j’ai tâché de remplir.

  Je me suis proposé de rechercher quels ont été en Italie,
  pendant la domination romaine, la population, les produits, enfin la richesse
  considérée connue le produit annuel de la terre et du travail ;

  Quelle a été la mesure des travaux productifs et moins
  productifs ;

  D’examiner l’influence des métaux monnayés sous leurs formes
  diverses et à différentes époques, comme représentation et mesure de la
  valeur ; de chercher à obtenir la valeur relative des produits pendant cette
  période, soit en comparant leurs prix dans la monnaie courante du temps, soit
  en trouvant le rapport entre leur valeur, le prix de la journée de travail et
  le prix d’une mesure de blé équivalente à une journée de travail.

  J’ai cherché à établir positivement la distinction
  marquante qui existe entre la société moderne et l’état social de l’Italie
  sous la domination romaine.

  Chez nous, trois classes principales : 1° vivant de leur
  revenu, 2° vivant de leurs profits, 3° vivant de leurs gages.

  A Rome, surtout dans les six premiers siècles, il n’y tr
  que deux classes principales, vivant de leurs revenus ou de leurs gages.
  Celle qui vit de ses profits, les marchands, les manufacturiers, y est si
  faible qu’on peut à peine la compter. Chez nous s’offre cette classe moyenne
  de marchands, de commerçants et de manufacturiers, ce grand ressort de
  l’industrie, source de richesse et d’accumulation de capitaux.

  A Rome, la société forme deux classes distinctes, la
  première composée de propriétaires fonciers, la seconde de leurs serviteurs
  ou des pauvres. Cette seconde classe est dans la dépendance directe de la
  première. Tel est aussi l’état social de l’Europe dans le moyen-âge.

  Les lois qui régissent l’économie politique sont beaucoup
  plus simples dans cet état de société que chez les peuples modernes ; et si,
  dans toute espèce de science, il est utile de passer du simple au composé,
  cet avantage doit se faire sentir surtout dans une science nouvelle, dont les
  éléments sont si compliqués, si variables par leur nature, et où les faits
  bien observés, bien constatés, sont encore si peu nombreux.

  Tout homme sage, pourvu d’un bon esprit, doit s’occuper
  avant tout de recueillir, d’apporter des matériaux qui puissent servir un
  jour à la construction de l’édifice.

  J’ai tâché de tirer du débris des carrières de l’antiquité
  quelques pierres utiles à l’achèvement de certaines parties de l’ensemble.

  Les dettes publiques, les banques, les emprunts de l’État,
  les moyens de crédit, et toutes ces créations de propriétés imaginaires dont
  la jouissance repose sur les impôts que nos arrière-neveux voudront bien
  consentir à payer un jour, sont des fictions qui étaient totalement inconnues
  aux anciens : chez les Romain des six premiers siècles la machine de l’état
  social est encore moins compliquée.

  Un peuple guerrier et agricole, pour ainsi dire sans
  commerce ni manufactures ; les propriétés très divisées, peu de terres
  affermées ; dans ces sortes de biens, le fermage pavé en nature par une
  portion fixe des produits. Enfin la terre productive, le capital employé à
  son exploitation, souvent l’ouvrier chargé de la culture, les bestiaux, les
  engrais, les outils et les instruments nécessaires, étaient tous la propriété
  de la même personne.

  On voit que, dans une organisation sociale de cette
  nature, cette séparation d’intérêts qui existe chez nous entre le
  propriétaire foncier et le cultivateur son fermier, cette distinction entre
  le produit net et le produit brut, les conventions entre le maître et
  l’ouvrier, le contrat et les statuts d’apprentissage, les recherches sur le
  taux moyen des salaires et du profit des capitaux, et sur les causes qui
  peuvent les élever ou les abaisser ; l’influence de la cherté nu du bas prix
  des subsistances sur le prix ou l’abondance des objets manufacturés, le
  change, ses variations et arbitrages, les principes de l’impôt et de sa
  répartition sur les différentes sources de revenus, la dette publique, les
  rentes, annuités et autres effets qui la représentent, les fonds à faire pour
  son service et son amortissement, les combinaisons et les ressources du
  crédit ; enfin les principaux éléments dont se compose notre économie
  politique, pour ce qui concerne l’accroissement de la richesse nationale et
  sa distribution entre les différentes classes de la société, étaient des
  choses totalement ignorées des philosophes anciens, non pour avoir échappé à
  leur sagacité, mais bien par une suite nécessaire de la constitution
  politique, et parce que les l’ails qui sont la matière d’une telle science ne
  pouvaient pas se présenter à leur esprit.

  Néanmoins, quoique l’économie politique fût une science
  beaucoup plus simple dans l’antiquité qu’elle ne l’est dans les temps
  modernes, on trouvera dans cet ouvrage l’exposé et le développement d’un
  grand nombre de questions importantes touchant la jurisprudence,
  l’administration, les finances, qui se reproduisent journellement dans la
  presse et à la tribune. Je n’en citerai pour exemple que le système des
  jachères, des colons partiaires, du droit de propriété de l’État sur le sol
  inférieur ou supérieur, les grandes questions de l’esclavage et de
  l’affranchissement, de la proportion des esclaves aux hommes libres, de la
  durée moyenne de la vie ; celles du régime municipal, de l’assiette et de la
  perception des impôts en ferme ou en régie, de l’administration des ponts et
  chaussées, institution établie par Auguste ; celles des douanes, des octrois,
  des péages, de l’extension ou de l’abolition des impôts indirects, des
  corporations, des associations pour les grands travaux industriels et agricoles,
  des variations de l’intérêt légal et de l’intérêt ordinaire ; enfin des
  règlements sur le titre et la fabrication des monnaies, du rapport des métaux
  précieux, soit entre eux, soit avec les denrées, de leur concentration, de
  leur circulation libre ou restreinte, et cent autres questions semblables que
  j’omets à dessein.

  Il m’a semblé que dans toutes choses il était utile de
  passer du connu à l’inconnu, de s’éclairer par l’expérience des siècles, et
  que nos législateurs auraient de l’avantage à faire pour l’administration,

  t le commerce et l’industrie, ce que d’habiles
  jurisconsultes ont fait pour le Code civil, et à puiser dans la connaissance
  de l’histoire et de l’administration romaines l’instruction que les
  rédacteurs du Code civil ont puisée si souvent dans l’immense recueil des
  lois du premier peuple de l’univers.

  J’ai cru qu’il était logique de diviser ainsi cet ouvrage
  :

  J’expose d’abord le système général des poids, des
  mesures, des monnaies de la
   Grèce et de Rome, puis l’origine des métaux précieux, leur
  quotité circulante ou resserrée dans les trésors des rois ou des républiques,
  enfin leur valeur relative, éléments nécessaires pour connaître et réduire à
  une mesure précise et actuelle les évaluations fournies par les écrivains de
  l’antiquité. Je trie suis attaché ensuite à démontrer l’étendue et
  l’exactitude du cens, des registres de l’état civil et de l’estimation des
  fortunes, bases solides et indispensables pour assurer les recherches sur la
  population et les produits de l’Italie et de quelques provinces de l’empire,
  recherches que j’ai dû faire précéder par quelques considérations sur l’état
  physique et l’insalubrité de l’Italie ancienne.

  Ces bases une fois posées, j’ai déterminé pour plusieurs
  époques la population libre de l’Italie ; j’ai tâché de réduire à une valeur
  exacte et à une précision presque mathématique l’étendue et la population de
  Rome. Pour la population esclave, un seul moyen d’appréciation me restait :
  la consommation journalière en blé d’un individu de famille citadine ou agricole,
  le produit total en blé de l’Italie à diverses époques, plus le montant des
  importations. Un grand changement s’opère sous Auguste ; le nombre des sujets
  jouissant des droits de cité devient dix fois plus grand ; j’ai taché
  d’apprécier les causes, les motifs et les effets de ce changement. Chez un
  peuple qui n’est presque ni commerçant ni industriel, l’agriculture est le
  plus grand des produits. J’ai développé avec soin l’état de cette première de
  toutes les industries, dans l’Italie républicaine et impériale. J’ai tâché de
  montrer l’influence favorable que les lois agraires exercèrent sur les
  progrès de l’agriculture dans les six premiers siècles de Rome, l’influence
  pernicieuse que leur abolition et la concentration des propriétés exercèrent
  sur la population et les produits depuis cette époque jusqu’à la fin de
  l’empire, et celle des distributions gratuites sur les moeurs, l’amour du
  travail, et enfin la richesse publique.

  Quant à la distribution de cette richesse dans l’Italie et
  dans les provinces, j’ai montré que l’Orient, quoique opprimé par des
  administrations tyranniques, étant industriel et producteur, repompait les
  richesses qu’attiraient à Rome les concussions des gouverneurs et les
  exactions du fisc.

  J’ai essayé de tracer le budget des recettes et des
  dépenses de la république et de l’empire romain.

  Enfin, dans un résumé général qui est en quelque sorte la
  péroraison de tout l’ouvrage, j’ai présenté les principales causes qui, chez
  les Grecs et les Romains, durent s’opposer aux progrès de la population et
  l’accroître dans l’Orient.
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CHAPITRE II — Des poids et des mesures romaines


 





 
  	
   

  La détermination exacte des différentes mesures de la Grèce et de Rome était le
  préliminaire indispensable de nos recherches sur la population et les
  produits de l’Italie sous la domination romaine, recherches qui embrassent la
  statistique et l’économie politique de cette contrée pendant une période de
  douze siècles. Nous avions espéré trouver les secours qui nous étaient
  nécessaires dans les huit tables pour la conversion des mesures grecques et
  romaines en mesures françaises, publiées par M. Letronne peu de temps après
  ses Considérations générales sur l’évaluation des monnaies grecques et
  romaines. Ces tables, reproduites par l’auteur, en 1825, sous une forme plus
  commode à la suite de son édition de l’Histoire
  romaine de Rollin, l’ont été encore par Lemaire dans son édition des
  classiques latins. Mais, dans ces tables, ainsi que dans le savant ouvrage
  qui les a précédées, M. Letronne avait cru devoir porter à 6160 grains, poids
  de marc, la livre romaine, évaluée par Barthélemy et de La Nauze[1]
  à 6144, c’est-à-dire aux 2/3 de notre ancienne livre française de 16 onces. D’autre part,
  les recherches publiées en 1822 par Gosselin[2]
  portaient à 0m,296296 le pied romain que M. Letronne évaluait
  seulement à 0m,295. Enfin, les valeurs du pied romain et de la
  livre romaine données par les tables étaient loin de satisfaire au texte si
  formel du plébiscite conservé par Festus[3]
  : Quadrantal
  vini octoginta pondo siet. La livre était trop forte ou le pied
  trop faible.

  La question restait donc indécise ; et dans un mémoire
  composé en 1824, lu en 1826 à l’Académie des Inscriptions et en 1832 à l’Académie
  des Sciences, nous avons cherché à jeter quelque lumière sur un problème à la
  solution duquel l’Europe savante a toujours attaché tant de prix[4].
  Nos conclusions ont d’ailleurs été confirmées par plusieurs monuments
  découverts depuis l’époque de notre travail. Nous citerons particulièrement
  trois poids de dix livres en serpentine, cinq pieds de bronze et un demi-pied
  en ivoire trouvés dans les fouilles d’Herculanum et de Pompéi, qui ont été l’objet
  d’un savant mémoire lu par M. Cagnazzi à l’Académie royale des Sciences de
  Naples[5].
  Nous nous contentons de signaler ici ces éléments nouveaux, nous réservant d’en
  discuter la valeur dans les chapitres suivants.

  L’unité de longueur chez les Romains était le pied, qui se
  divisait en 4 palmes, et le palme en 4 doigts. Le palme dont il est ici
  question est le palmus minor ; il v
  avait une autre espèce de palme appelée palmus
  major, qui valait 12 doigts.

  Les multiples du pied romain étaient :

  1° Le pas, passus major,
  de 5 pieds
  : il y avait en outre le passus minor
  ou gressus, de 2 pieds ½ ;

  2° La decempeda, de
  10 pieds,
  mesure analogue à notre toise, et qu’Auguste plaçait, au lieu de lance, dans
  la main des soldats auxquels il voulait infliger une punition humiliante[6]
  ;

  3° L’actus, de 120 pieds ;

  4° Le mille ou milliarium,
  de 1000 pas ou 5000
   pieds.

  Nous mentionnerons encore le cubitus
  ou coudée de Vitruve, qui valait 1 pied ½.

  L’unité agraire était le jugerum,
  qui se subdivisait en 2 actus quadratus.
  L’actus quadratus était un carré de 120 pieds romains de
  côté, et se subdivisait lui-même en 4 clima
  ; le clima comprenait 36 decempeda quadrata, et la decempeda quadrata 100 pieds carrés.

  Les multiples du jugerum
  étaient : 1° l’hœredium, valant 2 jugerum ;

  2° La centuria, de
  100 hœredium ;

  3° Le saltus, de 4 centuria disposées en carré.

  On distinguait trois espèces d’actus
  : l’actus minimus, de 120 pieds de long sur 4
  de large ; l’actus quadratus, dont
  nous avons déjà parlé plus haut ; et l’actus
  duplicatus, de 240
   pieds de long sur 120 pieds de large.

  L’unité de capacité était l’amphore
  ou quadrantal : l’amphore se divisait en 2 urnes et en 3
  modius, de sorte que l’urne
  valait 1 modius ½. L’urne se subdivisait à son tour en 4 congias, le congius
  en 6 sextarius, le sextarius en 2
  hemines, et enfin l’hemine
  en 2 quartarius, ou 4 acetabulum, ou 6
  cyathus, ou 24 ligules.

  Le culeus valait 20
  amphores.

  La capacité de l’amphore était celle d’un pied cube, comme
  l’indique le mot quadrantal et comme
  le prouvent évidemment les vers suivants de Priscien, attribués à Q. Rhemnius
  Fannius Palémon[7].

  Pes
  longo spatio latoque notetur in anglo

  Angulus
  ut par sit, quem claudit linen triplex ;

  Quatuor
  ex quadris medium cingatur inane ;

  Amphora
  fit cubus, quem ne violare liceret,

  Sacravere
  Jovi Tarpeio in monte Quirites.

  Les deux derniers vers et l’inscription mensurœ exactæ in Capitolio, du conge de
  Vespasien, nous démontrent en outre ce fait important : que les étalons des
  mesures romaines étaient déposés au Capitole, comme les minutes du cadastre
  aux archives impériales. De là l’expression amphora
  Capitolina pour désigner une amphore d’une contenance parfaitement
  exacte.

  L’unité de poids était l’as
  ou la livre, qui se partageait en
  douze onces, chaque once se partageant
  à son tour en 24 scrupules, de sorte
  qu’il y avait 288 scrupules à la livre.                   

  Nous donnons ici un tableau des multiples            et des subdivisions de la livre,
  avec leur valeur correspondante.                         
 

  
  
   
    	
     

    
    	
    onces

    
    	
     

    
    	
    livres

    
   

   
    	
    Scrupulum

    
    	
    1/24

    
    	
    As ou libra

    
    	
    1

    
   

   
    	
    Sextula

    
    	
    1/6

    
    	
    Dupondius

    
    	
    2

    
   

   
    	
    Sicilicus

    
    	
    ¼

    
    	
    Tressis

    
    	
    3

    
   

   
    	
    Duella

    
    	
    1/3

    
    	
    Quadrussis

    
    	
    4

    
   

   
    	
    Semuncia

    
    	
    ½

    
    	
    Quincussis

    
    	
    5

    
   

   
    	
    Uncia

    
    	
    1

    
    	
    Sextussis

    
    	
    6

    
   

   
    	
    Sescuncia

    
    	
    1 ½

    
    	
    Septussis

    
    	
    7

    
   

   
    	
    Sextans

    
    	
    2

    
    	
    Octussis

    
    	
    8

    
   

   
    	
    Quadrans[8]

    
    	
    3

    
    	
    Nonussis

    
    	
    9

    
   

   
    	
    Triens

    
    	
    4

    
    	
    Decussis

    
    	
    10

    
   

   
    	
    Quincunx

    
    	
    5

    
    	
    Vigessis

    
    	
    20

    
   

   
    	
    Semissis[9]

    
    	
    6

    
    	
    Trigessis

    
    	
    30

    
   

   
    	
    Septunx

    
    	
    7

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    Bes

    
    	
    8

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    Dodrans

    
    	
    9

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    Dextans

    
    	
    10

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    Deunx

    
    	
    11

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    As ou libra

    
    	
    12

    
    	
    Centussis

    
    	
    100

    
   

  

  

   

  Nous ne devons pas omettre, relativement à ces noms, une remarque
  fort importante ; les Romains les employaient dans deux sens différents :

  1° Dans leur sens propre et primitif, pour exprimer les
  poids plus petits que la livre ;

  2° Par extension d’idées, pour représenter dans un total
  quelconque la partie que ces poids représentaient dans la livre. Voulait-on,
  par exemple, exprimes qu’un citoyen héritait d’un autre pour 1/12e,
  on disait : hœres ex unciâ ; devait-il
  hériter des ¾, il était hœres ex dodrante.
  C’est encore par une semblable extension d’idées qu’ils avaient donné à la decempeda quadrata, mesure de superficie le nom
  de scrupule, parce que la decempeda quadrata
  était 1/288e du jugerum,
  comme le scrupule 1/288e de la livre.

  Il existait entre l’unité de poids et l’unité de capacité
  une relation bien remarquable, qui nous est donnée par le texte de Cestus
  déjà cité : Quadrantal vini octoginta pondo siet.
  L’amphore devait donc contenir 80 livres de vin. Ce résultat est confirmé
  par les vers suivants de Priscien[10] :

  Nam
  libræ, ut memorent, bessem sextarius addet,

  Seu
  punu pendas latices scu dona Lyæi.

  En effet le sextarius
  étant le 6e du congius et
  ce dernier le 8e de l’amphore, il y avait 48 sextarius dans l’amphore
  ; or 1 2/3 x 48
  = 80.

  Le dernier des deux vers que nous venons de citer nous
  apprend en outre que, lors de l’établissement du système métrique romain, l’eau
  et le vin étaient regardés comme ayant la même densité, ce qui est d’autant
  moins surprenant que, si la densité des vins de fronce est en général un peu
  plus petite que l’unité, celle des vins des pays plus chauds, de l’Espagne,
  par exemple, lui est souvent supérieure. M. Gay-Lussac a trouvé 1,01597 pour
  la densité moyenne de 10 espèces de vin[11].

  Au reste, dès le IVe siècle de notre ère, les idées étaient devenues bien plus
  exactes à ce sujet. A l’appui de cette assertion il suffira de citer la suite
  du passage de Priscien[12]
  :

  Hœc
  tamen assensuu facili sunt credita nobis :

  Namque
  nec errantes undis labentibus amnes,

  Nec
  mersi puteis latices, aut fonte perenni

  Manantes,
  par pondus habent ; non denique vina,

  Quæ
  campi aut colles, nuperve aut ante tulere.

  Ainsi l’on avait, sinon mesuré, du moins reconnu, au temps
  de Priscien, note seulement la différence de densité de l’eau et du vin, mais
  celle des différentes sortes d’eaux et de vins.

  Dès le siècle d’Auguste, on savait que c’était à l’eau de
  pluie qu’il fallait avoir recours pour obtenir exactement un poids de 80 livres au moyen de l’amphore.
  C’est ce que prouve le texte suivant de Dioscoride, qui écrivait dans le
  premier siècle de l’ère chrétienne. Après avoir exposé quels étaient les
  différents poids correspondant aux différentes mesures de capacité, il ajoute
  : On dit que, si le vase est rempli d’eau de
  pluie, la mesure doit être très exacte[13].

  En résumé, l’eau de pluie contenue dans l’amphore pesait
  exactement 80 livres
  romaines. Ajoutons avec M. Cagnazzi[14]
  qu’il s’agit évidemment ici de l’eau de pluie conservée dans les citernes, et
  non de cette eau au moment de sa chute.
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[1] Dissertation sur le poids de l’ancienne livre romaine, par M. de La Nauze, dans les Mém. de l’Acad. des Inscr., éd. in-12,
t. LII, p. 397 et suiv. C’est dans ce mémoire que si trouve développée
l’opinion de Barthélemy.







[2] Mém. de l’Acad. des Inscr., t. VI, nouv. série, p. 44 et suiv., 260
et suiv.







[3] Au mot Publica pondera.







[4] Voy. ce travail dans les
nouveaux Mém. de l’Acad. des Inscr.,
t. XII, 2e partie, p. 286 et suiv.







[5] Su i valori delle misure e dei pesi degli antichi Romani, desunti dagli
originali esistenti nel real Museo Borbonico di Napoli. Naples, 1825, in-8°
de 153 pages.







[6] Suétone, in August., c. 94.







[7] De ponderibus et mensuris, apud Cagnazzi, p. 105.







[8] Ou teruncius.







[9] Ou sembella.







[10] De ponderibus et mensuris, ap. Cagn., p. 107.







[11] Bullet. des sciences, par M. Da Férussac, t. VII, p. 400.







[12] Ouvrage cité, et Cagn.,
p. 107, 108.







[13] Hippocrate, éd. Chartier.
Paris, 1639, in-fol., t. XIII, p. 984, D.







[14] Su i valori delle misure, p. 112.



















CHAPITRE III — Des monnaies romaines


 





 
  	
   

  Les Romains eurent d’abord de la monnaie de bronze coulé
  très lourde. L’unité monétaire était l’as de bronze d’une livre, d’où les
  expressions œs grave, emere per œs et libram. Une livre de bronze
  était ce qu’on appelait un as. Servius Tullius, ou plutôt Numa, selon MM.
  Tessieri et Marchi[1],
  fut le premier qui marqua d’une effigie l’as libral. Servius fut-il aussi le
  premier qui frappa de la monnaie d’argent ? C’est une question que nous
  tacherons d’éclaircir dans les chapitres suivants.

  Un texte positif de Pline nous apprend qu’en l’an 485 de
  Rome, on frappa des deniers d’argent valant 10 as libraux de bronze[2], et les monuments
  prouvent que ces deniers devaient être de 40 à la livre[3].

  En 510, on taillait 75 deniers à la livre, et chaque denier
  valait encore 10 as, mais 10 as de 4 onces.

  En 513, l’as fut réduit à 2 onces, et le denier,
  qui valait toujours 10 as, n’était plus que 1/84e de la livre d’argent.

  Ce nombre de 84 à la livre se maintint au moins jusqu’à la
  fin de la République
  ; mais en 537 le denier valut 16 as d’une once, et enfin, en 665, 16 as d’une
  ½ once.

  Le denier se
  partageait en 2 quinaires et le
  quinaire en 2 sesterces. Dans des temps fort anciens, et, à ce qu’il paraît,
  dès l’établissement de la monnaie d’argent, les Romains eurent encore la libella = 1/10e du denier, la sembella = 1/20e du denier, et le teruncius = 1/40e du denier. Ces
  petites monnaies d’argent valaient respectivement à cette époque 1 livre, ½ livre et ¼ de
  livre ou 3 onces
  de cuivre. La division du denier en quinaires et en sesterces subsista sans
  modifications, malgré les changements nombreux qu’éprouva le denier, tant
  sous le rapport de sa valeur en monnaie de bronze que sous celui du nombre de
  pièces que le monétaire devait tailler dans une livre d’argent.

  Il ne faut pas confondre le sesterce dont nous venons de
  parler, qui est le petit sesterce, sestertius,
  avec le sestertium, monnaie fictive ou
  de compte qui valait 1.000 sesterces. Souvent sestertium
  seul, génitif contracté de sestertia
  pour sestertiorum, signifie 10.000
  sesterces, et alors le nombre des centaines de mille est déterminé par les
  adverbes semel, bis, ter,
  quinquies, decies,
  centies, etc. C’est ainsi que bis sestertium équivaut à 200.000 sestertius. Ou trouve dans les auteurs deux
  sigles différents pour le sestertius ; ce sont IIS et HS, expressions abrégées de 2 as ½.

  Pline rapporte que, l’an de Rome 547, les Romains
  frappèrent de la monnaie d’or, à raison du scrupule pour 20 sesterces, et il
  ajoute, sans désigner l’époque, que plus tard on tailla 40 deniers ou aureus à la livre : Aureus
  nummus percussus est ita ut scrupulum valeret sestertiis vicenis... Post hœc
  placuit X[4] XL signari ex auri libris[5].

  Ainsi la monnaie d’or fut d’abord rapportée au scrupule,
  puis à la livre.

  Dans ses Considérations sur les monnaies grecques et
  romaines (page 71,
  sqq.), M. Letronne établit que la monnaie d’or fut rapportée au
  scrupule jusque vers l’an 700 ou 705 de Rome. A cette époque, on commença à
  la rapporter à la livre, dont l’aureus
  fut d’abord la quarantième partie. Mais, à partir d’Auguste, son poids
  diminua par degrés insensibles jusqu’à n’être plus que la 45e
  partie de la livre. C’est ce qu’attestent les monuments, d’accord en cela
  avec la suite du passage de Pline déjà cité. Paulatimque
  principes imminuere pondus, minutissime vero ad XLV. En même
  temps, le denier d’argent diminuait à peu près dans la même proportion.

  César, en établissant que la taille de l’aureus serait de 40 à la livre, en fixa la
  valeur à 25 deniers. Tite-Live (XXXVIII, 55), qui écrivait son histoire peu de temps après la
  création de l’aureus, évalue une livre
  d’or ou 40 aureus à 4000 sesterces, c’est-à-dire à 1000 deniers. L’aureus était donc de 25 deniers.

  Si maintenant nous considérons les monnaies romaines sous
  le rapport du titre, les essais à la pierre de touche que, sur ma demande, a
  bien voulu faire M. Gay-Lussac fils, le 31 août 1839, à la Bibliothèque
  royale, ont donné pour l’or au moins 23/24e de fin.

  Quant aux monnaies d’argent, leur titre, sous les empereurs,
  est très variable et souvent très faible, surtout depuis Gordien jusqu’à
  Dioclétien. Nous avons donc eu recours aux lumières et à l’obligeance de M. d’Arcet.
  Les médailles que nous lui avons confiées ont été essayées à la coupelle,
  mais en rectifiant les titres par le moyen de la compensation. Il résulte du
  rapport qui nous a été remis, et dont une copie, certifiée par M. d’Arcet., a
  été déposée par nous à la
   Bibliothèque du roi, que les monnaies de la république
  étaient presque pures de tout alliage. Leur titre moyen, résultant de six
  opérations, est de 0,973 et même de 0,983, si nous négligeons une pièce de
  beaucoup inférieure aux cinq autres. Le titre reste le même sous Auguste et
  sous Tibère ; il s’affaiblit un peu sous leurs successeurs immédiats. Mais l’abaissement
  du titre, qui est quelquefois très considérable, ne présente pas une marche
  constante, et son accroissement subit vient souvent révéler les vues probes
  et judicieuses d’un prince sage et économe.
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[1] Voy. ci-dessous.







[2] Hist. nat., XXXIII, 3.







[3] Pour les deniers
antérieurs, à la taille de 84 à la livre, voir le chapitre sur le rapport du
cuivre à l’argent.







[4] C’est-à-dire denarios.







[5] Pline, XXXIII, 3,
t. II, p. 612, l.
6, éd. Hard.


















CHAPITRE IV — De l’ensemble du système métrique romain


 





 
  	
   

  Une des conséquences les plus remarquables à déduire de
  l’exposition que nous venons de faire des diverses parties du système
  métrique des Romains, c’est que ce système forme un ensemble régulier et
  parfaitement coordonné dans toutes ses parties, de sorte que les diverses
  espèces de mesures se rattachent les unes aux autres par des rapports simples
  et faciles à déduire, et que la connaissance d’une unité quelconque du
  système suffit, avec des textes précis, pour le reconstruire tout entier.

  Nous voyons en effet que le pied était la base des mesures
  de longueur, de superficie et de capacité, puisque, l’unité agraire se
  composant d’un nombre exact de pieds carrés, rien n’empêche de considérer le
  pied carré comme l’unité fondamentale de superficie, et que d’ailleurs Festus
  nous apprend que l’amphore n’était autre chose que le cube du pied romain.

  L’unité pondérale dépendait à son tourde l’unité linéaire,
  puisqu’elle était la 80e partie du poids de l’eau contenue dans le
  pied cube, à peu près comme, dans notre système métrique, le gramme est le
  poids d’un centimètre cube d’eau distillée.

  Enfin l’unité monétaire se rattachait elle-même à l’unité
  linéaire par l’intermédiaire de l’unité pondérale, puisque, dans les premiers
  temps, l’as, qui était la base de tout le système des monnaies, n’était autre
  chose que la livre, et que plus tard, lorsque l’argent et l’or devinrent les
  régulateurs des prix, le monétaire devait, dans une livre d’or ou d’argent,
  fournir un nombre rond de deniers ou d’aureus.

  Cette coordonnance admirable du système métrique des
  Romains, sur laquelle, le premier, nous avons attiré l’attention de
  l’Académie des Inscriptions, est une preuve frappante de l’esprit d’ordre et
  de la rectitude de jugement du peuple romain, qui nous en donnera d’autres
  encore dans ses lois sur le dénombrement, le cadastre et la statistique générale
  de l’empire.

  C’est ici le lieu de combattre une opinion hasardée de
  l’un de nos plus savants érudits. Après avoir reconnu dans les ternes les
  plus formels[1]
  la coordonnance des diverses parties du système métrique des Romains, M.
  Letronne ne craint pas de la regarder comme un pur effet du hasard et de
  déclarer[2] qu’il lui paraît
  impossible d’admettre que le système métrique romain soit un système formé de
  toutes pièces, dans lequel on aurait eu pour objet de régler, soit la
  contenance de l’amphore d’après une livre déterminée, soit le poids de la
  livre d’après cette mesure déjà établie. Quand on
  songe, dit-il, que les mesures de
  capacité des Romains sont essentiellement les mêmes que celles des Grecs,
  puisque le médimne, l’hecte et l’hémihecte ne sont que le double de
  l’amphore, le modius et le sémodius, et que les poids des uns rentrent par
  les rapports les plus simples dans ceux des autres, puisque le talent attique
  est juste le poids de 80
   livres romaines ; il en résulte la preuve que les
  mesures romaines dérivent de celles des Grecs. Or, comme les mesures (de capacité) de ceux-ci ne sont point en rapport avec la cubature de
  leurs unités linéaires, cette coïncidence entre la contenance de l’amphore et
  la cubature du pied romain serait un pur effet du hasard.

  Telle est l’objection de M. Letronne ; nous l’avons
  rapportée dans son entier, pour qu’elle ne perdît rien de sa force. Mais l’auteur
  a-t-il bien réfléchi à la difficulté d’accorder sa conséquence avec ses
  prémisses, et au concours prodigieux de hasards qu’il faudrait admettre pour
  légitimer ses conclusions ?

  1° L’unité de longueur sera exactement le côté du cube
  équivalent à l’amphore.

  2° L’amphore pleine d’eau de pluie contiendra un nombre
  rond de livres romaines, et ce nombre sera précisément le nombre 80,
  divisible par 4, 10 et 40, que nous voyons jouer un rôle très remarquable
  dans les autres parties du système. Nous faisons ici appel à toutes les
  personnes qui ont quelque idée du calcul des probabilités, et nous leur
  demandons combien de milliers de chances contraires pouvaient se présenter.

  Quant à l’identité des mesures de capacité grecques et
  romaines, nous remarquerons d’abord que cette identité n’est point parfaite,
  puisque plusieurs mesures usitées chez les Grecs ne se retrouvent pas chez les
  Romains, et réciproquement. Remarquons en outre que l’as, l’amphore et le
  jugère étaient en usage dès les premiers temps de la république, et même sous
  les rois, à une époque où Rome ne s’était point encore mise en communication
  directe et immédiate avec la
   Grèce.

  Que s’il fallait absolument expliquer cette singularité de
  mesures de capacité communes aux deux peuples, tandis qu’il en était tout
  autrement des autres mesures, qui, chez les Romains seulement, se liaient par
  des rapports simples avec les mesures de capacité, ne pourrions-nous y voir
  une indication de la marche suivie par les constructeurs du système romain,
  qui auront procédé à peu près de la manière suivante:

  Ils auront pris l’amphore pour point de départ ; la
  80e partie du poids de l’eau contenue dans l’amphore leur aura
  donné la livre, et le côté du cube équivalent à l’amphore, la longueur du
  pied. Quant à l’amphore, ils ont pu la trouver établie, ainsi que ses
  subdivisions, dans la
   Grande-Grèce, ou dans les contrées de l’ancienne Italie qui
  avaient reçu de la
   Grande-Grèce leur civilisation.
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[1] Bulletin de
Férussac, année 1827, t. VII, p. 397-406.







[2] Ibid., p. 401.

















CHAPITRE V — Poids, mesures et monnaies grecques


 





 
  	
   

  Nous ne parlerons ici que des mesures attiques, et nous
  nous bornerons à exposer leurs subdivisions et leurs rapports avec les
  mesures romaines correspondantes.

  L’unité de longueur chez les Athéniens était le pied, qui
  se subdivisait en 4 palmes, et le palme en 4 doigts. Les multiples du pied
  grec étaient la coudée d’un pied et demi, l’orgye
  de 6 pieds,
  le plèthre de 100 pieds, et le stade olympique de 600 pieds,
  correspondant à 625
   pieds romains. On en conclut que le pied grec est au
  pied romain 25/24e.

  L’unité agraire était le plèthre carré, qui avait 100 pieds de long sur
  autant de large et contenait par conséquent 10.000 pieds carrés.
  Le stade olympique étant de 600
   pieds, son carré contenait 360.000 pieds carrés
  ou 36 plèthres carrés.

  Le rapport du pied grec au pied romain étant de 25 à 24,
  celui de leurs carrés est de 625, carré de 25, à 576, carré de 24.

  L’unité de capacité était le médimne, qui se subdivisait
  en deux amphores, l’amphore en 3 hectes,
  l’hecte en 8 chénices, la chénice en 2
  setiers, le setier en 2 cotyles, la cotyle en 4 oxybaphes, et l’oxybaphe en 6 petits mystres ou grandes chémes.
  Les Grecs avaient encore le grand mystre et la petite chéme, qui étaient
  respectivement le 18e et le 36e de la cotyle.

  Mentionnons encore le chous
  triple de la chénice et le metrète valant 12 chous.

  La plupart de ces mesures étaient identiques avec
  certaines mesures romaines. La table suivante forme un tableau synoptique de
  leurs rapports.

  
  
   
    	
    Mesures grecques

    
    	
    Mesures romaines

    
    	
    Valeurs en sextarius

    
   

   
    	
     

    
    	
    Culeus

    
    	
    960

    
   

   
    	
    Μέδιμνος

    
    	
     

    
    	
    96

    
   

   
    	
    Μετρητής

    
    	
     

    
    	
    72

    
   

   
    	
    Άμφορεύς

    
    	
    Amphoras

    
    	
    48

    
   

   
    	
     

    
    	
    Urna

    
    	
    24

    
   

   
    	
    Έxτεύς

    
    	
    Modius

    
    	
    16

    
   

   
    	
    Ήμιεxτόν

    
    	
    Semodius

    
    	
    8

    
   

   
    	
    Χοΰς

    
    	
    Congius

    
    	
    6

    
   

   
    	
    Χοϊνιξ

    
    	
     

    
    	
    2

    
   

   
    	
    Ξέστης

    
    	
    Sextarius

    
    	
    1

    
   

   
    	
    Κοτύλη

    
    	
    Hemina

    
    	
    1/2

    
   

   
    	
     

    
    	
    Quartarius

    
    	
    1/4

    
   

   
    	
    Όξύβαφος

    
    	
    Acetabulum

    
    	
    1/8

    
   

   
    	
    Κύαθος

    
    	
    Cyathus

    
    	
    1/12

    
   

   
    	
    Μύστρον
    μέγα

    
    	
     

    
    	
    1/36

    
   

   
    	
    Μύστρον
    μιxρόν

    
    	
    Ligula

    
    	
    1/48

    
   

   
    	
    Χήμη
    μεγάλη

    
    	
    id.

    
    	
    id.

    
   

   
    	
    Χήμη
    μιxρά

    
    	
     

    
    	
    1/72

    
   

  

  

   

  L’unité pondérale et monétaire chez les Athéniens était la
  drachme, qui se divisait en 6 oboles. Les multiples de la drachme étaient le tetradrachme, la mine
  de 100 drachmes, et le talent de 60
  mines.

  Barthélemy[1] et M. Letronne[2] ont démontré que
  la drachme attique, avant son affaiblissement, qui commença environ 300 ans
  avant J.-C., était une pièce d’argent du poids de 8!à grains. Ce fait est
  vérifié par de nombreuses pesées et par le traité d’Antiochus avec les Romains,
  que rapportent Polybe[3] et Tite-Live[4]. Une des clauses de
  ce traité est que le tribut sera payé aux Romains en talents attiques
  d’argent de bon poids, et que le talent doit peser 80 livres romaines.
  Cette clause était nécessaire, parce que le poids de la drachme avait
  diminué, tandis que celui du talent était demeuré stationnaire, de sorte que,
  si l’on eût payé le tribut en drachmes, 6000 drachmes auraient représenté un
  talent sans en avoir le poids, et la différence eût été au préjudice des
  vainqueurs. Ces textes si positifs et si dignes de foi nous apprennent donc
  que 6000 drachmes pesaient, avant leur affaiblissement, 80 livres romaines, ce
  qui, à raison de 6144 grains pour la livre romaine, donne, pour le poids de
  la drachme, 81 grains 92/100e,
  en nombre rond 82 grains,

  Ces mêmes textes nous fournissent le rapport de la drachme
  au denier romain de 84 à la livre. En effet 6000 drachmes égalent 84 x 8 ou
  6720 deniers. Il en résulte que le denier était les 6000/6720e, ou en
  simplifiant, les 25/28e
  de la drachme.
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[1] Anacharsis, t. VII,
table XIV, éval. des monn. d’Athènes.







[2] Ouvr. cit., ch. IV,
p. 87, sqq.







[3] XXII, XXVI, 19, éd. Schweig.







[4] XXXVIII, 38.


















CHAPITRE VI — Conversion des mesures grecques et romaines en mesures
françaises


 





 
  	
   

  La détermination de la livre romaine a toujours été
  regardée par les savants comme la base de toute évaluation des mesures
  grecques et romaines. D’ailleurs ce que nous avons dit plus haut des rapports
  très simples qui lient les diverses unités du système métrique des Romains
  prouve jusqu’à l’évidence que, le poids de la livre romaine une fois connu,
  on peut en déduire par le calcul toutes les autres unités. Quant aux mesures
  attiques, des monuments et des textes positifs donnant leurs rapports avec
  les mesures romaines correspondantes, leur évaluation n’est encore qu’une
  affaire de calcul.

  Des valeurs fort différentes de la livre romaine ont été
  proposées par les savants. De La
   Nauze et Barthélemy l’avaient définitivement portée à 6144
  grains poids de marc, c’est-à-dire aux 2/3 de notre ancienne livre de 16 onces, et cette
  évaluation avait été adoptée par Leblanc, qui, dans son Traité historique
  des monnaies de France[1], se fonde sur ce
  que les sous d’or du Bas-Empire étaient de 72 à la livre et que leur poids
  moyen est de 85 grains.

  M. Letronne, dans ses Considérations sur les monnaies
  grecques et romaines, a porté le poids de la livre romaine à 6160 grains
  ; et depuis, M. Pauker et, après lui, M. Bœckh[2], partant des
  bases établies par M. Letronne, l’ont élevée jusqu’à 6165 grains.
  L’évaluation de La Nauze
  et de Barthélemy nous parait être celle à laquelle on doit s’arrêter.

  Diverses méthodes ont été employées pour déterminer le
  poids de la livre romaine :

  1° La pesée des monnaies de bronze et plus
  particulièrement des as libraux ou censés tels ;

  2° Celle de poids romains anciens dont la valeur dans le
  système fût bien connue ;

  3° Celle des monnaies d’argent ;

  4° Celle des monnaies d’or ;

  5° La considération du volume de l’amphore ou quadrantal.

  Discutons ces diverses méthodes et voyons si les résultats
  qui en découlent méritent le même degré de confiance.

  D’abord l’oxydation plus ou moins considérable des
  monnaies de bronze a dû altérer très sensiblement leur poids originaire. La
  première méthode ne pouvait donc donner que des résultats fort incertains.

  Il n’en est pas de même de la seconde. Nous savons en
  effet que les étalons des diverses mesures étaient déposés au Capitole. Si
  donc on parvenait à découvrir un de ces étalons, ou du moins une mesure
  vérifiée et portant à la fois la preuve de cette vérification et un sigle
  déterminatif de sa valeur légale ; si, de plus, cette mesure était dans un
  état parfait de conservation, les résultats qui en seraient déduits
  mériteraient à coup sûr une grande confiance. Or toutes ces circonstances se
  sont présentées ; les fouilles dont nous avons parlé, et qui ont été le sujet
  du mémoire de M. Cagnazzi, ont fourni un assez grand nombre de poids romains,
  dont 3 de dix livres, en serpentine, parfaitement conservés, pèsent
  respectivement 3285, 3258 et 3232 grammes. Le dernier n’a pas sa surface
  aussi polie que les deux autres. Tous trois portent d’ailleurs le sigle X,
  mais celui de 3258
   grammes porte en outre deux lignes, qui contiennent
  probablement les noms des constructeurs ou des vérificateurs et une 3e
  ligne composée des seules lettres D. S. D. (de Sententia decurionum)[3]. C’est donc un
  étalon ou du moins un poids vérifié par les autorités locales. La matière
  inaltérable avec laquelle le poids a été fait, et qui exclut toute
  possibilité d’oxydation, le poli de la surface, le fini du travail,
  l’inscription qu’il porte, tout concourt à donner une grande probabilité à la
  valeur de la livre romaine que l’auteur en a déduite. Elle est de 3258 grammes ou de
  6134 grains, poids de marc, à une très petite fraction près. Cette valeur,
  qui se déduit également, soit du seul poids de 3258 grammes, soit
  des 3 poids de 10 livres
  combinés ensemble, s’accorde sensiblement du reste avec un autre poids de la
  même pierre et de la même forme que les précédents. Ce poids, marqué du sigle
  II, et qui est par conséquent de 2 livres, pèse 652 grammes, ce qui
  porte la livre à 326
   grammes ou 6136 grains. Mais ces valeurs paraîtront
  peut-être susceptibles d’être un peu s’élevée, si l’on fait attention que,
  dans la formation de la moyenne, il est entré un poids dont la surface est
  moins bien folie que celle des autres, et qui, se trouvant beaucoup plus
  léger, a nécessairement perdu quelque chose de son volume. Si l’on ne
  considère que les deux poids qui sont parfaitement conservés, ceux de 3285 et
  de 3258 grammes,
  on en tire pour la livre romaine une valeur moyenne de 327,15 grammes = 6159
  grains 3/10e.

  Remarquons du reste que le poids de 3285 grammes étant,
  sauf l’inscription D. S. D. et les deux lignes qui la précèdent, dans les
  mêmes conditions que celui de 3258 grammes, nous devons voir dans la
  différence de ces deux poids une preuve du défaut de précision des anciens
  dans la confection de leurs poids et mesures, défaut de précision qui
  s’opposera toujours à ce que la question de l’évaluation de la livre romaine
  et des autres mesures anciennes puisse être résolue autrement que dans les
  limites d’une approximation assez peu resserrée.

  Pour vérifier son évaluation de la livre romaine, M.
  Cagnazzi a eu l’idée d’en déduire la valeur du pied romain, pour la comparer
  à celle des pieds fournis par les fouilles d’Herculanum et de Pompéi. Nous
  renvoyons à son ouvrage (p.
  113 et suiv.) pour les détails de ses calculs, et nous nous bornons à
  rapporter ici ses résultats.

  En partant du poids de 10 livres de 3258 grammes, il a
  trouvé le pied romain de 0m,29624.

  Les poids de 3285 grammes et de 3232 grammes l’ont
  conduit à 0m,29708
  et 0m,29546.

  En reprenant ses calculs pour la livre romaine de 326 grammes, ce qui
  donne 3260 grammes
  pour le poids de 10
   livres, on trouverait pour le pied romain 0m,29632.

  Si maintenant nous refaisons les mêmes calculs en
  admettant, avec de La Nauze
  et Barthélemy, la livre romaine de 6144 grains ou de 326 grammes 337, nous
  trouverons pour le pied romain 0m,29642.

  Or, des cinq pieds de bronze mentionnés par Cagnazzi (p. 11), et mesurés
  par lui avec une extrême précision, le plus grand n’est que de 0m,29630 ; les autres
  sont de 0m,29435
  — 0m,29432
  — 0m,29145
  et 0m,29439.
  Mais ces pieds sont faits avec une matière tellement altérable qu’on ne doit
  user qu’avec la plus grande discrétion des évaluations qu’ils fournissent. Le
  premier seul, qui est de 0m,29630, est conforme
  au chiffre du pied déduit de la livre romaine. Un demi-pied d’ivoire
  travaillé avec le plus grand soin et trouvé dans les mêmes circonstances a 0m,14810 de longueur,
  ce qui donne pour le pied entier 0m,29620, exactement la longueur du pied de
  marbre æbutien, telle qu’elle est donnée par M. Jomard, d’après le modèle en plâtre
  conservé à la
   Bibliothèque royale, à Paris[4]. Le pied capponien,
  aussi en marbre, est donné par le même savant comme étant exactement de 0m,296.

  Remarquons d’abord que la confection des mesures de
  longueur ne présente pas les mêmes difficultés que celle des poids ou des
  mesures de capacité. Quelle que fût l’inhabileté des Romains dans les
  opérations métrologiques difficiles, opérations dans lesquelles les procédés
  de la science moderne ont beaucoup de peine à obtenir la précision
  nécessaire, on conçoit qu’il ne leur fallait pas beaucoup d’art pour donner à
  un pied sa longueur légale. Les différences qui existent entre les divers
  pieds romains connus ne peuvent donc provenir que de l’altération de la
  matière, et de plus les moins altérés doivent aussi donner la plus grande
  longueur. En d’autres termes, pour les mesures de longueur, on a pu éviter
  les erreurs qui se sont nécessairement glissées dans la confection des poids
  ou dans la taille des monnaies ; donc le pied le plus grand parmi ceux qui
  nous restent aujourd’hui est celui qui mérite le plus de confiance. Le plus
  fort pied cité par M. Cagnazzi est, comme nous l’avons vu, de 0m,29630, et la moyenne
  de toutes les évaluations que nous avons rapportées serait 0m,29626. Ces deux
  nombres ne diffèrent déjà que de 4/100e de millimètre, c’est-à-dire que leur différence
  est inappréciable. Un nombre intermédiaire est donné par M. Gosselin[5], d’après de
  nombreuses recherches dont je n’ai pas ici à discuter la valeur ; il porte le
  pied romain à 0m,296296. Nous avons adopté cette détermination, qui nous a
  semblé plus commode pour le calcul de nos tables, et qui ne diffère que de 4/1000e de
  millimètre du plus fort pied donné par M. Cagnazzi.

  La pesée exacte d’un grand nombre de monnaies d’or aussi
  bien conservées que possible, et dont le poids légal soit bien connu, parait
  aussi, au premier abord, devoir conduire à des résultats dignes de confiance.
  L’inaltérabilité du métal, sa circulation nécessairement assez restreinte, le
  soin qu’ont eu les Romains, dans tous les temps, de fixer le poids et le
  titre de cette monnaie devenue, à une certaine époque, la régulatrice des
  valeurs, tout semble concourir pour donner au résultat de la pesée des
  monnaies d’or une très grande probabilité.

  Remarquons néanmoins que nous ne pourrons obtenir, suivant
  les temps, que le poids moyen du scrupule sous la république, de l’aureus sous César, et du solidus sous Constantin et ses successeurs. Et
  comme ces poids moyens devront être multipliés dans le premier cas par 288,
  dans le second par 40, dans le dernier par 72, pour passer à la livre
  romaine, l’erreur se trouve multipliée par les mêmes nombres. Or, il suffit
  de considérer les différences qui existent entre les pièces de même valeur
  légale pour concevoir que la valeur moyenne sera le plus souvent affectée d’une
  erreur dont il nous est impossible d’assigner le sens et l’importance.

  Les mêmes remarques s’appliquent à la monnaie d’argent.

  Signalons encore une autre cause d’erreur dans la manière
  de grouper les résultats pour obtenir les moyennes ; prenons pour exemple les
  pesées de M. Letronne[6].

  En combinant les moyennes comme l’auteur, et corrigeant
  seulement quelques fautes qui se sont glissées dans son calcul, on arrive à
  21,3307 grains
  pour le poids moyen du scrupule d’or.

  Si, au contraire, on prend la moyenne des 112 scrupules en
  masse, on trouve 21gr,41375.

  Si on cherche la moyenne des pièces de même poids, puis
  celle de toutes les moyennes particulières, on arrive à 21gr,33612.

  Si l’on se borne à considérer les pièces d’un scrupule, de
  trois scrupules et de six scrupules, les seules qui aient été pesées en
  nombre, qu’on prenne les moyennes de chaque groupe et la moyenne des
  moyennes, on trouve pour le scrupule moyen 21gr,3672.

  Ces valeurs moyennes du scrupule sont, il est vrai, peu
  différentes entre elles ; mais étant multipliées par 288, pour passer à la
  livre, il en résulte les valeurs suivantes : 6143gr,2416 — 6167gr,16 — 6144gr,80256 — 6153gr,7536, dont la plus
  grande surpasse la plus petite de près de 24 grains.

  Ce résultat vient à l’appui de ce que nous avons dit
  d’abord sur l’erreur dont peut être affectée la valeur moyenne du scrupule,
  de l’aureus et du solidus.

  Quelque peu précis que puissent être les résultais déduits
  de la pesée des monnaies d’or et d’argent, nous n’en croyons pas moins devoir
  reproduire ici le passage suivant de notre Mémoire sur le système métrique
  des Romains[7].
  Nous avions à défendre contre M. Letronne l’évaluation de la livre romaine
  donnée par de La Nauze
  et Barthélemy ; nous la défendrons en même temps contre l’argumentation
  proposée par M. Pauker et adoptée par M. Bœckh.

  Les pesées même de M. Letronne, disions-nous, viennent à
  l’appui des conclusions de l’auteur d’Anacharsis, et c’est à tort que
  notre savant confrère en a tiré une livre romaine de 6160 grains.

  En effet, M. Letronne[8] a pesé avec le
  plus grand soin 27 pièces d’or de la république formant un poids total de 112
  scrupules, et il en a conclu pour le poids moyen du scrupule 21gr,34, ce qui donnerait
  pour la livre romaine 6145gr,92. Mais sa moyenne générale a été tirée
  des quatre moyennes particulières 21gr,177 — 21gr,3 — 21gr,45 et 21gr,427 dont le calcul
  est inexact ; elles doivent être remplacées par les suivantes : 21gr,1416 — 21gr,2792 — 21gr,45 et 21gr,4519. La somme de
  ces moyennes est 85gr,3227, qui, divisée par 4, donne pour le poids moyen du
  scrupule 21gr,3307, et pour la livre romaine 6143gr,2416, en nombre rond
  6144 grains.

  M. Letronne[9] a pesé aussi 27 solidus à fleur de coin, dont 22 de Constantin,
  2 de Faustina, 2 de Crispus, et 1 de Delmatius. Les solidus de Constantin étaient, comme on sait,
  frappés à la taille de 72 à la livre. Ces 27 solidus
  nous représentent donc 108 scrupules ; le poids moyen, déterminé d’après les
  pesées de notre savant confrère, est de 21gr,396, ce qui porterait
  la livre romaine à 6162 grains. Mais d’abord nous craignons que M. Letronne
  n’ait commis quelque erreur dans les pesées qu’il a faites des monnaies d’or
  de Constantin et de sa famille.

  Nous avons étudié à notre tour le poids des solidus de Constantin, et, sur neuf pièces
  seulement qui ont passé entre nos mains, nous en avons trouvé de 81, de 80,5 et même de 79
  grains, tandis que la plus faible des pesées de M. Letronne s’élève à 82gr,5[10]. Ainsi, presque
  toutes les pièces choisies par lui sont prises parmi les pièces les plus
  fortes. En effet, d’après l’auteur lui-même, le poids des solidus de Constantin le mieux conserves flotte
  entre 83gr et 87gr,75 ; leur poids moyen serait donc de 85gr,38. Encore ce poids
  est-il un peu trop fort ; car, dans la liste des pièces pesées par M.
  Letronne, il s’en trouve 2 à fleur de coin, qui ne pèsent que 82gr,5, et une seule de
  87gr,75.
  Or, si l’on cherche la moyenne entre ces deux derniers nombres, on trouve 85gr,13 au lieu de 85gr,38. Cependant, admettons
  cette dernière moyenne : même, dans cette hypothèse, le poids moyen 21gr,396, du scrupule
  donné par M. Letronne, est déduit de 17 solidus
  au-dessus de cette moyenne, et de 10 seulement au-dessous ; encore, parmi les
  17 solidus qui dépassent le poids
  moyen, 10 pèsent plus de 86 grains et la plupart tout près de 87 ; deux
  d’entre eux s’élèvent même jusqu’à 87 grains ½ et 87 grains 3/4. Cette inégalité
  dans le poids des mêmes monnaies tient à ce que le monétaire, obligé de
  rendre 72 pièces d’or pour une livre de métal, la taillait en 72 flans, sans
  chercher à donner à chacun d’eux une égalité de poids qu’il lui était
  impossible d’obtenir rigoureusement. De La Nauze[11] et M. Letronne[12] s’accordent sur
  ce fait. Il fallait donc, pour déduire de la pesée des solidus le poids de la livre romaine,
  n’omettre, ainsi que de La Nauze
  et Leblanc assurent l’avoir fait, aucune des pièces fortes ou faibles dont le
  poids légal fût connu.

  Une autre remarque fort importante à faire sur les solidus
  d’or pesés par M. Letronne, c’est que, si l’on fait la somme des poids des 5
  pièces les plus faibles et des cinq pièces les plus fortes, on en déduira
  pour le poids moyen du scrupule 21gr,325, c’est-à-dire sensiblement le même que
  l’on a conclu de la pesée des pièces consulaires. Ce poids moyen, multiplié
  par 288, donne pour la livre romaine 6141gr,6.

  C’est cependant d’après le poids de ces solidus que M. Letronne a porté la livre romaine
  à 6160 grains. Mais lui-même nous donne en un autre endroit de son ouvrage le
  moyen de prouver que cette évaluation est trop forte. En effet, il assure que
  tous les aureus de 40 à la livre,
  depuis César jusqu’à Auguste sous lequel commence l’affaiblissement des
  monnaies, flottent entre 153 et 154 grains[13] ; le poids légal
  de l’aureus est donc compris entre ces
  deux limites. En supposant 6144 grains à la livre, on trouve en effet pour ce
  poids 153,6 ;
  l’hypothèse de 6160 grains à la livre donne 154 grains pour l’aureus, et comme la tolérance pour les monnaies
  est aussi bien en dessus qu’en dessous du poids légal, ne serait-il pas
  étonnant que tous les aureus de cette
  époque eussent un poids plus faible que le poids légal ?

  On conçoit facilement que M. Letronne n’ait pas fait
  entrer les aureus, depuis l’an 717 de
  Rome, dans la détermination de la livre romaine, puisque le texte de Pline,
  qui nous apprend l’affaiblissement progressif des monnaies, ne nous dit pas
  dans quelles proportions il a eu lieu. Mais pourquoi rejeter les aureus depuis César jusqu’en 717, que l’on sait
  avoir été de 40 à la livre ? Puisque leur poids réel flotte entre 153 et 154
  grains, prenons pour leur poids moyen 153,50, et nous aurons pour la livre romaine
  6140 grains.

  Les monnaies d’argent viennent confirmer le résultat
  fourni par les monnaies d’or. Le poids moyen du denier d’argent, déduit par
  M. Letronne[14]
  de 1350 deniers parfaitement conservés, est de 73gr,0597. On sait
  d’ailleurs, par un autre texte de Pline (XXXIII, 46), que la taille légale du
  denier d’argent était de 84 à la livre. Celsus et Seribonius Largus
  confirment ce fait par leur témoignage. Sed et
  antea sciri volo, dit Celsus[15], in uncia pondus denariorum septem esse. Voici
  un autre passage non moins précis : Quæ quia ad
  denarium conveniunt ; octoginta enim quatuor in libram incurrunt.

  D’après ces textes si positifs, nous aurons le poids de la
  livre romaine en multipliant 73gr,0597 par 84, ce qui donne 6137 grains.
  L’erreur, n’est que de 7 grains si la livre romaine n’en contient que 6144 ;
  elle serait de 23 grains en admettant l’évaluation de M. Letronne.

  Une découverte récente faite en Italie vient encore
  confirmer l’exactitude de l’évaluation de La Nauze et de Barthélemy. Un heureux hasard fit
  trouver en 1829, à Fiesole, plus de 6000 monnaies d’argent, dont aucune
  n’était postérieure au consulat de Cicéron. Ce trésor avait été déposé près
  d’un mur de pierres de taille, sous la voûte d’une chambre souterraine[16], et appartenait,
  selon Zannoni, à un des partisans de Catilina, que la peur chassa de Fiesole
  quand ce factieux y fut vaincu par l’armée de C. Antonius, collègue de
  Cicéron. La moyenne des pesées de 602 deniers choisis parmi plus de 2000
  pièces provenant de cette découverte a donné pour la livre romaine un peu
  plus de 6140 grains.

  Il nous reste à parler de la détermination de la livre
  romaine au moyen du poids de l’amphore. L’amphore était, comme nous l’avons
  dit, le cube du pied romain, et devait contenir 80 livres d’eau de
  pluie. Cette relation si remarquable permet de déterminer le pied romain
  quand on connaît la valeur de la livre, et réciproquement. M. Cagnazzi a
  résolu, comme nous l’avons dit plus haut, le premier problème, et donné la
  formule d’où dépend la solution du problème inverse. Mais elle suppose connue
  la longueur du pied romain, et les monuments sont trop peu d’accord pour que
  l’on puisse s’en servir comme d’une base solide. La solution nous paraît donc
  devoir être ajournée jusqu’au moment où l’on trouvera un pied étalon d’une
  matière inaltérable.

  Concluons de tout ce qui précède que l’évaluation de la
  livre romaine proposée par M. Cagnazzi, bien qu’elle présente de fortes
  probabilités, peut être raisonnablement regardée comme un peu trop faible.
  Cette considération donne une nouvelle autorité à l’évaluation de La Nauze et de Barthélemy,
  qui dépasse de 10 grains celle de Cagnazzi, qui semble mieux s’accorder que
  toute autre avec les pesées des monnaies d’or et d’argent, et de laquelle
  enfin on déduit un pied romain sensiblement égal au plus grand de ceux qui
  ont été trouvés à Pompéi. Nous construirons donc sur cette base notre table
  de conversion des poids romains en poids français. La livre romaine est alors
  les 2/3 de
  notre ancienne livre française, et ce rapport si simple, s’il n’est pas une
  preuve à l’appui de notre évaluation, offre au moins, pour les nombreuses
  conversions que nécessite la lecture des anciens auteurs latins, un avantage
  qui n’est pas à négliger. Cette remarque explique en même temps pourquoi nos
  tables donneront, au moins dans quelques cas, les résultats en mesures
  françaises anciennes aussi bien qu’en mesures nouvelles.

  Quant au pied romain, nous conserverons, comme nous
  l’avons dit, l’évaluation de M. Gosselin, 0m,296296.... ;
  s’arrêter à la différence qui existe entre ce nombre et la longueur du plus
  grand pied trouvé à Pompéi ou bien la longueur du pied qu’on déduit du
  calcul, serait, dans une question de cette nature, pure affectation et
  pédantisme.

  Il nous reste à parler de la conversion des monnaies
  romaines en monnaies françaises. Nous allons entrer à ce sujet dans quelques
  détails.
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CHAPITRE VII — Conversion des monnaies grecques et romaines en mesures
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  Le poids et le titre des monnaies à convertir sont, avec
  la valeur de l’or et de l’argent purs de tout alliage, les principaux
  éléments d’où dépend la solution de la question. Quant à la valeur actuelle
  de l’or et de l’argent purs, l’Annuaire du Bureau des longitudes[1], nous apprend que
  le kilogramme d’or vaut 3444fr,44c, et le kilogramme d’argent
  222fr,22.
  Or, puisque notre ancienne livre, poids de marc, est les 4895/10000e
  du kilogramme[2],
  nous en conclurons d’abord que la livre d’or vaut 1686fr,0555, et la livre
  d’argent 108fr,7777.

  Le poids de la livre romaine étant les 2/3 de notre livre
  ancienne, il en résulte qu’une livre romaine d’or pur vaudrait actuellement,
  1124fr,037037,
  et une livre d’argent pur 72fr,518518.

  Nous en conclurions aisément les valeurs suivantes, savoir
  :

  
  
   
    	
    Pour le scrupule d’or (288 à la livre)

    
    	
    3fr9029

    
   

   
    	
    Pour l’aureus, de 40 à la livre

    
    	
    28fr1009

    
   

   
    	
    Pour le solidus, de 72 à la livre

    
    	
    15fr6116

    
   

   
    	
    Pour le denier d’argent, de 40 à la livre, antérieur à
    l’an 510

    
    	
    1fr8130

    
   

   
    	
    Pour le denier de l’an 510, de 75 à la liv.

    
    	
    0fr9669

    
   

   
    	
    Pour celui de 84 à la livre

    
    	
    0fr8633

    
   

  

  

  toujours en supposant le métal pur de tout alliage.

  Mais ces résultats seraient inexacts, parce que le rapport
  de l’or à l’argent n’était pas le même chez les Romains que chez nous.
  Aujourd’hui ce rapport est, à très peu près, de 15 ½ à 1[3]. A Rome, l’an de
  la ville 547, le scrupule valut 20 sesterces ou 5 deniers qui, à cette
  époque, étaient de 84 à la livre; ainsi la livre d’or valait (5x288)/84 livres d’argent,
  et les deux métaux étaient entre eux de 1440 à 84, à peu près 17 à 1[4]. Mais lorsque fut
  créé l’aureus, de 40 à la livre, il
  valut 25 deniers, toujours de 84 à la livre. Une livre d’or valait donc (25x40)/84 livres
  d’argent. Par suite, le rapport des deux métaux était celui de 1000 à 84, à
  très peu près, de 12 à 1.

  Deux méthodes peuvent être suivies pour arriver à
  l’évaluation des monnaies romaines : 1° chercher la valeur de la pièce
  d’or, lorsqu’on connaîtra son titre et son poids, et en déduire celle de la
  pièce d’argent ; 2° chercher au contraire la valeur de la monnaie
  d’argent et en déduire celle de la monnaie d’or. Ces deux méthodes conduiront
  évidemment à des résultats différents : laquelle doit-on préférer ? Nous
  nous sommes décidés pour la première, d’abord, parce que l’or est devenu à
  une certaine époque le régulateur des valeurs, et surtout parce que, comme
  nous l’avons dit plus haute, son titre est toujours demeuré le même, tandis
  que celui de la monnaie d’argent a constamment varié.

  Cela posé, cherchons à déterminer le titre de la monnaie
  d’or des Romains. et Letronne assure, dans ses Considérations sur les
  monnaies grecques et romaines (p. 84), que le titre de la monnaie d’or reste le même entre
  Auguste et Vespasien, et qu’il flotte entre 0,998 et 0,991, ce qui est parfaitement d’accord avec
  les expériences de M. Gay-Lussac fils, citées plus haut ; seulement ces
  dernières s’étendent aux médailles d’or de la république et des empereurs
  postérieurs à Vespasien. La proportion si faible de l’alliage prouve, ce nous
  semble, qu’il ne se trouve dans les monnaies d’or de la république et de
  l’empire qu’à cause de l’impossibilité où étaient les anciens de le
  reconnaître ou du moins de l’extraire, et que l’intention de la loi était que
  l’or monnayé fût parfaitement pur. Nous tiendrons cependant compte de cet
  alliage, et nous prendrons pour titre des monnaies d’or 0,9945, qui est la
  moyenne entre 0,998
  et 0,991.

  Cette hypothèse réduit la valeur du scrupule d’or à 3fr,8814, celle de l’aureus, de 40 à la livre, sous César, à 27fr,9464, et enfin celle
  du solidus, sous Constantin, à 15fr,5258.

  Nous venons de dire que le titre des monnaies d’or était
  sensiblement le même sous la république et sous l’empire ; ajoutons,
  pour terminer ce qui concerne ces monnaies, que l’affaiblissement qu’elles
  subirent, et dont Pline nous a transmis la connaissance, se rapporte
  uniquement à leur poids : Paulatim principes
  imminuere pondus, minutissime vero
  ad XLV.

  Le poids légal de l’aureus
  est de 153,6
  grains (voir plus
  haut). Pour tâcher de découvrir les divers degrés de son
  affaiblissement successif, comparons avec les pesées rapportées par M. Letronne[5], celles qu’au
  mois de septembre 1839, nous avons faites, nous-même, au Cabinet des
  Médailles de la
   Bibliothèque du roi, aidé par l’active obligeance de M.
  Adrien de Longpérier, employé au même Cabinet. Avant tout, nous devons
  prévenir nos lecteurs que nous avons toujours pesé plusieurs pièces à la
  fois. Cette méthode a l’inconvénient de ne donner aucun renseignement sur la
  différence de poids entre les pièces qui ont une même valeur légale ;
  mais elle conduit plus vite à la détermination des poids moyens, seul
  résultat qu’il nous importait d’obtenir.

  Voici le tableau de nos pesées.

  
  
   
    	
    Princes

    
    	
    Nb. de pièces

    
    	
    Poids total

    
    	
    Poids moyen de
    l’aureus

    
   

   
    	
    gros

    
    	
    grains

    
    	
    grains

    
   

   
    	
    Auguste

    
    	
    8

    
    	
    16

    
    	
    26,0

    
    	
    147,2500

    
   

   
    	
    Id.

    
    	
    8

    
    	
    16

    
    	
    20,0

    
    	
    146,5000

    
   

   
    	
    Tibère

    
    	
    6

    
    	
    12

    
    	
    13,5

    
    	
    146,2500

    
   

   
    	
    Claude

    
    	
    8

    
    	
    16

    
    	
    10,0

    
    	
    145,2500

    
   

   
    	
    Néron

    
    	
    8

    
    	
    15

    
    	
    39,0

    
    	
    139,8750

    
   

   
    	
    Galba

    
    	
    8

    
    	
    15

    
    	
    4,5

    
    	
    135,5625

    
   

   
    	
    Vespasien

    
    	
    8[6]

    
    	
    14

    
    	
    59,0

    
    	
    133,3750

    
   

   
    	
    Titus

    
    	
    8

    
    	
    15

    
    	
    14,5

    
    	
    136,8125

    
   

   
    	
    Domitien

    
    	
    8

    
    	
    15

    
    	
    23,5

    
    	
    137,9425

    
   

   
    	
    Trajan

    
    	
    8[7]

    
    	
    15

    
    	
    1,5

    
    	
    135,1875

    
   

   
    	
    Adrien

    
    	
    8

    
    	
    15

    
    	
    10,5

    
    	
    136,3125

    
   

   
    	
    Antonin

    
    	
    8

    
    	
    15

    
    	
    20,5

    
    	
    137,6375

    
   

  

  

  Ces moyennes diffèrent un peu de celles qu’a obtenues M.
  Letronne, en employant pour ses pesées une autre manière de procéder. Comme
  nous avons opéré avec le plus grand soin, et que d’autre part nous n’avons
  pas moins de confiance dans les résultats obtenus par notre savant confrère,
  nous prendrons une nouvelle moyenne entre les siennes et les nôtres. Nous
  trouverons ainsi pour le poids moyeu de l’aureus
  :

  
  
   
    	
    Sous Auguste

    
    	
    147gr8

    
   

   
    	
    Sous Tibère

    
    	
    146gr0

    
   

   
    	
    Sous Claude et Caligula

    
    	
    144gr8

    
   

   
    	
    Sous Néron

    
    	
    139gr7

    
   

   
    	
    De Galba aux Antonins

    
    	
    137gr0

    
   

  

  

  Remarquons que, si l’on multiplie 137 par 45, on trouve pour
  la livre romaine 6165 grains : c’est 21 grains de trop ; mais,
  malgré ce léger excès, Pline n’a-t-il pas pu dire en nombre rond que l’aureus était descendu jusqu’à n’être plus que
  la 45e partie de la livre ? Remarquons encore que, sous
  Néron, l’aureus était un peu plus que
  le 44e de la livre. Par conséquent, les monuments viennent à l’appui
  de la leçon minutissime VERO ad
  XLV, contre la leçon minutissime NERO.

  Pour évaluer l’aureus aux différentes époques relatées
  ci-dessus, nous nous rappellerons que le titre peut être supposé de 0,9945, et nous
  trouverons, par un calcul facile, que la valeur de l’aureus, qui était d’abord, sous César, de 27fr
  95c,
  se réduisit successivement :

  
  
   
    	
    Sous Auguste à

    
    	
    26fr89c

    
   

   
    	
    Sous Tibère

    
    	
    26fr56c

    
   

   
    	
    Sous Claude et Caligula à

    
    	
    26fr35c

    
   

   
    	
    Sous Néron

    
    	
    25fr42c

    
   

   
    	
    De Galba aux Antonins

    
    	
    24fr93c

    
   

  

  

  On déterminera par des calculs analogues la valeur des
  solidus sous les successeurs de Constantin. Donnons d’abord le résultat de
  nos pesées.

  
  
   
    	
    Princes

    
    	
    Nb. de solidus

    
    	
    Poids total

    
    	
    Poids moyen

    
   

   
    	
    Constantin

    
    	
    1

    
    	
    85,5

    
    	
    84,350[8]

    
   

   
    	
    1

    
    	
    79,5

    
   

   
    	
    1

    
    	
    81,5

    
   

   
    	
    1

    
    	
    83,0

    
   

   
    	
    1

    
    	
    79,0

    
   

   
    	
    1

    
    	
    81,5

    
   

   
    	
    1

    
    	
    80,5

    
   

   
    	
    1

    
    	
    71,0

    
   

   
    	
    1

    
    	
    87,0

    
   

   
    	
    8

    
    	
    695,5

    
   

   
    	
    Constantin

    
    	
    8

    
    	
    664,5

    
    	
    83,060

    
   

   
    	
    Julien

    
    	
    6

    
    	
    503,0

    
    	
    83,830

    
   

   
    	
    Valentinien

    
    	
    8

    
    	
    669,0

    
    	
    83,625

    
   

   
    	
    Théodose le Grand

    
    	
    10

    
    	
    834,0

    
    	
    83,400

    
   

   
    	
    Arcadius

    
    	
    10

    
    	
    832,5

    
    	
    83,250

    
   

   
    	
    Théodose II

    
    	
    10

    
    	
    822,0

    
    	
    82,200

    
   

   
    	
    Zénon

    
    	
    10

    
    	
    827,0

    
    	
    82,700

    
   

   
    	
    Basiliscus

    
    	
    8

    
    	
    668,5

    
    	
    83,560

    
   

   
    	
    Augustule

    
    	
    2

    
    	
    165,5

    
    	
    82,750

    
   

  

  

  On voit qu’aussitôt après Constantin, si ce n’est même de
  son vivant, ce que semblerait indiquer le poids extrêmement faible de
  quelques médailles de cet empereur, on voit, disons-nous, que, depuis les
  enfants de Constantin jusqu’aux derniers temps de l’empire romain, le solidus flotta entre 83gr,8 et 82gr,2. Prenons la
  moyenne, qui est de 83 grains ; la valeur correspondante du solidus en francs et centimes sera 15fr
  10c.
  Sous Constantin elle avait été, comme nous l’avons dit plus haut, de 15fr
  53c.

  L’évaluation de la monnaie d’argent ne saurait nous
  présenter maintenant aucune difficulté. Il est vrai qu’il nous manque un
  terme de comparaison pour les deniers d’argent antérieurs à l’an 547 de
  Ronce, si toutefois c’est bien réellement à cette époque qu’on a pour la
  première fois frappé des monnaies d’or. Mais n’est-il pas rationnel
  d’admettre que, relativement aux denrées de première nécessité, l’argent ait
  conservé, au montent de l’établissement de la monnaie d’or, la valeur qu’il
  avait auparavant ? Alors, plus de difficulté; il ne s’agira que de tenir
  compte de la variation qui a eu lieu dans le nombre de deniers qu’on devait
  tailler dans la livre.

  L’an 547 de Rome, le scrupule d’or valait 20 sesterces ou
  5 deniers ; le denier d’argent valait donc le cinquième de 3fr,8814, valeur du
  scrupule d’or à cette époque ; c’est-à-dire 0fr,7763. La valeur de
  la livre d’argent était 0fr,7763 x 84 = 65fr,21. Par suite, le
  denier de l’an 485, qui était de 40 à la livre[9], valait 1fr,63. Celui de l’an
  510, étant de 75 à la livre, ne valait que 0fr,87.

  Lors de la création de l’aureus,
  dont la valeur fut de 27fr,9464, le denier, égal au 25e de
  l’aureus, remonta donc à 1fr,12.

  On évaluera de même le denier sous Auguste et ses
  successeurs, en prenant le 25e de la valeur correspondante de l’aureus.

  Peu de mots nous suffiront pour expliquer la conversion
  des poids et des monnaies d’Athènes, de l’époque de Périclès, en poids et en
  monnaies françaises. On sait en effet, et nous l’avons dit plus haut :
  1° que la drachme attique, au siècle de Périclès, est au denier romain sous
  la république 84/75e,
  ou plus simplement 28/25e ;
  2° que 6000 drachmes attiques pèsent 80 livres romaines. La
  valeur du denier romain et de la livre romaine étant connue, on en déduira
  facilement la drachme attique.

  Toutes les notions que nous avons développées dans ce
  chapitre et dans les précédents sont résumées dans les tables qui terminent
  ce volume.
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[1] Année 1839, p. 56.








[2] Ibid., p. 66.








[3] Annuaire de 1839,
p. 55.








[4] Voyez plus loin, au
chapitre intitulé : Rapports des monnaies
d’or et d’argent, l’explication de ce rapport si élevé, et les
développements des rapports des métaux.








[5] Consid. gén., p. 81.








[6] Un peu usées.








[7] Idem.








[8] C’est, à moins d’un
grain prés, le poids déduit de la division de 6144, nombre de grains compris
dans la livre, par 72, nombre de pièces taillées dans une livre d’or.








[9] Voir ci-dessous,
pour les deniers antérieurs à celui de 84 à la livre, le chapitre relatif aux
rapports de l’Argent et du cuivre.


























CHAPITRE VIII — Rapports des métaux précieux en général


 





 
  	
   

  Ce sujet a été traité, relativement à la Palestine, par le
  célèbre Michaelis[1],
  et, quant à la Grèce,
  par deux hommes bien habiles, MM. Bœckh et Letronne[2]. Quant à l’Italie
  ancienne et à l’empire romain, on peut dire que la matière avait été à peine
  effleurée par Hamberger[3] et Keffenbrink[4]. Je crois même
  que les travaux de MM. Bœckh et Letronne laissent à désirer quelque chose
  quant à l’explication de la cause des variations du rapport des métaux
  monnayés entre eux, depuis Hérodote jusqu’à la mort d’Alexandre. Ces savants
  distingués ont négligé d’introduire d’ans cette question de métaux l’élément
  scientifique et minéralogique qui la domine entièrement et qui peut seul en
  donner une solution satisfaisante. Je vais essayer de remplir cette lacune,
  qu’on s’étonne de rencontrer dans des travaux si consciencieux et sortis de
  mains si habiles.

  L’or est le premier des métaux précieux qui ait dû être
  employé dans l’enfance de la civilisation et qui l’ait été, en effet,
  longtemps avant l’argent. Cela tien : i à la nature du gisement de ces deux
  minéraux, et à l’état plus ou moins pur dans lequel ; ils se trouvent
  répandus sur la surface ou au milieu des fissures de l’écorce du globe. Le
  premier se rencontre pur ou allié à un peu d’argent ; on l’obtient par un
  simple lavage. Le second existe généralement en filons encastrés dans les roches
  les plus dures des terrains primitifs ; il exige, pour son extraction,
  l’emploi des machines et des travaux compliqués de l’oryctognosie. Les gisements d’or les plus abondants affectent
  ordinairement, dit M. Alex. Brongniart[5], les terrains de transports anciens, les sables ferrugineux
  noirs ou rouges. Dans l’Amérique méridionale, on n’exploite même
  pas l’or en filons, mais l’or disséminé en poudre et en grains dans les
  terrains d’alluvions. Il en était de même chez les anciens du temps
  d’Hérodote, qui nous a transmis à ce sujet un renseignement précieux[6].

  L’étude des plus anciens monuments écrits de la Grèce et de l’Asie, du
  nord de l’Europe, et des relations originales des conquérants du
  Nouveau-Monde, démontre que l’usage de l’or en ustensiles ou en bijoux peut
  très bien s’allier avec un état de choses voisin de la barbarie, tandis que
  l’emploi de l’argent à ces mêmes besoins dénote par lui seul un état social
  assez avancé.

  Les Espagnols ont trouvé l’or employé en ornements parmi
  les indigènes des Antilles, dont la civilisation était presque dans
  l’enfance, et même chez des peuplades encore plus voisines de l’état de
  barbarie. Le 12
   octobre 1492, Colomb découvrit la première terre du
  Nouveau-Monde, l’île San-Salvador, et ce jour-là même ou le lendemain il vit
  quelques Indiens portant au nez de petites plaques d’or[7]. A Cuba, le 5
  novembre, les explorateurs envoyés par l’amiral annoncent avoir trouvé l’or
  employé à décorer les meubles[8]. Oviedo[9] parle aussi des
  bijoux et des statuettes en or appartenant aux Indiens sauvages de l’isthme
  de Panama qu’il visita en 1527 ; il mentionne aussi l’or des tribus du pays
  de Zénu, nommé depuis l’État de Carthagène, qu’il reconnut en 1515.

  On trouva encore chez différents peuples, très peu avancés
  en civilisation ; du littoral du continent américain des alliages d’or et
  d’argent, ou d’or et de cuivre, désignés tantôt sous le nom de Guanin, tantôt
  sous celui de Caracoli ; de plus, dans les mémoires de Colomb, il est
  spécifié que ces alliages sont naturels.

  Lors de la découverte du Brésil par les Portugais, les
  indigènes employaient l’or pour leurs hameçons, quoique le fer abondât dans
  leur pays[10].

  Quant à l’argent, on ne le rencontre que chez les deux
  peuples les plus civilisés de l’Amérique, les Mexicains et les Péruviens[11]. Ces deux
  peuples sont aussi les seuls qui aient élevé des édifices en pierre, et qui aient
  possédé des haches, des ciseaux, etc., en cuivre, métal qu’ils savaient
  rendre dur et tranchant au moyen d’un alliage d’étain, ainsi que l’ont prouvé
  les analyses de M. de Humboldt. C’est cet amalgame que, sous le nom de bronze
  et d’airain, les anciens peuples d’Occident employaient aussi avant que l’usage
  du fer se fût répandu[12].

  La même remarque doit être applicable aux plus anciens
  peuples de l’Asie et de l’Afrique ; Niais il faut excepter l’Inde et
  l’Égypte, dont les plus antiques monuments attestent l’existence d’une
  civilisation très avancée, à une époque où l’Europe et le reste dit monde
  étaient dans un état voisin de la barbarie.

  Des tombeaux scandinaves, certainement anciens, qui ont
  été récemment explorés par les antiquaires danois, et dont le mobilier est
  déposé au musée de Copenhague, ont offert des outils et des armes dont la
  lame est en bronze avec la pointe en fer[13]. La profusion de
  l’emploi de l’or et du cuivre, dans ce mobilier de la tombe, contraste avec
  la parcimonie évidente de l’application du fer, et prouve que, chez le peuple
  inconnu qui éleva ces tumulus, ce dernier métal était bien moins commun que l’or
  et le cuivre.

  L’or et l’argent, au Xe siècle avant J.-C., étaient très
  abondants en Palestine. Ainsi, nous savons par le livre des Rois (III, 10, 14) que la
  quantité d’or que Salomon recevait chaque année, soit en présents, soit par
  l’exportation, indépendamment des tributs, était de 666 talents d’or, c’est-à-dire,
  d’après les calculs de M. Saigey, d’environ 1246 kilogrammes,
  près de 42 millions. La reine de Saba lui offrit 120 talents (environ 7 millions),
  outre beaucoup de parfums et de pierres précieuses. La flotte d’Ophir, guidée
  par les Tyriens d’Hiram, apporta à Salomon 420 talents d’or (environ 26 millions).

  Si ce pays d’Ophir, sur la position duquel on a tant
  disputé, doit être placé dans l’Afrique équatoriale vers Sofala, comme le
  croit M. Quatremère[14], il est probable
  qu’en allant et en revenant, la flotte d’Hiram recueillait une partie de cet
  or par des échanges avec les Sabéens et les peuples de l’Arabie, leurs
  voisins, chez lesquels, au dire de Strabon, l’or natif était si abondant
  qu’on en donnait dix livres pour une livre de fer, et deux pour une livre
  d’argent[15].
  Le rapprochement des deux passages des Rois et de Strabon n’avait pas été
  fait jusqu’ici, du moins à ma connaissance, et il m’a semblé curieux à
  établir.

  Du reste, il paraît que l’or et l’argent, du temps de
  Salomon, étaient extrêmement communs, puisque le sanctuaire et le Saint des
  Saints étaient entièrement couverts d’or pur, que le palais de bois du Liban
  en était entièrement revêtu, que tous ses vases et ses ustensiles étaient en
  or, et que l’argent, dit la chronique sacrée[16] (mais on ne doit pas
  prendre à la lettre cette hyperbole orientale), devint à Jérusalem
  aussi commun que les pierres. Ces passages, quoique se rapportant à une
  époque assez reculée, n’infirment point nos assertions précédentes ; car
  Salomon était allié de Tyr, ville dès la plus haute antiquité très riche et
  très commerçante, et, de plus, voisine des grands empires de Babylone et de
  Chaldée, dont la civilisation était parvenue au plus haut période avant la
  naissance des petites monarchies et des petites républiques de la Grèce et de l’Occident.

  Diodore (II, 2) rapporte que Ninus, le fondateur de Ninive, accumula
  de grandes masses d’or et d’argent, parce qu’il s’empara de tous les trésors
  de la Bactriane,
  dans lesquels ces deux métaux précieux se trouvaient en très grande
  abondance.

  Le même auteur nous apprend que Sémiramis, qui bâtit la
  cité de Babylone et le temple de Jupiter ou Baal, y avait consacré des
  statues colossales, des trônes, des autels, des animaux, des vases, tous d’or
  massif, pesant ensemble 6300 talents, que Barthélemy évalue à 275 millions de
  livres tournois. La mention que fait Diodore de ces statues colossales en or
  massif acquiert une certaine autorité, si on la rapproche du récit de Daniel,
  où le prophète parle de la grande statue d’or élevée par Nabuchodonosor dans
  la plaine qui touche à la cité de Dura. Cyrus, dit Pline (XXXIII, 15),
  rapporta de ses conquêtes de l’Asie 34 mille livres, d’or, sans compter les
  vases, les ornements, les bijoux et 500000 (lisez 50000[17]) talents égyptiens
  d’argent, dont Varron fixe le poids à 80 livres. C’était en
  or 38 millions de francs, et en argent environ 288 millions.

  La richesse maintenant bien connue des terrains aurifères
  de la Bactriane,
  et de cette partie de l’Asie située entre l’Immaüs et le Paropamisus, peut
  rendre vraisemblables ces chiffres donnés par Diodore et doit conduire cette
  supposition probable : que, du XVe au VIe
  siècle avant l’ère vulgaire, le rapport de l’or à l’argent était peut-être
  comme 1 à 6 ou comme 1 à 8, rapport qui a existé dans la Chine et au Japon jusqu’au
  commencement du XIXe
  siècle, et que, dans le cours de ces dix siècles, il ne fut pas de 1 à 13,
  comme Hérodote le fixe pour la
   Perse sous le règne de Darius, fils d’Hystaspes.

  Le code des lois de Manou[18], écrit entre
  1300 et 600 avant J.-C., nous donne même un rapport plus faible qui a été
  vérifié sur le texte sanscrit par M. Eugène Burnouf. On peut donc accorder à
  ce fait, qu’on n’avait pas même soupçonné, une entière confiance. Un mâchaka
  ou 729 milligrammes d’argent est donné comme l’équivalent de deux krichnala
  ou 292 milligr. d’or ; d’où l’or est à l’argent comme 292 à 729, ou plus
  simplement comme 1 à 2 ½.

  Les mines d’argent ne se trouvent guère en effet que dans
  les terrains primitifs, surtout dans les terrains à couches, et dans quelques
  filons des terrains secondaires[19]. Job, auteur qu’on
  regarde comme contemporain de Moïse, et au moins comme antérieur à David,
  connaissait non seulement l’or et l’argent, mais encore le mode d’existence
  de ces deux métaux[20].

  Il ajoute plus loin que la terre a de la poussière d’or.
  Mais dans la tribu de Job, peut-être l’argent circulait-il comme monnaie, et
  l’or était-il employé en bijoux. A la fin du poème, quand Job recouvre la
  santé, chaque visiteur lui apporte, suivant les plus habiles interprètes, une
  pièce de monnaie en argent et une boucle d’oreille en or.

  Les gangues de l’argent, au lieu d’être des sables
  d’alluvion, sont ordinairement les roches les plus compactes et les plus
  dures, telles que le quartz, le pétrosilex, la roche cornéenne, etc.. Ce
  métal est plus commun dans les régions froides, soit par leur latitude, soit
  par leur élévation absolue, que l’or, qui en général affecte les pays chauds[21]. Au contraire de
  l’or, on ne rencontre que très rarement l’argent à l’état de pureté, et, même
  dans les mines du Potose, si riches en argent, et qui depuis 1545 jusqu’à
  1638 ont produit 396 millions de piastres, ce métal n’existe qu’à l’état de
  muriate et de sulfure noir[22]. Quant au
  rapport de la quantité des deux métaux répandue sur la surface du globe, M.
  Alexandre de Humboldt[23] écrivait, en 1811,
  que la proportion de l’or à l’argent était en Amérique de 1 à 46, en Europe,
  y compris la Russie
  asiatique, de 1 à 40. Les savants minéralogistes de l’Académie des Sciences et
  les habiles professeurs de l’École des Mines pensent qu’aujourd’hui la
  quantité de l’argent est à celle de l’or comme 52 à 1. Cependant le rapport[24] des valeurs de
  ces deux métaux n’est que de 15 à 1. Enfin, pour plus de clarté, il y a
  aujourd’hui cinquante-deux fois plus d’argent que d’or et néanmoins une livre
  d’or ne vaut que quinze livres d’argent[25].

  Le cuivre natif, de même que l’argent, a pou gisement les
  terrains primordiaux anciens[26]. Le plus pur et
  le plus riche se rencontre à l’état de cuivre sulfuré[27] ; sous la forme
  de cuivre gris on le voit allié à l’argent[28]. Mais ce minéral
  se trouve esse ; souvent, de même que l’or et plus que les autre, minéraux,
  soit à la surface de la terre, soit à di petites profondeurs, aggloméré en
  masses pures quelquefois d’un poids considérable[29]. C’est pour
  cette raison sans doute qu’il a été travaillé le premier, et employé avant le
  fer aux besoins des peuples anciens, dans la guerre ou dans la paix[30].

  Le vers de l’Odyssée (I, 184)
  où il est question du fer porté à Témèse, dans le Bruttium, pour être changé
  contre du cuivre, le passage de Strabon[31] sur les mines de
  cuivre de Témèse, jadis riches, épuisées sous Tibère, prouvent qu’au IXe siècle avant
  J.-C. le cuivre natif était fort abondant et le fer encore assez rare en
  Italie, puisqu’il y était importé de la Grèce et de l’Asie, dont la civilisation et
  l’industrie étaient alors bien plus avancées que celles de l’Italie[32]. Les nombreux
  passages cités par Niebuhr, par Bœckh et par Heyne, attestent l’existence
  d’une grande quantité de cuivre brut ou frappé, en circulation dans l’Italie
  soumise aux Romains, à partir du Ier jusqu’au Ve siècle de la république. Ces textes confirment tous
  l’exactitude de ce que j’ai avancé, qu’on peut déterminer a priori le degré
  de civilisation d’un peuple d’après la seule connaissance de l’espèce de
  métal, or, cuivre, argent ou fer, qu’il emploie pour ses armes, ses outils ou
  sa parure.

  L’emploi du cuivre, de même que celui de l’or, s’allie
  très bien avec un état voisin de la barbarie. Aussi Hésiode, au commencement
  de son poème sur l’agriculture[33], dit que, dans
  les anciens temps, la terre fut travaillée avec l’airain, parce que le fer
  n’avait pas encore été découvert

  Χαλxώ
  δέργάζοντο
  'μελας δούx έσxε
  σίδηρος.

  Lucrèce (V, 1286) confirme cette idée juste et vraie de l’antique
  poète d’Ascrée par ce vers :

  Et prior æris erat quam ferri cognitus usus.

  M. Jacob[34] cite en Nubie et
  en Sibérie d’anciennes mines de cuivre dont l’exploitation a cessé depuis
  plusieurs milliers d’années[35], certainement,
  pour la Sibérie,
  avant la conquête de ce pays par les Tartares, qui précéda de 150 ans l’ère
  chrétienne. Des restes de ces mines ont été reconnus par Gmelin, Lepechin et
  Pallas, sur les versants orientaux des monts Oural. Ces savants ont inféré de
  l’absence de constructions en maçonnerie qu’elles furent exploitées par un
  peuple nomade, probablement par les Scythes. L’étendue des ouvrages prouve le
  nombre des travailleurs, de même qu’un examen attentif démontre qu’ils
  connaissaient à peine les premiers rudiments de l’art du mineur. Les riches
  usines de Hongrie, au contraire, n’ont pas été ouvertes avant le visse siècle
  de notre ère.

  Le judicieux observateur Hérodote fait remarquer que les
  Massagètes n’avaient que du bronze, et point de fer. Ce dernier métal,
  d’après les marbres d’Oxford, ne fut connu que l’an 1431 avant J.-C. Aussi,
  bien que déjà mentionné dans les poèmes d’Homère, le fer y paraît d’un usage
  très rare au prix de l’airain, cet alliage de cuivre, de zinc ou d’étain[36], dont les
  sociétés grecque et romaine se servirent si longtemps, même pour la
  fabrication des haches et des rasoirs.

  Ces bases fondamentales une fois bien établies, il nous
  sera facile d’expliquer les causes de la variation du rapport de l’or, de
  l’argent et du cuivre entre eux à diverses époques, et dans les diverses
  parties du monde connu des anciens.

  L’écoulement des métaux précieux a suivi dans l’antiquité,
  du moins jusqu’au Ier
  siècle de notre ère, une direction inverse de celle qu’il suit de nos jours.
  C’est maintenant l’Amérique qui eu est la source principale ; ils se portent
  d’Amérique en Europe, et d’Europe en Asie. Dans les temps anciens, c’était
  l’Asie qui renfermait les mines les plus riches et les plus fécondes. Une
  exploitation continuée sans relâche pendant plusieurs siècles, ou plutôt la
  dépopulation causée par les sanglantes invasions des Romains et par la dureté
  de leur administration depuis la conquête de la Macédoine jusqu’à la
  bataille d’Actium, diminuèrent la production de l’or et de l’argent. Ces
  métaux passèrent de l’Asie en Grèce et en Italie, d’abord lentement par la
  voie du commerce, ensuite à grands flots, lors des conquêtes des Grecs et des
  Romains. On peut se faire une idée de la quantité de richesses métalliques
  que durent verser sur le bassin oriental de la Méditerranée les
  conquêtes d’Alexandre et ses excessives largesses envers les États de la Grèce et ses braves
  compagnons d’armes, par cette simple liste des trésors royaux dont il s’empara,
  et qui nous a été conservé par Quinte-Curce, Strabon, Justin, Arrien, Diodore
  et Plutarque[37].
  Ce fut : dans le camp de Darius et à Babylone, 40 ou 50 mille talents ; à
  Persépolis, 120 mille talents ; à Pasagarde, 6 mille, et à Ecbatane, 180
  mille. C’est en tout 351 mille talents = 1930 millions, 500 mille francs.
  Aussi, remarque-t-on à partir de cette époque un renchérissement notable dans
  les prix des denrées, des salaires, et une élévation considérable de l’impôt
  annuel.

  Maintenant la liste des satrapies sous Darius, et la
  quotité du tribut imposé à chacune en or ou en argent[38], nous permettent
  de fixer à peu près l’emplacement des mines qui produisaient ces métaux. L’Assyrie,
  la Médie, les
  Parycaniens, les Caspiens, les Darites, les Bactriens, les Susiens, les
  Cissiens, indépendamment de l’Inde, qui payait 6oo talents d’or en lingots,
  fournissaient à peu près la moitié de tout le tribut en métal imposé par
  Darius. Ces satrapies répondent à cette portion de l’Asie qui, située à l’est
  du Tigre et s’étendant le long de la mer Caspienne, renferme la Perse, une partie de la Sibérie, de la Tartarie, et de ce que
  les Perses connaissaient alors du Tibet, de la Chine et de l’Inde au-delà
  du Gange. On sait maintenant que ces pays renferment beaucoup de terrains
  d’alluvion aurifères, de filons de métaux précieux, dont quelques-uns
  fournissent encore de l’or et de l’argent, mais qui, dans les anciens temps,
  étaient exploités sur une beaucoup plus grande échelle[39].

  On n’avait donné avant Hérodote aucun renseignement, ni
  sur la quantité respective de l’or et. de l’argent en Asie, ni sur le rapport
  de ces métaux, soit de l’un avec l’autre, soit de l’un et de l’autre avec le
  cuivre. A en juger d’après le texte précis de Manou, d’après ce qui existe
  aujourd’hui à la Chine
  et au Japon, il est probable que dans l’Asie, jusqu’au vue siècle avant l’ère
  chrétienne, la valeur de l’or relativement à l’argent fut beaucoup moindre
  que 1 à 13, rapport donné par Hérodote[40], et même que 1 à
  10, rapport consigné par Xénophon[41], et exprimé,
  cent ans après, dans le traité entre les Étoliens et les Romains.

  Nous trouvons même dans Strabon[42] que, chez une
  nation voisine des Sabéens, le cuivre avait une valeur triple, et l’argent
  une valeur double de celle de l’or. Agatarchide[43] dit même que ces
  peuples payaient le fer deux fois son poids en or, et donnaient dix livres
  d’or pour une seule livre d’argent[44]. On conçoit la
  possibilité de ces faits, tout extraordinaires qu’ils paraissent au premier
  abord ; car chez ce peuple arabe, l’or, dit Strabon, se trouvait, non en paillettes,
  mais en petites boules grosses au moins comme un noyau, au plus comme une
  noix, et qui n’avaient pas besoin d’affinage. Le judicieux Strabon ajoute
  encore que la raison de ce bas prix de l’or est dans l’inexpérience des peuplades
  arabes à travailler ce métal, et dans la rareté des objets d’échange dont
  l’usage est le plus nécessaire à la vie.

  D’ailleurs, pour obtenir l’or pur ou presque pur des
  immenses terrains d’alluvion situés entre les chaînes de l’Indou-Kosh et de
  l’Himalaya, il ne fallait qu’un simple lavage. Nous savons qu’alors ces contrées
  de l’Asie avaient une population abondante, et par conséquent la main d’œuvre
  à très bon marché. L’argent, par la nature de son gisement, par l’état
  d’alliage où il se trouve, était, comme je l’ai prouvé, beaucoup plus
  difficile à extraire. L’imperfection des procédés du mineur et du
  métallurgiste, l’absence de machines et de moyens d’épuisement, enfin la
  difficulté de l’exploitation, durent élever la valeur de l’argent, relativement
  à l’or, dans une proportion très forte, eu égard à la rareté et aux avantages
  respectifs

  des deux métaux.

  L’effet contraire s’est produit dans l’Asie et dans la Grèce à partir de la mort
  d’Alexandre. Les sables aurifères s’épuisèrent ; le prix des esclaves et de
  la main-d’œuvre augmenta ; la mécanique et la géométrie ayant fait d’immenses
  progrès depuis Euclide jusqu’à Archimède, on put exploiter avec avantage les
  riches filons des mines d’argent de l’Asie, de la Thrace et de l’Espagne,
  et l’argent étant cinquante-deux fois plus abondant que l’or, le rapport de
  valeur entre les deux métaux dut changer, et la livre d’or qui, du temps de
  Xénophon, 350 ans avant l’ère vulgaire, s’échangeait contre dix livres
  d’argent, valut dix-huit livres de ce dernier métal[45] l’an 421 après
  la naissance de Jésus-Christ.

  Je n’entrerai point dans le détail des oscillations de la
  valeur de ces métaux, oscillations qui souvent ont tenu à de grands
  événements politiques, et qui d’ailleurs ont été développées, relativement à la Grèce et à l’Asie, avec
  une érudition et un talent remarquables par MM. Bœckh et Letronne[46]. Cette
  discussion m’éloignerait trop de l’Italie et de mon sujet spécial, où j’ai
  hâte de rentrer. Mais j’ai cru nécessaire de montrer, ce qui n’avait pas
  encore été fait jusqu’ici, que le changement successif des rapports entre
  l’or et l’argent, entre l’argent et le cuivre, à diverses époques de l’existence
  des nations, a dû dépendre immédiatement d’abord de la nature du gisement de
  ces trois métaux, et de l’état plus ou moins pur dans lequel ils se trouvent[47]. Une
  civilisation plus ou moins avancée, les progrès plus ou moins lents de la
  mécanique et de la métallurgie, le bas prix ou la cherté de la main d’œuvre,
  enfin les grands changements politiques, tels que l’invasion de l’Asie et
  d’une portion de l’Afrique par les Perses et par les Macédoniens, plus tard
  la conquête par les Romains de la partie des trois continents qui prit le nom
  d’orbis Romanus, ont été des causes
  puissantes, mais secondaires, de la variation du rapport des métaux entre
  eux, depuis les premiers temps de l’histoire jusqu’à la découverte de
  l’Amérique.

  L’Italie fut d’abord très pauvre en or et en argent. Cette
  contrée, par la nature de sa constitution géologique, contient fort peu de
  mines de ces métaux précieux, quoique Pline (XXXIII, 4) affirme presque le contraire, Nulla fecundior metallorum tellus. Elle est
  néanmoins assez riche en cuivre natif ; aussi la monnaie de cuivre
  forma-t-elle jusqu’en 247 avant J.-C., sinon le numéraire unique, au moins la
  monnaie normale, l’unité monétaire dans l’Italie moyenne. Les colonies
  grecques du midi de la Péninsule tirèrent
  certainement de la Grèce
  ou de l’Asie, soit directement, soit par l’intermédiaire de Tyr ou de
  Carthage, l’argent dont elles fabriquèrent des monnaies depuis le Ve et le VIe siècle avant J.-C.

  Comment, dit M. Letronne, les Romains ont-ils pu conserver
  si longtemps leur lourde et grossière monnaie de cuivre, lorsqu’ils étaient
  si voisins de peuples qui se servaient de monnaies d’argent aussi élégantes
  que commodes ? La réponse est facile, même en admettant, star l’autorité de
  Pline, l’année 485 comme date de la première fabrication des monnaies
  d’argent. Le même motif qui porta Lycurgue à proscrire dans Sparte la
  circulation des métaux monnayés, et à faire de la Laconie un vaste couvent
  de moines austères et guerroyants, le même motif qui fit établir à Rome les
  lois Liciniennes, protectrices de l’agriculture, de l’égalité civile et
  politique, et dirigées contre le luxe et l’oligarchie, ce besoin de
  conquérir, cette nécessité de se défendre qui fit des Romains un peuple de
  laboureurs et de soldats[48], imposèrent
  probablement à leur gouvernement l’obligation de proscrire la monnaie d’or et
  d’argent. Le sénat et le peuple durent pressentir que l’introduction d’un
  moyen d’échange aussi commode amènerait inévitablement la ruine des moeurs et
  des vertus antiques, la concentration des propriétés, l’accroissement du
  nombre des esclaves, la décadence de l’agriculture, et, par une suite
  nécessaire, l’affaiblissement de la population libre et combattante.
  L’histoire des VIIe
  et VIIIe
  siècles de Rome n’a que trop justifié ces sages prévisions. Quand la poésie
  s’est écriée : Luxuria sœvior armis incubuit ;
  Grœcia victa victorem ferum cepit, elle n’a point poussé à l’excès
  l’hyperbole, elle n’a fait qu’exprimer en traits concis et énergiques une
  vérité palpable universellement reconnue. Mais on verra tout à l’heure qu’il
  ne faut pas prendre à la lettre le passage de Pline sur la première
  monétation de l’argent, et que Rome eut des monnaies de ce métal avant
  l’année 485 et peut-être même sous ses derniers rois.

  Deux passages décisifs de Pline lui-même viennent prêter
  un nouveau poids à cette dernière opinion ; car nous voyons que l’or et
  l’argent furent exploités dans l’Italie pendant toute la période des rois, et
  que le travail des mines ne fut interdit que par le sénat, probablement à
  l’époque des premières lois somptuaires et des lois Liciniennes. Je cite ici
  l’un de ces textes. Italia metallorum omnium
  fertilitate nullis cedit terris ; sed interdictum id vetere consulto patrum,
  Italiæ parci jubentium[49].

  Il est évident que Pline comprend dans le mot omnium les
  métaux précieux, tels que l’or et l’argent, puisque, dans la partie du livre
  33 où il traite de l’or et de l’argent, il rappelle le passage que nous
  venons de citer, en disant : Italiæ parci vetere
  interdicto patrum diximus : alioqui nulla fecundior metallorum quoque erat
  tellus[50].
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  Il n’y eut dans le principe à Rome d’autres monnaies que
  celles qui entrèrent au trésor par la conquête. Servius en Italie, comme
  Phidon dans la Grèce,
  fut le premier qui établit un système régulier de poids et de mesures et qui
  fabriqua ces monnaies. Auparavant on ne se servait pour les échanges que de
  métal en lingots, œs rude[1]. La tradition
  rapportée par Pline et déjà infirmée par lui[2], qui attribue à
  Numa la première fabrication des monnaies, ne mérite, selon M. Bœckh, aucune
  confiance. Cependant les PP. Marchi et Tessieri, qui, dans un ouvrage[3] plein de savoir
  et de rectitude de jugement, ont classé, analysé, décrit, pesé six cents
  pièces d’œs grave, sorties des
  ateliers de Rome et de ceux de quarante villes de l’Italie moyenne, ces
  habiles numismates, dis-je, se prononcent positivement en faveur de l’opinion
  qui attribue à Numa et à sa corporation de monnayeurs (collegium fabrorum) la fabrication des
  as fondus et de leurs subdivisions. Les plus savants archéologues de l’Italie[4] se sont rangés à
  cette opinion, et en effet les monuments prouvent que les plus belles pièces
  italiennes, soit pour le style, soit pour la fabrique, remontent au siècle
  même de la fondation de Rome, et ont cessé d’être fabriquées vers le milieu
  du IIIe siècle
  à partir de sa fondation.

  L’unité monétaire primitive fut l’as de cuivre qui,
  jusqu’à la première guerre punique, pesa une livre romaine. Un passage de
  Varron, l’écrivain à la fois le plus érudit et le plus exact de l’ancienne
  Rome, ne laisse aucun doute à ce sujet. Il dit, en parlant du jugère : Id habet scrupula 288, quantum as antiquus noster ante
  bellum Punicum pendebat[5]. Or, la livre
  romaine contenait aussi précisément 288 scrupules. De plus, le denier d’argent
  valut originairement 10 as d’une livre ; c’est encore Varron qui nous
  l’apprend.. Le dixième du denier,
  dit-il, était la libelle, parce qu’elle valait une livre de cuivre[6]. Volusius
  Mæcianus confirme cette valeur par ce texte précis : Nam quum olim asses libriles essent et denarius deceni
  asses valeret, etc.[7]

  Maintenant, le denier d’argent est-il aussi ancien que
  l’as de cuivre ? Pline, à la vérité, dit que les Romains n’eurent de la
  monnaie d’argent qu’en 485, et en cela il est d’accord avec Tite-Live[8]. D’un autre côté,
  nous lisons dans un fragment des annales de Varron, conservé par Charisius[9] : Nummum argenteum conflatum primum a Servio Tullio dicunt ;
  is quatuor scrupulis major fuit quam nunc est. Ce passage formel,
  souvent débattu, et que Scaliger déclare altéré, a été admis par M. Bœckh
  avec quelques restrictions[10]. Mais le savant
  allemand est plus sévère pour un passage où Suétone raconte qu’Auguste distribuait
  parfois nummos omnu notœ, etiam veteres regios et
  peregrinos[11]. Il regarde
  comme une glose absurde ce mot regios
  qui ne se trouve pas dans le manuscrit de Viterbe. Nous serions donc réduits
  au seul témoignage de Varron, et, avec quelque restriction qu’on l’admette,
  il faut au moins y voir la preuve que Rome avait des monnaies d’argent avant
  485 ; car il était impossible à quelqu’un qui avait vu des monnaies frappées
  depuis cette époque de les prendre pour des pièces du temps de Servius.
  Celles-ci en effet auraient été fondues comme les anciennes monnaies de
  cuivre ; car ce n’est pas sans motif que Varron a dit nummum conflatum, expression dont il se sert
  ailleurs[12]
  en parlant de la fonte des lingots. Au contraire, l’argent monnayé depuis 485
  dut être frappé à la manière des monnaies grecques, et c’est sans doute par
  cette différente dans les procédés de fabrication qu’il faut expliquer
  l’apparente contradiction de Varron et de Pline. La monnaie d’argent n’a été frappée
  qu’à partir de l’an 485, auparavant elle était fondue.

  Mais elle a dû l’être, je crois, à une époque fort
  ancienne, et, quelle que soit la réserve qu’on remarque dans l’assertion de
  Varron, on peut, ce me semble, l’accepter dans toute son étendue.

  En effet Rome, de même que Mantoue, Vulci, Capoue et
  d’autres villes de l’Etrurie, était dans l’origine, comme l’ont prouvé MM.
  Orioli et Niebuhr, une tripolis, une
  cité composée de trois éléments différents : latin, grec et étrusque. Ces
  trois éléments, étroitement unis entre eux dans la même enceinte de
  murailles, conservaient des relations suivies avec les sources d’où ils
  étaient émanés. Rome se trouvait donc en rapport avec la Grèce par l’intermédiaire
  de l’Etrurie ; mille faits viendraient, s’il en était besoin, à l’appui de
  cette déduction. Ainsi, par exemple, sous les quatre premiers rois, on ne
  trouve guère à Rome que des divinités latines et locales[13]. Mais déjà Tarquin
  l’ancien, roi d’origine étrusque, élève un temple à Jupiter, et les divinités
  de la Grèce
  s’introduisent à Rome sous ce monarque et sous ses deux successeurs. Ainsi
  encore l’œs hordearium, dans le cens
  de Servius, est fourni par les veuves ou plutôt par les femmes ou
  filles propriétaires[14] et les
  orphelines, et cette imposition exceptionnelle et remarquable se retrouve
  dans les lois de Corinthe. Servius, contemporain de Solon, emprunta au
  législateur grec toutes les institutions dont celui-ci avait doté la capitale
  de l’Attique. Or, conçoit-on que ce roi si éclairé, qui le premier, tout le
  monde en convient, donna aux Romains du métal monnayé, n’ait pas emprunté aux
  Grecs les monnaies d’argent qui avaient cours chez ceux-ci depuis près de
  trois siècles ? Il n’avait même pas besoin d’aller chercher si loin un signe
  d’échange aussi commode ; Servius était Étrusque, comme le prouve
  suffisamment son nom seul de Mastarna. Or, l’argent monnayé était
  certainement connu des Etrusques, qui avaient puisé leur civilisation dans
  l’Asie-Mineure et dans la
   Grèce. De plus, Rome était entourée de peuplades grecques qui
  devaient avoir de la monnaie d’argent, et même elle avait déjà, comme le
  prouve le premier traité avec Carthage rapporté par Polybe, un commerce
  étendu avec des peuples chez qui la monnaie d’argent était bien certainement
  en usage. Je dirai même que Rome atteignit un plus haut degré de puissance,
  de splendeur et de civilisation sous ses trois derniers rois, comme le prouve
  la construction des égouts et du temple de Jupiter Capitolin, que dans les
  deux siècles compris entre l’expulsion des rois et la prise de Véies ; car
  elle fut longtemps à se relever du joug imposé par les Étrusques et la
  victoire de Porsenna[15].

  La réunion de toutes ces données historiques ajoute, ce me
  semble, une grande force au témoignage de Varron, et dispose tout
  naturellement l’esprit à accueillir plus favorablement celui de Suétone ; car
  s’il y a eu des monnaies d’argent frappées, ou plutôt coulées, sous les trois
  derniers rois de Rome, pourquoi quelques-unes de ces monnaies n’auraient-elles
  pas été conservées jusqu’au siècle d’Auguste ? Sous Trajan on trouvait bien
  encore, dans la campagne de Rome et dans les colonies, de vieilles bornes,
  posées pendant la domination des rois[16], et combien
  aujourd’hui ne possédons-nous pas de monnaies qui remontent beaucoup au-delà
  de six siècles !

  Enfin toutes ces déductions peuvent encore s’appuyer d’un
  passage de Pomponius, où l’on voit qu’il existait à Rome un atelier monétaire
  longtemps avant l’année 485[17].

  Je crois donc qu’on peut, avec beaucoup de vraisemblance,
  admettre qu’il a existé des deniers d’argent fondus à Rome, non seulement
  avant l’an 485, comme l’accorde du reste M. Bœckh, mais encore sous les trois
  derniers rois et notamment sous Servius. Mais quel était le poids de ce
  denier et combien en taillait-on dans la livre ? M. Bœckh, qui ne va pas
  jusqu’à croire à l’existence de la monnaie d’argent sous Servius, cherche, au
  moyen de la valeur de l’as, le rapport du cuivre avec l’argent pour cette
  époque. Il considère l’as libral de Servius comme valant une obole
  éginétique, c’est-à-dire 22 1/7 grains d’argent. Le cuivre était donc à l’argent comme
  6144 à 22, ou à peu près comme 279 à 1[18]. En supposant
  avec nous un denier d’argent existant à cette époque, il aurait dû, d’après les
  données de M. Bœckh, être 1/28e de la livre et peser environ 220 grains
  d’argent. Le savant allemand adopte une autre proportion entre les deux
  métaux pour le temps écoulé depuis Servius jusqu’en 485. Ici il se base sur
  ce qu’il appelle le prétendu denier de Servius, qu’il croit avoir existé
  durant cet intervalle ; et il adopte pour le cuivre la valeur de 1/188e de
  l’argent. Mais il aurait dû s’apercevoir qu’à ce compte les Romains auraient
  fabriqué 38 pièces 2/10
  dans une livre de métal, ce qui n’est nullement probable.

  Passons au premier denier d’argent frappé à Rome, cinq
  années avant la première guerre punique. Personne ne peut nier que Rome n’ait
  eu des monnaies d’argent au moins à partir de 485 ; or, à cette époque encore
  l’as pesait une livre et le denier d’argent valait dix as ; MM. Letronne et
  Bœckh sont d’accord sur ce point. De ce fait on peut conclure, ce me semble,
  que le denier coulé du temps de Servius, ou tout au moins celui des temps
  antérieurs à l’an 485, ne pouvait guère différer du denier frappé à cette
  dernière époque. Mais celui-ci fut plus fort que le denier des époques
  postérieures. Varron et Pline nous font connaître les parties aliquotes du
  denier d’argent : c’étaient le quinarius
  ou ½ denier = 5 as ou 5
   livres ; le sestertius
  ou ¼ de denier = 2 ½ as ou 2 ½ livres ; puis l’as qu’on nommait aussi libella = 1 livre ou 1/10 du denier ; la sembella = ½ livre ou 1/20e du denier ; enfin le
  teruncius = ¼ de livre ou 1/40e du
  denier[19]. Toutes ces
  divisions étaient représentées dans le principe par autant de pièces de
  monnaies différentes, dont le nom resta dans la langue longtemps après que
  les monnaies elles-mêmes eurent disparu de la circulation[20]. Mais si le
  denier de l’an 485 n’eût pas été plus fort que le denier de 73 1/7e grains
  qui eut cours après la réduction de l’as à 2 onces, le teruncius, égal à 1/40e du denier, n’aurait pesé
  qu’environ 1,082 grains[21]. Peut-on
  admettre une monnaie aussi légère chez un peuple encore habitué à ses lourdes
  monnaies de cuivre ? De plus, il existe dans les musées des monnaies qui ont
  dû être des deniers romains, et qui cependant sont plus pesants que le denier
  ordinaire.

  Quel était donc le poids du denier de l’an 485 ? Celui qui
  avait cours du temps de Varron pesait 73 1/7e grains ; en ajoutant à ce
  chiffre quatre scrupules ou 85 1/3 grains, nous aurons 158 ½ grains pour le denier de
  Servius, qui n’est probablement pas différent de celui qu’on a frappé l’an 485. A ce compte on aurait
  taillé 38 888/1000e
  deniers dans la livre d’argent. Mais ce nombre ne saurait être admis et
  prouve évidemment que Varron, dans son calcul, a, suivant la méthode des
  anciens, donné un nombre rond au lieu du chiffre exact.

  M. Bœckh[22] résout la
  question en cherchant l’origine elle-même de l’ancien denier romain. Il le
  compare d’abord au didrachme attico-sicilien de 164,4 grains. Il fait
  observer 1° que le mot nummus, qui à
  Rome désigna successivement le didrachme attique et le denier romain, était
  venu de Sicile[23]
  ; 2° que l’empreinte des premières monnaies romaines était, suivant le
  témoignage des historiens, absolument semblable à celle des pièces siciliennes.
  D’un autre côté, ce mot nummus était
  aussi le nom de la pièce d’argent de 154 grains en usage dans la basse
  Italie. Ces monnaies, qui n’étaient pas de pur style grec, puisqu’elles
  portaient des lettres osques, pouvaient exister en abondance dans le trésor
  de Rome depuis l’an 482, époque de la soumission de Tarente. D’après ces
  données, M. Bœckh estime que le denier de l’an 485 a dû peser de 154 à 164
  grains, et supposant, ce qui est hors de doute, qu’on a taillé dans la livre
  d’argent un nombre rond de deniers, il en admet 40 à la livre et choisit pour
  le poids du denier, entre les deux limites 154 et 164 grains, le nombre de
  154gr,125
  qui cadre avec la livre romaine telle qu’il l’a établie. Dans notre système,
  la livre de l’ancienne Rome ne pesant que 6144 grains, nous aurions pour le
  poids du denier primitif 153,6 grains de Paris, nombre qui diffère peu de celui qu’on
  obtient du calcul de Varron.

  Si l’on demande pourquoi un seul de ces deniers ne s’est
  pas conservé jusqu’à nous, tandis que les deniers ordinaires de 73 1/7e grains
  sont si communs, nous répondrons avec Bœckh (p. 459) : 1° qu’on n’a monnayé que pendant
  fort peu de temps des pièces de ce poids élevé ; 2° que Rome, dans le
  principe, avant été forcée de s’adresser, pour monnayer l’argent,à des
  ouvriers étrangers, il existe peut-être encore dans les diverses collections
  quelques exemplaires du denier primitif romain, qu’on n’a point discernés,
  parce que leur style et leur empreinte les auront tait ranger dans des séries
  de monnaies étrangères à Rome et à l’Italie.

  Maintenant on peut se demander si, à aucune époque, les
  Romains ont dû tailler moins de 40 pièces dans une livre d’argent, et, quand
  on songe à leurs énormes monnaies de cuivre, on est tenté de répondre
  affirmativement. Mais il faut considérer que, les lingots étant en usage pour
  les grands paiements, de grosses monnaies d’argent ne leur offraient ni
  utilité ni profit. D’un autre côté, la pièce attribuée à Servius, et qui,
  dans tous les cas, est un denier fort ancien, pèse, à très peu près, 40 de la
  livre. il faut donc croire que, depuis les temps les plus éloignés jusqu’au
  commencement de la première guerre punique, on a fabriqué 4o deniers avec une
  livre d’argent, ce qui porte la valeur relative du cuivre à 1/400e.
  Nous pouvons donc regarder ce rapport de 1 à 400 comme celui de l’argent au
  cuivre, dans l’Italie romaine, pendant tout le temps qui a précédé la
  première guerre punique.

  Durant cette guerre commença dans les monnaies d’argent et
  dans les monnaies de cuivre une diminution simultanée, quoique dans un
  rapport différent, qu’il importe de faire connaître et d’apprécier.

  Vers la fin de la guerre, l’as,
  dit Pline, qui était d’une livre, fut fait sextantaire,
  c’est-à-dire réduit au sixième de sa valeur ou à 2 onces ; l’Etat, qui
  était alors obéré, fit un gain d’environ 80 %.

  D’un autre côté le denier d’argent avait singulièrement
  diminué de poids. Lorsque l’as fut ainsi réduit à 2 onces, le denier ne
  pesa que 73 1/7e
  grains et fut par conséquent 1/84e de la livre d’argent[24] ; mais il
  continua à valoir toujours 10 as de cuivre, seulement ces as étaient de 2 onces au lieu d’être
  d’une livre, comme jadis ; le rapport du cuivre monnayé à l’argent fut donc
  alors (84 x 10) / 6
  = 140.

  L’as ne tomba pas tout d’un coup d’une livre à deux onces,
  quoique ce fait semble résulter du passage de Pline. Cet auteur n’a pas tout
  dit, comme le remarque fort bien M. Letronne[25] ; il s’est
  contenté de donner les extrêmes des réductions, car il existe une multitude
  de médailles qui attestent des réductions intermédiaires entre les
  principales[26].
  On trouve des as bien conservés, ainsi que leurs divisions, indiquant des
  réductions à 11, 10, 9, 8, 6, 5, 4, 3 onces, puis à 1 ¾, 1 ½ once, à 1 once, enfin à ¾ et ½ once.
  Mais ces réductions successives ont-elles eu lieu dans un long espace de
  temps, ou bien se sont-elles rapidement opérées durant la première guerre
  punique ? Niebuhr adopte la première opinion : suivant lui, c’est par erreur
  que Pline donne à l’as le poids de la livre jusqu’au temps de la première
  guerre punique. En cela pourtant le naturaliste romain était d’accord avec
  Varron, et M. Bœckh n’a pas hésité à partager ce sentiment[27]. Nous savons en
  effet que, dans le long cours de cette guerre désastreuse, les Romains ont
  cherché à remédier à l’épuisement du trésor par des altérations successives
  de la monnaie. Mais alors pourquoi la plupart de ces réductions ont-elles été
  passées sous silence par les historiens ? Il est
  visible, dit M. Bœckh, que toutes les
  monnaies de cuivre moindres d’une livre et plus grandes que 2 onces ont été frappées
  arbitrairement ; car on ne peut croire que, dans un espace de vingt-trois
  ans, chaque amoindrissement d’une once, d’une demi-once et au-dessous, ait
  été décidé par le peuple et par le sénat. Quand on songe à l’autorité des
  magistrats romains, que, par exemple, les censeurs avaient plein pouvoir pour
  l’assiette des impôts, on est conduit à conclure que les petits changements
  de l’as ont pu être laissés à la discrétion des magistrats préposés à la
  monnaie. Le savant allemand doute, il est vrai, malgré l’autorité positive de
  Pomponius, que les triumviri monetates existassent dans la première
  guerre punique ; mais les changements dans les monnaies purent être décrétés
  par le sénat qui, du temps de Polybe, avait encore seul la garde et
  l’administration du Trésor. Les historiens ne mentionnent point ces décrets,
  ils ne s’arrêtent qu’aux lois. Or, les lois ne se sont jamais occupées de
  l’affaiblissement des monnaies que dans son rapport avec le paiement des
  dettes. Festus nous apprend, il est vrai, que la réduction à 2 onces fut ordonnée par le
  sénat ; mais il fallut une loi pour prescrire le paiement des dettes sur ce
  nouveau pied, et les historiens ne mentionnent que les réductions qui se lient
  à des lois. Ajoutons à cela que les nombreuses réductions de l’as
  s’étant opérées avec une extrême rapidité, mais dans une époque déterminée
  par des limites certaines, un auteur tel que Pline, qui ne touchait ce sujet
  qu’en passant, ne pouvait songer à enregistrer chacun des degrés de cette
  réduction. Il est donc naturel qu’il ait donné seulement lei deux termes
  extrêmes de la valeur de l’as, savoir : une livre au commencement, 2 onces à la fin de la
  guerre.

  Le denier d’argent subit aussi des réductions successives,
  mais non proportionnées à celles q’u9éprouvala monnaie de cuivre. Nous avons
  trouvé que l’ancien denier, équivalant à 10 as d’une livre, valait 153,6
  grains d’argent. M. Bœckh[28] fait connaître
  une j grande quantité de deniers romains et de divisions du denier, dont le
  style dénote bien, dit-il, l’époque de la première guerre punique, et qui présentent
  une progression décroissante depuis 144 jusqu’à 98 grains. Il existe même des
  pièces de 89 grains et au-dessous, que M. Bœckh écarte de sa liste, et qu’il
  regarde, à tort peut-être, comme des deniers de 84 à la livre. Ceux-ci
  devaient peser 73 1/7e
  grains, et c’est supposer les ouvriers trop inhabiles, et les règlements
  monétaires trop tolérants, que d’admettre un excédant en poids de 16 grains
  pour une seule pièce.

  Malheureusement les renseignements nous manquent complètement
  pour retrouver la liaison qui a dû exister entre la diminution simultanée des
  monnaies de cuivre et celle des monnaies d’argent.

  Par exemple, l’as de cuivre pesait trias probablement 4 onces en l’an 510. En
  effet, la colonie romaine qui, cette année, fut établie à Brindes, dut
  évidemment adopter le module et le poids des monnaies de Rome. Or, les plus
  anciennes monnaies de Brindes, qui existent encore, donnent un as de 4 onces[29] ; on peut donc
  admettre que c’était là le poids de l’unité monétaire à Rome, l’an 510. Mais
  quels étaient alors le poids et la taille des monnaies d’argent ? M. Bœckh
  les détermine en admettant par hypothèse 1/200e pour la valeur du cuivre
  relativement à l’argent. D’après cette donnée, on aurait taillé dans une
  pièce d’argent 60 deniers de 102gr,360 ; car     (60 x 10) / 3 = 200.
  Nous ne pouvons suivre cette marche, car ce serait supposer connu ce que nous
  cherchons à découvrir, c’est-à-dire le rapport du cuivre à l’argent.
  D’ailleurs, en admettant les calculs de M. Bœckh, on trouve bien peu de
  proportion entre les diminutions, soit de la valeur du cuivre, soit du poids
  et de la taille du denier, et l’espace de temps pendant lequel ces
  diminutions se sont opérées. On peut suivre une autre méthode qui n’est pas
  plus hypothétique que celle du savant allemand, et qui a l’avantage de
  conduire à des résultats plus probables. De 485 à 513, c’est-à-dire en 28
  ans, le denier a été réduit de 153,6 grains, à 73 1/7e. La réduction totale
  est de 80 grains, ce qui donne une réduction moyenne de 2gr,857 par année.
  D’après cela, le denier, en 510, devait peser 82gr,175. On taillait
  donc 75 deniers dans la livre d’argent, et le rapport du cuivre à l’argent était
  (75 x 10) / 3
  = 250. C’est évidemment à cette taille de deniers pesant chacun 82 grains
  qu’il faudrait rapporter les pièces de 78 à 89 grains, que M. Bœckh a cru
  ‘devoir rattacher à la taille de 84 à la livre.

  Trois ans après, comme nous l’avons dit, vers la fin de la
  première guerre punique, le denier n’était plus que 1/84e de la livre ; il
  valait 10 as de 2 onces
  de cuivre, et ce dernier métal était à l’argent de 140 à 1.

  L’an de Rome 537, sous la dictature de Q. Fabius Maximus,
  la gêne occasionnée par les désastres du commencement de la deuxième guerre
  punique amena une nouvelle réduction de l’as ; il ne pesa plus qu’une once,
  et ses rapports avec le denier furent aussi changés. Le denier valut 16 as au
  lieu de 10 comme autrefois ; le quinaire, qui jusqu’alors avait été de 5 as,
  en valut 8, et le sesterce 4. La république gagna, puisque l’as avait diminué
  de moitié, 50% dans tous les paiements qu’elle fit en cuivre, et 20% dans les
  paiements qu’elle fit en argent ; car le denier, qui auparavant valait 20 onces de cuivre, ne
  valut plus désormais que 16
   onces[30]. Tant que
  durèrent ces rapports, la valeur du cuivre fut, relativement à l’argent, (84 x 16) / 12 =
  112.

  Bientôt, ajoute Pline, par la loi Papiria, les as furent
  réduits à ½ once ; mox lege Papiriana semunciales
  asses facti. Mais à quelle époque se reporte ce mot vague et
  indéterminé, mox ? On avait cru
  d’abord pouvoir placer la réduction de l’as à ½ once dans la seconde moitié
  du VIe siècle
  : Pighi l’attribua à C. Papirius Tordus, tribun du peuple vers 575 ;
  d’autres, M. Letronne entre autres, la fixèrent à l’an 569, et cette opinion
  paraissait généralement adoptée. Eckel manifesta néanmoins quelques doutes
  sur son exactitude, et en 1822,
   M. le comte Borghesi, dans ses Osservazioni
  numismatiche[31], proposa une
  nouvelle interprétation qui réunit d’abord tous les suffrages. Il possédait
  un as d’une once portant la légende CN. MAC. IMP.,
  qu’il traduisait par Cnœus Magnus Imperator,
  attribuant ainsi la pièce au grand Pompée, décoré par Sylla du surnom de Magnus en 674, et du titre d’Imperator en 677. Cet as d’une once ne pouvait
  donc être antérieur à l’an 677, et par conséquent il fallait chercher
  postérieurement à cette époque l’auteur de la loi Papiria. M. Borghesi crut
  l’avoir trouvé dans un certain C. Papirius Carbo, tribun du peuple, qui, en
  cette qualité, accusa Cotta, consul en 68o ; et cette opinion était d’autant
  plus plausible qu’il démontrait parfaitement qu’en l’an zoo, on avait frappé
  des as semi-onciaux.

  M. Bœckh n’a pas trouvé ce système assez bien établi. Il est certain, dit-il, qu’après la mort de Pompée, c’est-à-dire trois ans après
  l’époque où nous savons positivement qu’on a émis des as d’une demi-once, il
  a été frappé encore des as onciaux. Il pouvait donc avoir été fait
  une émission de pièces plus légères que l’as de M. Borghesi antérieurement à
  l’année 677. Le savant allemand tend à reculer encore la date de la loi
  Papiria, et il l’attribue à Cn. Papirius Carbo, consul en 669, 670 et 672. Il
  ignorait que de nouvelles et patientes recherches avaient conduit M. le comte
  Borghesi à une opinion qui se rapproche beaucoup de la sienne. L’as qu’il
  avait attribué d’abord au grand Pompée est une médaille consulaire dont la
  légende est Cnœus Maculnius Roma, au
  lieu de Cnœus Magnus Imperator, comme
  le porte à tort le catalogue de d’Ennery. Ainsi disparaît le seul obstacle
  qui s’opposât à ce qu’on pût placer la réduction semi-onciale dans les temps
  antérieurs au grand Pompée. Conséquemment,
  dit M. Borghesi, rien n’empêche désormais que la
  loi Papiria de Pline soit rapportée au temps de la guerre sociale, date que
  lui assignent une foule d’autres motifs, et qu’elle soit attribuée à C.
  Papirius Carbo, tribun du peuple en 665, auteur d’une autre loi connue sous
  le nom de loi Plautia Papiria[32].

  La réduction de l’as ne fut pas la seule altération des
  monnaies causée par les désastres de la guerre sociale. Deux ans avant cette
  réduction, M. Livius Drusus avait altéré le denier d’argent en y introduisant
  un huitième d’alliage, mais il ne paraît pas que cette altération ait été
  durable et que le rapport de l’as au denier ait changé pour cela. La valeur
  du cuivre, relativement à l’argent, fut donc (84 x 16) /24 = 56 ; mais ceci n’est plus
  une valeur de marché, comme le font très bien remarquer MM. Letronne et Bœckh
  ; c’est une valeur arbitraire à laquelle on peut attacher d’autant moins
  d’importance que l’as, depuis sa réduction à 1 once, n’était plus
  qu’une monnaie d’appoint[33]. Le sesterce
  était devenu l’unité monétaire, et tous les grands paiements se faisaient en
  argent.

  Le denier n’en subit pas moins encore diverses
  altérations. Antoine mêla du fer aux monnaies d’argent ; on ignore dans
  quelle proportion, mais nous voyons par les monuments que cet alliage ne fut
  point permanent, car l’essayage des monnaies d’argent de diverses époques
  présente constamment environ 960 de fin. La plus importante altération du
  denier eut lieu dans son poids, puisqu’il devint peu à peu la 96e partie
  de la livre. On ne connaît pas précisément l’époque où cette nouvelle
  réduction eut lieu ; M. Letronne pense qu’elle existait déjà sous Vespasien[34]. M. le comte
  Borghesi, dans une lettre manuscrite du 25 septembre 1839, émet l’opinion que
  le denier d’argent, sous Néron, était déjà la 96e partie de la
  livre, et les pesées que j’ai faites moi-même à la Bibliothèque
  royale, tout en confirmant cette opinion, m’ont démontré que la taille de 96
  à la livre ne pouvait guère remonter au-delà de cet empereur.
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CHAPITRE X — De la monnaie d’or et de son rapport avec la monnaie d’argent.


 





 
  	
   

  L’or fut d’abord très rare à Rome, puisqu’en 365 l’État et
  les particuliers en purent à peine réunir mille livres pour se racheter des
  Gaulois. L’argent, pour les causes que j’ai indiquées ci-dessus, et en raison
  de l’époque où il commença à servir de monnaie courante à Rome, dut être plus
  commun que l’or dans une proportion assez forte. La possession des mines
  d’Espagne, si riches en argent[1], cette circonstance
  remarquée par Pline (XXXIII,
  15), que les tributs que Rome exigea des vaincus jusqu’au VIIe siècle, et en
  particulier de Carthage, furent toujours payés en argent, la quantité de ce
  métal que ces causes firent refluer dans l’Italie durent maintenir l’or à un
  niveau assez élevé. Ce métal, selon Pline, ne fut employé qu’en lingots dans
  les paiements jusqu’à l’an 547. Cette année, on frappa pour la première fois
  à Rome des monnaies d’or. A cette époque, les Romains ne taillèrent pas
  encore un nombre déterminé de pièces dans une livre de métal. Leur monnaie
  d’or était rapportée au scrupule, qui valait 20 sesterces ; de sorte que
  chaque pièce d’or valait 20, 40, 60, 80 sesterces, suivant qu’elle pesait 1,
  2, 3 ou 4 scrupules. Ces pièces sont aujourd’hui fort rares. M. Letronne en a
  pesé un certain nombre qui ont donné depuis 21 grains, ou 1 scrupule, jusqu’à
  204 grains ou 9 ½ scrupules. Or, un fait remarquable, c’est que les pièces de
  1, 2 et 5 scrupules portent les marques XX, XXXX, LX, qui indiquent leur valeur
  en sesterces, tandis que les pièces d’un poids supérieur ne portent aucune
  marque de valeur[2].
  Elles exigeaient donc dans les paiements l’usage de la balance et ne
  différaient des lingots que par l’empreinte.

  Le rapport entre la monnaie d’or et la monnaie d’argent
  est facile à établir ; 1 scrupule d’or valait, avons-nous dit, 20 sesterces =
  5 deniers ; le denier, étant la 84e partie de la livre d’argent,
  pesait 3srup.,4285. Ainsi un scrupule d’or valait 5 fois 3,4285 ou 17,14 scrupules
  d’argent. Mais le rapport entre les valeurs commerciales des deux métaux
  était un peu différent. Pline nous apprend[3] qu’un scrupule
  d’or s’échangeait contre 4 deniers d’argent, c’est-à-dire contre quatre fois
  3,4285 = 13,71 scrupules
  d’argent. L’argent était donc à l’or, dans le commerce, comme 13,71 à 1, dans les
  monnaies, comme 17,14
  à 1.

  Cette différence des deux rapports a fourni à M. Letronne
  le moyen d’expliquer complètement le passage de Pline relatif à la première
  monnaie d’or, passage fort obscur et dont Bardouin n’avait fait qu’entrevoir
  le véritable sens. Aureus nummus percussus est,
  dit Pline[4], ita ut scrupulum valeret vicenis sesterces : quod efficit in
  libras, ratione sesterciorum qui tunc erant, sestertios DCCCC.
  Pline a précédemment indiqué le gain qu’avait fait la république à chaque
  rédaction des monnaies, et c’est encore un gain fait par l’État qu’il exprime
  dans ce passage. Dans le commerce le scrupule d’or valait 4 deniers ou 16
  sesterces ; donc 4608 sesterces étaient l’équivalent d’une livre d’or. En
  donnant au scrupule d’or monnayé la valeur de 20 sesterces, on porta la livre
  de ce métal à 5760 sesterces. L’Etat fit donc un gain total de 1152 sesterces
  par livre, gain qui, déduction faite des frais de fabrication, se réduit tout
  naturellement aux 900 sesterces donnés par Pline.

  Plus tard les Romains cessèrent de rapporter leur monnaie
  d’or au scrupule et taillèrent dans la livre d’or un nombre de pièces
  déterminé. Post hæc, dit Pline, placuit X. (denarios) XL signari ex auri libris,
  paulatimque pondus imminuere principes ; minutissime vero ad XLV[5]. M. Letronne[6] a prouvé jusqu’à
  l’évidence que ce changement important dans la monétation de l’or eut lieu de
  l’an 700 à l’an 705, et fut probablement introduit par Jules César.
  Tite-Live, qui écrivait son histoire vingt ou vingt-cinq ans après cette
  époque, nous fournit[7] une comparaison
  entre l’or et l’argent qu’il importe d’examiner ; il évalue 6000 livres pesant
  d’or à 24 millions de sesterces, ce qui donne 4 millions de sesterces pour 1000 livres d’or et
  4000 pour une livre[8]. De là on peut
  tirer deux conclusions : d’abord l’aureus,
  qui était la 40e partie de la livre, doit égaler la 40e
  partie de 4000 sesterces, ou, ce qui revient au même, de 1000 deniers : 1 aureus = donc 25 deniers. Cette valeur de l’aureus a été constamment la même. On voit de
  plus, par le passage de Tite-Live, que 1 livre d’or était égale en
  valeur à 1000/84e
  de la livre d’argent, ce qui met l’argent relativement à l’or 11,90 à 1, ou, à très
  peu près, 12 à 1. Le rapport si élevé de l’an 547 ne s’était donc pas
  maintenu, et le cours naturel des choses avait amené, entre la valeur
  monétaire des deux métaux, une proportion à peu près semblable à celle de
  leur valeur commerciale que nous avons vu être de 13,71 à 1.

  En remontant au-delà de l’an 547 de Rome, on retrouve
  encore à diverses époques un rapport à peu près identique entre les deux
  métaux. Ainsi Hérodote dit (III, 95) que l’or est treize fois plus précieux que
  l’argent ; Platon nous apprend[9] que l’or
  s’échangeait contre douze fois son poids en argent ; enfin deux
  passages de Ménandre et de Xénophon[10] prouvent que,
  vers l’an 300 avant J.-C., la proportion de l’argent à l’or était de 10 à 1 ;
  et c’est, comme le fait justement remarquer M. Letronne, la même proportion
  qui se trouve clairement indiquée dans le traité entre les Romains et les Étoliens,
  rapporté par Polybe et par Tite-Live[11]. Dans ces
  passages, il s’agit sans aucun doute d’or en lingots, et par conséquent ils
  fournissent aussi bien le rapport commercial que le rapport monétaire. Mais
  il faut remarquer que le double rapport est aussi donné dans l’évaluation de
  Tite-Live que nous avons rapportée plus haut. On peut donc dire que depuis
  Hérodote jusqu’à la dictature de Jules César, le rapport commercial de
  l’argent à l’or n’a pas éprouvé de bien grandes variations.

  Il y eut néanmoins, de 701 à 707 de Rome, au commencement
  de la guerre civile de César et de Pompée, une oscillation subite et très
  remarquable entre la valeur de l’or et de l’argent. La livre d’or, qui valait
  environ 11,90 livres
  d’argent, s’échangea contre 8,90
   livres de ce métal. Ce fait curieux, dont jusqu’ici on
  n’a, ce me semble, ni soupçonné ni par conséquent bien apprécié la cause,
  mérite une discussion sérieuse et approfondie. Suétone raconte que César
  rapporta des Gaules une si grande quantité d’or qu’il fut contraint de le
  vendre en Italie et dans les provinces à raison de 3000 sesterces la livre[12]. Le prix courant
  était, comme on l’a vu, de 4000 sesterces ; il n’en tira donc que 8,90 fois le poids en
  argent au lieu de 11,90
  qui était alors le rapport légal.

  Il m’a toujours semblé improbable que la véritable cause
  de cet avilissement si brusque et si extraordinaire de l’or en Italie fut
  celle qui a été alléguée par Suétone. La Gaule, lors de la conquête par César, n’était
  pas certes assez opulente, surtout en or monnayé ou en lingots, pour opérer
  un changement aussi remarquable dans le rapport des métaux précieux. Ce qui
  le prouve, à mon avis, jusqu’à l’évidence, c’est un autre passage de Suétone
  lui-même (César, 25), confirmé par
  Eutrope[13],
  qui donne la somme totale du tribut annuel imposé par César à toute la Gaule. Or ce tribut ne
  monte qu’à 40 millions de sesterces, c’est-à-dire un peu plus de 11 millions
  de francs. Est-il probable qu’on n’eut imposé qu’à cette faible somme un pays
  assez riche en or pour que sa dépouille eût fait baisser d’un quart la valeur
  de ce métal en Italie et dans le reste de l’empire romain, Italiam provinciasque ?

  Mais un autre événement coïncide avec cette époque ; c’est
  le pillage et l’émission du trésor de la république par César, événement qui
  dut sans contredit exercer, sur le rapport des valeurs entre les métaux, une
  bien autre influence que le produit des dépouilles de la Gaule, tant était énorme
  l’accumulation des capitaux, en or surtout, que la république tenait enfouis
  dans les caisses de ses trois ærarium
  ! L’an 663, avant la guerre sociale, il y avait dans l’ærarium, Pline l’atteste[14], 1.620.829 livres
  romaines d’or, environ 1 milliard 800.000 fr. Le trésor de la république
  était encore plus riche en 705, lorsque Jules César s’en empara ; il se
  montait alors à 2 milliards de francs.

  Cette masse énorme de métaux, jetée subitement dans la
  circulation, dut contribuer à l’abaissement de l’intérêt en accroissant
  l’abondance du signe, et comme l’or, à raison de sa plus grande valeur et de
  la moindre place qu’il exige, existait à cette époque, en bien plus forte
  proportion que l’argent dans le trésor de la république, l’émission subite
  d’une immense quantité de monnaie d’or dut changer momentanément le rapport
  entre l’or et l’argent, jusqu’à ce que la pente naturelle du commerce, jointe
  aux causes que j’ai signalées[15], eût mis en
  équilibre la valeur relative des deux métaux.

  Lorsque, pour la première fois, on tailla des monnaies
  d’or rapportées à la livre, l’aureus
  fut exactement la 40e partie de la livre et pesa de 153 à 154
  grains ; c’est le poids de l’aureus de
  Jules César. Depuis Auguste jusqu’à Titus, le denier d’or arriva par des
  réductions successives à ne plus peser que la 45e partie de la
  livre, c’est-à-dire environ 136 grains. Mais il faut remarquer que le denier
  d’argent fut aussi réduit successivement et dans la même proportion. Aussi le
  rapport des deux métaux resta-t-il sensiblement le même jusqu’à Domitien ;
  sous ce dernier prince il était encore de 1 à 11,30[16].

  Dans le reste du haut empire, depuis Adrien jusqu’à
  Constantin, il est impossible de suivre la marche delà proportion entre les deux
  métaux. Sous Constantin, on a cru[17] que la
  proportion s’était élevée à 1/15e probablement d’après la fausse
  interprétation d’une loi datée de 325, dont voici le texte : Si quis solidos appendere voluerit auri cocti, septem
  solidos quaternorum scrupulorurn nostris vultibus figuratos adpendat pro
  singulis unciis, quatuordecim vero pro duabus, juxta hanc formant omnem summam
  debiti inlaturus : eadem ratione servanda etsi materiam quis inferat ut
  solidos dedisse videatur[18]. Il ne s’agit
  plus ici du denier d’or, aureus, de 40
  ou de 45 à la livre, mais du sou d’or, ou solidus,
  qui était la 72e partie de la livre. Hamberger, Godefroy, Garnier
  et plusieurs économistes ont cru voir dans la loi que nous venons de
  rapporter la preuve que, sous Constantin, on taillait à la livre, du moins à
  partir de l’an 325, 84 solidus de 4
  scrupules chacun, sans faire attention que par là même ils portaient l’once
  romaine à 28 scrupules au lieu de 24, et la livre à 336 scrupules au lieu de
  288. Pancirol et Savot après lui ont pensé que le texte était altéré, et
  qu’il fallait y lire sex au lieu de septem, duodecim
  au lieu de quatuordecim ; cette double
  correction n’est nullement nécessaire à l’intelligence de la loi. On sait que
  les Romains monnayaient l’or presque sans alliage. Constantin, au
  commencement de son règne, afin de subvenir aux frais des nombreuses guerres
  qu’il eut à soutenir, fut obligé de déroger à cet usage et d’augmenter la
  valeur courante des monnaies d’or en affaiblissant leur titre. On n’en
  continua pas moins à percevoir indifféremment l’impôt en lingot ou en espèces
  ; le tout, suivant l’usage, était fondu et réduit en masse avant d’être porté
  au trésor pour y subir l’opération de l’affinage. Mais comme les collecteurs
  d’impôts étaient naturellement portés à se rembourser d’avance de leurs
  pertes éventuelles, soit en rançonnant les contribuables, soit en les
  trompant dans les pesées, Constantin remédia à cet inconvénient par la loi
  que nous avons citée, en vertu de laquelle les collecteurs, échappant à toutes
  les chances de perte, n’avaient plus d’intérêt à vexer les contribuables.
  Ceux qui voulaient payer en espèces d’or, et qui apportaient des solides
  frappés à l’effigie de Constantin, en donnaient 7 au lieu de 6 pour une once,
  parce que ces 7 solidus fondus et
  affinés ne valaient pas plus de 6 solidus
  d’or fin. De même on imposait à celui qui payait en lingots, pour éviter
  toute contestation sur le titre, l’obligation de donner 28 scrupules par once
  au lieu de 24, parce qu’on supposait que 28 scrupules d’or en poudre ou en
  lingot, une fois fondus et affinés, ne laisseraient que 24 scrupules d’or
  fin. On demanda 1/7e
  en sus pour l’alliage et les frais de fabrication ; et c’était bien calculé,
  car l’or natif, soit en poudre, soit en pépites, est assez pur, et Pline
  assigne à l’or des mines du plus bas titre 1/8e d’argent. C’est ainsi que
  les ouvriers qui ramassaient l’or étaient obligés de fournir 14 onces de paillettes, balluca, pour une livre d’or, qui ne se
  composait que de 12 onces
  : Ob metallicum canonem, in quo propria consuetudo
  retinenda est, quatuordecim uncias ballucæ pro singulis libris constat
  inferri[19].

  On voit qu’il n’est nullement question dans cette loi
  d’une taille monétaire ; nais elle nous apprend au moins la loi de la taille
  des monnaies d’or sous Constantin ; car, le solidus
  étant de 4 scrupules et la livre de 288, il est clair qu’on taillait 72 solidus dans une livre, puisque 72 x 4 = 288.

  Sous Valentinien, en 367, la livre d’or fournissait
  toujours 72 solidus[20] : In septuaginta duo solidos libra auri feratur accepta.
  Trente ans après, une autre loi d’Arcadius et d’Honorius[21] fixe la
  proportion de l’or et de l’argent : c’est 5 sous d’or pour une livre
  d’argent. La livre d’or valait donc en argent 72/5e = 14,4 livres.

  Enfin, en 422, une loi d’Honorius et de Théodose le Jeune[22] fixe la
  proportion de 18 à 1 entre l’argent et l’or : Pro
  singulis libris argenti quaterni solidi præbeantur. Or, 72 / 4 = 18.

  Ainsi la valeur de l’or relativement à l’argent s’était
  accrue depuis Domitien jusqu’à Honorius ; car la livre d’or qui, sous le
  dernier des Flaviens, entre les années 82 et 96 de l’ère chrétienne, ne
  valait que 11 1/3
  livres d’argent, en valait 18 en 422.

  Le solidus ne
  paraît, dit-on[23],
  comme monnaie d’or, que depuis Dioclétien. Cependant Scaliger l’a trouvé
  désigné dans une inscription antérieure, et J. Godefroy pense[24] qu’il fut
  substitué à l’aureus sous Alexandre-Sévère ; mais un passage de Pétrone[25] prouve que
  l’existence du solidus est plus
  ancienne. Je cite ce texte précis, qui n’a point été connu des savants et qui
  me semble décider la question : Puto mehercule
  illum reliquisse solidum centum,et omnia in nummis habuit. Du
  reste, la monnaie d’or qui était, comme aujourd’hui en Angleterre, la
  régulatrice des valeurs, fut toujours conservée sans altération, soit pour le
  poids, soit pour le titre. Les empereurs d’Orient et d’Occident s’en firent
  une loi invariable, et une novelle de Valentinien III[26] contient ces
  paroles remarquables : L’intégrité et
  l’inviolabilité du signe favorisent le commerce et maintiennent l’uniformité
  du prix de toutes les choses vénales. Ce prince, dans la même
  novelle, fixe la valeur du nummus,
  monnaie de cuivre dont 7000 valaient 1 sol d’or ou 15 francs ; et déjà
  Arcadius et Honorius, dans une loi de l’an 396[27], avaient fixé à
  1 solidus la valeur de 25 livres de cuivre. Ainsi
  à cette époque une livre d’or valait 1800 livres de
  cuivre, et 1 livre
  d’argent 100 livres
  de cuivre.

  Avec des données aussi précises sur la valeur des métaux
  entre eux à diverses époques, et après avoir fixé le système complet des
  poids et des mesures pour Rome et pour la Grèce, chez laquelle Rome a puisé sa
  civilisation, soit directement, soit par l’intermédiaire de l’Étrurie, il
  nous sera désormais facile d’obtenir la valeur intrinsèque et relative des
  métaux précieux par rapport au prix moyen du blé, de la solde et de la
  journée de travail.
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CHAPITRE XI — Prix moyen du blé.


 





 
  	
   

  Le blé, dans tous les pays où cette denrée constitue la
  subsistance générale, est la mesure naturelle des salaires. C’est sur cette
  mesure que se règle le prix du travail, qui est lui-même l’élément primitif
  de toutes les valeurs échangeables. La journée de travail, qui est l’emploi
  pendant un temps donné de la force et de l’adresse d’un homme ordinaire pour
  le travail qui lui est demandé, a toujours eu la même valeur dans les
  sociétés parvenues au même degré de civilisation, et le prix de cette journée
  de travail a toujours été déterminé parla quantité de subsistances nécessaire
  pour que l’ouvrier vive et entretienne la famille qui doit le remplacer ;
  parce que, si l’ouvrier ne trouvait pas dans son salaire les moyens de
  perpétuer sa race, il y aurait, au bout de quelques années, disette d’ouvriers,
  et dès lors renchérissement accidentel des salaires. L’or et l’argent, comme
  toutes les autres productions, reçoivent leur valeur de la quantité de
  travail qui a été employée à la recherche, découverte, extraction et
  transport qui les font entrer dans le commerce. Arrivés au marché où ils se
  vendent, ces métaux y représentent tout le travail qu’ils ont conté, et c’est
  là ce qui détermine leur valeur d’échange.

  Je crois pouvoir affirmer que cette valeur d’échange, c’est-à-dire
  la valeur relative des métaux précieux par rapport au prix moyen du blé et de
  la journée de travail, fut moindre dans l’Attique et dans l’empire romain qu’on
  ne l’a généralement cru jusqu’ici. Je dois et je vais confirmer cette
  assertion par des témoignages positifs et des preuves directes et précises.

  M. Bœckh[1] a déjà combattu l’erreur
  anciennement établie à ce sujet. Quelques
  écrivains, dit-il, ont exagéré le bas
  prix des denrées dans l’antiquité, en soutenant que l’on s’approcherait
  beaucoup de la vérité si on les portait, terme moyen, au 10e de
  ceux du XVIIIe siècle. Le prix des grains, d’après lequel les autres doivent
  se régler, prouve le contraire.

  Le médimne d’orge, dit Plutarque (Solon, 33), ne valait qu’une
  drachme du temps de Solon ; il en valait deux à l’époque de Socrate et de
  Diogène le cynique[2],
  dans une année de rare abondance. Le médimne de blé, du temps d’Aristophane,
  vers les olympiades 96 et 97, est porté à 3 drachmes[3]. Tous ces faits
  ont été réunis et discutés par MM. Barthélemy, Bœckh et Letronne ; tous sont
  insuffisants, à mon avis, pour déterminer le prix moyen du blé et de l’orge
  dans l’Attique, et l’on arriverait, en les admettant pour base d’une
  évaluation de ce genre, à des résultats peu certains. M. Bœckh, par exemple,
  d’après la seule autorité de Plutarque, écrivain grec du IIe siècle de l’ère
  chrétienne, fixe[4],
  pour le temps de Solon, le prix du blé à une drachme le médimne. Mais une loi
  du célèbre législateur Athénien[5] montre évidemment
  que le prix du médimne était alors évalué à plusieurs drachmes. En effet,
  fixant la dot que l’agnat le plus proche doit donner à sa parente, restée
  veuve sans enfants, θήσσα,
  s’il ne veut pas l’épouser, il porte cette dot à 500 drachmes pour ceux qui
  ont un revenu de 500 médimnes, et à 300 drachmes pour les chevaliers dont la
  fortune est estimée dans le cens à 300 médimnes. Or, d’après l’exiguïté des
  dots en usage à Athènes, on ne peut croire que la loi obligeât l’agnat à
  donner plus du tiers ou du quart de son revenu, ce qui porterait la valeur du
  médimne de blé à 3 ou 4 drachmes. En effet, le père de Démosthène[6] laissa 14 talents,
  ou 840 mines, et sa mère avait eu 50 mines de dot.

  C’est un grand orateur, un homme d’état, versé dans l’administration,
  Démosthène, qui, seul pour l’époque de Philippe et d’Alexandre, nous donne le
  moyen de fixer cette valeur avec quelque précision.

  Barthélemy avait avancé, dans Anacharsis[7] et dans son
  mémoire sur le prix des grains, que lé prix ordinaire du blé était de 5
  drachmes le médimne (c’est-à-dire
  4fr57c le demi hectolitre). Il s’appuyait sans
  doute sur un passage de Démosthène, qui rapporte que, dans un temps de
  disette où le blé s’était élevé dans Athènes jusqu’à 16 drachmes le médimne,
  des marchands bienfaisants en avaient fait venir plus de 10.000 médimnes qu’ils
  avaient distribués au prix modéré de 5 drachmes le médimne[8]. L’erreur de Barthélemy
  vient probablement de ce qu’il a traduit, avec Wolf, les mots 
	xαθεστηxυίας
  τιμής par usitato
  pretio, au prix ordinaire de 5 drachmes.

  Suivant M. Letronne, ces deux mots ont une acception toute
  différente. Ce savant[9] considère les 5
  drachmes par médimne, dont Démosthène fait mention, comme un maximum taxé
  dans un temps de disette. Ce prix ne peut, dans son opinion, avoir été le
  prix ordinaire, attendu qu’il aurait été disproportionné avec la paie du
  soldat. Pour connaître le prix commun,
  dit-il, celui sur lequel nous devons asseoir nos
  calculs, il faut se reporter à une époque plus paisible. La réponse de
  Socrate à Archélaüs de Macédoine, qu’Arrien nous a conservée textuellement,
  prouve que vers 410 avant J.-C. le 12e du médimne contait 1 obole,
  ce qui porte le prix du médimne à 2 drachmes ; 4 chénices contaient 1 obole,
  et comme le médimne contenait 48 chénices et la drachme 6 oboles, le prix du
  médimne se trouve porté à 2 drachmes.

  Mais une inadvertance de l’auteur des Considérations
  sur les monnaies grecques et romaines affecte ses calculs d’une erreur de
  la moitié ; car άλφιτον
  signifie la farine d’orge, qui a toujours été et qui est encore, pour le
  prix, de moitié au-dessous de la farine de blé, άλευρον[10]. Quaternis sestertiis tritici modium, binis hordei
  est le rapport fixé par Cicéron dans un de ses discours contre Verrès[11].

  Άλφιτον,
  dit Henri Étienne, farina hordeacea proprie, ut άλευρον
  triticea. Platon, dans son traité de la République[12], définit
  clairement le sens de ces mots : avec l’orge on
  fait l’alphiton ou farine d’orge,
  avec le blé l’aleuron ou farine de
  blé. p Ce passage de Platon, un autre d’Hesychius, et toutes les
  autorités que rapporte Henri Étienne et qu’il serait trop long de citer, ne
  laissent aucun doute sur la signification précise du mot άλφιτον.

  C’est cependant d’après cette base fausse que M. Letronne
  fixe le prix moyen du blé à Athènes. C’est,
  dit-il, pour le médimne 2 ½ drachmes. Le rapport
  de l’argent au blé était donc de 3146 à 1.

  Ce rapport, comme on voit, n’est pas celui du froment,
  mais celui de l’orge à l’argent ; encore est-il inexact, même en adoptant les
  données de M. Letronne. En effet, le modius
  de blé pesant, d’après lui, 16
   livres, poids de marc, le médimne, qui valait 6 modius, devait peser 96 livres ou 884.736
  grains. M. Letronne estime le poids de la drachme à 82 grains ; 2 ½ drachmes pèsent
  donc selon lui 205 grains. Ainsi le rapport de l’orge à l’argent, qu’il dit
  être :de 3146 à 1, serait  réellement
  de 884.736 à 205, ou bien, à très peu près, :de 4316 à 1.

  Toutefois, en acceptant ce dernier résultat, il faudrait
  admettre que le prix ordinaire de l’orge était 2 ½ drachmes, ce qui porterait
  à 5 drachmes environ celui du froment. Or, si dans ces 5 drachmes, dans ce xαθεστηxυία τιμή
  de Démosthène, je me refuse, comme mon savant confrère, à voir un prix
  ordinaire, usitatum pretium, je ne
  puis le considérer avec lui comme un maximum officiellement établi en temps de
  disette, et par conséquent au dessus des prix usités. C’est à mon avis une
  simple libéralité privée, faite dans le but de soulager la misère du peuple,
  et l’on ne peut tirer de ce fait une évaluation du prix moyen. Ce qui le
  prouve d’une manière péremptoire, c’est le prix ordinaire de l’orge donné par
  Démosthène lui-même dans son discours contre Phénippe[13] : Tu as vendu, dit le célèbre orateur à son
  adversaire, tu as vendu ton orge 18 drachmes le
  médimne et ton vin 12 drachmes le métrète. Et, en terminant son
  plaidoyer, il affirme que ces prix étaient le triple des prix ordinaires. Où devront-ils s’adresser, dit-il, ceux qui ne trouveront aucun appui dans votre justice, si
  vous couvrez de votre protection des hommes riches à qui vous ne devez nulle
  reconnaissance, et qui, ayant recueilli une grande quantité de grains et de
  vin, ont vendu ces denrées trois fois au-dessus des prix établis ?[14] Ce passage prouve
  évidemment que le prix ordinaire du médimne d’orge était le tiers de 18
  drachmes, c’est-à-dire 6 drachmes.

  Ces prix[15] n’étaient pas
  très différents dans les autres Etats de la Grèce. Aristote
  rapporte, dans le second livre de ses Economiques, que le médimne d’orge
  cornait, à Lampsaque, 4 drachmes ; mais que l’État, pour en tirer avantage,
  le fait porter à 6. On trouve même, dans une lettre de Cassius à Cicéron[16], que dans l’Asie-Mineure,
  après la mort de César, l’an 708 de Rome, le médimne de froment coûtait 12
  drachmes, ce qui s’accorde très bien avec le prix moyen de 6 drachmes fixé
  par Démosthène pour le médimne d’orge.

  On peut voir dans M. Bœckh la mention de quelques autres
  prix qui se rapportent à des temps de siège, de blocus, de disette extrême ou
  de rare abondance ; ils ne peuvent évidemment servir à établir le prix moyen.
  Celui auquel je m’arrête pour l’Attique, à l’époque indiquée, est le prix
  donné par Démosthène, 6 drachmes le médimne d’orge, prix qui, en raisonnant
  par analogie, porterait celui du froment à 12 drachmes le médimne. Mais pour
  qu’on ne puisse m’accuser d’avoir exagéré le taux des denrées, dans le but de
  donner plus de probabilité à des résultats nouveaux et inattendus, je
  prendrai, pour le froment, la moyenne entre 5 drachmes et 16 drachmes, prix
  donné par Démosthène dans son discours contre Phormion ; cette moyenne est de
  10 ½ drachmes : à ce compte nous donnons au froment une valeur qui n’est pas
  tout à fait le double et qui est un peu plus d’un tiers en sus de celle de l’orge.

  Il est maintenant facile d’établir le rapport qui existe
  entre les valeurs relatives de l’argent et du grain dans l’Attique du temps
  de Démosthène, et les mêmes valeurs en France de 1815 à 1830.

  Le poids du médimne était de 79, 70 livres, ou de 734.504
  grains[17]. La drachme
  pesait 81,92
  grains : les 10 ½ drachmes, prix moyen du médimne de blé à Athènes, pesaient
  donc 860,16
  grains. Le rapport du blé à l’argent était donc de 734.504 à 860,16, ou bien, a très
  peu près, de 854 à 1.

  Le poids moyen d’un hectolitre de froment, en France, est
  de 75 kilogrammes,
  en poids de marc 153
   livres ou 1.410 048.grains. Le prix moyen de l’hectolitre
  a été, depuis 1815 jusqu’à 1830, de 21fr10c, somme qui pèse en
  argent 1977 grains. Le rapport de l’argent au blé est donc, en France, de
  1.410.048 à 1977, ou bien de 708 à 1.

  Si maintenant on veut établir une comparaison entre les
  valeurs relatives de l’argent et du blé dans les deux pays et aux deux
  époques que nous avons considérées, on trouvera un rapport de 854 à 708 ou à peu
  près de 8 ½ à 7 ; c’est-à-dire que la valeur de l’argent relativement au blé,
  dans l’Attique, du temps de Démosthène, n’excédait pas tout à fait de 1/5 cette même valeur
  en France depuis 1815 jusqu’à 1830. La probabilité de cette évaluation, qui
  réduit la valeur potentielle de l’argent en Grèce et en Asie au-dessous de ce
  qu’on l’estimait anciennement, et même de ce que M. Bœckh l’établit, quoique
  avec quelques doutes, dans son Économie politique des Athéniens[18], cette
  probabilité, dis-je, va s’augmenter encore par le résultat de mes recherches
  sur le prix des denrées à Rome et dans l’Italie pendant la république et sous
  l’empire.

  Les prix du blé les plus bas en apparence sont ceux des
  premiers siècles de Rome. Pline dit en effet (XVIII, 4) que Marcius, l’an de Rome 298,
  Minutius, l’an 327, Trébius, l’an 345, Metellus, l’an 504, fournirent le blé
  au peuple à 1 as le modius. Mais des
  faits incontestables prouvent qu’au moins jusqu’en 485, l’as pesa une livre
  de cuivre ; que dans le cours de la deuxième guerre punique il fut
  successivement réduit de 12 à 2
   onces, en 537 à 1 once, enfin en 665, par la loi Papiria, à ½
  once.

  L’as, quoique gardant le même nom, avait à ces diverses
  époques une valeur bien différente, puisque de 485 à 665 il fut réduit des 15/24. Pline, occupé
  à construire de belles phrases déclamatoires sur le bonheur et les avantages
  du vieux temps, n’ayant pas encore étudié l’histoire des monnaies qu’il ne
  traite que dans ses derniers livres, a copié des indications de prix sans les
  réduire en valeurs de son temps. M. Lettonne, dans son chapitre sur le prix
  du blé à Rome[19],
  est tombé dans la même erreur, quoiqu’il eût déjà indiqué les diverses
  valeurs de l’as à différentes époques.

  C’est ainsi qu’on s’extasie sur le bas prix des denrées,
  quand on lit dans nos histoires de France que, du temps de la deuxième race,
  une vache se vendait un sou, parce qu’on ne vous avertit point que le sou
  était un sou d’or, dont la valeur relative était, suivant les calculs de M.
  Guérard[20]
  : 99fr53c d’aujourd’hui.

  Le prix des grains, pour l’année 552 de Rome,

  pendant laquelle, au rapport de Tite-Live, une grande
  quantité de blé, envoyée d’Afrique[21] par Scipion, fut
  distribuée au peuple à raison de 4 as ou 4 onces de cuivre le modius, ne peut fournir de base à nos calculs,
  d’autant moins que bientôt le même historien, pour l’année 553, mentionne du
  blé d’Afrique vendu au peuple pour 2 as le modius,
  et ajoute même que ce prix était très bas : annona
  quoque eo anno pervilis fuit. Ces prix n’étaient pas des prix de
  marché, mais une largesse que l’État faisait au peuple, en distribuant les
  grains à un prix fort au-dessous de leur valeur commerciale.

  Les passages tant de fois cités de Polybe sur le bas prix
  du blé, de l’orge et du vin, dans la haute Italie et dans la Lusitanie[22], n’indiquent qu’une
  exception, c’est-à-dire une année d’extrême abondance, dont le cours ne peut
  servir de régulateur pour l’échelle du prix de ces denrées à Rome. Le prix de
  4 oboles, indiqué par Polybe pour le médimne de blé de Sicile, et que Niebuhr
  a évalué à 8 as romains, n’est presque pas différent du prix de l’an 553, qui
  était fixé pour une année d’extrême abondance, et ne peut conséquemment
  servir de base à une évaluation moyenne. En effet, 4 oboles attiques 2/3 du denier romain[23]. Le modius, qui était 1/6 du médimne, contait donc 1/6 de 2/3 ou 2/18 de denier, c’est-à-dire
  un peu moins de 2 as, qui étaient 1/8 de denier. C’est évidemment encore ou le cours du blé dans
  une année de fertilité, ou un prix fixé pour une distribution gratuite, comme
  celui de 5/6 d’as
  le modius, établi par la loi Sempronia[24].

  Les textes précis qui, par une singulière coïncidence,
  nous donnent le prix moyen du blé dans le VIIe siècle de Rome, se trouvent, de même
  que nous l’avons rencontré pour l’Attique, dans les écrits d’un orateur homme
  d’état, d’un fonctionnaire actif et soigneux. Cicéron, qui avait administré la Sicile en qualité de
  questeur, qui, pendant le procès intenté par lui contre Verrès, revint y
  prendre les renseignements les plus exacts, qui a écrit un long plaidoyer (l’Oratio frumentaria) dans lequel le prix
  moyen du blé, le rapport de la semence au produit, celui de la dîme, sont les
  bases de son accusation contre Verrès, Cicéron, dis-je, nous apprend[25] que le prix du
  médimne de blé en Sicile, au temps de Verrès, flottait entre 15 et 18
  sesterces, ce qui met la valeur du modius
  entre 2 et 3 sesterces environ, c’est-à-dire 8 ou 12 as.

  Dans cette même harangue[26] nous voyons que
  le prix du blé de la dîme, decumanum,
  était taxé à 3 sesterces, et celui du blé de réquisition, imperatum, à 4 sesterces le modius ; sans doute il regarde ce dernier prix
  comme très modéré et même avantageux pour la république. Le prix de la diane
  était un maximum imposé aux Siciliens en vertu de la conquête. Du
  reste une preuve que 4 sesterces étaient un prix modéré, c’est que dans le
  siècle suivant, en 818, le modius, qui
  se vendait à Rome 3 sesterces, était considéré comme vendu à très vil prix[27].

  En adoptant pour base d’une évaluation moyenne le prix de
  4 sesterces le modius, nous trouvons
  que dans les derniers temps de la république romaine le blé était à l’argent 124.416
  à 73 1/7[28], ou bien comme
  1704 à 1 ; ce rapport n’est qu’une fois et demie plus fort que le rapport
  actuel.

  Sous les empereurs le prix du grain augmenta beaucoup, et
  il y eut un assez grand nombre de famines : plusieurs pendant le règne d’Auguste,
  surtout l’an 759, une disette affreuse, λιμός
  ίσχυρός, mentionnée par Dion et
  Velleius[29]
  ; puis encore une disette et une cherté continuelles durant le principat tout
  entier de Tibère. Tacite[30] a consigné ces
  documents curieux dans son résumé de l’administration de ce prince : Plebs acri quidem annona fatigabatur. Il ajoute[31] que, l’an 772,
  cet empereur fixa un maximum pour le prix du blé vendu au peuple, et paya aux
  marchands une soulte de 2 sesterces par modius.
  Or, on peut juger que le prix de marché était alors fort élevé, puisque après
  l’incendie de Rome, sous Néron, dans un désastre où la révolte était à
  craindre, où la charité était indispensable, Tacite regarde comme une
  munificence extraordinaire d’avoir abaissé le prix du blé pour le peuple
  jusqu’à 3 sesterces (Ann.,
  XV, 39).

  Pline d’ailleurs nous donne (XVIII, 20, 2) le rapport du blé à la farine
  et le prix moyen de la farine pour son époque. Le
  modius de froment d’Afrique
  produit, dit-il, en farine ½ modius
  et en pollen ou fleur 5 sestarius. Le prix moyen, pretium huic
  annonœ mediæ, est, pour 1 modius de farine, de 40 as (= 10 sesterces) ou 2fr49c ; pour un modius
  de farine blutée, 48 as = 12 sesterces ou 2fr99c ;
  et le double, c’est-à-dire 96 as = 24 sesterces ou 5fr,98c
  pour un modius de fleur de farine. Ainsi, le poids relatif
  de la farine et du blé étant donné par Pline dans le rapport de 16 à 20, le
  prix de la livre de farine commune pour le pain de ménage aurait été à peu
  près 23 centimes, et celui de la fleur de farine pour le pain de gruau 55
  centimes[32].

  On voit déjà que, pour l’époque comprise entre Claude et
  Titus, qui est celle de la vie de Pline l’Ancien, la valeur potentielle de l’argent,
  relativement au prix moyen de la farine et du pain, était à peu près la même
  qu’à Londres au XIXe
  siècle. M. Jacob[33] est du même
  avis. The price of bread in Rome when Pliny lived
  seems to have been nearly the same or a little lower than it usually is in
  our day in London. Cet accord entre le résultat de recherches
  faites en même temps à Paris et à Londres, sans la moindre communication
  entre les auteurs, doit, ce me semble, inspirer quelque confiance dans l’exactitude
  de leurs déductions.
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[12] Liv. III, t. II,
p. 372, éd. Serran.








[13] P. 656, A, éd. Wolf.








[14] Démosthène, éd. Wolf., p. 657, C. Cf. Bœckh, t. I, p.
159.








[15] Voy. Bœchk, ibid.








[16] Ad. fam., XII, 13.








[17] Voy. les tables de
conversion, à la fin du volume.








[18] M. Bœckh, t. I, p.
162, s., présume qu’à Athènes un pain de blé de 1 cotyle pouvait se vendre 1
obole comme ce qu’on appelait le pain de broche à Alexandrie ; mais il ajoute
que la véritable valeur n’est pas connue pour cela, car le poids n’est pas
indiqué.








[19] Consid. gén., p. 115. Voy. aussi p. 18.








[20] Système monét. des Francs, p. 34, et
table VI.








[21] Tite-Live, XXXI, 4
et XXXI, 50.








[22] Polybe estime le
médimne d’orge en Lusitanie à 1 drachme, celui de blé à 1 ½ drachme ; l’amphore
de vin à 1 drachme. Hist. XXXIV,
VIII, 7, Cf. Bœckh, Metrol. unters.,
p. 422 sq.








[23] Bœckh, Métrol. unterd., p. 419.








[24] Tite-Live, Epit. IX.








[25] Verr., III, 77.








[26] Ibid., et 70.








[27] Tacite, Ann. XV, 39. Le prix de 5 deniers ou 20
sesterces, le modius,
donné dans la 3e Verrine, se rapporte évidemment à un temps de
cherté et de disette.








[28] Un modius =
13 ½ livres françaises, = 124.416 grains ; et 4 sesterces, qui font 1 denier,
donnent 73 1/7 grains d’argent.








[29] Dion Cassius, LV,
26. Velleius, II, 94.








[30] Ann., IV, 6, VI, 13.








[31] Le peuple se
plaignait de la cherté des vivres. César fixa le prix que l'acheteur payerait
le blé, et promit au vendeur un dédommagement de deux sesterces par boisseau.
Annales, II, 87.








[32] Pline nous apprend
que le modius
de blé de la Gaule,
pesant 20 livres,
rendait 22 livres
de pain ; que le modius
de blé d’Italie, pesant 25
 livres, rendait 24 ou 25 livres de pain. Le blé
ne rendait donc en pain que son poids. Chez nous au contraire le sac de farine
blanche pesant 157
 kilogrammes, sac déduit, doit rendre 200 kilogrammes.
C’est une preuve de l’imperfection des procédés de mouture et de panification
chez les Romains, que je développerai ailleurs.








[33] Precious metal, t. I, p. 165. Cf.
Arbutenot, c. 2, 4, p. 120-126, éd., 1727.
























CHAPITRE XII — Prix des denrées, d’après l’inscription de Stratonicée.


 





 
  	
   

  Nous possédons dans l’inscription de Stratonicée, publiée
  par MM. Cardinali[1],
  le colonel Leake[2],
  de Foscolombe[3],
  de Haubold[4]
  et Giraud[5] un prix moyen des
  denrées, tarifé par l’empereur lui-même et qu’on ne pouvait dépasser sans
  s’exposer à la peine capitale.

  Le préambule de cet édit, du dix-huitième consulat de
  Dioclétien, porte : Le prix des denrées,
  négociées dans les marchés ou apportées journellement dans les villes, a
  tellement dépassé toutes les bornes, que le désir effréné du gain n’est
  modéré ni par l’abondance des récoltes, ni par l’affluence des denrées[6]. L’esprit de pillage accourt partout où le bien public
  exige que nos armes soient dirigées, non seulement vers les villages et les
  villes, mais sur toutes les routes, de sorte que les prix des subsistances
  parviennent non seulement au quadruple ou à l’octuple, mais à un taux hors de
  toute mesure. Même quelquefois, par l’accaparement d’une seule denrée, le
  soldat a été privé de sa paie et de nos dons. Mus par ces considérations,
  nous avons cru devoir fixer, pour tout notre empire, des prix modérés[7], qui, dans les années de cherté, puissent contenir
  l’avarice dans de justes bornes et dont le tableau est joint à cet édit[8]. L’empereur
  prescrit ensuite des peines sévères contre les contraventions à son
  ordonnance[9].
  A ce préambule est joint, dans l’inscription, un tableau régulateur du prix
  des denrées qui remplit quinze pages in-8° dans l’édition de M. Leake.

  Il s’agit, avant tout, de déterminer quelle est l’unité
  monétaire qu’exprime le sigle *, par lequel sont désignés tous les prix dans
  l’édit impérial. M. Leake remarque, avec raison, que cet astérisque, formé de
  trois lignes croisées, désigne ordinairement, dans les anciens manuscrits, la
  drachme ou le denarius. On voit
  cependant, au premier coup d’œil, que ce sigle ne peut représenter ni la
  drachme attique, valant 0fr92c, ni le denarius d’argent, dont le prix a oscillé,
  depuis Auguste jusqu’à Gordien, entre 1fr11c et 0fr99c. M.
  Giraud[10] adopte le denarius, et prétend, mais sans appuyer cette
  évaluation sur aucune preuve, que cette pièce d’argent valait 9 sous au temps
  de Dioclétien, assertion dont les pesées et les essais nombreux que j’ai
  faits au Cabinet du Roi démontrent l’inexactitude.

  J’avais d’abord pensé, soit au follis d’argent qui valait,
  d’après J. Godefroy et le père Sirmond[11], environ 1 sou
  de notre monnaie, soit au follis de cuivre qui, selon Du Cange[12], était la 288e
  partie du solidus et qui équivalait par conséquent à 5 ¼ centimes. J’avais
  communiqué cette détermination à M. le comte Borghesi, correspondant de
  l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, dont le nom fait autorité dans
  toutes les questions d’épigraphie et de numismatique romaines. La lettre par
  laquelle il a bien voulu répondre à ma communication, tout en modifiant mon
  sentiment sur la valeur du sigle *, éclaircit plusieurs autres points obscurs
  de l’inscription de Stratonicée. J’ai cru rendre service à la science en la
  publiant ici par extraits.

  Les sigles à interpréter dans l’inscription étaient les
  suivants : M,
  KM,
  FM,
  ƒ, et *[13]. Voici
  l’explication proposée par M. le comte Borghesi sur chacun de ces signes.

  Il ne peut y avoir de doute sur M, puisque Volusius Mæcianus, vers la fin de son petit traité,
  De assis distributione[14], a fait
  connaître les notœ mensurarum dans
  lesquelles il donne M avec la
  signification de modius.

  L’explication de KM
  peut se tirer d’un passage de la Veterinaria
  de Pelagonius, publiée par Lioni à Florence, en 1826. Dans cet ouvrage, on
  trouve le remède suivant prescrit contre la maigreur des chevaux : Triticum torrefactum, mixtum aquæ mulsæ, diurnum MODIUM
  CASTRENSEM præbebis diebus ultra viginti
  (c. II, p. 20).
  Or, dans les inscriptions du temps de la décadence de l’empire, le mot castra se montre souvent écrit par un K, et l’on a même des exemples de la lettre K employée seule pour le mot entier kastra[15]. Il ne paraît pas
  douteux que, dans l’inscription de Stratonicée, on n’ait voulu, par les
  lettres KM, désigner le modius kastrensis. Cette opinion a été adoptée
  par le P. Secchi, lequel, dans la Bibliothèque Italienne[16], journal
  littéraire qui s’imprime à Milan , a recueilli sur ce fait d’autres preuves,
  et a montré que le modius, aussi bien
  que les autres mensurœ castrenses,
  étaient le double des mesures italiques ou communes. Il cite, entre autres
  autorités, le passage suivant de saint Jérôme, qui est péremptoire. Hin duos χόας
  Atticos facit, quos nos appellare possumus duos sextarios Italicos ; ita ut Hin
  mensura sit Judaïci sextarii, nostrique castrensis, cujus sexta pars facit
  tertiam partem sextarii Italici[17].

  Pour retrouver la signification du sigle FM, il faut recourir au fac-simile de Bankes,
  dans lequel on voit ΓΛLIF FM, et encore ΓΛLIF
  à la ligne suivante. Il est hors de doute que, dans les deux endroits, il
  faut lire SALIS, et de là on est
  autorisé à induire que trois fois le graveur s’est trompé en ajoutant à la
  lettre Γ un jambage de trop. La
  véritable leçon est donc ΓΛLIF ΓM,
  et dès lors ce sigle nous sera expliqué par le même Volusius Mæcianus, qui
  donne les lettres MS comme expression
  du demi-modius (semimodii).
  Mais comme cette détermination serait loin de cadrer avec le prix de la
  denrée, on peut interpréter le sigle ΓM
  là par sesquimodius, un modius et demi, d’autant que dans Volusius
  Mæcianus l’S est après l’M, tandis que dans notre inscription elle est
  placée auparavant.

  La lettre ƒ signifie bien certainement sextarius. Volusius Mæcianus donne, il est
  vrai, un signe différent pour les mesures des liquides. On trouve cependant,
  dans la loi du collegium d’Esculape et
  d’Hygie, rapportée par Spon[18], VINUM MENSURAS
  QQ ƒ VIIII (quinquennali sextariorum novem). Quant
  aux mots sextarius Italicus, Italicum pondo, le P. Secchi a prouvé par des
  monuments nouveaux et par des passages formels d’Hesychius, de Gallien,
  d’Héron, du scoliaste de Nicandre et de saint Épiphane, que les mots Italicum et Romanum
  sont synonymes ; seulement le premier de ces deux mots est plus fréquemment
  employé par les Grecs.

  La détermination des prix offre de plus grandes
  difficultés, personne n’ayant encore traité de la réforme monétaire que les
  monuments prouvent avoir été faite par Dioclétien, vers l’an 298, autant
  qu’on peut le conjecturer, et, par conséquent, peu de temps avant la
  publication de l’édit. D’abord le * était trop universellement employé
  à désigner le denier pour qu’on puisse croire que, dans le tarif joint à
  l’édit, ce sigle eût changé de valeur. Les marbres prouvent qu’il était
  encore généralement usité dans les années 249 et 251[19]. Sur un des
  marbres publiés par Muratori (p. 896, n° 4), on lit : * FOL. SESCENTOS, et ces
  abréviations sont expliquées par une autre inscription de la même collection,
  où en lit en toutes lettres : DENARIOR. FOLEX SEXCENTOS. Les deux
  inscriptions sont ou du temps de Constantin, ou postérieures à ce prince ;
  ajoutez à cela que ce signe se trouve fréquemment sur les médailles
  d’Aurélien, de Probus, de Dioclétien et de ses collègues, ainsi que sur
  celles de Constantin et de ses successeurs, tantôt sous la même forme que
  dans notre édit *, tantôt sous une des deux formes suivantes : **,
  mais toujours avec la signification invariable de denier[20].

  Il faut donc admettre avec MM. Leake et Giraud que le
  sigle * désigne bien réellement un denier. Mais qui pourrait admettre
  que ce denier fût l’ancien denier d’argent du temps de Néron, de 96 à la
  livre, denier qui ne devait plus avoir cours à l’époque du tarif, et dont
  l’adoption pour les prix de ce tarif porterait un œuf à la valeur d’un
  demi-franc ? Ce denier est donc indubitablement le denarius œreus, dont la plus ancienne mention nous est fournie
  par Vopiscus. Cet auteur dit[21] que l’empereur
  Valérien fit donner à Aurélien : Aureos Antonianos
  diurnos binos, argenteos Philippeos minutulos quinquagenos, œris denarius
  centum. Ce denier de cuivre existait effectivement encore à la
  fin du IVe
  siècle, et il était employé dans un jeu, qui aujourd’hui est encore en usage
  parmi les enfants ; le fait est prouvé par le passage suivant de Macrobe[22] : ES ita fuisse signatum hodieque intelligitur in aleæ lusu ;
  nam pueri, DENARIOS in sublime
  jactantes, capita aut navia, lusu teste vetustatis, exclamant.
  Ce denier, dans l’opinion de M. le comte Borghesi, n’est autre chose que la
  médaille commune, dite de second module, que Dioclétien frappa le premier
  sous une nouvelle forme, qui est souvent revêtue d’une légère couche d’étain
  et dont les revers les plus ordinaires sont le genium
  populi Romani et la sacra moneta.
  En effet, ces pièces portent fréquemment, tantôt dans l’exergue, tantôt dans
  le champ, le sigle du denier sous une des trois formes que nous avons
  indiquées. La seule collection de M. le comte Borghesi renferme dix-huit de
  ces pièces, frappées par Dioclétien et ses collègues, toutes avec un des
  sigles du denier ; trois d’entre elles portent exactement le même que
  l’inscription de Stratonicée.

  Ces observations suffisent pour faire reconnaître d’une
  manière certaine la monnaie désignée par le sigle * dans l’édit de
  Dioclétien ; quelques observations de M. le comte Borghesi vont maintenant
  nous faire trouver la valeur de cette monnaie. Il a remarqué : 1° que les
  nouvelles pièces d’argent frappées par Dioclétien, étaient égales en poids
  aux ceration de Constantin ; 2° que
  généralement deux des pièces d’argent de Dioclétien pèsent 5,43 grammes, poids
  du millaresion de 60 à la livre. De là
  on peut induire que Constantin conserva la taille établie par Dioclétien pour
  la monnaie d’argent, et ne fit que doubler l’unité en créant le millaresion, qui valait deux ceration.

  Mais s’il y a une relation évidente entre les monnaies
  d’argent des deux règnes, on n’en trouve plus aucune pour les monnaies de
  cuivre. Les pesées montrent que les deniers en cuivre de Dioclétien sont à la
  taille de 3 à l’once, tandis qu’au contraire ceux de Maxence, de Licinius et
  des premières années de Constantin, ne sont que de 4 à l’once. M. le comte
  Borghesi pense que cette proportion fut conservée par Constantin dans sa
  réforme monétaire de l’an 325 ; car un passage de Suidas prouve que le follis
  se divisait non par trois mais par quatre. Ce follis d’une once fut
  certainement une monnaie fictive, comme le prouve d’ailleurs son nom[23]. On ne trouve en
  effet, ni de Constantin, ni de ses successeurs, aucune monnaie de cuivre, à
  l’exception des médailles, qui excède ½ d’once. Il faut donc croire qu’au
  moins dans le principe 4 deniers formaient le follis, et dans ce cas
  l’expression FOLLES DENARIORUM, de l’inscription de Muratori, sera
  parfaitement juste ; c’est la libra denariorum
  du moyen-âge.

  On peut tirer une grande lumière des pièces d’argent de
  Dioclétien, qui portent, soit dans le champ, soit à l’exergue, le chiffre XCVI, indiquant que
  chacune de ces pièces en valait 96 de la moindre valeur. Les plus petites
  monnaies de Dioclétien sont celles que Janini appelle de quatrième module et
  Mionnet module de quinaire. Quatre de ces monnaies, auxquelles M. le comte
  Borghesi donne le nom de assarion,
  correspondent pour le poids au denier de cuivre, et ce rapport est excellent
  à noter, parce que ce denier, lorsqu’il fut crée par Valérien et Galien, fut
  évalué, bien qu’il n’en eût pas la valeur intrinsèque, à un sesterce, qui se
  composait précisément de 4 as. Il résulte de là que, si la pièce d’argent de
  Dioclétien valait 96 assarion, elle
  était égale à 24 deniers, proportion conservée par Constantin qui, lui aussi,
  divisa son millaresion en 24 follis de
  cuivre. Ainsi la pièce d’argent de Dioclétien aura cogité 8 onces de cuivre, valeur
  moyenne entre le ceration de
  Constantin, qui en valait 19, et l’antique denier d’argent, évalué à 4
  sesterces, dont chacun, même du temps de Caracalla et de Macrin, pesait
  encore une once.

  En calculant d’après ces bases les prix des denrées donnés
  par l’inscription de Stratonicée, on voit que Lactance[24] a eu raison
  d’affirmer que le tarif de Dioclétien était trop bas. Il arriva de là que
  personne ne voulut plus vendre, ce qui occasionna une grande disette. Aussi,
  après avoir puni de la peine capitale beaucoup de contrevenants, fut-on
  obligé de laisser tomber le tarif en désuétude.

  Ici s’arrêtent les observations de M. le comte Borghesi.
  Pour plus de commodité, nous allons traduire en monnaies usuelles de France
  les deniers de cuivre de Dioclétien. Ce denier valait la 24e partie
  de la pièce d’argent fin du poids de 2,71 grammes, ou, ce qui revient au même,
  113 milligrammes. Aujourd’hui le kilogramme d’argent pur vaut 222fr,22c, le
  gramme vaut 0,22
  centimes, et le milligramme vaut la millième partie de cette somme. Le denier
  de cuivre, égal à 113 milligrammes, vaut donc (22/1000) x 113 = 2 ½ centimes.

  Les chiffres indiquant le prix du modius de froment, d’orge et de seigle, sont
  malheureusement effacés dans l’inscription ; mais on y trouve celui du millet
  en grain ou en farine, du sorgho en grain, de l’épeautre ou far, triticum
  spelta, mondé ou non, de l’avoine, des fèves de marais, des lentilles,
  des pois, du cicer, du lupin, des haricots secs, etc.[25] Or l’épeautre
  vanné est taxé à 100 deniers, ou 2fr,50c ; l’épeautre en grain à 30
  deniers, ou 75 centimes. Ces prix sont moindres que ceux que j’ai donnés,
  d’après Pline, pour l’époque de Néron à Vespasien ; mais il ne faut pas
  oublier que la production des métaux avait diminué par l’épuisement des mines,
  les guerres civiles et étrangères, que la quantité du métal monnayé en
  circulation avait aussi diminué par le frai, les naufrages, et enfin que le
  tarif de Dioclétien était beaucoup trop bas, et que ce fut pour ce motif que,
  malgré les peines les plus sévères, il tomba plus promptement en désuétude.

  Le prix moyen du blé, sous les règnes de Constantin, de
  Constance, de Julien et de Valentinien, est fixé à 1 sou d’or les 10 modius par les trois empereurs ; ce prix était
  une moyenne calculée sur un bon nombre d’années. J. Godefroy l’atteste[26] : Eaque stata ferme et ordinaria hoc tempore estimatio erat inter
  vilitatent et annonæ caritatem. A Ainsi Julien dit dans le Misopogon[27] que, lorsqu’à
  Antioche le grain valait au marché 1 aureus,
  ou 1 solidus les 10 modius, lui-même vendait pour 1 sou d’or 15 modius du blé appartenant au fisc impérial.
  C’était de sa part une largesse ; 15fr,11c les 135 livres de blé
  était le prix moyen. Ce prix s’était un peu élevé sous Valentinien, comme on
  peut le déduire d’un passage d’Ammien Marcellin, qui dit d’Hymetius, proconsul
  d’Afrique : Denis modiis singulis solidis indigentibus
  venumdatis emerat ipse tricenos[28].

  La novelle de Valentinien III, de l’an 446, de tributis fiscalibus, titre XXIII[29], qui établit un maximum
  en Mauritanie et fixe à 1 solidus,
  pour les soldats en marche et en guerre, le prix de 40 modius de far, ou de triticum (épeautre ou froment), de 270 livres de viande
  et de 200 sextarius de vin, cette
  novelle, dis-je, dont le texte est horriblement mutilé, ne peut servir de
  base pour l’échelle du prix des denrées. Ces provinces étaient alors ravagées
  par les Vandales ; l’empereur leur remet les 7/8 des tributs, corrige les abus de la
  perception, et il veut en retour, pour satisfaire ses soldats, pour leur
  donner du goût à la guerre et ménager leur bourse, que les Africains leur
  vendent à un taux très bas les denrées de première nécessité. Garnier et M.
  Letronne[30]
  n’ont pas, à coup sûr, lu la novelle entière, dont le sens est positif ; sans
  cela ils n’auraient pas établi la proportion de l’or au blé et le prix moyen
  du blé dans l’empire romain d’après cette loi, qui ne s’applique qu’à deux
  provinces épuisées par les dévastations des Barbares, provincialibus publica clade vexatis, et qui
  entend fixer un maximum exceptionnel pour le prix du blé, de la viande et du
  vin.

  Comparons maintenant le rapport de l’or au blé sous
  l’empire romain au rapport des mêmes valeurs dans les temps modernes. De 1815
  à 1830 le prix moyen de l’hectolitre de blé pesant 75 kilogrammes, ou
  153 livres,
  poids de marc, a été de 21fr,10c[31], qui
  représentent en or un poids de 119 grains.

  A Rome, de Constantin à Valentinien, les 10 modius de blé, pesant 140 livres, se
  vendaient 1 solidus, qui était 1/72e de
  la livre d’or et pesait par conséquent 85 grains. A ce compte, pour 19 grains
  d’or on aurait eu, à cette époque, 189 livres de blé, tandis que pour le même
  poids en or, dans les temps modernes, on a seulement 153 livres de la même
  denrée.

  Ainsi le rapport du blé à l’or dans cette période de
  l’empire romain est au même rapport tel qu’il existe de nos jours 182/153e,
  ou comme 6/5e,
  c’est-à-dire que la valeur de l’or par rapport au blé, depuis Constantin
  jusqu’à Valentinien, n’excédait guère que de 1/6e cette même valeur en France
  de 1815 à 1830, ou, ce qui revient au même, le blé, par rapport à l’or, n’a
  augmenté que de 1/6e.

  Les prix de quelques autres denrées de première nécessité,
  comparés dans le Code Théodosien et dans l’inscription de Stratonicée,
  seront, comme on va le voir, tout à fait d’accord avec le prix moyen du blé.
  L’an 367 Valentinien et Valens établissent[32] qu’en Lucanie et
  dans le Bruttium on pourra échanger à un prix modéré, speciem moderatam, le tribut d’une amphore de
  vin (26 litres)
  contre 70 livres
  de chair de porc et de mouton. Or, dans la loi précédente[33] la livre de
  cochon a été estimée à 6 follis ou 30 centimes[34]. L’amphore de
  vin valait donc 420 follis, c’est-à-dire 21 francs, ce qui revient à 80
  centimes le litre. Le vin commun était plus cher au IVe siècle qu’actuellement en France.

  L’huile et le lard étaient au même prix l’un que l’autre
  en 389. Une loi des empereurs Valentinien, Théodose et Arcadius taxe, pour
  les soldats[35],
  dans toute la préfecture d’Illyrie, 80 livres de lard, 80 livres d’huile et 12
  modius de sel, au prix fixé, certa taxatione, d’un solidus = 15fr,11c, ce
  qui donne environ 19g centimes pour la livre d’huile et de lard et 16
  centimes pour le litre de sel. Ici c’est un maximum imposé aux marchands en
  faveur des militaires, et d’un tiers environ au-dessous du prix vénal de 367,
  qui était, pour la viande de porc et de mouton, de 30 centimes. Dans
  l’inscription de Stratonicée, en 301, le modius
  et demi (ou 13 litres) de sel
  est évalué à 100 deniers = 2fr,50c ; la livre de chair de porc
  à 12 deniers = 30 centimes ; celle de viande de boeuf à 8 deniers = 20
  centimes ; de chèvre et de mouton à 8 deniers ; de lard excellent à 16 deniers
  = 40 centimes ; de jambon, première qualité, à 20 deniers = 50 centimes ;
  d’agneau et de chevreau à 12 deniers = 30 centimes ; de cochon de lait à 16
  deniers = 40 centimes ; de graisse à 6 deniers = 15 centimes ; de beurre à 16
  deniers = 40 centimes[36]. Le sextarius, qui contenait, litre, valait, pour
  l’huile à manger, 19 deniers = 30 centimes ; pour l’huile superfine 40
  deniers = 1 franc[37] ; pour les
  olives 4 deniers = 10 centimes ; pour les vins d’Italie, depuis 8 deniers =
  20 centimes, jusqu’à 30 deniers = 75 centimes ; et enfin pour la bière, de 2
  deniers = 5 centimes, à 4 deniers, ou 10 centimes.

  Ces prix, nous le répétons, furent trouvés tellement bas
  que les marchands cessèrent de vendre, au péril même de leur vie. Mais on
  aura beau les augmenter, pourvu qu’on ne sorte pas des bornes de la
  vraisemblance, on n’arrivera pas à des évaluations plus grandes que les prix
  actuels des denrées en France. Ils confirment donc cette proposition, que
  j’avais avancée au début de ce chapitre et qui aurait pu sembler un Paradoxe,
  c’est que la valeur potentielle de l’or et de l’argent au IVe siècle de l’ère
  chrétienne n’était guère moins glande qu’elle ne l’est aujourd’hui en France.
  Le signe avait déjà diminué en quantité par l’épuisement, l’abandon ou la
  mauvaise exploitation des mines, et représentait alors plus de salaire et de
  denrées qu’au temps de Claude et de Vespasien.

  Tite-Live (I, 43) dit que Romulus donna aux chevaliers 10000 as pour fournir un cheval, 2000 pour
  l’entretenir[38].
  S’il a entendu parler d’as d’une livre, et c’était alors le poids de cette
  monnaie, le prix est exagéré au-delà de toute imagination ; s’il a traduit
  l’évaluation des annalistes en as de ½ once, le prix d’un cheval de guerre ne
  serait plus que 5000
   onces = 416 2/3 livres romaines de cuivre, qui, d’après le rapport de 1 à
  56 établi alors entre le cuivre et l’argent, valaient 7 ¾ livres à d’argent
  environ, ou 507 francs de notre monnaie.

  Dans le Code Théodosien[39], en 401,
  Arcadius et Honorius taxent à 18 sous d’or (271fr,98c) un bon cheval de la Proconsulaire et
  de la Numidie,
  cheval dont le prix auparavant était de 20 sous  (300 fr.),
  et à 15 sous (295
  fr.) les chevaux de la
   Byzacène et de la Tripolitaine. Cette
  loi nous apprend que cette dernière race était un peu moins estimée que celle
  de l’Afrique proprement dite et de la Numidie, puisque, dans les recrues pour la
  cavalerie, elle était taxée au-dessous de l’autre. Ces prix sont des prix de
  réquisition payés aux contribuables, ou bien il s’agit de petits chevaux
  propres à la cavalerie légère et très abondants dans toute l’Afrique. Je me
  borne à ces citations, qu’il serait facile de quintupler, et je passe à
  l’estimation des salaires et de la solde sous la république et sous l’empire.
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CHAPITRE XIII — Prix de la journée de travail de l’homme libre.


 





 
  	
   

  Le salaire des hommes libres, tels que les Thètes et les
  Métèques dans l’Attique, était assez élevé. On trouve dans Aristophane[1] le salaire
  journalier d’un portefaix et d’un manœuvre employé à porter de la boue fixé à
  4 oboles (61 cent.)
  et à 3 oboles (45
  cent.) ; c’est aussi le prix indiqué par Lucien[2], au temps de
  Timon, pour une journée de laboureur ou de jardinier dans une propriété
  éloignée de la ville.

  Lorsque Ptolémée envoya aux Rhodiens[3], pour réparer les
  désastres causés par un tremblement de terre, cent ouvriers constructeurs
  avec trois cent cinquante manœuvres, il leur donna pour leur opson 14 talents par an ou 3 oboles par jour et
  par tête, ce qui n’était pourtant qu’une partie de leur salaire[4]. Ce que j’ai
  rapporté plus haut de la masse des richesses métalliques importées dans la Grèce depuis l’expédition
  d’Alexandre donne une grande probabilité à l’exactitude de ces prix ;
  l’abondance du signe dut nécessairement élever la valeur des salaires.

  Athénée[5] nous dit aussi
  que, dans leur jeunesse, les philosophes Ménédème et Asclépiade gagnaient 2
  drachmes (1fr,84c) en travaillant la
  nuit dans un moulin.

  Dans le Nouveau Testament, le maître donne à ses
  journaliers un denarius ou 1fr,11c par
  jour[6]. L’extension de
  la domination romaine, dit M. Jacob[7], tendit peut-être
  à diminuer la production des métaux précieux, mais elle les attira
  puissamment dans Rome et dans l’Italie, et si les richesses métalliques ne
  s’étaient prodigieusement accrues, on n’aurait pas éprouvé cette élévation
  remarquable dans les prix qui est mentionnée par tous les écrivains.

  Tous ces textes prouvent évidemment que, depuis la guerre
  du Péloponnèse jusqu’aux siècles d’Auguste et des Antonins, le prix de la
  journée de travail de l’homme libre, manoeuvre, laboureur, jardinier,
  meunier, charpentier ou maçon, n’était guère que de 1/3 au-dessous du prix moyen actuel
  de cette même journée en France.

  Fabroni, l’un des savants italiens qui concoururent, avec
  la commission de la classe des sciences physiques et mathématiques de
  l’Institut de France, à l’établissement du système métrique, Fabroni, dont l’instruction
  était solide et variée et dont la voix aurait dû être écoutée, avait posé en
  fait (loc. cit.) que le prix de la
  journée de travail chez les Grecs était à peu près le même que dans la Toscane en 1804, où il
  évalue la journée moyenne à 70 centimes[8].

  Cette assertion, au premier abord, m’avait semblé un
  paradoxe, mais quand j’ai approfondi le sujet, réuni, comparé les
  témoignages, pesé leur valeur effective, j’ai été contraint de me rendre à
  l’évidence des faits.

  Le prix de la journée du mineur, l’an 710 de Rome, peut
  être évalué, d’après le passage où Polybe[9], cité par
  Strabon, dit que 40 000 hommes employés aux mines d’argent de Carthagène, en
  Espagne, fournissaient à la république 25 mille drachmes par jour. Ce serait
  48 centimes par jour, en supposant, avec M. Jacob, qu’alors le produit ne
  dépassait point la dépense. Cette exploitation, dit le savant Anglais[10], était alors
  très peu fructueuse et le produit net presque nul.

  Le salaire journalier de l’homme libre, employé comme
  manoeuvre, terrassier ou laboureur, se trouve rarement exprimé sous la
  république et le haut empire romain ; mais nous le connaissons pour
  l’Attique, ainsi que le prix et le produit moyen de l’esclave. Nous possédons
  ces derniers éléments pour l’Italie romaine ; nous pouvons, avec ces données,
  quoique les chiffres positifs nous manquent trop souvent, obtenir avec une
  certaine précision le prix moyen de la journée de l’operarius, du mercenarius,
  travailleurs libres qui, selon Varron[11], étaient
  employés, de préférence aux esclaves, dans les cantons malsains et pour les
  gros ouvrages des labours, des semailles, des fenaisons et de la moisson[12]. Galiani et
  Fabroni[13]
  avaient deviné, en quelque sorte, et avaient avancé, sans l’établir sur des
  preuves suffisantes, qu’en prenant une moyenne de vingt ans de leur temps et
  au siècle d’Auguste, on trouverait que le prix des denrées représente un
  poids en métal à peu près égal à celui qui est établi aujourd’hui comme terme
  moyen. Je crois avoir prouvé, par les nombreux exemples rapportés dans ce chapitre,
  que le fait est vrai si l’on compare avec les prix actuels les prix des
  denrées dans les six premiers siècles de l’empire romain.

  Nous avons vu qu’à Athènes le prix moyen du blé n’était au
  plus que 1/3
  au-dessous des prix actuels en France, que la journée de travail d’un portefaix,
  d’un manœuvre, d’un jardinier, d’un laboureur, oscilla entre 3 oboles (45 centimes) et 4
  oboles (61 centimes)
  pour l’époque comprise entre le siècle de Périclès et celui d’Alexandre.

  Nous avons vu que ce salaire se maintint sous les
  Ptolémées, et qu’en Judée, du temps d’Auguste et de Tibère, il n’était que de
  1/3 ou de ¼ au-dessous
  du prix actuel, qui est, en prenant la moyenne de toute la France, de 1 franc à 1fr,25c.

  Cette conclusion se trouve confirmée par la curieuse
  inscription de Stratonicée, dont les prix (il ne faut jamais perdre de vue ce point
  important) étaient réglés à un taux beaucoup trop bas.

  En voici quelques fragments[14] :

  
  
   
    	
     

    
    	
     

    
    	
     

    
    	
    fr

    
    	
     

    
    	
    c

    
   

   
    	
    Une journée

    
    	
    de cultivateur de
    ferme

    
    	
     

    
    	
    0

    
    	
     

    
    	
    65

    
   

   
    	
     

    
    	
    de maçon

    
    	
     

    
    	
    1

    
    	
     

    
    	
    25

    
   

   
    	
     

    
    	
    de menuisier en
    bâtiments[15]

    
    	
     

    
    	
    1

    
    	
     

    
    	
    25

    
   

   
    	
     

    
    	
    de cuiseur de
    chaux

    
    	
     

    
    	
    1

    
    	
     

    
    	
    25

    
   

   
    	
     

    
    	
    de marbrier

    
    	
     

    
    	
    1

    
    	
     

    
    	
    50

    
   

   
    	
     

    
    	
    de fabricant de
    mosaïque

    
    	
     

    
    	
    1

    
    	
     

    
    	
    50

    
   

   
    	
     

    
    	
    de forgeron

    
    	
     

    
    	
    1

    
    	
     

    
    	
    25

    
   

   
    	
     

    
    	
    de boulanger

    
    	
     

    
    	
    1

    
    	
     

    
    	
    25

    
   

   
    	
     

    
    	
    de chamelier,
    d'ânier ou de meneur de bardeaux[16]

    
    	
    nourris

    
    	
    0

    
    	
     

    
    	
    50

    
   

   
    	
     

    
    	
    de muletier

    
    	
    0

    
    	
     

    
    	
    65

    
   

   
    	
     

    
    	
    de berger

    
    	
    0

    
    	
     

    
    	
    50

    
   

   
    	
     

    
    	
    de porteur d’eau
    travaillant tout le jour et nourri

    
    	
    0

    
    	
     

    
    	
    65

    
   

   
    	
     

    
    	
    de cureur d’égouts travaillant tout le
    jour et nourri

    
    	
    0

    
    	
     

    
    	
    65

    
   

  

  

  L’instruction primaire était un peu plus chère à Rome que
  dans nos villages de France, car l’édit assigne au pédagogue, par chaque
  enfant et par mois 1fr,25c.

  
  
   
    	
     

    
    	
     

    
    	
     

    
    	
    fr

    
    	
     

    
    	
    c

    
   

   
    	
    Au maître

    
    	
    de lecture

    
    	
     

    
    	
    1

    
    	
     

    
    	
    25

    
   

   
    	
     

    
    	
    de calcul

    
    	
     

    
    	
    1

    
    	
     

    
    	
    90

    
   

   
    	
     

    
    	
    de sténographie

    
    	
     

    
    	
    1

    
    	
     

    
    	
    90

    
   

   
    	
     

    
    	
    d'écriture

    
    	
     

    
    	
    1

    
    	
     

    
    	
    25

    
   

   
    	
    Au grammairien
    grec ou latin et au géomètre

    
    	
     

    
    	
    5

    
    	
     

    
    	
    00

    
   

   
    	
    Au maître
    d’architecture

    
    	
     

    
    	
    2

    
    	
     

    
    	
    50

    
   

   
    	
    Au gardien des
    habits, pour chaque baigneur

    
    	
     

    
    	
    2

    
    	
     

    
    	
    05

    
   

   
    	
    Pour le garçon de
    bain

    
    	
     

    
    	
    2

    
    	
     

    
    	
    05

    
   

   
    	
    Des chaussures

    
   

   
    	
    Souliers

    
    	
    de muletier ou de
    paysan, sans clous, la paire

    
    	
    3

    
    	
     

    
    	
    00

    
   

   
    	
     

    
    	
    de soldats

    
    	
     

    
    	
    2

    
    	
     

    
    	
    50

    
   

   
    	
     

    
    	
    de patriciens

    
    	
     

    
    	
    3

    
    	
     

    
    	
    75

    
   

   
    	
     

    
    	
    de femmes

    
    	
     

    
    	
    1

    
    	
     

    
    	
    50

    
   

   
    	
    Des bâts

    
   

   
    	
    Bât

    
    	
    de bardeau[17]

    
    	
     

    
    	
    8

    
    	
     

    
    	
    75

    
   

   
    	
     

    
    	
    d'âne

    
    	
     

    
    	
    6

    
    	
     

    
    	
    25

    
   

   
    	
     

    
    	
    de chameau

    
    	
     

    
    	
    8

    
    	
     

    
    	
    75

    
   

   
    	
    Des bois

    
   

   
    	
    Bois

    
    	
    de chêne, 14
    coudées de long sur 68 doigts de largeur carrée

    
    	
    6

    
    	
     

    
    	
    35

    
   

   
    	
     

    
    	
    de frêne, 14
    coudées de long sur 48 doigts de largeur carrée

    
    	
    5

    
    	
     

    
    	
    00

    
   

   
    	
    Le frêne était
    comparativement plus cher que le chêne ; ce dernier bois vaut 1/3 de plus
    que le premier aujourd'hui en France.

    
   

   
    	
    Vins fins

    
   

   
    	
    Vins

    
    	
    de Picenum (le
    sectarius), ½ litre

    
    	
    0

    
    	
     

    
    	
    75

    
   

   
    	
     

    
    	
    de Tibur

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
     

    
    	
    de la Sabine

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
     

    
    	
    d'Aminée

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
     

    
    	
    de Sorrente

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
     

    
    	
    de Falerne

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    Vieux vin
    ordinaire de première qualité, hors des crus ci-dessus

    
    	
    0

    
    	
     

    
    	
    60

    
   

   
    	
    Vin commun

    
    	
     

    
    	
     

    
    	
    0

    
    	
     

    
    	
    20

    
   

   
    	
    Cervoise

    
    	
     

    
    	
     

    
    	
    0

    
    	
     

    
    	
    10

    
   

   
    	
    Bière

    
    	
     

    
    	
     

    
    	
    0

    
    	
     

    
    	
    05

    
   

  

  

  Le vin, qui était à si bas prix en Grèce et même en Italie
  du temps de Caton, était, comme on le voit, plus cher sous Dioclétien qu’il
  ne l’est aujourd’hui en France dans les pays de vignobles ; car le vin commun
  ne s’y vend pas ordinairement 40 centimes le litre, pas plus que le vin vieux
  ordinaire n’y coûte 24 sous la bouteille. La culture des vignes avait dû
  souffrir, plus que toute autre, de la dévastation des Barbares et du fléau
  des guerres civiles.
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CHAPITRE XIV — De la solde des troupes.


 





 
  	
   

  Le taux journalier de la solde militaire et les
  changements qu’il a successivement éprouvés sont des faits assez bien connus,
  et sur lesquels on peut recueillir un grand nombre de témoignages. De plus,
  la même paie ne trouvant énoncée de plusieurs manières différentes par les
  auteurs contemporains, on trouve, dans cette variété d’expressions d’une même
  valeur, un nouveau moyen de s’assurer de la proportion qui existait entre les
  monnaies de divers métaux. Enfin, la paie du soldat est le plus uniforme et
  le moins variable de tous les salaires, la personne qui le reçoit n’ayant
  point la faculté de le débattre, et l’État qui le donne ayant toujours un
  grand éloignement à augmenter un article qui compose une partie si
  considérable de la dépense. Ce genre de salaires peut donc être regardé comme
  celui qui offre la mesure la moins incertaine du prix moyen des subsistances,
  c’est-à-dire du rapport entre les denrées de consommation générale et la
  valeur réelle de la monnaie courante.

  Dans les premiers temps de la Grèce, les troupes ne
  recevaient point de solde ; l’usage de payer les citoyens lui portaient les
  armes fut introduit, par Périclès[1]. On donnait, dit
  M. Bœckh[2], la solde sous
  deux noms : d’abord le salaire pour le service, μισθός
  (le soldat pouvait le
  mettre de côté, sauf ce qu’il dépensait pour ses armes et ses vêtements)
  ; puis la nourriture, σϊτος,
  qui était rarement fournie en nature. Le paiement se faisait à la fois pour
  la solde et la nourriture.

  La solde d’un hoplite ne fut jamais moindre de deux oboles
  par jour, et on lui en donnait autant pour la nourriture. Tel était l’usage
  du temps de Démosthène, puisqu’il compte 10 drachmes par mois pour la
  nourriture des hoplites et 30 pour les cavaliers. L’hoplite recevait donc en
  tout 4 oboles par jour. De là le genre de vie du soldat fut appelé
  proverbialement la vie de 4 oboles (τετρωβολουβίος)[3]. Souvent la solde
  fut plus haute : au commencement de la guerre du Péloponnèse, chacun des hoplites
  qui assiégeaient Potidée recevait 2 drachmes par jour, l’une pour lui,
  l’autre pour son valet[4].

  Dans Aristophane[5], des Thraces
  demandent 2 drachmes de solde, y compris la nourriture. Toute l’armée de
  Sicile fut payée 1 drachme (99 centimes)
  par jour[6] ; c’est-à-dire 3
  oboles, pour la solde et autant pour la nourriture. C’est ce que recevaient
  les archers qui formaient la garde d’Athènes[7]. Le jeune Cyrus donna
  d’abord 1 darique d’or par mois, puis 1 ½ aux soldats grecs[8] ; c’était, en
  argent, une valeur nominale de 20, puis de 30 drachmes, mais la somme était
  réellement plus forte, puisque l’or n’est compté ici que pour le décuple de
  l’argent.

  Seuthès donnait[9] par mois 1
  cyzicène, le double aux lochagues, aux généraux le quadruple. Thimbron offrit
  de payer suivant ce rapport ; de même que Seuthès, il donnait 1 darique par
  mois aux soldats[10].

  Après la destruction de Mantinée, les villes alliées des Spartiates
  fournirent de l’argent au lieu de troupes, à raison de 3 oboles d’égine ou 5
  oboles attiques par jour pour un fantassin et de 12 pour un cavalier[11]. On stipula la
  même somme pour la nourriture seule (σϊτος)
  du fantassin pendant la guerre du Péloponnèse, mais le cavalier n’eut que 10
  oboles[12].

  On voit que les cavaliers étaient autrement traités que
  les fantassins, puisqu’on leur donnait tantôt le double, tantôt le triple et
  le quadruple. Athènes donnait ordinairement le triple[13]. Ce rapport
  existait aussi chez les Romains[14].

  La solde des troupes de mer en Grèce était à peu près la
  même que celle des fantassins ; aussi m’abstiendrai-je de traiter ce sujet,
  sur lequel on peut consulter Barthélemy et M. Bœckh[15].

  Toutes ces données confirment celles que nous avons tirées
  du prix moyen du blé et des salaires de l’homme libre en Grèce et en Asie.
  Elles prouvent que le pouvoir des métaux, relativement au service militaire,
  au travail et à la nourriture, fut beaucoup moins grand qu’on ne l’avait cru jusqu’ici.
  Par exemple, les 3 oboles (45 centimes) fixées pour la nourriture de l’hoplite sont
  encore, à 4 centimes près, le prix établi pour la nourriture du terrassier,
  du maçon, du charpentier, dans les deux tiers des départements de la France. Les ouvriers
  maçons, charpentiers, reçoivent 1fr,50c par jour sans nourriture ;
  ils ne prennent que 1 franc étant nourris, et la différence de ce salaire,
  avec ou sans nourriture, est agréée d’un commun accord comme une estimation
  équitable par les parties contractantes. Quant à la solde, plus forte pendant
  la guerre du Péloponnèse, un peu moins du temps de Philippe, parce que le
  nombre des mercenaires et des aventuriers s’était accru, elle fut
  stationnaire à Rome pendant deux siècles, s’augmenta sous Jules César, puis
  sous Domitien, et s’éleva encore dans le Bas-Empire. Je vais la suivre dans
  ses différentes phases.

  Un passage de Plaute[16] prouve qu’avant
  l’an de Rome 536, la solde du fantassin était par jour de 3 as, nombre rond
  qu’il a donné sans doute au lieu de 3 as 1/3, qui devait être le véritable nombre[17] et qui portait
  la solde à zoo as par mois. Il n’existe pas de témoignage positif plus
  ancien. Le sceptique Niebuhr[18], malgré les
  textes précis qui disent le contraire, pense que la solde fut établie
  longtemps avant la guerre de Véies ; qu’elle fut de 3 as 1/3 comme au temps
  de Plaute et de Polybe, que c’est l’είσφορά
  de 10 drachmes levée par le dernier Tarquin. Toutes ces conjectures, qu’il
  n’appuie d’aucune preuve, semblent très hasardées.

  M. Letronne[19] prouve que,
  malgré les réductions successives de l’as, d’abord à 1 once puis à ½ once, la
  paie du soldat fut maintenue à 1/3 de denarius par
  jour.

  Polybe, qui a écrit son histoire dans la première moitié
  du VIIe siècle
  de Rome, trente ou quarante ans environ avant la loi Papiria et la réduction
  de l’as à 1 once,
  nous apprend que la paie journalière du soldat romain était encore de 5 as,
  de 16 au denier, ou 1/3
  de denarius[20], car il a, comme
  d’usage, négligé la fraction 1/16. Jules César, dit Suétone (César, 26), porta pour toujours la
  paie au double : legionibus in perpetuum
  stipendium duplicavit. Si la paie était de 5 as avant le
  dictateur, il a dû la porter à 10 ; et, en effet, nous voyons dans Tacite[21], qu’à la mort
  d’Auguste, la paie du fantassin était de 10 as ou 5/8e du denier.

  L’augmentation d’un quart ordonnée par Domitien[22], la porta à 13 1/3 as ou 5/6e du
  denier par jour, ce qui fit 25 denarius
  par mois.

  Cette augmentation de la paie des légionnaires fut
  nécessitée par plusieurs causes que je me contente d’indiquer et qui seront
  développées dans la suite de cet ouvrage ; ce furent d’abord l’avilissement
  du signe en raison de sa plus grande abondance, ensuite la décadence de
  l’agriculture et la diminution de la population libre, enfin les événements
  politiques qui rendirent le métier de soldat plus ou moins fructueux, plus ou
  moins nécessaire. Hamberger[23] dit qu’à partir
  de la mort d’Auguste il n’a plus rien trouvé sur la paie du soldat : de inferioris œtatis stipendiis nihil nobis occurrit.
  Ce savant Allemand, contre la coutume de sa nation, a bien mal cherché ; car,
  indépendamment du prix de la solde sous Domitien, consigné dans Suétone et
  Zonare, on trouve dans l’histoire d’Auguste quelques renseignements sur la
  prestation en vivres, l’opsonium des
  Grecs, qui faisait la moitié de la solde totale.

  Le Code Théodosien me fournit aussi quelques documents sur
  les primes des engagements, le prix des recrues et des remplaçants à l’armée.

  Les récits de Trebellius Pollio et de Vopiscus nous
  apprennent, de même qu’une loi des empereurs Valentinien, Valens et Gratien[24], que ce salaire
  en fourniture de vivres était fixé, tantôt par jour, tantôt pour l’année. Voici
  la prestation en vivres que Valérien[25] fournit par an
  de son trésor privé à Claude, simple tribun : Blé,
  3000 modius ; orge, 6000 modius
  ; 9000 livres
  de lard, 3500 sextarius de vin vieux, 150 sextarius de bonne huile,
  600 sextarius de deuxième qualité, et, par jour, 1000 livres de bois
  et 4 fourneaux pour cuire les aliments.

  Le même empereur assigne par jour au tribun Probus : en
  viande de porc, 6 livres
  ; de chevreau, 10 livres
  ; 1 poulet[26]
  pour deux jours ; vin vieux, 10 sextarius,
  avec du bœuf séché, du sel, des légumes, du bois en quantité suffisante[27].

  Le même Valérien assigne à Aurélien, commandant alors à
  Rome avec le titre de dux, 16 pains
  militaires blancs, 40 pains de munition (panes castrenses),
  ½ jeune porc, 2 volailles, 30
   livres de viande de cochon, 40 livres de bœuf, 1 sextarius d’huile fine, 1 sextarius d’huile de deuxième qualité, 1 sextarius de jus (liquaminis),
  de légumes et d’herbages quantité suffisante, et, pour sa dépense personnelle
  (ipsi autem ad sumptus), 2 aureus antoniniens par jour (environ 5o francs)[28].

  Je n’ai rien découvert sur la paie du simple soldat ; mais
  si on suivait encore, au milieu du IIIe siècle, l’usage de la république et du haut empire, qui,
  pour la solde et le partage du butin, n’accordait aux tribuns que le
  quadruple de la portion afférente au simple légionnaire, cette solde, comme
  on le voit, vivres et argent compris, aurait bien augmenté depuis Domitien.
  On s’en convaincra facilement, puisque j’ai donné plus haut la valeur de ces
  diverses denrées d’après l’inscription de Stratonicée.

  L’accroissement du luxe et de la mollesse, la décadence de
  l’esprit militaire chez les Romains, les progrès du christianisme, les
  honneurs rendus au célibat et à la vie anachorétique ou claustrale, enfin les
  mauvais succès de leurs guerres contre les Barbares du Nord et de l’Orient,
  devaient dégoûter du métier les citoyens romains déjà bien moins belliqueux,
  et élever à un haut prix. les remplacements, les réengagements et les
  engagements volontaires.

  Une loi de 375, des empereurs Valentinien, Valens et Gratien[29], fixe la valeur
  du conscrit à 36 sous d’or de principal et 6 sous d’or à fournir en sus à la
  recrue pour son habillement. Ce prix varie selon les circonstances, tantôt 25[30] tantôt 30[31] sous d’or de
  principal, sans la somme additionnelle pour vivres, menus frais et
  habillement.

  Enfin l’historien Socrate[32] affirme que ce
  même Valens fixa le prix des recrues, ayant la taille et les conditions
  voulues pour le service, à 80 aureus
  toujours en principal.

  Ainsi, même en négligeant ces prix exagérés de la solde
  dans l’époque désastreuse des IVe et Ve siècles, on voit qu’en Grèce le taux moyen de la
  solde du fantassin, nourriture comprise, était au moins de 4 oboles (61 centimes) ; à
  Rome, depuis César, 5/8e
  de denier ou 70 centimes ; sous Domitien, 83 centimes, et le triple ou le
  quadruple pour le cavalier. Comparons maintenant ces prix avec ce que coûte
  l’armée en France.

  L’empereur Napoléon calculait qu’en prenant la base la
  plus large 500.000 hommes sur le pied de guerre, artillerie, génie,
  cavalerie, habillements, vivres et munitions, trains et ambulances compris,
  lui coûtaient au plus 500.000.000[33], ou, en moyenne,
  pour un an, 1000 francs par homme.

  Le budget de la guerre de 1839 ne porte, pour 348.000
  hommes, que 263.000.000[34], mais c’est un
  état de paix.

  Ainsi, l’armée coûte moins aujourd’hui qu’en Grèce et en
  Asie depuis le siècle de Périclès jusqu’à celui d’Alexandre, que dans
  l’empire romain depuis César jusqu’à Justinien ; car il faut joindre au prix
  de la solde de l’infanterie et de la cavalerie grecque et romaine celui des
  transports de machines, des équipages de siège, etc., dont le chiffre ne nous
  a pas été transmis par les écrivains grecs et romains.

  Ce nouvel ordre de faits, qui permet une déduction
  rigoureuse, ajouté à ceux que nous ont fournis le prix moyen des denrées de
  première nécessité, le taux du salaire et de la journée de travail de l’homme
  libre ou esclave, sera confirmé de nouveau par la recherche du prix de
  l’esclave dans la période que j’ai embrassée pour la république et l’empire
  romain.
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CHAPITRE XV — Du prix des esclaves.


 





 
  	
   

  Le prix des esclaves dépendait du nombre, de la
  concurrence et des besoins ; il variait aussi selon le sexe, l’âge, la santé,
  les forces, la beauté, l’intelligence, les talents et les qualités morales.
  La méthode rigoureuse que je me suis prescrite dans ces recherches m’interdit
  de réunir, de mentionner les exceptions[1] ; c’est le prix
  moyen de l’esclave propre aux travaux de l’agriculture ou à l’exercice d’un
  métier ordinaire que je tâche d’obtenir avec une certaine précision.

  Barthélemy[2] avait évalué de
  300 à 600 drachmes les esclaves employés aux travaux des mines de l’Attique.
  M. Bœckh, d’après trois textes de Xénophon[3] et de Démosthène[4], réfute cette
  supposition, et ne porte la valeur de ces esclaves mineurs qu’à 150 drachmes
  au plus. Mais les exemples qu’il cite ne peuvent évidemment servir à établir
  un prix moyen ; d’ailleurs ils sont antérieurs à l’expédition d’Alexandre ;
  or, le prix de l’esclave a doublé au moins depuis cette époque. L’abondance
  du signe métallique importé dans la
   Grèce, comme je l’ai dit plus haut, dut nécessairement
  élever le prix des denrées et la valeur des salaires. Cette observation n’aurait
  pas dû échapper à la sagacité du savant Allemand.

  Les forgerons du père de Démosthène valaient, les uns 5,
  les autres 6 mines ; les moindres n’étaient pas au-dessous de 3[5]. Ce prix de 5
  mines, que nous trouvons pour des esclaves sachant un métier, ne parait pas
  extraordinaire, puisque Diogène Laërce[6] indique 500
  drachmes comme le prix moyen d’un esclave. C’est donc à tort que M. Bœckh ne
  porte le prix moyen de l’esclave qu’à 125 ou 150 drachmes, c’est-à-dire à 1 ¼
  mine ou 1 ½ mine.

  Les contrats de vente des esclaves acquis par l’Apollon
  Delphien, avec la condition qu’ils seraient libres du reste et qu’ils ne
  pourraient être soumis à l’esclavage par personne, portent 4 mines pour un
  homme, 3 et jusqu’à 5 pour une femme[7].

  La rançon des prisonniers de guerre ne pouvait régler le
  prix moyen des esclaves, puisque la plus ou moins grande abondance des
  prisonniers, l’avantage de les garder, la nécessité de s’en défaire devaient
  considérablement influer sur le prix de la vente.

  Les Chalcidiens, prisonniers des Athéniens avant la guerre
  des Perses, furent mis en liberté à raison de 9 mines par homme[8].

  Denys l’Ancien, après avoir vaincu les Rhégiens, exigea
  pour chaque homme une rançon de 3 mines[9]. La rançon
  habituelle était de 3 à 5 mines du temps de Philippe, lorsque beaucoup d’Athéniens
  furent faits prisonniers en Macédoine[10]. Cependant le
  cartel d’échange entre Démétrius Poliorcète et les Rhodiens fixe déjà 1000
  drachmes (915 francs)
  pour le rachat d’un homme libre, et 500 drachmes pour celui d’un esclave[11]. Ce haut prix,
  double de la rançon du temps de Philippe, prouve que l’abondance des métaux
  en circulation depuis la conquête d’Alexandre avait fait hausser les valeurs.

  Les soldats romains vendus en Achaïe par Annibal furent
  rachetés par les Achéens mêmes pour la somme de 5 mines, que l’Etat remit à
  leurs maîtres[12].

  Les esclaves employés aux mines rapportaient net, à
  Athènes, 1 obole par jour ; mais celui qui les louait s’engageait à les
  remplacer en cas de mort[13]. L’esclave
  corroyeur gagnait 2 oboles par jour et le chef d’atelier jusqu’à 3[14].

  Ainsi, les 32 ou 33 forgerons
  ou armuriers de Démosthène, dit M. Bœckh[15], rapportaient annuellement 30 mines, et les faiseurs de
  sièges 12, tous frais faits. Puisqu’ils valaient, les premiers 190, les seconds
  40 mines[16], ils rapportaient les uns 30, les autres 16 % ; le maître,
  au reste, fournissait les matériaux. Lorsque le corroyeur de Timarque
  produisait 2 oboles et le chef d’atelier 3 oboles, ce gain pouvait aussi
  comprendre le bénéfice retiré des fournitures. De même les esclaves loués à
  un fermier pour le travail des mines, rapportant 1 obole par jour, ce qui, en
  comptant 350 jours de travail par an, et en admettant un capital moyen de 140
  drachmes, donne un intérêt de 41,66 %, on peut conclure que ce produit n’est
  pas uniquement dû aux esclaves, mais encore aux mines elles-mêmes que l’on
  affermait en même temps.

  Cependant ce bénéfice énorme, qu’on tirait du travail des
  esclaves employés aux mines, ferait croire que M. Bœckh a trop réduit le prix
  de la vente de ces esclaves en le portant de 125 à 150 drachmes. Le peu de
  données exactes qu’on possède sur le loyer des maisons et sur le fermage des terres
  dans l’Attique semble motiver ma supposition. Car, selon Isée[17], une maison de
  Mélite, valant 30 mines, et une autre de 5 mines située à Éleusie, ne
  rapportaient ensemble que 3 mines par an, 8 4/7e % ; et un bien situé à
  Thria, de la valeur de 150 mines, n’était affermé que pour 12, c’est-à-dire
  qu’il produisait seulement 8 %.

  Il paraîtra sans doute de la dernière évidence que le prix
  moyen de l’esclave donné par M. Bœckh est trop réduit. Conçoit-on, en effet,
  que, si on pouvait tirer d’un esclave, dont la vie et la santé étaient même
  assurées, 16, 30 et 41 %, tandis qu’on ne retirait que 8 % d’un placement en
  maisons et en fonds de terre, les Athéniens, peuple éminemment industriel et
  calculateur, n’eussent pas importé en peu de temps une quantité d’esclaves
  telle, que le produit du travail de ces animaux intelligents se serait nivelé
  avec le revenu des placements ordinaires.

  Pour conclure, je pense que le prix moyen de l’esclave
  procuré par la traite ou élevé dans la maison ne peut guère, depuis la guerre
  du Péloponnèse jusqu’à la mort de Philippe, être évalué à moins de 5 à 6
  mines, et que, depuis l’expédition d’Alexandre jusqu’à la conquête romaine,
  ce prix s’est élevé environ à une somme double.

  Le premier document positif qu’on rencontre en Italie sur
  le prix des esclaves remonte au VIe siècle de Rome. Plaute, qui mourut en 54 estime[18] à 20 mines (1829fr,55c) un bon et robuste
  esclave, et un enfant à 6 mines (548fr,86c). Dans le Pseudolus[19], Phenicium,
  jolie esclave, a été vendue 20 mines, et dans le Pœnulus[20], deux petites
  filles et leur nourrice ont été achetées à très bas prix 18 mines (1646fr,60c). Le prix moyen des
  esclaves femelles à Constantinople, en 1824, a été donné ainsi
  par le docteur Maddont[21] : une belle Abyssinienne,
  150 piastres fortes (814fr,50c) ; esclave noire
  ordinaire, 80 piastres (434fr,40c) ; jeune Grecque,
  280 piastres (1520fr,40c).

  Pline[22], en parlant des
  rossignols, nous donne le prix moyen de l’esclave pour son époque, et même
  celui de l’esclave valet du légionnaire pour un temps plus reculé. Ainsi donc, dit-il, on
  vend ces oiseaux le prix d’un esclave, et même plus cher que ne coûtait jadis
  un valet de soldat ; je sais qu’un rossignol blanc s’est vendu 6000 sesterces
  (environ 1500 fr.).

  Plutarque[23] nous a transmis
  le prix moyen d’un esclave cultivateur dans le VIe siècle de Rome ; ce prix est de 1500
  drachmes ou deniers (près
  de 1300 fr.). Columelle (III, 3, 8) nous donne la valeur d’un vigneron, comparée avec
  celle d’un jugère de très bonne terre, dans le Ier siècle de l’ère chrétienne ; car nous
  savons que Columelle était contemporain de Pline le naturaliste et du
  philosophe Sénèque. Ce prix est de 8000 sesterces (environ 2000 fr.)[24], d’après la
  valeur connue du sesterce et du denarius,
  son quadruple à cette époque. C’est huit fois le prix d’un jugère de terre
  arable de moyenne qualité, propre à faire un vignoble, dit toujours
  Columelle. Ainsi nous apprenons par là qu’un jugère ou demi arpent de terre
  convenable à la vigne, valait 2000/8e = 267 fr. L’intérêt de l’argent était alors
  de 6 % par an ; Columelle le fixe à ce taux[25]. Si tel était l’intérêt
  commun de l’argent, l’intérêt du prix d’un esclave, à raison de la durée
  moyenne de sa vie, doit être évalué à 12 % par an, sans tenir compte des
  intérêts composés. Le code Théodosien, dans une loi très curieuse et peu
  citée, indique à la fois le prix de l’esclave, celui de son travail et de la
  durée probable de sa vie, en 409, sous Honorius et Théodose. Le Romain libre,
  pris et vendu comme esclave par les Barbares, recouvre sa liberté, en payant
  à l’acheteur le prix qu’il a coûté, ou en lui donnant cinq années de son
  travail ; ce travail de cinq ans, à 1 franc par jour, égalerait le prix
  moyen de l’esclave, tel que nous venons de l’établir[26].

  A l’île de Cuba, où les esclaves, dit M. de Humboldt, ne
  sont aux hommes libres que dans la proportion de 6 à 1, où ils sont traités
  avec une grande douceur, où ils trouvent un climat analogue à celui de l’Afrique
  d’où ils sont transportés, il en meurt 7 sur 100 par année. M. de Humboldt[27] s’est procuré
  des états exacts d’importation et de décès qui constatent ce fait. Hufeland[28] assure qu’il
  meurt chaque année 1/5e
  ou 1/6e
  des nègres esclaves. La perte annuelle en esclaves était évaluée à 10 % à
  Saint-Domingue, et à 12 dans les colonies à sucre anglaises et hollandaises
  de l’archipel des Antilles.

  On ne peut croire qu’elle fût moindre de 12 % chez les
  Romains, où les esclaves, transportés de climats très différents de celui de
  l’Italie, étaient chargés de fers, entassés dans des cachots, et soumis aux
  plus durs traitements.

  
  
   
    	
    On peut donc
    évaluer la durée moyenne d’un esclave à 8 ans au plus ; ainsi un esclave
    vigneron coûtait, du temps de Columelle, 8000 sesterces ou en francs

    
    	
    2140,00

    
   

   
    	
    Intérêts simples
    à 6 % pour 8 ans

    
    	
    1027,20

    
   

   
    	
    3 livres de froment par jour ; pour 8 ans, 8762 livres, à 3
    sous la livre

    
    	
    1314,30

    
   

   
    	
    264
     litres
    de vin par an, 2112 pour 8 ans à 3 sous le litre

    
    	
    316,80

    
   

   
    	
    Total pour 8 ans

    
    	
    4798,30

    
   

   
    	
    Ce qui fait pour un an

    
    	
    599,79

    
   

  

  

  Le travail de l’esclave est évalué à la moitié du travail
  de l’homme de journée libre ; il faut donc doubler la somme de 599fr,79c ce
  qui porte à 1199fr,58c chez les Romains la quantité de travail que
  fait chez nous un journalier dans une année. il faut y ajouter en sus les
  autres aliments, l’habillement, la chaussure, le logement et les frais de
  garde des esclaves.

  En France, le prix moyen du journalier ou valet de ternie
  cultivateur est, au plus, de 20 à 25 sous par jour[29], nourriture
  comprise. M. de Humboldt le porte à 30 ou 40 sous ; mais je suis positivement
  sûr que cette évaluation est trop forte de plus d’un tiers, si on entend par
  là le prix moyen de la journée de travail du cultivateur en France. Ainsi le
  prix d’un laboureur ou d’un vigneron à gages ou à la journée s’élève au plus
  chez nous à 450 francs par an, et l’on n’a à payer ni habillement, ni logement,
  ni frais de garde, etc.

  En additionnant le capital employé à l’achat de l’esclave,
  l’intérêt de ce capital, la nourriture et le vêtement, le déchet annuel et en
  comparant ce résultat avec la somme de travail produit, on voit que ce prix s’élève
  fort au-dessus des salaires les plus hauts du journalier ou domestique
  cultivateur d’Italie, de France, et même d’Angleterre.

  D’après le prix de culture avec des esclaves, aux VIe, VIIe et VIIIe siècles de Rome,
  on peut apprécier celui de la journée du travailleur libre, operarius, mercenarius,
  qui était préféré pour les gros ouvrages, en raison de sa force et de sa
  santé, et on voit qu’il devait s’élever au-dessus du prix moyen actuel en
  France et en Italie ; car les Romains, à coup sûr, n’auraient pas fait cultiver
  leurs terres par des esclaves qui offraient des dangers et des inconvénients
  sans nombre, s’ils avaient pu se procurer des travailleurs libres
  suffisamment et à meilleur marché.

  Dans le siècle où nous vivons et avec la nature des idées
  qui nous dominent, je me suis félicité de pouvoir démontrer que les calculs
  étroits de l’égoïsme, de l’avarice et de la cupidité doivent être d’accord, s’ils
  sont éclairés sur leurs véritables intérêts, avec les principes élevés et
  invariables de la morale, de la justice et de la charité.

  Le prix de l’esclave n’est indiqué pour l’époque d’Adrien
  que d’une manière trop vague pour qu’on puisse s’en servir.

  Pétrone[30] et Fortunatianus[31] indiquent 1000
  deniers ou 997 francs, comme la récompense donnée à Rome au dénonciateur de l’esclave
  échappé ; mais la profession de l’esclave reste dans le vague. Scévola[32] fait connaître
  le prix de l’esclave pour les règnes de Marc-Aurèle et de Commode par cette
  phrase : Si debeas decem millia (HS.) aut hominem ; dix mille sesterces valent à peu
  près 2500 francs ; ce prix est en rapport avec celui de l’esclave vigneron de
  Columelle, du pêcheur, évalué par Juvénal[33] à 6000 sesterces
  (environ 1600 fr.),
  et du verna de Tibur, qu’Horace[34] estime 8000
  sesterces, un peu plus de 2150 francs.

  Je trouve bien dans le code Justinien[35] et dans le
  Digeste[36]
  que, par deux lois d’Adrien et d’Antonin le Pieux, l’esclave affranchi par un
  testament non valable, ou par un légataire dont le legs aurait été
  postérieurement déclaré nul, conservait sa liberté en payant 20 aureus à l’héritier légal. Mais cette somme n’est
  qu’une espèce de dédommagement et non un rachat ni un prix moyen.

  Il en est de même des deux lois d’Alexandre-Sévère, l’une
  sur les mineurs, l’autre sur les esclaves affranchis par testament[37]. Dans ces deux
  cas les 20 solidus ne sont qu’une
  transaction pour éviter un procès entre l’esclave affranchi et l’héritier,
  qui pourrait contester la légalité de l’affranchissement.

  Nous trouvons cependant une consultation de Paulus[38] où 20 solidus semblent être donnés comme le prix
  ordinaire d’un esclave artisan ; mais c’est évidemment une pure supposition
  de jurisconsulte, et, pour le prouver, il suffit de citer un passage d’une
  lettre de Javolenus[39], jurisconsulte
  de la même époque, qui porte à 2 solidus
  (31 fr.) le
  prix d’une esclave. Qui pourrait admettre comme sérieuse une pareille
  estimation ?

  Des textes positifs ont d’ailleurs prouvé que, depuis la
  deuxième guerre punique jusqu’au règne de Trajan, le prix de l’esclave
  cultivateur s’est maintenu entre 2000 et 2500 fr. C’était, avant 1789, le
  prix d’un bon nègre adulte à Saint-Domingue. Au siècle des Antonins[40], 997 francs de
  récompense sont donnés à Rome, d’après un passage formel de Pétrone, au
  dénonciateur d’un esclave échappé. Personne, à coup sûr, ne voudra nier que
  le prix de l’esclave ne dût être bien supérieur à la récompense qu’obtenait
  son dénonciateur.

  Enfin une loi d’Honorius et de Théodose, datée de l’an 409,
  stipule que les Romains vendus comme esclaves, et qui veulent recouvrer leur
  liberté, paieront à l’acheteur ou le prix d’acquisition, ou cinq années de leur
  travail[41].
  Cinq années de travail sont ainsi données comme l’équivalent du prix d’un
  esclave ; or, si ce prix n’était que de 20 solidus,
  le travail de cinq années ne reviendrait qu’à 302fr,20c, c’est-à-dire
  que l’esclave aurait gagné 60fr,45c par an, à peu près, 15
  centimes par jour, résultat que le simple bon sens repousse absolument.

  Il existe cependant une loi de Constantin qui semble
  établir ce prix de 20 solidus comme celui
  d’un esclave ordinaire. Si quelqu’un, dit-il, reçoit un esclave fugitif à l’insu
  de son maître, il rendra l’esclave avec un autre pareil ou 20 solidus[42]. La victime du
  vol recouvre, comme on voit, son capital, plus un dédommagement exorbitant
  pour la non-jouissance instantanée de ce capital. Mais 20 solidus ne peuvent être regardés comme l’équivalent
  de l’esclave pareil ; car, s’il en était ainsi, il en résulterait que tout
  esclave mâle ou femelle, jeune ou vieux, faible ou vigoureux, valet ou
  artisan, était toujours estimé au même prix, conséquence tout à fait
  inadmissible. La somme de 20 solidus
  était évidemment une composition et devait être inférieure au prix d’un
  esclave ; car c’était un capital beaucoup plus sûr, sujet à beaucoup moins de
  chances qu’un esclave, et dont les produits, loin de jamais s’éteindre,
  devaient progressivement s’accroître s’il était bien administré.

  D’un autre côté, une loi de Gratien, de Valens et de
  Théodose, de l’an 386, ordonne que le recéleur d’un colon fugitif paiera 6 onces d’or pour prix de
  ce colon, et 12 onces
  s’il appartient au fisc[43]. Il s’agit ici d’un
  serf attaché à la glèbe, dont la condition n’était guère supérieure à celle d’un
  esclave et dont néanmoins le prix est, comme on le voit, suivant les cas, de
  560fr,70c ou de 1121fr,44c.

  Aussi l’érudit Hamberger[44] dit-il que, pour
  trouver une fixation formelle du prix de l’esclave, il faut descendre jusqu’à
  Justinien. Deux lois de ce prince semblent, en effet, donner un, prix moyen
  pour l’esclave, et cependant nous ne les regardons pas comme aussi
  concluantes que l’a pensé le savant Denis Godefroy[45]. Dans la
  première de ces lois[46], il s’agit d’une
  succession dévolue à plusieurs légataires qui ont le choix entre divers
  meubles, tels que des esclaves et de l’argent. L’un de ces légataires meurt
  lui-même et se trouve représenté au partage par plusieurs héritiers qui ne
  sont pas d’accord sur le choix à faire. L’empereur veut qu’ils tirent au sort
  entre eux, et que celui qui sera désigné par le sort fasse le choix en
  satisfaisant ses co-héritiers. Pour ceux qui voudraient de l’argent au lieu d’esclaves,
  Justinien fixe le prix de l’esclave de la manière suivante. un esclave male
  et femelle au-dessus de dix ans, s’il n’a pas de métier, 20 solidus ; au-dessous de dix ans, 10 solidus ; si l’adulte mâle ou femelle a un
  métier, il est estimé à 30 solidus.
  Peut-on raisonnablement supposer que ces prix, établis pour un compte de
  famille, pour des indemnités entre co-héritiers, aient été les mêmes que les
  prix du commerce ?

  L’autorité apparente de la deuxième loi, dans la question
  qui nous occupe, est encore plus facile à réfuter. Il s’agit, dans cette loi[47], d’une personne
  qui, entraînée par sa générosité, donne plus qu’elle ne possède, soit en argent,
  soit en esclaves. Les esclaves donnés et que le donateur ne possède pas
  doivent être estimés, pour que le prix en soit payé au donataire. La loi fixe,
  dans ce cas, un prix de 15 solidus par
  tête d’esclave. Est-ce là un prix moyen ? Non, sans doute ; car, ici comme
  dans un des exemples que nous avons discutés, tous les esclaves, saris
  distinction, auraient eu le même prix moyen, ce qui est impossible. C’est un
  maximum établi en faveur d’un donateur imprudent, pour qu’il ne soit pas trop
  victime de sa libéralité.

  Si pourtant on voulait admettre, ce qui nous semble
  improbable, 20 solidus comme le prix
  moyen de l’esclave au temps de Justinien, on ne pourrait l’expliquer que par
  les progrès toujours croissants de la religion chrétienne vers l’abolition de
  l’esclavage. Dans cette hypothèse, le bas prix aurait résulté du peu de sûreté
  de la propriété ; mais, quelque opinion qu’on adopte, il nous semble impossible
  que, depuis Trajan jusqu’à Justinien, le prix moyen de l’esclave ait été
  au-dessous de 1000 ou 1200 fr. Je ne donne pas de limite plus précise ; car
  la guerre étant, comme je l’ai dit, principalement chargée d’approvisionner
  le marché d’esclaves, leur prix dut varier selon les lieux, les événements et
  les circonstances.

  Maintenant, par la multitude d’exemples et le grand nombre
  des prix de salaires et de denrées que j’ai cités, tant dans ce chapitre que
  dans les précédents, je crois avoir prouvé jusqu’à l’évidence que le rapport
  des métaux précieux au prix moyen du blé, de la solde et de la journée de
  travail, était, dans le haut et dans le bas empire romain, à peu près égal à
  ce qu’il est aujourd’hui en France, résultat bien contraire à ce qu’avaient
  avancé les économistes, les anciens érudits et même, en dernier lieu, M.
  Bœckh et Letronne. Cependant, il n’est aucun point de l’économie politique
  romaine que je croie déterminé avec plus de certitude ; ma conviction est
  complète quant à ce résultat ; mais en expliquer la cause est bien plus
  difficile. Voici néanmoins une observation qui peut conduire à la solution de
  la difficulté. Il est évident que les métaux précieux se répandent aujourd’hui
  dans les cinq parties du monde, et que, dans l’antiquité, leur usage était
  limites au bassin de la
   Méditerranée et à quelques contrées de l’Asie et de l’Afrique.
  S’il y avait cinq fois moins d’or et d’argent qu’aujourd’hui, il y avait cinq
  fois moins de besoins. L’industrie des manufactures était moins
  perfectionnée, le commerce moins actif, et la valeur relative des métaux put
  être la même, quoique la quantité mise en circulation ait beaucoup augmenté
  depuis les siècles de Périclès et de Constantin jusqu’à l’époque actuelle. Si
  ce fait était contesté, il faudrait admettre, ce qui me semble impossible,
  que la haute Asie et le monde grec et romain durent avoir des mines d’argent
  et d’or presque aussi abondantes que celles de l’Amérique ; que ces empires
  durent avoir aussi pour l’exploitation de ces mines une population très
  abondante, la main-d’œuvre à très bon marché, et enfin, pour l’extraction de
  l’argent en filons, une mécanique et une métallurgie très perfectionnées,
  quoique leurs procédés nous soient tout à fait inconnus. Sans cela le haut
  prix de la production de l’or et de l’argent eût inévitablement augmenté leur
  valeur relativement au blé, aux salaires et aux denrées de première
  nécessité, dans une proportion beaucoup plus forte que celle qui nous est
  donnée par des lois et des textes précis. Nous trouvons, au contraire, la
  proportion de l’or à l’argent de 1 à 12 dans les deux premiers siècles de l’ère
  vulgaire, de 1 à 15, comme à présent en Europe, durant presque tout le IIIe siècle, de 1 à
  18 à  la fin du IVe et dans la première moitié du Ve. Nous trouvons
  enfin le prix des denrées à peu près égal aux prix actuels de France.
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CHAPITRE XVI — Origines du cens.


 





 
  	
   

  La constitution politique de la république romaine, les
  divisions des plébéiens et des patriciens, ces luttes, ces discussions, ces
  rivalités continuel-les qui prouvaient le besoin de distraire le peuple et de
  l’occuper au dehors, firent de la guerre un système, un moyen, un ressort du
  gouvernement romain.

  Les Romains vivaient donc dans une guerre éternelle et
  toujours violente. Ils s’appliquèrent à chercher, ils réussirent à trouver
  les moyens de vaincre et de conquérir.

  On les voit étudier les divers procédés des peuples qu’ils
  combattent, adopter celles de leurs inventions qu’ils jugent utiles,
  perfectionner Continuellement leur discipline, leur ordonnance, leurs
  manœuvres, leurs armes et leurs machines. Dès les premiers temps de leur
  monarchie ils avaient un corps de génie organisé parmi leurs légions. C’est
  le peuple de l’Europe qui a entretenu le premier des armées permanentes
  soldées, équipées, pourvues constamment avec une extrême vigilance d’armes,
  de vêtements, de vivres.

  La nécessité de vaincre força les Romains à perfectionner
  les moyens d’obtenir la victoire. La connaissance exacte de leurs ressources
  en hommes, en argent et en vivres, était la condition indispensable du
  succès. La nécessité créa donc chez ce peuple guerrier la statistique, le
  cadastre, les registres de naissance et de décès. Tout cela fut compris dans
  l’institution du cens, et cette institution, base fondamentale du
  gouvernement et de la puissance romaine, est due à Servius Tullius, le
  sixième des rois de Rome, et date de l’an 197 de cette ville, 555 ans avant
  J.-C.

  L’institution du cens remonte à une très haute antiquité.
  Hérodote (II, 177)
  l’attribue à Amasis ; Diodore (I, 77), Élien[1], Diogène Laërce (VII, 168) en font
  mention, et Dracon la transporta à Athènes. Perizonius[2] et Abram[3] prouvent qu’elle
  était en vigueur chez d’autres nations. La loi obligeait de déclarer son nom
  et son revenu, sous peine de mort en cas de fausse déclaration[4]. Le comique
  Diphilus parle, dans une pièce intitulée le Marchand, d’une loi
  presque semblable en vigueur à Corinthe[5] ; seulement
  l’amende était la première peine de l’infraction ; la mort punissait la
  récidive. Il existait aussi un cadastre[6] en Grèce et à
  Athènes, même avant Solon, comme en Egypte et en Perse. Indépendamment des
  terres et des maisons, les capitaux productifs ou non, les esclaves, les
  produits bruts ou travaillés, le bétail, le mobilier, les dots même, en un
  mot, tout fut évalué en numéraire, comme il est facile de s’en convaincre en
  comparant les biens laissés par l’ancien Démosthène avec l’estimation des
  biens et le cens du fils[7]. Ce cadastre
  ancien englobait la propriété entière ; plus tard on y ajouta un second
  cadastre foncier qui n’établit l’impôt que sur la terre productive[8].

  Servius, qui connut sans doute le cadastre athénien et les
  lois sur cette matière perfectionnées par Solon[9], institua donc le
  cens ou dénombrement de tous les citoyens romains en état de porter les
  armes. Le recensement de cette partie de la population dut être fait
  exactement tous les cinq ans ; les censeurs en furent chargés sous la
  république, et comme les centuries, les rangs et le droit d’élection étaient
  fondés sur la propriété et le revenu, il fut indispensable de tenir des
  tables exact tes de statistique. Dans un tel ordre de choses, les naissances,
  les décès, le nombre des citoyens par âge et par sexe, la situation, la
  nature, l’étendue, le rapport des terres, des capitaux possédés par chaque
  citoyen, étaient soigneusement enregistrés et vérifiés à chaque lustre.
  Cicéron le dit positivement dans son traité sur les lois, et l’on sait que ce
  livre, quoique offrant le tableau des lois d’une république idéale, est
  presque toujours le résumé des anciennes lois et des institutions de Rome. Que les censeurs, dit la loi, recensent le peuple selon l’âge, le nombre des enfants,
  des esclaves, et le revenu ; qu’ils surveillent les temples, les routes, les
  eaux, le trésor, les impôts ; qu’ils partagent le peuple en tribus ; qu’ensuite
  ils le répartissent par fortunes, par âges et par ordres ; qu’ils enregistrent
  les enfants des chevaliers et des fantassins ; qu’ils prohibent le célibat,
  dirigent les mœurs du peuple et ne laissent pas dans le Sénat un homme taré ;
  qu’ils soient au nombre de deux ; que leur magistrature soit quinquennale et
  que cette autorité ne soit jamais abrogée... Que les censeurs observent la
  loi de bonne foi et que les particuliers leur apportent leurs actes[10].

  On voit que les censeurs, dont le pouvoir durait cinq ans,
  avaient tous les moyens d’établir une bonne statistique. Ce dernier
  paragraphe du traité des lois est curieux, car il prouve que les particuliers
  étaient obligés d’apporter leurs titres de toute espèce, acta[11], aux censeurs,
  qui contrôlaient l’exactitude de leur déclaration par serment. Les villes municipales
  de l’Italie avaient de pareils registres ; Cicéron les indique dans son
  plaidoyer pour le poète Archias (c. 4). Archias, dit-il,
  a obtenu le droit de cité à Héraclée. Vous nous
  demandez les registres publics d’Héraclée, que nous savons tous avoir péri
  dans la guerre d’Italie par l’incendie des archives de la ville.
  Ailleurs (Agrar. I, 2) il cite les
  registres publics qui contenaient l’état de toutes les propriétés de l’Italie
  et de la Sicile.
   Suétone (Caligula, 8) allègue nominativement ceux d’Antium.
  Nous avons même un témoin irrécusable de l’exactitude avec laquelle étaient
  tenus ces registres, qui étaient rédigés jour par jour et divisés par
  chapitres et par pages numérotées. C’est une inscription trouvée à Cæré en
  1548, et qui est rapportée par Gruter[12] et par

  Orelli[13] ; on y lit : COMMENTATRIUM COTTIDIANUM MUNICIPII CÆRITUM. INDE PAGINA, XXVII,
  KAPITE VI... INDE PAGINA ALTERA, KAPITE PRIMO... INDE PAGINA VIII KAPITE
  PRIMO.

  Quand nous n’aurions ni ces témoignages précieux ni celui
  de Florus (L. I, c.
  VI), qui les confirme et qui atteste que la République se
  connaissait parfaitement elle-même, et que le gouvernement d’un grand empire
  était tenu dans tous ses détails avec le même soin que l’administration d’une
  petite maison par un simple particulier ; quand, dis-je, ces assertions
  positives nous manqueraient pour Rome et l’Italie, nous pourrions affirmer a
  priori qu’il y existait des tableaux statistiques semblables. Une partie
  de la Grèce
  avait cet usage ; les colonies grecques transplantées en Italie durent le
  conserver. Rome elle-même, en grande partie, avait reçu des Grecs, soit
  directement, soit par l’intermédiaire des Étrusques[14], son culte, ses
  moeurs et ses lois. De plus, avec un gouvernement fondé sur de telles
  institutions, il était impossible qu’il en fut autrement. Les 20.000 citoyens
  d’Athènes, les 450.000 citoyens romains du temps de César étaient réellement
  une noblesse privilégiée, quoiqu’elle portât le nom de peuple ; les esclaves,
  les étrangers ne jouissaient pas des mêmes droits. De même enfin que le Livre
  d’or à Venise contenait l’état de toutes les familles patriciennes, que le
  nobiliaire de France comprend le nom et les armes de 80.000 familles nobles,
  de même les registres de naissance, de décès, par sexe et par pige, étaient
  indispensables à Rome et dans l’Italie. L’Age auquel un citoyen prenait la
  prétexte, la robe virile, y était consigné. Sans cela, comment aurait-on pu
  établir son admissibilité aux divers emplois publics ? La loi fixait un Age
  pour sortir de tutelle, un âge pour être admis dans l’ordre équestre ou
  sénatorial, pour être nommé tribun du peuple, questeur, édile, préteur,
  censeur ou consul[15]. Il en était de
  même pour être apte à se marier, à tester, à contracter, à prêter serment en
  justice.

  On pourrait regarder comme une hyperbole les mots de
  Florus que j’ai cités, mais les Codes Théodosien, Justinien, et surtout le
  jurisconsulte Ulpien[16] en traitant du
  cens, de Censibus, nous ont transmis
  la forme de ces tables de recensement ou de dénombrement (tabulœ censuales), qui étaient une statistique
  détaillée, appuyée, pour les individus libres des deux sexes, sur des
  registres de population, par noms, ordre, âge, état, pays, revenus, divisés
  en pères de famille, mères, fils et filles, et de plus comprenant, pour les
  esclaves mâles et femelles, l’emploi, la profession et le produit de leur
  travail.

  Pour les biens-fonds, ces tables étaient basées sur un
  cadastre et une estimation vérifiés tous les lustres ; elles contenaient
  la qualité du champ, la nature des cultures, soit blé, fourrages, vignes,
  oliviers, prés, pâtures, bois taillis ou futaies,étangs, ports, salines, etc.

  Les champs étaient désignés par leur nom, la quantité de
  jugères, le nombre des arbres, vignes, oliviers et autres arbustes qu’ils
  contenaient. La ville, le bourg voisin, les abornements, les fermiers ou
  colons de chaque parcellaire, enfin le produit des terres s’y trouvaient
  aussi indiqués.

  Je donne à la fin de ce volume une de ces tables, dressée
  d’après les indications précises des auteurs anciens.
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CHAPITRE XVII — Du cadastre.


 





 
  	
   

  Il me semble nécessaire de remplir autant que possible le
  cadre tracé dans le fragment que je viens de citer d’un ouvrage à jamais
  regrettable, les livres d’Ulpien sur le cens, de
  Censibus, fragment que je reproduis en entier à la fin du volume.
  On peut s’appuyer, dans ces recherches, sur des documents positifs, curieux à
  connaître, et qui n’ont pas été jusqu’ici assez employés. Le recueil des Agrimensores ou ingénieurs romains chargés du
  cadastre, le Digeste[1], les codes
  Théodosien[2]
  et Justinien[3]
  fournissent des matériaux abondants qui, mis en œuvre par une main habile,
  peuvent éclaircir plusieurs questions encore assez obscures sur le droit
  agraire, l’impôt territorial, l’immunité, la répartition de la propriété
  foncière, son évaluation et sa limitation. Nous en ferons usage plus tard, et
  nous nous bornerons ici à ce qui concerne le cadastre.

  La sagacité de Niebuhr avait entrevu tout le parti qu’on
  pouvait tirer de la collection de ces cadastreurs latins, ouvrage
  moins connu qu’aucun autre écrit de l’antiquité profane. On croirait à peine, dit-il[4], que, dans les traités d’histoire littéraire, ces agrimensores sont classés avec les
  auteurs qui ont écrit sur l’agriculture. Il annonça, en 1812, dans
  sa dissertation sur le droit agraire, l’intention d’en donner une
  édition ; car celle de Goesius[5], la dernière qui
  ait paru et qui est même assez rare, n’est, dit-il[6], qu’un pénible travail presque sans mérite.

  On aurait peine à croire, d’après la seule assertion
  d’Ulpien (car rien de
  pareil n’existe dans nos États modernes), quelle rigoureuse précision,
  quelle minutieuse exactitude les géomètres arpenteurs de l’empire romain
  apportaient dans leurs opérations ; nous allons en citer quelques exemples.

  Une définition des termes techniques est d’abord
  nécessaire.

  L’ager, district,
  est l’ensemble du territoire appartenant à une communauté de citoyens. C’est
  l’opposé de terra, qui comprend
  beaucoup de ces circonscriptions de propriété[7].

  Toute propriété foncière (ager dans
  un sens plus restreint) est romaine ou étrangère.

  Toute terre romaine, est ou propriété de l’État, soit du
  domaine communal, soit du domaine public, ou propriété particulière ; l’ager est ou publicus
  ou privatus.

  La propriété de l’État est, ou consacrée aux dieux, sacer, ou destinée à l’usage des hommes, profanus, humani
  juris.

  Toute propriété de l’État (humani juris)
  était concédée, soit à ceux qui en avaient perdu la possession, soit à des
  citoyens ou à des alliés. Toute propriété particulière était, ou démembrée du
  domaine commun (alter ex publico factus privatus), ou
  bien elle était devenue romaine par la collation des droits de cité à une
  commune étrangère ; c’était alors l’ager
  municipalis. La première espèce d’ager
  était, ou vendue, ager quœstorius, ou
  concédée, assignatus[8].

  L’ager municipalis
  était, ou le territoire communal que, du temps de son indépendance, avait
  possédé chaque ville italique, ou une propriété privée, ager privatus. Ceci s’applique aux colonies en
  général, même aux colonies militaires[9].

  Ce fut à mesurer, dessiner, limiter, classer, estimer ces
  diverses natures de propriétés dans l’empire romain que les ingénieurs du
  cadastre appliquèrent tous leurs soins et toute leur habileté.

  Les terres arables ou fauchables[10] d’une colonie ou
  d’un municipe étaient partagées en centuries
  ou carrés de 50, de 200, de 240 et même de 400 jugères[11] ; la division de
  200 jugères était la plus ordinaire.

  Le reste du territoire, sous le nom de subsecivus ou excédant de la centurie,
  lorsqu’il contenait moins de 200 jugères et ne pouvait y entrer à cause de sa
  forme irrégulière, était mesuré, dessiné, mais non limité en détail ; il
  était, ou attribué à la colonie, ou réservé, comme domaine public, pour des
  concessions futures[12].

  Le plan cadastral du territoire entier était gravé sur cuivre[13] et déposé dans
  le Tabularium, soit de la république, soit
  de l’empereur ; un double était conservé dans les archives de la colonie ou
  du municipe.

  La description jointe à ce plan, mentionnant toutes les
  conditions de la propriété, data, assignata, concessa,
  excepta, commutata,
  reddita veteri possessori, était
  gravée sur cuivre, signée par l’auteur du cadastre, puis transportée sur des
  toiles de lin, déposées et conservées aussi dans les archives[14]. Hyginus
  rapporte à ce sujet un perfectionnement introduit dans la levée des plans par
  un evocat[15] du temps de
  Trajan, perfectionnement qui prévenait toutes contestations entre propriétaires.

  Un passage très curieux de Siculus Flaccus[16] nous apprend
  qu’il existait de son temps, sous Domitien, des cadastres semblables, publica instrumenta, qui remontaient aux fondateurs
  des colonies, cum pulsi essent populi,
  par conséquent aux IIe,
  IIIe, IVe et Ve siècles de la République, et même
  que les bornes posées par les Gracques et par Sylla[17], subsistaient
  encore. Frontin[18],
  au sujet de la Calabre,
  de la Lucanie
  et du Brutium, cite les bornes posées par les Gracques : Territorium Tarentinum... in jugera N. CC. limitibus Gracchanis... Ager Venusinus cum limitibus
  Gracchanis, etc. Enfin, il donne comme extrait du cadastre de
  César ou de Néron : ...Quadratæ centuriæ in
  jugera N. CC. Grumentinensis, limitibus
  Gracchanis quadratis in jugera N. CC. On voit par là que
  ces bornes avaient duré depuis les Gracques jusqu’à Trajan, et Siculus Flaccus
  prouve, comme je l’ai dit, que de son temps il en existait de bien plus
  anciennes. Hyginus[19] assure même que
  les bornes des colonies fondées par les rois et les dictateurs, deductœ a regibus aut dictatoribus, subsistaient
  encore de son temps sous Trajan : Nam tetrantum
  veterum lapides adhuc adparent, et il cite nommément les bornes
  limites de Minturnes en Campanie.

  § I. - Délimitations, abornements.

  La religion romaine avait consacré le Terme, et en avait
  fait un dieu ; c’était le symbole du respect pour la propriété. La mesure et
  la délimitation des terres sont venues à Rome par l’Etrurie et se trouvent
  prescrites dans le fragment de Végoia, qui remonte au Ve siècle de Rome[20]. Cet augure
  prononce l’anathème contre l’homme libre qui déplacera une borne, et la peine
  de mort ou un esclavage plus dur contre l’esclave coupable de ce délit[21]. Une loi de
  Caligula fixe 50 aureus (1318 francs)
  d’amende comme peine du déplacement des bornes par un homme libre ; une autre
  loi de Nerva prononce la peine capitale si c’est un esclave. Une peine était
  aussi portée contre ceux qui, pour rendre la délimitation indécise,
  changeaient l’aspect des lieux, par exemple en faisant d’un arbre une trogne,
  d’une forêt un champ labouré ou autre chose semblable[22].

  Il faut voir dans le recueil des Agrimensores[23] quels soins
  attentifs et minutieux présidaient à la pose et à la désignation des limites,
  soit du territoire entier, soit des propriétés privées de toute nature[24]. Ces bornes
  étaient de formes, de couleurs variées, de pierres ordinairement étrangères
  au pays, portant des inscriptions qui indiquaient le nom du territoire, celui
  du possesseur, l’étendue de la terre : Titulos finitis
  spatiis positos, qui indicent cujus agri quis dominus, quod spatium tueaturt[25]. Cet usage de
  bornes écrites se conserva très longtemps, car je trouve mentionnées dans
  Arcadius, arpenteur du moyen âge, dans Latinus et Mysrontius, arpenteurs du
  Bas-Empire, des bornes garnies de lames de cuivre qui portaient les noms
  d’Auguste, de Néron, de Vespasien, de Trajan, avec les mesures et les
  indications que j’ai citées : Terminos rotundos,
  quos Augusteos vocamus... Caii Cœsaris lapides rotundi.... Sunt et alii Neroniani,
  Vespasiani et Trajani imperatorum laminæ, et quadrati in diversis numeris
  constituti[26].

  On enfouissait sous les bornes, non seulement, comme à
  présent, de la chaux, du plâtre, des charbons, du verre cassé, des cendres ou
  des morceaux de brique, mais encore de grosses pièces de monnaies, decamummos vel pentanummos[27].

  Sur les limites du territoire étaient plantées des bornes
  de marbre ou vert, ou gorge de pigeon (pavonazzo),
  ou bleu, ou blanc, et ces bornes étaient enfoncées de 5 pieds dans la terre[28]. On choisissait,
  autant que possible, pour la circonscription du territoire d’une cité ou
  d’une colonie, des limites naturelles, telles que des cours d’eau, des chaînes
  de collines, de montagnes, des lisières de forêts, des routes royales ou
  vicinales[29].
  Les points culminants servaient de repères pour la triangulation et les
  opérations géodésiques. Dans ces opérations, les agrimensores
  se servaient de la machinola ou gnomon décrit par Festus[30], instrument
  analogue au graphomètre employé aujourd’hui au même usage ; de là leur qualification
  de mensores machinarii[31].

  Enfin on plantait en ligne sur les bornes du territoire
  diverses espèces d’arbres étrangers au pays[32] ; c’étaient
  ordinairement le sureau et le cognassier, arbres importants en Italie, qui
  servaient à marquer les limites, ainsi que le dattier, dactylum, l’amandier, le cyprès et le ficus cypria[33]. A Carthage et
  dans la province d’Afrique, c’était l’olivier sauvage, le cognassier et le
  sureau, qu’on plantait pour désigner les limites des territoires[34].

  Sicalus Flaccus atteste[35] en outre que les
  arpentages et les plans faits par des particuliers n’avaient pas d’autorité
  légale ; on devait recourir au cadastre officiel, conservé dans les archives
  de l’Etat.

  Telle était, dans l’antiquité, l’exactitude minutieuse
  qu’on apportait à la confection du cadastre. De même qu’à Athènes il y avait
  un premier cadastre général, et un second cadastre foncier ; à Rome aussi,
  sous l’empire et même sous la république, les plans du territoire tributaire
  ou communal, ager vectigalis[36] ou arcificinius, se distinguaient de l’ager immunis ou territoire exempt d’impôts, par
  une forme et par des mesures particulières[37]. Hyginus,
  ingénieur cadastral du temps de Trajan, donne cette indication sans en
  expliquer le motif. On pourrait présumer que ces plans d’une forme
  particulière se rapportaient à un livre particulier, cité souvent par les Agrimensores, le registre des concessions, liber beneficiorum. Ce livre[38] faisait, comme nous
  l’avons vu, partie intégrale du cadastre général, et était aussi conservé
  dans les archives impériales.

  § II. - Estimation, classement des terres.

  Frontin[39] nous apprend
  qu’à partir de l’établissement des colonies de la république, les terres
  concédées furent partagées entre les colons d’après l’estimation de leur
  fertilité, pro œstimio ubertatis.
  Hygin (p. 152)
  dit que les portions furent plus ou moins grandes en raison de la valeur des
  terrains. On pourrait, sans témérité, induire de ces nombreux passages que
  l’impôt était assis d’après la valeur respective des terres. Surtout le texte
  qui regarde le delta du Tibre[40] et qui porte
  l’indice d’une déclaration de cette nature, professio
  pro œstimatione abertatis, me semblait favorable à cette opinion.
  Mais ce renseignement, qui se rapporte au règne d’Auguste, et qu’on pourrait
  regarder comme un peu vague dans son expression, est éclairci et confirmé par
  un texte précis de Siculus Flaccus[41], où l’on voit
  qu’anciennement, dans le partage entre les soldats d’un manipule, on tenait compte de la fertilité du
  sol, bonitatem agrorurn, et que celui qui
  obtenait le meilleur fonds avait une moindre mesure en superficie, melioris agri minorem modum. Ce fait est confirmé
  par la table alimentaire Bebiana et Corneliana,
  qui montre que, dans un sol montagneux, les propriétaires d’un fundus entier n’étaient pas rares, et qu’au
  contraire, dans les pays fertiles et bien cultivés, le fundus était partagé en plusieurs parcelles
  appartenant à différents propriétaires[42].

  Hyginus[43] ajoute encore
  quelques détails très curieux relativement au classement des terres dans le cadastre
  et à la quotité d’impôts qu’elles payaient par jugère.
  Ces terres sujettes à l’impôt foncier,
  dit-il, agni vectigales, sont diversement imposées. Dans quelques provinces,
  elles paient une part fixe du produit en nature ; les unes le 5e,
  les autres le 7e. Maintenant, le plus grand nombre acquitte
  l’impôt en argent, et cela d’après l’estimation de la valeur de la propriété
  ; car on a attribué une différente valeur aux différentes classes de terre,
  comme en Pannonie, aux terres labourables de première, de deuxième qualité,
  aux prés[44], aux futaies qui donnent du gland, aux taillis, aux pâtures.
  L’impôt est assis par jugère sur tonte cette nature de fonds en raison de
  leur produit. C’est pour cela qu’il faut apporter une grande exactitude dans
  l’arpentage, afin de ne pas être trompe par de fausses déclarations.

  Je réserve les développements de ce passage si curieux
  d’Hyginus, pour le chapitre où je traiterai de l’impôt foncier, chapitre dans
  lequel ils seront bien mieux à leur place, et je vais donner quelques détails
  sur les mutations et les corrections opérées à des époques déterminées dans
  le cadastre et dans le cens.

  § III. - Mutations, corrections dans les plans et les registres du
  cadastre.

  D’après les passages d’Ulpien que j’ai indiqués, les
  accroissements qui avaient eu lieu sur une propriété depuis l’ordonnance du
  recensement, devaient être déclarés avant que le cens ne fût clos ; le censiteur devait dégrever ceux qui n’avaient
  pût jouir de leur bien dans la mesure de leur déclaration, par des causes
  indépendantes de leur volonté ; soit qu’un tremblement de terre eût englouti
  une portion de leurs champs, soit que l’inclémence des saisons eût fait périr
  leurs vignes ou leurs plantations. Au contraire, ceux qui avaient coupé leurs
  vignes ou leurs arbres étaient soumis à l’impôt sur le même pied que dans le
  cens précédent, à moins qu’ils ne prouvassent au censiteur
  la nécessité de cette destruction.

  Enfin, le même document nous montre que les erreurs des
  cens précédents étaient corrigées d’après les nouvelles déclarations. Le
  fisc, pour s’assurer de l’exactitude et de la bonne foi des déclarants,
  s’était attribué un privilège exorbitant[45] : dans les cas
  de fraude à l’égard du cens, fraudati census accusatione,
  comme dans ceux d’adultère et de lèse-majesté, les dépositions des esclaves
  contre leurs maîtres étaient valables en justice.

  Tous ces textes positifs démontrent que les mutations et
  les corrections dans le cens et dans le cadastre, même dans les déclarations
  des propriétaires qui en formaient la base, étaient inscrites avec autant de
  soin qu’on en avait mis à exécuter les travaux d’arpentage, de délimitation,
  de classement, d’estimation de la valeur des propriétés.

  Les agrimensores
  furent chargés de ce travail ; ils formaient une classe nombreuse et respectable,
  et Théodose le Jeune leur concéda le titre et le rang de spectabiles[46]. On fixa, pour
  leurs travaux un salaire convenable, qui fut payé par le propriétaire du
  fonds[47].
  C’était 1 aureus (15fr,11c) par centurie (200 jugères), sans
  les frais de voyage, qu’on leur donnait pour rétablir la contenance, et si on
  leur faisait tracer les limites, 1 aureus
  par chaque douzième de la propriété. Ils en percevaient autant pour la
  conciliation des débats entre les parties. A l’imitation des jurisconsultes,
  les agrimensores avaient ouvert des
  écoles régulières, et les étudiants même étaient qualifiés de clarissimi[48].

  Ce sont eux qui, dans les codes Théodosien et Justinien[49], avec les noms
  et les titres de censiteurs, de péréquateurs,
  d’inspecteurs, sont chargés du soin de régler le cens, le cadastre,
  l’assiette des impôts, tant sur les biens que sur les personnes. L’empereur
  les délègue pour atteindre à une péréquation aussi juste que possible. J’ai
  indiqué les lois principales qui, dans les grands recueils de la jurisprudence
  romaine, ont trait à ce sujet. Le savant J. Godefroy sera toujours consulté
  avec fruit sur toutes ces questions. Je me contenterai de citer, en terminant
  ce paragraphe, tune loi très remarquable des empereurs Gratien, Valentinien
  et Théodose II, qui a pour but de retrancher les immunités abusives, et dont
  la date est l’an 383. Cette loi porte : Les
  péréquations des cens que l’accord unanime des provinces, que nos
  ratifications, que les travaux des censeurs et des péréquateurs, qu’enfin
  l’autorité des juges ordinaires, des gouverneurs de province et des préfets
  du prétoire ont corrigées, amendées et approuvées universellement, doivent
  rester à jamais permanentes. Les immunités données spécialement, soit sur les
  biens, soit sur les personnes, et qui sont inscrites, sans titres valables,
  dans les registres publics du cens, dans les cadastres des villes ou des
  provinces, sont abrogées, et tous les possesseurs de ces immunités seront
  astreints aux impôts établis d’après la péréquation approuvée et fixée par
  les censiteurs, les péréquateurs, les contribuables et les juges[50].

  Niebuhr[51] pense qu’avec un
  cadastre et des règlements semblables, la faculté de vendra des morceaux
  d’une mesure arbitraire était interdite. Ce mode de vente, auquel nous sommes
  habitués, est, dit-il, fait échouer tout l’art et toute l’habileté que les agrimensores apportaient dans l’arpentage et
  dans la détermination de l’étendue et des limites primitives. D’après le
  savant allemand, les partages et les ventes, lorsque le fonds n’était pas
  aliéné en entier, avaient toujours lieu sur le pied duodécimal, et c’est ce
  qui explique pourquoi, dans le Digeste, il est si souvent parlé de plusieurs
  propriétaires du même fondus. Nous
  n’oserions affirmer que, dans les fractionnements des fundus, on ait toujours observé la proportion
  duodécimale ; un partage entre cinq, sept ou neuf héritiers, par exemple,
  aurait nécessairement donné lien à des fractions. Mais je n’hésite pas à
  admettre avec Niebuhr[52], qu’un fundus assigné par l’Etat ou possédé par un
  particulier était considéré comme une ferme close, comme un tout dans des
  limites invariables. Cette opinion, contestée par M. Giraud[53], est mise hors
  de doute. Par la loi de finium regundorum,
  dans laquelle plusieurs propriétaires d’un même fundus
  sont regardés comme un seul et même individu[54]. Ils l’étaient
  déjà du temps de Trajan, puisque dans la table alimentaire Bebiana et Corneliana, trouvée à Circello en
  1832[55], en voit deux individus,
  L. Vibius et N. Nævius, qui hypothèquent tous deux des parcellaires du même fundus Flavianus, et deux autres des portions
  du fundus Aquilianus.

  Nous savons par les Pandectes, les inscriptions et
  les anciens titres, qu’un fundus
  portait ordinairement un nom propre qui ne variait point selon le changement
  de possesseur ; au contraire, il se perpétuait si bien, qu’aujourd’hui
  encore, clans l’Italie et dans le midi
  de la France,
  on retrouve plusieurs centaines d’exemples de la conservation des noms de
  propriétés romaines. Sur les quatre fundus
  que la donation d’A. Quintilius désigne à Ferentinum, il en est deux qui ont
  gardé leur nom presque sans aucun changement, car les fundi Roianus et Ceponanianus[56] étaient, sans
  aucun doute, ceux qu’on appelle aujourd’hui la Roana et la Cipollara. Saint
  Jérôme[57] dit que l’on appelait
  de son temps du nom du poète Attius, le fundus qui lui échut en partage lors
  de l’assignation des terres de la colonie de Pisaurum. Enfin, M. de Bausset,
  dans un mémoire manuscrit sur les antiquités de Béziers, déposé, aux archives
  de l’Académie des Inscriptions, cite vingt-cinq bourgs, villages ou fundus qui portent encore des noms romains,
  tels que Cornélian, dérivé de Cornelianus,
  Salvian, de Salvianus, Gubian, de Gubianus, Pouppian, de Puppienus Sevir, et beaucoup d’autres
  semblables.
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CHAPITRE XVIII — De l’ancienneté du cadastre chez les Romains.


 





 
  	
   

  J’ai prouvé par le témoignage d’un augure arpenteur du Ve siècle de Rome,
  par celui de deux ingénieurs du cadastre, Siculus Flaccus et Hyginus, vivant
  sous Domitien et sous Trajan[1], que les lois
  réglant l’état de la propriété foncière, même pour l’époque des premières
  conquêtes de Rome dans l’Italie, y existaient encore au Ier siècle de l’ère
  vulgaire. Ces ingénieurs exacts et précis assurent même, j’ai transcrit les
  textes, que, dans plusieurs colonies, les bornes
  limites plantées par les rois subsistaient encore de leur temps.

  Le savant et judicieux Bœckh[2], admet comme
  vraie et certainement puisée à des sources antiques, l’assertion d’Aurelius
  Victor[3] qui dit que
  Servius établit à Rome le système des poids, des mesures, des classes et des
  centuries : Servius Tullius mensuras, pondéra,
  classes centuriasque constituit. Qu’on le nomme Servius ou
  Mastarna, qu’on le fasse Latin. ou Étrusque, peu importe ; les fables sont de
  la tradition, les institutions sont de l’histoire. Ainsi des témoignages
  positifs admis par M. Bœckh prouvent que la monnaie de cuivre remonte au moins
  à Servius[4]. Une conséquence
  de ce fait, c’est que la mancipatio per œs et libram,
  confirmée par la loi des douze tables[5] et qui se
  perpétua jusqu’à Constantin, existait antérieurement à Servius ; car la forme
  de cette aliénation solennelle remonte évidemment à une époque où la monnaie
  n’existait pas encore. Si l’on admet l’ancienneté de cette cérémonie, il faut
  admettre aussi l’authenticité du cens de Servius, qui repose sur des
  témoignages tout aussi positifs, et qui d’ailleurs, selon plusieurs jurisconsultes
  habiles, présente avec la mancipatio per œs et
  libram des rapports incontestables. Pour la forme, par exemple,
  les cinq citoyens qui assistaient comme témoins à la vente représentaient
  sans doute les cinq classes de Servius Tullius[6]. Pour le fonds, la
  vente per œs et libram était une
  constatation légale des mutations de propriété, et par suite des changements
  dans les capacités politiques attachées à la propriété[7].

  C’est après avoir rapporté toutes ces autorités graves que
  j’oserai exposer, d’après Denys d’Halicarnasse, et employer avec assurance
  les détails de la forme du cens et du cadastre exécutés par Servius Tullius
  l’an 197 de Rome, 555 ans avant la naissance de J.-C.

  Le scepticisme paradoxal que Niebuhr a cherché à faire
  prévaloir, et quia obtenu un certain succès, m’a obligé à réunir les
  témoignages les plus positifs et qui n’avaient pas encore été employés,
  relativement à cette époque reculée de l’histoire romaine.

  Ce fut après avoir heureusement
  terminé la guerre contre les Étrusques, que Servius Tullius, dit
  Tite-Live (I, 42),
  entreprit un grand ouvrage, le plus beau qui ait
  jamais honoré la mémoire d’aucun législateur ; car si nous devons à Numa[8] nos institutions religieuses, Servius a eu dans la
  postérité la gloire d’avoir créé nos institutions politiques et fixé une sage
  gradation des rangs et des fortunes. Dans cette vue, il établit le cens,
  opération si utile dans un empire qui devait être aussi étendu ; au lieu
  qu’auparavant, soit dans la guerre, soit dans la paix, les charges tombaient également
  sur chaque tête, elles furent réglées dorénavant en proportion des fortunes.
  Il institua les classes, les centuries, et fonda sur la base du cens cet
  ordre admirable qui n’a pas moins contribué à la paix intérieure de Rome,
  qu’à sa gloire militaire.

  Denys d’Halicarnasse nous a conservé, sur le cens et sur
  le cadastre institué par Servius, quelques renseignements précieux que je
  dois citer en entier, car ils fournissent une base solide aux calculs qu’on
  pourra établir sur les résultats épars dans les auteurs anciens, en montrant
  qu’il existait des éléments fixes desquels ces écrivains ont tiré leurs
  déductions.

  Servius Tullius,
  dit l’historien grec[9], après avoir partagé le territoire entre les tribus de la
  campagne, fit fortifier les bourgs, πάγους,
  pour servir de refuge aux paysans lors des incursions de l’ennemi. Ces postes
  étaient commandés par des magistrats chargés d’enregistrer les noms de ceux
  qui se retiraient dans chaque bourg, et de connaître les propriétés dont ils
  tiraient leur subsistance. Toutes- les fois qu’il était nécessaire d’appeler
  aux armes les cultivateurs ou d’exiger les imp8ts par tête, les chefs
  levaient les tributs et les hommes. De plus, afin de connaître et de compter
  plus facilement le nombre des habitants, Servius fit dédier dans chaque bourg
  des autels aux dieux surveillants et protecteurs du bourg ; il ordonna que,
  chaque année, tous les habitants vinssent honorer ces dieux par des
  sacrifices communs. Il établit une fête sous le nom de Paganales, et en régla
  lui-même les cérémonies, que (dit toujours Denys d’Halycarnasse) les Romains observent encore aujourd’hui. Il ordonna de
  plus qu’à ces sacrifices et à cette assemblée, tous les habitants
  apportassent une pièce de monnaie déterminée, mais différente, selon que c’était
  un homme, une femme ou ‘un enfant au-dessous de l’âge de puberté. Cette
  différence consistait,soit dans la diversité des modules des pièces, soit
  même dans la diversité de leurs empreintes. Il parait néanmoins que les
  monnaies de cuivre portant l’effigie de divers animaux ne sont point, à
  proprement parler, des monnaies romaines. Pline, qui dit le contraire, serait
  tombé dans une erreur palpable, et n’aurait connu, s’il faut s’en rapporter
  aux recherches consciencieuses des PP. Marchi et Tessieri, ni l’époque
  précise de la fonte, à Rome, de l’œs grave
  figuré, ni la véritable empreinte des as, ni leur poids à diverses époques[10]. L’inspection
  des as romains conservés à la
   Bibliothèque royale de Maris et dans les musées de Rome,
  surtout dans le musée Kircher, plus riche en œs grave
  que tout le reste de l’Europe, prouve cependant que cette monnaie de cuivre
  était fondue dans des moules empreints d’un type déterminé et varié, ce qui
  explique avec certitude le passage de Denys sur ces pièces de monnaies déterminées,
  mais différentes, qu’apportaient aux Paganales les hommes, les femmes
  et les enfants. L’ouvrage si consciencieux des PP. Marchi et Tessieri, dans
  lequel sont classées, décrites, figurées 600 pièces, sorties de 40 ateliers
  monétaires de cette contrée, antérieurs à l’an 250 de Rome, cet ouvrage qui
  n’a paru qu’en 1839, fournit, pour de nouvelles recherches, une base solide
  appuyée sur des monuments irrécusables, et doit changer les idées reçues tant
  sur la valeur des textes que sur plusieurs points de l’histoire de ces temps reculés.

  Les monnaies du cens, comptées
  par ceux qui présidaient aux sacrifices, donnaient exactement le nombre de la
  population, distinguée par sexe et par âge (xατά
  γένη xαί xαθ'
  ήλιxιάς).
  Lucius Piso, dit toujours Denys, rapporte,
  dans le premier livre de ses Annales, que Servius voulut aussi savoir le
  nombre des naissances et des décès, et le nombre de ceux qui prenaient la
  robe virile dans la ville de Rome. Dans ce but il fixa une somme que les
  parents devaient payer, pour chaque enfant nouveau-né au trésor d’Ilithye,
  pour chaque individu mort au trésor de Libitine, et à celui de la déesse
  Juventus pour ceux qui prenaient la robe virile ; ce qui lui donnait le moyen
  de connaître quel était, chaque année, le nombre total des citoyens et le
  nombre partiel de ceux qui avaient l’âge propre à la guerre. Dans les tribus
  de la ville et de la campagne il établit des chefs, semblables aux phylarques
  et aux comarques, qu’il chargea de connaître exactement quel était le domicile
  de chaque citoyen. Lorsqu’il eut fondé
  ces institutions, il ordonna à torts les citoyens romains de donner leurs
  noms, et, après avoir prêté le serment fixé par les lois que leur estimation
  était véridique et de bonne foi, d’évaluer leurs biens en argent (άργύριον), de déclarer leur âge, les noms de leurs père et mère, de
  leur femme et de leurs enfants, de plus, quel quartier de la ville ou quel
  bourg du territoire chacun habitait. Il établit ensuite contre ceux qui ne se
  soumettraient pas au cens une peine sévère : leurs biens étaient confisqués ;
  ils étaient battus de verges et vendus à l’encan comme esclaves. Il institua
  le lustre, où tous les citoyens romains étaient obligés de se présenter en
  armes dans le Champ-de-Mars. Ce lustre ou dénombrement comprit,
  dit Denys d’Halicarnasse (p. 225, l.
  40), 85.000 moins 300 citoyens, dont les biens
  étaient soumis au cens, comme on le lit dans les tables censoriales[11].

  La sixième classe, celle des prolétaires, les femmes, les
  enfants, les jeunes gens au-dessous de dix-sept ans et les esclaves,
  n’étaient pas compris dans ce dénombrement ; mais on reconnaît que Denys,
  écrivain laborieux et exact, avait puisé ses documents aux meilleures
  sources, dans ces tables de cadastre et de statistique qui formaient la base
  de l’administration des censeurs et du gouvernement romain, et dont
  l’existence est encore indiquée par les ingénieurs cadastraux du temps de
  Domitien[12].
  Ce même historien[13] a soin de nous
  dire que ces tables censoriales, τιμητιxά
  ύπομνήματα,
  passaient du père au fils chez les Romains, et que chaque famille les
  transmettait à ses descendants avec autant de soin que la religion de leurs
  ancêtres. Ces tables, dit toujours
  l’historien grec, sont conservées par les hommes
  éminents appartenant aux familles censoriales. J’y ai puisé ces faits, etc.
  Les esclaves étaient peu nombreux à Rome du temps de Servius ; cependant ce
  prince, administrateur habile, chercha à les attacher à leurs maîtres, et
  voulut, je crois, en connaître le nombre en établissant les fêtes compitales,
  auxquelles les esclaves seuls assistaient et portaient chacun un gâteau[14].
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cit.








[5] Fragm. vatic., § 5o. Et mancipationem et
in jure cessionem lex XII tabularum confirmat.








[6] Voyez Festus, Classici testes, et les notes de J.
Scaliger.








[7] Schilling, cité par
Laboulaye, p. 131, II, 1.








[8] Le sceptique
Niebuhr (Hist. Rom. t. II, p. 211,
ss.) veut qu’il n’y ait pas eu d’espèces monnayées avant Servius. Bœckh (p.
162) s’accorde avec lui sur ce point et pense que le collège des ærarii,
fondé par Numa et dont il est parlé dans Pline (XXXIV, 1), n’était pas une
corporation de monnayeurs ; mais il croit pouvoir affirmer que, sous ce prince,
on se servit, pour signe d’échange, de cuivre brut, œs rude, ou même de cuir et de
tessons, si l’on en croit Suidas (v. Ασσάρια). Ce
fait, si la source en était authentique, serait le premier exemple d’une
monnaie de convention, que nous savons avoir eu aussi cours à Carthage, sous la
forme de morceaux de cuir ronds marqués d’une empreinte. D’ailleurs on pourrait
peut-être ne pas regarder comme tout à fait improbable l’usage de la monnaie
fondue sous Numa, si l’on songe qu’elle avait cours alors dans la Grèce, dans l’Italie
inférieure et dans la Sicile,
et que Phidon commença à en frapper dans le IXe siècle avant notre ère. La
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CHAPITRE XIX — Cadastre de tout l’empire exécuté par Auguste.


 





 
  	
   

  La tenue exacte des registres du cadastre et de l’état
  civil, qui avait, comme je l’ai dit plus haut, commencé avec les rois et
  s’était maintenue sous la république, où elle formait une des principales
  attributions de la censure[1], ne fut point
  négligée par les empereurs qui avaient succédé au titre et aux fonctions de
  censeurs. Tite-Live (XXIX,
  3) et Suétone (Caligula, 8) nous apprennent
  que ces actes existaient aussi dans les provinces.

  Ce dernier auteur et Tacite assurent qu’Auguste avait
  écrit de sa main le résumé de la statistique de l’empire romain. Ce registre,
  que Tacite nomme simplement libellum,
  mais que Suétone (Auguste,
  28) désigne, avec plus de précision, par le titre de rationarium imperii, breviarium totius imperii,
  contenait le résumé des ressources de l’empire, le nombre des citoyens et des
  alliés sous les armes, l’état des flottes, des provinces, des royaumes, des
  tributs, des impôts directs ou indirects, des dépenses nécessaires et des
  gratifications. Auguste, dit toujours Tacite, avait écrit le tout de sa
  propre main ; il y avait ajouté le conseil de ne plus étendre les bornes de
  l’empire[2]. Niebubr[3], fort jeune
  encore il est vrai, a jeté des doutes sur la réalité du cadastre et du
  recensement général de l’empire romain exécuté par Auguste, et qui est
  pourtant admis comme un fait positif par son ami Savigny[4]. Ce scepticisme
  outré d’un critique habile nous force à rassembler les témoignages et les
  faits qui en établissent l’existence.

  Suétone[5] dit qu’outre
  l’histoire de sa vie et les dispositions relatives à ses funérailles, Auguste
  avait écrit un tableau abrégé de tout l’empire, combien de soldats sous les
  armes, combien d’argent dans le trésor public et dans les autres caisses des
  impôts de toute nature. Il y avait même ajouté les noms des affranchis et des
  esclaves auxquels on pouvait demander l’apurement de leurs comptes[6].

  Tacite et Suétone ne nous ont pas transmis le cotte tenu
  de cet abrégé statistique de tout l’empire romain, mais il est utile et
  curieux d’établir par les témoignages historiques et les faits positifs
  jusqu’où s’étendirent ce cadastre et ce recensement général, exécutés sous
  Auguste, et dont il avait écrit les tableaux sommaires de sa main, sous le
  titre de bréviaire ou abrégé, résumé de tout l’empire.

  Le célèbre Frontin donne même le nom de l’ingénieur en chef
  du cadastre, Balbus, qui, dit-il, pendant le règne d’Auguste, a déterminé les formes et les mesures
  de toutes les provinces, de toutes les cités[7], qui les a consignées dans les registres cadastraux, et
  qui a développé et rédigé les lois qui régissent la propriété foncière pour
  l’universalité de l’empire[8].

  Cassiodore confirme ce témoignage et ajoute : Sous Auguste, l’empire romain a été divisé en parcellaires
  et décrit dans le cadastre, de manière que chaque possesseur connut
  exactement la contenance de son bien-fonds et la quotité d’impôts que devait
  payer sa propriété[9].

  Les histoires sacrée et profane sont unanimes sur ce
  recensement général dont la date se rattache à l’époque la plus célèbre dans
  le monde, celle de la naissance de Jésus-Christ[10].

  Saint Luc[11] nous dit que,
  lorsque Auguste publia son édit ordonnant le recensement de toutes les
  contrées soumises aux Romains, les Juifs, quoique régis par un roi de leur
  nation, obéirent à cette injonction et se rendirent chacun dans leur pays
  natal pour ce recensement : Καί
  έπορεύντο
  πάντες
  άπογράφεσθαι
  έxαστος είς την
  ίδίαν πόλιν.

  Josèphe (Ant. Jud., XVIII, 1) rapporte que Quirinius, sénateur
  et consulaire, fut envoyé par Auguste avec quelques soldats, σύν όλίγοις,
  en Syrie et dans la Judée,
  annexée à la Syrie,
  pour y rendre la justice, y estimer et y recenser toutes les propriétés : en
  Syrie, διxαιοδότης
  xαί τιμητής τών
  ούσίων et en Judée, άποτιμησόμενός
  τε αύτών τάς
  ούσίας.

  Le mot cens, xήνσος,
  qui comprenait le dénombrement des habitants, l’estimation et le cadastre des
  propriétés, bases nécessaires de la répartition des impôts et des levées,
  prit en grec, surtout dans le grec du Nouveau Testament, l’acception de
  tribut ; aussi vous lisez dans saint Mathieu (XVII, 24) : Les
  rois de la terre, dont ils tirent des impôts ou des tributs, τέλη ή
  xήνσον. Vous y voyez les Pharisiens
  demander à Jésus-Christ s’ils devaient payer ou non le tribut, xήνσον,
  à César, et il leur répond : Montrez-moi la
  monnaie du tribut, nummum census,
  dit la traduction latine.

  C’est pour ce recensement que Joseph fut forcé d’aller
  avec Marie, de Nazareth, ville de Galilée, à Bethléem en Judée, parce qu’il
  était de la famille et de la patrie de David ; et le Christ naquit à Bethléem
  pendant le cadastre de tout l’empire romain, απογραφή
  πάσης τής
  οίxουμένης. Eusèbe (Hist. eccl., I, 5)
  atteste aussi ce fait important.

  Tertullien[12] rappelle ce
  recensement opéré sous Auguste : Ex censibus sub
  Augusto in Judæa actis genus Christi inquirere eos potuisse, et
  Josèphe[13]
  indique que ces opérations furent terminées, pour la Judée, en moins d’un an.
  Justin[14] le martyr cite
  aussi le recensement fait sous Quirinius en Judée : Έπί
  Κυρηνιοΰ τοΰ
  ύμετέρον έν
  Ίουδαία
  πρώτου γενομένου.

  L’usage établi pour ces recensements était que chaque
  habitant fût recensé dans le lieu de sa naissance[15] ; aussi saint
  Luc nous dit qu’après l’édit d’Auguste, tous se rendirent dans leur canton
  pour y faire leur déclaration : Et ibant omnes ut
  profiterentur singuli in suam civitatem.

  Cet usage existait déjà 173 ans avant J.-C.[16], comme nous le
  savons par Tite-Live. Quand les censeurs voulurent clore le lustre, le consul
  L. Posthumius ordonna, du haut de la tribune, que tous les alliés et les
  Latins retournassent dans leur pays, afin qu’aucun ne fût porté sur le cens à
  Rome, mais que tous fussent recensés dans leurs cantons respectifs[17]. La même
  injonction est reproduite par Ulpien dans ses livres sur le cens.

  Ces tables de recensement, de cadastre et d’estimation,
  avec les détails, existent, comme je l’ai montré, dans les premiers siècles
  de Rome. Etablies par Servius Tullius, on les suit sous la république
  d’époque en époque ; témoin ce lustre ou cens fait par Quintius[18], l’an de Rome
  288, 465 ans avant J.-C., où on recensa 104.214 citoyens, outre les pères et
  mères qui avaient perdu leurs enfants et qui restaient sans postérité, prœter orbos orbasque[19].

  Largius, dit
  l’exact historien Denys d’Halicarnasse[20], ordonna à tous les Romains, suivant la loi sage et utile
  établie par Servius Tullius, le plus populaire des rois, d’apporter, tribu
  par tribu, l’estimation de leurs biens, en y joignant les noms de leurs
  femmes et de leurs enfants, leur âge et celui de leurs enfants. Le
  recensement ayant été achevé très vite (car il y avait des peines graves
  contre les contrevenants, telles que la confiscation des biens et la perte du
  titre de citoyen), on trouva 150.700 citoyens
  au-dessus de l’âge de puberté.

  Plutarque, dans la vie de Caton l’Ancien[21], donne une idée
  de l’étendue des fonctions des censeurs et de la minutieuse exactitude avec
  laquelle ils exécutaient le cens, c’est-à-dire l’inventaire et l’estimation
  générale de toutes les propriétés mobilières et immobilières. Caton, dit-il, ordonna
  une estimation des habits, des voitures, des ornements de femme, des meubles
  et ustensiles de ménage.

  Quels sont les peuples modernes qui peuvent se vanter
  d’une exactitude pareille dans leurs tables statistiques et leurs registres
  de population ? quels sont ceux qui possèdent une connaissance aussi précise
  de leurs moyens et de leurs ressources en tout genre ?

  Je citerai encore ce passage positif de Dion[22] : L’an de Rome 708, le nombre des citoyens romains était
  considérablement diminué par la quantité qui en avait péri, comme on s’en
  apercevait à la vue, et comme César s’en convainquit par les tables de
  recensement qu’il dressa lui-même en qualité de censeur ; aussi attribua-t-il
  des prérogatives à la fécondité des mariages.

  Tacite nous montre les Clites, nation sujette du roi
  Archélaüs, se réfugiant sur le Taurus parce qu’on la forçait de se soumettre
  au cens et au cadastre, et de payer les tributs suivant le mode romain[23] : Quia nostrum in modum deferre census, pati tributa
  adigebatur.

  Claude, dans son discours au sénat[24], loue les
  Gaulois d’être restés fidèles à son père Drusus, qui faisait la guerre aux
  Germains, et cela après le recensement, opération nouvelle alors et inaccoutumée
  chez les Gaulois, novo tum opere et inassueto Gallis.
  La Gaule
   Narbonnaise y était soumise depuis longtemps, et cette
  opération, ajoute Claude, quoiqu’elle n’ait pour but que de faire connaître
  publiquement l’état de nos ressources, nous savons trop par expérience
  combien elle est délicate. Quod opus quam arduum
  sit nobis nunc cum maxime, quamvis nihil ultra quam ut publice notæ sint
  facultates nostræ exquiratur, nimis magno experimento cognoscimus.
  Nous voyons ensuite un autre cens, (c’était le troisième dans les Gaules) commencé par Germanicus
  et fini l’année suivante par Vitellius et C. Antius. Tacite rapporte ces
  faits, qui sont positifs[25].

  Ces passages n’ont pas besoin de commentaires ; ils
  montrent que le cens, c’est-à-dire le dénombrement exact des personnes, le
  cadastre scrupuleux des propriétés, était la base fondamentale de
  l’administration romaine. Sur la connaissance exacte de ses ressources en
  tout genre se mesuraient l’audace et la prudence du gouvernement ; la
  péréquation dans la levée des hommes et des impôts en était la conséquence
  nécessaire, et cette conséquence seule mène à d’autres et explique beaucoup
  de faits.

  On voit donc que l’usage des tables détaillées de
  naissances, de décès, même les registres de population tenus exactement par
  conditions, par sexes et par âges, l’emploi du cadastre, c’est-à-dire
  l’arpentage et l’estimation de toutes les propriétés, vérifiés, modifiés à
  chaque lustre, naquirent en quelque sorte avec Rome et s’étendirent
  successivement dans toutes les parties du monde soumises à ses lois ou à son
  influence. Auguste eut la gloire d’exécuter avec précision le recensement et
  le cadastre détaillés de l’Italie, des provinces, des villes libres et des
  royaumes rangés sous sa domination, ce qui lui fit donner par ses
  contemporains le titre de père de famille de tout l’empire, pater familias totius imperii.

  Ces règlements subsistèrent sous les empereurs suivants.
  Julius Capitolinus nous fait suivre l’existence et le perfectionnement des registres
  de l’état civil sous l’empire du philosophe Marc-Aurèle. Ce prince ordonna
  que chaque citoyen déclarât, devant les préfets du trésor de Saturne,
  l’enfant qui lui naîtrait, et lui imposât un nom avant le délai de trente
  jours. Il établit aussi dans les provinces l’usage des tabellions publics,
  devant lesquels on remplissait, pour les naissances, la même formalité qui
  s’observait à Rome devant les préfets du trésor de Saturne[26].

  Alexandre Sévère[27] suivit ces sages
  mesures d’administration ; ses tables de statistique, ses états de revue et
  de contrôle pour les armées étaient dans le meilleur ordre, et il en lisait
  sans cesse tous les résumés : et perlegebat cuncta
  pittacia.

  Ce fut son préfet du prétoire, Domitius Ulpianus, collègue
  de Paulus, jurisconsulte habile, cité si souvent dans le Digeste, qui publia
  cette table des probabilités de la vie humaine que les Pandectes nous ont
  conservée, et qui fixe à trente axes la durée moyenne de la vie pour cette
  époque. On a vu, par la loi d’Ulpien sur les recensements, que les registres
  de l’état civil et de statistique détaillée avaient toujours été tenus avec
  le plus grand soin. Sous Gallien, Alexandrie souffrit un siège et fut, dit
  Eusèbe, témoin oculaire[28], tellement
  dépeuplée par la famine et les maladies, qu’on trouva, après le siége, un
  moindre nombre d’habitants, depuis l’âge de 4 ans jusqu’à celui de 80, qu’on
  n’y en comptait auparavant depuis 40 jusqu’à 70. On connaissait, dit-il, ces
  différences par les rôles dressés pour les distributions gratuites de blé.

  Il y eut encore, l’an 305 de J.-C., un recensement général
  sous Dioclétien. Ce prince, pour suffire aux frais de l’établissement des
  quatre Augustes ou Césars qu’il institua, refit un cadastre général de
  l’empire[29].
  Lactance[30]
  nous a laissé un témoignage de l’exactitude avec laquelle le cens était
  exécuté : Agri glebatim metiebantur, vites et arbores
  numerabantur, animalia omnis generis scribebantur, hominum capita notabantur
  ; unusquisque cum liberis, cum servis aderant[31]. Sous
  Constantin, ce cadastre minutieux se répétait tous les quinze ans. Eumène dit
  formellement : Habemus enim et hominum numerum qui
  delati sunt et agrorum modum[32]. Le code
  Théodosien (XIII, XI,
  leg. 1) prouve qu’une fausse déclaration était punie de mort et de la
  confiscation des biens : Si quis declinet fidem
  censuum et mentiatur callide paupertatis ingenium, mox detectus, capitale
  subibit exitium et bona ejus in fisci jus migrabunt. Les
  recensements généraux sont rares après Constantin. En 406, pourtant, des
  péréquateurs sont envoyés dans diverses provinces, et au bout de dix ans la
  péréquation d’Agapitus fut admise à perpétuité[33].
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[1] L’an 375 de Rome,
les tribuns se plaignent que le sénat cache les registres du cens où sont
inscrites ces usures et les dettes du peuple. Ce passage important prouve que
les registres du cens comprenaient aussi les capitaux prêtés à intérêts. Le sénat recule
devant ces tables publiques, qui attesteraient le cens de chacun ; il ne veut
point laisser voir l'énorme masse des dettes et la preuve qu'une partie de la
cité dévore l'autre... Tite-Live, VI, 27.








[2] Annal., lib. I, c. 11. Alors [Tibère] fait
apporter un registre dont il ordonne la lecture ; c'était le tableau de la
puissance publique : on y voyait combien de citoyens et d'alliés étaient en
armes, le nombre des flottes, des royaumes, des provinces, l'état des tributs
et des péages, l'aperçu des dépenses nécessaires et des gratifications. Auguste
avait tout écrit de sa main, et il ajoutait le conseil de ne plus reculer les
bornes de l'empire ...








[3] Hist. Rom., t. IV, p. 457. C’est en
1812, et avant d’avoir connu l’Italie, qu’il imprima cette dissertation sur le
droit agraire, reproduite dans la traduction française ; du reste il s’est jugé
sévèrement lui-même, puisqu’il a cru devoir la retrancher de sa seconde
édition.








[4] Thém., X, 248, n. 1.








[5] Auguste, 101, et Pitisc., note 45.








[6] Des trois paquets
cachetés, l'un contenait des ordres relatifs à ses funérailles; l'autre un
sommaire de ses actions, fait pour être gravé sur des tables d'airain devant
son mausolée ; le troisième était un exposé de la situation de l'empire. On y
voyait combien de soldats étaient partout sous les armes. combien d'argent se
trouvait au trésor, ainsi que dans les diverses caisses, et quels étaient les
arrérages des revenus publics. Auguste y avait aussi marqué les noms des
esclaves et des affranchis auxquels on pouvait en demander compte.


Le mot nomina peut signifier ici dette, mais c’est peu important pour l’objet qui nous occupe.








[7] Civitates
est pris ici dans l’acception de ville avec tout son territoire, ou petit État
séparé. On sait que la circonscription des évêchés de France, avant la
révolution de 1789, était la même que celle des anciennes cités de la Gaule.








[8] De Colon., ap. Goes., p. 109.








[9] Variar., III, 52.








[10] Je crois avoir
prouvé, dans une dissertation encore inédite, d’après les synchronismes des
proconsuls de Syrie, de la mort d’Hérode, combinés avec les textes des
Évangiles et des premiers Pères de l’Église, que Jésus-Christ est né
véritablement, non pas six ans seulement, comme l’a dit San-Clemente, ni huit ans,
comme l’a soutenu le Père Magnan (Problema
de anno nativitatis Christi, Rom., 1772), mais onze ans avant le
commencement de l’ère vulgaire, enfin l’an de Rome 743.








[11] Évangile, cap. II,
1, 3. Εξήλθι
δόγμα παρά
Καίσαρος
γουστοΰ
άπογράφισθαι
πάσαν τήν οίxουμένην,
c’est-à-dire tout l’empire romain.








[12] Contra Marcion, IV, 19. L'histoire atteste qu'il y eut sous le règne
d'Auguste un recensement exécuté dans la Judée par Sextius Saturninus.








[13] XVIII, 9. Vide Perison., Dissert. IV, p. 330.








[14] Apol. II ad
imperatorem Anion. Pium.








[15] Voyez le passage
d’Ulpien, § 2, à la fin du volume.








[16] L’an 599 de Rome.








[17] ... l'injonction aux
alliés du nom latin, que l'édit du consul C. Claudius obligeait à retourner
dans leurs cités, de ne pas se faire recenser à Rome, mais dans leurs localités
respectives. Tite-Live, XLII, 10. Niebuhr a prouvé que ces phrases :
Socium latinique
nomin. ; Prisci, Latini, signifient les alliés et les Latins, les
Latins et les Prisci ; de même que P. R. Quirit., le peuple romain et les Quirites
ou Sabins sortis avec Numa de la ville de Cures.








[18] Tite-Live, III, 3.








[19] Voyez aussi, sur
les motifs et l’utilité du cens, Denys, XI, 737, et IX, 594, lign. 38.








[20] Liv. V, p. 338, l. 35.








[21] Cap. XVIII, tom.
II, p, 583, éd. Reisk.








[22] Lib. XLIII, cap.
XXV.








[23] Ann. VI, 41. ... mécontente d'être assujettie, comme nos
tributaires, au cens et aux impôts, se retira sur les hauteurs du mont Taurus.








[24] Inscript. tab. œr. Lugd., ap. Brottier,
ad Tacite, Annal. lib. XI, 24, tom.
II, p. 351.








[25] Ann., lib. I, 31 ; lib. II, 6. Voyez
Tite-Live, Épitomé 134, et Dion
Cassius, LIII, 22 ; Pour l’Asie et les autres provinces, Dion XLII, 6. Hyginus,
de Limitibus constituendis, p. 198,
éd. W. Goesii. Le cens général d’Auguste est rappelé par tous les agrimensores
latins, même les derniers, Latinus et
Mysrontius, p. 255, éd. Goesii, qui citent aussi les cadastres de Caligula,
de Néron, de Trajan, de Vespasien.








[26] Il établit des
garanties pour les procès touchant à la liberté des hommes : il fut le premier
à décider que les citoyens devraient donner un nom à leurs enfants nés libres,
puis les déclarer devant les préfets du trésor de Saturne, dans les trente
jours suivant leur naissance. Dans les provinces, il créa le corps des
archivistes publics, auprès des quels les formalités relatives à la naissance
étaient les mêmes que celles qui, à Rome, étaient remplies auprès des préfets
du Trésor. Hist. Auguste, M. Ant. Philosoph., c. IX, t. I, p. 327,
éd. Var. On sait que, vers l’an 216, Caracalla donna le droit de citoyen à tous
les sujets de l’empire. (Crevier, Hist.
des Empereurs, t. VII, p. 131 ,. in-8°. Dion Cassius, LXXVII, 9, Digest., I, v. 17.)








[27] Lampride, in Alex. Sever, cap. XXI.








[28] Hist. eccl., VIII, 21.








[29] Lydus, de Magistr. Rom., I. 4. Vesme, de Re tributaria, mss., p. 9.








[30] De Mortib. pervec., ch. 23.








[31] Voyez Gibbon, Décad. de l’Emp. rom., ch. XVII, tom.
IV, p. 139, tr. fr.








[32] Eumène, in Paneg., vet., VIII, p. 6.








[33] Cod. Théod., de Censitoribus, XIII, XI, 10 et 13
; Vesme, mss. de 1837, p. 60.























CHAPITRE XX — Certitude des documents statistiques que nous ont transmis
les auteurs anciens.


 





 
  	
   

  Cette institution fondamentale de la république et de l’empire,
  qui au moyen des registres de population exactement tenus par conditions, par
  âges et par sexes, au moyen d’un cadastre et d’estimations précises vérifiées
  à chaque lustre sur les lieux et d’après les titres de propriété, donnait aux
  chefs du gouvernement romain l’appréciation exacte et précise des ressources
  de l’Etat dans tous les genres, qui rendait de plus le poids des impôts
  facile à supporter parce qu’ils étaient plus également répartis ; enfin,
  cette loi juste et sévère du cens, base solide de la puissance romaine, n’a
  point été jusqu’ici dignement appréciée, et cependant elle aurait pu fournir
  un beau chapitre à l’immortel auteur de la Grandeur et
  Décadence des Romains.

  Il est maintenant utile de prouver que ces documents
  statistiques étaient publiés régulièrement, et que les historiens grecs et
  latins ont eu tous les moyens de nous transmettre des renseignements exacts
  et fidèles.

  Les Romains , dans le dernier siècle de la république et
  sous les empereurs, eurent des bulletins, journaux quotidiens ou
  hebdomadaires, qui correspondaient à nos procès-verbaux des Chambres, à notre
  Bulletin des lois, à une partie de nos annuaires et à nos gazettes des
  tribunaux. Ces journaux étaient régulièrement publiés, mais on ne peut former
  que des conjectures sur le mode de publication. Il est difficile d’admettre
  qu’il y ait eu, comme chez nous, des bureaux de rédaction, des abonnements,
  des distributions quotidiennes dans la ville, des envois réguliers dans les
  provinces ; mais ceci importe peu à la question qui nous occupe ; il nous
  suffit qu’on ne puisse révoquer en doute la publication des acta diurna, et le fait est parfaitement
  constaté.

  Jules César, si nous en croyons Suétone[1], aurait été le
  fondateur de cette publication dans son premier consulat, où il eut pour
  collègue Bibulus : Inito honore, primus omnium
  instituit ut tam senatus quam populi diurna acta conficerentur et
  publicarentur[2].

  Ces actes ou procès-verbaux des séances du sénat, que les
  Grecs appelaient ύπομνήματα,
  étaient rédigés, sous la surveillance d’un sénateur, par des esclaves publics
  nommés tabularii, scribœ, logographi,
  actuarii[3]. Ces actuarii étaient des sténographes, comme le
  prouvent Suétone (César,
  55) et Sénèque (Ep.
  33). Sans doute la fonction de rédacteur des séances du sénat était
  honorable, car Adrien en fut chargé par Trajan[4].

  Quand la séance devait être secrète, des sénateurs
  remplissaient l’office de ces tachygraphes, de ces greffiers, de ces scribes.

  Les actes du peuple se nommaient publica acta[5], comme on le voit
  dans Suétone[6],
  ou, par abrégé, acta ou diurna, parce qu’ils paraissaient tous les
  jours, ce que prouvent les phrases de Tacite (Ann., III, 3) : Diurna actorum scriptura, ou libri actorum diurni, ou enfin diurna urbis acta (Ann. XIII, 31). Ces journaux du
  peuple romain étaient très répandus[7] ; ils
  circulaient, dit Tacite, dans les provinces et dans les armées : Diurna populi Romani per provincias, per exercitus
  curatius leguntur[8].

  Ils contenaient tout ce qui pouvait intéresser le peuple
  romain : des extraits des registres de l’état civil, les jugements publics,
  les supplices, le résultat des comices, les naissances, les décès, les
  mariages, les divorces, enfin tout ce qui regardait la construction des édifices
  et les nouvelles du jour[9].

  En effet, l’état civil devait être plus régulièrement tenu
  que jamais, surtout depuis les lois Julia et Papia, qui infligeaient des
  peines aux célibataires et accordaient des prérogatives aux Romains qui avaient
  des enfants. Il parait même qu’auparavant, les mariages et les divorces
  étaient consignés dans cette espèce de bulletin des lois ; la septième lettre
  de Cœlius à Cicéron[10] l’indique : Paulla Valeria, soror Triarii, divortium sine caussa
  fecit. Nuptura est D. Bruto, nondum retulerat (sous-entendu in acta). Juvénal[11] le prouve pour
  les naissances par ce vers :

  Tollis
  enim, et libris actorum spargere gaudes

  Argumenta
  viri.

  et pour les mariages par cet autre :

  Fient
  ista palam, cupient et in acta referri[12].

  Scœvola[13] montre que ces
  actes servaient à prouver l’état des personnes. Je cite ce passage précis : Mulier gravida repudiata, absente marito filium enixa, ut
  spurium in actis professa est. Je citerai encore cet autre
  témoignage de Capitolin[14] : Filium Gordianum nomine Antonini, et signo illustravit,
  quum apud præfectum œrarii, more Romano, professas filium, publicis actis
  ejus nomen insereret.

  Il paraît que ces actes étaient dressés par des esclaves,
  écrivains et greffiers publics, et conservés dans les archives de l’atrium du
  temple de la liberté. Tite-Live[15] le témoigne en
  ces termes : Censores extemplo in atrium
  Libertatis ascenderunt, et ibi, signatis tabellis publicis, clausoque
  tabulario et dimissis servis publicis... Une ancienne inscription,
  citée par Juste Lipse[16], montre que les
  préposés de ces archives portaient le titre de curatores
  tabulariorum publicorum. Nous apprenons par Tacite[17] que la tenue de
  ces registres publics fut transférée successivement des questeurs aux préfets
  du trésor. J’ai expliqué la cause de ces mutations dans mes notes sur les
  nouvelles inscriptions de Tarquinies[18]. Quant aux
  archives ou tabularia, Cicéron en fait mention dans sa harangue pour le poète
  Archias[19],
  et Virgile dans ce vers des Géorgiques[20] :

  Iasanumque
  forum, eut populi tabularia vidit.

  Lampride[21] nous donne une
  idée de l’exactitude avec laquelle ces registres (acta)
  étaient rédigés, et nous montre que les magistrats les plus considérables
  présidaient à leur rédaction. Fecit (Al. Severus) Romæ curatores urbis XIV, sed ex consularibus viris, quos
  audire negotia urbis jussit, ita ut omnes aut magna pars adessent cum acta
  fierent.

  Il y avait même, outre ces actes, d’autres registres dont
  Vopiscus[22]
  annonce s’être servi pour son histoire : Usus sum
  etiam regestis scribarum porticus porphyreticæ, actis etiam senatus ac populi.

  Les faits que j’ai rassemblés sur l’existence et l’exactitude
  des journaux et des registres du sénat et du peuple romain suffisent pour
  indiquer le degré de confiance qu’on doit accorder aux historiens grecs et
  latins qui les ont consultés, et montrent qu’ils ont eu tous les moyens de
  nous transmettre des détails et des chiffres précis.

  Ces considérations préliminaires, ou plutôt les faits nombreux
  qu’elles présentent sur l’ordre, la sévérité, l’exactitude, je dirais presque
  la minutieuse pt actualité de l’administration et du gouvernement romain,
  quant à la connaissance de ses forces en hommes propres à la guerre , de ses
  ressources en impôts directs ou indirects, même de la valeur capitale des
  propriétés mobilières et immobilières de tous les sujets de la république ou       ï de l’empire ; enfin, cette exposition
  du matériel de la puissance d’une nation entièrement agricole et guerrière, m’a
  paru le préambule nécessaire des discussions que je vais entreprendre sur la
  population de l’Italie.

  On saura désormais que les récits, les données et les chiffres
  des historiens graves ont dû s’appuyer sur les bases fixes et solides du
  cens, du cadastre, de la capitation, et d’un état civil régulièrement tenu.
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[1] J. Cæs., 90.
Crévier dit pourtant que cet usage est plus ancien que César, et qu’on a un
fragment d’un semblable journal dans le second consulat de Paul-Émile, l’an 584
(Hist. rom., tom. IX, p. 103, in-8°).
M. V. Leclerc, dans un savant mémoire lu en 1837 à l’Académie des Inscriptions,
Sur l’époque et l’usager des journaux
chez les Romains, a réfuté cette assertion dénuée de preuves. Cet ouvrage
vient d’être imprimé chez Firmin Didot, avec le titre : Des journaux chez les Romains. J’avais déjà traité la question des
journaux dans un mémoire lu à l’Académie des Inscriptions en 1816, et qui a été
imprimé en 1833 parmi les Mémoires de cette académie.








[2] En prenant
possession de sa dignité, César établit, le premier, que l'on tiendrait un
journal de tous les actes du sénat et du peuple, et que ce journal serait rendu
public.








[3] Cf. Capitolin, Ant. phil. 9. Macrin. 7. Cod. Just., lib. X, tit. LXIX.
Tertullien, Apologie, 20.








[4] Après la questure,
il (Adrien) eut mission de contrôler la rédaction des procès-verbaux du
Sénat. Spartien, in Adrian.,
cap. III.








[5] Tacite, Ann. V, 4. Capitolin, l. c.








[6] Tibère, 5 ; Caligula, 8 ; et passim.








[7] Suétone, Claude, 41.








[8] Ann. XVI, 22. Les armées, les provinces, lisent les journaux
du peuple romain avec un redoublement de curiosité...








[9] Cf. Ammien, lib.
XXII, 3 ; Tacite, XIII, 31 ; Suétone, l.
c.








[10] Ad. fam., VIII, 7.








[11] IX, 84 : Tu les élèves, tu
es heureux de semer dans les actes publics les preuves de ta capacité virile.








[12] Juvénal, II, 136 :
Vivons quelque
temps encore et voilà ce que nous verrons, voilà ce qui se fera publiquement,
ce qu’on voudra coucher sur des actes officiels.








[13] Digest., XXII, III, 29.








[14] In Gordianis, cap. IV. Il est certain
enfin qu’il rehaussa son fils qui s’appelait Gordien en lui donnant le nom
d’Antonin quand il vint, selon l’usage romain, le reconnaître auprès du préfet
du Trésor et inscrivit son nom sur les registres publics.








[15] XLIII, 16. Aussitôt les
censeurs montèrent dans la salle de la Liberté, et, après avoir scellé les registres de
leur sceau, fermé les archives et renvoyé les appariteurs...








[16] Ad. Tacite, Annal., VI, 4.








[17] Annal., XIII, 28.








[18] Annales de l’Instit. archéol., t. IV, p.
157, 162 (1832).








[19] Pro Archia, c. 4.








[20] Lib. II, v. 502 : il les cueille sans
connaître ni les lois d'airain ni le forum insensé ni les archives du peuple.








[21] In Alex. Sever., cap. XXXIII. Il créa à Rome
quatorze curateurs urbains, choisis parmi les anciens consuls et chargés de
s’occuper, en liaison avec le préfet de la Ville, des affaires de la cité en étant tous
présents, ou au moins un grand nombre d’entre eux, quand les décisions étaient
prises.








[22] In Probo, cap. II. J’ai également consulté les registres des
scribes du portique de porphyre, sans oublier les actes du Sénat et du peuple.


















LIVRE SECOND — POPULATION


CHAPITRE I — Population libre de l’Italie.





 
  	
   

  Comme j’embrasse dans mon sujet la population libre de
  l’Italie, je crois inutile de discuter tous les dénombrements exécutés à
  Rome par les rois, les consuls, et même les censeurs qui furent institués
  l’an 310 de la république[1] ; car le
  territoire romain était alors resserré dans des limites assez étroites, et
  qu’il est d’ailleurs presque impossible de déterminer exactement. J’ai donné
  le premier recensement, qui eut lieu sous Servius Tullius ; je ne
  rapporterait ici que le trente-cinquième, exécuté avant la première guerre
  punique, l’an de la république 488, par les censeurs Cn. C. Blasio et M.
  Rutilas. On y trouva, dit Eutrope[2], 292.334 citoyens
  romains, quoique la guerre n’eut jamais cessé depuis la fondation de la
  république.

  Vers l’an 597, un peu avant la seconde guerre punique,
  Rome, qui avait déjà conquis toute la portion de l’Italie comprise entre les
  mers et une ligne transversale tirée du port de Luna aux bouches du Rubicon,
  fit le recensement de ses forces et de celles de ses alliés : elle craignait
  une attaque terrible de la part des Gaulois cisalpins. C’est le nombre
  d’hommes de l’âge propre au service militaire que Polybe nous a transmis. Cet
  historien grave et précis nous dit que le sénat, afin de connaître au juste
  l’étendue de ses moyens, se fit apporter les registres de population,
  contenant le nombre des hommes[3] en état de porter
  les armes, έν ταϊς
  ήλιxίαις.

  J’ai montré avec quel soin étaient tenues chez les
  Romains, depuis Servius Tullius, les tables de naissances, de décès, de
  population par âges, par sexes et par conditions. Ce passage curieux de
  Polybe, combiné avec ceux des auteurs que j’ai rapportés, nous apprend que le
  cadastre et la statistique romaine s’appliquaient immédiatement à toutes les
  contrées soumises, et nous donne une nouvelle idée de la sagesse et des
  lumières en administration de ce sénat, qui, au moyen de ces tableaux, pouvait
  régir la république aussi facilement que chaque sénateur régissait sa propre
  maison, et qui, connaissant exactement toutes ses ressources, se donnait
  toutes les chances de succès, ne tentait rien au-dessus de ses forces,
  n’osait que le possible, et ne commençait une guerre qu’avec les moyens de la
  soutenir, et l’assurance presque certaine de la victoire.

  Les peuples italiens,
  dit Polybe, effrayés de l’irruption et de
  l’approche des Gaulois, ne crurent pas combattre seulement comme auxiliaires des
  Romains, ni que la guerre fût dirigée uniquement contre la puissance de leurs
  maîtres ; mais ils jugèrent qu’eux-mêmes, leurs villes et «leurs champs étaient
  menacés d’un péril imminent ; aussi firent-ils preuve d’obéissance et de zèle.
  Voici, d’après le même auteur (II, 24), le recensement des forces actives ou en réserve que possédaient
  les Romains, l’an de Rome 529.

  Avec les consuls, il partit quatre légions romaines,
  chacune de 5200 fantassins et de 300 chevaux. Il y avait en outre avec eux,
  en alliés, 30.000 hommes de pied et 2.000 chevaux ; de plus, 50.000
  fantassins et 4.000 cavaliers, tant Sabins que Tyrrhéniens, étaient accourus
  au secours de Rome. On mit un préteur à leur tète et on les plaça sur les
  frontières de la
   Tyrrhénie.

  Les Ombriens et les Sarsinates, habitants de l’Apennin,
  fournirent 20.000 hommes ; les Vénètes et les Cénomans, le même nombre. A
  Rome on tenait tout prêt, comme réserve, un corps de 20.000 fantassins et de
  1.500 cavaliers levés parmi les citoyens romains et, de plus, 30.000 hommes
  de pied et 2.000 de cavalerie, pris chez les alliés.

  Les tables de population ou de conscription offraient en
  outre, chez les Latins, 80.000 fantassins et 5.000 chevaux ;

  Chez les Samnites, 70.000 fantassins et 7.000 chevaux ;

  Chez les Iapyges et les Messapiens, 50.000 hommes de pied
  et 16.000 de cavalerie ;

  Chez les Lucaniens, 30.000 fantassins et 3.000 cavaliers ;

  Chez les Marses, les Marruciniens, les Férentaniens et les
  Vestiniens, 20.000 fantassins et 4.000 cavaliers.

  Les Romains avaient de plus en Sicile 2 légions, chacune
  de 4.200 fantassins et de 200 cavaliers.

  Enfin on recensa, comme propres à la guerre (έν τή ήλιxία),
  dans la population de Rome et de la Campanie, 250.000 hommes de pied et 23.000 de
  cavalerie[4]. Dans ce nombre
  sont compris les peuples isopolites qui entraient dans les légions[5].

  Total des forces militaires à la disposition des Romains :

  Fantassins : 699.200

  Cavaliers : 69.100

  Total : 768.300

  Polybe met en nombres ronds :

  Fantassins : 700.000

  Cavaliers : 70.000

  Il est bon de remarquer que les Campaniens sont joints aux
  Romains, parce que, à cette époque, ils avaient le droit de cité, quoique
  sans suffrage. Tite-Live[6] nous dit qu’ils
  en jouirent depuis l’an de Rome 416 jusqu’en 538, où ils en furent privés ; ils
  furent même grièvement punis, car ils avaient passé dans le parti d’Annibal.
  Tite-Live et Polybe[7] citent, dans
  cette période de 416 à 538, une légion romaine formée tout entière de
  Campaniens et commandée par un chef campanien.

  Ce nombre des Romains et des Campaniens en âge de porter
  les armes, extrait des registres de population et donné par Polybe, s’accorde
  très bien avec celui que fournit le dénombrement qui suivit immédiatement,
  l’an de Rome 533, et qui fut de 270.213 citoyens[8].

  Diodore de Sicile, dans le fragment de son XXVe livre (Eclog., 3),
  donne, en somme totale, les mêmes nombres que Polybe, c’est-à-dire 700.000
  fantassins et 70.000 cavaliers. Dans le second livre de sa Bibliothèque Historique
  (c. V), il
  adopte un nombre plus fort et se contredit ainsi lui-même. Voici ses propres
  expressions : Les Romains, peu de temps
  avant la guerre d’Annibal, prévoyant la grandeur du péril, firent le recensement
  de tous les hommes qui, en Italie, étaient propres au service militaire, et
  le nombre total, tant des citoyens que des alliés, approcha d’un million.
  Ou Diodore s’est trompé dans cette première évaluation qu’il a corrigée lui-même
  dans son XXVe
  livre, ou il a compris dans ce nombre toute la population apte à la guerre
  des Vénètes et des Cénomans, dont Polybe n’a compté que l’armée active ; mais
  la première supposition est plus probable.

  L’évaluation de Pline ne diffère que légèrement de celle
  de Polybe. Il augmente le nombre des cavaliers qu’il porte à 80.000, et il
  exclut de la somme des fantassins, qu’il porte de manse à 700.000, les
  Transpadans, entre lesquels Polybe avait compté les Vénètes et les Cénomans. Italia, L. Æmilio Paulo, C. Atilie Regulo coss., nunciato
  Gallico tumultu, sola, sine externis ullis auxiliis, atque etiam tunc sine
  Transpadanis, equitum LXXX. M. peditum DCC. M. armavit[9].

  Du reste l’accord de Polybe, de Diodore et de Pline, le
  résultat si approché donné par Fabius Pictor, conservé par Orose et par
  Eutrope, vérifié encore par le nombre des cens antérieurs et postérieurs à
  cette époque, doivent nous faire admettre comme authentique le total de
  770.000 en nombre rond, 768.300 en nombre exact ; car il est tiré des
  registres de population par âges, registres dont j’ai démontré l’existence
  constante et la scrupuleuse exactitude. Ces registres, cités deux fois par
  Polybe qui était bien à portée de les connaître, étaient communs à toute
  l’Italie soumise aux Romains[10] ; ils nous
  donnent avec précision la population libre de cette contrée à cette époque.

  Mais ce n’est pas l’Italie tout entière jusqu’aux Alpes
  qui fournit les 770 000 hommes
  en état de porter les armes ; la domination romaine se terminait alors, vers
  le nord, au 44e degré de latitude, sur la ligne qui, de
  l’embouchure du Rubicon dans l’Adriatique, coupe l’Italie parallèlement, et
  aboutit au port de Luna dans la mer Tyrrhénienne[11] ; elle
  s’étendait, vers le midi,
  jusqu’au détroit de Messine. Il faut déduire les 20.000 homme fournis par les
  Vénètes et les Cénomans, ce qui réduit à 750.000 la population militaire de
  l’Italie jusqu’à Luna et au Rubicon. Hume trouve ce nombre très considérable,
  et cependant il ne révoque en doute ni l’exactitude de Polybe ni celle des
  données qu’il fournit. La population qu’on peut en déduire lui semble
  approcher de celle que cette portion de l’Italie présente aujourd’hui ; mais
  son esprit judicieux lui fait entrevoir qu’alors il devait y avoir peu
  d’esclaves, excepté à Rome et dans les grandes villes[12]. Dès lors, tout
  rentre dans les limites du probable ; car, les esclaves étant peu nombreux et
  le sol cultivé par des mains libres, il est tout simple que les registres de
  conscription offrissent un grand nombre d’hommes propres au service
  militaire.

  Il est certain que ce nombre même paraîtrait incroyable,
  si l’on calculait le reste de la population italienne d’après la proportion
  qui existe, dans nos Etats modernes, entre la somme des soldats présents au
  drapeau ou recrutés par la conscription annuelle, et la population entière de
  chaque royaume. Les levées annuelles, nommées chez les Romains delectus, qui se faisaient dans les
  circonstances ordinaires, n’employaient qu’un petit nombre de conscrits ;
  mais ici il s’agissait de la vie ou de la mort de la république, de
  l’existence et de la liberté de l’Italie. C’était le tumultus Gallicus ; on proclamait le justitium ou la suspension de toutes les
  fonctions civiles, on quittait la toge pour l’habit militaire ; toute
  exemption de service était annulée, et tout ce qui était en état de porter les
  armes était appelé à les prendre. Tous les hommes, depuis l’adolescence
  jusqu’à la vieillesse, auraient combattu véritablement pro aris et focis, pour que leurs biens, leurs
  femmes, leurs enfants et eux-mêmes ne devinssent pas la proie des Barbares,
  le jouet de leur insolence, de leur avarice et de leur brutale cruauté.
  L’exemple de la prise et de l’incendie de Rome par les Gaulois restait gravé
  dans la mémoire ; l’Italie avait appris par de terribles leçons ce qu’elle avait
  à craindre de la Gaule
  ; le péril était imminent, mais les ressources étaient grandes. Le devoir, la
  nécessité, l’horreur et même la crainte qu’inspiraient les Barbares, firent
  de chaque homme un soldat.

  Si l’on pèse ces considérations, on sentira que le danger
  d’une invasion armée exigeait d’autres mesures qu’une guerre ordinaire, et
  que, dans ce cas (Polybe
  d’ailleurs le dit positivement), le sénat fit le relevé de toute la
  population en état de combattre, portée sur les registres du cens, απογαφαϊς
  et xαταγραφαϊς.

  La seule difficulté qui se présente est de savoir à quel
  sage commençait, à quel âge finissait l’obligation du service militaire.
  Cette obligation s’étendait, dans les cas ordinaires, de dix-sept à
  quarante-cinq ans, dans les cas extraordinaires, de dix-sept à soixante. Plusieurs
  exemples cités par Juste Lipse[13], divers passages
  de Tite-Live[14],
  prouvent que l’obligation du service à l’extérieur, dans un cas urgent,
  s’étendait jusqu’à cinquante ans, et jusqu’à soixante pour la garde de la
  ville et des forteresses. Dans la guerre de Macédoine, on décréta, dit
  Tite-Live, qu’il n’y aurait pas d’exemption pour les hommes au-dessous de
  cinquante ans (XLII,
  33). Spurius Ligustinus s’enrôle pour donner l’exemple, en disant : Et pourtant j’ai plus de cinquante ans (XLII, 34). En 354,
  on enrôle, non seulement les juniores,
  c’est-à-dire les hommes de dix-sept à quarante-cinq ans, mais encore les
  seniors qui étaient, comme nous l’apprenons de Varron[15], dans l’âge de
  quarante-cinq à soixante ans, et on leur confia la garde de la ville[16]. Les plus
  robustes de cette classe sont même incorporés, en 366, dans les légions qui
  marchent sous les ordres de Camille[17]. Enfin, en 456,
  quand l’Etrurie se coalise avec les Ombriens et les Gaulois, le sénat
  proclame le justitium et enrôle, non
  seulement les juniores et les ingénus,
  mais il forme même des cohortes de seniores
  et répartit les affranchis dans les centuries des légions[18].

  Ainsi, dans le recensement que nous a transmis Polybe et qui
  était destiné à faire connaître toutes les forces dont pouvait disposer la
  république, on a dû tenir compte aussi des citoyens, depuis 45 ans jusqu’à
  60, qui, dans un cas urgent, pouvaient s’armer pour la défense du pays.
  Ainsi, les 750.000 soldats qu’il dénombre pour la partie de l’Italie que nous
  considérons devaient être des hommes libres de 17 à 60 ans. Nous ne
  connaissons pas a priori la population entière de cette partie de l’Italie, mais
  nous pouvons la déterminer approximativement, au moyen des tables de MM.
  Duvillard et Mathieu. En doublant le nombre 750.000 pour avoir à la fois les
  hommes et les femmes de 17 à 60 ans, et calculant le reste de la population
  d’après cette base, nous trouvons une population libre totale d’un peu moins
  de 3.000.000. Un autre calcul va nous conduire au même résultat.

  On s’est accordé généralement à multiplier par 4 le nombre
  des hommes en état de porter les armes, afin d’obtenir le chiffre total de la
  population ; deux exemples montreront que chez les peuples anciens ce rapport
  est exact quelquefois, mais qu’il se trouve un peu faible dans certaines
  circonstances.

  Il est prouvé d’ailleurs, par les tables de probabilités
  de la vie dressées à Rome, que la loi de la population était peu différente
  de ce qu’elle est chez nous. Auguste,
  dit Strabon[19],
  fut obligé de détruire la petite tribu des
  Salassi, habitants du val d’Aoste, qui étaient des brigands
  incorrigibles. il les fit tous vendre comme esclaves à Eporedia[20]. Le nombre de ceux qu’on vendit fut de 36.000, sans
  compter 8.000 personnes en état de porter les armes. Ce nombre est
  au-dessous du quart, qui serait 11.000 ; mais les Salassi avaient perdu beaucoup
  de soldats avant d’être réduits en esclavage.

  Je vais citer textuellement un passage de César, d’abord
  parce qu’il est le plus positif, nous étant transmis directement par ce grand
  général, aussi habile administrateur qu’il était orateur éloquent et
  historien exact, et que, de plus, ce témoignage fournit la preuve que l’usage
  des registres de population et des tableaux statistiques, si nouveau, pour
  ainsi dire, chez les nations modernes, existait même chez une nation barbare.
  Je m’étonne seulement qu’un fait de ce genre, dont l’antiquité nous offre des
  traces à chaque époque et dans chaque écrivain, ait été négligé jusqu’ici,
  même par les auteurs qui, tels que Montesquieu, Hume, Wallace et Gibbon, se
  sont occupés de recherches sur la population, sur la grandeur des Romains,
  sur les richesses, les ressources, enfin les produits de l’empire. La
  statistique, à la vérité, est une science toute nouvelle, et l’économie
  politique ne date que du siècle dernier, où elle a été presque créée par A. Smith.
  Voici ce passage important sous le double rapport que j’ai cité : On trouva dans le camp des Helvétiens des tableaux écrits
  en lettres grecques, qui furent apportés à César. Ces tableaux exprimaient
  nominativement (nominatim) le nombre des
  Helvétiens en âge de porter les armes qui avaient quitté leur pays, et, en
  outre, séparément (etitem separatim), celui
  des enfants, des vieillards et des femmes. Le nombre des individus en état de
  porter les armes était de 99.000, le total de tout sexe et de tout âge était
  de 368.000 (Bell.
  Gall., I, 29). On voit qu’ici le nombre des hommes en âge de
  porter les armes est à la population entière comme 92 à 368, exactement le
  quart.

  M. Letronne, dans son excellent mémoire sur la population
  de l’Attique[21],
  a trouvé, par ses calculs, la même proportion.

  Revenons à Polybe et appliquons le calcul aux 750.000
  individus en âge de porter les armes, consignés, l’an 529 de Rome, sur les
  registres de population de la partie de l’Italie soumise alors aux Romains.
  Leur domination ne s’étendait, comme je l’ai dit plus haut, que depuis le
  détroit de Sicile jusqu’au 44e degré de latitude, ou des bouches
  du Rubicon jusqu’au port de Luna. Il faut peut-être en retrancher la
  péninsule des Bruttiens, qui ne font point partie de la liste des peuples
  mentionnés par Polybe, quoiqu'ils aient pu y être compris avec les Lucaniens,
  les Messapiens et les Iapyges, leurs voisins.

  Or, en multipliant par 4, vous auriez encore 3.000.000
  d'habitants libres de tout sexe et de tout âge pour la population de cette
  partie de l'Italie; mais ce nombre est sans doute trop faible, car les
  prolétaires, à Rome, dans les colonies et dans les autres villes de l'Italie,
  les pères sans enfants, les pupilles, n'étaient pas soumis au cens ou service
  militaire. Tite-Live nous a conservé ce renseignement précieux. L'an de Rome 288, le consul Quintius fit le recensement et
  trouva 104.214 citoyens, sans compter les pères et mères qui avaient perdu leurs
  enfants[22]. Plutarque[23] donne, pour le
  dénombrement fait par Valerius Publicola, l'an 245 de Rome, 130.000 citoyens,
  sans compter les orphelins et les femmes ou filles propriétaires, viduas.

  L'an 622 de Rome, Q. Pompeius et Q. Metellus, les premiers
  censeurs plébéiens, achevèrent le lustre, et on recensa 317.823 têtes de
  citoyens romains, outre les pupilles, les veuves et les filles, prœter pupilles et viduas[24]. Ces deux
  passages indiquent que les mères de famille, ayant des enfants, étaient
  recensées avec les citoyens et soumises au service militaire en payant un remplaçant
  ; sans cela pourquoi cette exception à l’égard des filles ou des veuves et
  des mères qui avaient perdu leurs enfants, orbas
  et viduas ? Cicéron (De Rep., II, 20), en citant comme type de
  l’institution romaine l’exemple des Corinthiens, qui assignaient aux
  chevaliers des sommés sur les veuves et les orphelins, prête une forte
  autorité à cette conjecture. Cependant Denys d’Halicarnasse, dont je vais
  citer textuellement un passage fondamental quant au nombre des esclaves, des
  marchands, des ouvriers, des femmes et des enfants à Rome, l’an 278, exclut
  formellement les femmes du cens des citoyens romains. D’où vient alors que,
  dans les deux cens rapportés par Tite-Live, on excepte seulement les filles
  propriétaires et les femmes dans le veuvage ou l’orbité
  ? Niebuhr[25]
  explique ainsi pour quoi dans les dénombrements, on séparait les orphelins et
  les femmes non mariées. Sans contredit, ils
  étaient en dehors de la formule ; dans un cens qui représentait le contrôle
  d’une armée et tous ses accessoires, les adolescents non encore appelés au
  service, non plus que les femmes, ne pouvaient figurer pour leur propre
  compte ; on ne pouvait en faire mention que sous le caput, le nom d’un
  père ou d’un mari ; mais le caractère particulier de l’impôt dont on les
  frappait est la raison décisive de cette anomalie.

  Si ce point laisse encore quelques doutes, le texte formel
  du savant historien des Antiquités romaines
  va jeter une vive lumière sur les rapports de profession, d’âge, de sexe et
  de condition qui existaient à Rome dans la population, et cet élément
  important de statistique, je l’avais cherché en vain dans l’histoire romaine
  ; il n’avait pas été employé jusqu’ici. Denys d’Halicarnasse s’exprime en ces
  termes[26] : Il y avait alors (an de Rome 278) plus de 110.000 citoyens romains ayant atteint l’âge de
  puberté, comme le dernier recensement l’avait prouvé ; un nombre triple du
  premier était fourni par les femmes et les enfants, les esclaves, les
  marchands et les étrangers exerçant les professions mécaniques ; car il n’est
  permis à aucun Romain de gagner sa vie ni par le trafic ni par une industrie
  manuelle[27].

  Ce renseignement précieux nous est transmis par le même historien
  qui nous a fait connaître l’institution du cens sous Servius Tullius, et les
  moyens ingénieux par lesquels ce roi parvint à connaître exactement la
  population et les ressources de son pays. Cet historien érudit, Denys
  d’Halicarnasse, nous affirme avoir tiré les documents dont il fait usage des tables
  de recensement ; on peut donc lui accorder sur ce point de fait une entière
  confiance.

  On a vu que l’âge fixé pour le service militaire était de
  dix-sept ans accomplis jusqu’à soixante[28]. Ainsi, la
  population de Rome et de son territoire se montait, l’an de Rome 278, 34 ans
  après l’expulsion des rois, à 440.000 individus, dont le quart, de dix-sept
  ans jusqu’à soixante, était du sexe masculin, propre aux emplois civils et
  militaires, et recensé comme tel ; le reste, ou 330.000, était composé des
  vieillards, des femmes, des enfants de condition libre, plus des esclaves,
  des marchands ou artisans, tous métœques
  ou étrangers à la ville de Rome. Or, avec ces données, et en prenant pour
  base les tables de population calculées par MM. Duvillard et Mathieu, et
  insérées dans l’Annuaire du Bureau des longitudes de 1839, nous trouvons pour
  Rome à cette époque, d’abord :

  Citoyens males de dix-sept à soixante ans : 110.000

  Citoyens mâles au-dessous de dix-sept ans et au-dessus de
  soixante : 85.145

  Femmes libres et citoyennes de tout âge[29] : 195.145

  Total de la population libre : 390.290

  Quoique je m’occupe spécialement dans ce chapitre de la
  population libre, je dois signaler par anticipation les résultats que le
  calcul de cette population me donne relativement au nombre des esclaves, des
  affranchis et des métœques dans l’Italie ancienne. Les courtes considérations
  que je vais émettre serviront de préliminaire au chapitre suivant, où je
  rechercherai, par une autre voie, le chiffre de la population servile. En
  retranchant le nombre que nous venons d’obtenir du total de la population,
  qui est de 440.000, il ne reste pour les métœques, les esclaves et les
  affranchis, que 49.710.

  Les métœques ou peregrini[30], qui étaient des
  hommes libres, mais privés des droits de cité et de suffrage, exerçaient les
  professions industrielles ou mercantiles ; mais Rome était alors très peu
  commerçante. En supposant qu’en 278, le rapport des métœques et des
  affranchis aux citoyens y fut celui de 1 à 12, vous trouvez 32 524 métœques
  ou affranchis, en tout 422.814 hommes libres, et, par conséquent, 17.186
  esclaves. Le rapport de la population libre à la population esclave est donc
  à peu près comme 422 à 17, ou comme 25 ½ à 1.

  On voit combien, à cette époque, le nombre des esclaves
  était faible relativement, à la population libre, et qu’ils ne formaient
  alors qu’un 25e de la population totale. Mais ce petit nombre
  d’esclaves cessera d’étonner, si l’on songe que les lois des Douze Tables,
  rappelées dans la loi Licinia, portée l’an 378, limitaient formellement la
  quantité d’esclaves qu’on pouvait occuper à la culture des terres et
  prescrivaient pour ces travaux l’emploi des hommes libres.

  Du reste, le résultat auquel nous sommes parvenus est tout
  à fait nouveau, et, quoique les éléments en eussent été donnés par Denys
  d’Halicarnasse, il m’a fort étonné d’abord. Mais, comme il est incontestable,
  on doit l’admettre et il jettera une vive lumière sur l’histoire des rapports
  de la population libre avec la population esclave pendant les six premiers
  siècles de la république romaine. Ce même résultat peut nous conduire à
  apprécier avec plus d’exactitude le rapport des âges, des sexes, et celui des
  hommes libres, l’an de Rome 529, dans l’Italie inférieure, dont Polybe nous a
  fait connaître si exactement la population libre. Il nous montre en même
  temps que, malgré les pertes causées à Rome et dans l’Italie par les guerres
  et les ravages qu’elles entraînent, le nombre des jeunes gens qui arrivaient
  à l’age de porter les armes était beaucoup plus grand, relativement à la
  population totale, qu’il ne l’est dans des Etats moins belliqueux. Il est probable, dit Malthus[31], que les pertes constantes occasionnées par la guerre
  avaient fait naître l’habitude de n’assujettir le principe actif de population
  à presque aucune gêne. Celte rapide succession de jeunes gens fut, sans
  contredit, ce qui mit ces peuples en état de faire succéder de nouvelles
  armées à leurs armées détruites, sans paraître jamais s’épuiser. Ce
  fait, que j’ai déduit pour la première fois du texte de Denys d’Halicarnasse,
  que j’ai indiqué plus haut d’après Polybe, confirme les prévisions d’un homme
  de génie comme Malthus, qui, en traitant de la population et la considérant
  sous ses différentes faces, se montre entièrement maître de son sujet.

  Ce principe actif de population, constaté par le calcul,
  explique beaucoup de faits de l’histoire de l’invasion des Barbares, entre
  autres cette reproduction miraculeuse de guerriers, qui fit donner au nord de
  l’Europe l’épithète de fabrique du genre humain.

  Le nombre donné par Polybe, d’après les tables de
  recensement de l’an de Rome 529, est, comme je l’ai dit, de 750.000 citoyens
  libres de dix-sept à soixante ans. J’ai cherché, d’après les tables de
  population insérées dans l’Annuaire du Bureau des longitudes de 1839, le nombre
  des individus qui, sur 10.000.000, existait entre les âges de dix-sept et
  soixante ans ; ce nombre est 5.636.824. Alors, au moyen d’une simple
  proportion, nous trouvons, en 529, dans la partie de l’Italie soumise à la
  domination romaine :

  Pour la population mâle de dix-sept à soixante ans : 750.000

  Idem de la naissance à dix-sept ans et de soixante ans
  jusqu’à la mort : 580.536

  Femmes libres de tout âge : 1.330.536

  Citoyens de tout sexe et de tout âge : 2.661.072

  Polybe ne nous donnant pas, comme Denys d’Halicarnasse, le
  moyen d’évaluer le chiffre de la population totale, nous ne pouvons rechercher
  ici quel était, en l’an 529 de Rome, le rapport des hommes libres aux
  esclaves, aux métœques et aux affranchis. Il ne faudrait pas adopter pour
  cette époque les proportions que nous avons posées pour l’an 278 ; car en
  529, l’accroissement des richesses et de la puissance de Rome, et
  l’adjonction à son empire des colonies grecques de l’Italie inférieure,
  avaient dû amener une augmentation dans le nombre des esclaves et dans celui
  des métœques exerçant le négoce ou les professions manuelles. Mais, en tenant
  compte de cette considération, on voit déjà que le chiffre de la population
  totale et le rapport des esclaves aux hommes libres sont beaucoup au-dessous
  de l’idée qu’on s’en fuit généralement, faute d’avoir discuté et réduit à
  leur juste valeur une foule d’indications erronées ou obscures et
  d’évaluations exagérées.

  Du reste, j’ai présenté en détail la marche de mes
  raisonnements et de mes calculs, afin que tout le monde pût en vérifier
  l’exactitude ; car ces faits de statistique ancienne se trouvent établis pour
  la première fois ; ils sont d’une grande importance pour la connaissance
  exacte de l’histoire et des ressources de l’empire romain ; ils nous
  conduiront à de nouveaux résultats dans le cours de ces recherches, et, de
  plus, ils peuvent jeter de la lumière sur la théorie de la population dans
  les temps anciens, en substituant la rigueur des méthodes et l’exactitude de
  la langue des calculs au vague des hypothèses et des raisonnements.

  J’ajouterai encore une observation. Je m’étais interdit de
  lire l’Essai sur la population du savant Malthus, afin de ne baser mes
  conclusions que sur les faits, de me garantir de tout esprit de système, de
  toute idée purement théorique. Le passage que j’ai cité prouve que Malthus
  est arrivé par la théorie à des résultats peu différents de ceux que j’ai
  obtenus par le calcul. Ce rapport singulier (l’an de Rome 599) de la population en état
  de porter les armes au reste de la population libre ou esclave justifie ses
  idées sur la puissance du principe actif de population ; il explique
  naturellement plusieurs faits de l’histoire romaine qui semblaient presque
  merveilleux et qui étonnaient Tite-Live : Comment,
  par exemple, les Èques et les Volsques, si souvent vaincus, se trouvaient
  toujours en état de tenir la campagne avec de nouvelles armées (VI, 12). Ce qui
  s’applique à ces peuples est également applicable aux Samnites, aux Étrusques
  et aux autres peuples de l’Italie.

  Malthus confirme encore mes assertions sur un autre point.
  J’ai été flatté, je l’avoue, de me trouver d’accord avec un esprit aussi
  distingué, et de voir que nous étions arrivés au même but, ayant pris chacun
  une route différente. Je pense, dit
  Malthus[32],
  que Hume[33] s’est trompé quand il a cru que la portion du globe
  soumise aux Romains aie fut jamais plus peuplée que pendant la longue paix
  dont elle jouit sous Trajan et les Antonins. C’est un point que
  j’éclaircirai par d’innombrables témoignages dans la partie de ces recherches
  où je traiterai de la diminution des produits et de la population en Italie.
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CHAPITRE II — De la population servile.





 
  	
   

  La constitution de l’esclavage antique, le nombre des
  esclaves dans chaque pays, ou plutôt le rapport de la population servile à la
  population libre, n’ont pas encore été déterminés avec la précision que
  comporte le sujet. On peut avancer hardiment que l’histoire de ce grand crime
  social, qui remonte à l’origine des nations, qui subsiste encore aujourd’hui
  dans la plus grande partie du globe, et que la civilisation européenne s’efforce
  d’abolir ou de modifier, manque presque entièrement à la science.

  Depuis la renaissance des lettres, la critique et l’érudition
  ont dirigé leurs recherches sur cette matière si intéressante à connaître, et
  qui reste néanmoins, après tant d’efforts, enveloppée d’un voile obscur ou
  plongée dans un vague désespérant. Nous avons perdu malheureusement le traité
  du savant Varron sur l’esclavage, intitulé Marcipor et cité seulement
  par Nonius[1].

  Les dissertations latines de Pignorius[2] et de Popma[3], sur les esclaves
  des Romains, de Guillaume de Loon sur les affranchissements, de Juste Lipse
  sur les saturnales, de Laurentius sur les courtisanes ; les traités d’Estor[4], d’Otto[5], d’Hipp.
  Bonacossa, de Mizellius et de Tœrner, sur les esclaves des anciens ; de
  Joachim, de Schacher, de Vélasquez, sur les affranchissements ; de Gudling et
  de Vadianus, sur les mariages des esclaves ; de Jugler[6], sur le commerce
  des esclaves chez les anciens ; de Burigny, sur les esclaves[7] romains ; du même
  auteur, sur les affranchis[8] romains ; de
  Heyne[9], sur les contrées
  qui fournissaient des esclaves aux marchés de la Grèce et de Rome ; d’Héringius,
  sur les moulins des anciens, et de Meursius, sur le luxe romain ; l’histoire
  de l’esclavage en Grèce, par Reitmeier[10] ; le mémoire de
  Sainte-Croix sur la population de l’Attique[11] ; les recherches
  récentes de Durandi, sur la population de l’Italie[12] ; de M. Blair, sur
  l’état de l’esclavage chez les Romains[13], et de M. de
  Saint-Paul sur la constitution de l’esclavage en Occident[14] ; tous ces
  écrits, généralement consciencieux, mais souvent dépourvus de méthode et de
  précision, ont accueilli beaucoup de faits, réuni un grand nombre de
  matériaux, et cependant l’édifice reste encore à construire.

  On pourrait nie reprocher avec raison la sévérité de ce
  jugement si je ne me hâtais de faire une honorable exception pour les
  recherches spéciales de Heyne sur les pays qui fournissaient des esclaves à la Grèce et à Rome ; de M. Bœckh,
  dans son Économie politique des Athéniens, et de notre savant confrère
  M. Letronne, dans son mémoire sur la population de l’Attique. Le nom
  seul de ces trois hommes est une garantie du mérite de leurs ouvrages.

  J’ai senti plus que personne la difficulté du sujet que je
  traite. Depuis vingt ans que je m’occupe de l’économie politique des Romains,
  la possibilité de déterminer, avec toute la précision dont la matière est
  susceptible, les rapports entre le chiffre de la population libre et celui de
  la population servile à diverses époques de la république et de l’empire, a
  été l’objet de constantes, de sérieuses méditations. Au lieu de m’étendre,
  comme la plupart des érudits, sur tout le monde connu des anciens, je me suis
  borné à étudier complètement, l’Italie, et encore me suis-je restreint, pour
  l’époque de la république, aux portions de cette contrée comprises entre les
  mers et une ligne parallèle tirée de Luna au Rubicon. Là seulement existe,
  pour cette époque, un recensement exact de la population libre.

  Il est facile de prouver[15], par des
  raisonnements établis sur la frugalité des moeurs romaines, sur l’absence du
  luxe pendant les 550 premières années de la république, faits dont les
  Curius, les Fabricius, les Regulus sont un, exemple frappant, que les
  Romains, dans les IVe
  et Ve siècles
  de Rome, avaient peu d’esclaves et même qu’ils en avaient peu besoin, et qu’ils
  ne pouvaient en avoir qu’un petit nombre. Les Romains et les autres peuples
  de l’Italie menaient une vie simple et frugale, partagée tout entière entre
  les travaux de l’agriculture, la guerre et les arts de première nécessité. La
  reproduction des hommes libres leur était essentielle pour subvenir aux
  pertes que leur population recevait des guerres continues et destructives
  dans lesquelles ils étaient toujours engagés. Ils n’avaient garde de laisser
  consommer par des esclaves des produits destinés à nourrir des conquérants ou
  des défenseurs. On cessera d’être étonné du petit nombre des esclaves dans
  cette époque, relativement à la population libre, si fora pèse la force des
  circonstances qui en firent, pour l’existence de la république romaine, une
  condition nécessaire.

  Un coup d’œil rapide sur l’histoire des trois siècles
  écoulés depuis l’expulsion des rois jusqu’à la fin de la seconde guerre
  punique rendra cette observation évidente.

  Sous les rois, les patriciens eurent tout le pouvoir ;
  depuis l’expulsion des Tarquins et l’établissement des magistratures
  annuelles, le peuple accrut successivement son autorité. Les grands l’épuisaient
  par l’usure ; il se libéra de ses dettes en se retirant sur le mont Sacré,
  obtint l’appel au peuple, l’établissement des tribuns et des édiles
  plébéiens. La loi des Douze Tables réduisit l’intérêt de l’argent à 1 % par
  an. Les violences des décemvirs patriciens amenèrent le rétablissement des
  tribuns, puis la permission des mariages entre les familles plébéiennes et
  patriciennes, et l’admission des plébéiens aux grandes charges. Dès lors tout
  tend à établir l’égalité entre les deux ordres et à opérer l’égale
  répartition des propriétés.

  Les lois agraires, proposées pour la première fois l’an de
  Rome 268, sont sans cesse renouvelées ; elles limitaient de 2 à 7 jugères l’étendue
  de la propriété de chaque citoyen ; on les élude en distribuant au peuple les
  terres conquises : 1.500 colons envoyés à Labicum, l’an de Rome 339, reçoivent
  par tête deux jugères, c’est-à-dire un demi hectare[16]. L’an 360, 3.000
  citoyens sont envoyés en colonie chez les Volsques ; on leur donne trois
  jugères et demi par tête (environ 89 ares). L’an 362, un édit du sénat accorde sept
  jugères (1 hectare 76 ares),
  dans le territoire de Véies, non seulement à chaque chef de famille
  plébéienne, mais même à chacun des hommes libres qui étaient dans sa maison,
  pour les engager, dit la loi, à se marier et à élever des enfants qui
  servissent un jour la république[17].

  Ce fut le maximum de la propriété foncière d’un plébéien ;
  le besoin de créer une population libre, d’avoir des soldats et des
  défenseurs, est exprimé dans cette loi.

  Bientôt (l’an de Rome 388) Licinius Stolo fit passer la loi qui
  défendait à tout citoyen, quel qu’il fût, de posséder plus de 500 jugères (126 hectares)
  de terre, et ordonnait que l’excédant serait ôté aux riches et distribués à ceux
  qui n’avaient aucune propriété foncière. Cette même loi fixe un nombre
  circonscrit de domestiques et d’esclaves pour faire valoir ces terres ainsi
  partagées, et enjoint de se servir d’italiens et d’hommes libres[18].

  Dix ans après Licinius Stolo est condamné d’après la loi
  qu’il avait portée lui-même ; il se trouva posséder plus de 500 jugères. Ses
  biens furent confisqués, et le peuple lui infligea de plus une amende de 10.000
  as[19].

  Stolon, étant tribun, avait porté la loi sur les dettes et
  la loi sur la limitation des propriétés foncières ; il avait enlevé le
  consulat aux patriciens ; il leur était odieux de toutes manières. Ils
  profitèrent avec beaucoup d’habileté de la faute que l’avarice et la cupidité
  avaient fait commettre au premier plébéien consulaire. Désormais en les voit
  lutter avec le peuple de désintéressement et de frugalité. La modération dans
  les désirs, la mépris des richesses, qui n’étaient peut-être que l’amour des
  honneurs et du pouvoir habilement déguisé, deviennent dans leurs mains un
  moyen puissant pour regagner la faveur du peuple et ressaisir l’autorité.

  Cette noble ou adroite émulation produit le beau siècle
  des mœurs et des vertus romaines : Alors,
  dit Valère Maxime (IV,
  IV, 4), ces consuls, qu’on allait chercher
  à leur charrue, se plaisaient à fertiliser le sol stérile et malsain de
  Pupinies, et, ignorant nos délicatesses, ameublissaient au prix de leurs
  sueurs ces terres compactes et rebelles. Ce n’est pas tout encore ; ceux que
  les périls de la république appelaient au commandement suprême, leur pauvreté
  (pourquoi hésiterais-je à donner à la vérité son nom propre ?) leur pauvreté
  les forçait à être bouviers.

  Q. Cincinnatus, de sept jugères qu’il avait possédés,
  était réduit à quatre ; avec ces quatre journaux labourés par ses mains, non
  seulement il soutint la dignité du père de famille, mais il mérita qu’on lui apportât
  la dictature[20].

  Fabricius et Emilius Papus ne possédaient en argent qu’une
  petite patère et une salière consacrées au 
  culte des dieux[21]. Les consuls et
  les généraux de leur temps n’en avaient pas davantage, et ce même Fabricius
  nous dit que sa fortune se borne à un petit champ qu’il cultive de ses mains
  et sans esclaves[22].

  Manius Curius, le vainqueur de Pyrrhus, refusa la part de
  butin et le don de cinquante jugères que le peuple lui offrit en
  reconnaissance de ses grands services ; il jugea cette libéralité excessive.
  Il dit dans sa harangue, dont Valère Maxime, Pline et Columelle[23] nous ont donné l’extrait,
  qu’un sénateur, même un consulaire et un triomphateur, qui possède plus de
  vingt-cinq arpents, est digne de blâme, et qu’il regarde comme un citoyen
  pernicieux à l’Etat celui auquel sept jugères ne peuvent suffire. Joignant l’exemple
  au précepte, il n’accepta que cette portion, égale à celle qui était assigné
  à chaque plébéien.

  L’an 496, Regulus, vainqueur en Afrique et nommé
  proconsul, sollicite son rappel. Il écrit au sénat que le régisseur des sept
  jugères qu’il possédait à Pupinies est mort, et que l’homme de journée,
  profitant de l’occasion, s’est enfui après avoir enlevé tous les instruments
  de culture ; qu’il demande donc qu’on lui envoie un successeur, car, si son
  champ n’était pas cultivé, il n’aurait plus de quoi nourrir sa femme et ses
  enfants. Le sénat ordonna que le champ de Regulus serait de suite affermé et
  cultivé, qu’on rachèterait aux frais de l’État les instruments dérobés, et
  que la république se chargerait aussi de la nourriture de la femme et des
  enfants de Regulus[24].

  Avec des moeurs et des lois semblables, Rome devait avoir
  peu d’esclaves. L’ensemble des faits nous autoriserait déjà à en déduire
  cette conclusion ; nous allons voir qu’elle est convertie en certitude par le
  témoignage d’un historien postérieur seulement de deux siècles. Voici le
  tableau général que Valère Maxime (IV, IV, 11) nous présente de ce Ve siècle de Rome : Point ou presque point d’argent, peu d’esclaves,
  sept jugères de terre médiocre, l’indigence dans les familles, les obsèques
  payées par l’État, les filles sans dot ; mais d’illustres consulats, de
  merveilleuses dictatures, d’innombrables triomphes, tel est l’ensemble des
  mœurs et des faits.

  Ces mœurs simples et frugales subsistèrent encore dans la
  première moitié du sixième siècle de Rome. Je précise avec soin les époques
  et j’appelle l’attention sur ce point ; car, depuis la tin de la deuxième
  guerre punique, surtout après la prise de Carthage et de Corinthe, le tableau
  change totalement.

  Cette famille Ælia,
  dit avec ironie Valère Maxime, qu’elle était
  opulente ! Seize Ælius vivaient à la fois sous le toit d’une seule petite
  maison située au lieu où sont maintenant les monuments de Marius. Ils ne
  possédaient (c’était près de Véies) qu’un seul champ qui réclamait moins de
  cultivateurs qu’il n’avait de maîtres ; mais, en revanche, ils occupaient tous
  le cirque et aux spectacles la place d’honneur que l’État assignait à leur
  vertu[25].

  Fabius Maximus, le dictateur, avait racheté d’Annibal des
  prisonniers à un prix convenu. Le sénat ayant refusé de fournir l’argent,
  Fabius envoie à Rome son fils vendre le seul bien qu’il possédât, et en remet
  aussitôt la valeur à Annibal. Ce bien, dit Valère Maxime (IV, VIII, 1), se
  composait de sept jugères, et encore situés dans le territoire aride de
  Pupinies ; mais c’était toute la fortune de Fabius, et ce grand homme aima
  mieux sacrifier son patrimoine que de voir son pays perdre sa réputation de
  fidélité à ses engagements.

  Dans la seconde guerre punique, Cn. Scipion écrit d’Espagne
  au sénat pour demander un successeur. Il expose qu’ayant une fille nubile il
  est nécessaire qu’il soit présent à Rome pour lui former une dot ; le sénat
  se charge du rôle de père, établit la dot d’après l’avis de la mère et des
  parents de Scipion, fournit l’argent du trésor public et marie la jeune
  fille. Le sénat fit, par sa libéralité, que les filles de Fabius et de
  Scipion ne se marièrent point sans dot, ce qui leur serait arrivé, puisque,
  de l’héritage paternel, elles ne recevaient et ne pouvaient transmettre à
  leurs époux que la gloire. Cette dot fut de 11.000 as (environ 950 francs), ce qui fait
  connaître, dit Valère Maxime (IV, IV, 10), et l’humanité du sénat et la quotité des anciens
  patrimoines. Ils étaient si exigus que Tatia, fille de Cœson, avec 10.000 as
  (860 francs), fut jugée apporter une très grande dot à son époux, et que
  Mégullia, qui apporta 50.000 as (4.300 francs), en reçut le surnom de Dotata.

  Ces mœurs simples durèrent jusqu’à la conquête de la Macédoine.

  Paul-Émile, après avoir vaincu Persée, ne donna à Q. Ælius
  Tubero, pour sa part du butin, que cinq livres d’argent, selon Valère Maxime[26] ; Pline (XXXIII, 50) ajoute
  que Tubéron ne posséda jusqu’à sa mort, en vaisselle d’argent, que deux
  coupes, récompense publique et honorable de sa valeur et de ses services. Ce
  même Paul-Émile, le premier citoyen de Rome, lui qui, par la conquête de la Macédoine, délivra le
  peuple romain du fardeau des impôts, mourut si pauvre que, pour rembourser la
  dot de sa femme, on fut obligé de vendre son champ, seule propriété qu’il eût
  laissée.

  Enfin, des témoignages positifs et précis établissent qu’à
  cette époque. de 550 de Rome à 575, la culture était exercée presque
  totalement par des propriétaires et des journaliers libres. Caton le dit positivement
  dans deux endroits de son livre et en donne d’abord la raison politique. Nos pères, dit-il[27], pour désigner un bon citoyen, le citaient comme un bon
  colon et un bon agriculteur ; car ce sont les laboureurs qui fournissent les
  plus braves et les plus robustes soldats. Le profit qu’on retire de la
  culture est le plus honorable, le plus durable, le moins sujet au blâme et à
  l’envie. En parlant du choix d’un lieu pour l’emplacement d’une
  ferme ou l’achat d’un domaine rural, il recommande de le prendre dans un pays
  sain, où les journaliers soient très nombreux : loco
  salabri, operariorum copia sit. Plus loin[28] il dit : Sois bon pour tes voisins. S’ils te voient d’un bon œil,
  tu vendras plus aisément tes produits, tu trouveras plus facilement à louer
  des journaliers : operas facilius locabis, operarios facilium conduces.
  Or, ce terme d’operarius, έργάτης des
  Grecs, mercenarius, qui operam prœbet,
  comme l’explique Forcellini, n’a jamais désigné les esclaves, mancipia, ergastula,
  servos ; Varron en fait la distinction
  positive[29].

  Pour la culture de 100 jugères (50 arpents ou 95 hectares)
  de vignes, Caton[30] estime qu’il
  faut : le régisseur, sa femme, 10 journaliers (operarios
  X), 1 bouvier, 1 ânier, 1 salictarius,
  chargé de l’emploi de l’osier, 1 porcher ; total, 16 hommes. Pour celle de 240
  jugères en oliviers : le régisseur, sa femme, 5 journaliers (operarios V), 3 bouviers, 1 porcher, 1 ânier, 1
  berger ; total, 13 hommes. Dans tous ces passages il n’est pas question d’esclaves.
  Or, si la culture se faisait de cette manière dans la vieillesse de Caton,
  après la défaite des Carthaginois, d’Antiochus et la conquête de la Macédoine, il est sûr
  qu’avant la deuxième guerre punique, le travail cher et peu actif des
  esclaves ne devait pas être employé de préférence.

  Enfin une loi de nécessité, l’insalubrité de beaucoup de
  cantons de l’Italie, exigeait pour leur culture des hommes libres, robustes,
  acclimatés, conditions rares dans la classe des esclaves, qui ne se
  reproduisaient qu’en petit nombre dans le pays[31], et que leur
  état de faiblesse, causé par la mauvaise nourriture, le séjour des prisons,
  le manque d’air et les mauvais traitements, rendait plus susceptibles des
  impressions du climat.

  Le témoignage de Varron (De Re rust., I, XVII, 2),
  contemporain de César et de Cicéron, est positif, et ce fait doit changer les
  idées reçues sur le mode de la culture de l’Italie, à une époque où Rome
  était la maîtresse du monde et où le nombre des esclaves s’était considérablement
  accru. Je vais traduire en entier ce passage très curieux :

  Toutes les terres,
  dit-il, sont cultivées par des hommes libres, ou
  par des esclaves, ou par un mélange de ces deux classes. Les hommes libres
  cultivent, soit, par eux-mêmes, comme la plupart des petits propriétaires,
  avec l’aide de leurs enfants ; soit par des mercenaires ou journaliers libres
  pris à louage, lorsqu’on exécute les grands travaux, tels que les fenaisons
  et les vendanges ; soit enfin par ces hommes que nous appelons obérés[32]. Je dis de toutes les terres en général,
  continue Varron, qu’il est plus avantageux de
  cultiver les cantons malsains avec des ouvriers payés, mercenariis, qu’avec
  des esclaves, servis, et que, même dans les lieux salubres, les grands
  travaux rustiques, tels que la récolte des fruits, la moisson et la vendange,
  doivent être confiés à des travailleurs à gages.

  Enfin, du temps de Trajan même, il paraît que, dans la Gaule cisalpine, du moins
  dans la partie située vers le lac de Côme, on ne se servait pas d’esclaves
  pour la culture. Pline le Jeune[33] nous dit : Nulle part je n’emploie d’esclaves à la culture de mes
  terres, c’est un usage absolument inconnu dans le pays : Nam nec ipse usquam
  vinctos habeo, nec ibi quisquam.

  Il est évident d’après ces passages, et j’en développerai
  ailleurs les raisons, qu’il devait y avoir beaucoup moins d’esclaves employés
  à la culture des terres qu’on ne le croit communément. Le service domestique
  dans les villes leur était particulièrement affecté ; et il est facile de
  concevoir que des Gaulois, des Germains, des Syriens, des habitants de l’Afrique
  ou de l’Asie, auraient succombé promptement à l’influence d’un climat si
  différent du leur, d’un air pestilentiel, et à l’épuisement causé par des
  travaux rudes et une nourriture insuffisante. Or, le prix moyen d’un esclave
  laboureur mâle, du temps de Caton, était assez haut, et montait à 1.500
  drachmes (denarius), 1.150 francs de notre
  monnaie.

  Une loi de Jules César (Suétone, César, 42) obligeait les
  herbagers d’avoir, parmi les pâtres, un tiers d’habitants libres, et pourtant
  ce genre de service semblait, par sa nature, être plus approprié à la classe,
  à la condition et aux facultés des esclaves.

  Le passage où Caton dit que la classe des laboureurs
  fournit les plus forts et les plus braves soldats, que le profit qu’on retire
  de l’agriculture est le plus honorable, le plus sûr, le moins sujet au blâme,
  amène naturellement cette réflexion : Dans un pays et à une époque où l’intérêt
  légal était fixé à 1 et à 1 ½ % par an, où le trafic et le négoce, l’industrie
  et les arts mécaniques étaient interdits aux citoyens, la culture de la terre
  était le seul moyen de soutenir ou d’accroître un peu sa fortune. Les
  propriétés devaient être divisées, car il y avait beaucoup de concurrence. La
  division des propriétés permettait de cultiver par ses mains ou avec les bras
  de sa famille. Il y avait donc peu d’emploi pour les esclaves, et un peuple
  simple et frugal ne recherche pas les choses inutiles. Tel a été, à ce qu’il
  me semble, l’état de la société à Rome et dans l’Italie pendant les 450
  premières années, et cette conclusion est fondée sur une grande masse de
  faits et de témoignages positifs fournis par l’histoire. Voilà pour les cinq
  premiers siècles.

  A cette autre époque dont j’ai parlé (an de Rome 529),
  quarante ans s’étaient écoulés depuis que les Romains, après une guerre obstinée
  de soixante-deux ans, avaient subjugué les Samnites, les Lucaniens, les
  Bruttiens, et conquis enfin toute l’Italie inférieure. Les esclaves qu’ils
  avaient acquis dans ces combats étaient alors morts pour la plupart ; il ne
  pouvait en rester que quelques vieillards. La guerre était pourtant alors le
  seul moyen d’acquérir des esclaves ; le commerce était nul, et Rome, dans les
  cinq premiers siècles, n’eut que fort peu d’argent monnayé, signe évident que
  les échanges étaient excessivement bornés.

  De plus, ce système habile d’agglomération qui, après la conquête,
  changeait les peuples soumis en citoyens romains, en alliés ou en colonies,
  détruisait, si je puis m’exprimer ainsi, la pépinière de l’esclavage. En
  Sicile même, l’alliance soudaine d’Hiéron, roi de Syracuse, avec les Romains,
  et la prompte soumission de l’Ile presque entière leur enlevèrent l’occasion
  de faire des prisonniers qui seraient devenus des esclaves.

  Dans la première guerre punique, le nombre des hommes de
  cette classe dut nécessairement diminuer, si l’on considère la quantité de
  flottes que les Romains perdirent, soit dans les combats, soit dans les tempêtes,
  soit par leur inexpérience dans la navigation ; car les vaisseaux avaient
  deux tiers de rameurs pour un tiers de soldats, et ce travail manuel,
  dédaigné par les fils de Mars et de Romulus, retombait presque tout entier
  sur les hommes affranchis et sur ceux de condition servile. Ajoutez à cela
  que, dans la première guerre punique, les Romains et les Carthaginois échangèrent
  souvent les prisonniers de guerre. On ne voit donc aucun moyen qui, depuis l’an
  278 de Rome jusqu’en 529, eût pu faire beaucoup augmenter le nombre des
  esclaves en Italie.

  Après cette exposition abrégée, je vais indiquer les bases
  sur lesquelles je m’appuie pour construire ; on pourra juger d’avance du
  degré de solidité de l’édifice. Mais d’abord je développerai quelques
  considérations sur la nature des renseignements qui nous sont fournis par l’antiquité,
  et je signalerai l’esprit de système qui se montre généralement dans les
  ouvrages publiés, depuis trois siècles, sur l’arithmétique politique des
  anciens.

   

  
 







 


 [image: Image]
















[1] Vid. Turner., Advers. XXIV, 46.








[2] De servis et corum apud veteres ministeriis
commentarius. Amstel., 1674, in-18.








[3] De operis servorum et liber. Amstel.,
1672, in-18.








[4] Opusc. select., t. I, p. 526.








[5] Diss. ad l. XXVII, Dig., ad leg. Aquil., § XI.








[6] Α΄νδραποδοxαπήλειον,
sive de nundinatione servorum apud veteres. Lips., 1742, in-8°.








[7] Acad. des Inscr., t. LXIII, p. 102, éd.
in-12.








[8] Ibid., t. LXVIII, p. 139, éd. in-12.








[9] Opusc. acad., t. IV, p. 120.








[10] Gerchichte and Zustand der sklaverey und
Leibeisenschaft in Griechenland. Berlin, 1789.








[11] Mém. de l’Acad. des Inscr., t. XLVIII,
p. 172, éd. in-4°.








[12] Della popolasione d’Italia, Mém. de
l’Acad. de Turin, t. IV, p. 18, Letterat. et Art., 1821.








[13] Inquiry into the state of slavery amongst
the Romans. Edinburgh, 1833. Cet ouvrage, fruit des recherches
consciencieuses d’un esprit très juste et très distingué, est, ce me semble, le
meilleur traité qui existe jusqu’à ce jour sur cette grande question, et,
quoique je diffère avec M. Blair sur le nombre des esclaves en Italie sous la
république et l’empire, qui ce me semble pas établi sur des bases assez
solides, je dois rendre une complète justice au mérite de cet ouvrage, que la
modestie de l’auteur (préface, p. 11) rabaisse certainement au-dessous de sa
juste valeur.








[14] Discours sur la constitution de l’esclavage
en Occident. Montpellier, 1837.








[15] Voyez Durandi, ouvr. cité, p. 21-25.








[16] Tite-Live, IV, 47.








[17] Tite-Live, V, 30. Cette victoire
causa tant de joie aux patriciens que, le jour suivant, sur la proposition des
consuls, parut un sénatus-consulte qui accordait au peuple sept arpents du
territoire de Véies. Dans cette distribution on ne tenait pas compte seulement
des pères de famille, mais de toutes les têtes libres de chaque maison.
L'espoir d'un héritage encouragerait ainsi l'accroissement de la famille.








[18] Tite-Live, VI, 35.
Varron, De re rust., I, II, 9.
Valère-Maxime, VIII, VI, 3. Pline, XVIII, 4. Appien, Bell. civ., I, 8.








[19] Tite-Live, VII,
16, et les auteurs précédemment cités.








[20] Valère-Maxime, IV,
IV, 7.








[21] Valère-Maxime, IV,
IV, 3. Pline, XXXIII, 54.








[22] Denys
d’Halicarnasse, Excerpt. legat., p. 746, l. 10, éd. Sylburg.








[23] Valère-Maxime, IV,
3, 5. Pline, XVIII, 4. Columelle, I, III, 10.








[24] Valère-Maxime, IV,
IV, 6. Sénèque, Consol. ad Helviam.,
c. 12.








[25] Valère-Maxime, IV,
IV, 8. Cf. Plutarque, Paul-Émile, c.
5, t. II, p. 251.








[26] Valère-Maxime, IV,
IV, 9. Plutarque, Paul-Émile, c. 5.








[27] De re rust., Prœm., 2.








[28] De re rust., I, 3 ; ibid., IV.








[29] De Re rust., I, XVII ; XVIII, I.








[30] De Re rust., XI, 1 ; X, 1.








[31] Il en est de même
aux Antilles. Voyez le Rapport de M. de Tocqueville à la chambre des Députés en
1839.








[32] Obœvarii
ou obœrati.
C’étaient des hommes qui engageaient leur travail, pendant un temps fixe, pour
l’acquit de leurs dettes ; on les nommait aussi nexi, vincti ; ils portaient des fers,
mais n’étaient point esclaves.








[33] Épist. III, XIX, 7, éd. Schæff.















CHAPITRE III — Exagérations des auteurs anciens et modernes relativement au
nombre des esclaves.





 
  	
   

  Les grands écrivains de la Grèce et de Rome ne nous
  offrent, relativement à la statistique, que des notions insuffisantes, ou
  quelquefois suspectes. Les historiens,
  dit M. Letronne[1],
  plus occupés d’intéresser que d’instruire, ont
  trop souvent mieux aimé peindre des tableaux d’un effet harmonieux ou
  brillant que remonter péniblement, par des observations sur les ressources
  respectives des peuples, jusqu’aux secrètes et véritables causes des
  événements. D’un autre côté, les philosophes et les moralistes anciens se
  sont moins attachés à nous transmettre fidèlement les observations qu’ils
  avaient faites et les renseignements qu’ils avaient recueillis, qu’à choisir
  parmi ces renseignements ceux qui s’accordaient le mieux avec leurs idées sur
  l’existence et l’organisation d’un état social purement imaginaire.
  J’ajouterai que les écrivains anciens, brillant, chacun à leur manière, de
  tout l’éclat, de toutes les parures du style, s’adressent à l’imagination
  vive des hommes plutôt qu’à leur raison calme et réfléchie. Le style est pour
  eux l’homme tout entier ; l’éloquence et la verve, non les moyens, mais le
  but. La recherche et l’élégance dans les narrations leur interdisent souvent
  les chiffres, les calculs, les proportions et les rapports des diverses
  classes de la population entre elles[2]. D’ailleurs ces
  grands historiens, poètes et orateurs admirables, n’avaient point reçu de la
  nature ou ont dédaigné d’acquérir l’exactitude scrupuleuse du savant ou de
  l’érudit.

  On petit dire aussi que l’âge de la civilisation
  déterminait ces goûts et ces préférences. Sous plus d’un rapport, les
  sociétés grecque et romaine étaient encore dans l’adolescence. Animées des
  passions vives et fougueuses de la jeunesse, accessibles à toutes les
  illusions de cet âge, elles encourageaient de leur éclatante approbation les
  ouvrages où la forme et l’imagination dominaient ; elles ne montraient qu’un
  froid dédain, elles n’accordaient qu’une médiocre estime à des penseurs
  profonds, à des narrateurs exacts tels que Polybe et Strabon. La forme seule
  du style de l’encyclopédie de Pline, sa manière brillante et recherchée que
  semblait devoir exclure la nature même de son sujet, est une preuve
  irréfragable de l’influence que le siècle u exercée sur l’écrivain.

  Les hommes les plus éminents du XVIIIe siècle ont reçu de même
  l’influence de leur époque, et n’ont point été étrangers à l’esprit de
  système dans leurs jugements sur l’antiquité. Montesquieu, cette intelligence
  si vive et si nette, a voyagé dans l’Italie moderne ; il n’y a pourtant vu
  qu’un désert auprès des innombrables habitants dont son imagination l’a
  peuplée du temps des Romains ; et c’est après avoir, dit-il[3], lu les
  historiens anciens et modernes, et comparé tous les temps, qu’il avance que la seule ville de Rome contenait autrefois plus de peuple
  qu’un grand royaume de l’Europe n’en a aujourd’hui, et qu’il y a à peine sur
  la terre la dixième partie des hommes qui y étaient dans les anciens temps.

  Buffon, quoique en avant de son siècle pour l’exactitude
  et la méthode, construisait la théorie de la formation du globe, lorsque la
  géologie, qui lui servait de base, venait à peine de naître.

  Les méthodes scientifiques ont fait, depuis cinquante ans,
  d’irrécusables progrès ; l’érudition a dû profiter de leur exemple, surtout
  dans les parties de ses recherches qui, telles que l’arithmétique politique,
  sont accessibles au calcul.

  Je crois avoir réuni les données nécessaires pour ramener
  à une simple règle de proportion le grand problème de la population et des
  produits de l’Italie sous la domination romaine ; aucun de ces éléments
  n’avait été employé jusqu’à présent pour résoudre cette question difficile.
  Nous connaissons :

  1° Le rapport de l’argent au prix moyen du blé et de la
  journée de travail ;

  2° La consommation journalière en blé d’un individu de
  famille agricole en France, dans l’Italie ancienne et moderne, et le produit
  en pain d’une quantité fixe de blé ;

  3° Le rapport de la semence au produit du blé dans toute
  l’Italie ancienne et moderne ;

  4° Le produit moyen en blé d’un jugère de terre labourable[4] ;

  5° Le montant de l’importation des blés étrangers à
  diverses époques de l’empire romain.

  Ces divers éléments ont été déterminés pour la France et l’Italie actuelles,
  et nous pourrons comparer, à des époques diverses et dans des climats
  différents, des quantités et des résultats semblables. Nous pourrons déduire
  du calcul des produits et de la consommation annuelle, la population totale
  de l’Italie romaine à diverses époques.

  Les dénombrements qui existent nous donnent le montant de
  la population libre.

  Nous obtiendrons le montant de la population esclave en
  retranchant la somme des hommes libres de la population totale, et ces deux
  calculs, tirés d’éléments très différents, auront l’avantage de se contrôler
  et de se vérifier réciproquement. Malheureusement, les érudits qui ont, avant
  moi, traité la question, ont mieux aimé s’en rapporter aux déclamations de
  quelques rhéteurs ampoulés que de fatiguer leur esprit dans d’arides et
  pénibles calculs ; aussi je me vois encore ici obligé à combattre une erreur
  accréditée depuis trois siècles, comme je l’ai fait dans les chapitres
  précédents, pour la population libre de l’Italie, pour le rapport des métaux
  monnayés entre eux et leur valeur intrinsèque et relative.

  Les savants ouvrages de Vossius[5], de Juste Lipse,
  sur la grandeur romaine, de Meursius sur le luxe romain, de Pignorius sur les
  esclaves, l’histoire de l’esclavage en Grèce par Reitmeier, ont fait autorité
  et ont été suivis jusqu’au commencement du XIXe siècle, époque à laquelle MM. Bœckh et
  Letronne, pour l’Attique, ont soumis les faits à l’épreuve d’une saine critique.
  MM. Blair et Saint-Paul, au contraire, dans leurs travaux récents sur
  l’esclavage, ont, de même que Montesquieu, vu la population romaine, esclave
  ou libre, de l’Italie, à travers un télescope grossissant. J’ai tâché et
  j’essaie encore de faire, pour la population et les produits de l’Italie sous
  la république et sous l’empire, ce que les savants et les critiques éminents
  que j’ai nommés, MM. Bœckh et Letronne, ont fait pour l’Attique, depuis la
  guerre du Péloponnèse jusqu’à la bataille de Chéronée.

  La méthode rigoureuse des sciences physiques et
  mathématiques a été, je le répète, tout à fait étrangère aux savants qui,
  depuis la renaissance des lettres jusqu’à nos jours, ont discuté ces
  problèmes d’arithmétique politique. Tous se sont appuyés sur des faits
  évidemment exagérés, sur des autorités souvent fort suspectes ; ils ont fait
  de l’exception la règle générale. Si Pline et d’autres déclamateurs ont dit
  emphatiquement que Rome s’étendait d’Otricoli jusqu’à Ostie, que le palais de
  Néron était plus grand qu’une ville, si Athénée a donné aux riches Romains des
  milliers d’esclaves, on en a tiré la conclusion que la Rome d’Auguste, dont la
  superficie n’était pourtant que le cinquième de celle de Paris, avait une
  population de plusieurs millions d’habitants, et que les esclaves, dans les derniers
  siècles de la république et les trois premiers de l’empire, devaient être au
  moins dix fois plus nombreux que les hommes libres.

  M. Blair[6], plus modéré, ne
  met en Italie qu’un esclave pour un homme libre, depuis l’expulsion des rois
  jusqu’à la prise de Corinthe, et depuis cette époque (608 de Rome, 144 av. J.-C.) jusqu’à
  Alexandre Sévère (222
  à 235 de J.-C.), trois esclaves pour un homme libre. Ajoutons que ce
  rapport n’est déduit que d’une simple hypothèse, et que l’auteur, pour fixer
  le chiffre de la population servile, n’a pas cherché à obtenir le produit
  total en blé de l’Italie, plus la somme de l’importation sous la république
  et sous l’empire, élément qui, joint à la consommation journalière en froment
  d’un individu de famille citadine ou agricole, peut seul fournir une
  approximation un peu exacte de la population totale de cette contrée sous la
  domination romaine.

  Il me semble qu’avant d’admettre, comme un fait
  incontestable, des conclusions tirées de données aussi vagues et d’y
  soumettre son jugement, on devait se poser d’abord ces questions
  préjudicielles :

  D’où venait, comment se reproduisait, où se recrutait
  cette population servile qu’on vous représente si excessive ?

  Tous sont d’accord :

  Que le nombre des esclaves mâles était quatre à cinq fois
  plus fort que celui des femelles[7] ; que les mariages,
  dans cette classe, étaient généralement prohibés ; que la population esclave
  ne se recrutait que par la guerre, la traite, les ventes volontaires, et
  qu’elle diminuait par l’affranchissement. J’ai établi par de nombreux
  témoignages que le prix moyen de l’esclave mâle, adulte, propre aux travaux
  de l’agriculture, a oscillé en Grèce et en Italie, depuis la guerre médique
  jusqu’à la fin de la deuxième guerre punique, entre 500 et 1.200 francs[8].

  Il faut ajouter que, dans cette période, la presque
  totalité de la population servile ne se recrutait qu’aux dépens de la
  population libre, et que la durée moyenne de la vie d’un esclave en Italie[9] devait être au
  plus, comme dans les Antilles, de 8 à 9 ans ; car l’esclave était une chose
  et non une personne[10]. Varron (I, XVII, 1), à la
  fin du VIIe
  siècle de Rome, le place, avec les chars, au nombre des instruments
  agricoles. C’était, dit-il, un instrument doué de la parole, instrumentum vocale, plus utile peut-être que
  les instruments demi muets, instramentum
  semi-mutum, tels que le cheval, le bœuf et le chien, et que le plaustrum ou la charrue, instrumentum mutum. Or, dans cet état de
  choses, pour motiver le grand nombre d’esclaves dans le monde ancien et
  spécialement dans l’Italie romaine, il faudrait trouver de vastes contrées où
  la population fût exubérante, les aliments surabondants, très peu coûteux, et
  dans lesquelles le prix de la nourriture et du vêtement de l’esclave,
  cultivateur ou domestique, depuis la naissance jusqu’à quinze ans, fût
  au-dessous du prix de la vente.

  Il aurait fallu enfin que des nations entières trouvassent
  du profit à élever des hommes pour la traite, comme nous élevons des bœufs,
  des chevaux, des mulets, des moutons, pour nous en servir ou pour les vendre,
  et les auteurs anciens affirment que, relativement à l’espèce humaine,
  c’était une mauvaise spéculation[11]. On voit que
  dans l’Orient et même dans l’empire Ottoman, où l’esclave est traité avec
  douceur, devient membre de la famille et peut arriver à tout, il y a pourtant
  bien moins d’esclaves que d’hommes libres. La guerre ne recrutait que
  momentanément la population servile et détruisait les sources de la reproduction.
  Enfin, si elle avait produit ce nombre fabuleux d’esclaves dont l’imagination
  des écrivains que j’ai cités a peuplé l’Italie, tous les pays en guerre avec
  Rome auraient dû être dépeuplés, et nous voyons l’effet contraire.

  Le savant et judicieux Heyne, dans son opuscule Sur les pays d’où l’on tirait les esclaves
  pour les amener aux marchés de la
   Grèce et de Rome[12], n’a pu lever
  cette difficulté, qui est réellement insoluble. Aussi cet esprit sage et
  éclairé s’est-il contenté de réunir quelques généralités sur ce sujet, et
  s’est-il abstenu de fixer le nombre d’esclaves que le nord, l’occident et
  l’orient de l’Europe et de l’Asie fournissaient annuellement à la Grèce et à l’Italie. Il
  signale seulement, comme une des causes du décroissement des produits
  alimentaires de l’Italie dans les VIe et VIIe
  siècles de Rome, cette grande importation d’esclaves illyriens, gaulois,
  espagnols, qui, peu propres aux travaux rustiques, ont porté un coup mortel à
  l’agriculture, déjà attaquée dans son principe vital par la concentration des
  propriétés.
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  M. Letronne a déjà très bien discuté, dans son mémoire sur
  la population de l’Attique, le chapitre emphatique d’Athénée. Les faits principaux, dit-il, reposent sur une faible garantie ; c’est le témoignage
  d’un compilateur du IIIe siècle, d’Athénée, qui cite un auteur inconnu.
  Lorsqu’on lit avec quelque attention la déclamation tout entière qu’Athénée
  met en cette occasion dans la bouche de ses interlocuteurs, on aperçoit des
  exagérations si extravagantes qu’on ne peut se dispenser d’y reconnaître un
  parti pris d’augmenter à l’excès le nombre des esclaves.

  Il prétend, d’après Timée,
  qu’il y avait, dans la seule ville de Corinthe, 460.000 esclaves, ou un
  septième de plus que dans l’Attique.

  L’exagération est bien plus
  sensible dans ce qu’il rapporte de la seconde révolte des esclaves en Sicile,
  qui eut lieu vers 135 avant J.-C. ; il y périt, selon lui, plus d’un million d’esclaves, ce qui est
  déjà fort difficile à croire. Mais on doit retrancher au moins les neuf
  dixièmes de ce nombre exorbitant ; car, selon Diodore de Sicile, les esclaves
  révoltés en cette circonstance ne s’élevèrent pas à plus de 200.000, et l’on
  ne saurait supposer qu’il ait péri plus de la moitié des rebelles[1].

  A l’époque de cette révolte en
  Sicile, il y en eut une dans l’Attique : Athénée, en s’appuyant du témoignage
  de Posidonius, prétend que 20.000 esclaves, dans les mines, égorgèrent leurs
  gardiens, s’emparèrent de la forteresse de Sunium et ravagèrent pendant
  longtemps le pays. Le fait est vrai ; mais on ne risque rien de retrancher
  les dix-neuf vingtièmes des esclaves révoltés. Diodore rapporte que le nombre
  ne fut pas de plus de 1.000 ; et cela est très vraisemblable, parce qu’à
  cette époque les mines étaient presque entièrement épuisées. Ainsi Athénée
  est à peu près convaincu d’avoir exagéré le nombre qu’il a trouvé dans
  Posidonius.

  Mais ce qui passe toute
  croyance, c’est le fait relatif à l’île d’Égine, et pour lequel il ose
  s’appuyer de l’imposante autorité d’Aristote. On y comptait, dit-il, 470.000
  esclaves, ou 70.000 de plus que dans l’Attique ; ce qui suppose une
  population d’au moins 700.000 âmes répartie sur le terrain montagneux,
  rocailleux et infertile[2] d’un Etat qui n’a pas plus de quatre lieues carrées de
  surface[3]
  ; c’est 180.000 habitants par lieue carrée
  c’est-à-dire que la population y aurait été aussi pressée que dans Paris.

  Voilà, pour cette fois, une
  absurdité palpable, qui ne peut être attribuée ni à Aristote ni à aucun homme
  de sens. Mais, comme si ce nombre n’était pas déjà assez merveilleux, un des
  interlocuteurs reprend qu’à Rome il y avait bien plus d’esclaves encore.
  Chaque Romain, dit Laurentius, en possède autant : beaucoup en ont 10.000,
  20.000 et davantage ; non pas, comme le riche Nicias, pour s’en faire un
  revenu, mais, la plupart, pour avoir un nombreux cortége[4]. Ailleurs, si l’on en croit un autre convive, Alcibiade,
  ayant remporté le prix de la course des chars aux jeux Olympiques, donna un
  repas à toute la Grèce
  assemblée poser la célébration des jeux[5]. On s’étonne peu de ces exagérations quand on connaît la
  manière d’Athénée : on sait qu’assez ordinairement un de ses interlocuteurs
  avance une proposition paradoxale qu’il soutient à tort ou à raison ; un
  autre l’attaque et renchérit encore, au moyen d’assertions les moins
  croyables ; et dans ce cas les citations d’auteurs graves ne lui manquent
  jamais.

  Les rapprochements que je
  viens de faire, dit toujours M. Letronne, en montrant combien Athénée a exagéré partout le nombre
  des esclaves, doivent nous tenir en défiance sur le témoignage qu’il allègue
  relativement à ceux de l’Attique : car, s’il n’a pas craint de citer
  évidemment à faux des auteurs tels qu’Aristote et Posidonius, on ne voit pas
  pourquoi il se serait fait scrupule d’en user de même avec un auteur aussi
  peu connu que Ctésiclès.

  Les textes spécieux qui ont servi de base aux évaluations
  incroyables du nombre des esclaves en Italie ne méritent guère plus de
  confiance que les assertions des emphatiques Ctésiclès et Laurentius dans
  Athénée.

  Ce sont, outre les 20.000 esclaves que ce dernier, qui
  écrivait dans le IIe
  siècle, attribue à quelques Romains[6], outre les 4.000
  esclaves d’Isidore[7],
  les 5.000 d’Ovidius et les 8.000 de Mélanie[8], les fameux
  passages de Sénèque[9] dans ses
  déclamations sur la
   Clémence et sur la Tranquillité de l’âme, et celui où Pline,
  toujours admirateur du temps passé, laudator
  temporis acti, n’emporte contre l’improbité des esclaves de son
  temps[10].

  Voici le premier passage de Sénèque :

  On fit un jour, dans le sénat,
  la proposition de distinguer les esclaves des hommes libres par un vêtement
  particulier ; mais on vit le danger qui nous menacerait si les esclaves
  s’avisaient de nous compter.

  Sénèque, comme on le voit, ne précise point l’époque de
  cette motion : Dicta est aliquando
  sententia. Supposons que ce fut sous les règnes de Caligula, de
  Claude ou de Néron. On s’est appuyé de ce texte vague, jeté dans une
  déclamation philosophique, et qui peut-être ne concerne que la capitale, pour
  porter, en Italie, le nombre des esclaves à dix fois, vingt fois au-dessus de
  celui des hommes libres. En effet, la phrase du rhéteur laissait un champ
  vaste à l’imagination et permettait de s’étendre à l’aise dans la région des
  conjectures.

  Mais Vossius, Juste Lipse, Pignorius, MM. de Pastoret,
  Blair et de Saint-Paul, qui élèvent si prodigieusement les ressources, la
  population, l’industrie de Rome et le nombre de ses esclaves, n’ont pas
  rapproché de la déclamation de Sénèque ce passage d’un chroniqueur exact et
  naïf, de Lampride, qui dit[11] : Alexandre Sévère eut la pensée d’attribuer un costume
  particulier à tous les emplois, à toutes les dignités, de manière à les faire
  distinguer par leur vêtement. Il voulut même étendre cette disposition jusque
  sur les esclaves, afin que, pouvant être reconnus au milieu du reste de la
  population, ils fussent moins portés à la révolte et ne pussent être
  confondus avec les hommes libres. Niais Ulpien et Paulus combattirent ce
  projet, en disant qu’il y aurait beaucoup de querelles entre les diverses
  classes qu’un signe distinctif désignerait aux outrages. Alors on se contenta
  de distinguer les chevaliers des sénateurs par les proportions du clave[12].

  Il est évident que, dans ce projet d’ordonnance impériale
  et dans la discussion préparatoire, il n’est pas question du nombre immense
  des esclaves et du péril qu’auraient couru les hommes libres si les serfs
  avaient pu se compter.

  C’est un prince sage et éclairé, c’est le chef du
  gouvernement qui propose la mesure, preuve évidente, à mon sens, qu’il n’y
  voyait de péril ni pour l’État, ni pour sa personne, ni pour la société.
  Enfin ses deux habiles ministres, les fameux jurisconsultes Paul et Ulpien,
  ne font pas valoir cet argument si décisif du nombre immense des esclaves et
  du danger qu’il y aurait de leur faire connaître leurs forces : autre preuve
  qu’alors n’existaient ni le danger, ni la cause alléguée auparavant, à tort
  ou à raison, dans le sénat romain, comme pouvant mettre l’État en péril.

  Cependant il n’y a aucun motif de croire qu’en 225, 45 ans
  seulement après la mort de Marc-Aurèle, la population servile fut beaucoup
  moins nombreuse en Italie que dans les derniers siècles de la république et
  sous les règnes de Claude ou de Néron. Ici donc, comme l’a fait M. Letronne
  pour la population de l’Attique, il faut peser la valeur des témoignages ; et
  celui de Lampride, qui cite les discussions des empereurs et de ses
  ministres, qui a pu consulter les procès-verbaux, a un bien autre poids que
  celui du philosophe Sénèque, qui, en dissertant sur la Clémence, s’occupe
  beaucoup plus des artifices de la rhétorique et du brillant des idées que de
  l’exactitude des faits et de la justesse des déductions.

  L’autre passage du même philosophe stoïcien[13], qui a tant
  contribué à fausser les idées sur la proportion des esclaves aux hommes
  libres, est un éloge de la modération des désirs et le développement de ce
  célèbre axiome : omnia mecum porto :
  ce n’est véritablement qu’une déclamation philosophique. Regardes-tu comme pauvre, s’écrie-t-il, ou plutôt comme l’égal des Dieux immortels, celui qui
  s’est mis à l’abri de tous les coups de la fortune ? Penses-tu qu’il fût plus
  heureux, Démétrius, cet affranchi de Pompée, qui ne rougit point d’être plus
  riche que son maître ? Tous les jours on lui présentait la liste de ses
  esclaves, comme à un général l’état de situation de son armée, à lui qui
  aurait dû, depuis longtemps, se croire riche avec deux sous esclaves et un
  bouge un peu moins étroit. Le reste du chapitre contient l’éloge
  de la pauvreté de Diogène, de sa fermeté contre les coups de la fortune,
  lorsqu’il fut abandonné par son unique esclave, et les inconvénients de la
  richesse obligée de nourrir, de vêtir de nombreux domestiques, de se défendre
  contre leur rapacité... N’est-il pas plus heureux,
  ajoute-t-il, celui qui ne doit rien qu’à l’homme
  auquel il peut le plus facilement refuser, à lui-même ? Évidemment
  il n’y a, comme je l’ai dit, dans tout ce chapitre, qu’un parallèle de la
  médiocrité des désirs et des embarras de la richesse, qu’une antithèse
  brillante ornée de toutes les fleurs de la rhétorique. C’est le développement
  d’un précepte de morale, où l’auteur a cité un exemple fameux dont on s’est
  appuyé pour en tirer des conclusions, évidemment fausses et exagérées, sur le
  nombre total de la population servile.

  Un troisième passage de Sénèque est une déclamation encore
  plus emphatique : il prêche le mépris des richesses ; l’hyperbole y respire
  dans toute son exagération[14].

  Le passage de Pline, cité par Juste Lipse[15] dans son
  évaluation du nombre des esclaves, est une déclamation du même genre. Pline
  fait l’éloge de la vie antique et de la probité de cette époque où l’on
  pouvait ne rien fermer ni cacheter. Maintenant,
  dit-il, on est obligé de sceller les aliments et
  la boisson pour les soustraire aux rapines domestiques. C’est à quoi nous ont
  réduit ces légions de serviteurs, cette foule d’étrangers qui peuplent nos
  maisons et qui nous forcent d’employer un nomenclateur, même pour nos esclaves.
  Il en était autrement chez les vieux Romains ; un marcipor et un lucipor,
  compatriotes de leurs maîtres, mangeaient à leur table, avaient tous les
  vivres à leur disposition, et le père de famille n’avait pas besoin de se
  garder contre ses domestiques[16]. Ne reconnaît-on
  pas là le style ampoulé si ordinaire à Pline, et croit-on que cette brillante
  antithèse, où il s’est attaché à faire ressortir la modération et la probité
  antiques, pour les opposer au luxe et à la corruption des mœurs de son temps,
  soit un élément pur de toute exagération et bien propre à entrer dans la
  solution d’un problème de statistique ? C’est évidemment une déclamation
  contre le luxe, déclamation qu’on a envisagée comme un fait, et non, ainsi
  qu’on aurait dû le faire, comme une amplification de rhétorique.

  Le passage de Pétrone, employé par Juste Lipse[17] et quelques
  autres comme une preuve du grand nombre des esclaves, montre combien peut
  errer une habile critique si elle est préoccupée par l’esprit de système. Il
  cite avec complaisance l’assertion du captateur de testaments, Eumolpe,
  lorsque ce chevalier d’industrie fait courir à Crotone le bruit qu’il avait
  tant d’esclaves, répandus dans ses terres de Numidie, qu’avec eux il aurait
  pu s’emparer même de Carthage[18].

  Je ne citerai point quelques autres passages
  exceptionnels, moins positifs que les précédents, et qu’on a réunis sans
  critique et sans discernement pour appuyer des hypothèses sur le nombre
  excessif de la population libre ou esclave de l’Italie. Je puis affirmer
  qu’aucun d’eux ne renferme une donnée tant soit peu précise, qui permette
  d’arriver à une évaluation quelconque, et que, pour le problème du hombre de
  la population servile à diverses époques de la république et de l’empire, la
  question restait encore tout entière. Je me serais même interdit de l’aborder
  si je n’avais réuni d’autres bases, et trouvé des moyens plus directs
  d’arriver à une approximation aussi exacte que le sujet le comporte.

  Le nombre des esclaves en Italie dut être, comme je l’ai
  déjà dit, très faible dans les cinq premiers siècles de Rome ; le principe
  d’agglomération qui a fait la grandeur de la république prédominait alors. On
  ôtait aux peuples vaincus une portion de leur territoire pour y placer des
  colons libres, et, généralement, on les soumettait à un tribut modéré sans
  les asservir. L’élément démocratique qui, en 388, signala sa prépondérance
  par l’établissement des lois Liciniennes, prévalut à Rome jusqu’à la conquête
  de la Macédoine[19].
  Les lois somptuaires, qui défendaient, comme on sait, à tout citoyen, quel
  qu’il fût, de posséder plus de 500 jugères (126 hectares), fixaient un nombre
  circonscrit de domestiques, c’est-à-dire d’affranchis et d’esclaves, pour
  faire valoir ces terres ainsi partagées, et enjoignaient expressément de se
  servir d’Italiens et d’hommes libres.

  Heyne[20] suppose que les
  guerres puniques et enfin la destruction de Carthage ont dû verser, à Rome et
  dans l’Italie, une masse énorme de Carthaginois et d’Africains ; mais il
  oublie que, pendant les deux premières guerres, il y eut, sauf de rares
  exceptions, un cartel d’échange pour les prisonniers, d’ailleurs peu
  nombreux, que le droit des gens était barbare, qu’entre les deux républiques
  rivales la haine fut terrible, l’animosité excessive, et que les tombeaux, en
  Afrique et en Italie, reçurent bien plus de morts que les champs et les
  villes d’esclaves prisonniers. Si les esclaves carthaginois ou africains
  avaient été si nombreux en Italie, comment leurs noms ethniques seraient-ils
  si rares dans les comédies de Plaute, représentées, en grande partie, durant
  la deuxième guerre punique[21], et ne se
  trouvent-ils pas dans celles de Térence, africain lui-même, et contemporain
  du vainqueur de Numance et de Carthage ? Or, parmi les noms de pays donnés
  aux esclaves dans ces drames, vous trouvez les noms de Syrus, de Syriscus, de
  Syra, de Geta, de Cappadox, de Messenio, et jamais ceux de Pœnus, d’Afer ou
  de Numida[22].

  Les pays qui fournirent principalement d’esclaves la Grèce et Rome, jusqu’à la
  conquête des Gaules par Jules César, furent la Thrace, la Scythie, la Dacie, la Gétie, la Phrygie, le Pont, en un
  trot le sud de l’Europe occidentale et une partie de l’Asie-Mineure[23]. Les principaux
  marchés d’esclaves étaient, pour le Nord, l’emporium
  de Tanaïs, situé à l’embouchure de ce fleuve ; pour l’Asie-Mineure, Ephèse et
  Sidé ; pour la Grèce,
  Samos, Athènes et Délos. Il est évident que la nature du sol, dans les
  steppes de la Gétie
  et de la Scythie,
  l’aridité des grands plateaux de la Phrygie et de la Cappadoce, celle des
  montagnes de la
   Cilicie Trachée, de la Lycie et de la Carie, n’ont pu créer une quantité de produits
  alimentaires suffisante pour une exportation d’esclaves, dix fois ou même
  trois fois plus nombreux que les hommes libres, métœques ou affranchis de la Grèce et de l’Italie. Le
  seul passage de l’antiquité qui se prêterait, au premier coup d’œil, à cette
  hypothèse exagérée, est celui de Strabon[24], allégué si
  souvent comme un fait incontestable, sans la moindre observation critique ;
  le voici :

  C’est Tryphon, ainsi que la faiblesse des princes qui
  régnèrent successivement à cette époque sur la Syrie et sur la Cilicie, qui donnèrent
  aux Ciliciens l’idée d’organiser une société de pirates... Ce qui surtout
  encourageait le crime, c’étaient les grands profits qu’on retirait de
  l’exportation des personnes réduites en servitude. Indépendamment de la
  facilité de faire des esclaves, les brigands avaient, à peu de distance, une
  place de commerce considérable et riche, l’île de Délos, capable de recevoir
  et d’expédier dans le même jour plusieurs milliers d’esclaves. Le
  texte grec porte : ή
  Δήλος, δυαμένη
  μυριάδας
  άνδραπόδων
  αύθηερόν xαί
  δέξασθαι, xαί
  άποπέμψαι. Presque tous
  les partisans de l’innombrable population des époques grecque et romaine ont
  pris au positif ce mot μυριάδας
  que Coray a traduit par plusieurs milliers. M. de Saint-Paul[25] a copié cette
  traduction. Il est facile de se convaincre que Strabon n’a voulu exprimer,
  par ce mot myriades, qu’un grand nombre d’esclaves, de même que
  Cicéron et les Latins emploient le mot sexcenta[26], de même que nous
  disons des myriades de canards ou d’étourneaux. Henri Étienne[27] le prouve par de
  nombreux exemples. Il suffit, pour démontrer l’absurdité de ce nombre pris au
  positif, d’une simple multiplication. Le mot μυριάδας
  est au pluriel ; en supposant que Strabon n’ait voulu indiquer que deux ou
  trois myriades, ce serait 20.000 ou 30.000 multipliant 365, c’est-à-dire
  7.300.000, ou 10.950.000 esclaves que Délos aurait reçus et expédiés chaque
  année.

  De plus, l’époque de cette affluence d’esclaves à Délos
  peut être fixée d’après ce texte de Strabon : C’est, dit-il, Diodotus,
  surnommé Tryphon, le même qu’Antiochus, fils de Démétrius[28], contraignit à
  se tuer, qui organisa chez les Ciliciens la première société de pirates. On
  peut présumer que ce fut de l’an 610 à 615 de Rome (144 à 139 avant J.-C.). La piraterie, dit Strabon, avait fait de grands progrès dans la Pamphylie et dans la Cilicie Trachée. Les habitants de ces deux
  provinces, ajoute-t-il, ont fait de
  leur pays un repaire de brigands, soit en exerçant eux-mêmes le métier de
  pirates, soit en offrant un abri aux vaisseaux des forbans, et des marchés où
  ceux-ci viennent exposer en vente les objets du pillage. C’est à Sidé, ville
  de Pamphylie, que ces brigands avaient établi leurs chantiers, et c’est là
  qu’ils vendaient à l’encan leurs prisonniers, sans même dissimuler qu’ils
  vendaient des hommes libres. Ce dernier fait est rapporté par
  Freinshemius[29]
  à l’année 675 de Rome, soixante ans après la mort de Tryphon. La destruction
  de la piraterie par le grand Pompée eut lieu dans les années 685, 686 de
  Rome. Il est donc probable que c’est entre 675 et 685 que Délos reçut en
  entrepôt ce grand nombre d’esclaves dont nous parle Strabon, et qui était le
  produit de la piraterie cilicienne, parvenue à son plus grand développement.
  Mais certainement la population servile de l’Italie ne s’accrut pas de tous
  les esclaves importés, d’abord parce que les Ciliciens enlevèrent sur les
  côtes de cette province beaucoup d’esclaves, beaucoup d’habitants qu’on ne
  revendit pas dans leur patrie, et enfin parce que les individus libres, qui
  étaient vendus dans les autres contrées soumises à la domination romaine,
  s’affranchissaient bientôt du servage, en réclamant contre ce rapt et en
  prouvant légalement leur ingénuité.
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CHAPITRE V — Détermination du nombre des esclaves pendant la durée de la République.





 
  	
   

  M. Blair[1] établit que, dans
  l’Italie romaine, depuis l’expulsion des rois jusqu’à la prise de Corinthe (de 244 à 608), il y
  eut un esclave pour un homme libre. L’auteur qui émettait, en 1833, cette
  assertion sans l’appuyer d’aucune preuve, eût été certainement plus
  circonspect s’il eût connu l’excellent mémoire de M. Letronne sur la
  population de l’Attique, publié en 1822 ; car on ne peut comparer, ni pour le
  commerce et l’industrie, ni pour le luxe et la richesse, l’Italie des six
  premiers siècles de la république à l’Attique depuis le commencement de la
  guerre du Péloponnèse jusqu’à la bataille de Chéronée. Or, M. Letronne a
  prouvé[2] que, dans cette
  période, la population esclave a été, au plus, de 110.000, et la population
  libre, y compris les étrangers, de 130.000 individus au moins de tout âge et
  de tout sexe. Il n’y avait donc pas dans l’Attique, à l’époque du plus grand
  développement de sa puissance, un esclave pour un homme libre.

  Mais nous possédons, pour l’Italie, un document positif,
  qu’un historien exact et érudit, Denys d’Halicarnasse, affirme avoir tiré des
  tables de recensement. Je n’en donnerai ici que la substance, car je l’ai
  exposé et discuté complètement dans un des chapitres précédents[3]. Il y avait alors, dit-il (an de Rome 278), plus de 110.000 citoyens romains ayant atteint l’âge de
  puberté, comme le dernier recensement l’avait prouvé ; un nombre triple du
  premier était fourni par les femmes et les enfants, les esclaves, les
  marchands et les étrangers exerçant les professions mécaniques[4]. On sait que
  l’âge fixé pour le service militaire, soit à l’intérieur, soit à l’extérieur
  de Rome, était de dix-sept ans jusqu’à soixante ; le reste de la population,
  ou 330.000, était composé des vieillards, des femmes, des enfants de
  condition libre, des esclaves, des affranchis ; plus des marchands ou
  artisans, tous métœques ou étrangers à la ville de Rome. Or, en mettant en
  usage ces données, suivant la méthode employée dans les tables de population
  de MM. Duvillard et Mathieu, nous trouvons pour Rome à cette époque :

  
  
   
    	
    Citoyens mâles de dix-sept à soixante ans

    
    	
    110.000

    
   

   
    	
    Citoyens mâles au-dessous de dix-sept et
    au-dessus de soixante

    
    	
    85.145

    
   

   
    	
    Femmes libres et citoyennes de tout âge

    
    	
    195.145

    
   

   
    	
    Total . . . . . . . .

    
    	
    390.290

    
   

  

  

  En retranchant ce nombre du total de la population,
  440.000, il ne reste pour les esclaves, les métœques et les affranchis, que
  49.710 individus. Or, comme nous avons supposé qu’à Rome, en. 278, le rapport
  des métœques et des affranchis aux citoyens était de 1 à 12, nous trouvons
  32.523 métœques ou affranchis, en tout 422.814 hommes libres et par
  conséquent 17.186 esclaves. Ainsi, la population libre et la population
  servile sont entre elles dans le rapport de 422.814 à 17.186, ou, à peu près,
  de 25 à 1.

  Le passage précieux de Denys d’Halicarnasse que je viens
  de citer, et qui avait été négligé jusqu’ici, est le seul, à ma connaissance,
  qui, dans toute l’Italie romaine, présente un rapport aussi direct de la
  population libre et de la population servile ; il détruit entièrement
  l’hypothèse de M. Blair, qui, depuis l’expulsion des rois jusqu’à la prise de
  Corinthe (244 à 608),
  admet au moins un esclave pour un homme libre : At
  least on slave to every free Roman.

  Pour obtenir ce rapport à d’autres époques de la
  république, il fallait, comme je l’ai dit, avoir pour bases de calcul dans
  l’Italie ancienne :

  D’abord, le produit moyen du blé ;

  Ensuite, la consommation journalière en blé d’un individu
  de famille citadine ou agricole ;

  Enfin, le nombre d’arpents cultivés annuellement en blé et
  le rapport de la semence au produit.

  Le produit moyen du blé dans l’Italie ancienne peut être
  évalué, avec une grande probabilité, à 5 pour 1 du temps de Varron[5], quoique cet
  auteur cite[6]
  quelques cantons privilégiés de l’Italie et de l’Étrurie qui rendaient 10 et
  15 grains pour 1. En effet, Cicéron, en parlant[7] des champs
  léontins, l’un des meilleurs territoires de la Sicile, dit que,
  lorsqu’on obtient 8 médimnes pour 1, c’est un bon produit, et que le produit
  moyen de la Sicile
  entière n’est que de 5 pour 1[8]. Or, l’Italie,
  pour la fertilité, ne devait pas l’emporter sur la Sicile. Ce rapport
  n’était, au plus, que 4 à 1 du temps de Columelle, qui dit positivement[9] : Nam frumenta, majore parte Italiœ, quando cum quarto
  responderint vix meminisse possumus.

  La consommation journalière en blé d’un individu de
  famille citadine ou agricole nous est four-nie par des textes positifs de Caton,
  de Salluste et de Sénèque. Cette base était d’autant plus importante à
  établir et à vérifier, que sa détermination peut conduire à des résultats
  très curieux, et servir à fixer la population de plusieurs pays soumis à la
  domination grecque et romaine. En effet, comme l’impôt se payait en nature,
  et qu’il était, ou le 5e, ou le 10e, ou le 20e,
  ou enfin une partie aliquote du produit en grain, il sera facile, pour toutes
  les contrées où l’antiquités nous a transmis le chiffre total de l’impôt,
  d’obtenir, par un calcul très simple, le chiffre de sa population totale. Par
  exemple, la population de la
   Sicile du temps de Verrès, de la Laconie à l’époque de la
  guerre des Mèdes, des Gaules au IIIe et au IVe siècle de l’ère vulgaire, peut être fixée avec une assez
  grande précision[10].

  Caton, dans le chapitre qui traite des aliments de la
  famille agricole, fixe la nourriture des travailleurs, selon les diverses
  saisons de l’année, à 4 et 5
   livres romaines de pain[11], dont la moyenne
  représente 3 livres
  françaises, poids de marc.

  Salluste, dans un des fragments de son histoire[12], prouve que les
  plébéiens, habitants de Rome, dotés par la loi frumentaire, recevaient
  chacun, de même que les prisonniers, 5 modius (66
   livres ½) de blé, par mois, et que cette
  nourriture était à peine suffisante. Je dois rapporter ce texte positif : Lege frumentaria... quinis modiis libertatem omnium
  sestumavere, qui profecto non amplius prosint[13] alimentis carceris. Namque ut illis exiguitate mors
  prohibetur, senescunt vires : sic neque absolvit cura familiari tam parva res.

  Sénèque[14] attribue la même
  quantité d’aliments aux enclaves de la ville et aux comédiens : servus est ; quinque modios accipit.

  Ainsi, la consommation journalière en blé d’un plébéien[15], d’un esclave et
  d’un prisonnier, dans la capitale était, par jour, d’un peu plus de 9 livres, poids de marc.
  Cette estimation donnée par Salluste, qui fut l’ami de César, et qui, dans
  son discours sur le gouvernement de la république[16], appelle
  l’attention du dictateur sur les distributions gratuites, et par Sénèque, qui
  fut ministre sous le règne de Néron, me paraît devoir être admise. Les
  fonctions que remplirent ces deux illustres Romains les mirent à même de
  connaître exactement les chiffres qu’ils nous ont transmis.

  L’assertion de Donatus[17], grammairien du IVe siècle, qui
  attribue aux esclaves 4 modius de blé (53
   livres) par mois, ne peut avoir la même valeur,
  et Schneider[18]
  a manqué tout à fait de critique lorsqu’il a avancé, en citant Polybe (VI, 39), que le
  fantassin romain ne consommait par mois en blé que 2/3 de médimne ou 53 livres ; car Polybe
  parle ici de la solde, qui était payée à la fois, et suivant le grade, en
  argent et en nature : au fantassin, 2 oboles par jour et 2/3 de médimne de
  blé par mois ; au cavalier, 6 oboles par jour et 2 médimnes de froment par
  mois[19]. Dans le sens
  que Schneider attribue au passage de Polybe, le cavalier aurait consommé
  chaque jour trois fois plus de pain que le fantassin, ce qui est évidemment
  absurde et impossible[20].

  Ainsi, la consommation journalière d’un citadin de Rome
  était d’un peu plus de 2
   livres françaises, et celle d’un campagnard, de 3 livres.

  J’ai cru nécessaire de vérifier, dans l’Italie et la France actuelles, cette
  différence entre la consommation des deux classes, différence qui, d’après
  Caton, Salluste et Sénèque, s’élève à un tiers environ. Je n’ai point épargné
  le temps ni les recherches ; elles ont été consignées dans un mémoire, lu à
  l’Académie des Sciences en 1832, Sur la consommation journalière en blé
  d’un individu dans les familles citadines ou agricoles de France et d’Italie.
  J’en donne ici la substance.

  Pour assurer ma marche dans le grand ouvrage que j’ai
  entrepris sur la population et les produits de l’Italie sous la domination
  romaine, il fallait s’appuyer sur deux bases solides : le recensement et
  la consommation journalière.

  Le premier me donnait le nombre des citoyens libres ; je
  l’ai établi dans le Ier chapitre de ce livre, et je crois que cette question
  est résolue avec toute la précision que comporte le sujet.

  Pour obtenir le nombre des esclaves et introduire dans
  l’arithmétique politique un certain degré d’exactitude, il était important de
  fixer la consommation journalière en blé de l’individu dans l’Italie ancienne
  et moderne ; de longues et minutieuses recherches ont été faites pour obtenir
  ce chiffre. Pendant trois voyages en Italie, je suis venu à bout de me le
  procurer dans les parties du Piémont, du Milanais, de la Toscane, de l’État
  Romain et du royaume de Naples, où le blé est la nourriture principale, où
  l’on ne cultive ni le maïs ni la pomme de terre.

  J’ai obtenu, dans chacun de ces pays, communication des
  registres de 200 familles agricoles qui, pendant plusieurs années, avaient
  pesé exactement le blé qu’elles mettaient au moulin, la farine qu’elles en
  retiraient et le pain produit par cette farine.

  La moyenne tirée de ces 1000 registres particuliers, qu’on
  a lieu de croire exacts, a donné :

  Pour la consommation journalière en blé d’un individu de
  famille agricole en Italie, en nombre rond, 1 livre 8 onces, poids de marc.

  J’ai tiré la même moyenne de 2000 familles agricoles de
  vingt départements de la
   France, où le blé est presque la seule, ou du moins la
  principale nourriture.

  La moyenne de consommation journalière, en pain de blé,
  s’est trouvée aussi 1
   livre 8
   onces, plus une fraction.

  Celle d’un individu à Paris est de 342 livres par an, un
  peu moins de 1 livre
  par jour, d’après l’exacte statistique de M. de Chabrol.

  Le chiffre n’était pas connu jusqu’ici pour les familles
  agricoles. Un fait remarquable peut se déduire de ces calculs : c’est qu’un
  rapport à peu près semblable existe chez les Romains et chez nous entre la
  consommation du citadin et du campagnard.

  Ainsi, nous avons pour la quantité de pain consommée par
  jour à Rome :

  
  
   
    	
     

    
    	
     

    
    	
    Livres françaises

    
   

   
    	
    Par

    
    	
    un citadin

    
    	
    2.21

    
   

   
    	
     

    
    	
    un
    campagnard

    
    	
    3.00

    
   

  

  

  En France :

  
  
   
    	
    Par un
    parisien

    
    	
    0.93

    
   

   
    	
    Dans les
    vingt départements cités

    
    	
    1.70

    
   

  

  

  M. Édouard Biot est arriva, sans connaître mon travail, à
  un résultat semblable pour la
   Chine, et a prouvé[21] que la
  consommation journalière en riz des familles agricoles était de 1 livre 8 onces. Ce rapport de
  consommation presque identique, dans des contrées aussi éloignées que la Chine et la France, est certainement
  un fait très curieux, et si l’on pouvait déduire la force musculaire moyenne
  de la quantité des aliments, on en conclurait que le Chinois est presque
  aussi robuste que le Français ou l’Italien, car le blé, à poids égal, ne
  contient guère plus de substance nutritive que le riz, quoique ce dernier
  grain soit moins riche en gluten.

  J’ai regretté de n’avoir pu prendre une base plus large
  que celle de 3000 familles, pour obtenir avec plus de précision la moyenne de
  la consommation journalière de l’agriculteur en France et en Italie ; mais on
  sent aisément la difficulté d’obtenir ces renseignements. Il n’y avait rien
  de fait, à ma connaissance, sur cette matière, et le résultat de ce long et
  pénible travail offrira du moins une approximation basée sur quelque chose de
  positif.

  Après ce résumé, qui est moins une digression que
  l’établissement d’une base nécessaire au calcul, je reviens à l’Italie
  ancienne, et je dois chercher à expliquer la cause de cette grande
  consommation de pain, donnée comme moyenne par Caton au vie siècle de Rome,
  et de la consommation en blé aux VIIe et VIIIe
  siècles, qui nous a été transmise par Salluste et par Sénèque. Les Romains
  mangèrent d’abord le blé cru ou seulement ramolli dans l’eau[22] ; ensuite ils
  s’avisèrent de le griller. Pline nous apprend que c’est Numa à qui l’Italie
  doit les procédés de torréfaction des grains, l’invention du four et des
  vases à griller le froment. Enfin l’on arriva au grand art de moudre, et
  d’abord on mangea crue la pâte faite avec cette farine. On se servait, pour
  moudre le grain, d’un pilon ou de deux pierres frappées ou tournées l’une sur
  l’autre, et c’est de là que, même quand l’usage du pain fut devenu commun,
  dans les sacrifices, qui conservaient toujours l’image de la vie et des mœurs
  des anciens temps, on garda l’habitude de piler sur la pierre et de rôtir au
  feu les grains. C’est cette pâte crue, pals, que le soldat romain apprêtait
  pour plusieurs jours ; c’est la σταϊτα et le μάζα[23] des Grecs,
  excepté que cette dernière pâte était mêlée d’huile et se faisait de farine
  d’orge broyée au pilon ou à la meule. Aussi ne préparait-on cette pâte que
  pour un jour, de peur qu’elle ne s’aigrit. Enfin on inventa le van, qui
  nettoie le grain, on trouva le moyen de séparer le son de la farine ; plus
  tard, et après beaucoup d’essais malheureux, on ajouta le levain, et d’abord
  on mangea le pain cru, jusqu’à ce que le hasard eut appris qu’en le cuisant
  on l’empêchait de s’aigrir et on le conservait bien plus longtemps. Ce ne fut
  qu’après la guerre contre Persée, l’an 580, que Rome eut des boulangers ;
  Pline a marqué soigneusement cette époque.

  Comme les Romains n’ont connu, avant l’ère chrétienne[24], ni les moulins
  à vent ni cette espèce de pierre meulière[25] particulière à la Brie, et si supérieure,
  pour la mouture, aux autres pierres, il est également facile d’expliquer la
  différence de consommation à Rome sous Auguste et actuellement en France.

  Parmentier a prouvé que, depuis une époque assez
  rapprochée, le siècle de Louis XIV par exemple, l’art de moudre a reçu en
  France de bien grands perfectionnements, que la différence de l’ancienne à la
  nouvelle mouture peut s’étendre jusqu’à la moitié en sus du pain fourni par
  la même quantité de blé. En effet on a assigné d’abord 4 setiers, puis 3,
  enfin 2 setiers de blé pour la consommation annuelle d’un habitant de Paris,
  qui n’est plus aujourd’hui que de 1 1/3 setier ou à peu près 342 livres par
  individu. J’ajouterai à ces faits mes observations directes et ma propre
  expérience. Dans le Perche, que j’ai longtemps habité, des moulins
  grossièrement fabriqués, qui avaient des meules de granit et de trapp, ont
  été reconstruits d’après les règles de la mécanique, dont les progrès, depuis
  trente ans, ont été si considérables. On les a pourvus de bonnes meules de La Ferté, on a moulu le grain
  en deux fois, on a imprimé au bluteau un mouvement circulaire, et le produit
  en farine de la même quantité de blé s’est accru d’un sixième.

  Ainsi s’explique facilement l’énorme disproportion entre
  la consommation journalière de blé chez les Romains et chez nous ; la raison
  en est toute dans l’imperfection des procédés de mouture et de panification.
  Ainsi doit s’expliquer aussi un fait remarquable signalé par Pline (XVIII, XX, 2), et
  que M. Bœckh s’est contenté d’indiquer en passant, probablement parce qu’il
  n’en a pas soupçonné la cause. La farine se vendait à Rome, suivant sa
  qualité, 40, 48 ou 96 as le modius.
  Ces prix, si élevés relativement aux cours des grains à cette époque[26], ont leur raison
  dans l’imperfection des procédés de mouture, qui étaient encore dans
  l’enfance et devaient entraîner des frais considérables.

  Il s’agit maintenant d’obtenir la quotité d’arpents
  cultivés annuellement en blé dans l’Italie ancienne. L’antiquité ne nous a
  point transmis ce chiffre, mais nous espérons y arriver par un rapprochement
  entre l’Italie ancienne et l’Italie ou la France actuelle, contrées soumises au cadastre,
  et pour lesquelles la population totale et le nombre d’hectares de terre
  arable ont été déterminés avec une grande précision.

  Nous prendrons d’abord la portion de l’Italie désignée par
  Polybe[27], et qui, en 529
  de Rome, présente, pour la population mâle libre, de dix-sept a soixante ans,
  750.000 individus.

  La domination romaine, comme je l’ai dit, se terminait
  alors, vers le nord, au 44e degré de latitude, sur la ligne qui,
  de l’embouchure du Rubicon dans l’Adriatique, coupe l’Italie parallèlement et
  aboutit dans la mer de Toscane au port de Luna. Rome occupait toute la
  péninsule depuis cette ligne jusqu’au détroit de Sicile.

  Cette portion de l’Italie, représentée aujourd’hui par le
  royaume de Naples, moins la
   Sicile, par les États de l’Église, le grand duché de
  Toscane, les duchés de Modène et de Lucques, a de surface 7774 lieues carrées[28] ou 15.356.109 hectares.

  D’après le beau travail publié en 1836 sur la statistique
  de la France
  par M. le ministre de l’agriculture et du commerce[29], la France, sur une
  superficie de 52.768.618
   hectares, n’a que 25.559.151 hectares
  de terres labourables[30]. Nous
  obtiendrons approximativement la quantité de terres labourables en Italie au
  moyen de la proportion suivante : 52.768.618 hectares,
  total de la superficie de la
   France, sont à 15.356.109 hectares,
  total de la superficie de l’Italie, comme 25.559.151 hectares,
  quantité des terres labourables en France, sont à x, quantité
  des terres labourables en Italie ; x = 7.437.926 hectares.
  Sans doute ce nombre n’est pas rigoureusement vrai, mais on m’accordera qu’il
  doit être assez rapproché de la vérité pour ne pouvoir introduire une forte
  erreur dans le chiffre auquel je prétends arriver. En effet, il est à peu
  près la moitié de la superficie totale de l’Italie telle que nous la
  considérons. Or on voit la même proportion en France entre la superficie
  totale, 52.000.000 d’hectares, et la quantité de terres cultivées en blé, qui
  est de 25.000.000 d’hectares. Un rapport identique se manifeste encore dans
  d’autres contrées. D’après M. Éd. Biot[31], la surface
  totale de la Chine
  étant de 333.000.000 d’hectares, la culture régulière embrasse les 6/11e,
  environ la moitié, de l’empire. On verra d’ailleurs par la suite de mon
  travail que, loin de diminuer la quantité des terres cultivées, pour arriver
  à une consommation et, par conséquent, à une population moindres, j’ai
  peut-être exagéré cette quantité.

  Admettons donc qu’il y eût, sous la république, dans la
  portion de l’Italie que j’ai indiquée, 7.437.926 hectares
  de terres labourables. Le système des jachères étant alors en vigueur[32], une partie de
  cette superficie restait annuellement improductive[33]. Nicolaï, dans
  sa statistique de l’État Romain[34], retranche, pour
  les jachères, ¼ de la superficie labourable, et je me suis assuré par l’examen
  du cadastre, que, dans la campagne d’Arezzo, la moitié du terrain cultivable
  reste en jachère chaque année. Si nous appliquions ces deux évaluations à
  l’état ancien de l’Italie, l’une serait certainement trop faible, l’autre
  serait peut-être exagérée. D’après le calcul de Columelle[35], 35 jugères de
  terrain restaient annuellement improductifs dans une propriété de 100 jugères
  de terre cultivable. En admettant cette proportion, il faudrait retrancher de
  la superficie totale des terres cultivables en Italie, évaluée à 7.437.926 hectares,
  35 sur 100 pour les jachères. Il resterait donc 65 pour 100 de terre
  annuellement productive, c’est-à-dire une quantité d’environ 4.834.653 hectares[36].

  Nous avons fixé à 5 pour 1 le rapport du produit à la
  semence ; mais avant de faire usage de cet élément, il est indispensable de
  savoir à quelle quantité s’élevait la semence pour chaque hectare de
  superficie. Varron nous apprend qu’on semait cinq modius
  de froment dans un jugère de terre[37]. Cinq modius équivalent à 66 125/1000e livres
  anciennes, et un jugère à 25 ares 28 centiares. A ce compte, la semence d’un
  hectare aurait été de 262 715/1000e livres de blé, et son produit brut de 5
  fois cette quantité. Mais il faut toujours déduire de ce produit la semence
  de l’année suivante, ce qui réduit le produit net à 4 pour 1, rapport qui est
  du reste donné par Columelle, comme nous le montrerons ailleurs. Ainsi le
  produit net d’un hectare était chaque année de 1.050 4/5e livres de blé, et,
  par conséquent, les 4.834.653 hectares cultivés annuellement en
  blé donnaient 5.080.543.452
   livres de blé à consommer par an.

  Nous avons déjà fixé les quantités de blé nécessaires à la
  consommation d’un individu de famille citadine ou agricole. Ces quantités
  n’étant pas identiques, il importerait de savoir dans quelle proportion
  étaient les paysans et les citadins par rapport à la population totale. Nous
  pouvons admettre sans hésiter que le quart de la population habitait les
  villes, et que les trois autres quarts étaient disséminés dans les campagnes.
  En France, par exemple, où l’on compte 32.000.000 d’habitants, les
  chefs-lieux d’arrondissement et de département ne renferment ensemble que
  4.680.000 individus environ. A ce nombre il faudrait ajouter la partie de la
  population des bourgs et des villages qui, assez riche pour ne pas se livrer
  aux travaux agricoles, rentre, quant à la consommation, dans la classe des
  citadins. Mais on aurait beau forcer tous les calculs, on ne dépasserait
  certainement pas le nombre de 8.000.000, qui forme le quart de la population
  totale du royaume.

  Reprenons maintenant les éléments que nous avons réunis et
  arrivons à la solution du problème. Un campagnard consommait 3 livres de blé par jour
  ou 1.095 par an ; 3 campagnards consommaient 3 fois cette quantité, c’est-à-dire
  3.285 livres.
  La consommation d’un citadin était de 5 modius
  ou 66 125/1000e
  livres par mois, ce qui fait, par année, 797 1/100e livres, soit, en nombre
  rond, 797 livres.
  Ainsi, 4 individus, dont 3 paysans et 1 citadin, consommaient annuellement
  ensemble 4.082 livres
  de blé. Donc, autant de fois 5.080.543.451, nombre qui représente la quantité
  de livres de blé annuellement affectée à la consommation, contiendra 4.082,
  autant de fois il y aura 4 individus dans la population totale. Ce calcul
  nous donnera, en définitive, pour la portion de l’Italie que nous
  considérons, une population totale de 4.978.484 individus. C’est environ 640
  habitants par lieue carrée, proportion qui est maintenant en général plus que
  double en Italie, mais qui se retrouve cependant, avec peu de différence,
  dans quelques portions de cette contrée et dans certaines parties de la France.

  Polybe donne, d’après les tables de recensement, le nombre
  des citoyens en âge de porter les armes, c’est-à-dire de dix-sept à soixante
  ans, pour l’an de Rome 529 ; ce nombre est de 750.000 individus.

  D’après les tables de population calculées par M.
  Duvillard et corrigées par M. Mathieu[38], le nombre des
  individus de tout sexe, de dix-sept à soixante ans, pour une population de
  10.000.000, est de 5.626.819 ; d’où, par une simple proportion, nous tirons
  2.801.301 individus de tout sexe et de toute condition dans la limite de
  dix-sept à soixante ans pour la population totale de l’Italie en 529, qui
  était de 4.978.484 individus.

  Dans les tables que nous venons de citer, le nombre des
  femmes est réputé égal à celui des hommes. Ainsi, en doublant le chiffre de
  750.000, qui, d’après Polybe, représente les mâles libres de dix-sept à
  soixante ans, nous trouverons, pour la population libre mâle et femelle de
  dix-sept à soixante ans, 1.500.000 têtes, et il nous restera pour la
  population affranchie, métœque, esclave, mâle et femelle, du même âge,
  1.301.301 individus.

  Il faut maintenant tenir compte de la population de tout
  sexe et de toute condition depuis la naissance jusqu’à dix-sept ans, et
  depuis soixante ans jusqu’à la mort. Une population de 10.000.000 d’individus
  en renferme 3.485.535 de la naissance à dix-sept ans, et 887.646 depuis
  soixante ans jusqu’à la mort, en tout 4.373.181 ; nombre qui, pour la population
  totale de l’Italie telle que nous l’avons établie, se réduit, au moyen d’une
  proportion, à 2.177.181 individus. Tâchons maintenant de démêler dans ce
  nombre les hommes et les femmes libres des hommes et des femmes esclaves,
  métœques et affranchis. Nous venons de voir que, sur 2.801.301 individus de
  dix-sept à soixante ans, il y avait 1.500.000 individus libres et 1.301.301
  esclaves de tout sexe. Une dernière proportion basée sur ces données nous
  conduira au résultat que nous cherchons. Mais il importe de faire observer
  que cette manière de procéder est très défavorable à l’opinion que je cherche
  à établir, car l’éducation des esclaves ne présentait pas assez de profit
  pour qu’on eût beaucoup de ces serviteurs depuis la naissance jusqu’à quinze
  ans. Aussi, dans cette première période de la vie, le rapport de la
  population esclave à la population libre devait-il être extrêmement faible.
  De plus, les hommes libres, operarii, mercenarii, étaient, comme je l’ai déjà dit,
  préférés pour la culture des grains, des prés naturels ou artificiels, des
  vignes, etc. Cet avis une fois donné, établissons notre proportion et
  tirons-en la conséquence.

  2.801.301 : 2.177.181 : : 1.301.301 : x ;

  D’où x = (2.177.181 * 1.301.301) / 2.801.301 =
  1.011.376

  Il y aurait donc 1.011.376 esclaves, métœques ou
  affranchis, de tout sexe, de la naissance à dix-sept ans et depuis soixante
  ans jusqu’à la mort ; nous en avons trouvé 1.301.301 dans l’âge de dix-sept à
  soixante ; ainsi, le total des individus, hommes et femmes, esclaves, affranchis
  ou métœques, était, dans l’Italie en 529, de 2.312.677.

  La population libre, de la naissance à dix-sept ans et de
  dix-sept ans jusqu’à la mort, est, d’après le calcul que nous venons de
  faire, de 1.165.805 ; celle de dix-sept à soixante ans s’élevait à 1.500.000
  ; le total est de 2.665.805. Il n’y a qu’une légère différence entre ce
  nombre et celui que nous avons trouvé plus haut en employant des éléments de
  calcul différents.

  En additionnant les deux totaux partiels que nous venons
  d’obtenir (2.312.677 +
  2.665.805) nous retrouvons, pour la population entière de cette
  portion de l’Italie, le nombre que nous avait fourni le calcul des
  consommations, 4.978.482.

  Ainsi, en 529, dans la partie de l’Italie que nous avons
  considérée, la population libre était à la population affranchie, métœque ou
  esclave, à peu près comme 26 est à 23.
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Malte-Brun, éd. Huot, 1836, t. VII, p. 401, 338, 358. La lieue dont il est fait
usage est de 2280 1/3 toises.








[29] Tableau XXV, p.
108.








[30] Voici la division
du sol de la France.





 
  	
   

  
  	
  Hectares

  
  	
  ares

  
  	
  centiares

  
 

 
  	
  Terres labourables

  
  	
  25 559 151

  
  	
  75

  
  	
  24

  
 

 
  	
  Prés

  
  	
  4 834 621

  
  	
  1

  
  	
  42

  
 

 
  	
  Vignes

  
  	
  2 134 822

  
  	
  37

  
  	
  8

  
 

 
  	
  Bois

  
  	
  7 422 314

  
  	
  28

  
  	
  25

  
 

 
  	
  Vergers, pépinières et jardins

  
  	
  643 699

  
  	
  13

  
  	
  31

  
 

 
  	
  Oseraies, aulusies et saussais

  
  	
  64 490

  
  	
  13

  
  	
  12

  
 

 
  	
  Étangs, abreuvoirs, mares, etc.

  
  	
  209 431

  
  	
  61

  
  	
  16

  
 

 
  	
  Landes, pâtis, bruyères, etc.

  
  	
  7 799 672

  
  	
  49

  
  	
  0

  
 

 
  	
  Canaux de navigation

  
  	
  1 631

  
  	
  41

  
  	
  0

  
 

 
  	
  Cultures diverses

  
  	
  951 934

  
  	
  25

  
  	
  64

  
 

 
  	
  Propriétés bâties

  
  	
  241 841

  
  	
  92

  
  	
  29

  
 

 
  	
  Routes, chemins, places publiques, rues, etc.

  
  	
  1 225 014

  
  	
  91

  
  	
  47

  
 

 
  	
  Rivières, lacs, ruisseaux

  
  	
  458 165

  
  	
  51

  
  	
  84

  
 

 
  	
  Forêts, domaines non productifs

  
  	
  1 203 980

  
  	
  32

  
  	
  51

  
 

 
  	
  Cimetières, églises, presbytères, bâtim. publ.

  
  	
  14 847

  
  	
  75

  
  	
  39

  
 

 
  	
  Total . . . . . . . .

  
  	
  52 768 618

  
  	
  88

  
  	
  72

  
 







 








[31] Journ. asiat.,
3e série, t. V, p. 329.               








[32] PLINE, XVIII, 46,
éd. Hardouin.








[33] Cf. VARRON, I,
XXIX, 1. - COLUMELLE, II, X, 7. - VIRGILE, Géorgiques, I, 71. - PLINE,
XVIII, 50.








[34] Tome III, p. 222.








[35] Voyez ci-dessous,
livre III, ch. XI, sur le revenu des terres labourables.








[36] Nicolaï (ouvr.
cit., t. III, p. 218 et suiv.), après avoir distrait de la superficie
totale des États Romains les parties occupées par les routes, les chemins, les
rivières, les torrents, les fossés, les marais, les lacs, les étangs, les
terrains stériles, les propriétés bâties, les vignes, les vergers, les
olivètes, les prairies, et un quart pour les jachères, obtient, pour la
quantité de terrain cultivée annuellement en blé, 600 mille rubbio, égalant, 1.104.000 hectares,
ce qui, au moyen d’une simple proportion, donnerait, pour toute la partie de
l’Italie que nous considérons, 3.814.486 hectares
annuellement cultivés en blé. Ce calcul, comme on voit, est beaucoup plus
faible que le nôtre, et nous met à l’abri de tout reproche d’exagération. On ne
doit pas du reste s’appuyer de l’autorité de Nicolaï pour nous accuser
d’inexactitude, car cet auteur n’écrit point d’après des bases officielles.








[37] Seruntur in jugero v modii tritici. Lib. I, c.
XLIV, 1.








[38] Annuaire du
Bureau des longitudes pour 1839, pp. 178, 179, et table III, p. 184.
















CHAPITRE VI — Des affranchissements.





 
  	
   

  Dans les calculs que je viens de présenter, la population
  totale de l’Italie a été obtenue, pour ainsi dire, en deux fragments, dont le
  premier renferme le chiffre total de la population libre dégagé de tout
  élément étranger. Si maintenant, dans le second, il était possible de
  déterminer séparément quel fut, aux mêmes époques et dans les mêmes limites
  de territoire, le nombre des étrangers et celui des affranchis, la question
  de la population servile se présenterait ensuite simple, isolée, et
  conséquemment plus facile à résoudre avec quelque précision. Malheureusement
  je désespère de pouvoir déterminer a priori le nombre des métœques
  exerçant, à Rome et dans l’Italie, des professions industrielles ou
  commerciales. Quant au nombre des affranchis, il peut être fixé d’une manière
  approximative pour 145 années de Rome, depuis 398 jusqu’en 543. Je trouve les
  éléments de cette détermination dans deux passages bien connus de Tite-Live,
  que personne jusqu’ici ne s’est avisé de rapprocher, pour en faire jaillir la
  curieuse notion de statistique qu’ils renferment.

  L’an 398, dit
  Tite-Live (VII, 16),
  Cnæus Manlius, qui était à Sutrium[1], ayant convoqué ses soldats par tribus, porta une loi
  dans le camp, ce qui était sans exemple. Cette loi avait pour objet
  d’établir, au profit du trésor public, un impôt d’un vingtième sur la valeur
  de tous les esclaves qui seraient désormais affranchis. Comme le trésor
  n’était pas riche et que le produit du nouvel impôt devait être assez
  considérable, le sénat en ratifia l’établissement.

  Le même historien rapporte (XXVII, 10) qu’en 543, la neuvième année de
  la seconde guerre punique, lorsque, sur trente colonies romaines, douze
  refusèrent leur contingent en hommes et en argent, le sénat, ayant épuisé
  toutes ses ressources, prit le parti de tirer du sanctius
  œrarium l’or produit par le 20e du prix des esclaves
  affranchis ; c’était l’aurum vicesimarium,
  qu’on mettait tous les ans en réserve pour ne s’en servir que dans les
  dernières extrémités. On en tira 4.000 livres pesant d’or[2].

  La première question à résoudre serait celle de savoir si
  ces 4.000 livres
  d’or étaient la somme totale qu’avait produite l’impôt sur les
  affranchissements, durant les 145 années écoulées depuis l’an 398 jusqu’à
  l’an 543. Or tout tend à le prouver.

  Rome, depuis neuf ans, soutenait contre Annibal et sur son
  propre territoire une guerre désastreuse. La troisième année de cette guerre[3], après les
  défaites du Tésin, de Trasimène et de Cannes, la flotte et l’armée de Sicile
  et de Sardaigne sont sans argent et sans vivres ; le sénat déclare que la
  république était hors d’état de leur en fournir. La quatrième année de cette
  même guerre, le tribut avait été doublé, et moitié en avait été exigée
  sur-le-champ[4].
  Les aracées d’Espagne sont dans un dénuement complet, et le sénat invite les
  fournisseurs à avancer les vivres et l’argent nécessaires, sous la condition
  d’être remboursés les premiers dès que l’État pourrait le faire[5]. Cette même
  année, pour les besoins de la marine, on établit un impôt progressif sur les
  fortunes des citoyens qui possédaient depuis 50.000 as jusqu’à 100.000 et
  au-dessus, chose inouïe jusque-là[6]. On manquait
  d’argent pour l’entretien des temples et le paiement des dépenses courantes ;
  les entrepreneurs s’en chargent à leurs frais, et s’engagent à n’exiger le
  remboursement qu’après la fin de la guerre. Le même engagement est contracté
  par les maîtres des esclaves qu’on avait affranchis pour en former l’armée de
  Sempronius. Enfin, la neuvième année de la guerre, douze colonies romaines
  sur trente refusent tout tribut en argent et en hommes, et c’est alors que le
  sénat vide le sanctius œrarium, sa
  dernière ressource dans les dernières extrémités de la république. Sans doute
  la modération ou l’habileté du gouvernement lui interdit de faire un nouvel
  appel à la générosité des citoyens, ou lui fit sentir le danger de créer des
  mécontents en s’adressant à des bourses épuisées. Avec la bonne foi qui
  régnait à cette époque dans ce conseil, il est présumable que toute la
  réserve de ce trésor fut employée, puisque c’est seulement six ans après,
  quand les douze colonies sont contraintes à payer l’arriéré de leur tribut et
  une amende en sus, que les diverses créances contractées pendant les
  désastres de la guerre sont acquittées, et encore en trois termes assez
  reculés.

  On peut donc regarder les 4.000 livres pesant
  d’or, que renfermait le sanctius œrarium
  en 543, comme le produit total des affranchissements pendant les 145 ans écoulés
  depuis la promulgation de la loi qui avait établi le vicesima manumissionum. 4.000 livres
  romaines équivalent à 1.305,35
   kilogrammes. Le prix du kilogramme d’or fin étant de
  3.444fr,45c[7] les 1.305,35 kilogrammes, ou,
  ce qui revient au même, les 4.000 livres romaines pesant d’or ont une
  valeur intrinsèque de 4.496.200 francs.

  Nous savons, par Polybe et par Tite-Live, le prix moyen de
  l’esclave pour une époque très rapprochée de l’an 543 de Rome. Les soldats
  romains vendus en Achaïe par Annibal furent rachetés, l’an de Rome 558, au
  taux fixé par les Achéens eux-mêmes, pour la somme de 5 mines par tête[8]. Polybe dit que
  1.200 esclaves coûtèrent 100 talents. Ces deux estimations, qui sont
  parfaitement identiques, portent le prix du rachat de chaque homme à 457fr,38c. Ce
  prix est très faible sans doute, et j’aurais pu, sur de bonnes autorités, en
  adopter de plus élevés ; mais, en attaquant des erreurs universellement
  accréditées, j’ai senti combien il était important d’éviter jusqu’à
  l’apparence de l’exagération, et je me suis fait une loi de choisir les bases
  les plus favorables à l’opinion que je combats.

  Les 4.000
   livres puisées dans le sanctius
  œrarium étaient, je l’ai déjà dit, la somme du 20e des
  prix de tous les esclaves affranchis pendant 145 années. En adoptant pour
  prix moyen de l’esclave à cette époque 457fr,38c, on
  trouve que chaque esclave affranchi a dû rapporter à l’État 22fr,85c.
  Cette somme étant comprise environ 200.000 fois dans les 4.000 livres
  romaines d’or, ce sont 200.000 esclaves qui ont été affranchis dans l’espace
  de 145 années, c’est-à-dire 1.380 esclaves par année. Ce petit nombre
  d’affranchissements annuels dans l’Italie inférieure montre déjà que le
  chiffre total de la population servile, à cette époque, était fort inférieur
  à ce qu’on l’avait cru jusqu’ici.

  Reprenons maintenant le calcul de la population que nous
  avons donné pour l’an 529 de Rome. Nous avons trouvé, pour les citoyens
  ingénus de tout sexe et de tout âge, 2.665.805 individus ; il faut y ajouter
  les affranchis pour avoir le chiffre total de la population libre
  indigène.

  D’après les considérations que nous venons de présenter,
  on peut estimer à 1.380 le nombre des esclaves affranchis dans le courant de
  l’année 529. Mais, pour déterminer au juste, au moyen des tables de population
  imprimées dans l’Annuaire du Bureau des longitudes, le nombre des
  esclaves affranchis pendant les années précédentes et qui existaient encore
  en 529, il faudrait connaître l’âge moyen auquel l’esclave recouvrait sa
  liberté. Ici nous aurons recours à une supposition, mais qui offrira tous les
  caractères d’une grande probabilité. Un esclave ne devait pas être affranchi
  avant d’avoir mérité ce suprême bienfait par de longs et éminents services ;
  il ne devait pas être très jeune lorsqu’il arrivait à la liberté. D’un autre
  côté, on ne peut le supposer trop âgé puisque la vie moyenne des esclaves
  était fort courte. Je crois m’approcher beaucoup de la vérité en admettant
  que trente ans était l’âge moyen auquel les esclaves romains recevaient en
  général le bienfait de la liberté. Cet âge était d’ailleurs une des limites
  posées par le législateur aux droits divers que la manumission conférait à
  l’affranchi. Une des conditions imposées a ce dernier pour devenir citoyen
  romain, c’était d’être âgé de plus de trente ans. Si l’esclave avait moins de
  trente années, l’affranchissement ne lui conférait que le titre de citoyen
  latin[9]. Or, nous
  trouvons dans Justinien[10] la preuve que la
  manumission qui attribuait à l’affranchi le nom de Latin était tombée en
  désuétude : Latinorum vero nomen non
  frequentabatur ; d’où l’on pourrait conclure que
  l’affranchissement était rarement accordé aux esclaves au-dessous de trente
  ans.

  En adoptant cette hypothèse, il y avait en 529 de Rome,
  dans l’Italie inférieure, 1.380 individus âgés de trente ans en moyenne, et
  qui avaient été affranchis cette année même. Il en avait été affranchi un
  égal nombre en 528, autant en 527, autant encore en 526, autant enfin dans
  chacune des années précédentes ; mais tous évidemment n’avaient pas vécu jusqu’en
  529. La loi de la mortalité, insérée dans l’Annuaire du Bureau des
  longitudes, appliquée au calcul qui nous occupe par une série de
  proportions successives, montre qu’il pouvait encore exister 2 individus
  parmi les 1.380 qui avaient été affranchis l’an 454 de Rome, mais qu’il n’en
  restait plus aucun de ceux qui avaient reçu l’affranchissement dans les
  années précédentes. Les mêmes moyens nous conduisent à connaître le nombre
  des individus, affranchis durant chacune des 76 années écoulées entre l’an 454
  et l’an 529, qui existaient encore à cette dernière époque. Ces 6 nombres
  partiels, joints aux 1.380 individus affranchis l’an 529, donnent un total
  d’environ 50.000. Ce nombre doit être ajouté à celui de la population libre,
  et cette opération, en réduisant d’autant le chiffre de 2.312.677, que nous
  avions trouvé pour la population esclave, métœque et affranchie, simplifiera
  aussi ce chiffre en réduisant à deux seulement les trois éléments qu’il
  exprimait.

  Récapitulons maintenant les divers résultats que nous ont
  fournis les recherches exposées dans ce chapitre et dans le précédent. Le
  calcul des con-sommations nous a donné pour le nombre total des habitants de
  l’Italie, telle qu’elle était limitée en 529, le chiffre de 4.978.482. Cette
  population totale était ainsi divisée :

  
  
   
    	
    Hommes libres de dix-sept à soixante ans

    
    	
    750 000

    
   

   
    	
    Femmes libres du même âge

    
    	
    750 000

    
   

   
    	
    Hommes et femmes libres, de la naissance
    à dix-sept ans et de soixante ans jusqu’à la mort

    
    	
    1 165 805

    
   

   
    	
    Affranchis

    
    	
    50 000

    
   

   
    	
    Total
    de la population libre . . . . . . . .

    
    	
    2
    715 805

    
   

   
    	
    Les esclaves et les métœques de tout âge
    et de tout sexe étaient au nombre de

    
    	
    2 262 677

    
   

   
    	
    Population totale . . . . . .
    . .

    
    	
    4 978 482

    
   

  

  

  La population libre était donc à la population esclave et
  métœque à peu près dans le rapport de 27 à 22, c’est-à-dire qu’il y avait 22
  esclaves ou métœques pour 27 hommes libres.

  Il nous reste à examiner quelle a pu être la population de
  l’Italie sous les empereurs ; mais il nous faudra changer ici quelques
  éléments de calcul et nous résigner à des résultats un peu moins précis.
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[1] Sutri, à 10 lieues
de Rome.








[2] Tandis que les consuls faisaient tous les autres préparatifs
nécessaires à la guerre, on décida de tirer l'or, provenant de l'impôt du
vingtième, du trésor sacré où on le conservait pour les dangers extrêmes. On en
retira environ quatre mille livres. Tite-Live, XXVII, 10.








[3] Tite-Live, XXIII,
21.








[4] Ibid.,
XXIII, 31.








[5] Ibid.,
XXIII, 48.








[6] Ibid., XXIV,
11.








[7] Le titre de l’or
devrait être abaissé à 0,995 ou 0,997 ; mais c’est presque de l’or sans
alliage.








[8] Tite-Live, XXXIV,
50.








[9] GAII, Comment.,
I, V, 17.








[10] Instit., de
Libertin., I, V, 3.

















CHAPITRE VII — Population sous l’Empire et conclusion.





 
  	
   

  Gibbon, doué d’un coup d’œil vif et juste, et l’un des
  esprits les plus judicieux qui aient applique les sciences et l’érudition aux
  recherches historiques, a pensé[1] que, dans
  l’empire romain, le nombre des esclaves fut à peu près égal à celui des
  hommes libres ; mais M. Jacob fait observer[2], avec raison ce
  me semble, que, depuis le règne d’Auguste, la marine militaire ayant diminué,
  la traite des esclaves propres à ce service dut diminuer aussi ; que, le prix
  des esclaves ayant augmenté, on eut plus de profit à en nourrir, à en élever
  dans l’intérieur du pays, et que, par conséquent, l’importation dut être
  moins considérable. Nous n’avons aucun moyen d’évaluer les rapports entre le
  nombre des hommes libres et celui des esclaves sous l’empire ; mais la
  connaissance de la consommation journalière en blé, qui a servi de base à nos
  recherches pour la population totale de l’Italie du temps de la république,
  nous donne encore les éléments d’un calcul semblable pour l’Italie sous les
  empereurs. On verra que cette population totale fut bien au-dessous de ce que
  l’ont faite l’exagération et l’esprit de système, et les conséquences de nos
  calculs seront en même temps un argument contre les évaluations tout à fait
  improbables qu’on a données de la population servile ; car la proportion de
  cette dernière à la population libre, loin de s’accroître, tendit au
  contraire à diminuer constamment sous les empereurs.

  L’Italie ancienne, telle que nous avons maintenant à la
  considérer, est exactement représentée par l’Italie moderne, moins les îles[3]. La surface de
  cette contrée est de 13.400 lieues carrées, ou 26.466.180 hectares,
  dont 12.800.240 de terres labourables, en jugeant toujours par comparaison
  avec l’état actuel de la
   France et des États de l’Église. Retranchant de ce nombre
  35 % qui demeuraient annuellement en jachères, il reste 8.320.156 hectares
  de terrain qui produisaient du grain chaque année. Cette quantité de terres
  cultivées donnait tous les ans, à 5 modius
  par jugère de semence et à 4 pour 1 de produit net, 8.742.819.925 livres
  de blé.

  Il faut maintenant tenir compte d’un élément dont nous
  n’avons pas eu à nous occuper lorsque nous avons considéré l’Italie pendant
  l’ère républicaine ; je veux parler du montant de l’importation. Josèphe[4] et Aurelius
  Victor[5] nous apprennent
  que, sous Auguste, on importait annuellement en Italie 60.000.000 de modius de blé, quantité égale à 796.800.000 livres.
  Nous savons de plus, par Tacite (Ann., VI, 13), que sous les règnes de Tibère et de Claude,
  l’importation fut encore un peu plus forte, de sorte que nous pouvons la
  porter, en moyenne, à 1.000.000.000 de livres. Quelques personnes trouveront,
  au premier abord, cette quantité beaucoup trop faible ; le résultat définitif
  de nos calculs prouvera peut-être qu’elle est trop élevée.

  La quantité de blé affectée annuellement à la consommation
  de l’Italie se composait donc :

  
  
   
    	
    1° Du produit du pays

    
    	
    8 742 819 925

    
    	
    livres

    
   

   
    	
    2° Du montant de l’importation

    
    	
    1 000 000 000

    
    	
     

    
   

   
    	
    Total........

    
    	
    9 742 819
     925

    
    	
     

    
   

  

  

  Autant de fois cette quantité renfermait 4.082, nombre qui
  représente la consommation annuelle de 3 paysans et de 1 citadin, autant de
  fois il y avait 4 individus dans la population totale. En d’autres termes, le
  chiffre de la population totale égale la quantité de blé annuellement
  consommée, divisée par 4.082 et multipliée par 4, égale enfin 9.547.104
  individus.

  Si maintenant nous revenons sur nos précédents calculs,
  nous trouverons que la quantité de blé que nous avons supposé être
  annuellement importée en Italie aurait suffi à la consommation du pays
  pendant cinq semaines. Or, il est prouvé qu’en France, dans les années de la
  plus grande disette, 1817 par exemple, l’importation en grains n’a jamais
  excédé la consommation du royaume entier pendant une semaine[6], et cependant, à
  cette époque, le prix de l’hectolitre de blé s’est élevé jusqu’à près de 80
  francs, c’est-à-dire quatre fois au-dessus du prix moyen de cette denrée.
  Ajoutons encore que les grains importés étaient affranchis de toute espèce de
  droit, ce qui, joint au prix élevé des céréales, devait en favoriser
  l’importation.

  Il résulte évidemment, ce me semble, des textes positifs
  que j’ai cités, dés témoignages dont j’ai apprécié la valeur, enfin des
  calculs basés sur la connaissance exacte de la consommation journalière d’un
  individu de famille citadine ou agricole, élément qui n’avait pas encore été
  employé jusqu’ici ; il résulte, dis-je, de toutes ces prémisses, que l’Italie
  romaine eut, à toutes les époques de son histoire, une population libre plus
  forte et moins d’esclaves qu’on ne l’a cru généralement ; que, loin de
  dépasser le nombre des individus libres, le chiffre des esclaves ne
  l’atteignit même point et resta constamment inférieur.

  Ce résultat, que je crois établi sur des bases solides,
  bien que contraire aux idées admises jusqu’à présent sans examen et sans
  preuves, doit contribuer à dissiper quelques préjugés fortement enracinés et
  à éclairer d’une lumière plus vive et plus nette l’histoire et l’économie
  politique de la république et de l’empire romain.
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[1] Liv. I, ch. II, t.
I, p. 96, tr. fr., éd. 1777.








[2] Precious Metals,
t. I, p. 182, sqq.








[3] Cette péninsule a,
selon M. Blair (p. 15, not. 6), et suivant l’Atlas historique et
géographique d’Édimbourg, entre 16 et 17 millions de population, et le
savant Écossais attribue 27.776.000 individus de population totale à l’Italie
sous Claude.
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[6] Voyez la Statistique
de la France
publiée par M. le ministre du commerce en 1836.
















CHAPITRE VIII — Population des Gaules.





 
  	
   

  On a vu, dans le chapitre précédent, à quels résultats
  neufs et intéressants peut conduire la connaissance de la consommation
  journalière d’un individu de famille citadine ou agricole. Malheureusement
  cette précieuse donnée a besoin d’être appuyée sur d’autres renseignements
  accessoires, qui manquent pour la plupart des contrées dont se composait
  l’empire romain. Nous les possédons pour les Gaules, et les faits qui s’en
  déduisent ne paraîtront pas, j’espère, sans intérêt.

  MM. de Savigny et de Vesme[1] ont très bien
  prouvé que les mots caput, capitatio, jugum,
  jugatio, désignaient la contribution
  foncière, différente de la capitation proprement dite, capitatio humana ou capitatio
  seulement. Quelquefois pourtant la capitatio
  terrena est opposée à la capitatio
  humana. Le plus souvent caput,
  capitatio, servent à désigner l’une ou
  l’autre contribution, ce qui a été la cause de beaucoup d’erreurs.

  Nous avons, pour les règnes de Constantin et de Constance,
  deux documents que jusqu’ici personne n’avait pu concilier, et qui doivent
  nous fournir, à ce qu’il me semble, le montant du capital imposable et de
  l’impôt foncier dans les Gaules au IVe siècle ; et de plus, au moyen de la connaissance du nombre
  des jugères de terre imposable et de leur produit en grains, u n aperçu assez
  exact de la population des Gaules à cette époque. Godefroy, Burmann, MM. de
  Savigny et de Vesme, sont d’accord que le mot caput
  signifiait aussi une unité imposable fixe, qui comprenait souvent plusieurs
  domaines et plusieurs propriétaires différents[2]. Eumène, dans son
  discours à Constantin[3], donne le nombre
  de ces caput pour le territoire ou la civitas des Éduens. Ce prince avait accordé à
  la cité des Éduens divers avantages, entre autres une diminution de la
  contribution foncière ; l’orateur parle en ces termes : Septem tuillia capitum remisisti, quintam amplius partem
  nostrorum censuum... Remissione ista septem millium capitum, viginti-quinque
  millibus dedisti vires, dedisti opem, dedisti salutem. Le passage
  suivant d’Eumène prouve que les Gaules tout entières étaient traitées comme
  la cité des Éduens : Nec queri poterat (civitas
  Eduorum) cum et agros qui descripti fuerant
  haberemus, et Gallicani census communi formula teneremur[4]. Ce sont donc
  sept mille parcelles de terrain, unités imposables pour la contribution
  foncière, dont l’empereur accorde le dégrèvement. Ainsi, dans le principe,
  les unités imposables étaient au nombre de 32.000 ; elles furent réduites à
  25.000 par Constantin. On voit déjà que chaque caput
  devait payer un impôt égal. Ammien fixe la cote de contribution foncière à
  laquelle était taxée chacune de ces unités imposables pour l’époque où Julien
  gouvernait les Gaules. Voici ce passage décisif[5] : Primitus partes eas (Gallias) ingressus, pro capitibus
  singulis, tributi nomine, vicenos-quinos aureos reperit flagitari. Discedens
  vero, septenos tantum[6] munera universa complentes. Ainsi, au
  commencement de l’administration de Julien, chaque caput payait, par an, 25 aureus
  ou 378 fr., et cette somme fut réduite à 7 ou 106 fr., quand ce prince quitta
  les Gaules. M. de Savigny prouve parfaitement qu’une somme aussi énorme ne
  pouvait s’appliquer à la capitation personnelle ; mais cet auteur n’a pas
  rapproché du passage d’Ammien un document précieux, tiré d’une novelle
  de Majorien[7],
  qui dit que chaque caput ou jugum, dont le capital était estimé 1.000 solidus, payait, d’impôt foncier annuel, 2 solidus, et, de plus, un demi solidus additionnel pour frais de perception. Quia per rectores provinciarum exigi omnem canonem, tam ad
  arcam prœfecturœ pertinentem quam sacris vel privatis largitionibus[8] inferendum, sed et binos per jugum vel millenos solidos[9], remunerationibus deputatos compelli debere præcepimus,
  possessori non putamus onerosum, quem a multis molestiis et sportularum, et
  numerosis mutaturæ dispendiis liberamus, si semissem solidi per juga singula,
  sive singulas millenas, amplius jubeamus inferri, qui, pro ordinatione
  nostra, inter diversa officia dividatur. Les textes d’Ammien et de
  Majorien semblaient inconciliables, surtout dans le système de M. de Savigny,
  qui applique le passage d’Ammien à la contribution foncière seulement ;
  j’avais désespéré longtemps de réussir à les accorder, mais il ne s’agit que
  de développer le calcul des nombres contenus dans les deux passages d’Eumène
  et d’Ammien, d’en tirer le nombre total des caput
  ou unités imposables des Gaules et de déterminer leur valeur, d’après
  l’estimation donnée par la loi de Majorien, pour obtenir un résultat curieux
  et tout à fait probable sur la sont nie de l’impôt, foncier, sur celle des
  terres imposables, et même de la population des Gaules aux trois époques
  citées. Notas allons reprendre la discussion du passage &Eumène.

  La cité des Éduens, d’après Gibbon[10] et M. de Savigny[11], formant la 48e
  partie de la France
  actuelle, il y aurait eu, dans la partie des Gaules que représente
  aujourd’hui le territoire du royaume français, d’abord 48 fois 32.000 caput ou 1.536.000, dont il faut déduire les
  7.000 retranchés dans la cité des Éduens, ce qui réduit le nombre total des
  unités imposables à 1.529.000.

  Ce nombre une fois posé, il en résulterait que l’impôt
  foncier total, pour le territoire entier de la portion des Gaules
  correspondant à la France
  actuelle, aurait été, d’après Ammien Marcellin, avant le dégrèvement de
  Julien, de 577.962.000 francs, et, après ce dégrèvement, de 162.074.000
  francs[12].

  Si, au contraire, on calcule l’impôt foncier de la portion
  des Gaules représentée par la
   France actuelle, en adoptant pour base la novelle de
  Majorien, on ne trouvera que 57.757.975 francs. Il se présente entre ces deux
  résultats une énorme différence ; mais l’explication de cette différence, que
  personne encore n’a pu donner, je la trouve dans trois mots d’Ammien, dont la
  valeur n’a point été assez appréciée par M. de Savigny. Dans la loi de
  Majorien il n’est absolument question que de l’impôt foncier et de ce que
  j’appellerai, avec M. de Savigny, les centimes additionnels ; la somme n’est
  que de 57.757.975 francs. Dans Ammien Marcellin, au contraire, il s’agit, non
  seulement de l’impôt foncier, niais encore de toutes les contributions,
  réquisitions et prestations d’une nature quelconque, universa munera complentes. Il n’est donc pas
  étonnant que la somme de toutes ces branches de l’impôt, d’après les données
  que fournit Ammien, s’élève à plus de 162.000.000, c’est-à-dire à un peu
  moins des 2/3
  en sus de la taxe foncière prise isolément. Aujourd’hui, en France, la
  contribution foncière, avec les centimes additionnels, ne s’élève qu’à
  environ 262.000.000, tandis que la totalité des impôts est de 1.062.000.000.

  Avec cette explication, la somme de l’impôt foncier sous
  Majorien et celle de toutes les contributions directes ou indirectes sous
  Julien ne sont pas en désaccord l’une avec l’autre. Vous trouvez les titres
  de cent espèces d’impositions différentes assises sur la propriété, dans le
  Digeste, dans les Codes Théodosien et Justinien : par exemple le canon frumentarius ; les capitatio terrena et humana ; les extraordinaria et sordida munera ; les annonœ, vestium,
  armorum et tyronum collationes ; le cursus vehicularis, etc., sans compter les
  dépenses communales et municipales, et l’entretien des villes, des monuments,
  des routes, des digues, des ponts, des chaussées, etc. On trouvera toutes ces
  impositions détaillées dans mon quatrième livre, où je traiterai des finances
  du peuple romain.

  Je crois maintenant pouvoir tirer de ces données une
  évaluation approximative de la quantité des terres imposables, du produit en
  grains et de la population des Gaules à cette époque. Mais il est bon de se
  rendre compte, avant tout, d’abord de l’origine, ensuite de la valeur de
  cette unité imposable qu’on désignait sous le nom de caput.

  Dans les premiers temps de la république, avant
  l’établissement de la solde, les pensions payées aux légionnaires étaient
  nommées capita, parce qu’elles
  répondaient à un caput[13].

  Le mot capitatio
  est employé par Appien et Tertullien, auteurs qui écrivaient sous Trajan et
  les Antonins, pour désigner un impôt personnel[14]. Ainsi, à cette
  époque, et même antérieurement, le mot caput,
  racine de capitatio, devait déjà
  exprimer une unité imposable, quoique dans un sens différent de celui que
  donne au même mot le texte de Majorien.

  Depuis Auguste, et surtout depuis Trajan, l’immense
  extension des frontières de l’empire avait rendu nécessaire la formation et
  l’entretien d’une nombreuse armée permanente. Les empereurs cherchèrent à
  s’attacher les soldats en faisant aux vétérans (les distributions d’argent et
  de terres. Hyginus, ingénieur cadastral qui écrivait sous Trajan, dit
  expressément que trois légionnaires recevaient deux cents jugères
  de terre, ce qui faisait 66 jugères 2/3 par tête[15]. Le légionnaire
  était alors ce qu’est aujourd’hui le simple soldat. La portion de terre qu’on
  lui assignait était donc la plus petite parmi celles dont se. composaient les
  distributions gratuites ; c’était aussi la portion qu’on donnait au plus
  grand nombre ; on conçoit dès lors qu’elle ait été adoptée pour unité. Le
  simple soldat recevait une de ces unités ; les centurions, les tribuns, etc.,
  en recevaient deux, trois, suivant l’élévation de leur grade[16].

  Nous apprenons en effet par deux lois insérées au Code
  Théodosien que, sous Constantin et même sous Valentinien, la portion de
  terrain primitive-ment distribuée aux vétérans n’avait pas subi de changement
  notable. Ces deux empereurs accordèrent aux simples légionnaires une certaine
  quantité de terrain qui n’est pas exprimée, mais qu’on peut. aisément
  déterminer puisque, pour cultiver et semer cette quantité de terrain, la loi
  accordait au vétéran une paire de bœufs, cinquante modius de froment et autant d’orge[17]. Cinquante modius de froment suffisaient pour la sentence
  de dix jugères et cinquante modius
  d’orge pour celle de neuf jugères environ[18], en tout
  dix-neuf jugères de terre cultivée en grain. Le système des jachères étant
  alors en vigueur, on sent que cette quantité de dix-neuf jugères ne formait
  pas à beaucoup près la totalité des terres arables qui entraient dans la part
  du vétéran. Mais on sait qu’une paire de bœufs peut labourer chaque année
  environ vingt-cinq arpents[19], ce qui suppose,
  dans l’allocation du légionnaire romain, environ cinquante jugères de terres
  arables. Si maintenant l’on fait attention que cette portion renfermait des
  prairies, qu’elle devait renfermer aussi des taillis et des pacages, qu’il
  pouvait y avoir enfin des vignes, des olivètes, des vergers, des jardins, on
  ne pourra raisonnablement nier que la quantité des terres distribuées aux
  vétérans sous Constantin et sous Valentinien ne fût à peu près égale à celle
  qu’ils avaient reçue sous Trajan et les Antonins.

  D’après cette loi, les protecteurs, qui répondaient
  à nos anciens gardes du corps, et qui étaient par conséquent élevés d’un
  degré au-dessus du simple légionnaire, recevaient une part double,
  c’est-à-dire deux unités, comme le prouve la loi de Valentinien que j’ai
  citée.

  Maintenant il est aisé de concevoir que cette unité ait
  été désignée par un nom dérivé tout naturellement du mode de distribution des
  terres, et que, les légionnaires recevant 66 jugères 2/3 de terre par tête, avec
  une paire ou un joug de bœufs pour les labourer, cette quotité de 66 jugères
  ait reçu les noms de caput et de jugum. On conçoit également que Caracalla,
  lorsque, après avoir donné le droit de cité à tous les sujets de l’empire, il
  les assujettit tous à l’impôt foncier[20], ait adopté pour
  unité, dans la répartition de cet impôt, une quotité fixe, depuis longtemps
  établie, en lui conservant les noms qu’elle portait, surtout si l’on se
  souvient que le premier et le plus usité de ces noms servait déjà depuis
  longtemps à désigner une unité imposable d’un ordre différent.

  Jusqu’ici nous n’avons avancé que des inductions, fort
  probables sans doute, mais qui ne sont pas encore basées sur des preuves
  péremptoires. Un examen plus approfondi du texte de Majorien que nous avons
  cité plus haut va faire, nous l’espérons, ressortir jusqu’à l’évidence la
  justesse de nos conjectures. La simple lecture de ce texte montre en effet, à
  n’en pas douter, que l’unité imposable, en matière de contribution foncière,
  se nommait caput ou jugum. Prouvons maintenant que ce capot n’était
  autre chose que la quantité de terre primitivement distribuée aux
  légionnaires.

  Nous avons vu que le caput
  ou unité imposable de terre est estimée 1.000 solidus
  ou 15.000 francs en nombre rond. Columelle, qui écrivait sous Tibère et
  Claude, nous a transmis le prix d’un jugère de terre arable de moyenne
  qualité[21]
  ; ce prix est de 1.000 sesterces ou à 50 deniers, somme égale à 250 francs.
  Maintenant en divisant les 15.000 fr., qui représentent la valeur d’un caput
  par 250 fr., prix d’un jugère, nous obtiendrons à peu près le nombre de
  jugères de terre que renfermait l’unité imposable. Ce nombre est de 60,
  c’est-à-dire inférieur seulement de 1/11e à la portion du vétéran. Cette différence, très faible du
  reste, vient de ce que la valeur que nous attribuons au denier d’argent,
  calculée d’après son rapport avec l’aunes, est, pour cette époque, un peu
  trop élevée.

  Appliquons ce résultat à la superficie de la partie de
  l’ancienne Gaule représentée aujourd’hui par le royaume français. Il y avait,
  dans cette partie de la Gaule,
  1.529.000 caput, chacun de 66 2/3 jugères, ce qui
  revient à 101.523.666 jugères, ou 25.668.228 hectares
  36 ares 47 centiares de terres imposables, telles que terres de labour, prés,
  futaies, taillis, pâtures, vignes, etc., etc. Aujourd’hui, en France, on
  compte 41.311.032
   hectares 94 ares de terres imposables de diverses
  natures, et seulement 25.559.151 hectares 75 ares 24 centiares de
  terres arables[22].
  Pour connaître approximativement la quantité de terres arables qui existait
  dans la superficie imposable de l’ancienne Gaule, telle que nous venons de la
  déterminer, il faut établir la proportion suivante. Nous prendrons des
  nombres ronds pour plus de commodité.

  41.300.000, total des terres imposables existant
  aujourd’hui en France, sont à 25.500.000, quantité de terrain
  aujourd’hui en blé, comme 25.600.000, total des terres imposables dans
  la Gaule au IVe siècle, sont à x
  ; d’où x, c’est-à-dire la quantité de terrain cultivée en
  grains dans la Gaule
  aux IIIe et IVe siècles, égale 15.802.080 hectares.

  Il faut en déduire, pour les jachères, 35 %, nombre
  indiqué par Columelle dans l’assolement des terres arables de l’Italie : il
  reste donc en terres à blé annuellement cultivées, 65 %, c’est-à-dire, en
  nombre rond, 10.271.380
   hectares.

  Le produit annuel de ces 10.271.380 hectares
  de la Gaule (en supposant 26 715/1000e livres de semence et 4
  pour 1 de produit net, chiffres que nous donne Columelle pour l’Italie[23]) est, en nombre
  rond, de 10.834.867.906
   livres de blé.

  Ici, comme pour l’Italie, nous pouvons supposer, sans nous
  exposer à une grande erreur, que le quart au plus de lit population habitait
  les villes et les gros bourgs, et que les trois autres quarts étaient
  répandus dans les campagnes.

  Trois campagnards, consommant annuellement 1.095 livres de blé
  chacun, dépensaient ensemble, pour leur nourriture, chaque année, 3.285 livres. Le
  citadin consommait dans le même espace de temps 797 livres. Le total
  de la consommation annuelle de 4 individus, dont 1 citadin et 3 campagnards,
  était 4.082 livres
  de blé ; donc :

  Autant de fois 10.834.867.906, quantité de blé
  annuellement consommée, contiendra 4.082, autant de fois il y aura 4
  individus dans le chiffre de la population totale. En d’autres termes, le
  chiffre de la population totale = (10.834.867.906 x 4) / 4.082 = 10.617.215.

  Ce nombre de 10.617.215, qui n’est que le tiers de la
  population actuelle de la
   France, paraîtra bien faible au premier coup d’œil ; mais
  si on se rappelle l’état de la
   Gaule, qui, au IVe siècle, était ravagée par les incursions des peuples
  germaniques, accablée d’impôts directs et indirects, de prestations, de
  corvées, de réquisitions extraordinaires, épuisée par les concussions des
  gouverneurs et des collecteurs d’impôts, on se convaincra, après un mûr
  examen, que, dans la détermination du chiffre de la population gauloise, je
  suis resté plutôt au-dessus qu’au-dessous de la vérité.
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CHAPITRE IX — Extension du droit de cité depuis César et Auguste.





 
  	
   

  Puisque nous avons suivi hors de l’Italie le mouvement de
  la population de l’empire, qu’on nous permette quelques considérations politiques
  sur une institution qui dut avoir une grande influence dans la question dont
  je m’occupe en ce moment. Les différents droits dont jouissaient les sujets
  de l’empire seront examinés en détail dans le volume suivant, où je traiterai
  de l’administration romaine ; mais on peut ne pas trouver déplacées ici
  quelques lignes sur la manière dont les empereurs firent servir à leurs
  projets le droit de cité, droit qui constituait essentiellement le
  citoyen libre, et dont la plus ou moins grande extension augmentait ou
  diminuait le chiffre de la population libre.

  Le dernier cens exécuté sous la république, en 683, par
  les censeurs L. Gellius Poplicola et Cn. Corn. Lent. Clodianus, ne fournit
  que 450.000 citoyens romains en état de porter les armes, c’est-à-dire depuis
  dix-sept jusqu’à soixante ans.

  En 708, un autre dénombrement fut opéré par César, en
  qualité de préfet des mœurs. Appien[1] affirme que le
  nombre des citoyens était réduit à la moitié de ce qu’il était avant la
  guerre civile. Dion Cassius semble confirmer ce fait, en disant (XLIII, 25) que la
  population était considérablement diminuée à cause de la multitude de ceux
  qui avaient péri, comme César s’en convainquit d’après les registres de
  population, έx
  τών άπογραφών.
  Plutarque même, et l’Épitomé de Tite-Live, attribué à Florus, prétendent[2] que César ne
  trouva dans ce dénombrement que 150.000 citoyens ; c’est une erreur manifeste
  qui a été combattue par Juste Lipse, Ruaud et Duker[3]. Cicéron fait
  mention[4] du cens opéré par
  Jules César comme y ayant fait lui-même sa déclaration. Mais, quant au cens
  de l’an 683, le nombre de 450.000 exprimé en toutes lettres dans l’abrégé de
  Tite-Live[5] ne présente aucun
  doute raisonnable ; il s’accorde avec le cens précédent qu’Eusèbe rapporte à
  l’an 664, et dans lequel on trouva 463.000 citoyens.

  J’ajouterai que ces chiffres ne sont point en
  contradiction avec le nombre que Polybe nous a transmis pour l’an 529, comme
  extrait des tables du cens et qui est de 750.000 âmes, car ce chiffre
  s’applique également à toute l’Italie renfermée entre les deux mers, le
  détroit de Messine et une ligne parallèle tirée de Luna à l’embouchure du
  Rubicon ; il comprend par conséquent toute la portion de cette contrée qui
  acquit le droit de cité en 663 par la loi Julia[6], et l’accord
  unanime des historiens romains prouve que, depuis cette époque de 529, la
  population libre de l’Italie suivit longtemps une progression décroissante.

  Nous avons vu qu’il ne se trouva que 450.000 citoyens dans
  le dénombrement de l’an 683 ; cependant le premier cens qu’Auguste exécuta 42
  ans après, en vertu de sa puissance censoriale[7] et qui nous a été
  conservé par l’inscription d’Ancyre[8], nous présente un
  nombre de 4.063.000 citoyens romains : Et in
  consulatu sexto censum populi conlega M. Agrippa egi. Lustrum post annum
  alterum et quadragensimum fec[i]. Quo lustro civium Romanorum censa sunt
  capita quadragiens centum millia et sexag[i]inta tria millia[9].

  Rechercher quels ont été les motifs, quels ont dû être les
  effets de cette extension prodigieuse du droit de cité dans un laps de temps
  si court, tel est le but et l’objet de ce chapitre. Ce que je puis affirmer,
  c’est que la question est extrêmement neuve, et que les chiffres que j’ai
  rapportés ont été admis par tous les savants qui se sont occupés de cette
  matière, sans qu’aucun d’eux ait songé le moins du monde à en examiner les
  conséquences.

  C’est le plus grand homme de l’univers et le plus habile
  politique de l’État romain qui ont osé concevoir et exécuter cette opération,
  si opposée aux maximes de l’ancien gouvernement, si offensante pour
  l’orgueil, si contraire en apparence aux intérêts du peuple roi, qui voyait
  diminuer, en les partageant, ses émoluments, son pouvoir et ses privilèges.

  La nécessité, la loi suprême du salut de l’empire,
  décidèrent César et Auguste à l’adoption de cette mesure, qui dut exercer une
  puissante influence sur la composition et le recrutement de l’armée, sur le
  système des impositions et la quantité des revenus de l’État, enfin sur l’action
  du gouvernement impérial. De l’examen de ces questions importantes il doit,
  si je ne m’abuse, jaillir de nouvelles lumières sur un grand nombre de faits
  de l’histoire publique ou privée des empereurs romains.

  Les grandes conquêtes de Pompée et de César, en reculant
  les frontières de l’empire, l’avaient mis, vers l’Orient et le Nord, en
  contact immédiat avec le puissant royaume des Parthes et les nations libres
  et guerrières de la
   Germanie. Les Gaules n’avaient cédé qu’après une lutte
  opiniâtre, soutenue avec énergie pendant dix années ; leur fidélité devait
  être longtemps suspecte à leurs vainqueurs. Il fallait nécessairement, pour
  conserver ces acquisitions nouvelles et se défendre contre les nouveaux États
  que cet empiétement soudain avait rendus limitrophes de l’empire, de plus
  fortes armées permanentes, un plus grand nombre de légions tenues constamment
  sous les drapeaux. Mais ces corps ne pouvaient se composer ni se recruter que
  des 450.000 citoyens libres de dix-sept à soixante ans qu’avait offerts le
  cens de 683. Ce nombre même d’hommes libres était diminué quand César
  commença la guerre civile. Une base plus large était donc indispensable pour
  la fondation et l’entretien de ces armées nationales, qui, sans un péril
  extrême pour l’État, ne pouvaient être inférieures en force aux corps
  auxiliaires.

  C’est sans doute ce puissant motif qui décida J. César,
  lors de sa dictature, en 705, à donner le droit de cité complet à toute la Gaule transpadane[10]. Un projet de
  loi semblable avait été proposé seize ans auparavant, sous le consulat de J.
  César et de Bibulus[11], mais il avait
  échoué devant l’opposition des tribuns du peuple. Dion dit (XLI, 36), à la
  vérité, que César donna le droit de cité à la Gaule cisalpine parce
  qu’elle avait été sous son gouvernement ; mais il me semble que c’est prêter
  un motif bien faible et bien vulgaire à cette grande résolution d’un homme de
  génie[12].

  J’ose donc l’assurer avec confiance, ce fut la corruption
  des mœurs et la progression constante de la pratique du célibat ; ce fut la
  diminution du nombre des citoyens romains, attestée par Tacite, Suétone et
  Dion[13] comme une
  conséquence immédiate de ces deux causes, qui obligea d’abord J. César,
  ensuite les triumvirs et Auguste[14], à étendre le
  droit de cité dans les provinces. En effet, depuis les guerres civiles de
  Marius et de Sylla jusqu’à la bataille d’Actium, quelles armées immenses de
  Romains contre Romains ! Octave et Antoine, Brutus et Cassius avaient, en
  711, cinquante-neuf légions[15]. Que de citoyens
  s’étaient enrôlés dans ce service, où les vingt plus belles années de leur
  vie s’écoulaient dans le célibat ! Marc-Antoine, pendant son consulat, avait
  suivi les pensées ou les projets de César en donnant à la Sicile et à des provinces
  entières le droit de cité complet. Cicéron, qui était alors l’ennemi déclaré
  d’Antoine, dit à Atticus que cette loi a été portée par César dans les
  comices : Legem a dictatore comitiis latam, qua
  Siculi cives Romani[16]. Mais comme elle
  n’avait pas été publiée du vivant de César, il accuse Antoine, dans cette lette
  et deus la deuxième Philippique, d’avoir fabriqué la loi et d’avoir reçu des
  Siciliens de grandes sommes d’argent en échange du droit de cité. Cependant,
  dans la première Philippique (I, 9), Cicéron avait jugé utile de faire ratifier par le
  sénat les lois que César avait portées pendant sa vie, et celles qui avaient
  été promulguées après sa mort comme étant son ouvrage, entre autres celle qui
  accordait à des nations et à des provinces entières le droit de cité avec
  l’exemption des impôts.

  Je ne prétends point nier, quoique nous n’ayons pour
  établir ce fait que l’assertion de son adversaire, je ne nierai point,
  dis-je, qu’Antoine, qui avait besoin d’argent et pour ses profusions et pour
  accroître les forces de son parti, ne se soit fait payer largement les
  privilèges politiques qu’il accordait, puisque l’exemption d’impôts suivait
  nécessairement l’admission au droit de cité complet[17]. Mais le fait
  lui seul prouve évidemment que César et Antoine jugeaient indispensable
  d’agrandir et d’affermir la base de l’armée nationale, en augmentant le
  nombre des citoyens romains, qui alors ne pouvaient plus suffire à sa
  formation et à son recrutement.

  On s’affranchit par cette mesure d’un grave inconvénient
  auquel, depuis Marius et Sylla, on avait été exposé, celui de faire entrer
  dans les légions les prolétaires[18] et les
  affranchis. Les révoltes fréquentes de ces corps, qui menacèrent plusieurs
  fois l’existence du pouvoir de César et d’Octave[19], révoltes qu’on
  était forcé d’apaiser momentanément par des distributions d’argent et de
  terres enlevées de force au parti vaincu ; les vols, les brigandages qui
  suivaient le licenciement de ces armées, formées en grande partie de l’écume
  de la société, avaient fait sentir la nécessité de revenir aux anciennes
  institutions de la république, et de ne confier les armes qu’aux citoyens
  qui, pour la conservation de leurs propriétés, étaient intéressés à défendre
  l’ordre établi. Tacite (Ann.,
  XI, 24) approuve cette mesure. On eut,
  dit-il, un solide repos au dedans et des succès
  contre les étrangers, lorsque la Transpadane eut reçu le droit de cité et que
  l’épuisement de nos légions répandues sur toute la terre fut réparé par
  l’incorporation des plus braves guerriers des provinces.

  Il en est ainsi dans tous les temps et dans tous les bons
  gouvernements. Il faut que l’armée et les corps qui en sont la pépinière ou
  l’appui, qu’ils se nomment milice, garde nationale, landwehr ou yeomanry,
  soient composés de propriétaires ayant par cela même un intérêt direct à
  soutenir le pouvoir, à défendre les libertés, à maintenir l’ordre public.

  Il y eut donc alors, non pas deux systèmes, mais deux
  applications différentes du même système. La première, en ouvrant par une
  grande extension du droit de cité un champ plus vaste à la pépinière des
  armées nationales, offrait un élément plus puissant pour les conquêtes
  futures, une plus grande sécurité contre l’invasion des nations barbares.
  C’était la pensée de César suivie par Antoine et adoptée ensuite par Mécène (Dion, LII, 19).

  La seconde, réalisée par Auguste (Suétone, Aug., 47), en
  n’admettant au rang et aux droits de citoyens romains que les magistrats des
  cités, les notables et les grands propriétaires des provinces, assurait
  davantage le pouvoir impérial contre les soulèvements du peuple et les
  mutations de gouvernement ; mais elle offrait moins de ressources pour la
  guerre extérieure. Aussi ce prince, dans son testament politique (Tacite, Ann., I,
  11), donna-t-il le conseil de ne plus étendre les bornes de l’Empire, coercendi intra terminos imperii.

  Il paraît que le droit de cité accordé à tous les
  Siciliens par Antoine leur fut retiré par Auguste, puisque Pline (H. n., III, 14),
  dans les soixante-huit villes de la
   Sicile, n’en indique que six qui eussent le droit de cité
  romaine ; les autres avaient reçu de César les droits du Latium[20].

  Enfin, une preuve positive que le nombre des citoyens
  romains, quoique porté, en 745 de Rome, à 4.203.000, ne pouvait suffire
  complètement au besoin des armées actives et à la garde de l’intérieur de
  l’empire, nous est fournie par Suétone et Dion[21].

  Ces auteurs rapportent qu’en 760 et 763, Auguste fut
  contraint d’enrôler des affranchis, et même des esclaves, pour garder les
  colonies voisines de l’Illyrie et défendre la frontière du Rhin, quoiqu’il
  eût restreint lui-même par des lois très sévères[22]
  l’affranchissement des esclaves et les droits civils et politiques des
  affranchis. Pline (H.
  n., VII, 46) compte au nombre des infortunes de ce prince la
  nécessité qui le força d’enrôler des esclaves faute de citoyens propres au
  service militaire : Servitiorum delectus
  juventutis penuria.

  Il est évident que ces restrictions imposées par Auguste à
  l’extension du droit de cité lui étaient dictées par la prévoyance, qu’une
  pareille mesure allait diminuer considérablement les revenus de l’État[23], et, par là
  même, créer de grands obstacles à l’action et à la durée du gouvernement
  impérial qu’il venait d’établir.

  En effet, le titre de citoyen romain, outre des privilèges
  civils et politiques très importants, conférait l’exemption totale de l’impôt
  foncier, des droits de douane, d’octroi et de péage ; et cette immunité,
  consacrée par une longue possession[24], était devenue,
  sous Auguste, une prérogative inviolable des citoyens romains, à laquelle il
  eût été dangereux de porter atteinte.

  Dans la guerre contre Antoine, Octave, qui régnait alors
  par la force, avait mis un impôt sur toutes les terres de l’Italie (Dion, L, 20). Cet
  impôt avait causé un soulèvement général ; et aussitôt après la bataille
  d’Actium, il fut supprimé (Dion, LIII, 2).

  Il faut lire dans Dion (LV, 25 ; LVI, 28) tout le détail des
  précautions et des ruses qu’Auguste employa, lorsque, désirant former une
  caisse permanente pour la retraite et les récompenses des soldats, il voulut
  établir un impôt pour fournir les fonds de cette caisse. D’abord il consulte
  le sénat ; le sénat, après de longues délibérations, ne trouve rien qui
  puisse contenter les esprits, prévenir les reproches d’une nation fière et
  jalouse à l’excès de ses privilèges ; tous étaient même révoltés du seul
  projet d’une imposition quelle qu’elle fût. Alors Auguste fait porter, de son
  propre trésor et de celui de Tibère, des fonds[25] dans une caisse
  à laquelle il donne le nom de caisse militaire, et dont il confie
  l’administration à d’anciens préteurs ; il reçoit les souscriptions de
  quelques rois et de quelques nations. Mais les sénateurs, niais les
  chevaliers, mais le peuple de Rome s’obstinent à ne point contribuer, et les
  fonds restent insuffisants pour un objet d’une aussi grande importance, car
  il ne s’agissait de rien moins que d’assurer les propriétés. Jusqu’alors on
  avait donné aux soldats les récompenses et les retraites en terres dont on
  dépouillait les citoyens, et c’était pour prévenir un abus si criant
  qu’Auguste proposait cette utile mesure. Mais telle était l’ombrageuse
  jalousie du peuple romain sur tout ce qui pouvait effleurer ses franchises,
  telle était sa prévention contre tout ce qui pouvait ressembler à un tribut
  et confondre le peuple roi avec les peuples sujets, que tous se refusaient
  avec opiniâtreté à la sage innovation d’Auguste. Ce dernier s’adresse de
  nouveau au sénat, et, pour éviter l’éclat d’une délibération publique qui
  pleuvait compromettre vis-à-vis de la nation les sénateurs qui auraient
  ouvert l’avis de l’impôt, il demande à chacun de lui remettre un projet par
  écrit. Ayant connu par là qu’ils préféraient tout autre impôt au vingtième
  sur les successions, il déclara qu’il imposerait les terres et les maisons,
  sans indiquer cependant la quotité de la contribution, et il fit de suite
  estimer par des classificateurs la valeur des propriétés municipales ou
  particulières. Alors le sénat, qui abhorrait surtout l’impôt foncier, revint
  au projet d’Auguste, et ce prince publia la taxe qu’il avait arrêtée depuis
  longtemps en lui-même (an
  de Rome 759) : c’était le vingtième sur les legs et les successions
  collatérales. On exceptait celles des parents les plus proches et les plus
  pauvres. Il avait choisi cette taxe de préférence, d’abord parce que
  l’imposition, n’étant payée qu’au moment d’un accroissement de fortune, était
  moins pénible à supporter, et ensuite parce qu’ayant déjà été établie une
  fois par Jules César, elle arrivait en quelque sorte protégée par un grand
  nom, pour lequel le peuple romain conservait de l’admiration et du respect.
  Mais tant de circonspection, de ménagements et d’adresse, échouèrent contre
  les préventions enracinées depuis deux siècles dans tous les esprits ; le
  peuple murmura, des cris séditieux éclatèrent et tout menaçait d’une
  révolution.

  J’ai cru devoir entrer dans ces détails afin de montrer
  clairement quel était, sur ce point, l’esprit général de la nation.

  Cependant, malgré toute la prudence qu’Auguste avait mise
  dans l’extension du droit de cité, le nombre des citoyens romains s’était
  accru des neuf dixièmes dans le cours de vingt années. On y avait admis, dans
  l’intérêt de l’État, les plus riches propriétaires de l’empire. Cette
  admission, toute nécessaire qu’elle fait alors, avait diminué la quotité de
  matière imposable, et néanmoins les dépenses, soit pour l’administration
  civile, soit pour l’entretien de l’armée, soit pour la retraite et les
  récompenses dues aux vétérans, dépassaient de beaucoup le taux ordinaire des
  derniers temps de la république et même de la dictature de Jules César.

  Il parait certain que ce fut la nécessité de ramener
  l’équilibre dans le budget des recettes et des dépenses de l’empire, qui
  contraignit Auguste à entreprendre et à terminer cette opération gigantesque
  du cadastre de tout l’empire romain, qui avait été admise comme un fait
  extraordinaire, quoique incontestable, mais dont jusqu’ici on n’avait pas
  même soupçonné la cause et le motif.

  Quel pouvait être le but de ce cadastre et de cette
  estimation si difficile et si dispendieuse, sinon l’augmentation, alors
  indispensable, du taux de la contribution foncière sur les tributaires qui
  n’avaient pas obtenu le droit de cité, et, pour en alléger le poids, une
  répartition plus égale de l’impôt, d’après la valeur mieux connue des
  diverses propriétés. Je puis même ajouter que cette explication peut prendre
  place au nombre des faits les mieux avérés, puisque nous voyons, sous
  Auguste, plusieurs États, plusieurs royaumes ou provinces, soumis à un cens,
  à un cadastre, à des impôts qu’ils ne connaissaient pas auparavant[26].

  Depuis la fin du règne d’Auguste jusqu’à l’empire de
  Vespasien, le nombre des citoyens romains s’était accru très probablement de
  moitié. Le chiffre du dénombrement fait en 827 par Vespasien et Titus nous
  manque ; mais Tacite et Eusèbe nous ont transmis le nombre des citoyens
  romains que fit connaître le cens opéré par Claude, l’an 801 ; il montait,
  selon Tacite (Ann.,
  XI, 25), à 5.984.072 ; selon Eusèbe[27], à 6.844.000.
  Or, nous savons positivement par les récits de Suétone, de Pausanias, de
  Philostrate[28],
  que le droit de cité fut prodigué par Néron avec la même imprévoyance qu’il
  l’avait été sous le règne de Claude ou de ses affranchis[29], et à ce
  privilège était attachée encore l’exemption, pour le titulaire, d’une grande
  partie des impôts. Il dut en résulter une diminution considérable dans les revenus
  de l’État.

  Mais Caligula, Claude et Néron, quand ils avaient épuisé
  le trésor par des largesses inconsidérées, savaient le remplir par des
  meurtres et des confis. cations.

  C’est sous Galba seulement, qui voulait suivre une autre
  marche dans l’administration de l’empire, que s’introduit une restriction
  importante dans le privilège du droit de cité.

  Tacite[30] nous apprend que
  la Gaule, qui
  avait, presque tout entière, suivi le parti de Vindex contre Néron, avait
  obtenu le droit de cité avec l’exemption seulement du quart de ses impôts.
  Ainsi, depuis le règne de Galba jusqu’à celui de Trajan, il exista une
  différence marquée de privilèges entre les anciens et les nouveaux
  citoyens. Pline le Jeune[31] a pris soin de
  consigner ce fait curieux. Les premiers ne payaient pas le 20e sur
  les legs et les successions, pour les héritages en ligne directe ; les
  seconds, soit qu’ils fussent devenus citoyens romains par l’exercice des
  magistratures dans les villes jouissant du droit latin, soit qu’ils eussent
  obtenu ce titre par la faveur du prince, étaient soumis à cet impôt
  lorsqu’ils héritaient d’un citoyen romain, et ne pouvaient même, s’ils
  n’obtenaient en même temps le jus cognationis,
  hériter gratuitement de leurs ascendants ou de leurs descendants, même les
  plus proches. Cependant on mettait alors, ajoute Pline, tant de prix à
  acquérir le titre de citoyen romain que ces grands désavantages ne pouvaient
  pas décourager les poursuivants. On allait pour cela jusqu’à se mettre dans
  l’esclavage, afin de se faire affranchir et de devenir citoyen romain. Les
  Latins et les Italiens, au VIe siècle de la république, fraudaient ainsi la loi, dit
  Tite-Live (XLI, 8)
  ; et il en était de même sous les Antonins, comme le prouve ce dialogue de
  Pétrone[32]
  : Quare ergo servisti ? — Quia ipse me dedi in
  servitutent ; malui enim civis Romanus esse quam tributarius.

  Le rapprochement de plusieurs passages de Suétone, de
  Pausanias, de Dion et de Spartien, combinés avec le texte de Pline dont j’ai
  donné l’analyse, peut fournir, ce me semble, l’induction très probable qu’à
  compter de Vespasien, les provinciaux admis au droit de cité[33] ne jouissaient
  plus de l’exemption d’impôts attachée auparavant à ce titre. Car Vespasien (Suétone, Vesp., 8)
  enleva ce privilège, qui était un droit acquis, à toute la Grèce, à la Lycie, à Rhodes, à Byzance
  et à Samos, Libertatem adamit ; et la
  preuve qu’à ce don de la liberté était jointe l’exemption de tribut nous est
  fournie par Pausanias, qui dit formellement (Achaïc, p. 222) que Néron avait
  accordé la liberté à toute la
   Grèce, mais que Vespasien l’abolit et soumit de nouveau la Grèce au tribut : Καί
  σφάς (Έλληνας)
  ύποτελεϊς τέ
  αΰθις ό
  Ούεσπασιανός
  εζναι φόρων. Enfin
  nous savons qu’Adrien[34] et Antonin[35] accordèrent avec
  beaucoup de libéralité le droit de cité, que Marc-Aurèle en fit de même[36]. Cependant
  Antonin laissa en mourant, dans l’œrarium,
  748.000.000 (Dion,
  LXXIII, 8) de francs, et Marc-Aurèle légua à son fils Commode un
  trésor bien rempli, que celui-ci épuisa par au profusions insensées[37].

  L’ensemble de ces faits nous porte donc à croire que,
  depuis Vespasien jusqu’à Caracalla, ceux qui obtinrent le droit de citoyen
  romain ne jouirent pas plus de l’exemption des diverses natures d’impôts
  qu’ils n’avaient joui, avant Trajan, de l’exemption du 20e sur les
  successions en ligne directe. Sans cela l’extension prodigieuse du droit de
  cité aurait presque entièrement tari la source des revenus de l’État. Un
  passage d’Ulpien appuie cette déduction ; on y voit Antonin donner le titre
  de colonie romaine sans exemption de tribut[38].

  C’est par là aussi que s’explique l’intention fiscale de
  Caracalla en donnant le droit de cité à tous les sujets de l’empire (Dion, LXXVII, 9).
  Par cette faveur apparente il les soumit à l’impôt du 20e sur les
  successions qui n’atteignait pas les citoyens romains. Son avarice doubla
  même le droit ; et certes il n’eût pas renoncé gratuitement, dans une telle
  pénurie d’argent, aux revenus qu’il tirait des autres impôts, si, à cette
  époque, l’admission au droit de cité en eût impliqué l’exemption.

  On vit alors s’accomplir, mais deux cents ans trop tard,
  lange mesure que Mécène avait conseillée à Auguste lors de l’établissement de
  l’empire. Cette opinion de l’un des plus habiles politiques de l’ancienne
  Rome, les motifs qui engagèrent Auguste à la rejeter, me semblent mériter un
  examen et une discussion qui rentrent d’ailleurs dans l’objet et le but de ce
  chapitre.

  Mécène, dans le discours que Dion (LII, 14-40) nous a transmis presque
  tout entier, proposait à l’empereur d’augmenter le nombre des sénateurs et
  des chevaliers, d’ouvrir l’entrée de l’ordre équestre ou sénatorial aux
  principaux notables de toutes les provinces, enfin de conférer le droit de
  cité à tous les sujets libres de l’empire (Dion, LII, 19).

  Pour subvenir aux dépenses obligées de l’État, dans la
  paix ou dans la guerre, il conseillait de vendre tous les domaines publics,
  d’instituer, avec les capitaux provenant de cette vente, une banque qui
  prêtât, moyennant un intérêt modéré et des garanties suffisantes, des fonds à
  tous ceux qui en feraient un emploi utile, soit dans l’agriculture, soit dans
  l’industrie. Il proposait, en outre, de soumettre, sans distinction, à un
  léger impôt tous les sujets libres de l’empire, de répartir également cette
  contribution sur toutes les matières imposables, d’après une estimation
  précise, et de diviser par petites portions le recouvrement annuel.

  Ces vues sur la politique, l’administration et les
  finances sont, à ce qu’il me semble, d’un ordre si élevé, qu’on s’étonne à la
  fois de les rencontrer au Ier siècle de l’ère chrétienne, et de voir que, jusqu’au XIXe siècle, on
  n’ait pas songé à les apprécier.

  Les motifs apparents, exposés par Mécène à l’appui de son
  projet d’admettre au sénat et dans l’ordre équestre les principaux notables
  des provinces, sont que ces hommes influents, fixés à Rome par leurs emplois,
  deviendront des otages de l’empereur, des instruments de sa puissance,
  attachés à sa conservation par leur intérêt, et lui répondront de la fidélité
  des provinces, qui, privées de leurs chefs, n’oseront plus tenter de révoltes
  ni de soulèvements[39].

  Le but de ce grand homme d’état, en conférant le droit de
  cité à toutes les provinces, était d’abolir les privilèges, d’effacer ces
  distinctions odieuses de maîtres et de sujets, de consolider la force et
  l’unité de l’empire, d’intéresser tous les citoyens à sa durée, et de faire
  enfin de Rome la patrie commune de tout le monde romain (Dion, LII, 19).

  La vente des domaines publics et l’institution de la
  banque devaient, selon Mécène, améliorer la culture, augmenter la richesse
  publique et rendre plus facile la perception de l’impôt. Cet impôt, assis
  également sur tous les hommes libres, leur semblerait moins dur à payer,
  parce que, tous étant admissibles aux fonctions rétribuées, les uns en
  recouvreraient une partie à titre de salaire, et les autres sacrifieraient
  sans peine une petite portion de leur revenu pour jouir avec plus de sécurité
  du reste de leur fortune (Dion, LII, 28-29).

  Tels étaient les motifs apparents de Mécène, que Dion nous
  a conservés. Mais cet habile politique, en proposant ces innovations, avait,
  je n’en doute pas, une vue plus profonde, plus étendue, que peut-être il
  avait exprimée formellement dans la partie de son discours aujourd’hui
  perdue, mais qu’on peut facilement déduire de l’ensemble de ses propositions (Dion, LII, 14-16,30).

  Pour cela il faut se bien représenter ce qu’était l’empire
  romain et comment il s’était formé ; je ne puis en donner une idée plus juste
  qu’en reproduisant la belle analyse qu’en a donnée M. Guizot[40]. Rome, dit-il, n’était,
  dans son origine, qu’une municipalité, une commune. Le gouvernement romain
  n’a été qu’un ensemble d’institutions municipales. C’est là son caractère
  distinctif ; il a survécu même à la destruction de l’empire. Quand Rome s’est
  étendue, ce n’a été qu’une agglomération de colonies, de municipes, de villes
  libres, de petits États faits pour l’isolement et l’indépendance. Ce
  caractère municipal du monde romain rendait évidemment l’unité, le lien
  social d’un grand empire, extrêmement difficile à établir et à maintenir.
  Aussi, quand l’œuvre parait consommée, quand tout l’Occident et une grande
  partie de l’Orient sont tombés sous la domination romaine, vous voyez cette
  prodigieuse quantité de cités, de petits États, formés, je le répète, pour
  l’isolement et l’indépendance, se désunir, se détacher, s’échapper, pour
  ainsi dire, en tout sens. L’empire essaya vainement de porter de l’unité et
  du lien dans cette société éparse.

  La pensée fondamentale de Mécène, en donnant le droit de
  cité à tous les sujets, en consacrant l’admission de tous à toutes les
  fonctions et l’égale répartition de l’impôt, en abolissant les assemblées
  délibérantes des villes, en établissant l’unité des monnaies, des poids et
  des mesures (Dion,
  LII, 30), eut évidemment pour but de dissoudre l’élément municipal, de
  créer un nouveau système, d’accord avec le principe monarchique qui
  surgissait sous Auguste, et qui, soutenu par l’unité vigoureuse du pouvoir
  central, par la forte organisation de la discipline militaire, de
  l’administration civile et religieuse, eût lutté avec succès contre la
  corruption des mœurs, la dissolution intérieure de l’État et l’invasion des
  Barbares.

  Le caractère politique d’Auguste, envisagé d’une manière
  générale, se distingue plus par l’adresse et la ruse, par l’emploi judicieux
  des précautions et des ménagements, que par une volonté ferme, que par des
  moyens d’action énergiques et décisifs.

  Il est probable que les vaines tentatives essayées par lui
  dans son triumvirat, pour soumettre à l’impôt cette noblesse privilégiée qui
  portait le nom de peuple romain, l’empêchèrent d’adopter les idées de
  Mécène ; qu’il n’osa heurter de front les préjugés et les répugnances d’une
  nation fière et jalouse à l’excès de ses prérogatives.

  C’est par ces motifs sans doute qu’il resserra dans des
  limites plus étroites l’extension du droit de cité, et qu’il refusa son
  assentiment aux autres innovations proposées par Mécène.

  Mais cependant le nombre des citoyens romains s’était
  accru des neuf dixièmes, depuis la première année de la dictature de César
  jusqu’à l’établissement de l’empire.

  Ce nouvel état de choses dut exercer une influence notable
  sur l’agglomération des fortunes, et sur la conduite des empereurs qui se
  succédèrent depuis Auguste jusqu’à Vespasien.

  C’est dans cette période que la concentration des
  propriétés s’augmente de plus en plus[41], qu’on voit
  s’élever en un clin d’œil les fortunes énormes de quelques affranchis, que la
  richesse commence à changer de mains, et, au lieu d’être l’apanage des
  grandes familles patriciennes, se répartit entre des hommes obscurs qui, soue
  le nom du prince, distribuaient, pour de l’argent, les distinctions, les
  récompenses, les faveurs et les privilèges.

  La vente du droit de cité, qu’on achetait à un haut prix,
  parce qu’il donnait de grands profits et de superbes prérogatives, cette
  vente dont Marc-Antoine, dans son triumvirat, avait tiré tant d’argent, fut,
  sans aucun doute, la source principale de l’énorme fortune des affranchis de
  Claude, Pallas, Calliste et Narcisse, de ceux de Néron, Doryphore, Polyclète,
  Hélius et Halotus, et même de ceux de Galba et de Vitellius, Icelus et
  Asiaticus, dont la richesse, selon Pline (XXXIII, 47) et Tacite[42], n’était pas
  moins exorbitante.

  De plus, ces six ou sept millions de citoyens romains,
  choisis parmi les plus riches propriétaires de l’empire, avaient accru leur
  fortune par l’exemption d’impôts attachée à ce titre, par l’usure, par des
  acquisitions successives.

  Pline, témoin oculaire de la distribution des richesses à
  cette époque, affirme positivement que la concentration des propriétés a
  perdu l’Italie et même les provinces. Il cite à l’appui de cette assertion la
  province d’Afrique, dont la moitié appartenait à six individus, que Néron fit
  périr pour s’emparer de leurs dépouilles. Latifundia
  perdidere Italiam, jam vero et provincias. Sex domini semissem Africæ
  possidebant, cum interfecit eos Nero princeps (H. n., XVIII, VII,
  3).

  Cette concentration monstrueuse de la propriété dans la
  classe des citoyens romains, l’impossibilité de lever des impôts sur cette
  caste privilégiée, et de subvenir par des emprunts au déficit des ressources
  ordinaires donnent l’explication des crimes des empereurs. Lorsque, par des
  profusions insensées, ils avaient épuisé le trésor public, pour en combler le
  vide il rie leur restait d’autres ressources que les condamnations, les
  meurtres et les confiscations ; car on ne peut s’expliquer chez les empereurs
  cette rage aveugle, cette cruauté absurde, dont l’infaillible effet devait
  être de soulever contre eux toutes les haines, et de compromettre tôt ou tard
  leur vie et leur pouvoir, si l’on ne suppose qu’ils étaient poussés à ces
  affreuses extrémités par une nécessité impérieuse, par ce besoin d’argent qui
  renaissait sans cesse, et qu’il leur était impossible de satisfaire par des
  voies légales.

  Lisez l’histoire de Caligula, de Néron, de Domitien, de
  Commode, de tous les mauvais princes ; vous verrez que les commencements de
  leurs règnes n’ont point été odieux, parce que, dans cette période, l’argent
  ne leur manquait pas. Le bon ordre établi par Tibère, la sage administration
  de Burrhus et de Sénèque, la rigide économie de Vespasien et de Marc-Aurèle
  avaient laissé à Caligula, à Néron, à Domitien, à Commode, un trésor bien
  garni, des finances en bon état, et une surabondance de richesses qui subit
  quelque tempe à leurs folles dissipations. La cruauté ne vint qu’à la suite
  de la prodigalité. Ce fut lorsque Caligula, lorsque Néron, lorsque Domitien
  et Commode eurent prodigué les trésors de l’empire, soit dans leurs
  constructions extravagantes, soit dans ces fêtes insensées où, chaque jour,
  ils jetaient dans le cirque et dans l’arène les revenus de trois ou quatre
  provinces, ce fut alors qu’on vit commencer et se succéder sans relâche les
  accusations, les condamnations, les confiscations, les massacres, uniques
  expédients praticables dans un État qui n’avait que des revenus et point de
  ressources, où, dès le temps de Claude, il v avait six initiions d’hommes qui
  concentraient toutes les richesses, qui échappaient à toute imposition, et
  qui, loin de contribuer aux dépenses de l’État, formaient eux-mêmes la plus
  onéreuse et la plus forte de toutes.

  L’énorme agglomération des fortunes, dont Pline nous
  fournit un exemple si frappant, offrait un appât irrésistible à l’avidité
  nécessiteuse des empereurs. Aussi Caligula (Suétone, Cal., 49) avait-il formé
  une liste des chevaliers, des sénateurs riches, destinés à être accusés
  successivement et condamnés pour que leurs dépouilles subvinssent aux besoins
  du fisc. Ces princes ne connaissaient pas d’autres ressources de finances.

  La même nécessité contraignit aux mêmes crimes et l’empire
  Ottoman et ce régime de 93 qui battait monnaie
  sur la place de la
   Révolution.

  Dans la gêne extrême où les dépenses énormes du peuple et
  des soldats tenaient continuellement les empereurs romains, il n’y avait
  qu’une extrême parcimonie qui prit maintenir leurs vertus et conserver la
  fortune de l’État. Aussi les princes sages, Vespasien, Trajan, Adrien, les
  Antonins, &’imposèrent-ils la loi de l’économie la plus sévère. Ils n’avaient
  qu’une ligne infiniment étroite sur laquelle ils pussent marcher ; s’ils
  s’écartaient d’un seul pas de la plus rigide vertu, de la plus extrême
  modération, de la plus stricte économie, il fallait qu’ils tombassent dans le
  crime.

  La discussion à laquelle nous nous sommes livrés dans ce
  chapitre nous semble avoir mis hors de doute plusieurs faits importants.
  D’abord le nombre des citoyens romains fut augmenté des neuf dixièmes en
  vingt-quatre ans, depuis l’an 701 jusqu’en 725 de Rome.

  Cette mesure fut nécessitée par l’agrandissement de
  l’empire et l’accroissement des armées permanentes ; 450.000 citoyens
  n’offraient plus une base assez large pour la formation et l’entretien de
  forces aussi considérables.

  Cette grande extension du droit de cité et l’exemption
  d’impôts attachée à ce privilège forcèrent Auguste de surcharger les
  tributaires, et d’exécuter le cadastre général de l’empire, afin d’alléger
  l’accroissement de leur fardeau par use répartition plus égale.

  L’exemption d’impôts cessa pour les nouveaux citoyens, du
  moins en partie, à compter du règne de Vespasien.

  Enfin l’extension du droit de cité, avec les privilèges
  qui en résultaient, est un nouvel élément qu’il faudra désormais introduire
  dans l’appréciation de l’histoire des premiers siècles de l’empire romain,
  puisqu’il donne une explication juste et précise de plusieurs faits
  importants de cette époque, tels que la concentration des fortunes, leur
  élévation subite, la pénurie du trésor, les crimes et les spoliations des
  empereurs.
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CHAPITRE X — De l’étendue et de la population de Rome.





 
  	
   

  Si, en traitant de l’étendue et de la population de Rome,
  on veut éviter de rester dans le vague où sont tombées toutes les
  dissertations publiées depuis trois siècles, entre autres celles de Juste
  Lipse[1], de Vossius[2], et même de
  Brottier, il faut commencer par définir exactement ce que l’on comprend sous
  le nom de Rome. Pour moi, je n’entends désigner par là que la ville
  elle-même, renfermée dans l’enceinte des murs et circonscrite par le pomœrium, tracés d’abord par Servius Tullius,
  et étendus ensuite par Aurélien.

  Or, il n’y a pas de ville dont les limites soient mieux
  déterminées. La religion avait consacré le pomœrium
  (Tite-Live, X, 44)
  ou la bande de terres attenante aux murs de Rome, en dehors et en dedans, qui
  restait toujours vide : Quod neque habitari,
  neque arari fas erat[3]. Les murs,
  consacrés par les augures, jouissaient en quelque sorte des privilèges
  accordés aux dieux ; les atteintes qu’on leur portait étaient punies des
  mêmes peines que le sacrilège ; le Digeste en offre plusieurs exemples :
  témoin cette décision de Pomponius[4] : Si quis violaverit muros, capite punitur.
  Depuis Romulus, dont la ville n’occupait que le mont Palatin, la population
  s’était étendue sur les monts Capitolin, Caelius et Aventin. Servius y ajouta
  le Quirinal et le Viminal, et ensuite le mont Esquilin qu’il habita ; il
  entoura cette partie de la ville d’un agger
  ou rempart terrassé, de fossés et de murailles. Ainsi il augmenta l’étendue
  du pomœrium (T.-Live, I, 44).

  Cette limite fut observée si religieusement que, du temps
  de Tite-Live et de Denys d’Halicarnasse, écrivains du siècle d’Auguste, elle
  n’avait pas encore été dépassée[5] ; seulement on
  avait bâti des maisons dans la partie intérieure du pomœrium ; car Tite-Live dit : Interiore parte ædificia mœnibus nunc vulgo etiam
  conjungunt[6].

  Brottier[7] prouve
  qu’Auguste, qui, au rapport de Dion (LV, 6), et étendit le pomœrium,
  consacra seulement à l’habitation quelques parties intérieures, mais que la
  limite extérieure des murs de Servius Tullius et de Tarquin ne fut pas
  changée. Pomœrium, dit d’Anville[8], et murus ou mœnia
  ne doivent pas être pris pour une seule et même chose. Les bornes du pomœrium ont pu être portées plus loin, sans
  que le mur ou le rempart ait changé de place.

  Claude ajouta au pomœrium
  l’Aventin, que, dit Aulu-Gelle[9], tous ceux qui
  avaient étendu le pomœrium en avaient
  exclu, comme rempli d’oiseaux funèbres et de mauvais présage : Excluserant quasi avibus obscœnis ominosum.

  Trajan étendit un peu le pomœrium,
  si l’on en croit Vopiscus[10] ; ce fut
  probablement du côté où est situé le forum de Nerva, qui touchait vers le
  nord à l’enceinte de Servius Tullius, et pourtant ne la dépassait pas.

  Enfin Aurélien, après avoir pris l’avis du sénat, agrandit
  l’enceinte des murs de Rome. Cette nouvelle enceinte existe encore de nos
  jours, et il est facile de la mesurer avec exactitude. Dans une question
  d’arpentage et de statistique, comme celle qui a pour objet l’étendue et la
  population d’une ville, il faut se servir de la langue des chiffres et des mesures,
  et non, comme l’ont fait Vossius, Juste Lipse, Gibbon[11], Brottier, et en
  dernier lieu M. de Chateaubriand[12], prendre pour
  bases du calcul les hyperboles des rhéteurs, des orateurs et des poètes.

  Le judicieux d’Anville a évité cet écueil en recherchant
  quel fut le périmètre des enceintes de Servius Tullius et d’Aurélien, et,
  avec l’habileté, la justesse d’esprit, la rigueur de méthode qui
  caractérisent ses ouvrages, il a réduit en poudre toutes les évaluations
  exagérées des auteurs anciens et modernes. Il eût rendu cette partie de mon
  travail inutile, s’il se frit occupé de calculer la superficie et d’évaluer
  la population contenue dans chacune de ces deux enceintes ; amis son Mémoire
  n’avait pour but que l’étendue de l’ancienne Rome et des grandes voies qui
  sortaient de cette ville. Il s’est servi du plan de Nolli, levé et tracé
  d’après les opérations du P. Boscovich, plan le plus exact que nous ayons
  encore, et, si l’esprit juste du célèbre géographe ne lui eût prescrit la
  règle de se renfermer dans les bornes de son sujet, il aurait pu réfuter avec
  avantage son confrère Fréret, qui donne à l’ancienne enceinte de Rome 13.549
  pas géométriques[13], c’est-à-dire
  plus de développement que n’en avait Paris avant l’établissement des
  nouvelles barrières. Fréret ne s’embarrasse point de trianguler le plan de
  Nolli, pour déterminer la surface de la ville entière ; il fait ce singulier
  raisonnement : Le circuit de Rome, étant connu,
  peut servir à déterminer la surface de la ville entière ; la surface de Rome
  étant connue, on peut en déduire la circonférence à très peu près[14]. Ce raisonnement
  n’est au fond qu’un cercle vicieux ; car Fréret ne connaissait que les
  nombres et non les figures des périmètres ; il ne pouvait donc en déduire la
  superficie, et je citerai pour preuve deux surfaces et deux circonférences
  bien connues, Paris et le Caire en 1798. Or, vous avez pour :

  
  
   
    	
     

    
    	
    Superficie hectares

    
    	
    Circonférence toises

    
   

   
    	
    Paris

    
    	
    34.08.42

    
    	
    12.187.03

    
   

   
    	
    Le Caire

    
    	
    793.04

    
    	
    11.800.19

    
   

  

  

  On voit que dans ces deux villes, avec une circonférence
  presque égale, 12.187 et 11.800, le rapport des superficies est comme 1 à 4
  ½. C’est pourtant d’après ce faux calcul que Fréret[15] établit
  qu’Athènes et Syracuse étaient une fois et demie aussi grandes que Paris et
  Londres. Or, M. Letronne a calculé la superficie d’Athènes avec ses
  dépendances, et elle n’est guère que 1/7e de celle de Paris. Athènes avait 10.000
  maisons. Bœckh[16]
  prouve que 14 habitants par maison étaient regardés comme un grand nombre ;
  que la moyenne était 10 habitants ; total 100.000. C’est le 7e de
  Paris en 1813, et pour la population et pour la surface. Le rapport exact de
  la population à la superficie entre Athènes et Paris est un fait remarquable
  qu’on avait jusqu’ici négligé d’enregistrer.

  D’Anville a prouvé[17] que la première
  enceinte de Rome, celle de Servius Tullius, avait 6.187 ½ toises de tour, ou
  8.186 pas romains, ce qui lui a fait adopter la correction heureuse du
  chiffre de Pline XIII. M. CC. en VIII. CC. Il a prouvé de même[18] que l’enceinte
  des murs d’Aurélien était de 9.338 ½ toises ou 12.345 pas romains. Cependant
  il ajoute[19] :
  Je dois même faire observer que, relativement à
  l’objet que je me suis proposé dans ce Mémoire, il serait plus avantageux
  d’agrandir Rome que de la resserrer.

  Il n’est pas étonnant que, jusqu’à l’époque de d’Anville
  et même jusqu’à ce moment, on ait été porté à s’exagérer la grandeur de Rome
  et le nombre de ses habitants. La même chose est arrivée pour Athènes,
  Sparte, la Gaule,
  l’Espagne, et en général pour tous les peuples de l’antiquité. On pourrait
  alléguer que, leurs actions ayant été mer veilleuses, racontées par les plus
  grands écrivains, embellies de tous les prestiges de l’éloquence et de la
  poésie, au contraire les forces et les moyens matériels qui ont servi à
  exécuter ces grandes actions ayant été laissés dans le vague ou exprimés
  rapidement par ces auteurs, plus jaloux de séduire que de convaincre, et
  d’exciter des émotions vives en parlant à l’imagination des hommes que de
  prouver l’exactitude des faits en s’adressant à leur raison, les impressions
  les plus fortes sont restées les plus vivaces et les plus constantes. Mais le
  fait dont je recherche la cause est trop général pour qu’il ne soit pas une
  condition de notre nature, et qu’il n’y ait pas, dans l’organe intellectuel
  de l’homme, une disposition innée qui lui agrandit les objets anciens ou
  éloignés, de même que l’interposition d’une vapeur ou le changement de la
  lumière accroît et embellit à ses yeux les montagnes et les monuments.
  L’homme est ù la fois crédule et raisonnable ; il aime le merveilleux ; son
  imagination s’y livre avec ardeur ; mais à l’instant, pour écarter les
  objections du scepticisme qui le blessent, sa raison s’étudie à rendre
  l’incroyable conséquent ; dès lors, dans l’objet fantastique dont il a
  régularisé les formes, il aime son ordonnance et son ouvrage. Enfin, si le
  flambeau de la vérité vient éclairer son erreur en portant une lumière vive
  sur tous les points de sa chimère, il ne s’en détache qu’avec peine (car cette erreur était une
  jouissance), et il est tenté de s’écrier, comme le fou du Pirée :
  Pourquoi m’avez-vous rendu ma raison ?

  Ces réflexions m’ont été suggérées par la lecture de
  Vossius, de J. Lipse[20], et même des
  ouvrages de Montesquieu. Les erreurs anciennes sont si difficiles à détruire
  qu’un esprit très judicieux, M. Jacob, dans son Histoire des métaux
  précieux publiée en 1831 (T. I, p. 207), donne encore à Rome 1.200.000 habitants, et
  pourtant, depuis 1896, les résultats de mes recherches sur la population de
  Rome ont été lus aux séances publiques de l’Institut, imprimés dans plusieurs
  recueils, ont reçu, en un mot, la plus grande publicité.

  Il est à propos de sortir du vague des hypothèses, en
  prenant une base fixe et solide ; or, la superficie de cette Rome superbe, la
  maîtresse du monde, est moins du cinquième de celle de Paris, tel qu’il
  existe en 1840, circonscrit par le mur des barrières.

  La superficie de Paris est, d’après des mesures exactes,
  de 3.439 ha.
  68 a.
  16 ca.

  Celle de Rome de 638 ha. 72 a. 34 ca.

  Cet élément, essentiel pour établir les limites probables
  de la population, avait été négligé jusqu’ici par tous ceux qui ont traité de
  l’étendue et de la population de Rome.

  J’ai calculé la superficie d’après le grand plan de Nolli,
  dont l’exactitude est reconnue. Mon savant confrère, M. Jomard, a eu
  l’extrême obligeance de revoir mes calculs ; je les ai fait vérifier de
  nouveau par un habile mathématicien. On s’est servi du périmètre déterminé
  par d’Anville pour la première enceinte de Rome, et vérifié de nouveau sur
  les lieux par M. Nibby[21] et par Brocchi,
  dans la carte jointe à son beau travail sur l’état physique du sol de Rome.

  Nous avons encore calculé, d’après le même plan, la
  superficie comprise dans l’enceinte des murs d’Aurélien, qui est reconnue
  d’une manière indubitable, et cette superficie ne monte qu’à 1.396 hectares 46
  ares 9 centiares, c’est-à-dire un peu plus des 2/5 de celle de Paris[22].

  Il faut donc écarter comme des erreurs palpables le
  témoignage d’Olympiodore[23] qui donne à
  cette enceinte d’Aurélien 21 milles de circonférence ou 15.960 toises, tandis
  qu’elle n’a réellement que 9.338 ½ toises, comme l’a prouvé d’Anville, dont
  tous les calculs ont été répétés et vérifiés par M. Jomard. Vopiscus (Aurélien, XXXIX),
  qui leur attribue près de 50 milles de tour, ne mérite pas plus de croyance,
  et il a été réfuté par d’Anville (l. c., p. 139). Ces erreurs matérielles et ces
  exagérations ont été néanmoins la base des évaluations monstrueuses que j’ai
  citées, et qui portaient la population de Rome à 14.000.000, à 8.000.000, et
  les plus modérées, telles que celles de J. Lipse et de Brottier[24], à 4.000.000 et
  à 1.200.000 habitants, sans les étrangers.

  Toutes ces hypothèses encore n’étaient basées que sur une
  mesure de circonférence, et il est démontré que cet élément est tout à fait
  trompeur quand on n’y joint pas celui de la superficie.

  Or, celle de Rome jusqu’à Aurélien n’étant que de 638 2/3 hectares, quelle
  était dans cette surface la partie habitée ? quels étaient les terrains vides
  ? quelle était la hauteur des maisons ? quel était l’emplacement présumé
  qu’elles pouvaient occuper et l’espace qui devait rester vide dans
  l’intérieur de chaque habitation pour qu’on y eût assez de jour ? Je
  discuterai d’abord ces questions, et je passerai ensuite à l’évaluation du
  nombre des maisons de Rome et de la population que les faubourgs pouvaient
  contenir.

  D’abord, le calcul de la superficie de Rome jusqu’à
  Aurélien a été pris sur la ligne extérieure de l’enceinte ; il faut en
  déduire, comme espaces vides, la partie intérieure du pomœrium, tantôt plus, tantôt moins large, et
  l’emplacement du fossé, des murs et de l’agger
  ou rempart terrassé, construits par Servius Tullius et Tarquin.

  Or, Denys d’Halicarnasse nous donne[25] la largeur du
  fossé, qui est, dit-il, de plus de 100 pieds dans sa partie la plus étroite ; sa
  profondeur est de 30
   pieds. Au-dessus du fossé s’élève un mur appuyé
  intérieurement par un rempart ou terrassement élevé et large de 50 pieds. Ce mur de
  Servius Tullius, qui s’étendait de la porte Esquiline à la porte Colline,
  avait, dit toujours Denys, près de 7 stades de longueur[26].

  Cette fortification fut continuée par Tarquin le Superbe[27] le long du mur
  Esquilin jusqu’à la porte de Préneste.

  Rome avait, selon Pline (III, 9), 265 places ou carrefours.

  On peut se figurer l’espace qu’occupaient 424 temples
  mentionnés dans la Notice
  de l’empire et dont plusieurs étaient entourés de bois sacrés[28]. La portion de
  ces monuments qui se trouvait dans l’enceinte d’Aurélien doit cependant en
  être déduite, puisque je ne m’occupe en ce moment que de l’enceinte de
  Servius Tullius, qui n’a pas changé jusqu’à cet empereur.

  Quant aux bois sacrés, ils étaient protégés par les
  augures, par la religion ; on ne pouvait ni les couper ni les détruire[29]. Les Romains, on
  le sait, étaient dans l’usage d’en entourer les temples et les tombeaux[30]. Plusieurs
  quartiers de Rome, comme l’observe Pline, devaient leur nom aux bois
  qu’autrefois renfermait l’enceinte. La porte Querquetulane
  était voisine d’un bosquet de chênes ; le Fiminalne
  s’appelait ainsi que parce qu’il avait été couvert d’osier ; enfin, le
  voisinage d’une futaie de hêtres avait fait donner à un temple de Jupiter le
  nom de Fagutal[31].

  Les forum Romanum, Boarium, Julium,
  Augustum, Ulpianum,
  Olitorium, les marchés de Flore, de
  Néron, occupaient un assez vaste espace, ainsi que les greniers d’abondance,
  tels que ceux dont parle Suétone (Néron, 88) qui étaient prés du mont Palatin, et ceux
  dont il est fait mention dans P. Victor et dans Sextus Rufus.

  Le grand Cirque, dont Denys d’Halicarnasse[32] donne les
  dimensions et la description tel qu’il existait sous Auguste ; les cirques
  Agonal, Flaminien, de Celius et les Equirii, étaient autant de vastes
  surfaces non habitées[33].

  Il faut y ajouter les théâtres, les basiliques et les
  thermes, qui n’étaient remplis que temporairement et qui occupaient des
  emplacements très vastes. Agrippa donna au peuple l’usage gratuit de 170
  bains, et Pline (XXXVI,
  24, § 9) dit que de son temps ce nombre s’était infiniment accru.
  Autour de ces édifices, autour des fours, des fontaines et des autres
  monuments publics, on devait laisser un espace vide de 15 pieds, d’après les
  règlements relatifs à la voirie qui étaient en vigueur sous Auguste[34]. Enfin, si l’on
  juge de la disposition intérieure de l’ancienne Rome par comparaison avec
  celle de Paris en 1818, on peut estimer, dans la première, aux 2/5e de
  la superficie totale la quantité des terrains vides. En effet, Paris en 1818,
  sur 3.439 hectares
  de superficie totale, en avait 1.496 en terrains nus, et seulement 1.943 en
  terrains bâtis[35].

  Si nous considérons les hôtels ou palais des grands et des
  riches, nous voyons qu’il leur fallait un grand espace, et que de vastes
  emplacements y étaient consacrés au luxe, à l’agrément et aux jouissances de
  leurs opulents propriétaires.

  Enfin, sept quartiers de Rome, du temps de Néron, avaient
  des espaces vides très larges et des portiques consacrés à l’agrément. Aussi,
  dans l’incendie arrivé sous ce prince, il y périt moins de monde que dans les
  autres quartiers (Tacite,
  Ann., XV, 40).

  Velleius nous dit (II, 10) qu’en 627 de Rome, cent cinquante-cinq ans avant
  l’époque où il écrivait, l’augure Lepidus Æmilius fut noté par les censeurs
  pour avoir loué 6.000 sesterces la maison qu’il occupait. Si quelqu’un de nous, dit-il, se logeait à si bas prix, à peine le reconnaîtrait-on pour
  sénateur.

  Valère Maxime, écrivain contemporain de Tibère, dit
  positivement (IV, 4,
  § 7) : On se croit maintenant logé à
  l’étroit lorsque la maison qu’on habite n’occupe que 7 jugères,
  c’est-à-dire l’étendue des champs de Q. Cincinnatus[36].

  Pline assure (XVIII, 2) que les esclaves de Néron avaient des viviers de 2 jugères (50 ares 56 centiares), à peu près un
  arpent, et des cuisines presque aussi vastes. M. Mazois donne à celles de
  Scaurus 148 pas de long[37].

  Pline nous apprend (XXXVI, 24, § 5) encore que les salons ou
  salles de débauche (sellariœ) de Caligula et de Néron
  avaient une étendue semblable.

  Apulée[38], dans son style
  déclamatoire, appelle ces édifices, qui épuisaient le patrimoine des grands,
  les rivaux des cités, des maisons ornées comme des temples : Villas æmulas urbium, domus vice templorum exornatas.

  Sénèque, dans ses épîtres[39] et dans son
  traité des Bienfaits[40], rappelle et
  blâme le luxe de ces maisons particulières qui l’emportaient en étendue sur
  de grandes villes : Domos instar urbium....
  ædificia privata laxitatem urbium magnarum vincentia.

  L’hyperbole est outrée ; je sais qu’il faut se défier,
  dans les choses de fait, du style déclamateur et ampoulé des écrivains de
  cette époque.

  Mais Olympiodore, qui n’avait vu Rome qu’après la mort
  d’Honorius et l’irruption des Goths, précise les faits en nous disant[41] : Chacune des grandes maisons de Rome renferme dans son sein
  tout ce que peut offrir une ville médiocre ; un hippodrome, des forum, des
  temples, des fontaines et des bains de plusieurs sortes ; ce qui a fait dire
  à un auteur : Εϊς δόμο ;
  άστυ πέλει
  πόλς άστεα
  μυρία xεύθει[42].

  C’est une maison de ce genre que décrit Martial dans cette
  épigramme[43]
  où il dit : Tu as dans ta maison des bois de
  lauriers, de platanes et de cyprès, et, pour toi seul, des bains qui ne sont
  pas pour une seule personne ; ton portique élevé repose sur cent colonnes ;
  l’onyx brillant est foulé sous tes pieds ; on trouve chez toi le cirque
  poudreux que bat la corne rapide des chevaux, et par-tout le murmure des eaux
  jaillissantes qui viennent abreuver tes jardins ; tu as d’immenses vestibules.

  Excepté les forums, cette maison renferme tout ce que
  décrit Olympiodore, et justifie en quelque sorte les déclamations de Pline et
  de Sénèque. Du reste, le plan du palais de Scaurus, par Mazois[44], donnera, des
  grandes maisons de Rome, une idée plus nette et plus précise que toutes les
  descriptions verbales.

  Vitruve[45], qui est fort
  exact, et qui pose des règles pour l’art de bâtir, prescrit de faire très
  vastes les maisons des nobles et des magistrats. Il veut qu’il y ait des bibliothèques,
  des galeries de tableaux, des basiliques semblables à celles qu’élève la
  magnificence publique, parce que, dit-il, dans leurs maisons il se tient
  souvent des conseils publics, et que les affaires entre particuliers y sont
  soumises à leur décision.

  Il y avait dans ces hôtels deux grandes divisions : la
  première abandonnée au public et à l’usage commun, la seconde réservée pour
  l’habitation et l’usage privé du maître ; ce qui exigeait plus de terrain que
  chez nous[46].

  Ce sont de pareilles habitations qu’indique Sénèque[47] en disant : Chez nous, des colonnes énormes de marbre tacheté, tiré
  des sables de l’Égypte ou des déserts de l’Afrique, soutiennent quelque
  portique ou une salle capable de recevoir un peuple à souper.

  Enfin ces maisons, qui avaient de vastes jardins, des bois
  et des bosquets, renfermaient souvent dans les appartements des volières et
  des serres. Varron et Rutilius[48] nous ont
  conservé ce fait curieux. Lænius Strabo eut le premier des oiseaux renfermés
  dans une salle du péristyle de sa maison, nous dit Varron ; et Rutilius, dans
  son éloge de Rome, dit :

  Quid
  loquar inclusas inter laquearia sylvas,

  Vernula
  qua vario carmine ludit avis ?

  Je terminerai ces notions sur les hôtels des grands par
  l’examen du palais d’or de Néron, dont l’histoire nous a transmis une
  description détaillée. Ce tableau pourra nous donner une idée assez juste des
  halais des grands, si l’on s’en rapporte à cet adage dont le temps et
  l’expérience ont démontré la justesse : Regis ad
  exemplar totus componitur orbis.

  Néron, dit Tacite (Ann., XV, 42),
  après l’incendie de Rome, s’établit sur les
  ruines de sa patrie, et il y construisit un palais moins étonnant encore par
  l’or et les pierreries, décorations ordinaires et depuis longtemps prodiguées
  par le luxe, que parce qu’on y trouvait des terres en culture et des lacs,
  des espèces de solitudes avec des bois d’un côté, de l’autre des espaces
  découverts et des perspectives. Le tout fut exécuté d’après les plans de
  Severus et de Celer, qui mettaient leur génie et leur ambition à vouloir
  obtenir par l’art ce que la nature s’obstinait à refuser, et qui se jouaient
  des trésors du prince.

  Suétone ajoute (Néron, XXX) quelques détails curieux sur cet édifice,
  que Néron appela le Palais d’or. Dans le vestibule[49] s’élevait la
  statue colossale de cet empereur, haute de 120 pieds romains (35 mètr. 55 c.) ;
  les portiques à trois rangs de colonnes avaient un mille (1482 mètr.) de
  longueur[50].
  Ce palais enfermait dons son enceinte un étang qui ressemblait à une mer, des
  campagnes avec des terres labourées, des vignobles, des pâturages, des forêts
  remplies d’une multitude immense d’animaux sauvages ou domestiques.

  Le palais de Néron s’étendait depuis le mont Palatin
  jusqu’aux Esquilies[51] ; il embrassait
  donc ce vaste espace où sont maintenant les églises de Sainte-Françoise, de
  Saint-François-de-Paule, de Saint-Pierre-aux-liens, le Colysée, les raines
  des bains de Titus, l’église de Sainte-Marie-Majeure, tout le terrain situé
  autour de ces édifices et, en outre, la plus grande partie des jardins répandus
  sur le mont Esquilin[52].

  Telle fut la véritable étendue du palais de Néron. On peut
  maintenant réduire û leur juste valeur les expressions hyperboliques de Pline
  (XXXIII, 16),
  qui représente ce palais comme entourant la ville : Domus aureæ ambientis urbem, et qui dit plus
  loin (XXXVI, 24, § 5)
  : Nous avons vu deux fois toute la ville être
  entourée (urbem totam cingi) par les
  palais de Caïus et de Néron. A plus forte raison ne doit-on pas
  prendre au positif les hyperboles des poètes, tels que Martial, et
  l’épigramme citée dans Suétone[53].

  Je ne m’arrêterai point aux merveilles de la décoration
  intérieure et de l’ameublement du Palais d’or, ce qui m’écarterait de mon
  sujet ; je ferai seulement remarquer que l’énormité des dépenses prodiguées à
  un luxe improductif força de recourir à l’altération des monnaies et à des
  exactions qui, d’après l’assertion de Tacite (Ann., XV, 45), épuisèrent l’Italie,
  ruinèrent les provinces, les peuples alliés, et jusqu’aux villes qu’on
  appelait libres.

  La même chose est arrivée sous Louis XIV, lors de la
  construction du château de Versailles, qui, quoique plus vaste que le palais
  de Néron, n’est pas décoré avec la même profusion de marbres rares et de
  pierres précieuses.

  La population et l’agriculture romaines eurent beaucoup à
  souffrir des exactions dont je viens de parler, et la diminution des produits
  et des habitants en fut la suite nécessaire[54].

  Je dois m’occuper maintenant des quartiers habités par le
  peuple et la classe moyenne.

  Nous avons des détails précis sur l’état de Rome, sous ce
  point de vue, à deux époques assez éloignées : l’une, lorsque Rome fut prise
  et détruite par les Gaulois, l’an 365 après sa fondation, l’autre, après
  l’incendie arrivé sous Néron, quand elle fut rebâtie sur un plan plus
  régulier.

  À la première époque,
  dit Tite-Live (V, 55),
  tout se ressentit de la précipitation avec
  laquelle Rome fut reconstruite. La tuile fut fournie par le gouvernement ; on
  permit de prendre le bois et la pierre où l’un voudrait, en donnant caution
  que les constructions seraient finies dans l’année[55]. Chacun, sans s’inquiéter s’il bâtissait sur son terrain
  ou sur celui d’un autre, s’empara de la première place vacante. La
  précipitation fut telle qu’on ne prit aucun soin pour distribuer les massifs
  de maisons (vicos dirigendi). Voilà
  pourquoi les égouts, qui étaient autrefois dans la direction de la voie
  publique, passent maintenant sous les maisons des particuliers. En général,
  tout l’ensemble de la ville fait bien voir que chaque portion fut bâtie au
  hasard par le premier occupant, et qu’il n’y eut aucun plan de tracé.

  L’an de Rome 298, l’Aventin, qui, quoique situé dans
  l’enceinte des murailles, était encore couvert de bois, fut abandonné au
  peuple pour y bâtir des maisons. Les plébéiens se partagèrent le terrain, et
  en prirent chacun la quantité qu’il pouvait en occuper d’après sa fortune et
  ses moyens. Deux ou trois individus, ou même davantage, s’associaient pour
  bâtir une maison à frais communs, et, selon que le sort en avait décidé entre
  eux, les uns construisaient les étages supérieurs, et les autres les étages
  inférieurs[56].
  Ce mode singulier de possession se conserva longtemps à Rome ; car le Code
  Justinien[57]
  contient des règles sur ce genre d’association et de partage de la propriété
  d’une maison. Du reste, cet usage existe encore à Rennes, dans plusieurs
  autres villes de la France,
  et même à Paris.

  Les maisons furent couvertes la plupart en bardeau de
  chêne ou d’autres bois, jusqu’à l’an de Rome 470. Pline (XVI, 15), d’après
  Cornelius Nepos, rapporte ce fait, qui explique la fréquence des incendies
  pendant cette époque. Les maisons Furent longtemps basses, à deux étages au
  plus ; car les règlements des édiles défendaient de donner plus de 1 ½ pied
  aux murs[58],
  et surtout aux murs mitoyens. Or, dit l’habile architecte Mazois[59], on ne pouvait
  guère élever plusieurs étages sur des substructions aussi faibles[60]. De plus, les
  inondations fréquentes du Tibre[61] minaient les
  fondations et entraînaient la ruine des maisons surchargées d’étages. Un
  fragment des Douze Tables fixe le minimum de la largeur des rues, pour les
  rues droites, à 8 pieds,
  pour les rues tortueuses, à 16 : Via in porrectum
  VIII p. in amfractum XVI p. esto[62].

  Les anciens quartiers de Rome sur les monts Palatin,
  Esquilin, Aventin, et dans les vallées circonscrites entre ces collines,
  étaient formés de massifs énormes de maisons, coupés par des rues étroites,
  irrégulières et tortueuses : Arctis itineribus
  hucque et illuc flexis, atque enormibus vicis, qualis vetus Roma fuit[63].

  Aussi, dans une ville bâtie de cette manière, les
  incendies étaient-ils terribles, et les écroulements de maisons très
  fréquents, ce qui tenait à la précipitation avec laquelle Rome avait été
  reconstruite après qu’elle eut été prise et brûlée par les Gaulois. Tite-Live
  et Diodore, que j’ai cités, nous en ont présenté un tableau fidèle.

  Mais dans de gros massifs de maisons, comme ceux de
  l’ancienne Rome, il devait y avoir nécessairement beaucoup de terrain perdu
  pour l’habitation, et de grands espaces vides, tels que les arecs et les
  cours intérieures. Le besoin d’air et de lumière rendait cette condition
  nécessaire, car le verre ne fut inventé que sous Néron : Neronis principatu reperta vitri arte (Pline, XXXVI, 66) ;
  du moins son usage en lames minces, pour les verres et les carreaux de
  vitres, date à Rome de cette époque. Du temps de Scaurus, le verre était
  employé, comme le marbre (Pline, XXXVI, 24, § 7), en plaques ou en masses, pour la
  décoration des murs. D’autres inventions,
  dit Sénèque, datent de nos jours, telles que
  l’usage des carreaux, qui, par leur nacre transparente, laissent passer une
  lumière vive[64]. Le verre en
  lames ou en vases devait être encore fort cher, puisque deux petits verres à
  boire sans doute très, coûtèrent 6.000 sesterces (Pline, XXXVI, 66 - 1485 francs). Les
  fenêtres étaient ordinairement en treillis de bois, comme le sont celles de
  l’Orient, et celles qu’on voit représentées sur les papiers et les estampes
  de la Chine. Dans
  la villa que Caton le Censeur[65] décrit, les
  fenêtres sont défendues au dehors par des barreaux au nombre de dix, grands
  et petits, et elles ont six espaces vides pour donner du jour. Ces jours
  étaient probablement, dans les temps de pluie, fermés par des volets de bois
  semblables à ceux de nos fermes ou métairies. Cette disposition des fenêtres
  est indiquée dans Plaute[66] : Neque solarium est apud nos, neque fenestra nisi clatrata.

  Maintenant j’en appelle à tous les architectes, à tous les
  constructeurs, est-il possible de bâtir des maisons très hautes et dans des
  massifs épais d’habitations, sans y admettre des cours intérieures, des
  espèces de cloîtres, des jardins, enfin d’assez grands espaces vides pour
  donner de la lumière et éclairer l’intérieur des appartements ? Sans cela les
  femmes romaines, qui restaient toujours dans le gynécée et qui y travaillaient
  sans cesse avec leurs esclaves, auraient été condamnées à une obscurité fort
  incommode.

  Il me reste à faire connaître quelle était la hauteur des
  édifices dans Rome avant l’incendie arrivé sous Néron. Je détermine l’époque
  précise ; car Rome, après cet événement, différa beaucoup de ce qu’elle était
  auparavant. Sans cette précaution d’ailleurs, on pourrait nie croire en
  contradiction avec moi-même, quand je parlerai, d’après les descriptions de
  P. Victor et de S. Rufus, écrivains du IVe siècle de notre ère, des maisons du
  people de la Rome
  renfermée dans l’enceinte d’Aurélien.

  La hauteur des habitations des grands était certainement
  moindre que celle des bâtiments occupés par le peuple. Le luxe des patriciens
  dut rechercher cette sorte de distinction ; car il est plus in-commode de
  loger en haut qu’en bas, et la hauteur des édifices n’est ordinairement
  déterminée que par l’impossibilité de s’étendre en surface, comme il arrive
  dans les places fortes. Or Rome, depuis la conquête de l’Italie, n’était plus
  dans ce cas, puisqu’elle n’avait plus d’ennemi dans son voisinage.

  Nous savons par Strabon (V, 235) que la hauteur des maisons fut
  fixée par Auguste au maximum de 70 pieds romains (20
   mètres 74 centimètres) ; ce maximum fut
  réduit à 60 pieds
  romains (17 mètr. 77
  centim.) par un édit de Trajan, dont Aurelius Victor[67] nous a transmis
  les termes.

  La hauteur des maisons situées près du Capitole égalait,
  dit Tacite, celle du plateau de la colline[68]. Or, la colline
  n’a pas de ce côté plus de 40
   pieds de haut. En admettant 17 pieds pour
  l’exhaussement du sol de Ronce, on aurait 57 à 60 pieds pour la hauteur
  totale des maisons, supposé encore qu’elles fussent bâties au pied et non sur
  la pente de la colline.

  Tacite ne nous donne pas la mesure de la hauteur fixée par
  Néron pour les maisons reconstruites après l’incendie, mais il nous dit que
  cette hauteur fut restreinte. Ce qu’une seule
  maison, dit-il[69] (le Palais d’or), laissa de terrain à la ville ne fut point rebâti, comme
  après l’incendie des Gaulois, au hasard et confusément. On mesura l’épaisseur
  des massifs de maisons ; on donna aux rues de larges dimensions ; on réduisit
  la hauteur des édifices ; on agrandit leurs areœ ou cours extérieures,
  et on y ajouta des portiques qui protégeaient la façade des insulœ, ou
  boutiques. Le rapprochement de deux passages de Tacite (Ann., VI, 45, et
  XV, 38) démontre que les mots insulœ
  et tabernœ sont synonymes ; j’en
  donnerai les preuves dans un des chapitres suivants, en discutant les
  descriptions de Rome par S. Rufus et P. Victor.

  Néron promit de construire les portiques à ses frais, de
  livrer aux propriétaires l’emplacement purgé de tous décombres. Il ajouta des
  primer en faveur de ceux qui auraient achevé leurs hôtels ou leurs maisons
  dans le délai fixé, et ces primes varièrent suivant le rang et la fortune de
  ceux à qui elles furent accordées. On régla que les édifices, dais une partie
  déterminée, seraient construits en pierres d’Albe ou de Gabie[70], qui sont à
  l’épreuve du feu ; qu’il n’y aurait plus de murs mitoyens, mais que chaque
  maison serait entourée par des murs particuliers.

  Autrefois l’espace vide entre les murs des maisons
  voisines avait été fixé à 2 ½ pieds par la loi des Douze Tables : ambitus parietum sestertius pes esto[71] ; il le fut à 12 pieds par les
  empereurs, et à 15 pour les édifices publics.

  Suétone dit aussi de Néron : Ce
  prince conçut un nouveau plan pour la construction des bâtiments de Rome, et
  fit élever à ses frais des portique au-devant des boutiques, insulas,
  et des hôtels, domos, afin que du haut de leurs terrasses on pût
  écarter les incendies (Néron, 16).

  Maintenant que j’ai présenté, d’après Tite-Live, Diodore
  de Sicile, Denys d’Halicarnasse et Strabon, un tableau fidèle de la forme et
  de la disposition des rues et des maisons de l’ancienne Rome, depuis sa reconstruction
  après l’invasion des Gaulois jusqu’à la fin du règne d’Auguste ; maintenant
  que j’ai fait connaître, par les récits de Tacite et de Suétone, quels furent
  la nouvelle forme et le plan général adoptés par Néron pour la réédifier
  après le terrible incendie arrivé sous son règne, et qui, sur quatorze
  quartiers, en consuma dix, il sera facile à tout lecteur attentif d’en tirer
  les conséquences.

  La Rome
  ancienne devait contenir une population plus nombreuse que la Rome qui fut rebâtie sous
  Néron, puisqu’elle renfermait moins d’espaces vides, et que les maisons
  étaient plus hautes. Du reste, l’enceinte de la ville était restée la même,
  et elle ne changea point jusqu’à Aurélien[72].

  Il est permis d’envisager ces innovations de héron comme
  des embellissements utiles, ainsi que l’exprime Tacite, et de regarder comme
  liée de la routine et des préjugés l’opinion qu’il rapporte en ces termes : Quelques-uns cependant croyaient l’ancienne forme plus
  convenable pour la salubrité. Ces rues étroites et ces bâtiments élevés ne
  faisaient pas, à beaucoup près, un passage aussi libre aux rayons du soleil,
  au lieu que maintenant toute cette largeur qui reste à découvert, sans aucune
  ombre qui la défende, est en butte à tous les traits d’une chaleur brûlante
  (Ann., XV, 43).

  Maintenant, si nous comparons le nombre des espaces vides
  dans la Rome
  impériale et dans Paris actuel, nous trouverons qu’il devait être presque
  aussi grand dans la capitale de l’Italie qu’il l’est dans celle de la France.

  Rome était environnée de murs, d’un rempart et d’un fossé
  très large[73]
  ; Paris n’a qu’un mur de clôture simple, de 9 pieds de largeur. Rome
  avait 275 places ou carrefours ; Paris n’en a que 106. Il existait à Rome 424
  temples, entourés la plupart de bois sacrés, et Paris a beaucoup moins
  d’églises[74].
  A la vérité, l’espace occupé par les bois sacrés peut être compensé et
  au-delà par celui que prennent nos promenades et nos jardins publics.

  Les maisons des grands tenaient bien autant de place que
  nos hôtels, et le palais de Néron occupait plus de terrain que les Tuileries,
  le Louvre et le Luxembourg réunis.

  L’usage des fenêtres à treillis de bois ou de fer exigeait
  plus de vides, pour obtenir le jour nécessaire dans l’intérieur des maisons
  particulières, qu’il n’en faut à nos maisons dont les fenêtres sont garnies
  de carreaux de verre.

  La hauteur moyenne des maisons de location à Rome
  n’excédait pas certainement celle des édifices construits sur nos boulevards
  et dans l’ancien Paris.

  Il est difficile de croire que la largeur des rues de
  Rome, surtout depuis Néron, fût moindre que celle des vieux quartiers de
  Paris, compris, du côté du nord, entre les rues Montmartre et du
  Pont-aux-Choux, de l’est à l’ouest, entre l’église Saint-Paul et le Louvre,
  et vers le midi, entre le
  faubourg Saint-Victor et la rue de Seine. En effet[75], le quatrième
  arrondissement, sur 51
   hectares 63 ares de superficie, a 46.624 habitants, ce
  qui donne une moyenne de 1 ½ toise par tête pour le terrain habité. Le
  septième arrondissement a 72
   hectares 37 ares, et sa population est de 56.245
  individus ; la moyenne est de 1 ¾ toise par habitant, les vides déduits. Si
  vous voulez chercher la moyenne de l’espace occupé, y compris les vides, vous
  trouvez pour le septième arrondissement 3 1/10e toises par habitant, et 2 9/10e
  toises pour le quatrième. En calculant la population de Rome entière, d’après
  un entassement qui n’existe à Paris que dans un seul arrondissement, vous ne
  trouveriez encore pour Rome, jusqu’à Aurélien, que 576.738 habitants, et j’ai
  forcé toutes les suppositions dans le sens le plus défavorable à mon opinion.

  J’ajouterai encore que les bains ne tiennent pas à Paris
  le vingtième de la place qui, à Rome, était occupée par les thermes publics
  et particuliers.

  Rome, en outre, était peu commerçante, peu manufacturière,
  et Paris est aujourd’hui le centre du commerce et de l’industrie d’un grand
  royaume.

  Or, je le demande, d’après l’exposé des faits, comment,
  sans recourir à la baguette de la fée des Mille et une Nuits, faire
  tenir 14.000.000, 8.000.000, 4.000.000, ou même 1.200.000 habitants dans une
  enceinte dont la superficie est moins du cinquième de celle de Paris, tandis
  que notre ville, qui ne semble pas déserte, n’avait pourtant en 1817 que
  713.966 habitants[76] ?

  En admettant que Rome fût deux fois plus peuplée que Paris
  relativement à sa superficie, elle n’aurait eu que 266.684 habitants ; dans
  cette hypothèse, Paris ayant en moyenne 2099 individus par hectare de
  superficie, la même mesure de terrain à Rome aurait renfermé 418 habitants.

  On trouve enfin un rapport fortuit, mais assez
  remarquable, de la superficie à la population, entre Athènes et Paris. La
  superficie d’Athènes était, d’après mon savant confrère M. Letronne[77], à peu près un
  septième de celle de Paris. La population libre ou esclave de l’Attique était
  en tout de 210.000 à 220.000 ; la population présumée d’Athènes, avec ses
  dépendances, de 100.000 à 105.000. Paris est sept fois plus grand qu’Athènes
  : il avait, en 1817, 714.000 habitants sans les étrangers ; d’où il résulte
  ce fait curieux que, pour ces deux villes, à des époques si distantes et
  malgré des mœurs si différentes, le rapport des superficies et des
  populations est circonscrit dans des limites assez rapprochées. Quant aux
  étrangers, dont nous avons le nombre exact à Paris[78], d’après les
  registres des hôtels garnis, vérifiés par le calcul des consommations, leur
  somme totale, depuis la paix et dans l’état le plus brillant de l’Empire sous
  Napoléon, n’a jamais été au-dessous de 20.000 ni au-dessus de 30.000 ; la
  balance des variations s’est toujours maintenue entre ces deux termes. Il est
  difficile de croire qu’à Rome, la proportion du nombre des étrangers à celui
  de la population fixe fût plus forte qu’elle ne l’est à Paris, centre
  d’industrie, d’agiotage, d’affaires de toute espèce, et, de plus, ville de
  commerce et de plaisir. Dans les temps anciens, les communications étant
  moins promptes et moins faciles, on devait moins voyager qu’on ne le fait à
  présent.

  Ainsi, en admettant que la population de Rome, considérée
  par rapport à la superficie de la ville, fût deux lois plus forte que celle
  de Paris, j’ai plutôt dépassé la mesure des probabilités que je ne suis resté
  au-dessous ; et cependant, d’après cette base même, la Rome d’Auguste et de Néron,
  sans les faubourgs, n’aurait eu que 266.684 habitants.
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sesterces (15.000.000 de fr.) aux propriétaires des maisons ; on ne put
transiger à moindre prix. Ce fait prouve qu’à cette époque (an de Rome 699) la
valeur des terrains et des maisons de ce quartier de Rome était très élevés, et
coïncide avec l’abondance des métaux en circulation et le haut prix des
salaires et des denrées. Voyez le 1er livre de cet ouvrage.








[73] Plus de 100 pieds.








[74] Statistique de
Paris, par M. de Chabrol.








[75] Statistique de
Paris, en 1821, tabl. N° 3.








[76] Statistique de
Paris, tabl. N° 12, année 1821, 2e éd. Gibbon (Décad. de l’empire rom.,
t. III, c. XV, p. 253) s’exprime ainsi : On ne
pourrait fixer avec exactitude la population de Rome ; mais le calcul le plus
modéré ne la réduira certainement pas à moins d’un million d’habitants.
M Gibbon parle ici de Rome telle qu’elle était sous le règne d’Adrien ; on voit
qu’il n’avait pas étudié sérieusement la question.








[77] Mém. de l’Acad.
des Inscr., tom VI, p. 219.








[78] Statistique de
Paris, t. I, préf., p. LXXXII et tabl. 8. On y voit pour 1817 environ 20
mille étrangers, déduction faite des militaires en garnison, des prisonniers et
des malades des hôpitaux.
















CHAPITRE XI — Des faubourgs de Rome.





 
  	
   

  C’est de cette partie de la ville que je dois m’occuper à
  présent ; mais la grande extension que les auteurs romains donnaient aux mots
  suburbium, suburbanus,
  suburbanitas, suburbicarius, exige qu’on pose la question
  avec toute la précision possible. Je déclare donc que, dans ces recherches
  sur l’étendue et la population de Rome, je ne comprends, sous le nom de faubourgs,
  que les quartiers ou les bourgs contigus aux murailles de l’ancienne Rome,
  telles qu’elles existaient sous Néron. C’est ainsi que les lois définissent
  ce qu’on doit entendre par le mot Rome.

  Suburbanitas, τό
  προαστεϊον, urbis vicinitas, telle est l’explication de
  Forcellini. Cependant, Cicéron (Verr., II, 3) étend cette acception jusqu’au point d’y
  comprendre la Sicile
  : Populo Romano jucunda suburbanitas est hujus
  provincæ ; il appuie cette idée par ces mots : tam prope ab domo, qui en sont comme le
  commentaire. Suburbanus, vicino, o sotto la città, sub urbe positus, urbi vicinus,
  dit Forcellini. Cependant Martial et Pline[1] donnent
  l’épithète de suburbana à la Méditerranée
  relativement à Rome : Plana suburbani qua cubat
  unda freti.

  Tacite emploie le terme de peregrinatio
  suburbana en parlant des voyages de Tibère aux environs de Rome : loca urbi proxima, dit Forcellini, et ces
  environs sont la
   Campanie. Suburbicarius, idem ac suburbanus, dit encore Forcellini ;
  dans ce sens, aux mots suburbicariœ partes,
  il cite le Code Théodosien[2], et dans ce même
  Code (XI, XXVIII, 12)
  vous trouvez le mot suburbicaria
  appliqué à la Toscane
  et au Picenum : Picenum et Tuscia suburbicariæ
  regiones[3]. De nos jours, la
  juridiction suburbaine des papes s’étend jusqu’à Verceil. Suburbium enfin, que Forcellini traduit par προαστεϊν,
  sobborgo, frequentes extra urbem domus, instar vici urbani ædificatæ,
  n’a pas le sens restreint de notre mot faubourg, et signifie plutôt les
  villages de la banlieue, tels que sont pour nous Neuilly, le Bourg-la-Reine,
  Saint-Mandé et Vincennes, que nous n’appelons pas, au sens propre, des
  faubourgs de Paris. Suburbium semble
  synonyme de tuburbanum, car Cicéron’
  emploie dans la mime phrase ces deux mots pour désigner le même lieu ; or, suburbanum, dans le sens absolu, désigne tout
  ce qui est près de la ville, champs, domaines, bien rural, ou maison de
  campagne. Telle est l’opinion de Gessner et de Forcellini, qui citent à
  l’appui de cette explication de nombreux exemples, et aux lexiques desquels
  je me contente de renvoyer ceux qui conserveraient encore là-dessus quelques
  doutes.

  Mais les lois ont parfaitement déterminé ce qu’on doit
  entendre par le mot de Rome. Paulus, dans le Digeste[4], traitant de la
  signification des mots, dit positivement : La
  signification du mot ville est déterminée par les murs ; à Rome, par
  les édifices qui touchent aux murs. Urbis appellatio muris, Romæ autem
  continentibus ædificiis finitur, quod latius patet.

  Alfénus reproduit la même définition[5], et dans la loi
  147 du même titre, Terentius Clemens décide que ceux qui sont nés dans les
  parties contiguës à la ville sont censés être nés à Rome : Qui in continentibus urbis nati sunt, Romæ nati
  intelliguntur.

  Ainsi, le titre d’habitant ou de natif de la ville de Rome
  avait une acception un peu plus étendue que celle que nous donnons au titre
  d’habitant de maris, puisque nous ne comprenons point sous cette dénomination
  les habitants de Passy, de Belleville et de la Chapelle, villages qui
  touchent immédiatement aux murs de la capitale.

  Avant de chercher à démêler la vérité au milieu des
  exagérations de Pline, des rhéteurs et des poètes, je discuterai un passage
  de Denys d’Halicarnasse, qui avait passé vingt-deux ans à Rome sous Auguste,
  et dont l’exactitude nous est démontrée par le texte même que je vais
  traduire.

  Si l’on veut, dit cet historien (Antiq. rom., IV), mesurer le
  périmètre de Rome sur les murs, qui sont peu faciles à suivre à cause des
  maisons qui y tiennent de toutes parts, lesquelles néanmoins, en beaucoup
  d’endroits, laissent voir des restes des anciennes murailles ; si l’on veut
  ensuite comparer cette mesure avec celle de la circonférence de la ville
  d’Athènes, la circonférence de Rome ne paraîtra guère plus grande que celle
  d’Athènes. Le rapport des superficies de ces deux villes est comme 5 à 7, et
  l’irrégularité de la figure d’Athènes, avec les loup murs et les ports,
  comparée à celle de l’ancienne Rome avant Aurélien, laquelle est un trapèze
  d’une forme bien moins irrégulière, donne l’explication naturelle du
  rapprochement fait par Denys d’Halicarnasse. Il ajoute : Mais pour décrire la grandeur et la beauté de Rome telle
  qu’elle est de mon temps, un autre lieu sera plus convenable. Il
  est bien à regretter qu’il n’ait pas tenu cette promesse, car nul auteur
  ancien n’a rempli cette tâche.

  Quant aux faubourgs de Rome, qu’on a jusqu’ici confondus
  avec les bourgs et lés villages des environs, voici le tableau qu’en présente
  le même historien (IV).
  Après avoir décrit l’enceinte des murs de Servius, qui ne fut point changée
  jusqu’à Aurélien, les dieux, dit-on, ne le permettant pas, il ajoute : Mais il y a beaucoup de lieux habités autour de Rome, de
  grands et nombreux villages, non enclos de murs, et exposés sans défense aux
  incursions d’un ennemi. Si l’on voulait, dit-il, rechercher quelle est la grandeur de Rome, en ayant égard
  à ces constructions, on serait inévitablement exposé à l’erreur ; car on
  n’aurait pas de démarcation sûre qui indiquât jusqu’où s’étend et où finit la
  ville. Voilà la description exacte et sans enflure des faubourgs
  de Rome, en général, et des villages environnants. Qu’on ne croie pas, dit Nardini[6], que Rome, au comble de sa gloire et de sa grandeur, eût
  partout, hors de l’enceinte de Servius, des faubourgs continus ; mais, dans
  quelques parties, la campagne commençait à partir des murs ; sur d’autres
  points, les bâtiments se continuaient jusqu’à un espace vide qui distinguait
  et séparait de la ville et entre eux les bourgs et les villages.

  Il faut donc réduire à leur juste valeur les déclamations
  du rhéteur Aristide[7] qui dit que Rome
  s’étend jusqu’à la mer, et celle de Pline[8], lorsqu’il
  s’écrie que les édifices qui ont dépassé l’enceinte de Rome lui ont ajouté
  beaucoup de villes.

  Vossius, Donatus, Juste Lipse citent avec complaisance ces
  autorités, et les figures de rhétorique entassées à ce sujet dans le sophiste
  Polémon, dans le déclamateur Sénèque, dans Lucain, le poète ampoulé, qui
  prétend que Rome pourrait contenir toute l’espèce humaine réunie :

  . .
  . . . . Et generis, coeat si turbo, capacem

  Humeni ;
  (Phars., I,
  512)

  et dans Aristide, d’après lequel[9], si on réduisait
  Rome à un étage et qu’on l’étendit sur le terrain, elle couvrirait toute
  l’Italie.

  Quittons la région des fables et des chimères, et entrons
  dans le domaine des faits. Rome ne s’étendait pas jusqu’à la mer, puisque le
  bourg d’Alexandre, qui n’était qu’à 3 milles, comptés du Capitole, formait un
  village séparé. Le témoignage d’Ammien (XVII, IV,14) est positif : Vicum Alexandri tertio lapide ab orbe sejunctum.
  La propriété de Phaon, affranchi de Néron, dans laquelle ce prince se cacha
  et se tua, était située à 4 milles de Rome, entre les voies Salaria et
  Nomentana. Elle est représentée par Suétone[10] comme couverte
  de buissons, taillis et de roseaux. Sur ces deux grandes voies encore Rome
  n’avait pas de faubourgs étendus. A 4 milles de la ville, dit Festus (v. Nævia),
  était la forêt Nævia, repaire de brigands et de vauriens : Næviam silvam vocitatam, extra urbem ad milliare quartum.
  . . . . .  In ea morari adsuescunt
  perditi ac nequam homines[11].

  On ne trouve dans aucun auteur que les bourgs s’étendissent
  le long de «la voie Flaminienne jusqu’à Otricoli. Saxa
  rubra, lieu situé sur cette voie, et où campa Antonius Primus en
  venant au secours du Capitole assiégé par Vitellius[12], était un
  endroit bien séparé de la ville. C’était une carrière de scories volcaniques
  rouges, exploitées pour les réparations de la grande route. C’est là qu’on a
  découvert le tombeau des Nasons[13]. Tout près de la
  porte Flaminienne se trouvait la villa d’Hortensius (Ad Att., VII, 3), et l’on
  voit dans Tacite et dans Ammien que Ponte-Molle (Pons Milvius)
  était un bourg séparé de Rome, situé près du pont d’où il tirait son nom, et
  par conséquent aux portes de la ville. Terentia, femme de Cicéron, et Atticus
  y possédaient de grandes pâtures (Ad Att., II, 15) ; c’est là aussi que se trouvait la
  maison de campagne d’Ovide[14] ; signe certain
  que les faubourgs ne s’étendaient pas bien loin au-delà du pont Milvius.
  Aussi M. de Tournon a-t-il grande raison de dire[15] : Les faubourgs de Rome ne passèrent pas le Tibre, si ce
  n’est entre les ponts Sublicius et Milvius ; car on ne trouve aucun vestige
  de pont au-dessus de ce dernier, ni au-dessous du premier ; et certainement,
  s’il avait existé un quartier ou faubourg sur la rive droite, on n’aurait pas
  manqué de le mettre en communication avec la ville.

  Dans une foule d’auteurs nous voyons que la campagne
  s’avançait jusque sous les murs de Rome, et couvrait la plus grande partie
  des lieux compris aujourd’hui dans son enceinte. Les soldats de Vitellius
  campent sur les pentes malsaines du Vatican, infamibus locis[16]. Les jardins de
  Julius Martialis couvrent la colline du Janicule[17] ; ceux de Varius
  Torquatianus s’étendent entre les portes Prénestine et Gabienne[18]. C’est près de
  là qu’on vient de découvrir le curieux tombeau de Virgilius Eurisacès[19]. On sait que les
  lois et les règlements s’opposaient formellement à ce que les sépultures
  fussent placées parmi les habitations ; or, chaque jour on trouve des
  tombeaux, soit dans l’enceinte de Rome, soit au milieu des faubourgs actuels.
  La situation du tombeau de Cestius, près de la porte Saint-Paul, prouve que
  la porte Trigemina n’était pas anciennement aussi reculée[20]. Les magnifiques
  sépulcres découverts, en 1838, dans la vigne Volpi, en 1839 dans la vigne
  Argoli, entre les portes Nomentonia et
  Tiburtina, en 1838 encore dans la villa Pamfili Doria[21], sont autant de
  preuves que les quartiers habités de Rome ancienne ne s’étendaient pas
  jusqu’à ces trois points.

  Vers la porte Aurelia, le tombeau d’Adrien était hors des
  murs de Rome ; Procope le dit positivement[22].

  Sur la voie Salaria, du côté de la porte Colline, les
  faubourgs n’étaient pas continus ; ce passage de Tacite l’indique clairement
  : Cerialis fut détaché en avant, à la tête de
  mille chevaux, pour gagner Rome par les routes de traverse du pays des Sabins,
  et entrer dans la ville par la voie Salaria. Il fut reçu par les
  Vitelliens avec de l’infanterie mêlée parmi leur cavalerie. On se battit non
  loin de Rome, entre des maisons et des jardins coupés de chemins tortueux,
  connus des Vitelliens et inconnus aux autres. Pugnatum haud procul urbe, inter ædificia hortosque et
  anfractus viarum[23].

  Ce fut sur le collis
  Hortulorum, le Pincio, où
  est maintenant la place d’Espagne et l’église de la Trinité du Mont que se
  livra ce combat. Il est évident, ce me semble, que, si les faubourg eussent
  formé alors, de ce côté de Rome, une masse continue de maisons, des généraux
  aussi expérimentés que Cerialis et Antonius n’eussent point attaqué la
  capitale avec de la cavalerie seule, privée de l’appui de l’infanterie. La
  plaine commençait à peu de distance de la ville ; aussi cette cavalerie
  put-elle se retirer en fuyant à Fidènes, qui était à 6 milles de Ronce.

  Enfin, dans la seconde attaque, Antonins persuade à ses
  légions de camper près du pont Milvius et de n’entrer dans Rome que le
  lendemain : Ut, castris juxta pontem Milvium
  positis, postera die urbem ingrederentur[24]. Les Flaviens
  marchaient en trois corps, l’un par la voie Flaminienne, un autre le long du
  Tibre ; le troisième s’avançait par la voie Salaria vers la porte Colline. Il
  se livra dans la ville plusieurs combats où les Flaviens eurent l’avantage ;
  il n’y eut de maltraités que ceux qui avaient attaqué à la gauche de Rome,
  vers les jardins de Salluste[25], par des chemins
  étroits et glissants ; car les Vitelliens, montés sur les clôtures en pierre
  sèche des jardins, les accablaient de pierres et de javelots. Enfin, les
  Vitelliens furent enveloppés par la cavalerie qui avait pénétré par la porte
  Colline. Il y eut aussi dans le Champ-de-Mars une sorte de bataille rangée.

  Tous ces détails, donnés par un historien exact et fidèle,
  ne présentent pas l’image de cette continuité de faubourgs, que les
  déclamations de Pline et des rhéteurs prolongent jusqu’à la mer d’un côté, et
  de l’autre jusqu’à Otricoli et à Tibur.

  Cependant l’espace habitable de Rome ayant été diminué,
  depuis l’incendie arrivé sous Néron, soit par l’élargissement des rues, des
  places et des cours (areœ) intérieures ou extérieures, soit
  par le vaste emplacement réservé au palais de Néron, soit enfin par la réduction
  de la hauteur des édifices et de l’étendue des massifs de maisons, la
  population, qui manqua de place dans la ville, dut refluer dans les
  faubourgs, et ces annexes de Rome furent sans doute plus peuplées sous
  Vespasien qu’elles ne l’étaient sous Auguste.

  Strabon[26] circonscrit bien
  positivement l’étendue des faubourgs de Rome lorsqu’il dit que Collatia,
  Antemnæ, Fidènes, Cæninum, et autres lieux, qui formaient autrefois de
  petites cités, sont, au temps où il écrit, de simples bourgs possédés par des
  particuliers, et sont tous situés à 30 ou 40 stades de Rome[27].

  Ce passage de Strabon est appuyé par un autre de Tacite,
  relatif à l’incendie de Néron, qui me fait présumer que la partie de Rome qui
  fut réunie plus tard sous Aurélien et qui renferme la plus forte population
  de Rome moderne, formait, sous Néron et Vespasien, les faubourgs ou les
  villages les plus habités des environs de la ville. Tacite s’exprime ainsi (Ann., XV, 39)
  : Après l’incendie affreux qui, sur quatorze
  quartiers de la ville, en consuma dix, Néron, pour soulager le peuple errant
  et sans asile, fit ouvrir le Champ-de-Mars, les monuments d’Agrippa et
  jusqu’à ses propres jardins. On construisit à la hâte des hangars pour
  recevoir la classe indigente ; on fit venir des meubles d’Ostie et des villes
  voisines, et le prix du blé fut réduit jusqu’à 3 sesterces (74 centimes) le modius, un peu plus de 5 centimes la livre.

  On voit, après l’accident qui priva de tout asile les
  trois septièmes de la population de Rome, tous les habitants se réfugier dans
  les jardins de Néron, dans le Champ-de-Mars, dans les monuments d’Agrippa, et
  y vivre en plein air ou sous des huttes. Si les faubourgs de Rome, du côté du
  sud et de l’est, eussent été aussi étendus qu’on le suppose, les Romains y
  auraient sans doute cherché un abri, et s’il y avait eu sous Néron des bourgs
  dont la population eût approché de celle de Rome, s’eût été là, et non à
  Ostie et dans les villes municipales voisines, qu’on serait allé chercher le
  mobilier de toute espèce, indispensable pour subvenir aux nécessités des
  victimes de l’incendie.

  De plus, il fallait un décret des pontifes ou un ordre de
  l’empereur pour rendre purs, puri,
  c’est-à-dire pour restituer à l’usage privé, les lieux consacrés, religiosi ; le Digeste est positif sur ce point[28]. Les tombeaux
  des esclaves mêmes jouissaient de ce privilège[29]. Il est probable
  qu’on n’eût pas violé momentanément cette loi des tombeaux, commune même à
  ceux des esclaves, si en eût trouvé des ressources ailleurs.

  Le cirque de Caracalla, placé à l’extrémité de la ville
  habitée alors, comme l’avait été le grand cirque construit par Tarquin,
  indique les limites des faubourgs de Rome de ce côté. Le mons Testaceus, colline artificielle formée de
  décombres, prouve que, dans cette partie, les faubourgs ne s’étendaient pas
  loin ; car ce n’est pas au milieu des habitations qu’on entasse un pareil
  amas de débris.

  Strabon[30] nous peint le
  quartier du Champ-de-Mars, qui était alors un des faubourgs de Rome, comme
  renfermant beaucoup de terrains vides, et ce géographe exact écrivait sous
  Tibère. Il décrit la grandeur étonnante de ce champ, où des milliers d’hommes
  peuvent tous ensemble, dit-il, se livrer. aux courses de chars ou de chevaux,
  aux exercices de la paume, du disque et de la palestre. Il mentionne la
  couronne de collines semi-circulaire dont les deux extrémités s’appuient à la
  rive du Tibre ; tout auprès, un second champ avec beaucoup de portiques à
  l’entour, des bois sacrés, trois théâtres, un amphithéâtre et des temples
  superbes, presque contigus les uns aux autres ; les monuments funéraires des
  plus illustres personnages des deux sexes, principalement le mausolée
  d’Auguste, couronné d’arbres toujours verts ; derrière, un bois sacré formant
  des promenades charmantes ; en avant, la place du bûcher, plantée de peupliers
  et défendue par une double enceinte, l’une de marbre blanc, l’autre de fer.
  Ce quartier était donc peu habité, car il était défendu de bâtir près des
  sépulcres et des monuments ; la distance était fixée par la loi[31]. On laissait
  toujours autour des mausolées un espace vide ; un passage de Frontin[32] est formel à cet
  égard : Habent enim et mausolea sui juris
  hortorum modos circumjacentes, aut præscriptum agri finem. Un
  passage de Juvénal nous apprend que les environs de la porte Capène et de la
  fontaine Égérie étaient couverts de grands bois, où venaient s’abriter les
  Juifs mendiants[33].
  Près de là aussi se trouvaient les jardins de Torquatus[34], et le terrain,
  aux environs de la même porte, était presque uniquement occupé par des
  tombeaux : I sepolcri fuora della porta Capena
  furono infiniti, dit Nardini[35]. Cicéron (Tuscul., I, 7)
  cite entre autres ceux de Calatinus, des Scipions, des Servilius, des
  Metellus ; celui de Cæcilia Metella, fille de Metellus Creticus et femme de
  Crassus, y est encore debout.

  La solitude de ces lieux y avait attiré une bande de
  malfaiteurs qui s’y livraient en toute sécurité à leurs brigandages. Via Appia, dit Asconius[36], est, prope urbem, monumentum Basilii, qui locus
  latrociniis fuit perquam infamis. Un ami de Cicéron, L. Quincius,
  qui lui apportait des lettres d’Atticus, fut assailli près de ce tombeau de
  Basilius, dévalisé et couvert de blessures. Il est évident que les faubourgs
  de Rome ne s’étendaient point sur la voie Appia, et cependant c’était la
  grande communication de cette capitale avec la Campanie et l’Italie
  inférieure, celle par conséquent qui semblait surtout devoir appeler sur ses
  bords les agglomérations de maisons et d’habitants.

  Le Vatican, sur lequel on a bâti le palais des papes et la
  célèbre église de Saint-Pierre, n’était pas très habité du temps de
  Vitellius, l’an de Rome 822 ; car son armée, victorieuse et maîtresse de Rome
  depuis plusieurs mois, fut obligée de camper sous des tentes dans ce lieu
  insalubre : Infamibus Vaticani locis magna pars
  tetendit. Ces lieux sont toujours désignés sous le nom de champs, campi Vaticani. Le projet, conçu par César, de
  détourner le Tibre au pont Milvius et de le faire passer le long des collines
  du Vatican semble annoncer que l’espace compris entre ces deux limites était
  vide d’habitations[37]. Là se
  trouvaient en effet de vastes jardins, disposés pour la promenade, et qu’on
  nommait horti transtiberini[38]. Près de la
  porte Navale, sous l’Aventin, étaient les prés Vaticans de Quintius[39].

  L’église de Saint-Laurent, près de la porte de ce nom, fut
  construite par Constantin sur une plaine nue, le long de la voie Tiburtine,
  via Tiburtina, in agro Verano[40]. Suivant le
  témoignage de Festus (v.
  Retrices), des jardins
  remplissaient l’espace compris entre les voies Ardeatina,
  Asinaria et Latina. Enfin, un passage de Pline le Jeune (Ep. II, 17, 3),
  passage décisif dans la question que je traite, prouve que les routes même
  d’Ostie et de Laurentum, dans un espace de 11 à 14 milles à partir des portes
  de Rome, étaient peu habitées et n’offraient, de chaque côté, que de grandes
  forêts et de vastes prairies : Varia hinc atque inde facies ; nam modo occurrentibus
  silvis via coaretatur, modo latissimis pratis diffunditur et patescit; multi
  greges ovium, multa ibi equorum boum armenta, quæ montibus hieme depulsa
  herbis et tepore verno nitescunt[41]. Ce témoignage,
  rapproché des passages de Tacite, que j’ai rapportés plus haut, sur les
  meubles tirés d’Ostie lors de l’incendie de Rome et sur l’insalubrité du mont
  Vatican, prouve, je crois, que je suis resté dans le vrai en réduisant
  l’extension et la population exagérée qu’on donnait aux faubourgs de Rome. Il
  est même établi qu’au temps de Vespasien, des champs et des jardins
  occupaient plusieurs emplacements renfermés aujourd’hui dans l’enceinte de la
  ville.

  Aussi voyons-nous, sous Aurélien, Rome s’étendre au nord
  et à l’est, et se porter du côté où les groupes de maisons étaient le plus
  agglomérés pour les renfermer dans son enceinte.

  C’est, du reste, la marche constante de toutes les villes,
  et c’est ainsi que Paris s’est étendu de siècle en siècle jusqu’aux limites
  qui le bornent aujourd’hui.

  Si l’on a fait attention à la nouvelle forme que, selon
  Tacite et Suétone, la ville de Rome revêtit sous Néron, à la largeur des
  rues, des places, des ares ou cours extérieures, des portiques destinés à
  protéger les maisons et les insulœ, à
  la réduction de la hauteur des édifices, enfin, à l’augmentation des espaces
  vides et à la diminution de la surface habitable, résultat de cette mesure,
  on sent que la population fut forcée de s’étendre ; et cependant il se passa
  plus de deux siècles avant que les faubourgs fussent assez peuplés pour qu’on
  jugeât convenable de les renfermer dans une nouvelle enceinte. Aurélien
  acheva ce grand ouvrage. Si les faubourgs s’étaient portés vers le sud, du
  côté d’Ostie (et j’ai
  prouvé le contraire d’après les témoignages historiques), ce prince
  eût, à coup sûr, renfermé dans ses nouveaux murs une population aussi
  importante.

  Il serait sans doute absurde de prétendre qu’entre. Rome
  et Ostie, le port d’une grande capitale, sur la route principale du passage
  des vivres et des marchandises qui arrivaient à Rome, il n’y eut ni
  habitations, ni bourgs ni villages ; mais l’inspection des cartes anciennes
  les plus exactes nous montre qu’ils étaient en petit nombre.

  Les inondations du Tibre sur cette route, l’insalubrité de
  cette partie du Latium, en sont la cause évidente. Les Romains riches y
  avaient des maisons de plaisance, pour l’hiver et le printemps seulement ; et
  tandis que, dans la saison chaude, ils allaient respirer l’air pur et frais
  des vallées de l’Apennin, les pauvres colons venaient se réfugier à Rome,
  comme ils le font encore aujourd’hui, pour éviter les funestes effets de
  l’air vicié de cette contrée pendant l’été et l’automne[42]. On peut conclure
  de là que, dans cette partie, le nombre des habitants fixes ne devait pas
  répondre au nombre des édifices. Enfin Nardini[43], ce savant
  distingué, qui a fait de Rome l’étude de toute sa vie, dit positivement : Rome, même au comble de sa grandeur, n’avait pas, hors des
  murs de Servius, des agglomérations d’édifices continus, comme le prouvent
  les villas, les champs, les terres et les villages voisins alors de ses murs.

  Je ne m’arrêterai pas à discuter un fait établi par les
  plus habiles topographes de Rome, savoir que l’enceinte d’Aurélien et celle
  de Rome moderne sont identiques, moins la portion transtibérine ajoutée par
  les papes. M. Nibby[44], qui a donné il
  y a 20 ans une édition de Nardini, et qui a profité des fouilles et des
  découvertes faites depuis la première publication de l’ouvrage de celui-ci, a
  confirmé le résultat des savantes recherches de cet antiquaire et de
  d’Anville sur les enceintes de Servius Tullius et d’Aurélien[45].

  J’ai réservé pour la fin de ces recherches, et je dois
  maintenant discuter la fameuse description de Rome par Publius Victor, cette
  description qui a été la source de toutes les exagérations absurdes répétées
  depuis deux siècles sur l’étendue et la population de la capitale de
  l’Italie. On verra que le mot latin insula,
  employé d’abord métaphoriquement, et modifié ensuite dans son acception par
  l’usage et le laps du temps, a causé, pour avoir été mal entendu, cette
  longue série d’erreurs.
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CHAPITRE XII — Des maisons de Rome et de leurs boutiques.





 
  	
   

  C’est un fait assez remarquable que les changements qu’a
  éprouvés, dans la langue latine, la signification des mots vicus, insula,
  œdes. Leur sens tantôt restreint,
  tantôt étendu, a varié de manière que ceux qui n’ont pas suivi ou observé
  exactement la dégénérescence chronologique du sens primitif sont tombés, par
  cela seul, dans de graves méprises.

  Ædes, que les
  anciens glossaires rendent par αύλαί, ναοί, dont la racine
  est αϊτος[1] et que Varron
  dérive ab aditu, a signifié ensuite
  une chambre, comme dans Plaute[2] : Insectatur omnes demi per ædes, et s’étend,
  dans le Digeste (XLVII,
  IX, 9), à toutes les espèces d’édifices. Telle est la définition
  donnée par Gaius : Appellatione ædium omnes
  species ædificii continentur.

  Le mot vicus, qui
  vient de l’éolien Αοϊxος
  ou Βοϊxος,
  a subi les mêmes vicissitudes. Vicus
  se dit et de rure, et de urbe ; vicus est pars pagi, dit Forcellini :
  c’est cette dernière acception que lui donne Tacite[3] dans les Mœurs
  des Germains : per pagos vicosque.
  C’est dans le sens de massif ou pâté de maisons borné par des rues, tel que
  le pâté des Italiens à Paris, que le même auteur (Ann., XV, 38,43) emploie le mot vicus dans les passages que j’ai cités, et qui
  sont relatifs à l’incendie de Rome : Enormibus vicis,
  qualis vetus Roma fuit. Tite-Live (V, 55), parlant de la reconstruction de
  Rome, à l’année 365, n’est pas moins positif : Festinatio
  curam exemit vicos dirigendi ; ea est causa, ut veteres cloacæ, primo
  per publicum ductæ, nunc privata passim subeant tecta[4]. Enfin ce sens
  est déterminé formellement par l’un des passages de Tacite, où il dit
  qu’après l’incendie arrivé sous Néron Rome fut rebâtie, Erecta, non, ut post gallica incendia, nulla distinctione,
  nec passim, sed dimensis vicorum ordinibus, et latis viarum spatiis,
  cohibitaque ædificiorum altitudine, ac patefactis areis, additisque
  porticibus, quæ frontem insularum protegerent[5]. Dans cette
  phrase remarquable, Tacite désigne d’abord les massifs de maisons, vici ; puis les rues, viœ ; puis les hôtels, œdificia ; puis leurs cours extérieures, areœ ; puis les portiques, porticus ; enfin, les boutiques, insulœ. L’ordre des idées et des expressions,
  dans cette phase, suit exactement l’ordre des dimensions et de l’importance
  des objets qu’elle décrit. Toutefois, le mot vicus,
  dans les siècles suivants, prit une signification plus étendue, et désigna
  une fraction de quartier, regio,
  fraction que surveillaient quatre magistrats qui, sous le nom de vico-magistri, magistri
  vicorum, remplissaient des fonctions analogues à celles de nos
  commissaires. de police. Enfin dans la langue italienne ce mot a pris un sens
  très restreint, les mots vico et vicolo ne désignent qu’une rue et une ruelle
  dans une ville.

  C’est la signification précise du mot insula, aux diverses époques de la république
  et de l’empire romain, que je dois déterminer maintenant ; car ce mot a été
  la source de toutes les erreurs qui ont été commises et qui se sont perpétuées
  depuis la renaissance des lettres jusqu’à ce moment, sur l’étendue et la
  population de Rome. En effet, P. Victor[6], compte à Rome
  45.795 insulœ et 1.830 palais ou domus, et ce nombre ne peut être soupçonné
  d’une altération sensible, puisqu’il est l’addition de la somme des insulœ énumérées quatorze fois, par parties,
  dans chacune des quatorze régions ou quartiers de Rome. Lorsqu’on a, comme
  Vossius, Juste Lipse et Mazois, appliqué au mot insula
  le sens indiqué par son acception primitive, je veux dire celui d’île
  ou massif de maisons, isolé de tous côtés par des rues, on a dû
  nécessairement attribuer à Rome une étendue et une population quintuple ou
  décuple de celle de Paris ; car on ne s’était jamais occupé de calculer la
  superficie du terrain compris dans les deux enceintes de Servius et
  d’Aurélien. Or, Paris ayant, en 1817, 26.801 maisons et 713.966 habitants,
  45.795 îles ou massifs de maisons à Rome, devaient donner 183.180 maisons, en
  ne comptant même que 4 maisons par île. On y ajoutait les 1830 palais,
  et comme les faubourgs sont exclus de la description de Victor, on était
  conduit par un raisonnement conséquent, mais fondé sur une base fausse, à ce
  dilemme absurde : ou d’entasser 14 millions, 8 millions ou 4 millions
  d’habitants sur une superficie égale aux deux cinquièmes de Paris, ou de
  changer la face des lieux, l’enceinte des murs d’Aurélien, qui existent
  encore tout entiers, et de donner à Rome une circonférence de 75.000 mètres, en
  prenant pour base le nombre altéré et évidemment faux de Vopiscus.

  Quelle est la signification précise de ce mot insula ? Ce point est important à
  déterminer, car la question tout entière réside dans l’interprétation juste
  de ce mot, suivant son usage propre ou métaphorique. Festus en donne’ la
  définition suivante : Insulæ dictæ proprie, quæ
  non junguntur (alias quæ conjunguntur) communibus parietibus cum vicinis, circuituque publico
  aut privato cinguntur, à similitudine videlicet earum terrarum quæ fluminibus
  aut mari éminent[7]. Ce nom dut
  s’appliquer d’abord à toutes les maisons de l’ancienne Rome, puisque, par la
  loi des Douze Tables que j’ai citée[8], elles étaient
  isolées de tous côtés les unes des autres, par une ruelle de 2 ½ pieds,
  distance qui fut ensuite portée à 12 pieds. C’est à cette disposition ancienne
  que s’applique la scolie de Donatus[9], Domos, vel portus, vel insulas veteres dixerunt,
  et les deux passages de Cicéron dans le Traité des Offices et dans le
  plaidoyer pour Cælius[10]. Le mot portus pour maison a disparu de la
  langue latine, où toutefois la trace en est restée dans son composé angiportus ;
  mais Gessner et Forcellini remarquent que le latin n’offre aucun exemple de
  l’emploi du mot insula dans le sens donné par Festus, je veux dire dans celui
  de pâté ou île, ou massif de maisons : Hactenus Festus, dit Gessner après avoir cité
  sa définition, sed an exstet hujus
  significationis exemplum dubitamus.

  Nous avons vu, par les passages cités de Tacite et de
  Suétone, au sujet de l’incendie et de la reconstruction de Rome sous Néron,
  que le mot insula désigne toujours une
  habitation plus petite que celle à laquelle s’applique le mot domus[11] : ce fut celle
  des citoyens pauvres, des célibataires, des petits marchands. Sous Tibère,
  l’an 36 de J.-C., il y eut un incendie qui brûla une partie du cirque, gravi igne deusta parte circi. Tibère fit
  tourner ce désastre à sa gloire ; il paya le prix des maisons et des îles
  brûlées, exsolutis domuum et insularum
  pretiis (Ann.,
  VI, 45). Ce fut dans ce même cirque que prit naissance l’incendie qui
  consuma, sous Néron, dix des quatorze quartiers de Rome : Ubi per tabernas simul cœptus ignis longitudinem circi
  corripuit (Ann.,
  XV, 38[12]). On voit que taberna est ici synonyme d’insula ; car il s’agit du même lieu et de la
  même espèce d’édifices. Tacite prouve de plus que les insulae ou tabernœ
  n’étaient point des habitations isolées, comme les palais ou les temples ;
  car il ajoute : Neque enim domus munimentis
  septæ, vel templa muris cincta, aut quid aliud moræ interjacebat[13]. On trouve
  d’ailleurs dans plusieurs auteurs latins cette phrase : insula in domo, preuve que l’insula était une partie de la maison.

  Taberna, dit
  Forcellini, casa,
  οϊxημα, ex eo quod tabulis clauditur ; ce
  mot désigne, dans ce sens, une petite et pauvre habitation, comme le prouvent
  l’opposition de pauperum tabernas et regum turnes,
  dans la strophe si connue d’Horace[14], et ce vers de
  l’Art poétique (229)
  : Migret in obseuras humili sermone tabernas.

  Taberna signifiait aussi boutique, locus ubi merces venduntur, bottega, dit
  Forcellini. C’est le sens le plus ordinaire de ce mot. Il est superflu d’en
  citer des exemples ; mais il n’est pas inutile de prouver, par le texte des
  lois romaines, que les insulte étaient de véritables boutiques. Or, Paulus
  dit[15], dans son livre
  sur les devoirs du préfet de police : Les effractions
  se font surtout dans les insulte où l’on dépose la portion la plus précieuse
  de son avoir, lorsqu’on y ouvre de force ou une cella (un placard), ou une armoire, ou un coffre. Effracturæ fiunt plerumque in insulis, ubi homines
  pretiosissimam partem fortunarum suarum reponunt, cum vel cella effringitur,
  vel armarium, vel arca.

  Enfin, l’identité de signification des mots insula et taberna
  ressort évidemment de ce passage de Scævola[16] : Tabernam cum cœnaculo Pardulæ legaverat, cum mercibus et instrumentis, et
  supellectili quæ ibi esset ; quæsitum est cum, vivo testatore, insula in
  qua cœnaculum fuit quod ei legatum erat, exusta sit, etc. On
  voit qu’insula et taberna sont pris pour une seule et même chose,
  que ces insulœ ou tabernœ cum cœnaculo représentaient les
  échoppes ou boutiques de nos anciens passages, avec un bouge à l’entresol
  pour loger le marchand, et que les insularii
  étaient, en général, de petits boutiquiers, de petits marchands en détail.

  Je citerai encore cette inscription où le mot insulas signifie des boutiques de corroyeurs :

  CORPORI

  CORARIORVM.
  INSVLAS. AD. PRISTINVM. STATVM

  SVVM.
  SECVNDVM. LEGES. PRINCIPVM. PRIORVM

  IMPP.
  VAL SEPTIM. SEVERI. ET. M. AVRELI. ANTONINI

  RESTAVRARI.
  ADQVE. ADORNARI. PER. VICINVM IRA. SVA.[17] PROVIDIT,
  etc.[18]

  On trouve aussi, dans les actes du martyre de saint
  Sébastien, le mot insola employé pour indiquer un lieu où l’on
  vient acheter des objets exposés en vente[19].

  La synonymie des mots insula
  et taberna se déduit aussi de ce passage de Cicéron[20] : Tabernœ duœ
  mihi corruerunt, reliquæque rimas agunt.... Sed ea ratio ædificandi initur,
  ut hoc damnum quæstuosum sit ; et de cet autre : Quære ubi sint merces insularum. Il nous
  reste tant de lettres de Cicéron à Atticus et à ses amis que nous avons
  presque l’inventaire de ses propriétés. Il ne possédait à Rome que sa grande
  maison, achetée de Crassus, et des boutiques sur le mont Aventin, louées
  80.000 sesterces, environ 20.000 francs[21], qu’il nomme
  tantôt insulœ, tantôt tabernœ.

  Muratori[22] penche pour une
  opinion analogue à la mienne, que Forcellini cherche à justifier en ces
  termes : Fortasse hæc ita componttntur, ut Festus
  recte et proprie insulas definierit ; qui vero urbem postea
  descripserunt insularum nomine, improprie et per synecdochen, partes
  ipsarum appellaverint, quæ à singulis familiis incolebantur : unde in tantum
  earum numerus excreverit.

  Je pourrais accumuler cent exemples semblables tirés des
  lois sur la propriété, les servitudes, l’usufruit, l’achat, la vente et le
  loyer des maisons ; mais il vaut mieux suivre, dans les recueils des lois
  romaines, la définition des divers modes d’existence et de situation des insulœ, et prouver mes assertions par l’examen
  et le rapprochement des plans de quelques maisons anciennes, tirés soit de
  Pompéi, soit du plan de Rome en marbre qui existe au Capitole[23] ; surtout par
  l’examen du Forum de Trajan, déblayé en 1825, et dont je dois un dessin très
  exact à l’obligeance de M. Duc, jeune architecte plein de talent.

  Les insulœ, à Rome,
  étaient de deux espèces : ou c’étaient des boutiques avec entresol, annexées
  à un hôtel, comme le passage de l’Opéra l’est à l’hôtel de Vindé, ou c’était
  une série de boutiques placées sur l’area
  d’un palais, et protégées par un portique, à peu près comme les galeries de
  pierre du Palais-Royal, mais beaucoup moins élevées.

  Ulpien[24] désigne
  clairement la première espèce dans ce passage : Si
  insula adjacens domui vitium faciat, utrum in insulœ possessionem, an
  vero in totius domus possessionem mittendum sit ? et magis est ut non in
  domus possessionem, sed in insulœ, mittatur. Elle est définie par
  Papinien[25],
  qui dit, au sujet des legs : Sous le nom de
  maison, domus, est comprise aussi l’insola jointe à la maison.
  Appellatione domus insulam quoque injunctam domui
  videri, si uno pretio cum domo fuisset comparata.

  La seconde espèce d’insula
  était désignée par l’épithète d’insula communis.
  C’était une île d’îles, isola d’isolette ; mais on comptait chaque
  petite île comme une habitation séparée, ce qui explique naturellement la
  différence entre le nombre des insulœ
  et celui des hôtels ou domus dans la
  description de Rome par Publius Victor. Dans l’édition de Labbe, Victor
  compte 1.830 hôtels et 45.795 insulœ.
  Le nombre total varie un peu dans les éditions de Panvinius et de Pancirol,
  mais le rapport des îles aux hôtels reste sensiblement le même. Nous n’avons
  pu nous servir, pour le rapport du nombre total des maisons à celui des insulœ, de la description de Rome par Sextus
  Rufus, parce que cette description n’est pas arrivée entière jusqu’à nous[26]. Cependant, les
  fragments considérables qui nous en restent, donnent, pour la première
  région, 4.250 insulœ et 121 domus. Dans cette région, comme dans les cinq
  autres pour lesquelles Rufus indique le nombre de ces deux sortes
  d’habitations, le rapport entre les domus
  et les insulœ est conforme à celui qui
  nous a été transmis par P. Victor.

  Ulpien[27] définit l’insula communis en traitant de l’opposition, nuntiatio, qu’on peut former contre une
  construction nouvelle : Quod si socius meus in communi
  insula opus novum faciat, et ego propriam habeam cui nocetur, an opus
  novum nuntiare ei possim ? Voilà l’insula
  communis, la galerie de boutiques, opposée à l’insula propria, la boutique particulière. Je
  regarde comme deux insulæ communes les
  insulæ Arriana et Polliana, mentionnées dans une inscription
  découverte à Pompéi[28] ; car dans ces insulœ on loue des boutiques avec leurs auvents
  et un bouge pour l’insularius : Taberna cura pergulis suis et cœnacula. Or, on
  a vu que insula pris au propre et taberna étaient synonymes. Une autre inscription
  du même recueil[29]
  fait mention d’un artisan en boutique, cerdo
  insularius[30]. Enfin, Suétone (César, 41),
  en racontant le recensement fait par César dans le but de réduire les
  distributions gratuites de blé, nomme les propriétaires des insulœ ou boutiques, dominos insularum, et la suite du récit prouve que ces insulœ étaient habitées par des frumentaires
  dont il raya plus de la moitié : Recensum populi,
  nec more nec loto solito, sed vicatim, per dominos insularum egit ;
  atque ex viginti trecentisque millibus accipientium frumentum e publico ad
  centum quinquaginta retraxit[31].

  Cette espèce d’insula que Mazois a représentée, d’après
  les monuments antiques de Rome et de Pompéi, sur les côtés de l’area ou cour extérieure du palais de Scaurus,
  s’appliquait de même aux temples anciens pour le logement des desservants.
  Nos cellules de moines, rangées le long des côtés du cloître, ont conservé la
  forme et l’usage antique de ces insulœ,
  et peuvent nous en donner une idée exacte. C’est ainsi, du moins, que
  j’entends le passage de Justin (XXXII, 2) où le roi Antiochus, qui a attaqué la nuit le
  temple de Jupiter Didyméen, est découvert et tué avec tous ses soldats par
  les habitants du cloître ou insula,
  qui s’étaient réunis : Qua re prodita, concursu
  insularium cum omni militia interficitur.

  Paulus[32] désigne aussi
  cette espèce d’insula par l’épithète
  d’insula tota : Si insulam totam uno nomine locaveris, et amplioris
  conductor locaverit. Une insula
  qui avait plusieurs petites chambres était louée à un principal locataire et
  sous-louée par lui à un plus haut prix. Alfénus[33] discute ce cas :
  Qui insulam triginta conduxerat, singula cœnacula
  ita conduxit ut quadraginta ex omnibus colligerentur. Il s’agit
  ici de cette île de boutiques avec des réduits ou cœnacula pour les marchands et les célibataires
  pauvres qui abondaient dans la ville de Rome. Mon plan des restes du Forum de
  Trajan en donne une idée exacte.

  C’est probablement à ce genre qu’appartenaient les insulœ possédées par Cicéron[34] sur l’Aventin et
  l’Argilète, et qu’il louait 72.000 sesterces et ensuite 80.000 sesterces par
  an. C’est l’insula de Manicius à
  Naples[35], remplie de
  petites chambres à louer.

  Maintenant ma tâche est achevée ; nous avons quitté la
  région des fables et des chimères, nous pouvons entrer dans celle des
  probabilités. L’erreur des calculs sur la population de Rome est venue du
  double emploi qu’on a fait des îles, insulœ,
  et des maisons, domus ; car, ainsi
  qu’on peut s’en convaincre, soit par le plan qu’a copié Mazois, d’après le
  marbre conservé au Capitole, soit par un hôtel de Pompéi, donné par le même
  artiste, soit enfin par le plan de l’area
  et des insulœ du palais de Scaurus[36], que cet
  architecte habile et érudit a tracé d’après les monuments, les boutiques
  simples, insulœ, ou boutiques avec logement, insulœ cum cœnaculo, étaient presque toujours,
  surtout depuis Néron, de véritables annexes des maisons ; elles étaient
  placées sur les rues, soit aux côtés, soit sur la façade de l’hôtel. Le plus
  souvent, abritées par un portique, elles occupaient les deux côtés de l’area ou cour extérieure. Cependant elles
  étaient comptées à part dans le dénombrement des habitations, ce qui explique
  la disproportion des nombres 45.795 insulœ
  et 1.830 domus de Publius Victor, dans
  sa description de Rome. Je prendrai un exemple analogue dans Paris. L’ancien
  hôtel de Vindé occupait une partie de l’île comprise entre la rue Grange
  Batelière, la rue Pinon, la rue Lepelletier et le boulevard Italien ; il ne
  comptait que pour une maison, et cependant il renfermait plus de 50 insulœ, soit dans les boutiques à entresol des
  deux passages qui mènent à l’Opéra, soit dans les maisons à boutiques qui
  donnent sur le boulevard[37].

  Les insulœ ou
  boutiques disposées en galerie sur l’area[38], et couvertes
  d’un portique, étaient parfaitement adaptées aux habitudes et aux besoins des
  Romains, qui venaient dès l’aurore saluer leurs patrons, et qui, en même
  temps, trouvaient moyen de s’abriter de la pluie sous les portiques et de
  faire leurs emplettes sans perte de temps. De plus, les marchands avaient
  intérêt à se placer aux lieux qui attiraient une grande affluence de monde.

  Les petits logements des insulœ
  convenaient à merveille à cette foule de célibataires oisifs, qu’attiraient à
  Rome les jeux, les spectacles, les distributions gratuites, et dont le nombre
  s’accrut de siècle en siècle sous les empereurs.

  Si l’on prend au compas la superficie de ces insulœ, d’après l’échelle jointe au plan de
  Mazois, on verra que le rapport du nombre des îles avec la superficie totale
  de Rome est tout à fait admissible, tandis qu’en donnant au mot insula l’acception d’île de maisons, ou même de
  maisons comme celles de Paris, la chose devient évidemment absurde.

  Il n’est pas moins clair que, vu l’espace donné, le peu de
  hauteur des galeries à insulœ, les
  habitudes de célibat des Romains, on ne peut, surtout depuis Néron jusqu’à
  Aurélien, et même jusqu’à Valentinien, époque de la description de Rome par
  P. Victor, attribuer à chacune de ces insulœ
  une population moyenne égale à celle des maisons de Paris. Cependant Brottier[39], dont
  l’évaluation est la plus modérée de toutes, donne à chaque insula 21, à chaque domus
  84 habitants, ce qui fait, avec les soldats, tan total de 1.188.162, sans les
  étrangers. Il tire ce calcul d’un rapprochement avec les maisons de Paris.
  Mais la statistique de notre ville était si peu avancée en 1780, ou les
  recherches de Brottier sur ce point de fait ont été si peu exactes, qu’il
  compte à cette époque 30.000 maisons à Paris, tandis que la statistique de
  Paris de 1823 n’en présente que 26.801, et cependant des quartiers entiers
  ont été bâtis dans les quarante-cinq ans écoulés entre ces deux époques.

  Je crois qu’en multipliant par 5 les 45.795 insulœ, et par 84 les 1.830 hôtels ou domus, ce qui donne, d’après les bases fournies
  par Publius Victor, 382.695 habitants, on aura, pour la population, un nombre
  qui sera dans un rapport probable avec celui de la superficie ; car Rome,
  depuis Aurélien, ayant un peu plus des 2/5e de la superficie de Paris,
  se trouve encore, dans cette hypothèse, bien plus peuplée que Paris,
  c’est-à-dire à pets près dans le rapport de 4 à 3, eu égard à la surface
  respective des deux villes. Le nombre de cinq habitants pour une insula est
  plutôt trop fort que trop faible ; car à Manchester et à Liverpool, le nombre
  des habitants, par maison, oscille entre 5 et 7 depuis un siècle[40].

  Les faubourgs de Rome, au IVe
  siècle de l’ère chrétienne, devaient être moins étendus et moins peuplés ;
  car la crainte de l’invasion des Barbares avait dû porter la population à se
  renfermer dans les enceintes fortifiées. Si j’accorde aux faubourgs de Rome,
  à cette époque, 120.000 habitants, je serai plutôt au-dessus qu’au-dessous
  des limites de la probabilité ; or, ce nombre, joint aux 382.695 habitants de
  l’enceinte d’Aurélien, donnerait pour la ville et les faubourgs, tels qu’ils
  sont définis par les lois romaines, c’est-à-dire les groupes de maisons
  touchant immédiatement aux murs de la ville, 502.695, ou, en nombre rond,
  502.000 habitants.

  Il faut y joindre 30.000 soldats et les étrangers. Le nombre
  de ces derniers, à Paris, où la population était, en 1817, comme je l’ai déjà
  dit, de 714.000, s’est toujours maintenu dans le cours de vingt ans entre 20
  et 30.000 ; les registres des hôtels garnis ont fourni pour ce calcul des
  données positives. En supposant à Rome 30.000 étrangers et 30.000 soldats
  stationnaires, et les joignant aux 502.000 habitants de la ville et des
  faubourgs, la population entière ne s’élèvera qu’à 562.000 têtes.

  J’avais terminé ce travail, fondé sur une méthode exacte
  d’approximation et d’analogie, lorsqu’un élément positif, tiré du calcul des
  consommations, qui m’avait échappé d’abord, est venu confirmer mes inductions
  et fournir, en quelque sorte, la preuve arithmétique de tues calculs.

  Spartien[41] rapporte que,
  sous Septime Sévère, la consommation de Rome en blé était de 75.000 modius par jour ; le modius étant de 13 ½ livres, poids de marc, les 75.000 modius donnent 1.012.500 livres,
  ce qui, à 9 livres
  de blé par personne, porte la population de Rome à cette époque à 506.250
  individus. Nous savons de plus par Vopiscus[42] que 3 livres romaines (égales à 2 livres françaises)
  de blé étaient le taux journalier des distributions gratuites : Aurélien le
  remplaça par 2 livres
  romaines de pain de fine fleur de farine. Ainsi 506.250 habitants est le
  nombre le plus fort que l’on puisse attribuer à la population de Rome du
  temps de Septime Sévère, puisque probablement les faubourgs et les villages
  voisins achetaient du pain à la ville, comme le font aujourd’hui ceux des
  environs de Paris.

  Nous apprenons de l’historien Socrate (Lib. II, XIII) que,
  sous Constantin, on distribuait gratuitement par an à Constantinople 80.000 modius de blé importés d’Alexandrie[43] ; nouvelle
  preuve que les 75.000 modius de blé (1.012.500 liv.)
  étaient la consommation journalière de la ville de Rome et non une
  distribution gratuite que l’État n’eût pu supporter à cause d& l’énormité
  de la dépense.

  Rome n’était pas, comme Londres et Paris, une ville
  manufacturière et commerçante, mais plutôt, comme Versailles dans le dernier
  siècle, un centre d’ambition, de plaisirs, d’oisiveté, de luxe et de
  débauche.

  Madrid, qui, pendant un siècle et demi depuis
  Charles-Quint, a été la capitale d’une partie de l’Europe et de la moitié du Nouveau
  Monde, offre beaucoup de rapports avec Rome sous ce point de vue, et sa
  population ne s’est pas accrue en raison de son importance politique.

  Je crois avoir prouvé :

  1° Que l’enceinte de Rome, sans les faubourgs, telle
  qu’elle exista depuis Servius Tullius jusqu’à Aurélien, ne pouvait pas
  contenir plus de 300.000 habitants. Sa surface étant un cinquième de celle de
  Paris, sa population, évaluée ainsi, est plus du double de celle de notre
  capitale relativement à la superficie respective des deux villes ;

  2° Que les faubourgs, dans leur plus grande extension,
  depuis la reconstruction de Rome sous Néron jusqu’à Aurélien, ont été
  beaucoup moins considérables qu’on ne l’avait cru ;

  3° Que la population de l’enceinte d’Aurélien, qui est le
  double de celle de Servius, ne dut guère dépasser 560.000 têtes, soldats et
  étrangers compris ;

  4° Que les 45.795 insulœ
  des descriptions de Rome, prises tantôt pour des îles de maisons, tantôt pour
  de grandes maisons de location, séparées, à plusieurs étages, étaient, ou des
  boutiques avec un entresol, ou de petites locations annexées aux hôtels ; et
  que cette méprise, plus le double emploi, dans le calcul, des domus et des insulœ,
  a causé les exagérations admises jusqu’ici sur l’étendue et la population de
  Rome.

  Il ressort de ces calculs sur la population de Rome, et de
  ceux que j’ai présentés sur la population libre et servile de l’Italie
  ancienne, un résultat inattendu, mais qui doit prendre place au rang des
  faits démontrés, sur la manière d’envisager l’ensemble de l’histoire romaine.

  On avait cru jusqu’ici que Rome, ayant subjugué une partie
  de l’Europe, de l’Afrique et de l’Asie, ayant poussé très loin ses conquêtes
  et maintenu très longtemps sa puissance, devait avoir nécessairement une
  population très nombreuse et une agriculture très florissante, de très grands
  moyens et de très grands produits en hommes et en subsistances. Le
  raisonnement était conséquent, l’induction semblait naturelle ; et cependant
  le contraire, l’invraisemblable, est réellement la vérité historique.

  C’est avec 750.000 citoyens de dix-sept à soixante ans que
  Rome a vaincu Annibal, soumis la
   Gaule cisalpine, la Sicile et l’Espagne.

  C’est avec une population libre moins considérable qu’elle
  a subjugué l’Illyrie, l’Épire, la
   Grèce, la
   Macédoine, l’Afrique et l’Asie-Mineure.

  L’empire s’était accru de la Syrie, des Gaules, de la Palestine et de
  l’Égypte ; et, sous la dictature de César, l’Italie[44] n’avait plus que
  450.000 citoyens de dix-sept à soixante ans.

  Tout cela est prouvé par les recensements, est appuyé sur
  des nombres positifs.

  Ce qu’il y a de singulier, c’est que, dans l’histoire de
  la puissance romaine, le merveilleux se trouve être le vrai, la langue des
  chiffres être plus poétique que celle des orateurs et des poètes, et qu’en
  dernière analyse il reste, comme un fait avéré, que Rome a fait les plus
  grandes choses avec de très faibles moyens.
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v. 31.








[3] C. 12, et Brottier,
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[4] Chacun, sans s'inquiéter s'il bâtissait sur son terrain ou
sur celui d'un autre, s'empara de la première place vacante; et la
précipitation fit qu'on ne prit aucun soin d'aligner les rues. C'est pour cela
que d'anciens égouts, qu'on avait eu l'attention de diriger sous les rues et
les places publiques, se retrouvent aujourd'hui sous les maisons des
particuliers.








[5] Comme après l'incendie des Gaulois, rebâti au hasard et sans
ordre. Les maisons furent alignées, les rues élargies, les édifices réduits à
une juste hauteur. On ouvrit des cours, et l'on éleva des portiques devant la
façade des bâtiments.








[6] Descript. Rom.,
éd. Labbe, 1651, in-18, p. 256, sqq.








[7] On appelle proprement îles des terrains qui ne sont pas liés
aux terrains voisins par des murs mitoyens, mais entourés par la voie publique
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eaux. Festus, au mot Insulæ.
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[11] Le passage suivant
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immensum numerum insularum domus priscorum ducum arserunt hostilibus adhuc
spoliis adornatæ (Outre un nombre infini
d'édifices publics, le feu consuma les demeures des anciens généraux romains,
encore parées des dépouilles des ennemis.) (Suétone, Néron,
38).
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fournirent un aliment, et l'incendie, violent dès sa naissance et chassé par le
vent, eut bientôt enveloppé toute la longueur du Cirque.








[13] Car cet espace ne contenait ni maisons protégées par un
enclos, ni temples ceints de murs.
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[18] Corsini, Series
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[24] Digest.,
XXXIX, tit. II, De damno infecto et de suggrundis, etc., leg. 15, § 13,
14.








[25] Digest.,
XXXII, leg. 91, § 6.








[26] Græv., Antiq.,
t. III, p. 25.








[27] Digest.,
XXXIX, I, De operis novi nuntiatione, I, § 6 ; III, § 2.








[28] Orelli, Select.
inscr., n° 4324.








[29] N° 2926.
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signification du mot cerdo, voyez
Forcellini. Sutor cerdo, dans Martial,
est un cordonnier. Un cerdo jaber se
trouve dans une ancienne inscript. publ. par Spon., Miscell., p. 231.








[31] Il fit le recensement du peuple, non de la manière
accoutumée, ni dans le lieu ordinaire, mais par quartiers, en passant par les
propriétaires d'îlots. Le nombre de ceux à qui l'État fournissait du blé fut
réduit, de trois cent vingt mille à cent cinquante mille. Pitiscus
dit en commentant ce passage de Suétone : Illis
(insulis communibus) plerumque adsitæ fuerunt multæ ædes parvæ et mediocres,
quas tenuioribus civibus locabant illarum domini, quæ, quia majoris insulœ
ambitus eas complectebatur, æque insulœ dictæ fuerunt.
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[35] Pétrone, Satiricon,
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[36] Palais de
Scaurus, éd. in-4°.








[37] Voyez le plan de
Rome en marbre, conservé an Capitole, gravé par Bellori ; la planche I, fig. 2,
des Ruines de Pompéi, par Mazois, et les autres plans da maisons privées,
donnés dans le même ouvrage.








[38] Cette area est le vestibulum
décrit par Aulu-Gelle, XVI, c. 5 ; la synonymie est évidente.








[39] Not. ad Tacit.,
t. II, p. 379, 380.
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(Quarterly Review, trad. dans les Nouv. Ann. des
Voyages par Eyriès et Malte-Brun, t. XXVI, p. 262, 263.)








[41] Septime Sévère,
c. XXIII. Voici le passage latin : Moriens, septem
annorum canonem, ita ut quotidiana septuaginta quioque millia modiorum
expendi possent, reliquit ; olei vero lantum ut per quinquennium non solum
urbis usibus, sed et totius Italiæ quæ oleo egeret, sufficeret (*). Le mot canon est
interprété par Forcellini, dans ce passage, par annua
præstatio ad annonam urbis Romœ. Juste Lipse dit aussi (Élect.,
tom. I, p, 251, col. 2) : Canon quis ? certus
numerus frumenti qui in aliqua urbe quotannis absumeretur. Ita canon
Alexandrinus, canon urbis Romæ, uribis Coostantinopolitanæ, passim apud
historicos inferioris ævi et jurisconsultos. Il est clair que c’est
la nourriture journalière de tous les habitants de Rome qui est exprimée dans
le passage de Spartien, et non, comme l’a cru Causabon (Hist. Aug., t.
I, p. 639), celle des frumentaires ou citoyens nourris gratuitement par l’État
; les mots non solum urbis usibus, sed et totius
Italiœ, le prouvent jusqu’à l’évidence ; car peut-on soutenir que
toute l’Italie fut pourvue gratuitement de blé et d’huile par Septime-Sévère ?
Un autre passage de Spartien confirme cette vue (Sept. Sev., c. VIII) : Rei frumentariæ, quam minimam, repererat, ita consuluit ut,
excedens vita, septem annorum canonem P. R. relinqueret (**). Les importations de blé en Italie et à Rome avaient diminué
par suite de la mauvaise administration de Commode et des guerres civiles qui
suivirent sa mort. Sévère, administrateur actif et vigilant, encouragea la
production du blé dans les provinces, protégea le commerce d’importation des
contrées qui lui envoyaient des grains, et remplit les 309 greniers publics de
Rome. Enfin, par cette sage prévoyance que relève son historien, il assura pour
7 ans la subsistance de Rome sur le pied de 75.000 modius,
ou de 1.012.500
 livres de blé par jour. Cf. Godefroy, ad Cod. Theod.,
t. V, p. 227, c. II.


(*) A sa mort, il laissait un excédent de blé
correspondant à sept ans du contingent fiscal annuel et suffisant pour pouvoir
distribuer quotidiennement soixante-quinze mille boisseaux.


(**) Il s’occupa si
efficacement de l’approvisionnement en blé qu’à sa mort il laissait dans les
greniers du peuple romain un contingent correspondant à l’apport fiscal de sept
années.








[42] Aurel., c.
XXXV, et Salmas., h. l.








[43] Vid. Cod. Théod.,
t. V, p. 235, et suiv., éd. Gothofr. Sosomen., lib. III, c. VI. La somme
consacrée à ces largesses, en 434, est de 611 livres d’or (environ
686.000 fr.). Voyez Cod. Theod., XIV, XVI, 3.








[44] Je parle toujours
de l’Italie comprise entre le détroit de Sicile et une ligne tirée des bouches
du Rubicon au bort de Luna. C’était la seule qui eût alors le droit de cité, et
celui d’entre dans les légions.
















CHAPITRE XIII — Des causes générales qui, chez les Grecs et les Romains,
durent s’opposer au développement de la population.





 
  	
   

  Lorsque l’on examine avec quelque attention l’ensemble des
  mœurs, des institutions, des usages et des lois des Grecs et des Romains, on
  est frappé du grand nombre d’obstacles que toutes ces causes réunies durent
  apporter à l’accroissement de la population.

  Cependant cette vue, qui me paraît si juste et si bien
  fondée qu’elle devrait être une vérité banale, a encore aujourd’hui le mérite
  d’être neuve, tant les impressions tenaces de notre enfance, nourrie des
  récits de la puissance d’Athènes, de Sparte et de Rome, tant les idées vagues
  ou fausses puisées dans ces premières études, ont perverti notre jugement, et
  pour ainsi dire fasciné nos esprits.

  En effet, si chez les Grecs ou les Romains nous
  considérons la société en masse, elle ne se compose que d’hommes libres ou
  d’esclaves ; si nous regardons le gouvernement, ce sont partout des
  républiques où le nombre des citoyens est limité par la constitution. Le
  peuple, investi du pouvoir judiciaire et législatif, est une véritable
  noblesse, une oligarchie étendue, et dans ces classes les familles tendent
  toujours à se restreindre : l’oligarchie héréditaire tend toujours à se
  resserrer.

  Les lois fixent un cens pour la participation au pouvoir ;
  elles bornent le nombre des citoyens actifs : aussi, par une conséquence
  logique, dans cette forme de gouvernement elles permettent l’avortement,
  l’infanticide, l’exposition des enfants ; elles donnent à l’autorité
  paternelle un pouvoir illimité. Les femmes, les enfants en bas âge sont
  rangés, non dans la classe des personnes, mais dans celles des choses ; on
  peut s’en défaire comme d’un meuble inutile. Enfin mœurs, usages, intérêts,
  institutions civiles et politiques, tout, chez les Grecs et les Romains, tend
  à affaiblir l’amour paternel et maternel, et à détruire les sentiments
  naturels de tendresse que le Créateur avait imprimés dans le cœur de l’homme
  comme le plus sûr garant de la reproduction et de la conservation de
  l’espèce.

  Je serais même porté à croire que la fixation du cens et
  du nombre des citoyens admis à l’exercice

  P des droits politiques a causé l’extension des goûts
  contre nature et produit ce nombre immense de courtisanes qui, dans Rome et
  dans Athènes, étaient toujours tolérées, souvent même autorisées par les lois
  ; tant la conséquence d’un principe qui viole les lois naturelles conduit,
  par une déviation inévitable, aux désordres les plus douteux !

  En résumé, tous les législateurs anciens dont les
  institutions nous restent, tous ceux, tels que Platon, Aristote et Cicéron,
  qui se sont efforcés d’atteindre le beau idéal dans la création de leurs
  républiques, semblent avoir mis autant de soin à restreindre la population
  que, dans nos États modernes, nous en mettons à favoriser son accroissement ;
  aussi l’antiquité ne nous offre que de rares exemples de familles nombreuses.

  Maintenant, si nous considérons une autre classe de la
  société, celle des esclaves, les mêmes obstacles à l’accroissement de la
  population s’y reproduisent, mais avec plus de persistance et d’énergie. La
  définition de l’esclave par Varron[1], qui le range,
  avec les bœufs et les chariots, au nombre des instruments agricoles, en le
  distinguant seulement par la qualification d’instrumentum
  vocale, prouve à elle seule l’état misérable de la population
  servile dans l’antiquité.

  Chez les Grecs et les Romains la condition très dore de
  ces malheureux, mal vêtus, mal logés, mal nourris, condamnés aux travaux des
  mines, de la mouture des grains, aux fonctions les plus pénibles et les plus
  délétères dans la marine, les manufactures et les applications des procédés
  de l’industrie, leur inspirait nécessairement peu de désir de propager leur
  race. De plus, le nombre des esclaves femelles était très borné[2] ; on en
  consacrait un bon nombre à la prostitution, et les filles de joie sont, comme
  on sait, inaptes à la génération. Le Digeste (V, 3, 27), dans cette phrase d'Ulpien,
  offre un tableau curieux et dégoûtant des mœurs romaines : Nam in multorum honestorum virorum prædiis lupanaria
  exercentur. Les maîtres imposaient à leurs esclaves un célibat
  rigoureux[3] ; ils ne
  pouvaient jamais s'allier avec les classes libres. En outre, la modicité du
  prix des esclaves adultes (370 à 460 fr. chez les Grecs jusqu'à Alexandre) empêchait
  l'intérêt personnel de trouver du profit à en élever. Considérés comme des
  bêtes de somme ou de trait, on usait, on abusait de leurs forces. Le calcul
  inhumain de l'avarice trouvait du profit à détruire par un travail excessif,
  dans un temps donné, une machine animée qu'il était sûr de remplacer à peu de
  frais ; très souvent, chose horrible à penser, la mesure de leurs bénéfices
  était pour les maîtres en proportion de leur impitoyable sévérité[4].

  Il est évident, ce me semble, que ce pouvoir illimité des
  Grecs et des Romains sur leurs esclaves, et même sur leurs femmes et leurs
  enfants, dérivait de la vie sauvage des tribus de chasseurs ou de nomades
  dont ils tiraient leur origine, et que, depuis la fondation des villes et
  l'établissement des sociétés, les lois n'avaient pu que consacrer,
  reproduire, ou légèrement modifier les mœurs, les usages, les habitudes
  primitives des peuplades barbares qu'elles entreprenaient de policer.

  Je dois maintenant fournir les preuves des considérations
  que je viens d’exposer, et ma tâche devient facile, car les témoignages se
  présentent en foule dans tous les écrits qui nous restent de l’antiquité
  grecque et romaine. Je réunirai, je choisirai les plus authentiques, les plus
  importants ; je me contenterai d’indiquer les autres ; ma seule crainte est
  que, dès le premier exposé, mon opinion ne paraisse si évidente à tous les
  bons esprits qu’ils ne regardent d’avance les preuves destinées à la justifier
  comme un amas de citations inutiles et superflues.

  Aristote[5] pose en principe
  qu’une république sagement réglée doit être composée d’un nombre donné de
  citoyens, et d’une étendue bornée pour le territoire ; il conclut qu’elle est
  dans une juste proportion, lorsqu’elle renferme un nombre de citoyens ayant
  des ressources suffisantes pour vivre, et pouvant tous se connaître. Il exige
  la même condition pour le territoire, parce que la connaissance du terrain
  est un des bons moyens de défense.

  Platon[6] ne veut dans sa
  république que 5.000 citoyens. Athènes, du temps de Solon[7], n’en comptait
  que 10.800 ; elle ne porta ce nombre qu’à 20.000, en maximum, depuis
  l’époque de Périclès jusqu’à celle d’Alexandre[8]. Sparte n’en eut
  au plus que 7.000. Ainsi les faits prouvent, comme l’a établi mon savant
  confrère M. Letronne, dont je cite les propres expressions, que la limitation du nombre des citoyens était la base des
  gouvernements de la Grèce,
  et particulièrement des gouvernements républicains, et que Platon et Aristote
  n’ont fait que poser en principe, dans les plans de leurs républiques, une
  loi active et existante dans les États dont ils observaient la marche et les
  institutions.

  J’ai avancé, ce qu’on aurait peine à croire, tant cela
  révolte la morale, que les lois, les constitutions données par quelques-uns
  des sept Sages de la Grèce
  permettaient, ordonnaient même l’avortement[9], l’infanticide,
  l’exposition des enfants ; qu’elles rangeaient souvent les enfants et
  les femmes dans la classe des choses et non dans celles des personnes. Voici
  les preuves à l’appui de cette assertion. Plutarque[10] nous dit
  qu’avant Solon la plupart des Athéniens vendaient leurs propres enfants, car il n’y avait point de loi qui l’empêchât.
  Ce sont ses propres expressions. Solon restreignit ce droit ; mais il permit
  néanmoins[11]
  au père de famille de vendre sa fille ou sa sœur en cas de mauvaise conduite.
  Sextus Empiricus[12] et Héliodore[13] assurent même
  qu’il attribua aux pères le droit de donner la mort à leurs enfants. Plaute[14], dans sa comédie
  du Perse, qui représente les mœurs athéniennes, donne la preuve que
  les pères avaient le droit de vendre leurs enfants. Ces droits exorbitants,
  sanctionnés par les lois des Douze Tables, subsistèrent chez les Romains
  jusqu’au règne d’Alexandre Sévère, et, quoique l’amour paternel rendît leur
  exercice assez rare, ils restèrent inscrits clans les lois[15]. Quant au droit
  du père de décider de la vie ou de la mort de ses enfants au moment de leur
  naissance, et même jusqu’à l’âge de trois ans, époque de leur inscription sur
  le registre de la tribu, le fait est si connu qu’il suffit de l’indiquer. Je
  citerai seulement Aristote, autorité bien imposante (Polit., II, 10), qui admet,
  comme un fait démontré, dans l’examen de la constitution crétoise, que ces
  lois barbares avaient pour but de restreindre la population. Je ne parlerai ici, dit-il, ni de la loi sur le divorce, ni des encouragements donnés
  à l’amour antiphysique pour arrêter l’accroissement de la population.

  Strabon (X) reproduit ce fait avec de grands détails que je supprime,
  et par égard pour la décence, et parce qu’ils sont, du moins en partie,
  étrangers à mon sujet.

  Cet amour, si honteux dans nos mœurs, était regardé comme
  utile et louable à Sparte, à Thèbes, chez les peuples dont les mœurs étaient
  les plus rudes et les plus sévères. Plutarque[16] cite la loi que
  porta Solon pour défendre aux esclaves de se parfumer et d’aimer les jeunes
  garçons, et les écrits de ce sage dans lesquels, mettant cette passion au
  nombre des inclinations les plus louables et les plus vertueuses, il voulait
  inviter les hommes libres à se livrer à ce penchant, et en éloigner ceux qui,
  par la bassesse de leur condition, en étaient indignes.

  Ainsi Minos, Solon, presque tous les sages et les
  législateurs de la Grèce,
  prescrivaient, encourageaient ces amours infâmes. Si nous n’avions pas le
  passage formel d’Aristote que je viens de rapporter, on m’accuserait sans
  doute d’avoir torturé les faits pour en déduire un système, tandis qu’il est
  évident que, le nombre des citoyens étant limité dans presque toutes les
  républiques de la Grèce,
  l’amour antiphysique était une mesure politique employée par les législateurs
  afin de restreindre l’accroissement de la population[17].

  Dans presque toute la Grèce, comme je l’ai dit, le père avait le
  droit de décider, sans appel, de la vie ou de la mort de ses enfants. Dès
  qu’ils sont nés, on les étend à ses pieds : s’il les prend dans ses bras, ils
  sont sauvés ; s’il n’est pas assez riche pour les élever ou s’ils ont
  certains vices de conformation, il détourne les yeux et l’on va les exposer
  ou leur ôter la vie[18]. Platon approuva[19] cette barbarie
  que les lois défendaient à Thèbes, exception remarquée par Élien[20]. Enfin Aristote[21] dit positivement
  : C’est à la loi à déterminer quels sont les
  nouveau-nés qui doivent être exposés ou nourris ; on ne doit élever ni les
  monstres, ni les enfants privés de quelques membres. S’il est nécessaire
  d’arrêter l’excès de la population, et que les institutions et les mœurs
  mettent obstacle à l’exposition des nouveau-nés, le magistrat fixera aux
  époux le nombre de leurs enfants ; si la mère vient à concevoir au-delà du
  nombre prescrit, elle sera tenue de se faire avorter avant que l’embryon soit
  animé.

  Platon[22] prescrit aussi
  cette atrocité et en donne les motifs. Les
  magistrats, dit-il, règleront le nombre des mariages, de sorte que celui des
  citoyens soit toujours à peu près le même, en remplaçant ceux que la guerre,
  les maladies, les accidents imprévus peuvent enlever ; cette mesure empêchera
  la cité d’être trop petite ou trop grande. Les enfants des hommes pervers,
  ceux qui naîtraient difformes, les fruits illégitimes, les enfants des père
  et mère trop âgés, seront exposés ; on ne doit pair en surcharger la
  république.

  Pourquoi, demandera-t-on, des nations éclairées et
  sensibles outrageaient-elles ainsi les lois de la nature ? C’est que, chez
  elles, le nombre des citoyens étant fixé par la constitution fondamentale de
  l’État, elles craignaient d’augmenter la population ; c’est que, chez elles
  encore, tout citoyen étant soldat, la patrie ne prenait aucun intérêt au sort
  d’un homme qui ne lui serait jamais utile et qui tomberait nécessairement à
  sa charge.

  J’ai dit que toutes les républiques de la Grèce, quelque forme de
  gouvernement qu’elles eussent adopté, monarchique, aristocratique ou
  démocratique, n’étaient réellement que des oligarchies plus, ou moins
  étendues, et que, dans ces États, où les lois fixent un cens pour la
  participation au pouvoir, où les classes privilégiées sont investies du droit
  électoral, de l’autorité judiciaire et législative, les familles tendent
  toujours à se restreindre ; que l’oligarchie héréditaire tend toujours à se
  resserrer.

  S’il y a, en économie politique, une vérité générale bien
  démontrée, c’est que la population diminue dans les classes riches, et s’accroît
  dans les familles pauvres ; ainsi, à Paris, où il règne plus d’aisance que
  dans le reste du royaume, la moyenne des enfants par ménage n’est que de 3 1/3, nombre
  insuffisant pour maintenir la population au même niveau, puisque à vingt ans
  la moitié des enfants a péri avant de se marier. Si l’on prend la même
  moyenne sur les 200.000 électeurs, elle se trouve encore plus faible ;
  cependant la population totale augmente par an de 1/120e. Il est facile de
  prouver que les classes de citoyens libres, participant au pouvoir, chez les
  Grecs et les Romains, virent constamment diminuer le nombre de leurs
  représentants, et qu’elles ne purent se maintenir que par les adoptions, que
  par des adjonctions successives, soit d’esclaves affranchis, soit de métœques,
  soit de plébéiens, soit de peuples conquis. Deux chapitres curieux de Tacite[23], montrent que,
  sous Néron, le corps des affranchis remplissait les tribus, les décuries, les
  cohortes, et qu’un grand nombre de chevaliers, de sénateurs même sortaient de
  cette classe inférieure.

  Prenons d’abord un exemple dans l’oligarchie. J. César et
  Auguste élevèrent quelques familles au patriciat, parce que, dans les
  anciennes maisons, il y avait eu tant d’extinctions[24], qu’on ne
  pouvait plus pourvoir aux emplois du sacerdoce selon les anciens usages ; il
  n’existait plus alors que 50 familles patriciennes[25]. L’exemple de
  tous les âges et de tous les lieux, l’histoire de la noblesse territoriale
  assujettie à des preuves, nous apprennent que les familles s’éteignent très
  promptement dans les maisons, tant que l’on exige une naissance exempte de
  dérogation. Niebuhr[26], dans son
  chapitre sur les maisons patriciennes, a démontré ce fait pour la noblesse
  romaine. Il en fut de même à Sparte et à Athènes pour les 7.000, pour les
  20.000 citoyens actifs, qui, assujettis aux mêmes obligations que les
  patriciens romains, étaient en effet une véritable noblesse, quoiqu’elle
  portât le nom de peuple.

  Nous savons que, dans l’Attique, lors de l’établissement
  des tribus, le nombre des citoyens était de 10.800[27]. Nous
  connaissons aussi une loi de Solon qui accordait le droit de cité aux
  étrangers qui venaient se fixer à Athènes, et les obligeait même à le
  demander au peuple dans un bref délai[28]. On peut induire
  de cette loi que le nombre des citoyens fixé par la constitution diminuait
  déjà graduellement, et qu’une adjonction successive de métœques était
  nécessaire pour le compléter.

  MM. Letronne[29] et Bœckh[30], dans leurs
  profondes recherches sur la population de l’Attique, ont prouvé que la
  population libre resta fixée à peu près au même nombre, 19 à 20.000 citoyens
  actifs, depuis l’époque d’Hérodote jusqu’à celle de Démosthène, c’est-à-dire
  pendant plus d’un siècle, et que néanmoins elle n’a pas été stationnaire,
  mais qu’on remplaçait, par une fusion de métœques et par l’admission
  de nouveaux citoyens[31], ceux que la
  marche de la population ne suffisait pas à reproduire. Ils ont assigné pour
  causes de cette diminution les épidémies, la guerre, l’envoi des colonies, et
  ont négligé l’appréciation de l’obstacle privatif si bien déterminé par
  Malthus, élément constant et invariable qui entraîne inévitablement la
  décroissance du nombre des individus et des fa» milles dans les classes
  privilégiées.

  Le fait de la destruction graduelle et constante des
  classes privilégiées, lorsqu’elles ne se recrutent pas par des admissions de
  prolétaires ou d’étrangers, est démontré jusqu’à l’évidence par l’histoire
  des six siècles de Sparte compris entre Agis et Lycurgue.

  Ce législateur ayant établi, comme on sait, l’égalité des
  biens, avait partagé le territoire de Sparte en 9.000 portions qu’il
  distribua à un pareil nombre de citoyens[32]. Lycurgue donna
  ses lois l’an 866 avant l’ère chrétienne, du moins c’est l’époque la plus
  généralement adoptée[33] ; eh bien ! sous
  Agis, 243 ans avant J.-C., il ne restait plus que 700 Spartiates naturels ;
  Plutarque l’affirme positivement[34] : et de ces 700
  il n’y en avait à peu près que cent qui eussent conservé leur héritage.

  Cependant nous savons que Sparte possédait un sol fertile,
  jouissait d’un climat salubre, et que, grâce à la constitution de Lycurgue,
  elle fut, pendant le cours de ces 600 années, exempte des séditions, des
  invasions, des bouleversements politiques qui affligèrent les autres États de
  la Grèce ;
  qu’elle n’envoya au dehors que peu de colonies, et presque point de
  Spartiates proprement dits. Ainsi cette diminution si remarquable du nombre
  des citoyens actifs ne peut être attribuée qu’à la loi constante et
  invariable de la société, qui veut que les familles jouissant d’une certaine
  aisance ou de privilèges politiques voient successivement décroître le nombre
  des individus qui les composent. Ce fait s’explique naturellement par l’effet
  des lois civiles de Lycurgue. Suivant ces lois, un chef de famille ne pouvait
  ni acheter ni vendre une portion de terrain, mais il pouvait la donner
  pendant sa vie et la léguer par son testament à qui il voulait[35] ; il ne lui
  était pas néanmoins permis de la partager : l’aîné de ses enfants recueillait
  la succession, comme, dans la maison royale, l’aîné succédait de droit à la
  couronne[36].

  Aristote remarque[37] que ces lois ont
  amené une concentration excessive des propriétés, et que de plus les femmes
  sont devenues propriétaires des 2/5e des fonds, parce qu’un grand nombre d’entre
  elles sont restées uniques héritières. Il en est
  résulté, dit-il, que la Laconie, qui pouvait
  fournir 1.500 cavaliers et 30.000 hommes d’infanterie, compte à peine
  aujourd’hui mille guerriers. On dit que les anciens rois donnaient le droit
  de citoyen à des étrangers, qu’ils réparaient ainsi le vide de la population,
  et que Sparte avait alors 10.000 citoyens. Que le fait soit vrai ou non, je
  maintiens, dit Aristote, que l’égalité
  des fortunes est le meilleur moyen pour augmenter la population.

  Je ne ferai qu’indiquer ici, comme un moyen secondaire
  d’entraver l’accroissement de la population, les lois civiles qui, chez les
  Grecs, fixaient l’âge nécessaire pour contracter le mariage ; c’était à
  Sparte, 30 ans pour les hommes et 20 pour les femmes[38]. Platon, dans sa
  République (V),
  prescrit ces mêmes limites. Aristote exige[39] que les hommes
  aient au moins 37 ans, et les femmes 18. On sentira facilement, sans qu’il
  soit nécessaire de le développer, que dans les climats chauds de la Grèce et de
  l’Asie-Mineure, où les filles sont plus tôt nubiles et cessent plus tôt
  d’être fécondes, et où les hommes conservent moins longtemps leur virilité,
  cette fixation tardive de l’âge légal du mariage devait mettre encore un
  obstacle au développement de la population libre.

  D’après les lois que Charondas établit à Thurium, ceux qui
  se mariaient en secondes noces, ayant des enfants, étaient privés des droits
  politiques[40]
  ; il avait autorisé le divorce sans conditions restrictives. Une loi
  postérieure permit au mari et à la femme divorcés de se remarier, mais avec
  une personne plus âgée que celle dont ils s’étaient séparés[41]. Cette mesure,
  qui avait pour but de consacrer la sainteté et l’indissolubilité du mariage,
  ne devait-elle pas aussi parfois entraver un peu le développement de la
  reproduction de l’espèce humaine ?

  On peut compter encore parmi les causes générales qui,
  chez les Grecs et les Romains, durent s’opposer à l’accroissement de la
  population, la barbarie du droit de la guerre en usage chez ces peuples. On
  sait que dans leurs expéditions ils détruisaient. tous les grains, tous les
  arbres fruitiers, que dans les batailles ils faisaient très peu de
  prisonniers, et que, lorsqu’une ville assiégée était prise de force, ils
  passaient au fil de l’épée tous les hommes en âge de porter les armes, et
  vendaient à l’encan, comme de vils troupeaux, les femmes, les enfants, les
  vieillards et les esclaves. Cet usage, barbare, dont j’ai exposé l’influencé
  et les effets dans mon ouvrage sur la poliorcétique des Anciens[42], cet usage qui a
  été la cause, et qui donne l’explication des longues résistances de Véies, de
  Numance, et de tant d’autres villes, cette manière barbare de faire la guerre
  et d’abuser de la victoire, devait diminuer la population bien autrement que
  chez nous, où ce fléau n’atteint guère que les armées combattantes.

  Je n’ajouterai que peu de mots à ce que j’ai déjà dit sur
  les esclaves ; ils étaient beaucoup moins nombreux qu’on ne l’a cru jusqu’ici[43]. Voici les faits
  sur lesquels se base cette opinion : d’abord le petit nombre des esclaves
  femelles relativement à celui des mâles. MM. Letronne (l. c.) et Bœckh (l. c.)
  disent positivement : On n’entretenait que peu de
  femmes parmi les esclaves ; peu d’entre elles seulement étaient mariées.
  Après les savantes recherches de deux hommes aussi habiles, je n’ajouterai
  qu’un fait : c’est que le mariage n’était permis aux esclaves que dans
  l’Attique. Dans le reste de la
   Grèce et dans l’Italie romaine ce privilège leur était
  interdit ; vingt passages des comédies de Plaute le prouvent jusqu’à
  l’évidence.

  De plus, cette partie de la population ne se recrutait
  guère que par la vente des prisonniers de guerre, c’est-à-dire aux dépens de
  la population libre. Elle ne se maintenait ou ne s’augmentait que par des
  moyens de destruction. Le rapport des hommes libres aux esclaves pouvait changer
  ; le nombre de la population totale ne pouvait guère s’accroître.

  Le bas prix des esclaves dans la Grèce, avant le règne
  d’Alexandre, rendait leur reproduction inutile et désavantageuse ; en effet,
  j’ai prouvé que le prix moyen d’un esclave mâle, adulte, propre aux travaux
  de la terre ou des mines, fut de 400 à 500 drachmes (de 370 à 460 francs). Il est évident
  que les frais de nourriture et d’éducation de l’esclave eussent dépassé de
  beaucoup sa valeur commerciale à l’Age de puberté. Or, en fait d’animaux
  utiles, et les serfs grecs ou romains étaient rangés dans cette catégorie, on
  n’élève, on ne multiplie que ceux dont la vente peut couvrir, et au-delà, les
  frais de nourriture et de production.

  Les Grecs avaient encore une autre sorte d’esclaves qui provenaient
  de la conquête d’un territoire ou de la transplantation de ses habitants ;
  les Hilotes à Sparte, les Périœces en Crète, les Pénestes en Thessalie,
  étaient à peu près des serfs attachés à la glèbe, mais leur condition était
  plus dure que celle des serfs féodaux ; la rigueur de leur sort devait leur
  inspirer peu de désirs de se reproduire dans une génération destinée à
  l’opprobre, aux souffrances et à la misère. Leurs révoltes fréquentes
  attestent la dureté du joug qui pesait sur leurs têtes[44]. A Sparte le
  principe du gouvernement était d’entraver la reproduction de cette race, de
  la contenir par des rigueurs outrées, de la réduire par des exécutions
  atroces. Qui ne connaît cette affreuse Cryptie, cette chasse aux Hilotes,
  établie par les lois de Lycurgue[45], qui ordonnaient
  aux jeunes Spartiates de se répandre la nuit dans la campagne, armés de
  poignards, et d’égorger tous les Hilotes qu’ils trouveraient sur leur chemin
  ? Thucydide (IV, 80)
  Diodore (XII, 67)
  et Plutarque[46]
  attestent que, dans la guerre du Péloponnèse, lorsque Pylos était au pouvoir
  des Athéniens, les Spartiates, pour prévenir un soulèvement dei Hilotes, en
  choisirent 2000 des plus braves, leur donnèrent la liberté, et les firent
  tous disparaître, sans qu’on sût de quelle manière ils avaient péri. Ce fait
  prouve que les bassesses de la ruse et une cruauté perfide peuvent s’allier
  avec le courage le plus éclatant et les vertus patriotiques les plus
  signalées. On peut citer d’autres traits de barbarie non moins exécrables, et
  qui avaient donné lieu à ce proverbe rapporté par Plutarque[47]. A Sparte, la liberté est sans bornes, ainsi que
  l’esclavage.

  Je terminerai ce chapitre par l’examen d’une question
  importante et qui tient le premier rang parmi les causes générales qui, chez
  les Grecs et les Romains, durent s’opposer au développement de la population
  ; je veux dire la production des substances alimentaires, des céréales
  surtout, qui formaient la base de la nourriture des peuples anciens. Car la
  population et les produits d’un pays sont deux ordres de faits qui ont entre
  eux des rapports constants, une relation immédiate et une connexion intime.

  L’histoire de l’agriculture grecque nous est connue par
  des traités spéciaux de Xénophon, d’Aristote et de Théophraste ;
  l’agriculture romaine, qui a tout emprunte des Grecs, et fort peu
  perfectionné leurs méthodes, est décrite dans des ouvrages fort étendus de
  Caton, de Varron et de Columelle. Palladius et Crescentius[48] ne sont guère
  que les copistes de ces grands écrivains. Je ne puis présenter ici que les
  généralités les plus importantes. Du reste j’ai réuni l’ensemble des faits et
  la discussion des détails dans le troisième livre de cet ouvrage.

  Or, un système d’assolement vicieux, une jachère biennale,
  l’ignorance des procédés de l’alternance des récoltes, la rotation trop
  fréquente du blé sur les mêmes terres, l’insuffisance et la mauvaise
  préparation des engrais, le peu d’extension donnée aux prairies
  artificielles, le petit nombre de bestiaux répartis sur les cultures,
  l’imperfection des méthodes et des instruments aratoires, l’usage vicieux clé
  brûler les chaumes sur place au lieu de les convertir en fumier, cent autres
  pratiques funestes qu’il serait trop long d’énumérer, tel est le tableau
  affligeant, mais fidèle, que nous offre dans son ensemble l’agriculture
  grecque et romaine. Quelques applications heureuses, quelques procédés utiles
  se distinguent au milieu de cet amas de pratiques suggérées par l’ignorance
  ou la routine.

  Le mode vicieux de fermage ou d’administration des terres
  devait encore avoir une grande influence sur la quantité des produits. En
  effet, toutes les propriétés rurales dans la Grèce et dans l’Italie, ou étaient régies, pour
  le compte du maître, par un intendant pris dans la classe des esclaves,
  presque toujours ignorant, paresseux et infidèle, ou bien étaient affermées à
  un colon partiaire, qui ne recevait, pour prix de son travail et de son
  industrie, qu’une faible portion de la récolte, souvent le 9e, et
  jamais plus du 6e des produits.

  On voit que, dans ces deux cas, il était presque
  impossible que les terres fussent cultivées avec intelligence, avec zèle et
  avec fruit ; l’esclave mettait dans sa régie la négligence qu’on apporte aux
  affaires d’autrui, le dégoût qu’impose la contrainte ; il servait son maître
  par force et voyait en lui son ennemi.

  L’activité du colon partiaire, avec une rétribution aussi
  faible, n’était point éveillée par un intérêt personnel assez vif ; sa
  nourriture, ses vêtements, son aisance, sa condition enfin n’étaient guère
  au-dessus de celle des esclaves. En cela les Grecs et les Romains me semblent
  avoir méconnu la nature du cœur de l’homme ; ils n’ont employé pour mobile
  que la crainte des châtiments, et ont négligé le stimulant si actif de
  l’intérêt personnel bien entendu, qui est le ressort puissant et le principe
  vital de nos sociétés modernes.

  Le taux élevé de l’intérêt légal ou réel chez les Grecs et
  les Romains dut être encore un obstacle au développement de leur agriculture
  et de leur industrie. D’après les savantes recherches de M. Bœckh[49], le moindre taux
  parait avoir été à Athènes de 10%, et le plus haut de 36. Au VIIe siècle de Rome
  il a varié de 8 à 48 %[50] par an avec les
  intérêts composés. C’est déjà un fait capital pour l’appréciation de la
  quantité des produits ; car la bonne culture doit être coûteuse pour être
  profitable ; elle vit d’avances et de capitaux, et ne rend que lorsqu’on lui
  prête.

  Enfin le système absurde des douanes, des péages aux
  ports, aux ponts, aux portes des villes ; les prohibitions de l’exportation
  des métaux, des céréales, des huiles, des vins et des figues ; les monopoles
  continuels qu’exerçait le gouvernement sur la vente de diverses denrées,
  faits qui se présentent sans cesse dans l’histoire des lois et de l’économie
  politique de Rome et de la
   Grèce, ont dû certainement, s’il n’y a point de causes sans
  effet, nuire au développement des richesses de la Grèce et de l’Italie, et,
  en bornant la production des substances alimentaires, entraver la marche et
  l’accroissement de la population ; la conséquence est nécessaire et
  inévitable.

  Si je me suis moins étendu, dans ce chapitre, sur ce qui
  concerne les Romains, c’est que, dans leur législation politique, civile ou
  commerciale, dans les procédés de leur agriculture, dans ce qui touche à
  l’éducation des citoyens, à la population et aux produits, ils ont presque
  tout imité des Grecs leurs devanciers, et que de plus je viens de développer
  ces considérations dans mes précédents chapitres.

  Je rappellerai seulement ce fait, généralement prouvé par
  tous les cens et par l’histoire de la république : c’est qu’à Rome, le corps
  des citoyens actifs, plébéiens, chevaliers, sénateurs, ne put jamais se
  maintenir au complet sans se recruter par des adjonctions successives de
  citoyens libres des peuples voisins, incorporés dans l’État par la conquête,
  les alliances et l’admission légale ou frauduleuse.

  En résumé, si je ne m’abuse sur la validité des preuves et
  la valeur de fines raisonnements, il résultera peut-être de ce travail
  quelques vues neuves, justes et précises, sur l’état social des peuples
  anciens les plus fameux.

  Le système fondamental des gouvernements grec et romain
  était d’entraver la marche de la population libre ou esclave ; celui des
  États modernes, de favoriser son accroissement. Chez les anciens, la
  religion, la politique, les lois civiles, commerciales, les pratiques de
  l’agriculture, les préjugés plus ou moins infamants envers les professions
  mercantiles ou industrielles, prouvent ce fait jusqu’à l’évidence ; la cause
  s’y montre à découvert, les effets suivent et brillent comme des points
  lumineux dans tout le cours de leur histoire ; leur éclat frappe les yeux
  éblouis de leur vive lumière.

  En Grèce et dans l’Italie romaine, c’était la qualité,
  non la quantité des citoyens qu’on s’étudiait à obtenir ; on traitait la
  production des hommes libres comme en Angleterre celle des chevaux dans les
  haras ; la race grecque et romaine était de pur sang, comme les chevaux de
  course anglais issus de l’élite des coursiers bretons et arabes ; force
  physique, qualités morales et intellectuelles, voilà ce que Lycurgue, Solon
  et Numa s’attachaient à produire. Aussi l’individu qui, dans l’antiquité,
  prédomine sur cette élite de la race humaine, nous semble un géant par
  rapport à l’individu des sociétés modernes ; celles-ci sont fortes par leurs
  masses, leur esprit d’association, la diffusion des lumières ; celles-là par
  l’individualité, la concentration des forces. Tans l’antiquité, le génie, les
  vices ou les vertus d’un homme changent l’ordre social, la marche de la
  civilisation, détruisent ou fondent des empires ; chez nous les révolutions
  se font par les masses, les changements par les idées ; la société est plus
  forte que les fautes ou les vices de ses gouvernants. Les révolutions même
  sont plut6t des modifications que des mutations de l’ordre politique et
  social.
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LIVRE TROISIÈME — AGRICULTURE - PRODUITS


CHAPITRE I. — Agriculture romaine.





 
  	
   

  Dans le livre précédent nous avons fixé avec une assez
  grande précision les proportions de la population libre de l’Italie soumise à
  la domination romaine, entre la première et la seconde guerre punique (an de Rome 529), et
  du temps de César et de Néron ; il est maintenant à propos d’examiner de
  quelle manière, pendant cette période, comprise entre le VIe et le IXe siècle de Rome,
  le décroissement graduel du nombre des citoyens libres influa sur la quantité
  des produits du sol. L’observation attentive dés méthodes d’assolement, des
  procédés généraux de culture, des variations dans la prédominance de tel ou
  tel genre particulier de productions ; les outils, les instruments employés à
  ces travaux, les effets qu’on pouvait en obtenir, enfin les résultats de la
  substitution du travail des esclaves à celui des hommes libres, me semblent
  un objet de recherches important pour l’histoire de l’économie politique des
  Romains. De plus, le sujet est neuf, quoiqu’il appartienne à l’antiquité
  classique, et il n’a jamais été traité d’une manière spéciale.

  Le plus grand développement de l’agriculture romaine
  coïncide avec la grande division des propriétés, et l’exécution rigoureuse
  des lois agraires, qui, depuis l’expulsion des rois jusqu’à la fin de la
  guerre d’Annibal, fixèrent au maximum de 7 jugères
  (3 ½ arp., ou 1 hect.
  75 ares) la portion de terre que pouvait posséder chaque citoyen ;
  s’il y eut dans cette période quelques exceptions, elles furent peu
  nombreuses[1].
  L’exactitude, la vigilance et l’économie sont les conséquences naturelles des
  lois agraires. Lorsqu’un homme n’a qu’une petite portion de terre à faire
  valoir pour son existence et celle de sa famille, il y emploie nécessairement
  toutes ses facultés. Romulus n’avait assigné que 2 jugères à chaque citoyen. Ces petites propriétés de 1 arpent
  à 3 ½ arpents d’étendue étaient certainement cultivées à bras comme celle de
  Regulus, que j’ai citée[2]. Si quelques-unes
  avaient une charrue, elle était attelée de deux bœufs, ou d’un taureau et
  d’une vache, comme on le voit dans le monument figuré par Gori[3], ou de deux
  vaches, comme dans les terres légères et fertiles de la Campanie[4], et comme cela se
  pratique dans la Limagne
  d’Auvergne. Les vaches, donnant à la fois du lait et du travail, conviennent
  au labour des petites propriétés dans les pays où il existe une population
  nombreuse, resserrée sur un petit espace. Une charrue attelée labourait sans
  doute le terrain de plusieurs propriétaires, car elle n’eût pas eu d’emploi
  toute l’année sur une ferme de 7 jugères
  (1 hect. 75 ares).
  C’est ce qui a lieu encore dans le val d’Arno inférieur, où la propriété est
  très divisée. Les domaines sont de trois jusqu’à dix arpents ; il n’y a
  qu’une charrue sans roues, attelée de deux bœufs, entre dix ou douze de ces
  métayers ; ils l’emploient successivement à l’exploitation de toutes ces
  fermes[5].

  En France une charrue suffit pour une ferme de 100 jugères ou 50 arpents. Il faut d’ailleurs
  remarquer que les Romains laissaient en jachères la moitié de leurs terres
  labourables, ce qui diminuait le travail de leurs bêtes de trait.

  Le sol volcanique et meuble de la campagne de Rome est,
  comme celui de la Limagne,
  tout à fait propre à la petite culture avec la bêche, la pioche et la houe ;
  il donnait, par ce procédé, de plus grands produits bruts et pouvait nourrir
  une très nombreuse population. Ce fut là d’abord le but principal du
  gouvernement romain, ses guerres continuelles avec ses voisins consommant
  annuellement une portion des citoyens aptes au service, que la fécondité des
  mariages, excitée par l’abondance des moyens de subsistance, pouvait seule
  réparer.

  On peut dire que le sénat romain, comme Napoléon au XIXe siècle, avait
  mis la population en coupe réglée. Alessi le sénat eut-il grand soin de
  maintenir, jusqu’à la fin de la seconde guerre punique, l’exécution des lois
  agraires, qui, conservant la division des propriétés, favorisant les
  mariages, augmentant la quantité des produits du sol, était, dans un état de
  société aussi simple, le seul moyen d’accroître la population et de créer une
  pépinière de bons cultivateurs, de soldats robustes, endurcis aux travaux et
  aux vicissitudes des saisons.

  lies lois qui accordaient des prérogatives honorables aux
  tribus de la campagne, qui limitaient le nombre des esclaves et des
  troupeaux, celles qui flétrissaient le cultivateur négligent, celles du cens
  et du cadastre, l’institution delà censure, avec son influence morale et ses
  règlements sur le mariage et sur le nombre des enfants, étaient dictées par
  une obligation absolue, la nécessité de la reproduction des hommes et de
  l’accroissement de la population pour conquérir ou se défendre.

  C’était une question de vie ou de mort pour la république
  romaine ; aussi la pauvreté fut-elle en honneur à Rome dans les six premiers
  siècles de son existence.

  Alors ce n’était pas un grand produit net, mais une masse
  considérable de produits bruts, que le gouvernement romain désirait obtenir
  du travail des citoyens et de la culture du territoire. On a jusqu’ici
  confondu ces deux ordres de faits en traitant de l’agriculture romaine. Les
  historiens, les déclamateurs, les poètes, et Pline lui-même, ont partagé
  cette erreur et ont, contribué à la répandre. C’est en m’appuyant sur les
  témoignages des agronomes romains, sur les auteurs qui ont traité
  spécialement de l’agriculture, que j’établirai par des faits positifs cette
  distinction importante. Nous en avons sous les yeux un exemple frappant en
  France et en Angleterre.

  L’Irlande, où la pomme de terre forme la principale
  nourriture du peuple, où un demi acre (à peu près le jugère
  romain), consacré à cette solanée, fournit à la nourriture d’une
  famille, oit toute la culture se fait à bras, où les locations sont divisées
  en portions très petites et sont à un prix très haut, l’Irlande, dis-je, voit
  croître sa population plus rapidement qu’aucun autre pays de l’Europe ; mais
  cette population est misérable ; elle loue les terres à un prix énorme ; elle
  ne songe pas à gagner, elle songe à vivre. Un acre y rapporte plus de produit
  brut, plus de substances alimentaires que la même étendue de terrain cultivé
  en Angleterre ou en Écosse par un habile fermier ; mais ce même acre, labouré
  par le fermier anglais, donne un produit’ net bien plus considérable que
  celui qui est bêché, sarclé, biné par les mains de la pauvre famille
  irlandaise. L’Anglais loue à un prix modéré, il économise les frais de
  culture par l’emploi des animaux et des machines ; il trouve sur le sol de
  quoi payer la rente de la terre, les frais de culture, de nourriture,
  l’intérêt des capitaux qu’il a déboursés, et il lui reste par an, pour prix
  de son industrie, un produit net équivalent au tiers, au quart, au cinquième
  de l’objet qu’il a affermé. L’un, en recueillant moins, a gagné et amassé
  davantage ; l’autre, en recueillant plus, n’a pu rien épargner, et n’a fait
  que vivre et nourrir sa famille.

  Les conséquences de cet état de choses, relativement à la
  population, sont évidentes. Une plus grande quantité de produits bruts engage
  à procréer plus d’enfants ; car il naît des hommes partout où il y a de quoi
  les nourrir : l’ignorance et la misère engendrent l’imprévoyance.

  Le fermier anglais ou écossais, qui voit son aisance
  s’accroître, veut que ses enfants soient autant ou même plus aisés que lui ;
  il en restreint le nombre. Sans avoir lu Malthus, il sent la nécessité de la contrainte
  morale et de l’obstacle privatif.

  En France, la
   Limagne d’Auvergne, comparée à la Beauce, peut offrir un
  exemple semblable. Les circonstances sont à peu près analogues à celles où se
  trouvent l’Irlande et l’Angleterre. Dans la Limagne tout se cultive
  à bras, dans la Beauce
  tout à la charrue ; aussi, dans la première, la population est de 3.500
  individus, et dans la seconde de 7 à 800 par lieue carrée.

  On se fera, je pense, une idée très juste de l’état des
  propriétés et de la culture de l’Italie dans les six premiers siècles de
  Rome, au moins jusqu’en 560 à partir de sa fondation, par le tableau que nous
  offrent aujourd’hui l’Irlande et la Limagne. Mais l’Angleterre cherche à borner
  Rome dans les six premiers siècles tendait à étendre l’accroissement de sa
  population, et le nombre des esclaves était si faible dans les cinq premiers
  siècles, comme je l’ai prouvé, que cet élément particulier à Rome ne peut pas
  changer beaucoup les rapports de la comparaison.

  Je vais examiner quelle a dû être, relativement aux
  produits et à la population de l’Italie romaine, l’influence du climat, du
  sol, des lois, des mœurs, des usages, du degré d’instruction répandu chez les
  cultivateurs romains ; car l’agriculture, dans son acception la plus étendue,
  est une. science, et la plus difficile de toutes, puisqu’elle embrasse le
  cercle entier des connaissances physiques et mathématiques.
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CHAPITRE II. — État physique de l’Italie[1].





 
  	
   

  Je me propose, dans ce chapitre, de traiter la question de
  la salubrité de l’air et des lieux, d’indiquer, dans les différentes époques de
  l’histoire, quels cantons furent soumis à l’action de l’air contagieux nommé
  aujourd’hui aria cattiva, quels autres
  en furent toujours exempts ; de rechercher si la nature physique, la
  composition géologique du sol, si les volcans, les gaz, exercent une
  influence quelconque sur ce phénomène ; d’établir enfin avec précision les
  progrès de ce fléau en Italie, depuis la fondation de Rome jusqu’à nos jours
  ; et si la nature du mal, la composition même des éléments fugaces de l’air
  délétère nous reste inconnue, malgré les efforts qu’ont faits les sciences
  pour en pénétrer les secrets, il peut être encore utile de rassembler les
  faits, les observations, les circonstances éparses dans un grand nombre de
  siècles et de chercher à en tirer les inductions les plus probables.

  La grande cause de l’insalubrité de plusieurs cantons de l’Italie,
  notamment des maremmes de Toscane, de celles des Etats de Rome et de Naples,
  de certaines parties du Piémont, de la Lombardie et de l’Etat de Venise est due, non à
  la composition minéralogique, mais à la configuration physique du sol et à l’élévation
  de la température pendant l’été et l’automne. Ces deux circonstances sont
  aussi signalées par M. de la Marmora[2] comme la cause
  principale de l’insalubrité des lieux de la. Sardaigne dits intempérieux.
  On peut même avancer, comme proposition générale, que l’intensité du fléau
  croit dans les lieux bas en raison directe de la latitude et de la
  température. Une autre cause de l’action de l’intempérie sarde ou de la
  malaria de l’Italie sur le corps humain, est due à la grande différence qui s’établit
  entre le maximum de la température diurne et celui de la température
  nocturne. Tous ceux qui ont parcouru ces contrées pendant l’époque indiquée
  ont pu reconnaître comment une journée d’une chaleur accablante et sèche est
  souvent suivie d’une nuit très froide, accompagnée d’une rosée si abondante
  qu’elle traverse les habits les plus épais et que la terre paraît arrosée par
  une forte pluie. Que le sol soit primitif, secondaire ou tertiaire, qu’il soit
  granitique, calcaire, volcanique, argileux ou siliceux, qu’il soit le produit
  du feu, des eaux de la mer ou de l’eau douce des fleuves, il est en général
  salubre, si la forme du terrain permet l’écoulement des eaux, et insalubre
  dans le cas contraire.

  M. Brocchi, de l’Institut de Milan, physicien et
  minéralogiste très habile, a, dans un excellent ouvrage sur l’état physique
  du sol de Rome[3],
  fait de nombreuses recherches, des expériences exactes et souvent périlleuses
  sur la nature de l’aria cattiva des environs
  de Rome[4], et, s’il n’a pas
  découvert le principe d’où dérive sa qualité délétère, il en a fait connaître
  les éléments, et surtout il a pulvérisé une foule d’hypothèses hasardées qu’avaient
  fait naître la découverte des gaz et la décomposition de leurs parties
  constituantes.

  Il a prouvé[5] que ce n’est pas
  le gaz hydrogène sulfuré qui infecte l’air et cause les maladies endémiques
  de Rome et de ses environs, puisque beaucoup de cantons de l’Italie où ce gaz
  s’exhale en grande quantité sont très salubres ;

  Que le gaz hydrogène sulfuré, mêlé au gaz acide
  carbonique, n’en est pas la cause ; car la vallée d’Amsancto, célèbre par ses
  mofettes citées dans Virgile, en exhale avec une abondance extrême, ainsi que
  les bains d’eaux hydrosulfurées. Les canaux de Venise sont dans le même cas :
  on pourrait y ajouter les bords du lac à Enghien ; et la santé des habitants
  de ces divers cantons n’en éprouve aucun effet nuisible.

  Le gaz hydrogène carburé n’y contribue pas non plus,
  témoins Sassuolo, dans le duché de Modène, Pietra-Mala, Barigozzo en Toscane,
  et Maccalube, près de Girgenti, en Sicile, où ce gaz s’élève du sol en
  émanations abondantes, sans nuire aucunement à la santé des habitants.

  Quant au gaz acide carbonique, il se dégage sans cesse des
  eaux acidulées, de celles qui ont la propriété de former des tufs calcaires,
  des cuves où on foule le raisin, et ni les habitants, ni les ouvriers qui
  vivent dans cette atmosphère, n’en sont incommodés, ou, du moins, n’y
  contractent les fièvres que produit l’aria
  cattiva.

  Pour le gaz azote, supposé qu’il ; se formât dans les
  lieux bas et malsains, comme il est, ainsi que le gaz hydrogène, plus léger
  que l’air, il s’élèverait à mesure qu’il se forme, et les lieux les plus
  élevés seraient alors plus insalubres, ce qui est tout à fait contraire à l’expérience.

  Certainement tous ces gaz, surtout l’hydrogène sulfuré,
  sont délétères ; mais, mêlés à l’air libre dans l’atmosphère, s’ils ne sont
  pas entièrement innocents, du moins ils ne produisent pas de bien funestes
  effets sur l’économie animale.

  Du reste ces gaz, dans les circonstances où ils sont
  nuisibles, le sont également aux animaux et aux hommes, tandis que les
  miasmes de l’aria cattiva n’attaquent
  que ceux-ci, et épargnent les troupeaux de chevaux, de bœufs, de chèvres et
  de moutons qui y paissent et y parquent dans la saison la plus dangereuse.

  M. Brocchi prouve encore que ces miasmes délétères ne sont
  pas des exhalaisons produites par le sol volcanique ; car la maremme toscane,
  la belle vallée de Riéti, arrosée par le Vélino, plusieurs cantons de l’Apouille,
  la côte de la Calabre,
  de Reggio à Tarente, l’autre côte sur la Méditerranée,
  surtout vers le golfe de Sainte-Euphémie, les environs du lac de Pérouse et
  de Ravenne, sont aussi malsains que la maremme de Rome, et n’offrent pas la
  moindre trace de matières volcaniques. Il prouve aussi[6] que l’humidité
  seule et les variations de la température dont on accuse le climat de Rome ne
  peuvent être la cause de ses fièvres endémiques.

  L’opinion la plus générale et la plus fondée est que l’insalubrité
  dépend d’effluves particulières qui se développent des eaux stagnantes et des
  terrains marécageux, et que ces effluves sont d’une nature putride, et le
  produit des substances organiques végétales ou animales qui se développent
  dans ces marais.

  La constitution naturelle du sol des cantons ravagés par l’aria cattiva prouve que ce fléau exerce surtout
  son influence sur les lieux où les eaux ont un écoulement lent et difficile,
  ou bien sont tout à fait stagnantes. L’agro
  Romano, dit Brocchi[7], n’est point une
  plaine égale et unie, mais il est parsemé de pentes, d’éminences, de
  gibbosités entre lesquelles gisent des enfoncements qui, dans l’hiver,
  deviennent facilement autant de mares.

  Vous retrouvez la même configuration du sol dans le territoire
  de Viterbe, dans une grande portion du patrimoine de Saint-Pierre, dans cette
  partie de l’Apouille déjà citée, dans la maremme toscane ; dans toutes ces
  contrées il y a également des eaux stagnantes. Or, avec une disposition
  pareille, il arrive que, durant les pluies surabondantes de l’hiver et de l’automne,
  et encore plus s’il s’y joint le débordement des torrents et des rivières, l’eau
  s’accumule dans les parties les plus basses, où elle reste stationnaire faute
  de canaux de dérivation ou de pente suffisante. Les premières chaleurs du
  printemps et de l’été n’ont pas la force de faire évaporer l’humidité dont le
  sol est profondément pénétré, mais elle ne disparaît que lentement et
  progressivement, de manière que tous ces enfoncements, bien que secs en
  apparence, sont autant de centres d’exhalaisons qui s’en dégagent
  incessamment dans les mois les plus chauds. Ainsi la campagne de Rome, les
  marais Pontins et tous les cantons déjà mentionnés n’offrent point dans l’été
  d’espaces remplis de fange, ni de mares ou de marais, et n’en sont pas moins
  insalubres.

  La cause du mauvais air de l’agro
  Romano ne pouvant, vu la configuration du sol, être exclusivement
  détruite, serait au moins diminuée si le sol était tout entier mis en culture.
  La terre étant alors remuée et rendue meuble, l’eau des pluies serait
  absorbée par une plus grande superficie et pourrait être plus promptement
  évaporée dans les premières chaleurs, au lieu que, dans l’état actuel, la
  plus grande partie du sol restant inculte, ces éminences et ces collines sont
  revêtues d’une épaisse couche de gazon, laquelle s’oppose à la filtration des
  eaux, qui, en ne faisant que passer sur les pentes, se rassemblent dans les
  lieux bas intermédiaires, où elles deviennent stagnantes.    J.

  Les rizières du Piémont, de la Lombardie, qui exigent
  des eaux stagnantes pour leur culture, infectent l’air de cantons jusque-là
  salubres. L’atmosphère des grands lacs agités par les vents, ou pourvus d’un
  émissaire suffisant pour que l’eau se renouvelle, est ordinairement très
  saine. Le contraire existe pour ceux qui, étant sujets à se déborder,
  laissent dans leurs extrémités de petites mares. Tels sont le lac de
  Trasimène, le lac Fucin dans l’Abruzze, et un coin du lac de Côme nommé il
  Piano di Colico.

  La conclusion naturelle de ce fait, que l’eau stagnante
  est la cause de l’aria cattiva, était
  que ces eaux devaient céder à l’atmosphère quelque principe morbifique
  particulier[8].

  Moscati[9] assure avoir trouvé
  que la base des exhalaisons contagieuses des fièvres noso-comiche est
  une vapeur aqueuse tenant en dissolution un mucus animal où réside le
  principe délétère.

  M. Ozanam[10], médecin
  français, qui a quelque temps séjourné à Milan, ajoute que Moscati, ayant
  condensé sur les parois de globes de verre remplis de glace les vapeurs
  exhalées des rivières où l’air est malsain, vit, au bout de quelques jours,
  surnager à la surface du fluide une substance muqueuse qui exhalait une odeur
  très fétide.

  M. Brocchi a voulu répéter avec soin ces expériences ; il
  a choisi les heures de la nuit, et près de la basilique de Saint-Laurent,
  hors des murs, à ¾ de mille hors de la porte Esquiline, une petite vallée
  flanquée de hauteurs, occupée en partie par un champ de cannes (arundo donax).

  Presque tous les habitants avaient déserté ce lieu, connu
  pour être l’un des plus malsains des environs de Rome, et ceux qui y étaient
  restés attestaient par leur teint qu’ils étaient en proie aux fièvres
  produites par l’aria cattiva.

  M. Brocchi y a passé quatre nuits en septembre 1818, l’une
  des années les plus meurtrières du siècle sous ce rapport. Un jeune homme
  sain et robuste, qu’il y amena la première fois pour porter ses instruments,
  y ayant dormi quelque temps, fut saisi d’une fièvre intermittente qui lui
  dura plusieurs semaines.

  Lui-même eut une violente attaque de fièvre éphémère, qui, dit-il, me fit
  sentir pour la première fois ce que c’était que la fièvre.

  Enfin, sans entrer dans le détail des expériences faites,
  avec un soin et une exactitude scrupuleuse[11], avec l’hygromètre,
  le thermomètre et l’électromètre, dans divers états de l’atmosphère, calme et
  orageuse, sereine, nuageuse et pluvieuse, ou agitée par les vents, il a
  trouvé une petite quantité d’une substance blanche, et en apparence muqueuse,
  qui se déposait au bout d’un ou deux jours et exhalait, après un certain
  temps, une odeur fétide.

  Des matières animales et végétales mises en putréfaction,
  distillées et éprouvées par les réactifs, n’ont donné qu’un résultat
  semblable.

  Cependant l’air des lieux infects de Saint-Laurent, le 25
  septembre, contenait les mêmes éléments et dans les mêmes proportions que les
  autres airs, salubres ou non, analysés par les physiciens, c’est-à-dire 79
  parties de gaz azote et 21 de gaz oxygène[12].

  M. Brocchi a opéré sur une quantité de vapeurs
  atmosphériques qui, réduites en eau, ont fourni un poids de plus de. deux
  livres. Il conclut que, malgré ces diverses expériences, on ne serait pas
  autorisé à nier que les eaux stagnantes communiquent à l’air un principe
  particulier, parce qu’il pourrait être en dose si faible, ou si subtil et si
  fugace, qu’il échappât aux méthodes d’investigation employées par lui.

  On sait que les chimistes ne trouvent, à l’analyse, aucune
  différence entre l’air vicié des salles de spectacle ou l’air d’un temps
  orageux et l’air pur et respirable, et pourtant les deux premiers agissent
  notablement sur l’organisation humaine.

  Beaucoup de considérations, dit M. Brocchi, tendent à
  faire supposer que l’aria cattiva se
  développe des substances organiques putréfiées ; d’abord de voir l’air
  constamment vicié dans les lieux où les eaux s’écoulent difficilement, et
  autour des marais, des rizières, des mares, où l’on fait rouir le chanvre. Je
  dois, dit-il, insister sur trois circonstances qui nie paraissent vérifiées
  par des faits si constants et si certains qu’on pourrait les réduire en
  autant d’axiomes.

  1° Le degré de virulence de l’aria
  cattiva, dans les lieux vraiment marécageux, est en raison directe
  de la chaleur qui y règne dans les mois de l’été, toutes les autres
  conditions étant égales. Plus le climat est chaud et plus pernicieuse est l’influence
  des eaux stagnantes, et vice versa. Il paraît que cela arrive parce
  que les substances organiques plongées dans l’eau doivent acquérir un plus
  haut degré de putréfaction quand la température est plus élevée.

  2° Dans les pays insalubres, qu’on ne peut pas nommer
  proprement marécageux, l’insalubrité augmente bien plus quand, dans l’été,
  les journées chaudes alternent avec les pluvieuses, comme on le voit dans l’agro Romano et les autres maremmes. Or, il est
  évident que cette alternative de chaleur et d’humidité favorise beaucoup la
  fermentation putride des corps organiques là où, les eaux n’ayant qu’un lent
  écoulement, la terre reste toujours imbibée.

  3° Dans les lieux ci-dessus nommés l’air est beaucoup
  moins pernicieux quand l’été se trouve chaud et sec. L’eau dont la terre s’est
  imprégnée pendant les pluies de. l’automne, de l’hiver et du printemps
  précédents, s’évapore mieux dans ce cas, et, faute d’humidité, les matières
  organiques se dessèchent au lieu de se putri6er. L’été chaud et sec de 1820,
  qui alla à 31° Réaumur, n’amena que trois mille fiévreux à l’hôpital du
  Saint-Esprit, tandis qu’il y en fut porté six mille dans les trois mois de juillet,
  août et septembre de l’année 1818, qui fut soumise à ces alternatives[13].

  Si toutes ces circonstances semblent appuyer la conjecture
  que l’essence de l’aria cattiva
  consiste en miasmes de nature putride, qui se dégagent des eaux mortes ou des
  terrains marécageux, il en est d’autres, dit M. Brocchi, qui méritent l’attention
  particulière des physiciens. On observe, par exemple, qu’un des moyens
  conseillés depuis longtemps pour désinfecter l’air, est l’usage des
  fumigations aromatiques qui opèrent comme antiseptiques. Un autre préservatif
  peut se tirer des acides végétaux, tels que le vinaigre réduit en vapeur sur
  des lames de fer rougies. On regarde enfin comme le plus actif de tous le
  chlore, qui a la faculté particulière de décomposer les substances organiques,
  surtout les matières animales. Enfin l’action du feu est très puissante, et
  on pourrait dire qu’il opère seulement en cela comme instrument destructeur,
  en brûlant et consumant la matière qui cause l’infection de l’atmosphère[14].

  J’ajouterai à cet exposé des moyens employés pour
  combattre les effets de l’aria cattiva
  deux séries de faits observés, soit par moi-même en Italie, soit par mon
  père, en France, pendant une période de dix années.

  En allant de Rome à Naples, le 22 juillet 1811, j’avais été frappé
  du teint hâve et jaune, des chairs œdémateuses de la population fixée dans la
  campagne de Rome et les marais Pontins. J’entrai dans leurs maisons ; nulles
  précautions contre ce fléau : une paillasse étendue par terre, point de
  rideaux, enfin tout l’abattement d’hommes qui se sentent destinés à succomber
  sous le mal et n’ont même pas la force de songer à leur conservation. Je
  visitai, en allant à Naples, les marais de Minturne et la maremme de Cumes et
  de Liternum (aujourd’hui
  Patria) ; voici l’aspect général du pays tel que je l’ai décrit sur
  les lieux dans mon journal. Des dunes de sable ou de tuf volcanique,
  obstruant l’écoulement des eaux, et couvertes de gazon grossier ou d’arbrisseaux
  rabougris ; à côté, de vastes marais ou des flaques d’eau stagnantes qui
  étendent leurs eaux pourries entre la mer et les lieux habités ; partout des
  broussailles, des masses de joncs et de carex remplies de reptiles, de vers
  et d’insectes ; un silence morne, interrompu seulement par les sifflements
  des moustiques et les coassements des grenouilles ; un air lourd et malsain,
  un rivage sans ports, une campagne sans arbres : telle est la physionomie
  particulière de ces lieux, qui présentent, en petit, l’aspect sauvage des
  steppes marécageux de l’Asie ou des llanos de l’Orénoque.

  Maintenant, au milieu d’un pays tel que celui-là, tout à
  fait semblable à l’agro Romano et aux
  maremmes toscanes dont l’insalubrité est fatale aux habitants des villes et
  des cantons voisins qui y passent et y dorment quelque temps, j’ai vu une race
  de pêcheurs, forte, active et robuste, le teint cuivré, rouge, tirant sur la
  couleur d’acajou. Je suis entré dans leurs villages, dans leurs maisons ;
  toujours, même dans les plus grandes chaleurs, du feu allumé au milieu de
  leurs huttes, remplies constamment d’une fumée épaisse qui n’a d’issue que
  par une porte basse et étroite. Tous les lits, élevés au-dessus du sol, sont
  entourés d’une moustiquaire de toile épaisse et serrée, qui les entoure et
  les isole complètement du reste de l’atmosphère. Le feu et la fumée sont
  entretenus avec soin toute la nuit. J’ai repassé dans ces mêmes lieux à la
  fin de septembre, et j’y ai observé les mêmes signes de santé dans cette
  population, tandis que, parmi celle des marais Pontins, de la campagne et
  même de plusieurs portions de Rome, les fièvres, produit de l’aria cattiva, avaient augmenté progressivement
  dans cette même période.

  Voici l’autre fait exactement observé. Un beau-frère de
  mon père, le comte de Narcé, avait une terre et un château située dans la
  vallée marécageuse de l’Authion, petite rivière d’un cours très lent, qui se
  jette dans la Loire
  à une lieue d’Angers. Cette vallée basse est divisée en prairies humides,
  dont le foin très abondant est mêlé de joncs, de carex, et en cultures de
  chanvre, plante qui y parvient à une très grande élévation. Il y a parmi ces
  cultures beaucoup de marécages communaux, remplis de canards sauvages, de
  hérons, de judelles, de bécassines et autre gibier d’eau. L’air y est lourd,
  infesté de moustiques et chargé de brouillards épais. Tous les ans, de 1773 à
  1785, mon père y allait passer l’été et l’automne. Les maîtres, pendant l’été,
  pour se délivrer des insectes tipulaires, faisaient toujours entretenir dans
  leurs chambres des fumigations de plantes aromatiques, et couchaient sous une
  moustiquaire exactement fermée. Les domestiques ne prenaient pas ces
  précautions ; tous les ans, dans l’automne et l’été, ils étaient attaqués de
  la fièvre des marais, tandis que les maîtres en étaient exempts. Ces
  différences ont été observées avec soin pendant plus de dix années
  consécutives.

  Depuis, la culture a gagné ; les prés humides ont été
  saignés ; une compagnie s’est formée pour dessécher les marais communaux, et
  la salubrité de cette vallée a fait des progrès continuels.

  La science a poursuivi ses recherches sur la nature de l’air
  des marais depuis 1818, époque des expériences de M. Brocchi, et des faits
  positifs[15]
  ont prouvé que la qualité délétère de l’air des marais, des maremmes, l’aria cattiva de l’Italie, la fièvre jaune de l’Amérique,
  devaient être attribuées aux miasmes produits par la putréfaction des
  matières animales ou végétales. Dans tous les cas et chez plusieurs espèces d’animaux
  vivants, l’absorption, par les veines ou le tissu cellulaire, du putrilage
  animal ou végétal, a produit les mêmes symptômes, des crises, des altérations
  tout à fait semblables aux effets de l’air des marais, de l’aria cattiva et des lieux infectés par le vomito negro[16].
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CHAPITRE III. — Histoire des progrès de l’insalubrité.





 
  	
   

  Maintenant que j’ai exposé l’état actuel de nos
  connaissances sur les principes de l’insalubrité produite par le mauvais air,
  je passerai du connu au moins connu ; j’examinerai quels ont été les progrès
  du fléau de l’aria cattiva, soit en
  étendue, soit en intensité, dans les diverses époques de l’histoire, et,
  après avoir rassemblé les faits, je chercherai à déterminer les causes de
  cette progression, et à expliquer enfin cette singulière anomalie qui nous
  offre un grand nombre de ruines et des traces d’une ancienne population assez
  nombreuse, aux lieux qui sont maintenant les plus déserts et les plus
  ex-posés à la maligne influence de l’air infecté.

  La configuration propre du sol de l’agro Romano, des maremmes toscanes, napolitaines,
  vénitiennes, des marais du Pô[1], que j’ai
  mentionnés, démontre que l’air y a toujours été malsain, surtout dans l’automne,
  et qu’il le fut dès les premiers temps de Rome. Strabon[2] dit que la Cispadane et la Transpadane furent,
  en grande partie, couvertes de matais jusqu’au temps de Scaurus, qui, l’an de
  Rome 639, en y creusant des canaux, dessécha la plaine.

  Pestum, dit encore
  Strabon[3], est malsain à cause des marais qu’un fleuve y forme dans
  les environs.

  Cicéron avance qu’une partie des terres cultivables de l’Italie
  est malsaine : Alterum genus agrorum propter
  sterilitatem incultum, propter pestilentiam vastum atque desertum.... Nisi
  forte mavultis in Sipontina siccitate aut in Salapinorum pestilentiæ finibus
  collocari[4]. Il ajoute[5] que Rome est dans
  un lieu sain, au milieu d’une contrée pestilentielle : Locum, in regione pestilenti, salubrem[6].

  Presque tous les auteurs qui ont traité ce sujet semblent
  persuadés que l’air du Latium était jadis très Ion et très pur, et ils ont
  attribué aux travaux de l’agriculture cette salubrité dont il est privé
  aujourd’hui que la culture y est négligée. Sans vouloir nier les heureux
  effets de la bonne culture en ce qu’elle régularise et facilite le cours des
  eaux, et qu’en remuant fréquemment et renouvelant la superficie du sol, elle
  l’expose à l’action desséchante des rayons solaires, il est évident qu’en
  attribuant uniquement aux bienfaits de l’agriculture la bonne santé des
  anciens habitants, on a pris l’effet pour la cause et on est parti du point
  ou l’on devait s’arrêter ; car il fut un temps où le Latium commença à être
  peuplé. Les premiers colons qui l’habitèrent, Aborigènes, Pélasges,
  Arcadiens, trouvèrent la constitution physique et l’état de la superficie du
  sol tels que je les ai décrits plus haut et que les représente M. Brocchi. De
  nombreux et vastes marais, des tourbières profondes, des boues épaisses
  encombraient alors ce terrain inégal et bossu, conformé ainsi dès son
  origine, et où l’eau devient aujourd’hui si aisément stagnante. Les
  ruisseaux, qui y sourdent en abondance, y étaient à chaque pas arrêtés par
  ces inégalités. Les eaux de pluie, qui y tombent à torrents dans l’hiver, se
  rassemblaient dans les parties les plus enfoncées et formaient, là où les
  concavités étaient plus vastes et plus profondes, des lagunes permanentes,
  semblables à celles qui subsistent encore aujourd’hui. L’expérience a
  démontré que les lieux voisins des eaux stagnantes, et où la terre reste
  pendant l’été profondément imprégnée d’humidité, sont lé séjour des fièvres
  pernicieuses intermittentes. C’est pourtant sur un sol semblable que se fixèrent
  les premiers habitants du Latium, et il était encore dans le même état à une
  époque où la population s’était déjà notablement accrue.

  Considérons Rome dans ses commencements[7], lorsqu’elle
  était bornée aux trois collines du Quirinal, du Palatin et du Capitole. Deux
  grands marais, le grand et le petit Vélabre, s’étendaient au pied des deux
  dernières collines. Le palus Caprea
  inondait une partie du terrain contigu au Champ-de-Mars, et les étangs de
  Tarente en usurpaient une autre portion[8] : mares
  fétides qui suffiraient, et par-delà, à infecter l’air et à répandre sur
  Route moderne un essaim de maladies. Néanmoins les marais du Vélabre
  subsistaient plus d’un siècle avant qu’on eût songé à les dessécher, et les
  autres se conservèrent encore plus longtemps. Les débordements du Tibre
  étaient encore très fréquents du temps de Pline, qui dit que les eaux de ce
  fleuve ne sont nulle part plus stagnantes que dans Rome même : Nusquam magis aquis quam in ipsa urbe stagnantibus[9]. Tite-Live
  rapporte que, l’an de Rome 565, le Tibre inonda douze fois le Champ-de-Mars
  et les parties basses de la ville : Plana urbis
  (XXXVIII, 28).
  Aussi Rome avait-elle trois temples en l’honneur de la fièvre[10].

  Considérons le Latium, c’est-à-dire cette vaste plaine
  ondulée, circonscrite par la
   Méditerranée, le Tibre, les Apennins, et interrompue par
  les riants coteaux de Tusculum et d’Albano, sortes d’oasis qui s’élèvent au
  milieu du désert et en adoucissent l’aspect mélancolique. Il est inculte et
  inhabité maintenant, ce territoire d’où sortirent autrefois ces nombreux
  soldats qui rendirent le nom romain si redoutable. Cependant que de marais,
  que de lagunes couvraient alors sa superficie ! Plusieurs, cités par l’histoire,
  subsistent encore, et, bien qu’ils fussent, comme ils le sont, autant de
  centres d’exhalaisons malfaisantes, leurs bords étaient néanmoins peuplés
  tout à l’entour[11].

  Le lac des Gabiens, nommé à présent lago di Castiglione,
  est plus signalé qu’aucun autre pour le mauvais air qu’il exhale ; cependant,
  tout près de ses bords était la cité de Gabies, que Tarquin le Superbe[12] ne put soumettre
  que par la ruse, après avoir en vain employé la force des armes.

  Non loin est le lac Régille ; c’est une cuve marécageuse,
  sans émissaire, très nuisible à la sauté des habitants du village de Colonna,
  qui n’en est éloigné que d’un mille, et là était l’ancienne ville de Labicum.
  Ses environs étaient habités par Atta Clausus, qui vint s’établir à Rome avec
  un grand nombre de ses clients, et fut la tige de la famille des Appius et de
  la tribu Claudia[13].

  Du même côté, au-delà de l’Anio, s’étendent dans la plaine
  de Tivoli les aquæ albulæ[14], qui forment le
  lac des Îles flottantes. Les anciens Romains avaient construit des bains dans
  ce lieu, où les Romains d’aujourd’hui ne pourraient séjourner sans contracter
  des lièvres pernicieuses.

  Entre Velletri et les montagnes de Cora se trouve le lac
  de Giuliano, entouré autrefois de fermes riches et bien cultivées, tandis qu’aujourd’hui
  il n’y a plus que des broussailles et des buissons épineux.

  Dans le voisinage d’Albano, au pied du mont Savello, est
  le lac de Juturne[15] ; il resta plein
  d’eau jusqu’à l’an 1611, époque où il fut desséché par Paul V, parce que,
  malgré sa petitesse, il infectait par ses exhalaisons Castel-Gandolfo et les
  pays circonvoisins.

  La vallée d’Aricie était autrefois un lac spacieux, selon
  l’assertion de Pline et de Columelle, qui la nomme lac de la Tour : Et Turris lacus,
  et pomosi Tiburis arva[16]. Pline[17] parle des choux
  d’Aricie et les appelle lacuturres, ex convalle Aricina, ubi quondam fuit lacus turrisque quæ
  remanet. Tous ces marais, qui en étaient de véritables bien qu’ils
  eussent le none spécieux de lacs, devaient à coup sûr contribuer à infecter l’air,
  comme le font encore à présent ceux qui sont restés.

  Les environs du lac d’Albano ne devaient pas non plus
  jouir d’un air salubre avant l’an 336 de Rome, quand ce lac était un réservoir
  d’eau morte, sans aucune issue, qui, se débordant souvent, inondait les
  alentours[18].
  Ce fut néanmoins sur ses bords que fut bâtie la ville royale d’Albe.

  En outre, les étangs marécageux devaient être en grand
  nombre du côté de la mer, dans le territoire des Laviniens, des Ardéates, des
  Laurentins, puisque la configuration du sol et son peu de pente vers la mer
  favorisent la formation de ces lagunes. On peut supposer par là que l’état de
  ces terrains était, dès les plus anciens temps, tel qu’il est décrit par
  Virgile, qui sans cesse rappelle dans son poème les marais de Laurente, celui
  prés duquel les Troyens combattirent les Rutules, et les étangs du petit
  fleuve Numicus[19].

  Tels sont les faits positifs transmis par l’histoire.
  Maintenant, si ces lacs et ces marais n’ont pas été desséchés, comme il eût
  été facile de le faire pour plusieurs d’entre eux ; si, au lieu de s’en tenir
  éloignés, des villes et des bourgs se sont bâtis sur leurs rives ou à peu de
  distance ; si dans Rome même on a longtemps conservé des marais au milieu de
  la ville, on peut en déduire cette conclusion que les peuples anciens
  savaient conserver leur santé en vivant au milieu de l’aria cattiva.

  Or, l’insalubrité de beaucoup de cantons de l’Italie nous
  est attestée par Cicéron[20] et par les
  auteurs qui ont écrit sur l’agriculture. Ceux-ci donnent pour premier
  conseil, dans l’achat d’un bien, de s’assurer de la salubrité de l’air, salubritatem cœli[21], d’éloigner
  beaucoup l’habitation de la mer, parce que l’espace intermédiaire est rempli
  d’exhalaisons malsaines ; d’éviter le voisinage des marais, de tourner les
  façades vers l’orient, toute autre exposition étant pernicieuse. Ils prouvent
  en même temps que les anciens avaient plusieurs moyens de se préserver de l’infection
  de cet air vicié : Gravioris cœli, dit
  Columelle, multa remedia priores tradiderunt quibus
  mitigetur pestifera lues[22]. Le même auteur
  cite pour exemple le fameux Regulus, qui habitait un lieu semblable, et qui
  était instruit par l’expérience, peritus usu
  ; car, dit-il, l’histoire nous apprend qu’il cultivait son champ de Pupinies,
  entre Tusculum et Gabies, qui était à la fois stérile et pestilentiel, Nam Pupiniæ pestilentis simul et exilis agri cultorem
  fuisse eum loquuntur historiæ.

  L’histoire nous apprend encore[23] que ce Regulus,
  habitant l’un des cantons les plus malsains de l’agro
  Romano, infecté par le lac de Gabies, aujourd’hui de Castiglione,
  avait une famille nombreuse ; que la population de Rome et de son territoire,
  malgré l’insalubrité de l’air et des marais qui en couvraient une partie, s’accrut
  rapidement, puisque le premier cens, sous Servius Tullius, donna 80.000
  citoyens de dix-sept à soixante ans, au moins 300.000 habitants. Le Latium,
  jusqu’au Liris, renfermait 53 peuples différents, et l’agro Romano beaucoup de villes qui furent
  détruites par les Romains, telle que Collatia, Tellena, Ficana, Politorium,
  Aphrodisium, Satricum et Lavinium.

  Ardée, capitale des Rutules, était située dans un lieu
  malsain. Cependant, l’an 311 de Rome[24], sous Tarquin le
  Superbe, elle mettait sur pied des armées capables de résister aux Romains,
  ses dangereux voisins, et elle envoya même une colonie pour peupler Sagonte
  en Espagne[25].

  Les bords de l’Anio, dans l’agro
  Romano, si insalubres à présent, étaient couverts de fermes bien
  cultivées, l’an de Rome 258[26].

  Laurente, qu’on place au lieu où est maintenant Torre
  Paterne, était aussi la capitale d’un état particulier.

  Ostie, bâtie par Ancus Martius, devint, en peu de temps,
  une ville florissante, et l’on pourrait citer une foule d’exemples semblables
  si l’on passait en revue toutes les autres parties de l’ancien Latium.

  Maintenant une population nombreuse est tout à fait
  incompatible avec l’existence de l’aria cattiva
  et des maladies qu’il engendre. Le spectacle qu’offrent de nos jours ces cantons,
  si différents de leur ancien état, le prouve avec évidence. A Ostie, il n’y a
  dans l’automne qu’un aubergiste, destiné à fournir le pain et le vin aux
  pasteurs des buffles qui paissent dans l’île Sacrée et les landes voisines.
  Ardée ne compte pas plus de soixante habitants ; Pratica, substituée à
  Lavinium, est un misérable castel d’où émigre, pendant l’été, le desservant,
  qui n’y vient que les jours de fête pour exercer son ministère.

  Laurente, si toutefois on en connaît bien la position, est
  réduite à une seule tour, bâtie pour la défense de la côte ; on ne rencontre
  aucun autre village dans toute cette bande du territoire des maremmes, depuis
  Ostie jusqu’à Astura, excepté Nettuno, dont l’état est un peu moins triste.

  Faudrait-il conclure que tous ces réservoirs d’eaux
  stagnantes, qui existaient dans les temps anciens, n’exhalaient point alors
  de vapeurs délétères, et que les mêmes causes produisaient des effets
  contraires ? Ce serait un raisonnement bien étrange. Il me semble que l’explication
  la plus naturelle de ce problème est dans le passage de Columelle déjà cité,
  que les anciens avaient plusieurs moyens prophylactiques, des recettes d’hygiène
  et beaucoup de remèdes sanctionnés par l’expérience, qui les garantissaient
  de l’air vicié, ou, du moins, en diminuaient l’influence, quibus mitigetur pestifera lues. On ne doit pas
  être étonné de voir l’intensité du fléau s’accroître par suite du
  décroissement de la population libre, de la concentration des propriétés, de
  l’abandon de la culture à des esclaves sur la vie desquels on spéculait,
  comme on le fait sur celle des chevaux, lorsque les précautions d’hygiène, de
  conservation, les méthodes de dérivation et d’écoulement des eaux eurent été
  délaissées. Aussi la campagne de Rome, du temps de Néron, quoiqu’il y eût
  probablement plus de maisons de plaisance et de terrain consacré à l’agrément,
  n’avait déjà plus une population suffisante pour sa culture, et faisait venir
  des régions apennines, de l’Ombrie ou des Abruzzes, les ouvriers nécessaires
  pour les travaux du labourage et de la récolte. Suétone[27] nous a conservé
  ce fait curieux.

  M. Brocchi pense que le grand moyen prophylactique des
  anciens Latins était de se vêtir toujours de laine ; l’épaisseur et l’ampleur
  de leurs vêtements, les tuniques et la toge, qu’ils gardaient jour et nuit[28], le suint dont
  restaient imprégnées ces étoffes grossières et mal dégraissées, l’exhalation
  de la peau provoquée par le frottement de la laine étaient, dit-il,
  favorables à l’entretien de la circulation et de la transpiration. M. de la Marmora m’a dit aussi s’être
  bien trouvé de l’usage des vêtements de laine dans les cantons de la Sardaigne soumis à l’intempérie[29].

  M. Brocchi est induit à tirer cette conclusion de l’observation
  que les bœufs et les chevaux, les porcs, les moutons et les chèvres, paissent
  et parquent nuit et jour dans les lieux les plus infectés et dans la saison
  la. plus dangereuse, sans paraître se ressentir de l’influence de l’aria cattiva. Il attribue cet avantage au poil
  ou à la laine dont ils sont revêtus. Il croit que la substitution du lin et
  du coton à la laine pour les vêtements, dans les temps anciens et modernes[30], a causé la
  dépopulation de l’Italie. Depuis cette époque,
  dit-il, l’accroissement des progrès du luxe et l’accroissement
  des funestes effets du mauvais air sur la constitution des habitants ont
  toujours été en augmentant. Il serait curieux de s’assurer si les chiens,
  dont les maladies ont beaucoup d’analogie avec celles de l’homme, sur lesquels
  les mêmes substances délétères agissent plus vite et à moindre dose que sur
  les hommes, si les chiens, dis-je, gardiens des troupeaux paissant dans les
  maremmes et couchant avec eux en plein air, contractent les maladies de l’air
  des marais. On serait porté à le croire, d’après les expériences de M. Gaspard
  que j’ai citées, et dans lesquelles le putrilage animal ou végétal, semblable
  à l’air des marais, et absorbé soit par les veines soit par les tissus
  cellulaires, a toujours causé des affections graves à ces animaux.

  M. le colonel de la Marmora, naturaliste distingué, observateur
  exact, et de plus médecin, a eu la bonté de me communiquer un mémoire de M.
  Morris, professeur de clinique à Cagliari ; il décide la question. On observe, dit-il, en
  Sardaigne, ce que les voyageurs rapportent d’autres contrées, que la
  première eau de pluie qui tombe, après les longues sécheresses de l’été, dans
  les lieux malsains, est dangereuse pour les hommes et pour les animaux[31].

  Il ajoute dans la note H : Sitôt
  que les plaines basses, à demi ou entièrement desséchées, reçoivent, vers la
  fin de l’été, les nouvelles pluies, les bergers de la Nurra mettent le plus
  grand soin à combler, avec des cailloux ou de la terre, les creux ou petits
  bassins remplis d’une eau qui, disent-ils, cause aux brebis qui en boivent
  une maladie mortelle. On ne peut attribuer les qualités malfaisantes de cette
  eau qu’aux miasmes dont elle s’est emparée dans l’atmosphère, ou aux
  principes organiques de la surface même de la terre.

  Le fait est que l’intensité du mauvais air a augmenté dans
  l’Italie avec la concentration des richesses, les progrès du luxe, et le
  décroissement des produits et de la population libre. Je crois que M. Brocchi
  se trompe en attribuant l’accroissement des fièvres pernicieuses au coton, au
  lin et à la soie, qui firent, dit-il, abandonner les vêtements de laine. L’usage
  de ces tissus étrangers ne fut jamais assez commun, autrefois, parmi le
  peuple et les paysans du Latium et de l’Etrurie, pour avoir produit de tels
  effets. C’est, à ce qu’il me semble, n’envisager qu’une face des objets et
  réduire à un fait simple un problème très compliqué. Cette critique légère ne
  diminue en rien mon estime pour le beau travail de M. Brocchi sur l’état
  physique du sol de Rome. Mais avant de chercher quels préservatifs furent
  employés par les anciens Latins, depuis le siècle d’Auguste, nous citerons
  encore quelques auteurs romains qui se sont plaint de l’insalubrité de l’air
  de Rome et de ses environs. Cicéron, on l’a vu, est du nombre, et, chose
  singulière, le Quirinal, si salubre aujourd’hui, était, du temps de cet orateur,
  sujet à l’épidémie, tandis que le Palatin était sain. Si quid habet collis έπιδήμιον,
  ad me transferamus, dit Cicéron à Atticus[32] en parlant d’un
  malade ; tota domus superior vacat. Atticus
  habitait le Quirinal et Cicéron le mont Palatin. L’agglomération de la
  population était donc, compte à présent, à Rome, une cause de salubrité.

  Horace[33] peint le mois d’août
  comme amenant les fièvres et les maladies :

  ....
  Adducit febres et testamenta resignat.

  Strabon[34] dit que tout le
  Latium est fertile et sain, excepté les lieux marécageux et soumis aux
  maladies, tels que la plaine des Ardéates, entre Antium et Lavinium jusqu’à
  Pometia, et quelques cantons autour de Sezza, de Terracine et de Circæum.
  Cependant ces pays avaient été couverts autrefois d’une population robuste et
  nombreuse, dans laquelle étaient compris les Rutules et les Volsques. Pline[35] y compte 53
  peuples qui furent détroits par les Romains : Ex
  antique Latio LIII populi interiere sine
  vestigiis ; il ajoute, d’après Mucien, qu’il y eut 33 villes dans
  la plaine occupée aujourd’hui par les marais Pontins[36]. Trente peuples
  du nom latin se liguent contre Rome, l’an 253 avant J.-C. Ce fait est
  consigné dans Tite-Live (II,
  18). Le même auteur, en exposant les motifs des soldats qui, l’an de
  Rome 412, voulurent s’emparer de Capoue et en chasser les anciens colons, dit
  qu’ils s’étaient portés à cet acte de violence parce qu’ils ne pouvaient se
  résoudre à retourner dans le sol pestilentiel des environs de Rome (VII, 38).

  Aux passages de Varron et de Columelle indiqués plus haut
  il faut joindre le témoignage de Sénèque[37], qui cite pour
  exemple l’insalubrité d’Ardée, et Martial (IV, 60) qui désigne la même Ardée et
  Castrum Inui comme des lieux mortels.

  Frontin[38], qui vivait sous
  Trajan, fait connaître que, sans les soins de police et de propreté, l’air de
  Rome eût été très mauvais de son temps.

  Alors on commença à trouver nuisibles le vent du sud,
  nommé par Horace, plumbeus auster.
  Alors se développèrent les maladies fébriles qui affligent les Romains
  modernes, et la fièvre double tierce était déjà endémique à Rome dans la
  seconde moitié du IIe
  siècle de notre ère, comme on le voit dans le commentaire de Galien[39] sur les traités
  d’Hippocrate concernant les maladies populaires et les époques de ces maladies.

  Les habitants rares et chétifs de la plaine pestiférée du
  Latium, travaillés chaque année par la fièvre, traînaient misérablement une
  vie maladive qui affaiblissait chez eux les forces prolifiques. De semblables
  pères il ne put sortir que des enfants plus faibles encore, dont la plus
  grande partie périssait dans l’enfance ou avant l’âge de la génération. Aussi,
  dans ces cantons maltraités par la nature, la population, ayant une fois
  négligé les préservatifs consacrés par l’expérience, décrut avec une
  effrayante rapidité.

  Un fait positif d’un autre genre démontre que cette
  faiblesse de complexion, causée par l’insalubrité de l’air de Rome et
  transmise par la génération, s’accroît de siècle en siècle. Les anciens Romains
  consommaient une prodigieuse quantité d’aromates, d’essences, de parfums de
  toute, espèce[40].
  Rome, il y a deux cents ans, du temps de Henri IV et de Sixte V, faisait un fréquent usage des parfums,
  des eaux de senteur tirées des végétaux, du musc, de la civette et de l’ambre
  ; elle en composait fine grande quantité dont elle envoyait le superflu à
  toute l’Europe. Aujourd’hui l’odeur d’une rose ou d’une tubéreuse, si elle
  est portée par hasard dans un cercle de Rome, fait évanouir toutes les
  femmes, et quelques flacons d’eau ambrée ou musquée feraient tomber en
  convulsion toute une salle de spectacle.

  Mais la dépopulation du
  territoire, dit M. Brocchi (p. 250), l’abandon
  de la culture et les maladies endémiques sont-ils les seuls maux produits par
  l’aria cattiva ? Hélas ! il est la source d’un autre inconvénient bien
  plus grave ; il influe puissamment sur le moral. Cette colère et cette envie
  de nuire dont sont dominés ceux qui couvent dans leurs veines le germe de la
  fièvre des maremmes, ce penchant à se concentrer dans leurs sombres pensées,
  ces physionomies troubles et sinistres, nous convainquent suffisamment de cette
  vérité qui sera plus amplement développée ailleurs.

  Je m’occuperai maintenant de rechercher (et ce travail d’érudition
  ancienne peut être de quelque utilité pour le bonheur et la santé des peuples
  modernes) quels furent les préservatifs de tout genre employés par les
  anciens pour se garantir de l’influence pernicieuse de l’air ; ensuite j’essaierai
  de résoudre le problème de l’accroissement rapide de la population du Latium
  et des maremmes dans les anciens temps, où ces cantons n’étaient pas moins
  insalubres que de nos jours.

  C’est un fait évident, constaté, mais dont il est
  difficile d’assigner les causes. Il faut aborder de front la grande
  difficulté du sujet ; car, si le Latium et les maremmes ont dû, par la
  configuration physique du terrain, être aussi malsains dans l’antiquité que
  de nos jours, comment la population a-t-elle pu, non seulement s’y maintenir,
  mais y augmenter rapidement ?

  Il paraît, d’après le petit nombre de faits transmis par l’histoire
  sur ces époques reculées, que c’est depuis l’arrivée des colonies grecques
  seulement que cet accroissement remarquable eut lieu. Si nous considérons les
  lieux d’où partirent ces colons[41], nous voyons que
  c’étaient ou des Pélasges ou des Hellènes[42], errants d’abord
  de contrée en contrées, originaires de l’Argolide, puis fixés en Magnésie et
  à Dodone en Epire, d’où ils passèrent dans le Latium[43].

  Ces peuples réunissaient les conditions les plus
  favorables pour former une colonie. qui prit prospérer dans un pays malsain.
  L’Argolide, leur pays natal, était marécageuse et infectée comme le Latium.
  Le climat y est analogue à celui de l’Italie. Ils avaient dû apprendre par l’expérience
  plusieurs précautions, plusieurs moyens de se préserver de l’influence du
  mauvais air. Dodone, située à l’endroit où est aujourd’hui Janina, avait un
  grand lac sans issue dans son territoire, peu d’écoulement pour les eaux.
  Elle n’est pas même aujourd’hui une position salubre[44]. De plus, cette
  nation errante des Pélasges, adonnée à la navigation, à la piraterie, avait
  été, en courant de mers en mers et de contrées en contrées, endurcie aux
  intempéries des saisons et des climats. L’exemple a été confirmé de nos jours
  par des colons corses, calabrais, sardes et siciliens, qui, établis près de
  Rome, dans les lieux les plus malsains, y ont vécu et cultivé sans être atteints
  par les maladies endémiques. C’est qu’ils étaient nés et avaient vécu dans
  des pays dont l’air est plus mauvais encore que celui des environs de Rome[45].

  C’est ainsi que, de nos jours, les Hollandais seuls ont pu
  se perpétuer à Batavia, le lieu le plus malsain et le plus marécageux de l’île
  de Java, et on y a remarqué que la mortalité était beaucoup moins grande
  parmi les colons originaires de l’île de Walcheren et des parties basses de la Hollande sujettes aux
  fièvres endémiques.

  C’est ainsi que les Antilles et Cayenne, dont le climat
  est si destructeur, ont été peuplées par la race robuste et endurcie des
  boucaniers et des flibustiers, que leur génération s’y est multipliée, tandis
  que les colons envoyés de nos villes et de nos campagnes dans la Guyane ou aux Antilles, y
  ont tous péri en peu d’années. Il en est arrivé de même aux colons tirés des
  montagnes de l’Albanie, que Léopold a établis dans ses maremmes ; ils sont
  morts de la fièvre avant d’avoir pu consolider leur établissement[46].

  Cependant, dans les deux cas que je viens de citer, les
  circonstances étaient beaucoup moins favorables aux Européens transplantés
  dans les Indes qu’aux Grecs qui émigraient en Italie.

  Les Sicules, les Aborigènes, les Arcadiens, les Epéens et
  les Phénéates, enfin les Troyens et les Dardaniens que Denys d’Halicarnasse
  cite[47] comme ayant été
  la souche du peuple romain et de la population du Latium, s’étaient trouvés,
  ainsi que les Pélasges,soumis fortuitement à des circonstances très
  favorables à la colonisation d’un pays malsain. Aussi voyons-nous[48] que les
  Aborigènes leur cédèrent une portion de leur territoire autour du lac sacré,
  dont la plus grande partie était marécageuse, et qu’ils nommaient, à cause de
  cela, velia. Cependant les Pélasges s’y
  établirent, y bâtirent une ville, et la surabondance de population les poussa
  à aller s’emparer de Cortone. Dès les premières années de Rome, si l’on en
  croit Tite-Live (I,
  6), la population des Latins et des Albains était déjà surabondante.

  Pline (III, 9), je l’ai déjà dit, donne la liste de cinquante-trois
  peuples du Latium qui avaient tous été successivement détruits par les
  Romains, et une grande partie de ces peuples était placée dans la plaine
  marécageuse et insalubre qui s’étend, entre les Apennins et la mer, de Rome à
  Terracine.

  Parmi les nombreux préservatifs contre la maligne
  influence de l’air que Columelle indiqué comme ayant été mis en pratique par
  les anciens, j’ai vainement cherché l’usage des onctions huileuses, de tout
  temps familier aux Grecs, et qui eût été peut-être l’un des plus puissants[49]. Car, s’il est
  reconnu que les matières animales et végétales putréfiées sont la cause de la
  fièvre des marais, de la fièvre jaune et même de la peste, il est constaté qu’à
  Constantinople, en Egypte, enfin dans le Levant, les fabricants et les
  porteurs d’huile, qui en sont continuellement imbibés, sont rarement attaqués
  de la peste, même quand ce fléau exerce ses plus grands ravages. Les onctions
  huileuses ont même été employées avec succès comme remède dans plusieurs de
  ces maladies.

  Je ne nierai point que l’usage des tuniques et des toges
  de laine, portées le jour et la nuit, ne fût une précaution salutaire. Encore
  aujourd’hui, l’expérience prouve qu’un habillement complet en laine est un
  excellent préservatif contre les effets du mauvais air[50]. C’est aussi le
  vêtement que Columelle (I,
  VIII, 9) prescrit pour les cultivateurs. Il faut, dit-il, qu’ils
  soient vêtus plus pour l’utilité que pour l’élégance, et soigneusement
  défendus contre le vent, le froid, la pluie, avec des habits de peau qui
  couvrent les bras, des centons ou
  capotes de drap doublé ou des sagums à
  capuchon : Pellibus manicatis, centonibus
  confectis, vel sagis cucullatis. Il leur défend encore l’usage
  fréquent des bains (I,
  VI, 20).

  On peut enfin présumer avec beaucoup de vraisemblance que
  les colons des cantons insalubres de l’Italie avaient adopté ces précautions
  sanitaires qui se sont transmises de siècle en siècle chez les paysans
  sardes, peuple dont les usages, les habitudes et les modes même ont le moins
  varié.

  M. Mimaut[51] donne à ce sujet
  des détails curieux. Quant aux paysans qui
  cultivent la terre dans les lieux où règne l’intempérie (c’est l’aria cattiva d’Italie), ils en souffrent bien moins, dit-il, qu’on ne pourrait
  le croire par la parfaite connaissance qu’ils ont, et que leurs pères leur
  ont transmise, des heures du jour où l’on peut vaquer aux travaux des champs,
  et de celles où il faut s’en abstenir. L’habitude, pour ceux qui sont nés
  dans les parties de l’île sujettes à l’intempérie, de respirer cet air épais
  et insalubre, les rend moins susceptibles de contracter les maladies qu’il
  engendre et les y acclimate dès l’enfance. L’intempérie ne nuit donc pas à l’agriculture,
  et la dépopulation de la
   Sardaigne, à laquelle on ne peut nier qu’elle n’ait
  contribué pour sa part, a eu plusieurs autres causes non moins puissantes.

  En effet, la population a augmenté sensiblement dans le
  siècle dernier, depuis que l’île a été possédée par la maison de Savoie, et
  les causes d’insalubrité sont restées les mêmes. Les
  Sardes (je
  cite encore M. Mimaut), depuis un temps
  immémorial, emploient divers moyens pour combattre le fléau de l’intempérie ;
  le feu a été regardé jusqu’à présent comme un des plus puissants. Les
  bergers, au commencement de septembre, brûlent tous les chaumes pour faire
  pousser l’herbe. L’usage du feu, dans les lieux habités, atténue l’effet de l’intempérie
  (p. 317). Il est de tradition que les anciens juges d’Arborée et
  les marquis d’Oristano faisaient tous les jours allumer de grands feux autour
  de la ville pendant toute la saison de l’intempérie.

  Cette observation coïncide parfaitement avec celles que j’ai
  faites à Literne, à Minturnes, et sur les bords de la Loire et de l’Authion.

  En Sardaigne (p. 320) on s’abstient généralement de la chair des animaux
  provenant des lieux sujets à l’intempérie, surtout de celle des poissons
  pêchés dans les eaux qui y dorment ou qui même y coulent.

  Cet usage ou cette croyance pourrait peut-être expliquer
  les frais énormes que fit Lucullus pour renouveler l’eau de mer dans ses
  piscines, qu’il méprisait, dit Varron[52], parce que ses
  poissons habitaient dans une eau croupissante et des lieux
  Pestilentiels : Quod residem aquam in locis
  pestilentibus habitarent pisces ejus. Il fit percer une montagne
  et creuser une caverne ou galerie qui conduisît de ses viviers à la mer, pour
  y verser leurs eaux et y en introduire de nouvelles.

  Les autres précautions contre
  l’intempérie, dit M. Mimaut, sont une
  extrême sobriété ; se bien couvrir la tête et la poitrine en tout temps et
  partout, tant que dure la saison malsaine ; se renfermer dans les maisons,
  allumer des feux de bois résineux, et prodiguer les fumigations de vinaigre, de
  genièvre et de romarin ; surtout éviter de passer la nuit dans les lieux
  infectés quand on n’y est pas né. L’intempérie de nuit (di sereno) est regardée comme la plus dangereuse et donne souvent la
  mort. Les gens du pays suivent fidèlement de père en fils les mêmes usages et
  le même régime. Il en résulte que l’intempérie fait parmi eux beaucoup moins
  de ravages, parce que ceux qui sont nés dans son foyer s’y accoutument, et
  que ceux qui ne le sont pas ne s’y exposent guère.

  Vous retrouvez encore dans l’emploi du feu et des
  fumigations les mêmes moyens dont j’ai observé les bons effets en France et
  dans le royaume de Naples. De plus, M. de la Marmora, observateur exact
  et savant distingué, assure[53] que cette race
  de paysans sardes, couverte, comme leurs ancêtres, depuis la tête jusqu’aux
  pieds, de peaux de chèvres et de moutons, vivant avec les précautions
  indiquées par M. Mimaut, est belle, forte, d’une carnation vive dans les deux
  sexes, et ne ressemble pas à la population chétive, hâve, œdémateuse et
  languissante des maremmes toscanes et de l’agro
  Romano, qui ne fait usage d’aucun préservatif. Cependant la Sardaigne, où, dit
  Strabon[54],
  l’air, malsain en été, dans toute l’île, est encore plus mauvais dans les
  endroits fertiles, a été et est encore plus insalubre que ces cantons décriés
  de l’Italie.

  Les anciens Latins avaient en outre une précaution qu’il
  est bon d’indiquer et qui prouve en même temps l’insalubrité du climat de l’Italie
  à l’époque de Varron et de Columelle. Il y avait dès lors en Italie des
  cantons tellement infectés que les préservatifs étaient impuissants. Le fonds
  de terre le plus avantageux, dit Varron[55], est le plus
  salubre, parce que le produit en est sûr. Un sol pestilentiel, quoique
  fertile, ne laisse pas au cultivateur le temps de jouir du fruit de ses
  peines. Là, non seulement le produit est incertain, mais la vie des colons
  est douteuse ; et ce fléau (calamitas) ne se
  combat point parla science, car il n’est pas en notre pouvoir, mais dans
  celui de la nature, de créer la salubrité, qui tient à l’air et à la terre,
  quoiqu’il dépende beaucoup de nous de diminuer par nos soins la gravité des
  circonstances. En effet, si le lieu est rendu pestilentiel, soit par la
  nature du sol et des eaux, soit par une odeur infecte qui s’exhale d’un
  endroit déterminé, ces défauts peuvent se corriger par l’habileté du
  possesseur et les dépenses nécessaires pour cet objet. Aussi est-ce un point
  de la plus grande importance que de choisir l’emplacement des villas, de
  déterminer leur grandeur et l’exposition des portiques, des portes et des
  fenêtres. Caton, dans le chapitre où il traite de la maison des champs ou villa (I, XIV, 5), indique qu’on en bâtissait dans des lieux
  inhabitables l’été : (Loco) pestilenti ubi æstate
  fieri non potest. On peut induire de ce passage, sans trop forcer
  les circonstances, qu’une des précautions sanitaires observées alors par les
  colons riches et éclairés était de changer le lieu de leur habitation et de
  celle de leurs domestiques selon les saisons, et même selon les heures du
  jour et de la nuit. Par exemple, la ferme des maremmes était habitée l’hiver,
  le printemps, un mois de l’été et un mois de l’automne, huit mois de l’année
  environ ; dans les quatre mois insalubres ils n’y travaillaient que le jour
  et à certaines heures, et se retiraient la nuit dans une autre ferme placée
  sur une position élevée et plus saine.

  Ces précautions, comme on l’a vu plus haut, sont observées
  par les colons sardes, et ce peuple agricole, étant resté stationnaire dans
  ses mœurs et ses usages, doit nous offrir une image assez exacte de ceux des
  peuples anciens placés dans les mêmes circonstances.

  Columelle (I, V, 4-8) insiste sur l’importance du choix du sol et de l’exposition
  de la villa. Il faut avoir soin,
  dit-il, qu’elle ait la rivière derrière elle
  plutôt que devant, et que la façade de l’habitation soit exposée aux vents
  salubres et opposée aux mauvais vents du canton, parce que la plus grande
  partie des courants d’eau exhalent en été des vapeurs, en hiver des
  brouillards, qui, s’ils ne sont écartés par la force des vents, donnent aux
  hommes et aux animaux des maladies pestilentielles. Il faut donc que l’édifice
  soit exposé à l’orient ou au midi
  dans les lieux salubres, et au nord dans les lieux malsains : Cum plerique amnes
  æstate vaporatis, hieme frigidis nebulis caligent ; quæ nisi vi majore inspirantium
  ventorum submoventur, pecudibus hominibusque conferunt pestem ; car dans ceux-là même les parties privées du soleil et
  des vents chauds sont presque pestilentielles et sont pernicieuses aux hommes
  et aux animaux : Quoniam fere pestilens habetur, quod est remotum ac sinistrum
  soli et apricis flatibus... hæc autem cum homnibus afferant perniciem, tum et
  armentis.

  Enfin Varron (I, XII, I, 2) recommande d’éloigner l’habitation des vallées
  en entonnoir, des points d’où souffle le vent infecté, de l’exposer au levant
  équinoxial, loin de la mer et des lieux marécageux, parce que, dit-il, quand
  ils se dessèchent, il y croît de petits animalcules que l’œil ne peut
  distinguer, qui, mêlés dans l’air, entrent dans le corps par la bouche et par
  les narines et causent des maladies graves : Dandum
  operam ut potissimum sub radicibus montis silvestris villam ponas, ubi
  pastiones sint latæ, ita ut contra ventos, qui saluberrimi in agro flabunt.
  Quæ posita est ad exortus æquinoctiales aptissima, quod æstate habet umbram,
  hieme solem... Advertendum etiam si quæ erunt loca palustria, et propter
  easdem causas, et quod arescunt, crescunt animalia quædam minuta, quæ non possunt
  oculi consequi, et per aera intus in corpus per os ac nares perveniunt, atque
  efficiunt difficiles morbos.

  Columelle (I, V, 6) a presque copié ce passage curieux, qui contient la
  théorie de l’influence des miasmes putrides sur l’économie animale. Il en
  donne, selon l’usage antique, une fausse explication ; mais l’observation et
  la description du phénomène sont exactes et précises.

  Maintenant le fait principal et bien constaté de l’accroissement
  des effets de l’insalubrité peut se rapporter à trois grandes causes :

  La destruction, et je pourrais presque dire l’extermination
  de la population libre de l’Italie par les Romains dans les cinq premiers
  siècles de la république ; l’importation des esclaves étrangers et la
  concentration des propriétés dans quelques mains. L’extension énorme de ces
  possessions a nécessité le changement de la culture et fait substituer les
  pâtures aux terres labourées. C’est encore le docte Varron qui nous a
  transmis ce fait si important (II, Prœm., 3-4). Maintenant donc,
  dit-il, que les pères de famille, abandonnant la
  faucille et la charrue, se sont tapis dans nos murs, et aiment mieux faire
  agir leurs mains au théâtre et au cirque que dans les guérets et les
  vignobles, nous payons pour qu’on nous apporte d’Afrique et de Sardaigne le
  blé nécessaire à notre nourriture, nous faisons la vendange avec des
  vaisseaux dans l’île de Cos et de Chio. Aussi, dans cette terre où les pâtres
  qui bâtirent la ville de Rome ont enseigné à leurs fils la culture des
  champs, nous voyons les descendants de ces cultivateurs habiles, par avarice,
  au mépris des lois, transformer en prairies les terres labourables, ignorant
  peut-être que l’agriculteur et le pâtre ne sont pas une même chose : Ibi contra
  progea nies eorum (agricolarum), propter avaritiam, contraleges, ex segetibus
  fecit prata.

  Les censeurs qui mettaient au rang des tributaires le
  citoyen qui ne labourait pas son champ, avaient probablement pour but de maintenir
  à la fois l’habitude du travail, l’abondance et la salubrité[56].

  Tout se tient et se lie en économie politique et en
  administration. Le changement de culture produit l’insalubrité dans le
  Latium, comme le défaut de police et de propreté la fièvre jaune dans les
  villes. La même cause agit dans les deux cas : toujours la putréfaction des
  substances animales ou végétales dans un climat chaud et dans un lieu où les
  eaux ont peu d’écoulement. Qu’on se rappelle la configuration du Latium et
  des pays infectés de l’Italie, la description exacte de M. Brocchi, que j’ai
  rapportée, l’influence de la couche de gazon qui retient l’humidité, empêche
  l’écoulement des eaux et favorise, pendant les chaleurs, l’exhalaison des
  miasmes putrides, et l’on verra que ce passage de Varron donne la solution de
  plusieurs problèmes dans les questions de la population, des produits, de la
  salubrité, de la constitution des habitants, et par conséquent de la
  diminution ou de l’accroissement des uns et des autres.

  Quel motif put déterminer les Romains à ce changement de
  culture pernicieux à leur santé ? l’avarice, dit Varron. Ce terme est vague ;
  tuais il est facile de l’expliquer, lorsque Caton le Censeur nous apprend[57] que, de son
  temps, les terres de labour n’étaient déjà qu’au sixième rang et au-dessous
  des prés ; que même Scrofa[58] préfère les bons
  prés aux vignobles, que Caton regarde comme le bien le plus productif,
  quoique les prés ou pâtures donnent, d’après lui, le produit net le plus sûr[59]. Ajoutez à cela
  le bas prix du blé, depuis l’an 298 de Rome jusqu’à l’an 604, qui nous a été
  transmis par Pline (XVIII,
  4) et que j’ai déjà cité.

  Du temps de Varron (III, II, 17), l’éducation des paons, des
  pigeons, des grives, des merles, des loirs, des escargots, des cailles, des
  ortolans, des lièvres, des lapins, des cerfs et des chevreuils ; les cultures
  en grand de lys, de safran, de violettes, de roses et de serpolet,
  rapportaient le double de la culture ordinaire ; c’est-à-dire qu’un capital,
  employé à une villa où l’on nourrissait ou cultivait ces objets de luxe,
  rendait moitié plus que la même somme placée en fonds de terre : L. Albutius, dit Varron, homo apprime doctus, dicebat in Albano, fundum suum pastionibus
  semper vinci a villa ; agrum enim minus dena millia reddere, villam
  plusvicena. Idem, secundum mare, quo loco vellet, si parasset villam, se
  supra centum millia e villa recepturum.

  L’éducation et l’engraissement des poissons de mer
  rapportaient, comme on le voit par le passage de Varron que j’ai cité, dix
  fois plus que la culture des terres, même dans un lieu salubre, près de Rome,
  enfin dans le territoire d’Albe. Nul doute que ces lagunes factices ne
  fussent des centres d’exhalaisons pernicieuses et des causes permanentes d’insalubrité.
  Ces piscines étaient immenses, car, dans celle de Lucullus seules, Caton d’Utique
  vendit du poisson pour quatre millions de sesterces, environ un million de
  francs[60].

  Ainsi, dans ces grandes questions de la population et des
  produits, aucun fait n’est à négliger ; tous se lient et s’enchaînent
  nécessairement si l’on s’est appuyé sur une base juste et solide.

  La concentration des richesses et l’abus du pouvoir ont
  détruit les petites propriétés, et avec elles la culture. L’avarice a
  transformé en pâtures les terres de labour et accru l’insalubrité. Le luxe, l’avidité
  et la gourmandise réunis ont inventé des piscines, des étangs d’eau dormante,
  douce ou salée, et ont créé par là de nouveaux foyers d’infection. On sent la
  justesse et l’étendue de cette phrase de Pline, que je ne me lasserai pas de
  répéter : Latifundia perdidere Italiam.

  J’ai indiqué l’affaiblissement de la population libre de l’Italie,
  dans les cinq premiers siècles, comme une des causes de la diminution des
  cultures et de l’accroissement de l’insalubrité de cette contrée. En effet,
  indépendamment glu nombre de bras que les guerres d’extermination enlevèrent
  à l’agriculture, par qui furent remplacés ces Italiens robustes et laborieux,
  ces descendants des anciens Grecs, accoutumés aux vicissitudes des climats et
  des saisons, habitués à ces précautions sanitaires que leur avait transmises
  l’expérience des siècles ? par des esclaves ou des prisonniers de guerre,
  gaulois ou syriens, asiatiques ou maures, qui ne travaillaient qu’enchaînés,
  qui vivaient le reste du temps entassés dans des cachots, ergastulis[61], et dont la
  santé, déjà si altérée par leur transplantation dans un climat différent de
  leur pays natal, avait à souffrir des mauvais traitements, de la mauvaise
  nourriture, de la réclusion, du manque d’air et d’espace. Il me semble qu’on
  peut se représenter ces prisons d’esclaves étrangers en Italie, comme offrant
  chacune, en petit, l’image d’un de ces vaisseaux employés à la traite des
  nègres, où quelques-unes des causes que j’ai rapportées produisent si souvent
  l’infection et le développement des fièvres pernicieuses. Les maladies
  devaient être très nombreuses et la mortalité très grande parmi cette classe
  d’hommes. La modicité du prix de ces esclaves, aux époques de conquêtes et d’invasions,
  faisait négliger leur conservation, et, dans les saisons malsaines, ces
  prisons et ces geôles devenaient autant de foyers d’infection.

  Je crois maintenant pouvoir résumes les faits principaux
  contenus dans les pages précédentes, et assigner, pour causes de l’accroissement
  de la population des cantons infectés de l’Italie dans les premiers siècles
  de la république

  1° L’arrivée des colonies pélasgiques et grecques, sorties
  d’un climat semblable et de cantons malsains, accoutumées à l’intempérie et
  aux précautions salutaires qui la combattent ;

  2° Le développement de la culture, utile à l’écoulement
  des eaux, à l’évaporation de l’humidité et à l’assainissement de l’air, en
  diminuant la putréfaction des substances animales ou végétales. L’art du
  cultivateur était alors encouragé par les mœurs et les lois.

  Je crois, au contraire, pouvoir signaler comme causes
  principales de l’accroissement de l’insalubrité et de la diminution de la
  population :

  1° Les guerres d’extermination en Italie ;

  2° La destruction des petites propriétés ;

  3° La substitution des pâtures aux labours, suite
  nécessaire de la concentration et de l’extension des propriétés ;

  4° L’abandon des précautions sanitaires ;

  5° La substitution des esclaves aux hommes libres pour la
  culture ;

  6° L’importation des esclaves étrangers, non acclimatés,
  non habitués aux précautions exigées par l’intempérie, leur entassement dans
  des prisons étroites et le peu de soins employés pour leur conservation ;

  7° Enfin les étangs d’eau douce ou salée créés par les
  progrès du luxe ; l’avarice, la gourmandise, et qui, de même que les prisons
  d’esclaves, que les pâtures substituées aux terres labourées, devinrent, sous
  ce climat chaud et dans un sol privé d’écoulement, de nouveaux foyers d’infection,
  de nouveaux centres d’exhalaisons pernicieuses.
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CHAPITRE IV. — Agriculture de Caton.





 
  	
   

  Tous les écrivains agronomes latins s’accordent à vanter
  la culture du territoire romain dans les IVe et Ve siècles de la république. Caton le Censeur[1], le plus ancien
  de ceux qui nous restent, Varron (III, I, 4), Columelle (I, III, 10), Pline le Naturaliste (XVIII, 4), sont
  unanimes sur ce point. Caton même avance que la culture a beaucoup décliné à
  l’époque où il écrit. Columelle en fait, sous Claude et Néron, un tableau
  encore plus affligeant ; et cependant l’art de la mécanique, si important
  pour les instruments aratoires, avait fait de grands progrès. Les capitaux
  acquis par la conquête, et formés des dépouilles de l’Europe, de l’Afrique et
  de l’Asie, abondaient alors dans l’Italie. Le luxe des tables, des maisons,
  des vêtements, les consommations qu’il entraîne, semblaient devoir offrir de
  nombreux débouchés aux produits de l’agriculture. L’effet contraire a eu lieu
  ; la culture a décliné eu raison directe de l’accroissement des richesses.

  Je dois signaler, parmi les causes de la diminution des
  produits, la concentration des propriétés, la substitution du travail des
  esclaves à celui des hommes libres, substitution pernicieuse pour
  l’agriculture, dont Pline[2] a résumé les
  effets en quelques mots avec son énergie ordinaire : Coli rura ab ergastulis pessimum est, et quidquid agitur a
  desperantibus. Ce changement s’opéra dans les quarante dernières
  années du vie siècle de Rome, après la conquête de la Macédoine par
  Paul-Émile, conquête qui exempta les citoyens romains de tout impôt
  territorial ; les effets s’en firent sentir plus fortement, dans le VIIe et le VIIIe siècle, depuis
  la destruction de Carthage jusqu’à la fin du règne de Néron.

  La régie des terres confiée à des esclaves ignorants,
  paresseux et infidèles, fut une cause puissante de décadence. Les lois
  impolitiques sur l’exportation et l’importation des grains, l’insuffisance de
  la quantité des engrais, suite nécessaire de la petite culture à main
  d’homme, y contribuèrent beaucoup sans doute. Dans le VIIe siècle de Rome, comme le sol,
  épuisé par une succession continuelle des mêmes espèces de grains, ne
  produisait plus qu’une médiocre quantité de céréales, on convertit en pâtures
  une grande partie des terres labourables de l’Italie, et le champ clé blé
  n’était déjà placé par Caton qu’au sixième rang dans l’ordre de valeur et de
  rapport, ou produit net des fonds de terre[3].

  Si vous me demandez,
  dit Caton (C., I, 7),
  quel est le premier fonds de terre, c’est-à-dire
  le plus productif, je vous répondrai ainsi : parmi toutes les espèces de
  propriétés rurales, si vous achetez cent jugères[4] (25 hectares) de bon fonds et bien situé, la vigne est au premier rang
  lorsqu’elle donne beaucoup de vin ; au deuxième, le jardin arrosé ; au
  troisième, la saussaie ; au quatrième, le plant d’oliviers ; au cinquième, le
  pré ; au sixième, la terre à froment ; au septième, le taillis ; au
  huitième, l’arbustum ou verger ; au neuvième, la forêt qui donne des
  glands.

  Columelle (III, III, 2) est de l’avis de Caton : il compare les prairies
  et les pâturages avec la vigne, à laquelle il donne la préférence. Varron (I, VII, 10), qui
  cite le passage de Caton, met les bons prés au premier rang, parce qu’ils ne
  coûtent que peu ou point de frais ; il ajoute que plusieurs personnes étaient
  de son avis, et Columelle rapporte aussi que les anciens Romains accordaient
  aux prés le premier rang dans les terres cultivées[5].

  Caton (c. IX) en préconise l’utilité dans une ferme : Si vous avez de l’eau, créez préférablement à tout des
  prés arrosables ; si vous n’avez pas d’eau, faites le plus de prés secs
  possible. Ce conseil est d’un agriculteur habile, et indique en
  même temps l’époque où les propriétés étaient déjà plus concentrées, et où la
  terre, épuisée par la petite culture, avait besoin d’une plus grande quantité
  d’engrais ; car, au temps où les lois agraires étaient rigoureusement
  exécutées, où le territoire de Rome était très borné, et oit le besoin d’une
  forte population pour le défendre ou l’accroître se faisait fortement sentir,
  enfin au IVe
  siècle de Rome, à l’époque de cette agriculture de Licinius Stelo, de
  Cincinnatus, tant vantée par les agronomes romains, il devait y avoir peu de
  prés secs artificiels, tout comme il y en a peu dans la Limagne, le
  Grésilvaudan, et les contrées dans lesquelles la population est très
  concentrée.

  La raison en est évidente ; il faut trois fois plus le
  terrain en, prés secs qu’en terre cultivée, pour donner la même quantité de
  nourriture ; or l’abondance des produits alimentaires étant alors d’une
  nécessité absolue pour maintenir et accroître la population, et cet
  accroissement de population étant une condition d’existence politique pour la
  république romaine, on dut très peu étendre un genre de culture qui, en
  nourrissant des animaux, privait les citoyens d’une portion considérable de
  nourriture, et restreignait la fécondité des mariages en diminuant la
  production des aliments.

  Le chapitre suivant de Caton (X, 1) prouve cette assertion ; car il fixe
  à 240 jugères (120
  arpents ou 60 hectares)
  la contenance raisonnable d’une olivette
  dont la culture n’exigeait alors que treize personnes. Un ou deux siècles
  auparavant, des propriétés de cette étendue eussent été très rares.

  Tous les hommes versés dans la connaissance de
  l’agriculture ne seront plus étonnés désormais de voir, dans le VIe et le VIIe siècle de Rome,
  le sol de l’Italie rendre moitié moins en grains qu’il ne faisait auparavant,
  et les propriétaires changer en pâtures la plus grande partie de leurs terres
  de labour. Ils n’ont qu’à méditer le XXIXe chapitre, où Caton prescrit l’emploi et la division des
  engrais entre les diverses cultures d’une ferme, et le chapitre X, où il nous donne
  la quantité d’habitants et de bestiaux fixée pour une terre de 240 jugères (120 arpents)
  cultivés en blé et en oliviers ; leur nombre ne se monte qu’à treize hommes,
  six bœufs, quatre ânes et cent moutons.

  Une ferme de même étendue, dans le Perche et dans le
  Maine, aurait aujourd’hui seize hommes, soixante moutons, seize chevaux, six
  porcs, un âne et vingt bêtes à cornes. Cette petite quantité de bestiaux chez
  les Romains devait évidemment ne fournir qu’une quantité insuffisante
  d’engrais. Pour une vigne de 100 jugères (50 arpents), Caton (XI) n’exige que seize hommes, deux
  bœufs et trois ânes. Voici le texte latin (XXIX), rendu mot à mot : partage ainsi l’engrais ; mets-en la moitié dans la saison
  de grain où tu sèmeras ensuite des plantes pour fourrage ; s’il s’y trouve
  des oliviers, déchausse-les et donne-leur une part du fumier ; ensuite sème
  le fourrage ; ajoute un autre quart de l’engrais autour des oliviers
  déchaussés où il sera le plus nécessaire, et recouvre de terre le fumier ;
  réserve le dernier quart pour les prés[6]. L’assolement
  ordinaire des Romains, à cette époque, était biennal[7] ; le blé, l’orge,
  les céréales n’étaient fumés que dans la portion où l’on voulait obtenir
  ensuite une récolte de fourrage ; un quart de l’engrais était réservé pour
  les prés : or, avec une rotation aussi courte, les céréales n’étant fumées
  que par la jachère[8],
  il était impossible que la majeure partie des terres de labour ne frit pas
  bientôt épuisée. Les sols d’une grande richesse et d’une grande fertilité
  naturelles pouvaient seuls résister à l’influence d’un assolement et d’un
  emploi. des engrais aussi vicieux.

  Caton s’en était aperçu, car il dit (XXXVII) : L’orge, le fenu grec, (trigonella
  polycerata), l’ervum (tetraspermum ?), et tous les grains qui s’arrachent, épuisent la terre ;
  le lupin, la vesce, la fève (la fève de marais, faba equina) servent d’engrais. Employez pour litière le lupin, les
  pailles, les tiges de fèves, les balles de céréales, les feuilles d’yeuse, de
  chêne ; arrachez des terres à blé l’ièble et la ciguë, des saussaies l’herbe
  haute et marécageuse ; étendez-les sous les moutons et les bœufs ; jetez dans
  la forme à fumier les feuilles pourries avec la chair gâtée des olives ;
  ajoutez-y de l’eau, mêlez bien avec le rabot (à remuer la
  chaux), mettez cette boue autour des oliviers
  déchaussés ; ajoutez-y des noyaux brillés. Si la vigne est maigre, coupez
  menu ses sarments, et enterrez-les sur le lieu par un labour ; ayez soin de
  sarcler deux fois le froment, et d’en ôter la folle avoine (avena
  sterilis).

  On voit, par ces préceptes de Caton pour se procurer de
  l’engrais, combien la paille était rare, ainsi que les bestiaux propres à
  faire abondamment du fumier, sans quoi on n’eût pas employé pour s’en
  procurer une main-d’œuvre et une méthode aussi coûteuses.

  La règle prescrite par Caton pour la récolte du foin
  s’accorde avec les expériences, faites par MM. Sinclair et Davy, et par les
  plus habiles agriculteurs anglais, sur la quantité de substance nutritive que
  contient l’herbe des prés à diverses époques de sa croissance.

  Coupe le foin à temps,
  dit-il (LIII),
  et garde-toi de faucher tard ; coupe-le avant que
  la graine soit mûre. C’est à cette époque que l’analyse chimique a
  trouvé le plus de substance alimentaire dans les tiges des diverses plantes
  dont se compose le foin.
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[1] Il naquit l’an de
Rome 520, mourut l’au 605, 148 avant J.-C. Vid. Schneider, Script. rei rust., t.. V,  p.
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[2] XVIII, 7, t. II, p.
102, ligne 26.








[3] De Re r., I, 7.








[4] Le mot jugère
vient de jugum,
quantité de terre labourée en un jour par un joug de 2 bœufs, comme notre journal
de terre en France. Dans l’Inde, 1300 ans av. J.-C., le coula, unité de mesures agraires,
était l’étendue de terrain labourée par 9 charrues attelées chacune de 6 bœufs.
Lois de Manou, VII, 119, et not. I.








[5] Columelle, II,
XVII, 1, 2, sqq. Pline, XVIII, 5.








[6] Voyez Pline, XVII,
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[7] Varron, I, 44, 3 ;
Virgile, Géorgiques, I, 71 ;
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[8] Ce précepte de
Caton est remarquable : Quid est agrum bene colere ? bene arare. Quid secundum ?
arare. Tertio stereorare. L’adage de nos fermiers percherons est
tout le contraire : Fumez bien, labourez mal, vous recueillerez plus qu’en
fumant mal et en labourant bien.


















CHAPITRE V. — Du mode de fermage.





 
  	
   

  Le mode de fermage chez les Romains était excessivement
  vicieux, même du temps de Caton ; on doit lui attribuer une grande part dans
  la décroissance des produits et la décadence de l’agriculture italienne.
  L’extrême division des propriétés et le maintien des lois agraires étaient de
  nécessité absolue arec une culture pareille. Du temps de Caton, toutes les
  propriétés rurales que le maître ne faisait pas valoir, soit par lui-même,
  soit par un régisseur, étaient affermées à un politor
  ou colon partiaire, partiarius, qui
  recevait, pour prix de ses soins et de son travail, une portion de la récolte
  en nature. Le maître fournissait tout, le sol, les esclaves ou journaliers,
  les bestiaux, les semences, les outils, vases ou instruments, enfin tout le
  mobilier nécessaire à l’exploitation. Cette coutume existe encore dans la
  moitié de la France
  où elle a passé, de même que le système des jachères, avec les usages, les
  lois, les institutions, les connaissances et la langue des Romains. C’est une
  des causes principales qui mettent la culture et les produits des provinces
  de l’intérieur, de l’ouest et du midi
  de la France,
  si fort au-dessous de celles du nord et de l’est du royaume. Voici la part
  que Caton assigne au colon partiaire ou politor[1] : Dans les terres de Casinum et de Vénafre, et dans un bon
  terrain, il aura la huitième corbeille ; dans un sol assez bon, la septième ;
  dans tin sol de troisième qualité, la sixième ; si l’on partage le grain au modius[2] (boisseau de 6 kilogr. 50), il en aura le cinquième. Dans le Vénafre, les meilleures
  terres se partagent à la neuvième corbeille. Si l’on écrase ou broie le blé
  en commun, les frais de mouture sont supportés par le politor, au
  prorata de sa portion dans la récolte des grains ; l’orge et les fèves se
  partagent au cinquième boisseau[3].

  Si vous confiez au colon
  partiaire l’administration d’un ferme bâtie, avec une vigne, un plant ou des
  terres à blé, et qu’il en ait bien soin, le colon partiaire prélèvera, sur le
  foin et le fourrage qui y croissent, une quantité suffisante pour nourrir ses
  bœufs ; tout le reste sera partagé également.

  On voit que le métayer romain n’avait que le cinquième au
  plus, et souvent le neuvième du produit des grains pour payer son travail,
  celui de sa famille, et subvenir à sa nourriture. En France, le métayer à cheptel
  a la moitié de tous les produits en grains et en bestiaux, pour sa
  nourriture, le prix de son travail et de celui de sa famille. Cependant le
  bénéfice du métayer est regardé généralement comme insuffisant, et la preuve
  positive en est que, dans toute la
   France, cette classe de cultivateurs sobres et économes vit
  dans un état voisin de la misère, ne peut amasser aucun capital, et que, de
  plus, le sol ne gagne point en valeur et en fertilité. Il y a donc perte à la
  fois pour le propriétaire et pour le métayer.

  Dans les provinces de France où les terres sont affermées
  par des baux fixes, sans que le fermier puisse être évincé s’il remplit ses
  engagements, et où celui-ci fournit tout le mobilier mort ou vif, en calcule
  que trois neuvièmes du produit brut paient le fermage de la terre ; quatre
  neuvièmes, les frais de culture, impôts, nourriture des hommes et des animaux
  nécessaires à l’exploitation, et deux neuvièmes, le travail, l’industrie du
  fermier, l’intérêt du capital avancé par lui, et le profit légitime dû à ses
  soins et à son intelligence.

  On conçoit qu’avec une rétribution aussi faible accordée
  au colon partiaire du temps de Caton, il était impossible que les terres
  fussent cultivées avec zèle et avec fruit. L’activité du colon n’était pas
  éveillée par un intérêt personnel assez actif, et son sort n’était guère
  au-dessus de celui des esclaves ; pour la nourriture, pour les vêtements,
  pour l’aisance personnelle enfin et pour celle de sa famille, il devait être
  souvent inférieur à cette classe imprisée de la société.
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[1] Chap. CXXXVI,
CXXXVII.








[2] Voyez Dickson, Agriculture des anciens, tom. I, page
98, not. 9, tr. fr. Il explique bien la différence du partage au panier ou au modius.
Le poids moyen du modius de froment est de 13 livres 28498, un peu plus de 13 livres ¼.








[3] Chez les Romains on
partageait d’ordinaire le grain non battu à la corbeille. Il y avait néanmoins
deux manières de moissonner le blé ; dans l’une on séparait l’épi de la tige ;
alors, on mesurait les épis à la corbeille ; dans l’autre on coupait une partie
de la paille avec l’épi, et on transportait le tout sur l’aire, où il était
battu ; alors le grain se mesurait et se partageait au modius. Voyez Mongée, Second
mémoire sur les instruments d’agriculture employés par les anciens, Académie des Inscriptions, t. III, p. 37
et suiv.















CHAPITRE VI. — Procédés d’agriculture.





 
  	
   

  Après avoir signalé les vices capitaux de l’agriculture
  romaine décrite par Caton[1], il est juste de
  louer l’emploi du travail, l’ordre et la vigilance qui étaient la base de
  cette agriculture[2].
  Le second chapitre de Caton est un modèle sous ce rapport. Des travaux
  particuliers sont prescrits pour les jours fériés ; il ordonne de vendre tous
  les produits, s’ils sont à un prix raisonnable, tout mobilier, mort ou vif,
  maladif, épuisé par l’âge ou usé et hors d’état de servir ; il termine enfin
  par cette sage maxime : Il faut qu’un agriculteur
  vende beaucoup et achète peu. Patrem familias vendacem non emacem esse
  oportet.

  Les conseils généraux qu’il donne sur l’utilité, pour un
  propriétaire marié, de planter dans sa première jeunesse, de ne bâtir qu’à
  trente-six ans si la terre est plantée, de proportionner l’habitation à la
  terre, et d’avoir assez de logement pour attendre le moment favorable de vendre
  ses produits, sont aussi justes que bien exprimés ; leur concision est
  remarquable, et ces préceptes, aisés à retenir, sont une sorte de catéchisme
  agricole. J’en citerai quelques-uns.

  Prima adolescentia patrem
  familiæ agrum conserere studiose oportet ; ædificare diu cogitare oportet ;
  ubi agitas accessit ad annos XXXVI,
  tum ædificare oportet, si agrum consitum habeas. Ita ædifices ne villa fundum
  quærat, neve fondus villam[3].

  Enfin, les méthodes pour l’entretien des fossés, des
  rigoles d’écoulement dans les champs cultivés en blé, pour remédier à
  l’entraînement des terres labourées, causé par les grandes pluies d’automne,
  pour empêcher le terrain d’être battu par les averses et le maintenir propre
  à la végétation des céréales, sont supérieures à tout ce que nous pratiquons
  ordinairement sous ce rapport. Caton conclut ce chapitre par ce précepte
  général et précis (CLV)
  : Per segetem in frumentis, aut in segete, aut in
  fossis, sicubi aqua constat, aut aliquid aquæ obstat, id emittere, patefieri
  removerique oportet.

  Il donne aussi, pour la coupe des bois de construction
  dont on veut obtenir le plus de force et de durée, un précepte fondé en
  raison, qui me parait le résultat de l’expérience, et fort au-dessus sus de
  ces préjugés qui règlent encore la coupe de nos forêts d’après le cours de la
  lune[4]. Il serait à
  désirer que des expériences exactes fussent faites pour confirmer ou détruire
  ses assertions. Caton dit (XVII) que le chêne (robur) pour échalas doit être coupé depuis le solstice d’hiver
  jusqu’à l’équinoxe ; les autres bois, quand leur graine est mûre ; les arbres
  verts, en tout temps ; l’orme, lorsque les feuilles tombent.

  Nous savons qu’en écorçant un arbre six mois d’avance, et
  le laissant mourir sur pied, en rend le bois plus fort et plus dur : la sève
  s’est arrêtée et convertie en tissu ligneux. Le même phénomène se produit
  dans les plantes herbacées, quand leurs graines sont venues à maturité. En
  serait -il de même pour les bois de construction, quand la sève s’est
  arrêtée, soit par la formation de la semence, soit par la chute des feuilles,
  dans les espèces dont la graine mûrit quand elles sont en pleine
  végétation ? Des expériences comparatives, faites avec le dynamomètre,
  sur la force des bois coupés à ces différentes époques, seraient, je le
  redis, fort utiles à répéter.

  Il y a encore dans Caton (XXX) la mention succincte d’une pratique
  bien utile en agriculture, le parcage des moutons ; mais on aurait de la
  peine à l’y reconnaître si Varron (II, II, 9-12) et Pline[5] n’aidaient à
  déterminer le sens un peu vague de ce passage. Caton traite de la nourriture
  des bestiaux. Donne aux bœufs, dit-il,
  des feuilles d’orme, de peuplier, de chêne, de
  figuier, tant que tu en auras ; aux brebis des feuilles vertes tant que tu
  pourras leur en fournir. Lorsque tu seras près de semer, retiens sur ton
  champ les moutons par une nourriture appétissante[6], et donne-leur des feuilles jusqu’à ce que les fourrages
  verts soient venus ; donne en hiver le fourrage sec que tu as rentré ;
  conserve-le le plus possible et calcule la longueur de l’hiver.

  Ces préceptes et ces pratiques pour la nourriture des
  bestiaux sont très sages ; mais ils prouvent en même temps que l’agriculture
  romaine, à cette époque, n’avait pas une grande abondance de fourrages verts
  ou secs, naturels ou artificiels, propres à la nourriture et à l’engrais des
  bestiaux.

  Je me suis étendu sur les procédés d’agriculture transmis
  par le vieux Caton, et je les ai exposés séparément, parce que cet homme, si
  remarquable pour l’instruction, les talents administratifs, réunis à beaucoup
  d’ordre, de vigilance et d’économie, parcourut une très longue carrière dans
  le vil, et le vite siècle de Rome, et qu’enfin son livre De Re rustica,
  quoique bien mutilé, est presque le seul monument qui puisse nous fournir des
  idées positives et un aperçu assez exact de l’état de la culture romaine dans
  les IVe, Ve et VIe siècles de la
  république.

  J’ai négligé de m’occuper de la culture des céréales
  autres que le blé. Le seigle et l’avoine étaient alors inconnus aux Romains.
  L’orge n’était cultivée, de même que les grains ronds et les légumes, qu’en
  petite quantité ; le froment, l’épeautre et leurs diverses variétés formaient
  la base principale, et on pourrait dire, à eux seuls, presque la totalité de
  la nourriture des peuples de l’Italie.

  Je n’ai point traité non plus de la culture des vignes,
  des oliviers, de celle des vergers et des jardins, des semis et plantations
  de bois, qui ne rentreraient dans mon ouvrage, que comme objets accessoires.
  Le sujet que j’ai embrassé (l’économie politique des Romains) est si vaste que je dois,
  pour être clair et utile, généraliser, resserrer, circonscrire. On voit en
  résultat que, comme je l’ai avancé dans un Mémoire lu en 1826 à la séance
  publique de l’Académie des Inscriptions, l’Italie donna des produits bruts
  considérables dans le IIIe,
  le IVe et le Ve siècle de Rome[7], tant que les
  lois agraires et la grande division des proprio tes se maintinrent. Ces lois
  étaient la condition nécessaire de ce genre de culture et de l’accroissement
  de population, qui est un fait remarquable chez un peuple toujours en guerre.
  L’abondance des produits bruts en donne l’explication d’une manière positive.
  De même, l’énormité des frais de cette culture à bras, l’imperfection des
  méthodes et des instruments, l’ignorance des lois de l’alternance dans la
  végétation, la grande consommation de grains faite par les cultivateurs pour
  leur nourriture[8],
  consommation due à l’ignorance des procédés avantageux de mouture et de
  panification, explique très bien comment les plébéiens romains, avec un
  arpent ou trois arpents et demi de propriétés, se trouvèrent toujours pauvres
  et endettés ; ils étaient dans la position où sont actuellement les paysans
  de l’Irlande.

  Le manque d’engrais, suite nécessaire de la petite culture
  à bras, de la rotation biennale du blé, et d’une trop grande extension de la
  production des céréales[9], explique
  naturellement la décroissance de la fertilité du sol en Italie et la
  conversion en pâtures d’une grande partie des terres labourables.

  Enfin, la substitution du travail des esclaves à celui des
  hommes libres, qui commença à s’opérer vers le milieu du VIe siècle de Rome,
  après la fin de la deuxième guerre punique, et dura jusqu’à la destruction de
  Carthage, période pendant laquelle Caton écrivit son livre De Re rustica, rendit la culture plus
  dispendieuse, les produits bruts moins forts. L’aristocratie prit le dessus,
  l’usure devint générale, les lois agraires tombèrent en désuétude, la
  propriété se concentra dans un petit nombre de familles. On fut forcé
  d’établir les distributions gratuites de blé, qui furent, sous un autre nom,
  ce qu’est chez les Anglais la taxe des pauvres. La concurrence des sols
  meubles et extrêmement fertiles de l’Égypte, de la Sicile, de l’Afrique,
  dont on importait les blés par mer, fit tomber, en Italie, la culture des
  grains dont la production coûtait beaucoup plus de frais. Toutes ces causes
  réunies, jointes à celles que j’indiquerai dans le dernier chapitre de ce
  livre, amenèrent la conversion en prairies des terres de labour, et produisirent
  le décroissement de la population libre en diminuant les moyens de
  subsistance, qui n’étaient remplacés que pour une faible portion par
  l’importation des blés étrangers.

  Ce changement fut très prompt et ses effets très rapides,
  puisqu’ils causèrent, de 619 à 630 de Rome, les mouvements des Gracques, et
  leurs propositions, si fortement appuyées par le peuple, pour le
  rétablissement des lois agraires.

  C’est en traitant de l’agriculture de Varron, qui a écrit
  dans le Ier
  siècle avant J.-C., VIIIe
  siècle de Rome, que je vais donner, par des faits positifs, les preuves de ce
  que j’ai avancé.
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[1] VIe siècle de Rome,
IIe avant J.-C.








[2] Opera omnia mature
conficias face ; nam res rustica sic est : si unam rem sero feceris, omnia
opera sero facies. Caton, V, 9.








[3] Caton, C, III.








[4] On croit que les
arbres de haute futaie, coupés dans le croissant de la lune, se déjettent ou
sont piqués de vers, et partout en France on n’abat les forêts que dans le
décours.








[5] Sunt qui optime
stercorari putent sub dio nunc retibus inclusa pecorum mansione.
Pline, XVIII, 53.








[6] Ubi sementim
facturas eris, ibi oves delectato.








[7] Ce Mémoire est
refondu dans les derniers chapitres de ce 3e livre.








[8] Voyez Dickson, Agric. des anc., tom. I, p. 121 et
suiv., not. 42.








[9] Cf. Columelle, II,
9. Caton, XXXVII. Virgile, Géorgiques,
I, 71. Pline, XVIII, 50. Varron, I, 44.















CHAPITRE VII. — Exposé de l’agriculture de Varron.





 
  	
   

  Le savant Varron, qui, dans son premier livre sur
  l’agriculture proprement dite, de agricultura (car le deuxième traite des bestiaux, de repecuaria, le troisième des
  basses-cours, des parcs et des viviers, de villaticis pastionibus),
  Varron, dis-je, qui fait exprimer ses idées sur la culture par Tremellius
  Scrofa ; regardé alors comme le plus habile agriculteur parmi les Romains[1], définit
  l’agriculture non seulement comme un art, mais comme art vaste et nécessaire,
  comme une science qui apprend ce qu’il faut semer et faire dans chaque champ,
  et quelle terre donnera perpétuellement les plus grands produits : Non modo est ars, sed etiam necessaria ac magna. Eaque est
  scientia, quæ docet quæ sint in quoquo agro serunda ac faciunda, quæque terra
  maximos perpetuo reddat fructus (I, III).

  On voit que, depuis Caton, la science a déjà pris un vol
  plus élevé ; aussi le docte Varron a-t-il soin de nous apprendre (I, I, 7-11) qu’il a
  extrait les faits les plus importants de cinquante auteurs grecs, parmi lesquels
  figurent des hommes tels que Hiéron et Attale Philométor, rois de Sicile et
  de Pergame, Démocrite, Xénophon, Aristote et Théophraste, et qu’en outre il a
  pris la substance des vingt-huit livres du Carthaginois Magon et de ceux des
  auteurs romains qui avaient écrit sur cette matière. Il trace (I, I, 1) en peu de
  mots le plan de son ouvrage, dont un livre est consacré à l’agriculture,
  l’autre à l’éducation et à l’engrais des bestiaux, et le troisième à la
  propagation, à la nourriture et à l’engrais des volailles, des poissons et du
  gibier. Il indique les trois sources dans lesquelles il puisera ses préceptes
  : Ce sont, dit-il : 1° les faits que j’ai observés en cultivant mes
  propriétés ; 2° ceux que j’ai trouvé consignés dans les livres ; 3° ceux que
  j’ai recueillis dans la conversation des agriculteurs instruits. Tum de his
  rebus dicam, sequens naturales divisiones : ea erunt ex radicibus trinis, et
  quæ ipse in meis fundis colendo animadverti, et quæ legi, et quæ a peritis
  audii.

  Il prescrit d’abord de choisir un canton et un emplacement
  salubres. Je ne reviendrai pas sur cet objet, que j’ai traité dans le
  troisième chapitre de ce troisième livre. Il y a,
  dit Varron (I, V,
  2-4) par la bouche de Scrofa, quatre
  parties principales en agriculture, dont la première est la connaissance du
  terrain, des qualités du sol, et de son emploi en général et en particulier ;
  la seconde, ce qui est convenable au terrain et doit déterminer le genre de
  culture ; la troisième, les frais qu’entraîne la culture de cette propriété ;
  la quatrième, ce qu’il convient de faire et en quel temps il convient de le
  faire sur ce terrain. Chacun de ces quatre points comporte au moins deux
  subdivisions ; le premier renferme ce qui appartient au sol de la terre et ce
  qui concerne les étables et les villas ; le second, qui embrasse tout ce qui
  agit et doit être dans la propriété instrument de culture, se partage en deux
  les hommes avec lesquels on cultive, et les autres moyens d’action ; le
  troisième, qui traite des choses, enseigne ce qu’il faut préparer pour chaque
  chose et où l’on doit faire chacune d’elles ; le quatrième est relatif aux
  temps ou aux saisons, que règlent le cours annuel du soleil et les phases du cours
  mensuel de la lune. Je traiterai d’abord, dit Varron, des quatre premières parties, et ensuite avec plus de soin
  des huit secondes.

  Il est difficile de mettre plus d’ordre, de netteté, de
  liaison, de sagesse dans l’exposition d’un ouvrage de ce genre et dans la
  distribution de ses parties principales et accessoires. Nous ne connaissons
  guère dans l’antiquité qu’Aristote chez qui l’esprit méthodique et la faculté
  d’ordonner et de déduire soient portés aussi loin ; et l’étonnement redouble
  quand on songe que cette lucidité, cet ordre, cette précision, cette
  propriété d’embrasser, de coordonner, de diviser, de disposer enfin si
  judicieusement l’ensemble et les parties d’un sujet si vaste, étaient le
  partage d’une tête octogénaire et d’un homme dont la vie avait été remplie
  par les emplois divers de la guerre, du forum, de l’administration, et par
  les travaux de la grammaire et de l’érudition.

  Varron, témoin oculaire, cite (I, VII, 8) un fait curieux sur l’emploi
  que faisaient les Gaulois de la marne comme engrais, et du charbon de
  certains arbrisseaux brûlés en place de sel. Dans
  l’intérieur de la Gaule
  transalpine, vers le Rhin, j’ai traversé, dit-il, lorsque je commandais les armées, quelques provinces où il
  ne croissait ni vignes, ni oliviers, ni fruits, où les hommes fument les
  champs avec une craie blanche fossile, où ils n’ont ni sel marin, ni sel
  fossile, et où ils le remplacent par des charbons salés tirés de la
  combustion de certaines espèces de bois.

  C’est la plus ancienne mention de l’usage de la marne en
  Gaule ; il subsiste encore aujourd’hui ; mais je ne connais aucune province
  de France où l’on use de charbon en place de sel. Cependant la combustion des
  espèces de soudes, de salicornes, qui fournit la soude du commerce, pouvait
  produire un sel approchant du sel marin ou muriate de soude.

  Varron met, comme je l’ai dit, dans le classement des
  terres, au premier rang, les bons fonds de prés, et cite ceux de Rosea, près
  de Riéti, où une perche (pertica), laissée la veille dans une
  partie rase, ne se voyait plus le lendemain et était déjà cachée par l’herbe
  qui avait poussé dans l’intervalle[2].

  La même rapidité de végétation a été observée dans
  quelques prairies de la vallée d’Auge, département du Calvados.

  Varron fait aux vignes le même reproche que nous leur
  faisons, de coûter autant qu’elles rapportent : Vineam
  sunt qui putent sumptu fructum devorare (I, VIII, 1-5). Il décrit ensuite les
  diverses manières de cultiver la vigne ; il distingue les vignes liasses sans
  échalas, comme celles de l’Espagne et de l’Asie, et les hautains, ou vignes
  soutenues par un échalas de cinq pieds, tantôt droites, tantôt conduites en
  festons transversaux sur des perches, des roseaux (l’arundo donax),
  des cordes, des arbres, comme la plupart de celles de l’Italie.

  Il décrit ensuite (I, IX, 2-5) les diverses variétés dé terre, froide, sèche,
  humide, argileuse ou pierreuse, crayeuse ou siliceuse, et veut qu’on
  approprie les cultures à la nature du terrain. Voilà pourquoi, dit-il, les
  cultivateurs habiles sèment dans les lieux humides le far adoreum, ou l’épeautre, plutôt que le triticum, ou froment, et au contraire, dans les
  lieux secs, l’orge plutôt que le far.

  Quant aux engrais, dit Varron (I, XIII, 4), il faut avoir deux formes à
  fumier, ou une seule divisée en deux parties. Il faut porter de la ferme dans
  les champs une portion du fumier fraîche et une autre consommée. Le fumier
  employé frais est moins bon ; il est meilleur quand il a bien pourri, et
  qu’on a défendu des ardeurs du soleil, avec des branches garnies de feuilles,
  la superficie et les côtés du tas ; car il ne faut pas que le soleil pompe d’avance
  les sucs que la terre réclame. C’est pour y retenir le jus que les
  cultivateurs habiles y font couler de l’eau, quand ils le peuvent, et que
  quelques-uns y placent les lieux d’aisances[3].

  Toute cette théorie de l’engrais et les méthodes indiquées
  pour les formes à fumier sont vicieuses et devaient l’être en effet. Nous
  devons aux progrès de la chimie moderne la connaissance des gaz qui s’exhalent
  des sécrétions animales ou des substances en putréfaction, et celle de
  l’influence de ces gaz sur la végétation des plantes. On sait maintenant
  qu’il y a plus d’avantage à enterrer de suite le fumier dans le champ qu’à le
  laisser réduire en terreau, parce que, dans ce dernier cas, il perd presque
  toutes ses parties gazeuses, alcalines et acides, si importantes pour le
  succès de la végétation.

  Varron traite ensuite (I, XIV, 2-4) des clôtures, qu’il range en
  quatre classes : les haies vives[4], les lices ou les
  haies sèches les fossés avec une levée, agger ;
  enfin, les murs, maceria, qui sont construits,
  ou avec des pierres, comme dans les champs de Tusculum, ou avec des briques
  cuites, comme dans la Gaule
  cisalpine et le territoire de Rimini (agro Gallico[5]), ou avec des
  briques crues, comme dans la
   Sabine, ou avec de la terre et de petits cailloux arrangés
  dans des formes, comme dans l’Espagne et le territoire de Tarente.

  Ce passage curieux nous apprend qu’à cette époque, le Ier siècle avant J.-C.,
  l’agriculture était assez soignée dans la Gaule cisalpine pour qu’on fit les frais
  d’enclore des champs avec des murs en briques cuites, et que dans l’Espagne
  et chez les Tarentins on connaissait l’usage des constructions en pisé. Ce mode de construction avait été
  introduit sans doute par les Carthaginois, qui avaient été forcés de l’employer,
  à cause de la mauvaise qualité de leurs pierres à bâtir[6].

  Dans les pays où les clôtures étaient inconnues, les
  Romains plantaient[7],
  pour marquer les limites des terres, des arbres, comme des pins, des cyprès
  et surtout des ormes, arbre qu’ils préféraient à tous les autres, à cause de
  l’utilité de son tronc comme appui de la vigne, comme bois de chauffage, et
  de celle de ses branches et de ses feuilles pour la confection des haies
  sèches et la nourriture des bestiaux.

  Après avoir traité de la composition de la propriété, de
  la nature du terrain, de la mesure des terres, du mode de culture, Varron,
  sous le nom de Scrofa, parle (I, XVI, 2) des choses qui sont hors de la propriété et qui
  influent puissamment sur la culture, à cause de leur rapport avec elle. Ainsi
  il faut considérer : 1° si le pays voisin est tranquille ou non ; 2° s’il y a
  ou non des débouchés faciles pour les produits, des facilités pour se procurer
  ce qui est nécessaire ; 3° si les routes et les rivières utiles à
  l’exportation ou à l’importation des denrées sont en bon, en mauvais état, ou
  s’il n’en existe pas ; 4° s’il y a dans les propriétés limitrophes quelque
  chose qui nuise ou qui serve à vos terres.

  Varron donne ensuite des exemples. L’ordre et la méthode
  de ses déductions sont, je le répète, dignes de toute sorte de louanges ; on
  peut s’en convaincre par cet abrégé concis, dont je m’abstiens de rapporter
  les développements.

  Je ne citerai qu’un seul précepte très sage sur la culture
  en grand des jardins. Il y a, dit-il (I, XVI, 3), du profit à cultiver en grand, près d’une ville, le
  jardinage, même les roses et les violettes, et beaucoup de choses que
  consomme la ville ; tandis qu’il n’y a point d’avantage à le faire dans une
  propriété éloignée, qui n’a pas de marché ouvert à ces sortes de produits. Itaque
  sub urbe hortos colere late expedit, sic violaria, ac rosaria, item multa, quæ
  urbs recipit. Le goût des fleurs était alors si répandu en Italie
  qu’on cultivait avec fruit des champs de violettes et de roses, tandis
  qu’aujourd’hui les dames romaines ne peuvent supporter sans s’évanouir
  l’odeur d’une fleur. Ce fait curieux mérite d’être remarqué. On voit quel
  progrès le luxe avait fait dans le siècle écoulé depuis Caton le Censeur
  jusqu’à Varron.
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[1] De R. r., I, II, 10.








[2] Varron, I, VII, 10.








[3] Columelle, I, VI,
21-22, ne fait que répéter ce passage de Varron.








[4] Les haies vives
pour clore les champs sont déjà usitées dans l’Inde, et citées dans les lois de Manou qu’on croit rédigées de
1500 à 1300 ans avant l’ère vulgaire, VIII, 238-240.








[5] Vid. Varron, I, II,
7.








[6] Voyez mes Recherches sur la topographie de Carthage,
p. 239. Paris, 1835, chez Firmin Didot, 1 vol. in-8°, avec 4 pl.








[7] Varron, I, XV.
















CHAPITRE VIII. — Des instruments d’agriculture.





 
  	
   

  Je traiterai maintenant, dit Varron (I, XVII, 2-6), des choses avec
  lesquelles on cultive les terres. On divise ces choses en deux : les hommes
  et les aides des hommes, tels que les bœufs et les instruments, sans lesquels
  la culture est impossible. Toutes les terres sont cultivées par des hommes
  libres ou esclaves, ou par un mélange de ces deux classes. Varron conseille
  d’employer, pour les gros ouvrages et la culture des lieux insalubres, lés
  hommes libres payés à la journée ou à la tâche. J’ai déjà cité ce
  passage dans mes chapitres sur la population de l’Italie[1], et j’ai fait
  voir que le nombre des esclaves en Italie était, même à cette époque de la
  puissance de Rome, beaucoup moins considérable qu’on ne l’avait cru
  jusqu’ici.

  Varron donne pour la direction, la surveillance, la
  nourriture et l’entretien des esclaves, des préceptes sages ; il prescrit le
  bon exemple, la douceur, les distinctions, les encouragements, les
  récompenses, soit en vêtements, soit en aliments, soit en concessions d’une
  portion de terrain que les esclaves puissent cultiver à leur profit, enfin le
  mariage avec leurs compagnes de servitude, comme les moyens les plus
  efficaces de les attacher à la propriété et à leurs maîtres. Ces maximes
  étaient généralement suivies par les colons éclairés de Saint-Domingue envers
  leurs nègres esclaves. Mais on voit par cela même que le mariage entre
  esclaves n’était pas commun ; car Varron cite comme exception l’Epire, où cet
  usage s’était introduit. Caton[2] exigeait une
  rétribution en argent de ses esclaves pour leur permettre d’avoir commerce
  avec leurs camarades de l’autre sexe. On remarque dans la comparaison de ces
  deux époques un véritable progrès des lumières.

  Varron (I, XVIII) discute ensuite les chapitres de Caton (X & XI) où cet
  auteur exige treize hommes pour la culture de 240 jugères (120 arpents)
  plantés en oliviers, et seize hommes pour celle de 100 jugères ou 50 arpents de
  vignes ; il cite Saserna, qui dit qu’un homme suffit pour cultiver 8 jugères (4 arpents) de vignes
  ; d’après le même Saserna[3], un arbustum de 200
  jugères, c’est-à-dire 100 arpents d’un sol cultivé en grains, mais planté
  d’oliviers, de vignes mariées aux arbres, ou d’arbres fruitiers en allées,
  comme cela se fait encore en Italie, exige le travail annuel de deux paires
  de bœufs, de deux bouviers et de neuf ouvriers. Varron juge que si ce nombre
  était suffisant pour les plaines de la Gaule cisalpine, où se trouvaient les
  propriétés de Saserna, il ne pouvait suffire dans le sol montueux de la Ligurie ; il conseille
  sagement de prendre pour guides l’expérience et l’observation, d’imiter les
  bonnes pratiques reçues, et de tenter quelques essais nouveaux ; comme si,
  par exemple, on a biné plus ou moins profondément, de noter quel effet cela a
  produit.  C’est
  ce qu’ont fait ceux qui ont imaginé de renchausser le blé deux et trois fois[4], et ceux qui ont
  transporté l’époque de la greffe des figuiers du printemps à l’été.

  Cette petite parenthèse, que Varron jette en passant, et
  que nul commentateur n’a remarquée, est très curieuse et très importante ;
  elle explique naturellement la grande quantité de produits bruts en blé
  qu’obtenait l’agriculture ancienne. L’opération de biner et de renchausser le
  blé à diverses époques, opération que nous ne pratiquons pas, et qui était
  d’un usage général chez les Romains, fait taller les tiges et augmente
  beaucoup le produit de la récolte. Le fait a été prouvé par des expériences positives.
  M. Coke, l’un des agriculteurs les plus distingués de l’Angleterre, et qui,
  en trente ans, a porté le revenu de sa terre d’Holkam, dans le Norfolk, de 2.000 livres
  sterling à 50.000 de revenu, M. Coke sème son froment en ligne, avec le
  drille, à neuf pouces de distance ; ce qui lui permet de faire passer
  plusieurs fois entre ces rangées la houe à cheval, tant pour détruire les
  mauvaises herbes que pour renchausser le blé. Cette méthode excite dans le
  blé cultivé ainsi une végétation beaucoup plus vigoureuse, le fait taller,
  pulluler au point qu’avant la récolte, on ne peut passer le doigt entre les
  tiges, et qu’enfin le produit de l’acre de terre médiocre est de 10 à 12
  coombs de froment et 20 d’orge. L’acre anglais est de 40 ares 46 centiares ;
  le coomb contient 142
   litres 62 centilitres ; notre arpent est de 51 ares 7
  centiares, d’un cinquième et quelque chose plus grand que l’acre de Norfolk.
  Ainsi les quatre cinquièmes de l’arpent légal donnent en froment, à Holkam,
  un produit de 14 à 17 hectolitres, pesant 2.144 à 2.692 livres, ou un
  produit en orge de 28 hectolitres et demi, pesant environ 3.000 livres[5]. Les Romains
  faisaient à bras et avec la houe ce que M. Coke fait avec le secours d’une
  machine et d’un cheval. Le produit net doit être beaucoup plus considérable
  pour M. Coke ; même le rapport de la récolte à la semence, qui était, selon
  Cicéron[6] et Varron[7], de 8, 10 et 15
  pour 1 dans quelques cantons privilégiés de Sicile et d’Italie, est de 20
  pour 1 chez M. Coke. La quantité des engrais, la perfection des instruments
  pour semer, labourer, cultiver, expliquent cette différence. Il n’en est pas
  moins étonnant de voir que, par le binage et le renchaussement seuls, avec
  des pratiques aussi vicieuses en général que celles qui étaient en usage chez
  les Romains, ils obtenaient alors un tel produit en blé, tandis qu’avec une
  culture plus perfectionnée la moyenne du rapport de nos terres à blé n’est
  que de 7 à 8 pour 1.

  Caton, dit Varron (I, XIX, 1), estime qu’il faut trois paires de bœufs pour une olivette
  de 240 jugères (120 arp.), Saserna quatre bœufs
  pour zoo jugères ; mais il ne peut y avoir rien de fixe dans cette évaluation,
  car une terre est plus facile ou plus difficile à labourer qu’une autre. Il
  faut donc s’en tenir aux trois règles que j’ai prescrites, et dans une
  propriété acquise nouvellement, tant qu’on est novice, consulter les méthodes
  des prédécesseurs, celles des voisins, et enfin l’expérience. Il faut n’avoir
  en bêtes de trait et de somme que le nombre indispensable pour la culture, afin
  que les serviteurs soient moins détournés de leurs travaux. Pour ceux qui
  possèdent des prés, qu’ils aient des moutons plutôt que des porcs ; je le
  conseille même à ceux qui n’ont pas de prés, à cause de l’engrais que les
  brebis fournissent.

  Quant au mobilier nécessaire à l’exploitation, tel que les
  tonneaux, les paniers, etc., etc., voilà, dit Varron (X, XXII, 1), mon précepte : ne rien
  acheter de ce qui croit sur le sol et qui peut être fabriqué, travaillé par
  les domestiques ; telles sont les choses qui se font avec de l’osier ou du
  bois, comme les paniers, les corbeilles, les traîneaux pour battre les
  grains, les maillets, les râteaux ; et aussi celles qui se fabriquent avec le
  chanvre, le lin, le jonc, les feuilles de palmier et le sparte[8]. Varron avait
  déjà prescrit (I,
  XVI, 4) que, si la propriété était éloignée de la ville ou des bourgs,
  on eût dans la maison tous les ouvriers et artisans nécessaires, afin
  d’éviter aux gens de travail le dérangement et la perte de temps qui, sans
  cela, seraient continuels.

  Ces deux passages de Varron prouvent que les Romains
  n’avaient pas encore reconnu le grand avantage de la division du travail,
  avantage que l’économie politique moderne a signalé, et qui aujourd’hui n’est
  plus contesté. Peut-être l’état de la société ne permettait-il pris alors
  cette division si utile.

  On voit aussi que, puisque la majeure partie des
  propriétaires, et tous les grands propriétaires sans exception étaient
  obligés de faire fabriquer chez eux tous les objets nécessaires à leurs
  besoins, le nombre des villes et des bourgs pourvus d’ouvriers, d’artisans,
  de manufacturiers, était. alors beaucoup moins considérable qu’il ne l’est de
  nos jours en France et en Italie, et on pourrait en inférer, quand même je ne
  l’aurais pas établi par des faits d’un autre ordre, que la population de
  l’Italie ancienne était relativement moins forte que celle de la France actuelle.

  Varron, enfin, prescrit (I, XXII, 6) au propriétaire d’avoir deux
  inventaires de tout son mobilier, l’un déposé à la campagne, l’autre à la
  ville, et au régisseur de tenir tout sous clef ou rangé par ordre et en vue,
  pour prévenir le vol et la fraude. Ce seul précepte montre combien cette
  administration des biens ruraux était compliquée, minutieuse, prêtait à l’infidélité,
  et combien est préférable notre système de baux et de fermages en argent.
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[1] Voyez liv. II, ch.
II.








[2] Plutarque, Caton l’Ancien, c. 21.








[3] Cité par Columelle,
II, XII, 7.








[4] Ut fecerunt ii
(antiquissimi agricolæ) in sarriendo iterum et tertio. Le premier
binage se donnait avant l’équinoxe de printemps (Varron, I, XXIX, 1) : Inter favonium eta
æquinoctium vernum segetes sarriri oportet.








[5] Voyez Système d’agriculture suivi par M. Coke,
décrit par Ed. Rigby et F. Blaikie, traduit par Motard. Paris, 1820, p. 15, 21,
35, 61.








[6] In Verr., III, 47.








[7] I, 44, 1.








[8] J’adopte la
correction de Ponteders, qui substitue sparto à scirpo (Varron, I, XXII, 1, ed. Geener). Un
passage analogue (I, XXIII, 6), juncum, spartunt unde nectar, etc., appuie
fortement cette correction.















CHAPITRE IX. — Semences et engrais.





 
  	
   

  Scrofa traite ensuite[1] le troisième
  point de sa division, le produit. Puisque
  j’envisage, dit-il, comme le fruit
  d’un bien rural tout ce qui, y étant semé, rapporte quelque chose d’utile, il
  faut considérer : 1° ce qu’il convient d’y semer ; 3° à quel lieu est mieux
  appropriée telle ou telle semence ; car certains sols sont propres à produire
  du foin, d’autres du blé, d’autres du vin, d’autres de l’huile ; de même pour
  le fourrage vert, pabulum, qui
  comprend l’ocimum ou ocinum[2], le farrago[3], la vesce, la luzerne, le cytise, le lupin. Les plantes
  qui n’exigent pas beaucoup de sucs, comme le cytise et les légumes, excepté
  le citer, viennent mieux dans une terre légère, et mieux au contraire dans
  une terre grasse celles qui sont plus voraces, comme le chou, le froment (triticum), l’épeautre (siligo)
  et le lin[4]. Il faut semer quelques espèces, moins pour l’utilité
  présente que pour le bien de la récolte future, parce que ces plantes,
  coupées et laissées sur le lieu, rendent le sol meilleur. Voilà pourquoi, si
  la terre est maigre, on y enterre, en place de fumier, le lupin, lorsqu’il
  n’a pas encore pris ses silicules, et quelquefois les fèves, quand leurs siliques
  ne sont pas encore parvenues à maturité. Il faut faire les mêmes distinctions
  quand on sème les espèces qui donnent des fruits ou des fleurs, pomaria
  vel florida. Celles qui sont utiles pour la culture, comme le saule et le
  roseau (arundo donax), et les autres
  végétaux qui aiment l’humidité, veulent un sol particulier. Il en est de même
  des plantes qui se plaisent dans les terrains arides. D’autres préfèrent les
  lieux ombragés, comme le corruda et l’asperge : vous les y placerez ;
  d’autres les lieux exposés à la chaleur, semez-y la violette, et faites-y des
  jardins. Ces espèces sont nourries par le soleil. De même, vous sèmerez dans
  le lieu qui leur est propice les arbres dont les branches souples et
  flexibles vous donnent des paniers, des vans et des claies. Il faut choisir
  le lieu propre au taillis, le lieu propre à la culture du chanvre, du lin, du
  jonc, du sparte, qui vous fournissent des sandales pour les boeufs, soleas,
  des lignes, des filets, des cordes. Certains lieux peuvent admettre des semences
  diverses dans le même terrain ; ainsi, dans les nouvelles pépinières d’arbres
  fruitiers, lorsque les graines ont été déposées, même les premières années,
  lorsque les jeunes plants ont été rangés en lignes, avant que les racines se
  soient étendues, on sème des légumes ou quelque autre chose ; on s’en
  abstient ensuite quand les arbres ont pris de la forcé, pour ne pas nuire à
  leurs racines. A ce sujet, dit Stolon, l’un des interlocuteurs de
  ce livre de Varron, Caton avait donné un assez bon précepte en disant : Si ta terre est forte et fertile, et qu’il n’y ait point
  d’arbres, il faut en faire un champ de froment. Si cette même terre est
  ombragée, sèmes-y la rave, le raifort, le millet et le sorgho.

  J’ai traduit en entier ce chapitre de Varron, qui est curieux
  sous plusieurs rapports ; il donne des conseils généraux très sages sur la
  manière d’approprier la culture au terrain. Il fait mention de l’usage
  d’enterrer certains fourrages verts pour remplacer le fumier ; il montre, par
  cette prescription expresse de choisir pour cela le moment où leurs graines
  ne sont pas mores, qu’il savait que c’est surtout l’œuvre de la maturation
  des semences qui épuise les sucs de la terre. On y voit que les Romains
  avaient des cultures en grand de fruits et de fleurs, pomaria ac floralia ; il spécifie même la
  violette, et il nous indique une variété de cultures beaucoup plus grande que
  celle qu’on voit aujourd’hui en France. Ce fait s’explique par la variété de
  température que donnent à l’Italie sa latitude et l’élévation ou
  l’abaissement successif du sol au-dessus du niveau de la mer. Les Alpes qui
  la bordent, l’Apennin qui la partage, les deux mers qui l’entourent, rendent
  cette belle contrée susceptible de fournir une étonnante diversité de
  productions.

  Varron traite ensuite (I, XXVII) des époques et donne des
  préceptes très utiles sur celle des labours. Quelques
  semailles, dit-il, se font au
  printemps ; il faut alors ouvrir la terre en jachère pour déraciner les
  herbes qu’elle a produites, avant qu’il n’y tombe quelqu’une de leurs
  graines, et en même temps pour que les glèbes, échauffées par le soleil,
  soient plus aptes à recevoir la pluie, et deviennent, en se désunissant, plus
  faciles à travailler. Il ne faut jamais alors labourer cette terre moins de
  deux fois ; il est mieux même de lui donner trois labours.

  Ce précepte a été répété par Virgile, qui, dans ses
  Géorgiques (I, 64),
  a suivi le plan, la distribution de Varron, et a souvent traduit en vers la
  prose élégante et concise du savant agronome. C’est le plus grand point de
  perfection qu’atteigne l’agriculture moderne que de parvenir à rendre, sans
  beaucoup de frais, le sol propre et net, à le purger de toutes les mauvaises
  herbes, et à obtenir, lors de la récolte, le grain pur et dégagé de toute
  graine étrangère.

  Varron nous indique encore (I, XXXV, 1-2) une sorte de culture en
  grand que nous ne pratiquons pas généralement. Entre
  le coucher des Pléiades et la brume ou solstice d’hiver, il faut semer ou
  planter le lys et le safran, qui poussent déjà leurs racines. Le rosier se
  coupe jusqu’à la racine en boutures d’une palme de long ; on enterre ces
  boutures, et on les transplante quand elles se sont garnies de racines.
  Depuis le favonius jusqu’au lever de l’arcture[5], le serpolet peut très bien être arraché de la pépinière
  et mis en place. En terminant ces préceptes sur l’époque des
  semences, préceptes qui sont contenus dans neuf chapitres, Varron ajoute (I, XXXVI) : Il faut que tout ce que j’ai prescrit soit écrit et
  affiché dans la villa, surtout pour que le régisseur en ait connaissance.

  Ce paragraphe nous apprend deux faits curieux : l’un,
  qu’on cultivait en grand, avec fruit, les lys, le safran, les roses et le
  serpolet ; l’autre, que les rosiers se plantaient de boutures, et, excepté le
  rosier du Bengale, je ne sache pas qu’on ait réussi, chez nous, à propager en
  grand et parles procédés ordinaires de cette culture aucune espèce de roses.
  C’est toujours par la greffe, par des drageons, ou par des graines que nous
  multiplions les rosiers.

  Le chapitre suivant traite (I, XXXVII) de l’influence des phases de la
  lune sur les semences et les récoltes. Les vieux préjugés sur l’utilité de
  moissonner le froment, de couper le bois dans le décours, même de tondre les
  brebis, et de se couper les cheveux dans cette période, sous peine d’être
  chauve, y sont rapportés par Agrasius, Agrius et Stolo, interlocuteurs que
  Varron, sous le nom de Scrofa, réfute souvent. Il semble ne pas leur accorder
  une grande confiance ; cependant ces erreurs sont devenues des préjugés
  populaires qui subsistent, et qui subsisteront encore longtemps, malgré les
  preuves que l’expérience a données de leur futilité, et les efforts que la
  science a faits pour les détruire.

  Varron dit ensuite (I, XXXVIII), en parlant des engrais : Il faut voir quels lieux dans votre terre il convient de
  fumer, quels engrais il faut y mettre, et de quelle manière il est préférable
  de les employer. Cassius a écrit que la fiente des volatiles, excepté celle
  des oiseaux de marais ou des oiseaux nageurs, est le meilleur fumier ; que surtout
  celle de pigeon est excellente parce qu’elle est plus chaude, et qu’elle a la
  puissance d’exciter la fermentation dans la terre ; qu’il faut, non la
  déposer en tas comme le fumier ordinaire, mais l’épandre dans les champs,
  comme on fait pour la semence. Quant à moi, dit-il, je pense que le premier
  rang doit être accordé à la fiente provenant des volières de grives et de
  merles, non seulement à cause de son utilité pour les champs, mais parce
  qu’elle fournit une nourriture éminemment propre à engraisser les boeufs et
  les cochons. C’est par cette raison que ceux qui afferment ces volières en
  paient un moindre loyer quand le propriétaire se réserve la fiente que lorsqu’il
  l’abandonne. Après la fiente de pigeon, Cassius place les excréments humains
  ; au troisième rang, le fumier de chèvres, de moutons et d’ânes. Celui de
  cheval est le moins bon, mais pour les terres à grains seulement, car il est
  le meilleur pour les prés, ainsi que celui de tous les animaux qu’on nourrit
  avec de l’orge, en ce qu’il fait pousser une grande quantité d’herbe.

  Tout ce chapitre est très curieux ; il montre quel était
  alors le luxe des Romains, et combien était grande la consommation des grives
  et des merles engraissés dans des volières, puisque leur fiente était comptée
  comme un engrais pour les terres. Nous savons par Pline[6] que, de son
  temps, cette branche d’industrie avait déjà beaucoup décliné. Varron nous
  apprend que cette fiente engraissait aussi les boeufs et les cochons plus
  promptement qu’aucune autre nourriture. Je ne crois pas qu’on ait répété
  l’expérience, ni que la chimie ait analysé encore les excréments de grives et
  de merles ; mais on peut regarder ce fait comme positif, car Varron nous dit[7] qu’il était
  possesseur de volières de ce genre dans ses terres de Casinum, et il a
  souvent eu l’occasion d’observer les effets que produisait cette matière pour
  engraisser les champs et les animaux.

  Notre expérience est d’accord avec la sienne sur la vertu
  de la fiente de pigeon et des excréments humains. Mais lorsqu’il affirme que
  le fumier de cheval et des autres bêtes de somme, veterinarum,
  est mauvais pour les terres à grains, segetes,
  et le meilleur pour les prés, parce qu’il produit beaucoup d’herbe, nous ne
  pouvons pas nous ranger à son opinion sans la discuter. En France surtout,
  dans les terres argileuses, calcaires, fortes ou légères, le fumier de cheval
  est préféré comme engrais pour le grain, et le fumier des bêtes à cornes est
  réputé le meilleur pour les prairies. La différence de nourriture en
  serait-elle la cause? Varron assure que le fumier des chevaux et des autres
  bêtes de somme ou de trait qu’on nourrit avec de l’orge produit beaucoup
  d’herbe. Nos chevaux ne mangent guère en grains due de l’avoine ; nos bêtes à
  cornes, excepté celles qu’on engraisse pour la boucherie, n’en mangent pas du
  tout. Au contraire, les boeufs de travail chez les Romains étaient nourris
  habituellement avec des grains ronds, des fèves, du gland, des pépins de
  raisin, du marc d’olives. On leur donnait même à boire, pendant les grands travaux,
  une ration de douze à quinze pintes de petit vin. Je serais tenté de croire
  que cette différence dans la nourriture en causait une dans les effets
  produits par les sécrétions de ces deux sortes d’animaux ; car on a observé
  en France (et j’ai
  vérifié moi-même le fait) que le fumier des bœufs et des animaux qu’on
  engraisse, l’hiver, avec de la farine de grain et des gâteaux huileux est un
  engrais deux fois plus puissant, pour le blé, que celui des mêmes animaux
  quand on les nourrit avec du foin et de la paille. L’odeur même du fumier des
  boeufs à graisse est tout à fait différente de celle du fumier des boeufs de
  travail[8].

  Varron consacre cinq chapitres à la reproduction des
  arbres, soit par des transplantations, soit par des marcottes, soit par des
  boutures, soit enfin par la greffe.

  Je n’en citerai que deux passages assez courts, le reste
  étant étranger à mon sujet.

  On retrouve dans le premier cet esprit droit et dégagé des
  préjugés de son siècle. Ses contemporains croyaient qu’on pouvait greffer
  avec succès des arbres de familles très éloignées. Cette erreur subsiste
  encore en Italie et en France, où l’on dit et l’on écrit qu’en greffant un
  rosier sur du houx on obtient des roses vertes. Varron combat ce préjugé et
  dit formellement (I,
  XL, 5) : Il faut prendre garde à l’espèce
  de l’arbre que vous voulez transporter sur un autre ; car si le pommier
  adopte le poirier, le poirier pourtant ne peut se greffer sur le chêne.

  Pendant dix ans consécutifs j’ai répété, avec M. Thouin,
  membre de l’Institut, des expériences que les anciens assuraient avoir
  pratiquées avec succès sur des greffes entre des arbres disgénères. Nous
  avons varié de cent manières les époques et les procédés de l’insertion, et
  nous n’avons obtenu d’autre résultat que celui de signaler et de détruire un
  vieux préjugé.

  Varron nous apprend (I, XLI, 1-3) qu’on greffait avec succès
  les figuiers et les vignes. L’expérience avait prouvé que cette opération,
  qui se faisait anciennement au printemps pour le figuier, réussissait
  beaucoup mieux étant pratiquée à l’époque du solstice d’été.

  Il faut, dit-il, couper le rameau de vigne qui doit servir de greffe trois
  jours avant d’en faire usage, afin que la sève qui s’y trouve en surabondance
  puisse s’en échapper, et on fait une incision au cep qu’on a greffé un peu
  au-dessous de l’endroit de la greffe, afin que la sève ascendante puisse
  s’écouler par cette plaie.

  Je n’ai point de connaissance qu’en France on greffe le
  figuier ni la vigne. il est singulier qu’un pays renommé par l’excellence de
  ses vins, et par la culture habile et variée qu’il donne à l’arbrisseau qui
  les produit, n’ait pas essayé le procédé de la greffe, généralement pratiqué
  chez les Romains, et n’ait pas cherché à multiplier de cette manière les
  espèces les plus agréables et les plus utiles, d’autant plus qu’il emploie ce
  procédé avec succès pour la plus grande partie des arbres à fruits.

  Le cytise (medicago arborea), dit Varron (I, XLIII.), se sème, comme la graine de chou, dans une terre bien
  meuble. On le transplante ensuite et on le place à un pied et demi de
  distance, ou bien on le multiplie par des boutures formées de la partie la
  plus dure du bois, et on les plante à la distance fixée.

  Varron a donné auparavant des préceptes sur le semis et la
  culture de la luzerne. Il est assez singulier que l’Italie moderne, qui a
  conservé tant de pratiques, de procédés, d’usages, et jusqu’à la forme des
  instruments de l’agriculture romaine, ait entièrement abandonné la culture de
  ces deux fourrages si productifs et si convenables à son sol et à son climat.
  J’avais consigné cette remarque sur mon journal, en 1811, année que j’ai
  employée à parcourir presque toute l’Italie. M. Lullin de Châteauvieux,
  agriculteur distingué, qui en 1813
   a visité et décrit cette contrée sous le rapport de la
  culture et des produits, a fait la même observation[9] qu’on peut
  classer désormais au rang des faits positifs.
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[1] Varron, I, XXIII,
1-4.








[2] Le mot ocimum,
que l’on traduit par basilic, n’est pas ici un nom de plante, mais désigne un
fourrage vert coupé de bonne heure et formé de plusieurs espèces de plantes.
Varron le prouve par un autre passage formel (I, XXXI, 1, 4) : Inter vergiliarum
exortum et solstitium omne pabulum, primum ocinum, farraginem, viciam,
novissime fœnum secari. Ocinum dictum a Græco verbo ώxύς, quod
venit eito ; similiter quod ocimum in horto. Id ex fabuli segete viride sectum
antequam genet siliquas. L’ocimum était donc ce que nous appelons une
primeur, ou le sommet de la tige des fèves de marais, jabulum, que les géoponiques grecs
rendent, en traduisant Varron, par άχυρα
xνάμινα. Pline (XVIII, 42) explique la
composition de l’ocimum
en disant : Sura
(Mamilius) rapporte que, pour un jugère d’ocimum, on avait l’usage de mêler et
de semer en automne dix modius de fèves, deux de vesce, et deux d’ervilium.
Varron nomme ce mélange fabulum, parce que la fève y prédominait.








[3] Le fourrage vert,
nommé farrago,
est très bien décrit par Varron, I, XXXI, 5 : Contra, ex segete, ubi rata admixta hordeum et
vicia et legumina, pabuli causa, viridia, quod ferro cæsa farrago dicta, aut
nisi quod primum in farracia segete sari cœptum. L’étymologie de φάρ
et de ραγόω,
scindo,
me semble bonne ; c’est ce que nous appelons du coupage, de la mélasse ;
c’est, chez nous, du seigle ou de l’avoine semés en automne, avec de la vesce,
pour être coupés en vert au printemps.








[4] Cf. Dikson, tom.
II, p. 144, sqq., not. 56, sur la détermination du far,
siligo, triticum,
zea, arinca
; et Linx, Monde primitif, t. II, p. 326 et suiv., tr. fr.








[5] De février à
octobre.








[6] De nostris moribus bene sperare est si tanta apud majores
fuere (turdorum) aviaria ut ex his agri stercorarentur. Pline, XVII,
6, t. II, p. 55, ligne 6.








[7] De villaticis
pastionibus, III, IV, 2 ; V, 1-14.








[8] Toutes ces
questions seront développées dans un grand travail, résultat de trente ans
d’expériences comparatives, faites sur l’action des divers engrais minéraux,
animaux et végétaux, dans les différents terrains classés suivant leur
constitution géologique.








[9] La luzerne, dont
les anciens faisaient un grand cas, n’existe plus en Italie, et j’ai même été
surpris de n’en avoir pas vu survivre une seule plante. Lettres écrites de l’Italie, en 1812 et
1813, à M. Charles Pictet, 2e édit., in-8, p. 398.

















CHAPITRE X. — Patrie des céréales, notamment du blé et de l’orge[1].





 
  	
   

  Si l’origine des plantes alimentaires, répandues
  aujourd’hui dans les cinq parties du monde, est enveloppée de profondes
  ténèbres, si, à travers la nuit des temps, il est difficile de découvrir
  l’aurore de la civilisation, qui tient essentiellement à l’introduction et à
  la culture des céréales, cette époque, cependant, présente un si grand
  intérêt, et a exercé une si grande influence sur le bonheur de la société,
  que ces recherches ne paraîtront ici ni déplacées ni tout à fait inutiles. Je
  sens que, dans la question dont je vais m’occuper, on ne peut apporter qu’u
  ne certaine somme de probabilités, car la preuve évidente consisterait à
  mettre sous les yeux un individu de chaque espèce dont l’état sauvage et la
  provenance seraient parfaitement constatés. Mais cette preuve est très
  difficile à fournir pour les espèces non indigènes, cultivées depuis un temps
  presque immémorial, puisque, d’après les observations unanimes des
  agriculteurs, si la terre est restée assez meuble, le blé et l’orge se
  perpétuent quelquefois de graine dans nos climats pendant deux ans après une
  première culture, puis meurent la troisième année[2]. L’avoine même,
  comme on a pu l’observer, s’est reproduite depuis 1815 jusqu’en 1819, dans
  les parties du bois de Boulogne[3] occupées par les
  bivouacs des armées étrangères. Il aurait donc fallu que les botanistes qui
  ont cru avoir trouvé en différents lieux des céréales à l’état sauvage,
  fussent restés plusieurs années dans le pays natal de ces plantes, et eussent
  constaté avec soin la perpétuité de leur reproduction spontanée. Quant à moi,
  je m’estimerai assez heureux, si je réussis à appeler sur ce sujet l’attention
  des voyageurs et des botanistes qui parcourent le globe, et si je parviens à
  jeter quelques lumières sur cette partie de l’histoire des plantes, de la
  culture et de la civilisation.

  J’ai cru qu’on pouvait parvenir à une solution
  satisfaisante de ce problème historique en combinant les dénominations
  appliquées aux céréales dans les plus anciennes langues, les traditions les
  plus anciennes, les plus anciens monuments sculptés, avec les récits de la Bible, en rapprochant
  l’origine et les migrations du culte de Cérès, qui ne sont probablement que
  les migrations de la plante, avec les figures de l’Épi, représenté sur
  les zodiaques dans le signe de la
   Vierge, avec les céréales elles-mêmes trouvées dans les
  tombeaux de Thèbes, et en appliquant ensuite aux genres triticum et hordeum
  cette règle de critique adoptée par les plus savants botanistes[4]. Lorsque la patrie d’une espèce cultivée est inconnue, le
  pays qui renferme le plus grand nombre d’espèces indiquées de ce genre doit
  être regardé comme la patrie probable de cette espèce.

  Je procéderai d’abord par une méthode d’exclusion qui
  resserrera beaucoup la zone qu’on peut attribuer pour patrie aux céréales.

  Le blé[5] et l’orge[6] gèlent souvent
  dans nos climats ; ils ne vivent ni dans les contrées équatoriales d’une
  hauteur médiocre, ni au-delà des tropiques, à une très haute élévation
  au-dessus du niveau de la mer. Cette circonstance doit faire présumer qu’ils
  sont originaires d’un pays tempéré[7], soit par la
  latitude, soit par sa hauteur absolue.

  On sait positivement que leur reproduction spontanée
  n’existe ni dans l’Europe, ni dans toutes les parties de l’ancien et du
  nouveau continent où les Européens ont porté leurs colonies et cultivé ces
  grains si utiles pour les progrès de la civilisation et le bonheur de la
  société. Théophraste[8] dit qu’en Égypte
  et dans plusieurs autres lieux, le blé et l’orge sont bisannuels, et qu’après
  avoir été coupés, ils produisent de racine un autre épi l’année suivante : Φύεται
  δέ xαί άπό τών
  ριζών πυρός, xαί
  xριθή, πολλαχοΰ
  τώ ύστέρω έτει.
  C’est une preuve que dans ces contrées ces grains étaient plus rapprochés du
  lieu de leur origine.

  On peut supposer avec beaucoup de probabilité que les
  céréales n’existent pas à l’état sauvage dans les vastes contrées habitées
  par les peuples chasseurs et nomades ; car ces peuples auraient changé
  assurément une nourriture incertaine et précaire pour un aliment agréable,
  qui leur offrait des produits abondants, devait augmenter leur population,
  concentrer leurs forces, assurer l’existence et le bonheur de leurs familles.

  Les Égyptiens, les Hébreux, les Grecs, plusieurs peuples
  de l’Asie et de l’Europe, nous offrent l’exemple de ce passage de la vie
  nomade à la vie agricole sitôt qu’ils ont découvert les céréales ou qu’on les
  a importées dans leurs pays.

  Maintenant que la philologie et l’histoire naturelle nous
  ont donné des lumières précises sur les anciennes migrations des peuples, sur
  l’origine des langues anciennes et modernes de l’Europe, sur celle de nos
  animaux domestiques et de nos plantes usuelles, nous nous servirons de ce
  nouvel instrument pour parvenir à déterminer la région d’où ont été importées
  chez nous les céréales. J’emploierai toujours la méthode d’exclusion, en parcourant
  le globe de l’est à l’ouest.

  La Chine
  ne peut pas être la patrie de l’orge et du blé ; car, dans les anciens
  caractères qui ont servi à former l’écriture chinoise, le riz et le millet
  sont au premier rang, et l’on n’y voit pas encore l’orge et le froment. J’en
  ai pour garant l’autorité imposante d’Abel-Rémusat[9].

  Dans l’Inde, le froment n’a que deux noms, godhûma et
  sumanas. Le premier document dans lequel on trouve le mot godhûma avec la
  signification de froment est de beaucoup postérieur à la mention des céréales
  dans les hiéroglyphes égyptiens, dans la Genèse, dans Homère et Hésiode ; ce mot n’a
  d’ailleurs aucune ressemblance avec les noms des céréales en égyptien, en
  hébreu et en grec.

  Nous savons au contraire que le riz est originaire de
  l’Inde ; aussi le mot sanscrit vrihi
  est-il la racine incontestable de l’όρυζα grec et de tous les noms de ce
  grain dans les langues anciennes et modernes[10]. Les céréales ne
  sont point originaires de la
   Tartarie ; l’épi de blé ne se trouve point sur le zodiaque
  tartare. En turc, le froment s’appelle boghdaï,
  l’orge, kèchkèk, l’épeautre, chinthah, comme en arabe[11]. En arménien, tsoriean est le froment pur, l’épeautre, tzavar, l’orge, kari.

  Le nom du blé est agd
  en pelhvi, en persan, guendum. Tous
  ces noms n’ont aucune analogie avec ceux des langues égyptienne, hébraïque,
  grecque et latine.

  Suivant Moïse de Chorène[12], l’orge se
  trouve sauvage sur les bords de l’Araxe ou du Kur, en Géorgie ; aussi le nom
  arménien, kari, de cette graminée
  est-il presque identique avec xρϊ ou xριθή, qui la désigne dans la langue
  grecque.

  Le nom générique du froment, dans les hiéroglyphes
  égyptiens, est har, selon Salvolini ;
  en hébreu, bar ; en arabe, bourr[13] ; en grec, πυρός
  ; en latin, far, et en celtique, bara. Cette analogie de noms est frappante,
  surtout chez ceux de ces peuples dont la langue dérive presque entièrement
  des idiomes indo-persans. Car la brebis, dont l’origine est asiatique, se
  nomme en sanscrit kurari ; en celtique
  irlandais, caora[14]. Bahusa, truie en sanscrit, a fait en celtique
  le sanglier baez et le cornique bahet. Le suédois basse
  signifie aussi sanglier, tandis que l’allemand bache
  a conservé le sens de truie[15]. Or, nous savons
  que ces deux animaux domestiques sont originaires, la brebis de l’Asie
  orientale, et le cochon de l’Inde. Enfin n’est-il pas remarquable qu’à
  l’extrémité de l’Occident, dans une population celtique, dont la langue est
  presque entièrement dérivée de l’idiome sanscrit, les deux mots pain et vin, bara, gouin,
  soient absolument identiques avec les mots hébreux qui ont formé le πυρός
  ; et le far, l’οϊνος et le vinum des Grecs et des Latins ? et ne peut-on,
  sans trop d’invraisemblance, y voir une trace de l’importation, par un peuple
  sémitique, de ces deux plantes qui étaient originaires de sa patrie, et qu’il
  avait cultivées le premier dès l’aurore de la civilisations ? Ne semble-t-il
  pas qu’on suive en quelque sorte, de l’orient à l’occident, les migrations de
  la plante dans la filiation du langage et dans l’identité de l’étymologie ?

  Selon les plus anciens monuments de l’histoire égyptienne,
  c’est près de Nysa ou Bethsané, dans la vallée du Jourdain, qu’Iris et Osiris
  trouvèrent à l’état sauvage le blé, l’orge et la vigne.

  Il s’agit d’abord de fixer la position de cette ville de
  Nysa. Homère est le plus ancien auteur qui en ait parlé. Il y a, dit-il, une
  ville de Nysa, située sur une haute montagne couverte d’arbres fleuris, assez
  loin de la Phénicie,
  plus près des eaux de l’Égypte.

  Ce passage[16] et quatre autres
  de Diodore[17]
  fixent d’une tisanière générale la position de Nysa dans l’Arabie, entre le
  Nil et la Phénicie.

  Pline[18] est plus précis
  : il met Nysa en Palestine, sur les frontières de l’Arabie. Philadelphiam, Raphanam, omnia in Arabiam recedentia, SCYTHOPOLIM, ANTEA NYSAM, a Libero patre, sepulta ibi nutrice. Etienne
  de Byzance[19]
  est du même avis : Nysa ou Scythopolis, dit-il, ville de la Cœlésyrie (dans l’Ammonite) ;
  et Josèphe nous apprend[20] que cette ville
  de Nysa, nommée ensuite par les Grecs Scythopolis, s’appelait de son temps
  Bethsané, et était située au bout d’une grande plaine, au-delà du Jourdain.

  La position de cette ville est donc établie par les textes
  positifs de Diodore, de Pline, de Josèphe, d’Etienne. Nysa, Scythopolis et
  Bethsané sont la même cité. Du temps d’Osiris et même de Diodore, comme les
  limites de l’Arabie ont toujours été très indéterminées, la portion de la Palestine voisine de
  l’Arabie a pu être comprise sous le nom générique de la Syrie ou de la Péninsule arabique
  dont elle fait partie. L’épithète εύδαίμων, donnée à
  l’Arabie par Diodore (I,
  15), doit être considérée comme une glose insérée dans le texte, ou
  comme une épithète d’ornement, appliquée à tous les terrains fertiles ou
  remarquables par des productions précieuses, d’autant plus que ce même
  Diodore, en parlant de la ville de Nysa qu’Osiris bâtit dans l’Inde, en
  mémoire de l’autre ville de Nysa xατ’ Αϊγυπτον,
  où il avait été élevé, ne fait plus mention de l’Arabie Heureuse, et qu’en un
  autre endroit (IV, 2)
  il place cette même Nysa vers l’Arabie, entre la Phénicie et le Nil.
  Dans l’ancienne histoire de Java, l’orge est regardée comme une plante importée,
  et se nomme Jawa nusa[21]. Serait-ce une
  vieille tradition de l’origine et de l’ancienne introduction de cette céréale
  ? Je ne présente cette idée que comme un doute ; mais l’identité de nom est
  frappante. Une autre raison, tirée de la patrie bien connue d’une plante
  fameuse, vient à l’appui des géographes que j’ai cités, et doit fixer
  irrévocablement en Palestine la position de Nysa. C’est auprès de Nysa
  qu’Osiris et le Bacchus égyptien, regardés par Diodore et les Grecs les plus
  instruits comme un seul et même roi, trouvent la vigne sauvage en général
  suspendue ou mariée aux arbres[22]. C’est aussi
  dans la terre de Canaan que Noé découvre la vigne[23]. On connaît la
  grosseur des grappes de raisin rapportées à Moïse des environs d’Hébron[24] ; or, on sait
  que la vigne est un arbrisseau affecté en général au bassin de la
  Méditerranée[25]
  ; il ne croît spontanément ni dans l’Éthiopie, ni dans l’Arabie proprement
  dite, ni même dans l’Égypte. Ainsi les livres sacrés, l’histoire ancienne des
  Égyptiens et l’histoire naturelle s’accordent sur ce point important. C’est
  dans la Palestine
  que l’agriculture a commencé ; on y a d’abord trouvé le blé, l’orge, puis la
  vigne, qu’Osiris a importée dans la
   Haute Égypte, et dont les descendants de Seth et de Caïn
  ont perfectionné la culture. Ce fait historique, que j’appuierai bientôt de
  grandes probabilités, découle immédiatement de la position de la ville de
  Nysa, qu’il s’agissait de fixer, et que j’espère avoir maintenant déterminée
  avec assez de précision.

  C’est donc dans la vallée du Jourdain que, selon les
  traditions égyptiennes, Isis et Osiris trouvèrent à l’état sauvage le blé,
  l’orge et la vigne, qu’ils transportèrent en Égypte, dont ils enseignèrent la
  culture et dont ils montrèrent l’utilité aux Égyptiens.

  L’histoire égyptienne assure, dit Diodore[26], qu’Osiris, originaire de Nysa, située dans l’Arabie
  fertile qui avoisine l’Égypte, aima l’agriculture, et trouva la vigne dans
  les environs de sa ville natale. Cet arbrisseau y était sauvage, très
  abondant, et en général suspendu aux arbres.

  C’est là aussi, dit
  toujours Diodore (I,
  14), qu’Isis trouva le blé et l’orge,
  croissant au hasard dans le pays, parmi les autres plantes, mais inconnu aux
  hommes.

  Des fêtes où l’on portait des gerbes de blé et des vases
  pleins de blé et d’orge, servirent à conserver la mémoire de cette grande
  découverte, qui fit cesser chez les Égyptiens l’horrible usage de
  l’anthropophagie. Diodore cite même les écrivains qui assuraient qu’à Nysa,
  une colonne avec une inscription en caractères sacrés, ίεροϊς
  γράμμασιν, attestait
  cette découverte d’Isis. Elle portait[27] : Je suis la reine de toute cette contrée ; je suis la femme
  et la sœur d’Osiris. Je suis celle qui ai fait, la première, connaître les
  grains aux mortels. Je suis celle qui se lève dans la constellation du Chien.
  Réjouis-toi, Égypte, ma nourrice.

  C’est aussi dans la Palestine que, selon la Genèse, les céréales ont
  été découvertes et que l’agriculture a commencé[28].

  Moïse, dans le Deutéronome, rappelle au peuple hébreu
  cette circonstance qui devait lui rendre la Terre Promise plus
  désirable encore et plus chère.

  Dieu, lui dit-il[29], t’introduira dans une bonne terre, une terre pleine de
  ruisseaux et de fontaines, la terre du froment, de l’orge et de la vigne, où
  naissent le figuier, le grenadier et l’olivier, une terre d’huile et de miel,
  dont le fer sont les pierres, et des montagnes de laquelle on extrait le
  cuivre métallique.

  C’est aussi dans la Palestine que Noé trouve la vigne[30] ; c’est la
  patrie du bitume[31]. C’est cette
  même Palestine, la terre du blé, de l’orge et du vin[32], que la Bible nous représente
  comme la patrie ou le séjour du cèdre du Liban, du baumier (Amyris opobalsamum), du Solanum
  melongena, du palmier dattier, du figuier sycomore ; c’est le pays
  du dromadaire, du chacal, du daman, de la gerboise, du lion, de l’ours et de
  la gazelle. L’histoire égyptienne et l’histoire hébraïque s’accordent tout à
  fait sur l’origine des céréales, de la vigne et de l’olivier.

  Voyons si la
   Palestine réunit effectivement le concours des diverses
  circonstances que j’ai présentées d’après les plus anciens monuments. Si,
  l’origine des céréales n’étant pas encore bien établie, la patrie, l’habitat
  des différentes espèces de végétaux, de minéraux et d’animaux indiqués, a
  néanmoins été constatée avec certitude, nous connaîtrons déjà un des termes
  de la proposition, et il nous deviendra facile d’éliminer l’inconnu.

  Or, tous les savants qui ont visité la Palestine y ont
  constaté l’indigénat de la vigne, de l’olivier, du grenadier et du figuier.
  Ils y ont trouvé à l’état sauvage, le cèdre, le figuier sycomore, les pins et
  les palmiers ; l’existence dans cette contrée du baumier (Amyris opobalsamum) et du Cupremas
  phœnicea, du daman, de l’ours, du lion, du chacal, de la gazelle
  et de l’abeille, a été vérifiée ; la présence des mines de fer, de cuivre, et
  des lacs de bitume, a été mise hors de doute. On voit aussi que l’existence,
  dans la môme contrée, de végétaux à qui une grande chaleur est nécessaire, et
  d’autres qui se plaisent dans un climat froid ou tempéré, tels que les
  palmiers et le cèdre, le baumier et la vigne, circonscrit beaucoup le terrain
  et indique positivement un pays de montagnes, susceptible, par la différence
  de son élévation, de températures très variées.

  Maintenant, puisque les assertions des traditions ou des
  histoires hébraïques et égyptiennes se trou-vent confirmées sur tous ces
  points, il y a, ce me semble, une grande probabilité qu’elles se vérifieront
  aussi pour le froment et l’orge, qu’elles as-surent être indigènes dans la Judée, et dont une trop
  ancienne culture nous avait fait perdre l’origine.

  Ce fait, assez intéressant pour l’histoire de la botanique
  et de la civilisation, ne serait peut-être plus mis en doute si des
  botanistes, occupés de ce genre de recherches, fussent restés plusieurs
  années sur les lieux et eussent été à même, pendant ce séjour, de distinguer
  positivement les espèces reproduites momentanément dans des cultures
  abandonnées des espèces véritablement sauvages et indigènes.

  Théophraste, dans son Histoire des plantes (VIII, 7), nous dit
  que, dans l’Égypte et dans plusieurs autres lieux, le blé et l’orge
  repoussent de leurs racines après avoir été coupés, et produisent encore des
  épis une seconde année. Ce fait, que j’ai déjà signalé et que l’on n’a jamais
  vu se produire en Europe, semble indiquer que ces céréales se trouvent, sinon
  dans leur patrie, au moins très près du lieu de leur origine.

  M. de Labillardière a observé dans une contrée voisine et
  m’a transmis un fait qui confirme entièrement l’observation curieuse de Théophraste.
  Il a vu auprès de Baalbek, en Syrie, du blé se reproduire pendant deux ans
  consécutifs, et, dans un autre endroit, du froment, que la sécheresse avait
  empêché de germer, se développer et fructifier la troisième année, dans ce
  même champ resté sans culture. Cette circonstance n’a été observée dans
  aucune autre contrée où l’on cultive nos céréales, et tend à prouver que les
  chaînes du Liban, du Kurdistan et peut-être de l’Arménie, sont le pays d’où
  l’orge et le blé tirent leur origine. Olivier[33], dit positivement
  que dans la Mésopotamie,
  près d’Anah, sur l’Euphrate, il a trouvé le froment, l’orge et l’épeautre à
  l’état sauvage. Ailleurs[34], il assure les
  avoir rencontrés à une journée d’Amadan. Le botaniste Michaux, qui a voyagé
  en Arménie et en Mésopotamie, affirme aussi qu’il a trouvé l’épeautre sauvage
  près d’Amadan, et un fragment de Bérose[35] nous apprend que
  la Babylonie,
  c’est-à-dire la plaine située entre l’Euphrate et le Tigre, produisait
  spontanément le blé, l’orge, le sésame et le lupin, plantes auxquelles la Bible ajoute[36] la vigne et
  l’olivier. Tous ces faits, comme on le voit, se contrôlent, se vérifient
  mutuellement, et apportent une grande somme de probabilités pour faire
  attribuer à la zone que j’ai indiquée l’origine et la patrie des céréales.

  Je prévois deux objections qu’on pourrait me faire, l’une
  que le blé (chittah, barah,
  πυρός
  ou triticum) et l’orge (hordeum ou xριθή),
  indiqués par la Bible
  et les historiens de l’Égypte, peuvent n’être pas les espèces cultivées
  aujourd’hui sous ce nom ;

  L’autre, que ces espèces peuvent être fort différentes de
  leur état primitif et avoir été améliorées, dénaturées par la culture.

  Je répondrai à la première objection, que les espèces
  simples à trois étamines, telles que les graminées, changent peu ou point par
  la culture ; de plus, que le blé trouvé dans les vases fermés, tirés des
  tombeaux des rois à Thèbes[37] et dont la
  forme, la couleur avaient été, grâce au bienfait de ce climat, et à
  l’embaumement avec le bitume, entièrement conservées, a paru à M. Delille et
  aux savants de la commission d’Égypte tout à fait identique avec notre
  froment actuel. D’ailleurs la culture du blé n’a point été interrompue en
  Égypte et en Palestine depuis l’époque où elle y a commencé, et ces plantes
  ont toujours gardé le même nom. Les épis représentés sur les zodiaques peints
  de Thèbes et d’Esné, les blés figurés dans les scènes d’agriculture
  d’Eleithuia, qui sont aussi d’une très haute antiquité, ont paru de même
  offrir une exacte ressemblance avec nos céréales. J’ajouterai que le blé
  cultivé en Égypte, par la longueur de ses barbes et par son épi carré, est
  facile à distinguer ; c’est celui qu’on voit sur les monuments.

  En juillet 1896,
   M. Brown, l’un des plus habiles botanistes de notre
  siècle, m’a fourni ce fait remarquable et m’a autorisé à le publier : Dans les pains extraits des hypogées de la Haute Égypte et rapportés
  par M. Heninken, M. Brown a trouvé plusieurs glumes d’orge entières et
  parfaitement semblables à celles de l’orge cultivée aujourd’hui. Il a
  reconnu, à la base de ces glumes d’orge antique égyptienne, un petit rudiment
  dont l’existence n’est pas consignée dans les descriptions des botanistes
  modernes. M. Brown s’est assuré que ce rudiment se trouvait tout semblable,
  et à la même place, sur les balles de l’orge que nous cultivons. C’est une
  preuve sans réplique que depuis deux mille ans au moins cette espèce de
  céréales n’a pas été altérée, ni même modifiée par la culture dans la moindre
  de ses parties.

  L’Exode nous en offre même une autre assez positive, en indiquant
  l’époque de la maturité du blé et de l’orge. Dans une des plaies de l’Égypte,
  celle de la grêle, le lin et l’orge furent détruits ; car l’orge était
  montée, et le lin était en graine. Le froment et l’olyre ou l’épeautre ne
  furent pas détruits parce qu’ils mûrissent tard[38].

  Or, nous savons que dans les climats chauds l’orge et le
  lin mûrissent avant le blé et l’épeautre. M. Delille m’a confirmé ce fait
  pour le blé, l’orge et le lin. L’épeautre ou l’olyre n’est plus cultivé en
  Égypte.

  Quant à l’objection de la dégénérescence ou du changement
  de ces espèces par la culture, ce blé des tombeaux de Thèbes, qui compte
  peut-être trente à quarante siècles d’existence[39], les grains plus
  modernes trouvés à Herculanum, à Pompéi, à Royat en Auvergne, et qui n’ont à
  la vérité que dix-sept cents ans d’ancienneté, prouvent que, depuis ce temps
  au moins, l’espèce n’a point changé de forme.

  Il y a cependant un blé qu’Homère désigne sous le nom de μίxρους
  πυρούς, de μελιηδέα
  πυρόν[40], qui ne me
  semble pas devoir être notre froment ; car il le donne pour nourriture aux
  chevaux[41].
  Or, Galien avait déjà observé[42] que l’usage de
  ce grain est très nuisible à ces animaux ; ce fait a été confirmé dans les
  dernières guerres, où la nécessité a souvent forcé de nourrir les chevaux
  avec du blé et où une grande mortalité a toujours suivi l’usage de cet
  aliment.

  Il serait à désirer qu’on fit des expériences pour
  constater cette observation ; car les chevaux se nourrissent très bien avec
  du pain et même avec du poisson sec[43], mêlé, à la
  vérité, de fourrage et d’avoine. Le pain seul leur suffirait-il ? C’est un
  essai à faire.

  M. Magendie a observé que les lapins et les cabiais ou
  cochons d’Inde, qui, comme les chevaux, sont herbivores, meurent quand on les
  nourrit seulement avec du froment, mais vivent très bien de chair et de pain
  mêlés aux végétaux.

  L’épithète de μίxρους
  appliquée à ce blé me porterait à croire qu’Homère a voulu indiquer ici
  l’épeautre (triticum spelta), dont les grains sont
  plus petits que ceux du froment.

  Il n’est pas étonnant que l’assertion d’Homère[44], de Diodore (V, 2) et de Bérose,
  qui donnent pour patrie au froment, les deux premiers la Sicile, le troisième la
  Babylonie[45],
  ait trouvé peu de croyance. Celle de Heintzelman, rapportée par Linnée[46], qui assigne
  pour patrie au triticum œstivum le
  pays des Baskires, n’est pas plus admise. Le froment d’été, qui, selon
  Strabon (XV),
  croît naturellement dans le pays des Musicans, province du nord de l’Inde, n’y
  a point été trouvé à l’état sauvage par les botanistes anglais.

  On avait imprimé dans la Bibliothèque
  britannique qu’un petit froment d’été avait été envoyé, sous le nom de hillwheat, à M. Banks, des provinces du
  Bengale, comme y étant indigène. M. Brown a bien voulu, sur ma demande,
  vérifier ce fait dans l’herbier de M. Banks. Ce blé a été recueilli et envoyé
  en Angleterre par une dame ; son état sauvage n’est nullement constaté, ni
  même son identité avec les triticum.

  On a rejeté aussi les témoignages de Moïse de Chorène[47], de Marc Pol[48] et de Bérose qui
  donnent pour patrie à l’orge, le premier, les bords de l’Araxe ou du Kur en
  Géorgie, le second, le Balaschiana, province de l’Inde septentrionale, et le
  troisième, la Babylonie.

  Enfin, Théophraste et Pline lui donnent les Indes pour
  patrie[49], et Pausanias (I, 38), dont
  l’opinion a été adoptée par le savant Barthélemy[50], le fait venir
  avec Cybèle de la Phrygie.

  L’origine de l’épeautre (triticum spelta)
  n’est pas non plus regardée comme certaine, quoique le savant botaniste
  Michaux ait rapporté cette plante des environs d’Amadan, où il a cru la
  trouver sauvage, et que des graines envoyées et semées par M. Bose aient
  donné le véritable épeautre.

  Il faut reléguer au rang des fables l’origine que Pline[51] attribue au
  seigle. Il lui assigne le pays des Taurins et les Alpes pour patrie ;
  peut-être même le mot secate
  désigne-t-il, dans Pline, une espèce toute différente de la nôtre[52] ?

  Le blé dur où triticum durum
  paraît être cultivé depuis très longtemps en Afrique, où M. Desfontaines l’a
  observé avec soin ; mais on croit que ce n’est qu’une variété du triticum turgidum.

  Le peu de foi qu’on a ajoutée à ces diverses assertions
  tient à ce que les voyageurs n’ont pas fait un assez long séjour dans le pays
  pour distinguer avec certitude l’individu sauvage de l’individu provenant
  d’une culture abandonnée.

  L’origine et la patrie des céréales étaient donc un
  problème historique qui restait encore à résoudre. Essayons si nous ne
  pourrons pas nous approcher de cette solution par un examen attentif des
  divers zodiaques connus.

  L’examen des zodiaques dans lesquels les différents
  peuples ont placé les objets de leurs affections, de leur culture, les
  animaux avec lesquels ils avaient des rapports plus habituels, ou plutôt les
  animaux dont la reproduction, les végétaux dont la maturité rappelaient une
  époque constante, peut encore servir à éclairer le sujet que je traite. Ceux
  des peuples agricoles, nomades et chasseurs diffèrent totalement les uns des
  autres, comme M. de Humboldt l’a déjà remarqué en expliquant le zodiaque
  mexicain[53].

  Ainsi, la
   Cérès mexicaine, ou la déesse de l’agriculture, est
  représentée avec une tige de maïs dans la main.

  Le blé n’est point aussi l’emblème du dieu de
  l’agriculture adoré chez les Chinois ; l’orge ni le froment ne se trouvent
  point dans les signes simples des caractères chinois, dont l’invention
  remonte à 2200 ans avant l’ère chrétienne ; le riz, au contraire, et le
  millet y sont exprimés[54].

  L’épi ne paraît pas non plus comme emblème dans le signe
  de la Vierge
  de la sphère arabe d’Abd-Arrahman, ni dans les zodiaques indiens.

  Le blé ne faisait la principale nourriture ni des Chinois,
  ni des Indiens, ni des Arabes.

  Tous les zodiaques égyptiens, au contraire, représentent
  la constellation de la Vierge,
  de Cérès ou d’Isis, sous la forme d’une femme portant un épi qu’elle tient,
  soit à deux mains, soit d’une seule main[55].

  Les zodiaques grecs et romains, qui dérivent de cette
  source, offrent le même emblème. Ne peut-on pas en tirer cette induction que
  le blé, dont nous voyons l’épi dans la main de la déesse de l’agriculture,
  était originaire des pays où les zodiaques ont été sculptés ; que le temps de
  sa maturité formait une époque de l’année agricole ; qu’il était, en Égypte,
  la principale nourriture comme le maïs au Mexique, et que la reconnaissance
  de ces différents peuples a placé dans le ciel le végétal qui était le plus
  utile à leur existence. Les zodiaques indo-persans n’offrent pas non plus cet
  emblème, quoiqu’on ait voulu assigner la Bactriane pour patrie à nos céréales.

  Je ne ferai que rappeler ici, car il est inutile
  d’insister sur un fait aussi connu, que la Cérès des Grecs n’est autre chose que l’Isis ;
  que c’est une divinité d’origine égyptienne ; que les Grecs, dans les
  premiers temps de leur existence, se nourrissaient principalement de glands,
  non de ceux du quercus robur, mais
  probablement de ceux du quercus ballota,
  qu’on mange encore aujourd’hui dans l’Espagne, dans l’Afrique et dans le
  Levant ; enfin, que c’est seulement depuis l’arrivée des colonies
  phéniciennes et égyptiennes, que le culte de Cérès ou d’Isis s’est introduit
  dans leur pays avec la culture des céréales qui lui avaient donné naissance.

  Vous ne trouvez au contraire de divinité présidant aux
  céréales, ni dans l’Inde, ni dans la Bactriane, qu’on avait, sans aucunes preuves,
  désignées comme la patrie de l’orge et du froment.

  Toutes les traditions historiques et mythologiques, les
  voyages d’Osiris et d’Hermès, de Cérès et de Triptolème, dans le but de
  répandre la culture des céréales, nous indiquent les migrations successives
  de ces plantes alimentaires, et nous offrent toujours pour premier point de
  départ l’Égypte et la Phénicie[56].

  Il me reste maintenant à appliquer aux genres triticum et hordeum
  la règle de critique dont j’ai parlé au commencement de ce mémoire.

  M. Brown, l’un des botanistes les plus distingués de notre
  époque, a employé cette méthode pour        s
  déterminer la patrie de certaines plantes dont la culture est aujourd’hui
  très ancienne et très répandue en Afrique et en Amérique.

  On peut, dit-il[57], assurer avec confiance que le maïs, le manioc ou la
  cassave, ont été apportés d’Amérique en Afrique, ainsi que l’arbre à pain, le
  capsicum, le papayer et le tabac, tandis que le bananier, le
  citronnier, l’oranger, le tamarin et la canne à sucre sont d’origine
  asiatique.

  Dans la première partie de cet
  essai, dit M. Brown, j’ai avancé
  qu’une recherche attentive et faite avec soin de la distribution géographique
  de certains genres pouvait faire connaître de quels pays sont originaires les
  plantes actuellement dispersées sur la surface du globe. On peut déterminer
  ainsi qu’il suit le degré de certitude qui peut dériver de la source à
  laquelle on remonte. Dans les cas douteux, où les arguments sont de force
  égale, il devra paraître plus probable que la plante en question doit
  appartenir au pays dans lequel toutes les autres espèces du même genre sont certainement
  indigènes, que dans celui où il n’existe qu’une seule espèce du genre connu.

  M. Brown suit ce raisonnement ; il conclut que le bananier,
  dont on trouve cinq espèces distinctes dans l’Asie équinoxiale, tandis qu’on
  n’en a pas trouvé une seule autre espèce en Amérique, est d’origine
  asiatique. Il applique le même argument au papayer (carica papaya),
  au capsicum et au nicotiana, auxquels il assigne de cette manière
  une origine américaine.

  Je ferai usage de cette règle pour les genres triticum, hordeum
  et secale.

  On verra, en consultant les catalogues les plus complets
  des plantes connues aujourd’hui, que presque toutes les espèces des genres triticum, hordeum
  et secale, dont l’habitat est connu,
  sont indigènes dans le Levant.

  Il est juste néanmoins de convenir que cet argument,
  appliqué à un groupe nombreux en espèces, tel que les céréales, que M. Kunth
  a compris sous le nom général de hordéacées, est moins positif que
  lorsqu’on l’emploie pour des genres offrant un petit nombre d’espèces, et
  dont l’habitation est restreinte à une zone plus resserrée. On peut
  m’objecter aussi que le concours des mêmes influences cosmiques (et je comprends sous cette
  dénomination abrégée toutes les circonstances nécessaires à la production et
  à la conservation de l’espèce, telles que température moyenne, chaleur
  estivale, élévation du sol, latitude, humidité, nature du terrain),
  que la reproduction, dis-je, des mêmes circonstances a dû faire naître des
  végétaux semblables dans les divers continents, et que les monocotylédones,
  par exemple, dont l’organisation est plus simple, ont un plus grand nombre
  d’analogues dans les régions des diverses parties du monde qui ont de
  l’analogie entre elles.

  Cependant, pour me borner aux graminées et à un seul
  exemple frappant, le rapport, dans l’Amérique septentrionale et la Scandinavie, entre
  les plantes propres à chaque pays et celles qui sont communes à tous les
  deux, est de 6 2/3
  à 1 ; celui des dicotylédones est de 10 ½ à 1[58]. Si l’on
  resserre la comparaison et qu’on la restreigne à deux genres, le triticum et l’hordeum,
  si l’on prend pour base la
   Syrie, l’Égypte, la Barbarie et l’Amérique équatoriale, on
  reconnaîtra que le Levant, le bassin de la Méditerranée
  renferment la plus grande quantité d’espèces des genres hordeum et triticum
  ; or, ce qui est un fait assez singulier, MM. de Humboldt et Bonpland n’ont
  trouvé en Amérique qu’un seul hordeum,
  l’hordeum ascendens ; ils n’y ont vu
  aucune espèce de triticum.

  Il faudrait, de plus, pour que l’objection que j’ai
  rapportée eût de la force dans ce cas particulier, trouver, pour la patrie
  des céréales, un pays qui, par sa latitude, son élévation au-dessus du niveau
  de la mer, réunit le concours des influences cosmiques propres à la fois aux
  régions alpines ou sub-alpines et aux contrées équatoriales.

  Maintenant, d’après les faits que j’ai développés plus
  haut, ne sera-t-on pas disposé à convenir que la ville de Nysa, patrie du blé
  et de l’orge, est la même que Scythopolis ou Bethsané, et est située dans la
  vallée du Jourdain ; que l’identité du blé et de l’orge cultivés anciennement
  en Égypte et en Palestine avec nos céréales est certaine ; que l’habitat
  de tous les végétaux, animaux, minéraux, indiqués par les monuments les plus
  anciens, comme existant dans la patrie de l’orge et du blé, a été constaté
  avec certitude ; que la comparaison des divers zodiaques, les migrations du
  culte de Cérès confirment cette origine des céréales ; enfin, que le plus
  grand nombre d’espèces des genres triticum,
  hordeum et secale
  dont l’habitat est connu, étant indigènes dans le Levant, les témoignages de
  l’histoire s’accordent assez bien avec les règles de critique établies par la
  science, et que la vallée du Jourdain, la chaîne du Liban, ou la partie de la Palestine et de la Syrie qui avoisine
  l’Arabie, doit être, avec une grande probabilité, assignée pour patrie à nos
  céréales ?

  Un des faits les plus probants en faveur de cette
  conclusion, est celui que j’ai déjà signalé d’après l’observation de M. de
  Labillardière. Il a vu auprès de Baalbek, en Syrie, du blé, que pendant deux
  ans consécutifs la sécheresse avait empêché de germer, se développer et
  fructifier la troisième année dans le même champ resté sans culture. Cette
  circonstance n’a été observée dans aucune autre contrée où l’on cultive nos
  céréales, et tend à prouver que la chaîne du Liban est le véritable pays d’où
  l’orge et le blé tirent leur origine.

  Reprenons maintenant l’examen de la culture du blé en
  Italie.
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CHAPITRE XI. — Rapport de la semence au produit.





 
  	
   

  On sème, dit Varron (I, XLIV, 1-2), par jugère (demi arpent) quatre modius
  de fèves, cinq de froment, six d’orge, dix de far ou épeautre[1], mais dans
  quelques localités un peu plus ou un peu moins ; plus si le sol est compact ;
  moins s’il est maigre. C’est pourquoi vous observerez quelle est dans le pays
  la proportion usitée, afin de vous régler sur ce que comportent le canton et
  la nature de la terre, puisque le même grain rapporte ici dix pour un,
  ailleurs quinze pour un, comme en Étrurie et dans quelques cantons de
  l’Italie. On dit même que       dans le
  territoire de Sybaris, en Syrie près de Garada, et à Byzacium en Afrique, on
  recueille cent modius pour un. Il est aussi fort important de distinguer,
  quand vous semez, si c’est une terre neuve ou une terre qui soit ensemencée
  tous les ans et qu’on appelle restibilis, ou un guéret qui se repose
  de deux années l’une.

    Tout ce chapitre de
  Varron est très curieux. Il donne une nouvelle preuve de la sagesse de son
  esprit et de la précision avec laquelle il a soin de classer et d’apprécier
  les faits ; car, après avoir cité, d’après ses propres observations e
  quelques cantons de l’Italie où le produit est de dix et de quinze grains
  pour un, il exprime son doute sur des produits extraordinaires par cette
  formule : on dit même, dicunt etiam,
  qu’à Sybaris, à Garada et à Byzacium on recueille cent modius pour un.

  Plusieurs personnes, entre autres M. Dikson, dans son
  ouvrage sur l’Agriculture des anciens[2], se sont trompées
  en admettant que le rapport des terres à blé de l’Italie était alors, en
  terme moyen, de dix pour un, tandis que Varron ne cite dans ce passage que
  les cas extraordinaires de fertilité qu’il a observés. Un passage formel de
  Cicéron, contemporain de Varron, lève tous les doutes. Le territoire des
  Léontins, en Sicile, était renommé par sa fécondité. Pline (XVIII, 21) dit que
  quelques champs y rendaient cent grains pour un ; or Cicéron, qui, je l’ai
  déjà dit, avait administré la
   Sicile en qualité de questeur, qui, pendant le procès qu’il
  intenta contre Verrès, était venu y prendre les renseignements les plus
  exacts, et qui accuse spécialement ce préteur d’exaction dans la levée de la
  dîme, Cicéron s’exprime ainsi sur le rapport de la semence au produit[3] : Dans les terres des Léontins un médimne de froment peut
  être regardé comme la quantité ordinaire et exacte qui se sème par jugère (demi arpent). Lorsque les terres rendent huit pour un[4], c’est un bon produit. Lorsque toutes les circonstances
  sont favorables, on obtient dix pour un. Quand cela arrive par hasard, la
  dîme égale la quantité semée, c’est-à-dire que, quel que soit le nombre de
  jugères ensemencés, on doit un médimne par jugère pour la dîme. Il
  ajoute plus loin : Un médimne par jugère est donc
  tout ce qu’on doit au décimateur, lorsque la terre, ce qui arrive très
  rarement, produit dix pour un.

  Columelle dit positivement (III, XXI, 4) que le produit des terres à
  blé dans la majeure partie de l’Italie n’est que de quatre pour un[5] : Nam frumenta, majore quidem parte Italiæ, quando cum
  quarto responderint, via meminisse possumus. Tous ces nombres
  s’accordent parfaitement, comme on voit. Les terres fécondes des Léontins,
  quelques cantons privilégiés de l’Italie et de l’Étrurie rendaient huit, dix
  et quinze grains pour un ; mais la moyenne n’était que de quatre pour un, du
  temps de Columelle, dans la plus grande partie de l’Italie.

  Très peu d’endroits, dans la Toscane, rendent
  maintenant dix grains pour un en blé[6]. Le val d’Arno ne
  rapporte guère plus de six pour un[7].

  Quelques terres, dans l’immense plaine de la Pouille, donnaient, en
  1767, douze, quinze et même dix-huit boisseaux pour un. Le sol est une glaise
  légère, sablonneuse et peu profonde ; c’est ce que nous apprend Jean Symonds,
  professeur d’histoire moderne à Cambridge, qui a employé quatre ans
  consécutifs à parcourir et à observer l’Italie sous le rapport de
  l’agriculture, et dont les observations ont été imprimées à la suite du voyage
  d’Arthur Young en Italie[8].

  La marche d’Ancône, dont le sol est, une bonne terre
  forte, tirant un peu sur l’argile, rend, dans les saisons favorables, environ
  dix pour un[9].

  Le val de Chiana, qui, dans le XVIIe siècle, n’était presque qu’un
  lac et un marais pestilentiel, a été desséché, et le blé y rapporte
  communément dix à douze boisseaux pour un. Cependant la Toscane, malgré sa
  fertilité si vantée, ne produit point, dit Symonds, dans les années
  passables, plus de grain qu’il n’en faut pour nourrir ses habitants pendant
  neuf à dix mois.

  La plaine de Crotone, dont le sol est une terre forte,
  blanche, mêlée d’un peu de glaise, une partie du territoire de Métapont, dont
  le sol est en général une glaise profonde, humide et friable, sont d’une
  grande fécondité. Symonds ne donne pas le rapport du produit à la semence[10].

  Le comte Prospero Balbo[11] et M. Charles
  Pictet[12], dans leurs
  mémoires sur l’agriculture du Piémont, donnent les rapports de la semence au
  produit, qui sont tout à fait conformes à ceux que nous a transmis Columelle.
  Leurs observations expliquent en même temps très bien le phénomène d’une
  grande population avec de mauvais assolements et une agriculture peu habile.
  Le rapport de la semence à la récolte en blé est, d’après le comte Balbo, en
  Piémont, de un à quatre, celui du seigle de un à neuf ; il n’y a point de
  jachères ; on fait deux récoltes par an[13]. On ne donne que
  peu d’engrais au sol, relativement à cette continuité de production ; mais
  les prés sont presque tous fécondés par des irrigations, et fournissent trois
  récoltes de foin[14]. Les feuilles
  des arbres sont employées à nourrir les bestiaux. C’est surtout l’excellente
  construction de la charrue piémontaise, l’araire, conduite par deux
  bœufs et un homme, ce sont les quatre à cinq labours qu’on donne avec cette
  charrue pour la culture du froment, ce sont les binages répétés pour le maïs
  et les légumes, qui, selon M. Pictet[15], sont la cause
  principale de cette abondance de produits bruts. La terre est tout entière
  affermée à moitié, lorsqu’elle produit du blé, du maïs, du seigle, du riz et
  de la soie ; les prés sont seuls à rente fixe et affermés la moitié du revenu
  net. Le propriétaire paie les impôts ; le métayer (massaro)
  fournit les bestiaux et les instruments aratoires ; cependant, le rapport en
  blé de la récolte à la semence n’est, je le répète, que de quatre pour un. Le
  cadastre et les registres des propriétaires cités par MM. Balbo et Pictet, et
  que j’ai consultés moi-même en 1811 et 1830, donnent avec certitude ce
  rapport de la semence au produit. Ainsi, dans le Piémont la terre labourée ne
  rend aujourd’hui, comme dans les six premiers siècles de Rome, qu’un produit
  net très faible ; mais elle donne un produit brut très fort qui nourrit une
  population très nombreuse.

  La
   Toscane et l’État de Lucques, où il y a cinq ou six mille
  habitants par lieue carrée, et où l’on ne cultive pas la pomme de terre, où
  le produit net est très faible, mais le produit brut énorme et employé
  presque en totalité à la production des hommes, explique très bien le phénomène
  de la grande population italienne dans les cinq premiers siècles de la
  république romaine ; car même système de culture, de baux à part de fruits,
  mêmes outils aratoires imparfaits, même assolement vicieux. La grande
  population en France, au XIVe siècle, sous le régime féodal, s’explique aussi par la
  culture à bras, par les labours, les binages et les sarclages répétés[16].

  Le produit moyen en blé de la France était estimé de
  cinq à six grains pour un en 1780, par Necker et Lavoisier ; il est à présent
  de sept à huit, grâce aux progrès qu’a faits la culture depuis quarante-six
  ans. Il est donc évident, d’après les faits nombreux que j’ai rapportés,
  qu’on s’est grossièrement trompé en prenant le rapport de dix grains potin
  un, donné par Varron, comme la moyenne du produit de toute l’Italie, tandis
  qu’il était alors au plus de cinq pour un, ce qui explique pourquoi, à cette
  époque, le prix du blé étant augmenté d’un tiers, on convertit en pâtures la
  plus grande partie des terres labourables. L’énormité des frais de culture,
  accrue encore par la substitution du travail des esclaves à celui des hommes
  libres, rend raison de ce fait d’une manière satisfaisante.
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[1] Les Grecs avaient
deux mots pour indiquer l’épeautre, όλυρα
et τίφη. Galien (de
Alim. fac., I, 13) dit que le τίφη
a une enveloppe comme l’όλυρα
et l’orge. Suivant Hérodote (II, 36), le mot ζειά
est synonyme d’όλυρα.
Ζειά était la grande
épeautre, τίφη la
petite. On l’appelait chez les Romains far,
ador, adoreum,
semen adoreum ou simplement semen. (Voyez Link, Monde primitif, tr.
fr., t. II, p. 326-329.)








[2] T. II, p. 106-107,
tr. de Rondelet, 1802.








[3] Verrines,
III, 47.








[4] Dans les plaines de
Catane (anciennement champs Léontins), le rapport du produit à la semence est
encore de huit pour un dans les bonnes années, de dix pour un dans les années
rares pour la fertilité. (Discorsi intorno alla Sicilia di Rosario di
Gregorio, tom. I, p. 119. Palermo, 1821.)








[5] C’est encore
aujourd’hui le produit moyen du froment en Piémont. Voyez le mémoire du comte
Prospero Balbo intitulé : Discorso intorno alla fertilità del Piemonte.








[6] J. Symonds, p. 246.








[7] Id., p. 248.








[8] P. 241, tr. fr.








[9] Ibid., p.
245.








[10] Voyez p. 235, 237.








[11] Discorro
intorno alla fertilità del Piemonte, extr. des mémoires de l’Acad. de
Turin, année 1819, suivi d’un Estratto di due opuscoli del signor Carlo
Pictet, sopra l’agricoltura del territorio d’Azigliano e sopra l’aratro
piemontese.








[12] Biblioth.
britann. Agricult., VII, septembre 1822, p. 301-344, et octobre, p.
357-396.








[13] Mém. du comte
Balbo, p. 99.








[14] Ibid., p.
93.








[15] Ibid., p.
95 et suiv.








[16] J’ai traité cette
question dans un Mémoire sur la population de la France au XIVe siècle, lu à
l’Académie en 1828, et qui sera imprimé dans son recueil.















CHAPITRE XII. — Revenu des terres labourables et des prés.





 
  	
   

  Nous avons le prix et la rente des terres à blé d’une
  fertilité moyenne du temps de Columelle[1] ; dans son calcul
  des dépenses d’une vigne, il compte sept jugères à 7.000 sesterces, ce qui
  fait 1.000 sesterces par jugère (260 fr.). Ordinairement, les terres rapportaient 4 % du prix
  d’acquisition ; à ce taux, la rente des terres moyennes était alors de 40
  sesterces le jugère, ce qui faisait 3,54 modius, à 12 sesterces le modius.

  Suivant Columelle, les récoltes sur une ferme de cent
  jugères étaient vingt-cinq jugères de froment d’hiver, quinze de froment de
  printemps, et vingt-cinq de légumes[2]. Admettons vingt
  jugères de légumes pour la nourriture de deux bœufs, suffisants pour
  l’exploitation d’une ferme de cette étendue, et supposons que les cinq autres
  jugères égalaient le produit de trois jugères de froment ; voici le calcul du
  produit total :

  
  
   
    	
     

    
    	
    Modius

    
   

   
    	
    43 jugères de froment, à 5 modius de
    semence par jugère, en supposant 5 pour 1 de produit

    
    	
     

    
    	
    1 075,00

    
   

   
    	
    Dont il faut déduire la semence à 5
    modius par jugère

    
    	
    215,00

    
    	
    218,34

    
   

   
    	
    La rente étant de 40 sesterces et le
    modius en valant 12, pour produire la somme de la rente il en fallait

    
    	
    3,34

    
   

   
    	
    Il restait
    donc pour les frais d’exploitation de 100 jugères

    
    	
     

    
    	
    856,66

    
   

  

  

  Ce qui fait par jugère 8,56 modius[3].

  Supposons une ferme tenue par un politor du temps de Columelle :

  
  
   
    	
     

    
    	
    Modius

    
   

   
    	
    Produit, comme ci-dessus

    
    	
     

    
    	
    1 075,00

    
   

   
    	
    A déduire 1/5 pour la portion du politor

    
    	
    215,00

    
    	
    530,00

    
   

   
    	
    La semence

    
    	
    215,00

    
   

   
    	
    Intérêt et entretien du bétail et
    ustensiles

    
    	
    100,00

    
   

   
    	
    Reste

    
    	
     

    
    	
    545,00

    
   

  

  

  La rente est de 5,45 modius par jugère.

  Rien n’est plus facile maintenant que de se rendre compte
  de la valeur que représentent, en argent, les deux produits que nous venons
  de désigner en nature.

  Nous savons positivement par Cicéron[4] qu’en Sicile, en
  670, d’après la loi Terentia et Cassia frumentaria, le prix du modius de blé
  avait été fixé à 3 sesterces pour le blé provenant de la dîme, et à 4 sesterces
  pour celui que les villes étaient chargées     
  de fournir à Rome. Ex senatus-consulto, et ex
  lege Terentia et Cassia frumentaria... Pretium constitutum (tritico) decumano
  in modius singulos H. S. III. imperato H. S. IV.

  Mais, pour des évaluations données par Columelle, il vaut
  peut-être mieux s’en rapporter à Pline, qui dit que le prix moyen d’un modius
  de farine est de 40 as.

  L’as étant le seizième du denarius, et le denarius étant
  égal à 4 sesterces, 40 as égalent 2 ½ denarius ou 10 sesterces, 2 fr. 49 cent.,
  d’après le prix connu de 99 cent. pour le denarius de cette époque ; ce qui
  met le pain commun à environ 23 cent. la livre ; car un modius de blé, pesant
  à peu près treize livres et un tiers, devait produire un peu moins du même
  poids en pain[5].

  Quant au prix donné par Cicéron et qui était, de son
  temps, le taux moyen du blé dans les marchés de Sicile, province abondante en
  grains, on peut présumer qu’il devait être un peu plus élevé en Italie ; car
  le blé sicilien avait à supporter, pour arriver jusqu’à Rome, les frais de
  chargement, de transport, et les avaries du voyage.

  Nous pouvons aussi tirer d’un passage de Varron (III, II, 15) le
  taux de la rente des meilleurs fonds de prés en Italie, ceux de Rosea, près
  de Riéti, vers l’an 703 de Rome ; car il dit que
  la villa de la tante de Merula rendait par an 60.000 sesterces (16.800 fr.), deux fois autant que le domaine d’Axius à Réaté (Riéti), qui était de deux cents jugères (100 arpents) ;
  c’est donc 8.400 fr. pour cent arpents, ou 84 fr. l’arpent par an, que
  rapportaient les meilleurs fonds de prés, tels que ceux d’Axius (III, II, 9-10), que
  nous savons avoir été situés à Rosea, près de Riéti, sur les bords du Velino,
  canton qui possède encore aujourd’hui les meilleures prairies de l’Italie. Le
  prix de cette nature de propriétés est plus élevé en France, et il y a des
  herbages, tels que ceux de Corbon, dans la vallée d’Auge, département du
  Calvados, qui sont loués, francs d’impôts, 120 fr. l’arpent par an, payés
  d’avance.

  Un petit fait, rapporté par Varron (I, XLIX, 2) à l’article des
  récoltes, prouvera ce que j’ai avancé sur la cherté de la culture et
  l’imperfection des instruments chez les Romains. Après avoir décrit les
  opérations du fauchage, du fanage, de la mise en bottes, du râtelage, qui
  sont semblables aux nôtres, il ajoute : Cela
  fait, il faut scier les prés, c’est-à-dire reprendre avec la faucille ce que
  le faucheur a laissé debout, et qui rend l’aire du pré comme barbue et pleine
  d’inégalités. C’est de ce sciage qu’est venue, à raton avis, la locution scier
  un pré.

  Si l’on songe que les anciens faisaient usage alors de
  faux d’airain, c’est-à-dire d’un alliage d’étain et de cuivre jaune ; qu’ils
  ne connaissaient pas l’art de bien tremper le fer et de fabriquer l’acier ;
  qu’ils n’ont découvert qu’assez tard l’espèce de pierre propre à aiguiser la
  faux[6], on ne sera pas
  étonné qu’ils fussent obligés de faire en deux fois, et par une main-d’œuvre
  bien plus chère, l’opération du fauchage des prés que nous exécutons
  complètement d’un seul coup. Ce n’est même, comme on sait, que depuis le
  dernier siècle que la fabrication des fers de faux a été portée à une assez
  grande perfection.

  Les travaux de la moisson n’étaient pas moins compliqués
  ni moins coûteux. Il y a, dit Varron (I, L, 1-3), trois manières de moissonner les blés :
  l’une est en usage dans l’Ombrie, où l’on coupe la paille à ras de terre avec
  la faucille, en posant sur la terre chaque poignée à mesure qu’elle est sciée
  ; lorsqu’il y en a une certaine quantité on la reprend et l’on sépare la paille
  de l’épi. On jette les épis dans des corbeilles et on les envoie à l’aire ;
  la paille reste sur le champ, d’où on l’enlève ensuite pour la mettre en
  meule. On moissonne aussi d’une autre manière, comme dans le Picenum, où l’on
  se sert d’une pelle de bois recourbée, à l’extrémité de laquelle est une
  petite scie en fer ; lorsqu’elle a saisi un faisceau d’épis elle le coupe et
  laisse la paille sur pied pour être sciée plus tard. Il y a encore une
  troisième manière de moissonner, en usage aux environs de Rome et dans la
  plus grande partie des provinces ; on coupe la paille au milieu de sa
  hauteur, en saisissant la partie supérieure de la main gauche, et je crois
  que c’est de cet usage de scier la paille par le milieu qu’est dérivé le mot messis.
  La paille qui æ trouve au-dessous de la main, et qui reste fixée au sol, est
  coupée ensuite ; celle qui tient à l’épi est portée sur l’aire dans des
  paniers. Ici le simple exposé des faits suffit et n’a pas besoin
  de commentaire. On voit clairement combien ces manières de moissonner
  devaient être dispendieuses, puisqu’elles exigeaient une main-d’œuvre double
  de la nôtre quand nous coupons le blé à la faucille, et plus que quadruple si
  nous nous servons de la faux.

  De plus, le grain, chez les Romains, était toujours battu,
  sur une aire découverte[7], immédiatement
  après la récolte, soit avec une table armée de dents, en pierre ou en fer,
  nommée tribalum[8], soit avec une
  sorte de herse portée sur des roulettes, nommée plostellum
  pœnicum[9],
  soit enfin par les pieds des chevaux qu’on faisait courir sur les épis en
  tournant sur l’aire comme dans un manége[10]. J’ai vu encore,
  en 1811 et en 1830, ce dernier procédé employé dans la campagne de Rome au
  battage des grains[11]. On voit que la
  méthode employée dans la plus grande partie de la France, de mettre les
  blés en meule ou en grange, est bien préférable, en ce qu’elle permet de
  consacrer au battage des gains les jours de pluie, de neige, le temps de
  l’hiver enfin, où il est impossible de travailler dehors.

  Dans la récolte des olives Varron conseille (I, LV, 2-4) de les
  cueillir à la main et de se garder de les meurtrir ; alors elles rendent une
  huile plus abondante et de meilleure qualité. Il veut que celles qu’on ne
  peut atteindre avec la main, même en s’aidant d’une échelle, soient abattues
  avec une gaule de roseau, et en frappant la branche transversalement pour
  ménager l’écorce de l’arbre et les bourgeons à fruit de l’année suivante.
  C’est, dit-il, dans l’omission de cette pratique que réside la principale
  cause qui empêche les oliviers de donner des fruits deux ans de suite ou d’en
  donner d’aussi beaux.

  On a observé en Normandie la même chose pour les pommiers
  ; quand leurs fruits étaient abattus à coups de gaule, l’année suivante ils
  ne produisaient ni fleurs ni fruits ; depuis quelques années on laisse les
  pommes à cidre mûrir complètement sur l’arbre ; alors elles tombent
  d’elles-mêmes ou on les fait tomber en montant sur le pommier et secouant les
  branches. Depuis l’introduction de ce procédé les récoltes sont devenues
  moins alternatives, et les arbres du moins donnent une plus grande quantité
  de fleurs qu’auparavant.

  Quant aux greniers publics ils devaient être, selon Varron
  (I, LVII),
  secs, élevés, bien aérés, ouverts à l’est et au nord, enduits, murs et
  planchers, d’une espèce de stuc[12], ou bien d’un
  mélange d’argile, de balle de blé et de lie d’huile, qui écarte les souris et
  les insectes et rend le grain plus dur et plus coulant. Quelques peuples,
  comme les Thraces, les Cappadociens, ont leurs greniers sous terre, dans des
  fosses qu’ils appellent siros, σειρούς
  ; d’autres dans des puits, comme les peuples de l’Espagne citérieure, les
  Carthaginois et les habitants d’Osca[13]. Ils en couvrent
  le fond de paille, et ils ont soin que l’air ni l’humidité n’y puissent
  pénétrer ; de cette manière leurs grains sont à l’abri du charançon et le blé
  se conserve cinquante ans, le millet plus de cent années. Mais quand on veut
  se servir du grain, il ne faut le tirer des silos que quelque temps après les
  avoir ouverts ; il y a péril à y entrer au moment de l’ouverture ; plusieurs
  personnes y ont été asphyxiées et en ont perdu la vie.

  Ce passage de Varron décrit exactement les silos que
  l’agriculture moderne cherche à propager comme le meilleur moyen de conserver
  les grains ; il contient un fait exact qui peut s’ajouter à torts ceux que
  j’ai réunis sur la longue durée de l’existence des semences, lorsqu’elles
  sont soustraites par un moyen quelconque aux influences atmosphériques[14].
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[1] Dans les premiers
siècles de l’ère chrétienne, sous Tibère et Néron. Columelle, III, XXX, 8.








[2] En tout 65 jugères
; il en restait donc 35 en jachères.








[3] Cf. Dikson, Agr.
des anc., tom. II, p.113, 134,135, tr. fr.








[4] Verrines,
III, 70.








[5] Voyez pour tous ces
détails liv. I, ch. XI.








[6] Pline dit qu’avant
l’époque où il écrit on se servait de pierres à aiguiser qu’on tirait de l’île
de Crête, et qui ne pouvaient sans huile aiguiser le tranchant de la faux. L’Italie, dit-il, fournit
à présent des pierres qui, avec de l’eau, affilent le fer aussi bien qu’une
lime. Pline, XVIII, 67, 5.








[7] Varron, I, LI, 1-2.








[8] Le tribulum garni de cailloux existe encore en
Géorgie, où il sert à battre le grain. (Voyage de Gamba, t. II, p. 85.)








[9] Varron, I, 52.
Voyez, sur la forme de ces instruments, le Mémoire intéressant de M. Moncez, Mémoires
de l’Acad. des      Inscript., t. III,
p. 45 et suiv.








[10] Varron, l. c.
Voyez Bochart, Hieroz., part. I, col. 310.








[11] Dans quelques
provinces méridionales de la
 France, à mesure que le blé tombe sous la faucille du
moissonneur il est mis en gerbe par des femmes ; on transporte ensuite les
gerbes sur l’aire, où on les empile en meules. Lorsque le propriétaire a réuni
ainsi toute sa récolte, il commence immédiatement les travaux du battage des
grains, qu’on appelle la dépiquaison. On y procède comme en Italie, en
faisant fouler les gerbes sous les pieds des chevaux. Quand on veut conserver
la paille entière et sans la briser, on sépare les épis en les frappant avec un
bâton court sur une pierre, et ensuite on jette les épis sous les pieds des
cheveux pour extraire le grain de la balle.








[12] Parietes et solum open tectorio marmorato loricandi.
C’est, je crois, cette espèce d’enduit, formé de stuc mêlé de marbres cassés,
qui est d’usage en Italie et qu’on appelle lastrico.








[13] Columelle, I, VI,
15. Pline, XVIII, 76. Hirtius, Bell. Afriq., 65








[14] Mémoire sur
l'Alternance, lu à l'Académie des Sciences, le 1er septembre
1824, imprimé dans les Annales d'hist. natur., août 1825.















CHAPITRE XIII. — Des troupeaux.





 
  	
   

  Le second livre de Varron traite des bestiaux, de Re
  pecuaria ; il commence par l’exposé de l’état de l’agriculture ancienne
  et de son état actuel. Ce n’est pas sans raison,
  dit-il[1], que nos ancêtres, ces hommes si éclairés, estimaient les
  Romains de la campagne plus que les Romains de la ville ; ils pensaient que
  ceux qui résidaient dans la cité étaient moins propres à toute espèce de
  travail que ceux qui cultivaient leurs champs. Aussi partagèrent-ils l’année
  de manière qu’ils ne consacraient aux affaires publiques que les jours de
  marché[2], et que les autres jours étaient employés à la culture
  des terres. Tant qu’ils conservèrent cette institution ils obtinrent deux
  avantages : d’avoir des terres plus fécondes, mieux cultivées, et de jouir
  eux-mêmes d’une santé plus robuste. Maintenant que les pères de famille,
  abandonnant la faucille et la charrue, se sont presque tous glissés dans les
  murs de Rome et aiment mieux se servir de leurs mains au cirque et au théâtre
  que dans les vignobles et les moissons, nous payons, pour ne pas mourir de
  faim, le blé nécessaire à notre nourriture ; nous passons des marchés pour
  qu’on nous l’apporte par mer d’Afrique et de Sardaigne, et nous allons
  vendanger avec des navires dans les îles de Cos et de Chio. Aussi, dans cette
  contrée où les pâtres fondateurs de Rome ont appris à leurs enfants l’art de
  cultiver la terre, on voit leurs arrière-neveux, par avarice, au mépris des
  lois, convertir les terres labourables en pâtures, ignorant que l’agriculture
  et le pacage ne sont pas la même chose. Autres sont la science et le calcul
  du colon, autres le calcul et la science du pasteur. Le colon tire son
  bénéfice des produits que l’agriculture obtient de la terre, le pasteur des
  produits du troupeau. Mais, comme ces deux genres d’industrie ont entre eux
  une grande affinité, parce qu’il est souvent plus profitable au propriétaire
  de faire consommer ses herbes dans sa terre que de les vendre, comme, de
  plus, le fumier est très utile pour les productions du sol et que les
  troupeaux remplissent surtout ces objets, je pense que celui qui possède une
  propriété doit réunir la triple industrie de l’agriculture, de la nourriture
  des troupeaux et de l’éducation des animaux de basse-cour[3], car les volières, les parcs de bêtes fauves et les
  viviers peuvent donner de grands produits. Il me sera d’autant plus facile de
  traiter ce sujet que j’ai possédé moi-même de grands troupeaux de brebis dans
  l’Apulie, de grands haras de chevaux dans le territoire de Réate[4], et que j’ai souvent conféré de ces matières avec les
  possesseurs des grands troupeaux de l’Épire, lorsque, pendant la guerre des
  pirates, je commandais les flottes de la Grèce entre Délos et la Sicile.

  Cette introduction du deuxième livre de Varron prouve
  qu’il s’est opéré une diminution dans les produits de l’Italie, à l’époque où
  la puissance romaine était au comble et où Rome s’était enrichie des
  dépouilles du monde. Ce témoignage a d’autant plus de force que l’écrivain
  dont nous le tenons n’est pas un déclamateur ampoulé. Varron nous transmet
  les résultats de sa propre expérience, de ses recherches directes, de ses
  conférences avec les hommes qui s’étaient spécialement occupés de l’objet qu’il
  traite. On a vu avec quelle réserve il parle des choses peu croyables. On a
  pu juger de l’ordre et de la méthode qu’il met dans les sujets qu’il traite,
  de la justesse et de la netteté de ses idées, de la concision précise de son
  expression. Son livre est un des documents les plus précieux pour
  l’appréciation de la richesse de l’Italie à cette époque ; car puisque cette
  contrée n’était ni manufacturière ni commerçante, c’est dans son agriculture
  qu’il faut chercher la source principale d’une richesse que ne lui procurait
  point l’industrie. Je ne crois donc pas m’écarter de mon sujet en continuant
  l’analyse exacte et détaillée des ouvrages de Varron et de Columelle, qui
  contiennent les meilleurs renseignements sur les produits de l’Italie dans le
  siècle qui précéda et dans celui qui suivit la naissance de Jésus-Christ.

  Varron (II, I, 1) divise son livre en trois points : Quelle est
  l’origine de la vie pastorale ? quel est le rang, quel est l’art du pasteur ?
  Il rapporte et paraît approuver (II, I, 4) l’opinion des philosophes grecs que le mouton avait
  été le premier animal soumis à l’état de domesticité, à cause de son utilité
  et de sa douceur ; car les brebis, disent ces écrivains, sont surtout d’un
  naturel paisible, et l’animal le plus approprié aux besoins de la vie
  humaine, puisqu’elles ont apporté à l’homme, pour sa nourriture, le lait et
  le fromage, et pour se vêtir leurs laines et leurs peaux. Maintenant encore, dit Varron (II, I, 5), il existe dans plusieurs contrées, à l’état sauvage,
  quelques-uns des animaux que nous avons rendus domestiques. En Phrygie, on
  voit plusieurs troupeaux de brebis sauvages.

  Deux animaux différents ont été indiqués comme étant le
  mouton sauvage ; ce sont le mouflon et l’argali,
  qui, suivant Pallas, sont de simples variétés de la même espèce, et que
  Linnée avait confondus sous le nom d’ovis ammon[5].

  La chèvre sauvage, qu’on appelle en latin rota ou strepsiceros[6], existe en Samothrace, et, en Italie, dans les montagnes
  qui sont aux environs de Fiscellum et de Tetrica. Quant au cochon, tout le
  monde sait qu’il est provenu du sanglier. Cette assertion de
  varron, qui avait été admise jusqu’ici par tous les naturalistes, peut
  maintenant être révoquée en doute. On a reçu récemment de l’Inde un cochon
  sauvage, qui a des rapports beaucoup plus intimes que le sanglier avec nos
  cochons domestiques, et qui me parait, ainsi qu’à M. Frédéric Cuvier, devoir
  être la souche de ces animaux utiles.

  En effet, le sanglier et le porc domestique diffèrent par
  des caractères importants. Le sanglier est plus grand, plus épais et dune
  couleur noire ; le marcassin est noir fauve, rayé de blanc. Le front est plus
  bombé dans le sanglier que dans le cochon privé, le groin plus allongé, les
  oreilles plus courtes et plus arrondies, et les organes internes ont des
  rapports différents. Ainsi, il paraît que ce n’est pas avec le sanglier de nos
  forêts que notre cochon privé a le plus d’affinité, mais qu’il dérive de
  cette espèce de l’Orient dont j’ai parlé, grosse, mais inoffensive, et qui
  avait déjà été indiquée dans diverses relations de voyages[7].

  Le cochon siamois vient de la partie orientale de l’Asie ;
  il forme sans doute une espèce particulière qui est très importante pour la Chine.

  M. Geoffroy-Saint-Hilaire,
  dit M. Link[8],
  dans une savante dissertation placée à la suite
  de la Relation
  de l’expédition en Morée, a cherché à montrer que le sanglier d’Erymanthe
  était, d’après les anciens monuments, une espèce particulière non décrite et
  maintenant perdue. Assertion bien hasardée !

  Je donnerai ici l’énoncé d’un résultat assez remarquable
  auquel m’ont conduit mes recherches sur l’histoire des animaux. Je crois
  pouvoir assurer que presque toutes nos espèces domestiques sont originaires
  de l’Asie. Ainsi, l’histoire naturelle, quoique procédant par d’autres moyens
  que la philologie, confirmerait un fait que l’analogie des idiomes
  indo-persans avec les langues anciennes et modernes de l’Europe avait déjà
  fait entrevoir : c’est qu’antérieurement aux temps historiques il est venu
  dans notre Occident une grande immigration de peuples orientaux qui nous ont
  apporté les éléments de leur langage, leur civilisation, et les animaux qui
  en marquent l’origine et les progrès.

  Il existe encore maintenant,
  continue Varron, un grand nombre de bœufs
  sauvages dans la Dardanie,
  la Médie et la Thrace, des ânes sauvages
  en Phrygie et en Lycaonie, des chevaux sauvages dans quelques cantons de
  l’Espagne citérieure.

  Ce paragraphe est très curieux pour l’histoire de
  l’origine de nos animaux domestiques ; car nous savons que Varron avait
  parcouru presque toutes les contrées où il assure que les espèces dont il
  parle existaient à l’état sauvage. Les notions qu’il donne n’ont pas été
  connues de Buffon, qui pourtant a traité la question dans son Histoire des
  Animaux domestiques.

  L’opinion des Grecs et de Varron sur l’époque de la
  domestication de la brebis est différente de celle de Buffon et des
  naturalistes modernes, qui pensent que le chien est le premier animal dont
  l’homme ait fait l’acquisition, et que c’est par son secours qu’il a pu
  dompter et réduire en esclavage les autres espèces. Je ne pousserai pas plus
  loin cette discussion, qui sera traitée dans un ouvrage spécial sur l’origine
  de nos animaux domestiques et de nos plantes usuelles[9].

  La science pastorale est traitée par Scrofa, auquel, dit
  Varron[10], notre siècle
  accorde la palme dans toutes les parties de l’agriculture. Cette science est l’art d’acquérir et de nourrir le
  troupeau de manière à en retirer le plus grand produit possible. Elle a neuf parties
  distinctes qu’on peut ranger, trois par trois, en trois divisions principales
  : l’une pour le petit bétail dont il y a trois espèces, la brebis, la chèvre,
  le cochon ; l’autre pour le gros bétail, que la nature a également divisé en
  trois espèces, le bœuf, l’âne, le cheval. La troisième partie a pour objet
  des choses que l’on se procure, non pour en obtenir le produit, mais pour les
  faire servir à l’utilité des troupeaux : ce sont les mulets, les chiens, les
  pasteurs. Chacune de ces neuf parties renferme neuf préceptes généraux, dont
  quatre sont nécessaires pour acquérir le troupeau, autant pour le nourrir, et
  en outre un est commun à ces deux choses. Ainsi, ces parties sont au nombre
  de quatre-vingt-une, toutes nécessaires et importantes.

  Je ne suivrai pas Varron dans le développement de toutes
  ces divisions. J’indiquerai seulement les neuf dernières, qui concernent : 1°
  l’âge auquel on doit acheter chaque espèce ; 2° la connaissance des formes ;
  3° celle des races ; 4° celle des lois sur l’achat ; 5° la manière de faire
  paître et de nourrir le troupeau, quand on l’a acheté ; 6° la manière
  d’opérer la reproduction ; 7° celle d’en nourrir et élever les produits ; 8°
  celle d’en conserver la santé. Le neuvième point, relatif à la fois à
  l’acquisition et à la nourriture du troupeau, est la détermination du nombre
  de têtes auquel on doit le porter selon l’espèce et les localités.

  On reconnaît tout de suite, dans cette marche, l’esprit
  d’ordre et de méthode éminemment propre à la science, et que j’ai déjà fait
  remarquer comme une qualité distinctive de Varron, ce qui doit redoubler nos
  regrets de la perte de ses ouvrages sur la philosophie et sur les antiquités[11].

  Quant au choix des races, Varron (II, I, 14) dit, en parlant des ânes
  : C’est ainsi qu’en Grèce ont acquis une grande
  réputation les ânes de l’Arcadie, et en Italie les réatins (ceux de Rieti, près de Narni), au point qu’à ma connaissance un âne de Rieti s’est
  vendu 60.000 sesterces (16.800 francs), et un attelage
  d’ânes du même pays, pour un quadrige, a coûté à Rome 400.000 sesterces (112000 francs). Ursini
  pense qu’il faut lire ici, pour le prix du quadrige, XII H. S., 1.200.000 sesterces (336.000 fr.) car
  Varron porte ailleurs (II,
  VIII, 3) la valeur d’un étalon à 340.000 sesterces (95.200 fr.). Dans un
  autre endroit (III,
  II, 7), Varron nous apprend que le sénateur Q. Axius avait acheté un
  âne 40.000 sesterces (11.200
  fr.) ; Pline (VIII,
  68), en citant Varron, rapporte le même fait, mais il élève le prix de
  l’animal à 400.000 H.
  S., ou 112.000 francs, ou bien 99.000 francs si Pline a converti
  l’estimation en monnaies de son temps.

  Quelque leçon qu’on adopte, ce fait peut donner une idée
  du luxe des patriciens à cette époque, et s’ajouter à tous ceux que j’ai
  rapportés dans mes recherches sur l’économie politique des Romains[12].

  Sans doute, dans ces cas, le prix est extraordinaire ;
  mais un autre passage de Varron montre (III, XVII, 6) que ces ânes, qui se
  vendaient fort cher, coûtaient peu à nourrir : Ego
  enim uno servulo, hordeo non multo, aqua demestica, meos multinummos alo
  asinos.

  Quant à la manière de faire paître les troupeaux, pascendi ratio, c’est celle qui est usitée
  encore en Italie, en Espagne, et qui n’est pratiquée en France que dans les
  cantons limitrophes des Alpes et des Pyrénées. Varron nous apprend (II, I, 16) qu’il y
  avait, pour les différentes espèces de troupeaux, des pacages d’hiver et
  d’été. Ainsi, dit-il, les troupeaux de moutons sont emmenés de l’Apulie, pour
  aller bien loin passer l’été dans le Samnium, et font leur déclaration au
  publicain ; car faire paître le troupeau sans l’avoir fait enregistrer serait
  une contravention aux règlements des censeurs. Les mulets aussi, en été, sont
  chassés des prés fertiles de Rosea sur les hautes montagnes des Gurgures[13].

  Il est fort singulier qu’un aussi bon esprit qu’Aristote
  ait admis[14]
  ce conte populaire que, dans les Algarves, près du promontoire sacré, les
  cavales soient fécondées par le vent, έξανεμοΰσθαι.
  Il est plus surprenant encore que Varron, si judicieux, si exempt de
  préjugés, qui avait voyagé dans ce pays, que le savant Columelle, qui était
  Espagnol, aient adopté cette fable. Varron dit (II, I, 19) : Le
  fait est incroyable, mais réel : res incredibilis est, sed fiera.
  Pline[15], Solin[16], Silius Italicus[17] l’affirment, et
  on devait s’y attendre ; Justin[18] seul met cette
  assertion au rang des fables et en donne une explication raisonnable. Tout
  cela prouve que les meilleurs esprits sont forcés de payer tribut à ce besoin
  de croire l’incroyable qui est inné chez l’homme, et qui semble être une
  condition de sa nature. Varron a consigné dans son ouvrage un petit fait (II, I, 27), que les
  naturalistes modernes ont vérifié, et que je ne dois pas négliger d’inscrire.
  Il dit qu’à Rome, quand une mule produisait, cela
  était considéré comme un prodige, mais qu’il n’en était pas de même en Afrique,
  et il cite Denys et Magon qui semblent regarder le fait comme ordinaire, et
  disent simplement que la mule et la uvale mettent bas le douzième mois après
  la conception. Or nous savons maintenant avec certitude que dans les climats
  chauds les mules sont fécondes[19].

   

  
 







 


[image: Image]
















[1] Varron, II, Introduction.








[2] Nonis diebus. Les marchés revenaient tous les
neuf jours, et se nommaient pour cela nundinæ.








[3] Je n’ai pu trouver
une expression générale pour rendre villaticæ
pastiones, qui comprend la nourriture, la multiplication et
l’amendement des oiseaux de basse-cour, des oiseaux de volière, du gibier
volatile ou quadrupède, et enfin des poissons et des insectes.








[4] Les plaines de
Satureia, près de Tarente, étaient aussi célèbres par leur race de chevaux de
pur sang. (Horace, Serm., I, VI, 59, et vet. Scholiast. : Satureiani fundi sunt in Apulia fertiles, et equorum
nobilium genitorés.)








[5] Link, Monde primitif, t. II, p. 290, tr. fr.








[6] Rota, lectio inepta,
dit Schneider, Comment., t. V, p. 392. Le strepsiceros est deux fois mentionné dans Pline,
XI, 45 ; VIII, 79. C’est une espèce de brebis plus grande que la brebis
ordinaire, dont les deux sexes ont les cornes droites d’abord, puis contournées
et en quelque sorte tordues. Je pense avec Schneider que dans le passage cité
de Varron il faut lire strepsicerotas. C’est sûrement l’espèce gravée
dans Buffon sous le nom de bélier de
Valachie.








[7] Otter, Voyage en Perse, t. II, p. 1. D.
Maillet, Description de l’Égypte, t.
II, p. 176.








[8] Monde primitif, t. II, p. 299, 300,
trad. franç.








[9] Voyez dans les Annales des sciences naturelles, année
1832, le Mémoire intitulé Considérations
générales sur la domestication des animaux ; un autre, de 1829, qui a pour
titre : Recherches sur l’histoire
ancienne de nos animaux domestiques ; un troisième sur le Développement des facultés intellectuelles
des animaux sauvages et domestiques, 1831.








[10] II, I, II, 12, 13.








[11] Vid. Schneider, M. Ter. Varronis vira et scripta, t. V,
p. 230-232.








[12] Voyez le chapitre
sur l’étendue et la population de Rome, ci-dessus, liv. II, chap. X, et
ci-dessous le chap. sur la diminution de la population et des produits de
l’Italie.








[13] Le changement de
station des troupeaux et les règlements des Romains à cet égard subsistent
encore dans le royaume de Naples. Ceux qui, pendant l’hiver, envoient paître
leurs troupeaux dans les plaine& de la Pouille, sont obligés de les faire enregistrer
dans les bureaux de la douane de Foggia, où le prix du pâturage est fixé, selon
une ancienne coutume. Ce droit de pâture dans l’herbage de la Pouille, propriété de la
couronne, forme un revenu de 1.920.000 francs. Comme il y a divers genres de
bestiaux, on y soigne aussi la végétation de plusieurs plantes salutaires à
certains animaux. On voit d’immenses terrains couverts d’asphodèles (asphodelus ramusos,
Linn.), qui est une excellente nourriture pour les moutons ; d’autres de férule, qui est agréable aux bulges et
qui croit à une hauteur considérable. On consacre même au chardon béni et à l’artichaut sauvage un grand espèce de terrain,
préférablement à l’herbe, à cause de la nourriture qu’ils fournissent à
certains animaux. Voyez Symonds, p. 241.








[14] Hist. anim., VI, 18 ; cf. Servium, ad Georg., III, 273.








[15] IV, 35 ; VIII, 67.








[16] XXIII, Plin. Exercit., p. 32, B.








[17] III, v. 379.








[18] XLIV, ch. III.








[19] Voyez mon Mémoire
sur la domestication des animaux, dans les Annales des sciences natur.
de 1832, p. 57.
















CHAPITRE XIV. — Du menu bétail.





 
  	
   

  Les Romains s’étaient aperçus que les voyages et le
  changement de station étaient utiles à la santé des brebis, qu’ils
  augmentaient la quantité du lait, et accroissaient la finesse de la laine.
  Ils avaient organisé un système de parcours semblable à celui de la Mesa en Espagne, qui
  est peut-être un reste de leurs règlements. Varron (I, II, 9-10) nous en a conservé
  quelques détails. Comme les pâturages d’été étaient souvent très éloignés des
  pacages d’hiver (car
  il dit que ses propres troupeaux, qui hivernaient dans l’Apulie, passaient l’été
  sur les montagnes de Rieti), il y avait, entre les deux stations, des
  chemins publics, et, à des distances réglées, des pacages réservés pour les
  moutons, et qui étaient pour les troupeaux une véritable étape.

  Les brebis qu’on couvrait de peaux, pellitæ, à cause de la supériorité de leur
  laine, comme celles de Tarente et de l’Attique, exigeaient, dit Varron[1], plus de soins
  que les brebis à laine grossière, hirtæ.
  Dans l’Épire, qui servait de modèle pour la manière de gouverner les
  troupeaux, on employait un berger pour cent brebis communes et deux pour
  autant de brebis habillées de peaux. On devrait peut-être essayer sur nos
  mérinos ce procédé, qui, en concentrant l’évaporation du suint, doit
  augmenter la finesse de la laine.

  Varron avance (II, III, 3) que les brebis domestiques sont issues de brebis
  sauvages, comme les chèvres domestiques des chèvres sauvages qui ont imposé
  leur nom à l’île de Caprasia, près de l’Italie[2]. Il prise en
  elles surtout la légèreté ; et Caton assure que sur le Soracte et dans les
  monts de Fiscellum il y a des chèvres sauvages qui sautent d’un rocher à une
  profondeur de 60 pieds
  (plus de 18 mètres). J’ai
  vu, dans les Alpes, des exemples de l’agilité du bouquetin, qui rendent
  croyable le récit de Caton.

  Buffon[3] a pensé que le
  mouflon, qui est encore sauvage en Corse, était la tige de nos moutons. M.
  Caillaud assure avoir trouvé des brebis sauvages à soixante lieues à l’ouest
  de l’Égypte, dans le désert qui s’étend entre les oasis. Nos naturalistes
  actuels n’admettent pas l’opinion de Buffon, et je me range à leur avis. Le
  pays d’où nos moutons sont originaires reste encore à déterminer positivement
  ; on présume cependant qu’ils descendent des moutons sauvages des chaînes de
  l’Oural et de l’Altaï.

  M. Link[4], après avoir
  réfuté l’opinion que nos moutons domestiques ont pour tige le mouflon ou
  l’argali, conclut ainsi : Il est très probable
  qu’il faut dire du mouton ce que nous avons dit du chien et du beauf, qu’on a
  apprivoisé plusieurs espèces différentes. On peut en compter jusqu’à six : 1°
  le mouton d’Europe, dont la toison, variable pour la finesse, est mêlée de
  poils plus ou moins durs ; 2° le mouton dont les cornes sont contournées en
  spirale, du sud et de l’est de l’Europe ; le mouton à longue queue, qui paraît
  en être une sous-espèce ; 3° le mouton à grosse queue, ou chez lequel cette
  partie a des dispositions pour attirer à elle la graisse : on en compte
  diverses variétés ; par exemple, le mouton kirguise, dont la queue est large
  ; le mouton de Bukarie, dans la laine duquel sont des poils longs et soyeux ;
  le mouton du Cap, avec une longue queue chargée de graisse ; 4° le mouton de
  Guinée, qui a les jambes élevées et du poil en place de laine ; 5° le mouton
  du Tibet, qui a des poils longs et soyeux, et qui ne diffère de la chèvre que
  par l’absence de la barbe ; 6° le mouton de la Thébaïde, qui a de
  longs poils soyeux brun-rougeâtre et une queue courte. Toutes ces espèces
  sont à l’état domestique ; on ne les connaît point à l’état sauvage. Aucune
  des espèces sauvages connues n’a de laine, il n’est donc point probable
  qu’elles aient été la source des espèces lanigères. Nous ne savons du mouflon
  des montagnes de l’Afrique septentrionale que ce qu’en a écrit M. Geoffroy
  Saint-Hilaire ; il porte un poil mou, rouge, blanc vers la pointe, avec une
  longue crinière ; de sorte que c’est l’animal qui se rapproche le plus du
  mouton, quoique pourtant de loin.

  Quant au bouquetin des Alpes, il a moins de rapport avec
  la chèvre domestique que l’œgagre (capra
  ægagrus), espèce sauvage répandue dans toutes les chaînes
  du Caucase et du Taurus, et qui paraît être la souche de nos troupeaux de
  boucs et de chèvres.

  La chèvre, dit M.
  Link[5], ne présente pas moins de variété que le mouton dans les
  diverses contrées qu’elle habite, et probablement aussi l’homme en a
  apprivoisé plusieurs espèces. La chèvre de Cachemire, avec ses cornes en hélice,
  ses longs poils soyeux entremêlés de ce duvet fin avec lequel on fait des châles
  si précieux ; la chèvre du Tibet et celle du Népal, aux poils fins, et qui
  n’est peut-être qu’une variété de la précédente ; la petite chèvre d’Afrique (capra depressa), avec laquelle la chèvre d’Angora ne fait qu’une même
  espèce ; la petite chèvre de Whida et la grande chèvre de Mamré, qui n’ont
  pas de poils soyeux ; toutes ces variétés, en général, existaient déjà, avec
  tous les caractères qui les distinguent, avant de passer à l’état de
  domesticité. La souche de notre chèvre paraît présenter moins d’incertitude
  que celle de la plupart de nos animaux domestiques. Varron (II, III, 3) parle des chèvres sauvages de l’Italie, et il ajoute que
  c’est d’elles que l’île Caprasia tire son nom. Cetti soutient qu’il se trouve
  dans l’île de Tavolara des chèvres sauvages en grand nombre, et il ajoute : La
  barbe, les cornes et la couleur sont les mêmes chez la chèvre sauvage et la
  chèvre domestique ; la seule différence consiste en ce que les chèvres
  sauvages ont le poil plus court et que leur taille est très grande, de sorte
  qu’une chèvre sauvage est égale à deux chèvres communes[6]. Il peut encore se trouver, suivant Strabon[7], des chèvres sauvages (δόρxαδες) en Espagne. Pallas regarde le paseng du Persan, ou le bouc à
  bezoard, qu’il nomme capra ægagrus, comme la souche de la chèvre
  sauvage, et Gmelin en a apporté à Saint-Pétersbourg une tête accompagnée des
  cornes que Pallas a décrite avec précision ; Gmelin a donné aussi de cet
  animal une description qui n’a d’autre défaut que celui d’être, trop courte[8]. Le même auteur ajoute ce fait remarquable, que notre
  bouc se trouve sauvage dans les montagnes de la Perse, et conséquemment il
  le distingue du paseng, ou bouc à bezoard (ægagre). Elphinston fait aussi deux espèces distinctes du paseng
  et du bouc sauvage[9]. Le bouc asiatique ressemble exactement, pour la forme de
  la tête, au bouquetin du Mont Blanc, dont il a été donné une description
  exacte dans la Ménagerie
  du Muséum. Je ne doute point que ce dernier ne soit le bouc sauvage ; la
  taille, la couleur, la queue courte et les cornes le caractérisent très bien.
  Cet animal est probablement le même que celui qu’on trouve, à Tavolara ;
  est-il aussi le même que le bouc d’Asie ? C’est ce que nous apprendront des
  recherches ultérieures. Des investigations plus approfondies pourront dans la
  suite faire découvrir de nouvelles espèces, comme le fait présumer la
  découverte du bouquetin du Sinaï (capra
  sinaïtica) par Ehrenberg, qui l’a décrit
  et figuré avec beaucoup d’exactitude.

  Au sujet des cochons, Varron et les anciens ont fait une
  observation qui a été confirmée par les modernes : c’est que les cochons nés
  en hiver ne croissent et ne se développent pas bien à cause des froids[10], tandis que le
  sanglier brave les hivers les plus rudes. Ce fait vient encore à l’appui de
  l’opinion que notre porc domestique doit son origine aux contrées chaudes de
  l’Orient.

  Varron conseille (II, IV, 7) de ne faire porter les truies qu’à vingt mois,
  afin qu’elles mettent bas ayant deux ans faits. Peut-être peut-on de cette
  manière obtenir une race plus forte ? Je l’ignore ; mais, certes, la méthode
  usitée dans le Perche et en Normandie, dans le canton du Merleraut, où les
  cochons atteignent une taille et un poids énorme[11], est préférable
  pour le profit. On fait saillir la truie à sept ou huit mois par des verrats
  de cet âge, et, au moyen de ce procédé, l’on obtient en deux ans trois levées
  de cochons gras. On voit que le capital circule plus vite, et que l’intérêt
  de ce capital ou le produit net est plus fort.
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CHAPITRE XV. — Du gros bétail.





 
  	
   

  Varron traite ensuite des bœufs (II, V, 4). Le bœuf, dit-il, est
  le compagnon de l’homme, le ministre de Cérès ; c’est pour cela que les
  anciens avaient établi la peine de mort contre celui qui le tuerait ; témoin l’Attique,
  témoin le Péloponnèse[1].

  M. Link[2] rappelle les
  nombreuses recherches auxquelles on s’est livré pour tâcher de trouver la
  souche sauvage du taureau. Les travaux de Cuvier[3] sont au premier
  rang dans cette matière ; M. Link y a ajouté quelques-unes de ses vues. Après
  avoir discuté la ressemblance de notre bœuf domestique avec l’urus ou l’aurochs,
  le bison ou wysent
  des anciens Allemands, le bœuf d’Afrique, le zébu
  ou bœuf bossu, l’arni, le buffle et le yack (bos gruniens),
  le gour (bos gaour), le gayal (bos frontalis), et enfin le bœuf fossile des
  tourbières, il pense qu’on a apprivoisé plusieurs espèces de bœufs toutes
  différentes, et que la domesticité de l’une a peut-être amené la domesticité
  de l’autre. Il est vraisemblable,
  dit-il, que la fusion des espèces polonaise et
  égyptienne en une seule a produit notre espèce commune. Ainsi, deux pays s’occupèrent
  à la fois de la domesticité du bœuf, l’Afrique et l’Inde méridionale, comme,
  dans l’Afrique et dans l’Inde septentrionale, on s’occupa de celle du chien.

  La couleur préférable pour les bœufs, dit Varron (II, V, 8), est le
  noir, ensuite le rouge, troisièmement l’alezan, quatrièmement le blanc.

  Ce petit paragraphe est curieux pour quiconque a voyagé en
  Italie, et a observé les races de bœufs qu’on y emploie pour l’agriculture.
  Il paraît que l’irruption des Barbares, du IVe au VIIe siècle de l’ère chrétienne a changé la
  race des bêtes à cornes, tout comme elle a influé sur le sang italien, sur
  les lois, le gouvernement et les institutions de l’Italie soumise à la
  domination romaine. Aujourd’hui tous les bœufs, toutes les vaches existant
  dans l’Italie transpadane[4], sont gris, de
  cette race à grandes cornes évasées, connue sous le nom de bœufs de la Romagne.
   C’est elle qui
  peuple les maremmes toscanes, les marais Pontins, tout l’état de l’Eglise et
  les pays qui s’étendent vers le Pô. Elle prédomine en Lombardie, où elle est
  pourtant mêlée avec la race aux petites cornes courtes, au toupet frisé sur
  le front, au poil noir ou rouge, race qu’ors tire de la Suisse et du Tyrol. Il y
  a encore dans le royaume de Naples une variété de bœufs gris, destinée aux
  charrois, et qui s’attelle avec un collier ; ils ont les cornes longues et
  minces, sont très haut montés sur jambes, ont peu de ventre et de fanon, et
  sont très vites à la marche. Or cette première race gris-blanc règne seule
  dans la Pologne,
  l’Ukraine et la Russie
  méridionale, qui s’étend vers l’Euxin et la mer d’Azov. Elle y existait déjà
  un siècle avant J.-C. ; car Varron (II, V, 10), nous dit que, dans la Thrace, presque tous les
  bœufs étaient blancs : Albi in Italia non tam
  frequentes quam qui in Thracia, ubi alie colore pauci. L’autre
  race grise, napolitaine, se trouve abondamment dans les provinces du Caucase,
  où elle sert à porter les fardeaux à travers les montagnes[5]. C’est de ces
  contrées que sont sortis les Barbares qui, dans le Moyen-Âge, envahirent l’empire
  romain. Il n’est pas étonnant que ces peuples pasteurs aient amené leurs
  troupeaux avec eux, et que la race qu’ils affectionnaient, par suite des
  habitudes d’enfance et de patrie, ait fini par prédominer dans le pays dont
  ils avaient fait la conquête et où ils s’étaient établis[6].

  Quoique Aristote et Elien aient décrit le buffle sous le nom
  de bœuf d’Arachosie, je serais porté à croire que c’est aux peuples
  indo-scythiques que l’Italie doit l’introduction du butyle, originaire de l’Inde,
  et qui peuple les marais Pontins, les maremmes et les marécages insalubres ;
  car il n’était pas domestique chez les Grecs ni chez les Romains, et l’époque
  de son importation, consignée dans les annales d’Italie, remonte à l’an 595
  de l’ère chrétienne[7].

  Varron nous apprend[8] que les troupeaux
  de bœufs avaient aussi dans l’année trois stations différentes : Au printemps, dit-il, on les fait paître avec avantage dans les bois où il y a
  de jeunes branches et beaucoup de feuilles ; ils hivernent le long de la mer
  ; l’été, on les conduit sur des monts boisés.

  Cet usage s’est encore conservé dans la Toscane, et les bœufs
  qui passent l’été sur les cimes de l’Apennin hivernent dans les maremmes.

  Dans le chapitre où il traite des ânes, Varron dit (II, VI, 3) : Il en existe deux variétés ; l’une sauvage, qu’on appelle onagre :
  il en existe beaucoup vivant en troupes dans la Phrygie et la Lycaonie ; l’autre
  domestique, comme tous ceux de l’Italie. L’onagre est très propre à être
  employé comme étalon.

  L’intérieur de l’Asie-Mineure a été peu visité par les
  voyageurs modernes. Nous ne savons pas si l’âne sauvage existe encore dans
  les montagnes de la Phrygie
  et de la Lycaonie
  ; M. Charles Texier ne l’y a pas trouvé, mais il s’est assuré qu’on le trouve
  dans l’une des Sporades (Piscopia)[9]. Les derniers
  voyageurs anglais, MM. Ouseley, Malcolm, Kinneir et Ker-Porter, ont assuré que
  l’onagre vit à l’état sauvage dans plusieurs provinces de l’orient de la Perse, d’où l’on a pu
  conclure que cette contrée et la chaîne du Taurus sont la patrie de l’âne,
  cet animal qui depuis tant de siècles a été réduit à l’état domestique ; mais
  il est difficile aujourd’hui d’adopter cette opinion. Jusqu’à l’année 1835 on
  ne connaissait d’autre bonne représentation du prétendu âne sauvage que celle
  qui est donnée dans le voyage de Ker-Porter. Ce voyageur avait chassé, tué,
  et dessiné après la mort, un solipède qu’il croyait être l’âne sauvage ;
  aujourd’hui il y a tout lieu de penser que cette figure représente, non pas l’onagre
  sauvage, mais l’equus hemionus. Deux
  individus de cette dernière espèce, mâle et femelle, existent à la ménagerie
  du Jardin des Plantes, et leur couleur isabelle, avec la raie dorsale noire
  qui se partage en croix sur le garrot, la forme de la tête, du corps et des
  jambes, la brièveté relative des oreilles de l’hemionus,
  se rapportent complètement à la figure et à la description fort exacte données
  par Ker-Porter. Je regarde donc comme très probable que le solipède, vivant
  en société à l’état sauvage dans la
   Perse et la
   Haute Asie, qui a été décrit sous le nom d’onagre par les Hébreux, les Grecs, les Latins,
  les Arabes et les voyageurs modernes en Asie, n’est autre chose que l’equus hemionus, et que l’âne sauvage, au lieu d’être
  commun aux deux continents, a véritablement pour patrie l’intérieur de l’Afrique.
  Les nombreuses espèces du même genre, zèbres, couagas, etc., que nous connaissons
  pour vivre à l’état sauvage dans ce continent, donnent à cette détermination
  de l’origine de l’âne une fort grande probabilité[10] ; de plus, dans
  les contrées tropicales, l’âne jouit d’une forme plus grande et plus belle
  que dans les pays froids ; il y est aussi plus vif et plus fort, et ce
  solipède qui, au Chili, est rentré dans la vie sauvage, ressemble beaucoup à
  la souche primitive, telle que nous pouvons la concevoir d’après les
  descriptions des anciens[11].

  On voit par la description du cheval que nous a donnée
  Varron (II, VII, 5),
  et encore mieux par les monuments, que l’espèce prisée chez les anciens, soit
  pour la guerre, soit pour l’attelage et les courses de char, était fort
  différente des races arabe, anglaise, limousine ou normandes le cheval barbe
  ou napolitain est celui de nos chevaux modernes qui s’en rapproche le plus.
  Par exemple, les anciens prisaient dans un étalon une crinière et une queue
  épaisses et fournies[12], tandis que nous
  regardons comme un signe de race d’avoir la crinière mince et courte, la
  queue légèrement garnie de crins et des poils très courts au paturon.

  La description du cheval de guerre thessalien, donnée par
  Xénophon, est confirmée par les représentations exactes de ce cheval sur le
  Parthénon, dans les statues équestres, les bas-reliefs grecs et même la
  colonne Trajane, et les sculptures romaines qui ont adopté ce type pour le
  cheval héroïque. Les médailles de Thessalie, en général, et, entre autres,
  celles de Phalanna, qui existent à la Bibliothèque royale, donnent une idée précise
  des formes du cheval thessalien. Ce trait caractéristique d’avoir le haut de
  la tête large était le trait frappant des chevaux nommés bucéphales[13], variété
  particulière de chevaux thessaliens ; de ce genre est la belle tête de cheval
  du palais Colombrano à Naples. Le cheval de Marc-Aurèle, au Capitole, est
  bucéphale ; quant aux proportions du corps, c’est un cheval napolitain entier
  ; il a, en tout, le caractère des belles races de la Calabre et de la Pouille[14].

  On prétend, dit
  Varron (II, VII, 11),
  que ceux qui ne font rapporter leurs juments que
  de deux années l’une obtiennent de meilleurs poulains. m J’ignore si cette
  remarque a été faite dans nos haras. On ne sevrait les poulains de leur mère
  que lorsqu’ils avaient deux ans faits ; nous les sevrons à six mois ; des
  essais comparatifs de ces deux manières de procéder pourraient être fort
  utiles.

  A trois ans on exerçait les
  chevaux, et, quand ils étaient en sueur, on les frottait d’huile ; lorsqu’il
  faisait froid on allumait du feu dans les écuries (II, VII, 15). Nous ne donnons pas à nos chevaux ces soins recherchés.

  Les chevaux italiens ne mangeaient, en fait de grains, que
  de l’orge, comme cela se pratique encore en Espagne ; ils n’en goûtaient qu’à
  trois ans et se nourrissaient jusque-là de foin, d’herbe et de mélasse[15] (farrago).

  Le cheval sauvage, dans les temps qui précédèrent l’ère
  chrétienne, occupait sur le globe un espace beaucoup plus étendu qu’aujourd’hui.
  Hérodote (IV, 52)
  l’indique dans la Russie,
  Strabon[16]
  dans l’Inde, dans les Alpes, dans l’Ibérie, chez les Celtibériens et enfin
  dans le Caucase, où, dit-il, la rigueur du froid lui donne un poil très
  fourni. Pline (VIII,
  16) dit que le Nord renferme des troupeaux de chevaux sauvages, de
  même que l’Afrique des hordes d’onagres. Selon les missionnaires qui ont le
  mieux connu la Chine,
  on trouve encore des chevaux sauvages dans la Tartarie occidentale et
  sur les terres des Kalkas, dans le voisinage de Hami ; ils ressemblent aux
  chevaux ordinaires, mais ils vivent en grandes troupes. S’ils rencontrent des
  chevaux domestiques, ils les enveloppent, les placent au milieu d’eux, en les
  serrant de tous côtés, les entraînent dans leurs forêts du Saghatur[17].

  Nous apprenons, parla relation d’un voyage du roi arménien
  Héthoum, insérée par M. Klaproth dans le Journal asiatique[18], qu’il existe
  des chevaux sauvages aux environs de Bar-Koul, ville située sur le lac du
  même nom, au nord de Hami. Ces chevaux sont de couleur jaune et noire ; mais
  M. Klaproth en donne, d’après les auteurs mogols, une description qui ne
  permet pas de les confondre avec l’hémione.

  Je ne crois pas ici devoir adhérer à l’opinion de M. Link,
  lorsqu’il dit[19]
  : Si nous voulons trouver la patrie du cheval, il
  faut la chercher dans le pays où cet animal se présente le plus parfait, et
  particulièrement là où il jouit au plus haut degré de l’agilité, cette
  faculté qui le caractérise, qui rappelle le plus son état sauvage, c’est-à-dire
  l’Arabie et le nord de l’Afrique. L’Asie centrale et l’Inde ne peuvent jamais
  élever cette prétention, parce que l’espèce n’y atteint point un degré de
  supériorité assez marqué, bien que les chevaux sauvages soient devenus très
  nombreux chez les nomades de l’Asie. La force et l’agilité des
  races tartares, persanes et turcomanes, réfutent évidemment l’assertion du
  savant naturaliste allemand.
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CHAPITRE XVI. — Des mulets et des chiens.





 
  	
   

  Varron, suivant son plan méthodique, traite ensuite sa
  troisième division, des mulets, des chiens et des pasteurs (II, VIII-XI). Les mulets et les bardeaux sont, dit-il (II, VIII, 1-8), bigénères, pour ainsi dire greffés, et ne sortent pas des
  racines de leur espèce propre ; car le mulet est le produit de la jument et de
  l’âne, et le bardeau (hinnus) celui du cheval
  et de l’ânesse ; tous deux sont utiles pour le service, mais nuls pour la
  reproduction. Ceux qui veulent avoir une belle race de mulets ont soin de
  choisir pour étalon le plus grand et le plus bel âne possible, issu d’une
  bonne race, soit de l’arcadienne, selon le précepte des anciens agronomes,
  soit de la réatine, suivant ma propre expérience ; car j’ai vu vendre pour
  étalons quelques ânes de Réate (Rieti)
  quatre cent trente mille sesterces (120.000 francs)[1].

  Ce passage donne une idée du luxe et des richesses
  concentrées à cette époque dans l’oligarchie romaine ; car les voitures
  n’étant pas suspendues et leur mouvement étant par conséquent très rude, les
  riches et voluptueux Romains faisaient leurs voyages en litières. C’est ce
  qui explique l’estime qu’on faisait des beaux mulets destinés à les porter,
  et le prix exorbitant des étalons employés à la production des mulets.

  Dans la colonie de Saint-Domingue, fondée par mon trisaïeul,
  et où j’ai possédé trois habitations, nous n’employions que des mulets pour
  le transport des cannes aux moulins à sucres, et des barriques de sucre, de
  sirop et de rhum à l’embarcadère. Nous avions des juments tirées de la partie
  espagnole de Saint-Domingue, et nous achetions dans le Mirbalais, canton du
  Poitou renommé pour la beauté et la haute taille de ses ânes, comme l’Arcadie
  en Grèce et Réate en Italie, les étalons destinés à couvrir ces juments.
  Souvent. un bel âne mâle ; qu’on nommait bouriquet
  équïors, nous a coûté de 4 à 6.000 francs.

  Le passage de Varron, que j’ai cité plus haut, comparé
  avec deux autres du même livre, dans lesquels nous voyons presque tous les
  produits pesants, tels que l’huile, le vin et le blé, portés à dos d’âne, de
  l’intérieur de l’Italie aux bords de la mer, où on les embarquait pour leur
  destination[2],
  montre aussi que, bien que les Romains eussent ouvert et pavé des routes
  principales, telles que les voies Appienne, Latine, Emilienne, Flaminienne,
  etc., cependant les routes de deuxième et de troisième classe, et les chemins
  vicinaux, étaient en fort mauvais état, puisque les transports des marchandises
  de l’intérieur de l’Italie à la mer.,et des ports dans les villes
  méditerranées, se faisaient généralement à dos d’âne ou de mulet. Bien
  différente de l’Angleterre, où des communications par terre et par eau
  s’ouvrent et se ramifient à l’infini dans tous les sens pour faciliter le
  débouché des produits de la nature et de l’industrie, l’Italie romaine était
  un corps qui avait de grandes artères libres, mais dont les veines et les
  petits vaisseaux étaient presque tous oblitérés.

  Le haut prix des beaux ânes destinés à servir d’étalons
  s’explique aussi par la grande consommation qu’on faisait alors de mulets et
  de mules. C’étaient, dit Varron (II, VIII, 5), les seuls animaux employés au tirage des voitures
  : Hisce enim binis conjunctis (mulis aut mulabus) omnia véhicula in viis ducuntur. Il nous
  apprend encore que les mulets nés dans les lieux humides et marécageux ont la
  corne molle, et que ces mêmes mulets, si on les mène l’été sur les montagnes,
  comme cela se pratique dans le canton de Réate, acquièrent alors une corne
  extrêmement dune.

  Cette qualité de la corne était beaucoup plus importante
  pour les anciens que pour nous, puisqu’ils ne connaissaient pas l’art de
  ferrer les chevaux, qui ne fut découvert que dans le Ve ou le VIe siècle.

  C’est aussi, je crois, à cause des pertes en chevaux
  boiteux, que devait faire nécessairement, dans les sols pierreux, la
  cavalerie non ferrée, que les Grecs et les Romains, habitant un pays de montagnes,
  ont fait de leur infanterie leur principale force, et ont attaché à leurs
  armées un nombre de cavaliers si petit relativement à celui des fantassins.

  Quant à l’histoire ancienne des mulets, c’est-à-dire des
  trois produits de l’âne avec la jument, de l’ânesse avec le cheval, et de la
  jument avec l’onagre, à l’influence prédominante du mâle dans la génération,
  aux progrès successifs de la domestication de ces métis, et à un grand
  nombre de faits concernant leurs vices et leurs qualités, la durée de leur
  vie, leur aptitude à la course, je m’abstiendrai d’en parler, ayant traité
  ces questions d’une manière spéciale dans deux mémoires[3] particuliers.

  L’espèce des chiens offrait beaucoup moins de variétés
  chez les anciens que chez nous. Aristote[4] n’en distingue
  que trois : le chien de Laconie, le molosse, tous deux chiens de chasse, et
  le chien destiné à la garde des troupeaux, qu’il dit excéder de beaucoup les
  autres chiens par la grandeur.

  On s’était presque
  généralement accordé, dit M. Link, à
  regarder le chien comme pouvant provenir du chacal ou chagal
  (canic
  aureus), animal que Guldenstædt a le premier
  décrit avec assez d’exactitude, mais dont il n’a donné qu’une mauvaise
  figure. Ce qui a porté à cette opinion, c’est la description que Guldenstædt
  et Pallas font des habitudes du chacal, desquelles ils concluent la disposition
  à passer à l’état de domesticité. Mais une difficulté s’est présentée, car le
  nombre des chacals s’est tout à coup multiplié. M. Frédéric Cuvier
  admettait une différence entre le chacal de l’Inde (canis aureus)
  et le chacal à longues jambes du Sénégal (canis anthus)[5]. Lorsqu’il eut vu
  la bonne description et la figure exacte que Tilesius a donnée du chacal[6], il reprit la
  question en 1831 dans le Supplément à l’histoire naturelle de Buffon ;
  il sépara le chacal de Guldenstædt de son chacal indien, et lui donna le nom
  de canis caucasicus ; il ajouta le
  chacal d’Alger et le chacal de Nubie (canis crezschmar), que
  Rüppel avait rapporté. A ces diverses espèces vient encore se joindre le
  chacal de Morée, que M. Geoffroy Saint-Hilaire a décrit et dont il a fait
  dessiner un crâne dans la
   Relation de l’expédition en Morée ; mais sa description
  laisse à désirer. Ce chacal est d’une couleur plus foncée que les autres.
  L’auteur les regarde tous comme des variétés et non comme des espèces. De
  Ebrenberg a donné une description exacte et une bonne figure du chacal de
  Syrie (canis syriacus), qui diffère beaucoup du
  chacal de Guldenstædt par la brièveté de son museau[7]. A cette
  occasion, l’auteur fait des remarques sur les chiens domestiques en général.
  Il dit, après avoir émis l’opinion que le chien privé est issu du canis aureus : Il
  est probable que chaque pays avait dans son voisinage la souche de son chien
  domestique, et qu’il n’y a eu qu’un petit nombre de contrées dans lesquelles
  les formes se soient mêlées entre elles et variées à l’infini. L’Afrique nous
  donne une preuve de la vérité de cette assertion. Ou les voyageurs se
  trompent, ou ils ont mal observé, lorsqu’ils disent qu’il n’y a dans cette
  partie du monde qu’une seule espèce de chien domestique. Le chien d’Égypte,
  analogue au canis lupaster (canis anthus crezschmari), ne se trouve comme animal domestique, en Égypte, que
  dans le voisinage de la mer. Nous avons vu en Nubie, à partir de la Haute Égypte, dans les
  villages, un chien tout différent du premier. Le chien de la Nubie est plus petit,
  beaucoup plus vif, plus élancé ; sa couleur est le rouge brun. Les habitants
  de Dongolah l’emploient à la chasse de l’antilope et du lièvre, exercice
  auquel serait peu propre le chien paresseux de l’Egypte. Le chien de Dongolah
  se rapproche beaucoup de ce chien sauvage que j’ai décrit sous le nom de canis
  sabbar, et dont j’ai rapporté un individu à Berlin[8].

  Buffon[9], faute d’avoir
  connu les mot’ avents et la description très longue et très détaillée que
  Varron (II, IX, 3-4)
  nous a donnée du chien des pasteurs, est tombé dans des erreurs continuelles.
  Il dit que le chien de berger à oreilles droites est l’espèce primitive et le
  type d’où sont sorties toutes les variétés de chiens que nous connaissons. Il
  croit que le chien de Laconie, qu’Aristote[10] dit être le produit
  du chien et du renard, est notre chien de, berger, et cela parce que le
  renard a les oreilles droites. Mais il est évident qu’Aristote répète sur
  l’origine du chien de Laconie un conte populaire ; d’ailleurs le lacon, le
  molosse et le chien des pasteurs sont représentés sur une foule de monuments
  grecs et romains, et je ne me rappelle pas y avoir jamais vu un chien à
  oreilles droites. Tous ont le nez proéminent, l’épine du dos droite, la
  mâchoire inférieure plus courte que l’autre, et les oreilles longues et
  pendantes comme les dépeint Varron : Mento suppresso,
  auriculis magnis ac flaceis, spina neque eminula, neque curva, latratu gravi.
  Notre chien de berger est celui de tous les chiens dont la voix est la plus
  brève et la plus rare ; il est levretté, il a le dos voûté[11] ; le chien
  pasteur des anciens est donc très différent de notre chien de berger ; il a
  plus de rapport avec notre chien courant. Le chien de Brie à oreilles
  droites, ce type de l’espèce, d’après Buffon, paraît n’avoir pas été connu
  dans l’antiquité.

  Varron cite un fait qui prouve que l’espèce dont il parle
  était pourvue d’un odorat très fin. Aufidius
  Pontianus, dit-il (II, IX, 6), avait acheté dans le
  fond de l’Ombrie des troupeaux de moutons, avec les chiens, mais sans les
  bergers, à condition que ceux-ci amèneraient les troupeaux dans les pacages
  de Métapont et d’Héraclée. Les bergers qui avaient conduit les troupeaux
  retournèrent chez eux ; au bout de quelques jours les chiens, qui regrettaient
  leurs maîtres, partirent d’un commun accord, et, quoiqu’il y eût entre les
  deux points une distance de plusieurs journées de chemin, ils se procurèrent
  de la nourriture dans les champs situés le long de leur route et revinrent en
  Ombrie trouver leurs bergers.

  On n’a pas observé de fait semblable dans l’espèce des
  dogues et des lévriers, qui ont peu de nez, pour me servir de l’expression
  technique.

  Varron dit aussi (II, IX, 6) : Il est très
  important que les chiens soient de la même portée, parce que les proches
  parents sont plus enclins à se défendre et à se secourir mutuellement.
  Sans doute l’expérience avait enseigné aux Romains cette pratique que nous ne
  suivons pas en France. Il m’a semblé utile et intéressant de rechercher la
  marche et les lois du développement des facultés intellectuelles des animaux
  sauvages et domestiques, surtout des chiens, qui tiennent le rang le plus
  élevé dans cette hiérarchie. J’ai fait pendant trente ans de nombreuses
  observations, de longues expériences, que j’ai consignées dans un ouvrage
  dont je ne donnerai ici que les conclusions.

  Il résulte des faits nombreux que j’ai présentés que les
  animaux domestiques sont susceptibles d’un développement de facultés
  intellectuelles plus étendu qu’on ne le pense communément ; qu’il y a chez
  eux, mais dans des limites que nous ne pouvons pas encore déterminer,
  qualités instinctives, facultés d’imitation, mémoire et réminiscence,
  volonté, délibération et jugement ; que l’individu et même la race sont
  perfectibles en raison de l’instruction des classes ou des personnes avec
  lesquelles ils vivent, de l’éducation qu’on leur donne, des besoins, des
  dangers, et, pour généraliser la proposition, des circonstances dans
  lesquelles on les place ; que plusieurs des qualités qu’on regardait comme
  instinctives sont en effet des qualités acquises parieur faculté d’imitation,
  et que certains actes qu’on attribuait à l’instinct sont réellement des
  actions électives du domaine de l’intelligence, de la mémoire et du jugement.
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CHAPITRE XVII. — Des bergers et de leurs travaux.





 
  	
   

  Quant aux pasteurs, Varron dit (II, X, 4) : Toutes les nations ne sont pas propres au métier de
  pasteur ; le Basque et l’Andalou s’y refusent ; les Gaulois y excellent,
  surtout pour les bêtes de somme. Il me semble que, sur ce point,
  nous avons un peu dégénéré de nos ancêtres.

  On peut inférer ces conditions rapportées par Varron (II, X, 4-5), pour l’achat
  des pasteurs, que, de son temps, ils étaient généralement pris dans la classe
  des esclaves, ce qui motiva la loi portée par Jules César dans sa dictature,
  loi qui exigeait qu’il y eût parmi les pasteurs au moins un tiers d’hommes
  libres[1].

  Le système de spéculation sur la vie des esclaves
  commençait à changer et faisait place à une philanthropie plus éclairée. Nous
  avons vu que, sous le vieux Caton, l’union entre les deux sexes était
  défendue aux esclaves, et que, par exception, l’avare agriculteur vendait à
  ceux qui étaient en état de payer le droit de cohabiter ensemble.

  Du temps de Varron on permettait souvent aux pasteurs qui
  résidaient constamment dans le domaine de s’unir dans la ferme à une compagne
  d’esclavage. Quant à ceux, dit Varron (II, X, 6-7), qui paissent les troupeaux dans les monts et dans les
  bois, plusieurs propriétaires ont jugé utile de leur adjoindre des femmes qui
  suivent le troupeau, qui apprêtent les repas des bergers et les rendent plus
  assidus à leurs fonctions ; mais il faut que ces femmes soient robustes, bien
  constituées, et qu’elles ne le cèdent pas aux hommes pour le travail ; telles
  sont les Illyriennes. J’ai vu en Illyrie des femmes grosses, lorsqu’elles
  étaient à terme, quitter un moment leur ouvrage, et, après être accouchées, y
  revenir, rapportant leur enfant qu’on serait tenté de croire qu’elles ont
  trouvé et non pas mis au monde. Là existe aussi cette coutume singulière : l’usage
  permet aux filles, qu’on appelle vierges, d’errer dans le pays sans être
  accompagnées jusqu’à l’âge de vingt ans, de satisfaire, avant d’être mariées,
  leurs désirs avec tous ceux qui leur plaisent, et même d’en avoir des enfants.
  Gessner[2] rapporte qu’un
  usage semblable a existé en Angleterre, dans les montagnes de l’évêché de
  Salisbury, et qu’il n’était pas honteux pour les jeunes filles d’avoir des enfants
  du pacage de Weidkinder ; c’est le nom qu’on leur donnait.

  Quant au nombre des bergers,
  continue Varron, je crois qu’an seul suffit pour
  quatre-vingts brebis communes ; Atticus n’en met qu’un pour cent brebis. Dans
  les troupeaux qu’on porte à des milliers de brebis il est plus facile de
  diminuer le nombre des bergers que dans les petits troupeaux, comme ceux d’Atticus
  et les miens. Deux hommes, dit toujours Varron (II, X, 11), suffisent pour une bande de cinquante cavales ; chacun d’eux
  doit avoir une jument domptée, dans les pays où l’on fait changer ces
  troupeaux de station, comme cela arrive souvent dans la Pouille et dans la Lucanie.

  Cet usage existe encore dans la plaine de Rome, l’agro Romano[3], et dans les
  marais Pontins, où l’on voit des bergers à cheval, armés de javelines, paître
  d’immenses troupeaux de bœufs, de buffles et de chevaux sauvages.

  Le onzième et dernier chapitre du second livre de Varron
  traite du lait et de la tonte des troupeaux ; c’est le complément des quatre-vingt-une
  parties dans lesquelles il a divisé son livre sur l’art de nourrir et d’élever
  les bestiaux, De Re pecuaria.

  C’est encore un des fruits de la domesticité que la
  production permanente du lait chez les vaches, les brebis et les chèvres ;
  les espèces sauvages ne le conservent que le temps nécessaire pour que leurs
  petits puissent s’habituer à d’autres aliments. Les espèces domestiques
  transportées dans le Nouveau Monde ont perdu, en acquérant l’indépendance,
  cette propriété de leurs ancêtres, et n’ont du lait que lorsqu’on garde les
  veaux et les chevreaux pour téter leur mère.

  Un curieux passage d’Aristote[4] nous montre que
  cette sécrétion si utile, qu’on entretient par une irritation mécanique, a
  été produite primitivement paru ne inflammation des mamelles, au moyen d’une
  espèce d’urtication ; il ajoute même pour les chèvres : Quand elles n’ont pas été fécondées on frotte leurs
  mamelles avec des orties assez fortement pour exciter de la douleur ; on
  trait un lait mêlé d’abord de sang, ensuite de pus, et enfin un lait aussi
  pur, aussi sain et aussi abondant que celui qu’on tire des chèvres pleines.

  De tous les liquides que nous
  prenons comme aliments, le plus nourrissant, dit Varron (II, XI, 1-3), est le lait, d’abord celui de brebis, ensuite le lait de
  chèvre. Les fromages les plus nourrissants, et qui tiennent le plus longtemps
  dans l’estomac, sont ceux de lait de vache ; en second lieu, ceux de lait de
  brebis, enfin les fromages de lait de chèvre. Je ne crois pas que
  l’analyse chimique et l’observation médicale aient confirmé cette assertion
  de Varron ; cependant les trois meilleurs fromages connus, le stilton, le
  sept-moncel et le roquefort, sont faits, les deux premiers avec le lait de
  vache, le troisième avec le lait de brebis. Les fromages du Mont-d’Or, près
  de Lyon, sont fabriqués avec du lait de chèvre. C’est aux physiologistes et
  aux chimistes actuels à constater par des expériences la proportion des
  substances nutritives contenues dans ces diverses variétés de fromages.

  Varron (II, XI, 4) nous apprend ensuite que les Grecs et les Romains
  employaient, pour faire prendre le lait, d’autres matières que nous. On se
  sert en général de la liqueur contenue dans l’estomac du veau ; Varron
  regarde comme le meilleur coagulum la
  liqueur contenue dans l’estomac du lièvre, du chevreau et enfin de l’agneau ;
  d’autres, surtout les Grecs, y ajoutaient le lait qui coule d’un rameau de
  figuier coupé, et qu’ils appelaient, les uns όπόν, les autres δάxρυον.

  Pour saler les fromages on préférait le sel fossile au sel
  marin[5].

  Quant à la tonte des brebis à laine fine, pellitœ, les Romains prenaient des précautions
  extraordinaires. L’époque de la tonte était entre l’équinoxe du printemps et
  le solstice d’été ; Columelle la précise (XI, 2, 35) en nommant le mois de mai. Le jour même de la tonte, dit Varron (II, XI, 7), on frotte les brebis tondues avec du vin et de l’huile ;
  quelques-uns y ajoutent de la cire blanche et de la graisse de porc, et si
  elles ont l’habitude d’être couvertes d’une peau, ils oignent intérieurement
  cette peau avec le même onguent et en couvrent de nouveau les brebis. on tond
  les brebis communes (hirtæ) vers le
  temps de la moisson de l’orge ou avant la coupe des foins ; quelques-uns les
  tondent deux fois l’an, tous les six mois, comme dans l’Espagne citérieure.
  Ils emploient le double de travail, parce qu’ils pensent de cette manière
  obtenir une plus grande quantité de laine. Les mots vellera et velamina
  prouvent que l’arrachement de la laine a précédé la tonte ; ceux qui usent
  encore de ce procédé font jeûner les brebis trois jours auparavant, parce
  que, sur des animaux languissants, les racines de la laine sont moins
  adhérentes à la peau. Ce fut l’an de Rome 454 que P. Ticinius Menas amena
  pour la première fois en Italie des tondeurs de moutons, tonsores ; ce
  fait est consigné dans une inscription publique de la ville d’Ardée[6]. Jusque-là les Romains n’avaient point eu de barbiers, qu’ils
  nomment aussi tonsores.

  De même, continue
  Varron (II, XI, 11),
  que la brebis nous fournit sa laine pour les vêtements, la chèvre fournit ses
  poils pour l’usage des matelots, pour les machines de guerre et les havresacs
  des ouvriers[7]
  ; quelques peuples, comme les Sardes et les Gétules, s’habillent de leurs
  peaux. Il parait que cet usage existait autrefois chez les Grecs ; car, dans les
  tragédies et les comédies, les vieillards sont nommés διφθερίαι,
  à cause de la peau de chèvre dont ils sont revêtus.

  On trouve encore des diphtères
  en France au XIXe
  siècle ; tous les paysans du Maine et des frontières de la Bretagne, depuis
  Mayenne jusqu’à Fougères et Vitré, sont vêtus de peaux de chèvre.

  Il me semble que ce dernier paragraphe du dernier livre de
  Varron renferme beaucoup de faits curieux et peu connus, tels que la double
  tonte des brebis en Espagne, les procédés de la tonte des brebis à laine fine
  (pellitæ), la fixation de l’époque où l’on
  recueillait la laine en l’arrachant, de celle où on commença à tondre les
  moutons, enfin l’usage et l’emploi varié des poils de chèvre. Il me reste
  encore à traduire les trois dernières lignes dans lesquelles on peut démêler
  l’existence d’un fait intéressant pour l’histoire naturelle.

  Les chèvres, dit
  Varron[8], ont des poils très longs, et se tondent, à cause de cela,
  dans une grande partie de la
   Phrygie, d’où l’on nous apporte les cilices (cilicia), et autres tissus de ce genre (faits de poil de chèvres
  tondues), dont le nom vient de ce que l’usage
  de tondre les chèvres s’est établi d’abord en Cilicie.

  Pline dit (VIII, 76) qu’en Cilicie et vers la Syrie on fait les
  vêtements avec des poils de chèvres tondues. Aristote[9] fait connaître le
  caractère propre de cette espèce, en disant que les chèvres de Syrie ont les
  oreilles pendantes et si longues qu’elles se touchent par en bas, et qu’en
  Cilicie on tond les chèvres comme des brebis.

  L’identité des lieux, le caractère des oreilles longues et
  pendantes, et la circonstance de la grande longueur des poils, probablement
  aussi de leur finesse et de leur épaisseur, qui rendit nécessaire la tonte
  des chèvres phrygiennes, tandis qu’on arrachait le poil de toutes les autres,
  nous font reconnaître la race des chèvres d’Angora que Buffon[10] a très bien
  décrite d’après deux individus mâle et femelle qui vivaient à la Ménagerie du Roi. Elles ont, dit-il, le
  poil très long, très fourni, et si fin qu’on en fait des étoffes aussi belles
  et aussi lustrées que nos étoffes de soie. Ainsi, nous apprenons
  que cette race de chèvres à poil long et fin existait du temps de Varron,
  dans le même pays qu’elle habite aujourd’hui. Probablement les cilices qu’on
  importait à Rome étaient des étoffes fines et lustrées[11], bien
  différentes, quoiqu’elles portassent le même nom, du Bayon grossier fait du
  poil des chèvres communes que les moines portèrent sur la peau par esprit de
  pénitence.
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CHAPITRE XVIII. — Produits de la villa ; des volières.





 
  	
   

  Varron, dans le début de son troisième livre, compare la
  civilisation des villes à la culture des champs ; il dit que les hommes se
  sont livrés à l’agriculture longtemps avant d’habiter des villes, et il donne
  à la vie des champs la préférence sur la vie urbaine : Neque solum antiquior cultura agni, sed etiam melior
  (III, I, 4). Aussi, ajoute-t-il, ce
  n’est pas sans raison que nos ancêtres rejetaient de la ville dans les champs
  leurs concitoyens, mais parce glue, pendant la paix, ils étaient nourris par
  les Romains de la campagne et défendus par eux pendant la guerre.

  Varron définit ensuite (II, II, 5-10), et cette définition était
  bien nécessaire, le mot de villa. Ce
  nom avait chez les Romains une acception générique et très étendue, comme les
  mots armentum et pecus. Il
  désignait, soit un édifice isolé dans une place hors des murs, comme la villa
  publique du Champ de Mars, qui servait aux opérations du cens, des levées de
  troupes, de l’élection d’un magistrat ; soit une simple maison de plaisance
  hors de la ville ; soit une ferme à blé, avec des vignes et des oliviers,
  comme celle de Caton le Censeur ; soit une ferrage à troupeaux ; soit une
  ménagerie pour élever et engraisser des animaux, des oiseaux, des poissons,
  des insectes et des mollusques recherchés par le luxe des tables[1] ; soit enfin une
  habitation de maure avec ses dépendances, jointe à un domaine, à des parcs, à
  des viviers. Les fermes ornées ou les châteaux des Anglais peuvent nous
  donner une idée assez juste de cette dernière espèce de villa.

  Il y a, dit Varron (III, II, 13), deux genres de nourriture pour les animaux : celle des
  bestiaux, qui se fait dans les champs, et celle des poules, des pigeons, des
  abeilles, etc., qui a lieu dans l’intérieur de la villa. Le Carthaginois
  Magon, Cassius Dionysius et d’autres, ont semé à ce sujet dans leurs écrits
  quelques préceptes, que Seius paraît avoir lui. Aussi, par cette industrie,
  il tire de la maison seule de plus grands produits que d’autres d’un domaine
  tout entier. J’y ai vu de grands troupeaux d’oies, de poules, de pigeons, de
  grues, de paons, et même des loirs, des poissons, des sangliers, et d’autre
  gibier en abondance. L’affranchi qui tenait ses livres de recette et de
  dépense, et qui me recevait en l’absence de son maître, me dit que Seius retirait
  de son établissement 50.000 sesterces (14.000 francs)
  par an.

  La villa de la tante
  maternelle de Mérula était, dit toujours Varron (III, II, 13-14), située dans la
   Sabine, sur la voie Salaria, à vingt-quatre milles
  de Rome. Il y avait dans cette villa des volières qui fournissaient 5.000
  grives engraissées. Ces grives se vendaient 3 denarius la pièce
  (3 fr. 36 cent.), ce qui donnait par an, un revenu de 60.000 sesterces (16.800 fr.), deux fois autant que le domaine d’Arius à Réate, qui
  était de 200 jugères ou 100 arpents[2]. Cependant le
  rapport d’une ferme à Cocaba, en Palestine, cultivée par les petits-fils de
  l’apôtre saint Judes, était, selon Eusèbe (III, 20), de 9.000 drachmes, et n’avait
  que 39 plethres[3]
  ; ou c’est 39 jugères par saison, ou c’était une villa, une culture spéciale,
  telle que le baume ; sans quoi ce produit, même brut, paraît incroyable.

  Le luxe des tables à Rome, les repas publics donnés sans
  cesse par les collèges des augures et les diverses confréries, assuraient la
  vente de ces produits. L. Albutius,
  dit Varron (III, II,
  17), homme très éclairé, m’a assuré que
  dans le canton d’Albe, où il avait ses propriétés, le produit des animaux
  nourris dans la villa l’emportait toujours sur le produit du domaine ; que sa
  terre lui rendait moins de 10.000 et sa villa plus de 20.000 sesterces
  (2.800 à 5.600
  francs), et que, s’il pouvait acquérir une
  villa près de la mer, dans le lieu qu’il choisirait, il en retirerait plus de
  100.000 sesterces (28.000 francs). En effet, M.
  Caton[4], lorsqu’il a accepté la tutelle du fils de Lucullus,
  n’a-t-il pas vendu pour 40.000.000 de sesterces (1.000.000 de francs) de poisson de ses viviers ?

  Ces passages de Varron, écrivain consciencieux et bien au
  fait du prix de ces denrées, puisqu’il possédait lui-même des volières
  superbes et en tirait grand parti, donnent une idée du luxe et de l’opulence
  des oligarques de cette époque ; mais ils ne prouvent pas plus la richesse de
  l’Italie en général que les grandes fortunes de quelques seigneurs russes,
  qui égalent celles des Crassus et des Lucullus, ne prouveraient l’aisance
  générale des habitants de l’empire moscovite.

  Varron (III, III, 1) divise l’industrie de la villa en trois genres :
  les volières, les parcs et les viviers. Le premier comprend tous les
  volatiles qu’on nourrit dans l’intérieur de la maison, tant ceux qui vivent
  sur terre seulement, tels que les paons, les pigeons, les grives, que ceux
  qui exigent la réunion de la terre et de l’eau, tels que les oies, les
  sarcelles, les canards. Le deuxième genre renferme tous les animaux sauvages
  ou privés qu’on nourrit dans des enceintes bien closes, annexées à la villa.
  De ce nombre sont les sangliers, les chevreuils, les lièvres, enfin les
  abeilles, les escargots et les loirs. Le troisième genre se divise en deux
  espèces : les poissons de mer et ceux d’eau douce. Pour se procurer ces
  objets, il faut des oiseleurs, des chasseurs et des pêcheurs. L’attention vigilante de vos esclaves, dit
  Varron, soignera ces animaux, soit lorsqu’ils
  porteront, soit lorsqu’ils mettront bas leurs petits, et quand ces derniers
  seront nés, les nourrira et les engraissera jusqu’à ce qu’ils soient en état
  d’être menés au marché.

  Varron fait ensuite l’histoire de ce luxe ; il nous
  apprend qu’il était assez moderne et ne datait que d’une ou deux générations.
  Ainsi le père d’Axius n’avait dans son enclos qu’un lièvre, tandis que son
  fils avait formé un vaste parc de plusieurs arpents, clos de murs, qui
  contenait un grand nombre de sangliers et de chevreuils. La gourmandise en
  était venue au point de dédaigner les poissons d’eau douce comme trop
  vulgaires, et les riches Romains avaient prolongé jusqu’à la mer leurs
  viviers, parmi lesquels ceux de Philippe, d’Hortensius et des Lucullus
  tenaient le premier rang[5].

  Quant aux volières qu’on entretenait pour en tirer du
  profit, Varron nous apprend que les marchands de comestibles en avaient
  établi dans Rome même, et en louaient à la campagne, surtout dans la Sabine, parce que la
  nature du sol y attire beaucoup de grives ; on y ajoutait des ortolans et des
  cailles qui se vendaient cher étant engraissés[6]. On les privait
  de lumière ; on les nourrissait de boulettes faites avec des figues et de la
  farine d’épeautre ; on faisait passer dans la volière ; un petit canal d’eau
  courante pour qu’ils pussent boire et se baigner à volonté. On tenait la
  volière très propre. Vingt jours avant de les prendre pour la consommation,
  on augmentait leur nourriture, on y mettait de la farine plus fine. A côté de
  la grande volière, on en avait une petite plus éclairée, où l’on faisait
  entrer les oiseaux gras qu’on voulait tuer, et on avait soin de les tuer tous
  dans ce lieu fermé, de peur que les autres, s’ils voyaient la fin de leurs compagnons,
  ne se laissassent mourir.

  Les palombes et les tourterelles, les cailles, les grives,
  étaient, en Italie comme chez nous, des oiseaux de passage. Mais Varron nous
  transmet un fait curieux pour l’histoire des grives ; il dit que tous les ans, vers l’équinoxe d’automne, elles passaient
  la mer pour se rendre en Italie, et ne la repassaient que vers l’équinoxe du
  printemps[7]. L’époque du
  passage en France des turdus (ou grives de vigne)
  est très différente ; elles viennent en mai, mais en petit nombre, pour faire
  leurs petits. L’époque de leur grand passage est depuis la mi-septembre
  jusqu’à la fin de ce mois ; elles restent tout le trois d’octobre, et
  repartent toutes dans les premiers jours de novembre, tandis que, d’après
  Varron et Columelle, elles passent l’automne et l’hiver en Italie.

  Le sixième chapitre traite de l’éducation des paons. C’est de notre temps, dit Varron (III, IV, 1), qu’on a commencé à élever des paons en grandes troupes, et
  qu’ils se sont vendus un haut prix. On dit qu’Aufidius Lurco en retire par an
  60.000 sesterces (16.800 francs). Pline[8] précise l’époque
  de l’introduction du paon en Italie : c’est le temps de la guerre des pirates
  ; or Varron commandait une flotte dans cette guerre. Pline ajoute qu’on
  voyait des bandes sauvages de paons dans l’île de Samos et dans l’île de
  Planasie.

  Buffon assigne au paon les Indes Orientales pour patrie[9] ; Cuvier[10] adopte l’opinion
  de Buffon, fondée sur deux passages de Théophraste[11] et d’Élien[12], qui me semblent
  très vagues. il prétend que les Grecs n’ont connu le paon que depuis
  l’expédition d’Alexandre ; mais nous trouvons dans le troisième livre des
  Rois (X, 22)
  que Salomon avait des paons. Diodore de Sicile[13] dit qu’il en
  existait beaucoup en Babylonie ; la
   Médie en nourrissait aussi de très beaux, et en si grande
  quantité que cet oiseau en avait pris le surnom d’avis
  medica. Philostrate parle de ceux du Phase, qui avaient une huppe
  bleue ; mais Aristote, qui mourut l’au 322 avant l’ère chrétienne, plusieurs
  années avant Théophraste, son élève, né en 371, parle en plusieurs endroits
  des paons comme d’oiseaux très connus. De plus, des médailles de Samos, fort
  antiques, représentent le temple de Junon avec ses paons[14]. Les relations
  de l’Asie. Mineure avec la
   Palestine étaient fréquentes, et ont dû- introduire cet
  oiseau à Samos et dans les colonies grecques longtemps avant Alexandre. Nous
  avons d’ailleurs de ce fait des preuves directes ; les paons sont décrits
  dans deux pièces d’Aristophane[15], l’une de la LXXXVIIIe, l’autre de la XCIe olympiade, où l’auteur grec dit
  positivement que l’ambassadeur du roi de Perse a apporté des paons. Suivant
  Plutarque et Athénée, ce serait seulement du temps de Périclès que le paon
  aurait été apporté à Athènes, où on le montrait alors pour de l’argent. M.
  Link pense que le temps où le paon fut importé en Grèce est celui où les
  républiques grecques étaient en relation si particulière avec les Perses que
  l’on vit quelquefois des personnages influents se laisser corrompre par le
  grand roi. Du reste, je ne prétends pas induire des passages de Varron,
  d’Aulu-Gelle[16]
  et d’Athénée, que le paon soit originaire de l’île de Samos ; mais peut-être
  l’est-il de la Médie,
  comme la luzerne (medica), et a-t-il, ainsi que cette
  plante, tiré son nom d’avis medica de
  sa province natale. Les voyageurs naturalistes qui parcourront la Médie pourront nous en
  instruire.

  Nous avons appris dernièrement de M. Gamba, consul de
  France à Tiflis[17],
  que le faisan doré ou tricolor huppé, regardé par Buffon[18] et par tous les
  naturalistes comme originaire de la
   Chine, a pour patrie les chaînes du Caucase qui s’abaissent
  vers la mer Caspienne, où Pline l’a indiqué en donnant de ce bel oiseau une
  description précise[19]. M. Gamba l’a
  trouvé partout dans ces montagnes à l’état sauvage avec le faisan ordinaire.

  Nous savons encore par lui que le peuplier pyramidal[20], populus fastigiata, nommé improprement peuplier
  d’Italie, est indigène dans la
   Géorgie et le Daghestan. Il s’est perpétué de bouture dans
  l’Europe, qui ne connaît encore que l’individu mâle de cette espèce.

  L’âge de la pleine fécondité des paons est, selon Varron (III, VI, 3), à deux
  ans. Aristote[21],
  Columelle (VIII, XI,
  5), Pline (X,
  79), le fixent à trois ans, et les observateurs modernes s’accordent
  avec eux sur ce fait. On leur donnait par mois à chacun un modius d’orge.

  Le propriétaire exige,
  dit Varron (III, VI,
  3), de celui à qui il a confié le soin de
  ces oiseaux, six paons par couvée, lesquels, lorsqu’ils ont atteint leur
  croissance, se vendent cinquante deniers (ou 56 francs) la pièce, prix supérieur à celui de la plus belle brebis.

  La reproduction des paons, leur éducation dans leur
  jeunesse, sont sujettes à beaucoup d’accidents ; voilà pourquoi, dans un
  temps où ce genre d’industrie ne faisait que de naître, on n’exigeait que
  trois paonneaux adultes par tête de paons ou six par couvée ; car la paonne
  pond de vingt-cinq à trente œufs dans les Indes, douze en Italie[22], quatre ou cinq
  eu France[23].
  La durée de leur vie est de vingt-cinq ans. Les
  paons, ajoute Varron, aiment beaucoup
  la propreté ; leur gardien doit tous les jours les nettoyer et enlever le
  fumier, qui est très bon pour engraisser les terres et pour servir de litière
  aux poulets. L’orateur Hortensius fut le premier qui, dans un festin
  d’apparat du collège des augures, fit servir des paons[24]. Beaucoup de personnes, dit toujours Varron, ayant suivi l’exemple d’Hortensius, ont élevé le prix des
  paons au point que leurs œufs se vendent facilement cinq denarius la pièce
  (5 francs 6o cent.) ; un paonneau 50 denarius (56 francs) ; de manière qu’un troupeau de cent paons peut rendre
  aisément 40.000 sesterces (11.200 francs), et même 60.000 (16.800 francs), si l’on exige, comme Albutius, six paonneaux par couvée.

  Le septième chapitre du troisième livre de Varron traite
  des pigeons, dont il décrit deux espèces, le pigeon fuyard ou biset, et le
  pigeon romain, l’un gré bleuâtre, sans mélange de blanc, volant du colombier
  dans les champs pour chercher sa nourriture et revenant de lui-même à son gîte
  ; l’autre généralement blanc, qui se contente de la subsistance qu’il trouve
  à la maison, et qui ne quitte pas les alentours de la volière. De ces deux
  espèces on en a formé, en les croisant, une troisième qu’on élève pour en
  tirer du produit. Il y a des colombiers qui en contiennent jusqu’à cinq
  mille.

  On regarde le pigeon biset (columba livia)
  comme étant une espèce différente du pigeon ramier (columba
  palumbius). Le premier a la peau du bec rougeâtre ; elle
  est d’un blanc jaunâtre chez le second. Le ramier s’avance dans le nord bien
  plus loin que le biset. Celui-ci est le seul qu’on ait pu encore apprivoiser
  ; on en a obtenu un grand nombre de variétés. L’éducation da pigeon n’est
  point une chose nouvelle ; cependant ni Homère ni Hésiode n’en ont parlé. Le
  pigeon domestique se multiplia beaucoup à une époque plus rapprochée de nous.
  Si Homère, faisant la description d’un peuple encore mal civilisé, et de ses
  mœurs, garda le silence sur l’éducation du pigeon, ce n’est pas là une raison
  pour croire que, vers la même époque, des peuples de l’Orient, plus avancés
  dans la voie de la civilisation, aient ignoré ce moyen d’ajouter aux
  agréments de la vie[25].

  Les Grecs connaissaient déjà, du temps d’Aristote[26], les pigeons de
  volière ; car cet auteur dit qu’ils produisent dix à onze fois l’année, et
  que ceux d’Egypte produisent jusqu’à douze fois : or, il n’y a que ce pigeon
  domestique qui soit doué de cette fécondité. Les pigeons fuyards ne
  produisent au plus que trois fois l’année, et le biset que deux. C’est donc
  le pigeon de volière que désigne aussi Varron (III, VII, 9) dans ce passage : Nihil columbis fecundius ; itaque diebus quadragenis
  concipit, et parit, et incubat, et educat, et hoc fere totum annum faciunt.

  Varron décrit le mode barbare qu’on employait pour
  engraisser les pigeonneaux. Quand ils commencent,
  dit-il, à prendre des plumes, on leur brise les
  jambes, on les laisse dans le nid et on présente à leurs mères une nourriture
  plus abondante. Celles-ci mangent et font manger toute la journée leurs
  petits, qui de cette manière engraissent plus vite et ont la chair plus
  blanche que les autres. Les pères et mères, s’ils sont beaux, de bonne
  couleur, bien sains, de bonne race, se vendent communément à Rome 200
  sesterces (56
  francs) le couple. Les pigeons d’élite
  vont jusqu’à 1.000 sesterces (280 francs).
  L. Arius, chevalier romain, a même refusé, dit-on, de vendre une paire de
  pigeons de cette espèce pour moins de 400 deniers (ou 448 francs). Il y a enfin, dit Varron (III, VII, 11), des personnes qui ont à Rome pour 100.000 sesterces (28.000 francs) de
  pigeons, et qui en tirent cinquante pour cent par an de bénéfice[27].

  Varron parle ensuite (III, VIII, 3) de l’éducation en grand des
  tourterelles ; elle ressemblait tout à fait à celle des pigeons[28] ; seulement on
  balayait tous les jours leur colombier, tandis qu’on lie nettoyait celui des pigeons
  qu’une fois par mois ; les excréments des tourterelles étaient réservés pour
  l’engrais des terres. Les Romains nourrissaient et engraissaient aussi les
  palombes ou bisets[29].

  Ainsi voilà deux espèces du genre des pigeons, la
  tourterelle et le biset ou pigeon sauvage, que les Romains élevaient en
  grande quantité, et qui trouvaient un débouché assuré dans la gourmandise du
  siècle et le luxe des festins. Les peuples modernes se sont bornés à
  l’éducation du pigeon de fuie, du pigeon de volière et de leurs nombreuses
  variétés.

  Le chapitre IX, qui traite des poules, offre plusieurs
  faits curieux. Il y en a, dit Varron (III, IX, 1), de trois espèces : les poules domestiques, les poules
  sauvages et les poules africaines ou pintades. Je ne parlerai
  point de l’éducation des poules domestiques ; elle était la même chez les
  Romains que chez nous, et les procédés en sont très connus. Je ferai
  seulement remarquer que la basse-cour devait être couverte d’un filet pour
  empêcher les poules de s’envoler, preuve de la domesticité récente de
  l’espèce : Intento supra rete, quod prohibeat eas
  extra septa evolare (III, IX, 15).

  Les poules, dit M. Link[30], sont des
  oiseaux qu’on apprivoisa de bonne heure ; mais il est permis de douter qu’il
  en soit fait mention dans la
   Bible. Homère et Hésiode n’en disent rien, quoique souvent
  l’occasion s’offrit à ces poètes d’en parler. La composition de la maison
  d’Ulysse est décrite avec tant de détail qu’on doit s’étonner qu’il n’y soit
  pas question de poules, comme il parait aussi extraordinaire qu’un poème sur
  l’économie agricole et domestique (Opera et dies) n’en
  dise rien[31].
  Plus tard, c’est-à-dire à l’époque des tragiques et des comiques grecs, il
  est souvent parlé du coq ; on cite les combats de coqs qui se faisaient à Athènes
  du temps de Thémistocle[32]. Les gallinacés
  ont donc été importés en Grèce entre l’époque où écrivirent les premiers poètes
  et celle où parurent les poètes dramatiques.

  L’histoire de la poule sauvage est plus digue de notre attention.
  Les poules sauvages, dit Varron (III, IX, 16), sont rares à Rome, où on ne les voit guère que dans des
  cages. Elles ressemblent pour l’aspect, non à nos poules domestiques, mais
  plutôt aux poules africaines ; elles ne pondent et n’élèvent de poulets que
  dans les bois et sont stériles dans nos villas[33]. On dit que ce sont ces poules sauvages, gallinœ,
  qui ont donné leur nom à l’île Gallinaria, située dans la mer de Toscane,
  vis-à-vis les monts de Ligurie ; d’autres pensent que cette île doit sots nom
  à des poules domestiques qui y ont été apportées par des navigateurs et dont
  les petits sont devenus sauvages.

  Ce paragraphe peut servir à confirmer notre opinion sur le
  climat primitif de nos coqs et de nos poules, que Buffon ignorait en 1772, et
  que Sonnerat nous a fait connaître par son voyage aux Indes, publié en 1782[34]. Hyde[35] croyait que la Perse était la patrie du
  coq[36] ; Varron et
  Columelle (IV, II, 4,
  13) disent, à la vérité, qu’une des plus belles races de coqs se
  tirait de la Médie
  ; mais Sonnerat a trouvé le coq et la poule sauvages dans les vastes forêts
  de l’Inde. Il a rapporté les individus mâles et femelles qui sont encore au
  cabinet du Muséum d’histoire naturelle. Les
  Indiens, dit-il, nourrissent deux
  races de coqs et de poules : la première est semblable à celle de nos coqs et
  de nos poules domestiques et se perpétue par des individus qui se
  renouvellent et se succèdent ; la seconde race est celle du coq et de la
  poule sauvages, que les Indiens entretiennent et renouvellent en tirant les
  individus des forêts où ils sont nés.

  A leur extrémité les plumes du cou, dans la poule sauvage
  de l’Inde, sont, dit M. Link, larges et cartilagineuses, particularité qu’on
  observe aussi chez le jaseur de Bohême (ampelis garrulus).
  La poule sauvage n’a sur la tête ni crête ni appendice charnu, caractère
  essentiel que n’a pu amener la domesticité. Les indiens prennent ce coq dans
  les forêts ; ils le dressent pour les combats de coqs, parce qu’il est plus
  fort et plus courageux que le coq privé. Le phasianus
  varius, faisan panaché, autre espèce originaire de Java, a été
  pris aussi pour la souche primitive du coq domestique, mais il en diffère,
  entre autres choses, par sa crête, qui n’est point dentée[37]. L’espèce qui
  approche le plus de nos coqs domestiques est le coq de Bankiva, originaire
  des forêts solitaires de Java et de Sumatra, que Temminck[38] a fait connaître
  le premier ; il n’y a certainement point à douter que quelques-unes des
  variétés du coq privé ne viennent de ce coq de Bankiva. Ce fait est un
  argument d’un grand poids à l’appui de l’existence des relations de commerce
  qui ont existé primitivement entre ces contrées méridionales et celles du
  Nord. Cependant d’autres variétés pourraient bien aussi tirer d’ailleurs leur
  origine, et alors se présente tout naturellement un passage d’Athénée (XIV, 10) qui place
  la patrie du coq dans la
   Perse.

  La poule, redevenue sauvage, ne perpétuait pas son espèce
  dans la captivité en Italie, comme le fait la poule sauvage des forêts de
  l’Inde ; elle vivait dans les bois ainsi que cette dernière. De plus, la
  couleur du coq et de la poule sauvages, que Varron compare à celle de la
  pintade, est aussi celle de la poule et du coq sauvages de l’Inde. Or on sait
  que les animaux et les oiseaux domestiques, abandonnés à la vie sauvage, reprennent
  au bout de quelques générations la couleur de l’espèce primitive.

  Buffon dit (t. III, p. 166), à l’article du coq sauvage de l’Asie : Je dois recommander aux voyageurs qui se trouveront à
  portée de voir ces coqs et ces poules sauvages de tâcher de savoir si elles
  font des nids et comment elles les font[39].

  Sonnerat se tait sur ce point, mais Varron nous apprend
  que les poules sauvages dont il parle nichaient et pondaient dans les bois.

  C’est encore un fait curieux que celui de l’existence, en
  Italie, de poules et de paons à l’état sauvage, du temps de Varron et de
  Columelle[40],
  car depuis bien des siècles l’Europe ne connaît plus ces oiseaux que dans la
  domesticité.

  La pintade (namida meleagris)
  peuplait les basses-cours des Grecs et des Romains, comme l’attestent Varron,
  Columelle et plusieurs autres écrivains[41]. Cet oiseau est
  sauvage dans toute l’Afrique, depuis le nord jusqu’au cap de Bonne-Espérance[42]. Columelle
  indique déjà (VIII,
  II, 2) deux espèces ou variétés de pintades ; il nomme la première gallina africana et la seconde meleagris. Pallas admet aussi plusieurs espèces
  de pintades[43],
  à l’une desquelles il donne le nom de numida
  mitrata ; il y réunit la gallina
  africana de Columelle. Il paraît que, dans une antiquité plus
  reculée, les Grecs ne renfermaient pas la pintade dans les basses-cours, et
  qu’à Rome même on la vendait encore un prix assez élevé ; elle vint sans
  doute en Grèce et à Rome par Cyrène et par Carthage[44].

  Les poules africaines,
  dit Varron (III, IX,
  18), que les Grecs appellent meleagrides,
  sont de grande taille, ont le dos rond, le plumage varié. Le besoin de réveiller
  l’appétit émoussé des gourmands du siècle a fait entrer dernièrement ces
  poules dans les festins ; elles se vendent cher à cause de leur rareté.

  On reconnaît dans cette courte description de Varron les
  traits caractéristiques de la pintade. Aristote[45] n’en parle
  qu’une fois ; il la nomme meleagris et
  dit que ses œufs sont marquetés de petites taches. Pline (X, 67, 74.) n’a
  fait que copier Aristote et Varron ; il ajoute seulement que les pintades de
  Numidie étaient les plus estimées, d’où l’on adonné à l’espèce le nom de
  poules numidiques par excellence. Columelle, tout en commettant une erreur,
  nous a décrit cette espèce de manière à ce qu’il est impossible de la méconnaître
  (VIII, II, 2).
  La poule africaine, dit-il, que le plus grand nombre, appelle numidique, est
  semblable à la méléagride, excepté qu’elle a la crête et les barbillons
  rouges ; ces deux parties de la tête sont bleues dans la méléagride.
  Columelle n’avait pas observé ces oiseaux d’assez près pour s’apercevoir que
  la première était la femelle et la seconde le mâle d’une seule et même espèce[46]. Du reste il
  paraît, par deux passages de Pline (XXXVII, 11) et d’Athénée[47], qu’une variété
  de cette espèce se plaisait dans les lieux aquatiques. On les tient, dit Athénée, dans un lieu marécageux, et elles montrent si peu
  d’attachement pour leurs petits que les prêtres commis à leur garde sont
  obligés de prendre soin de leur couvée.

  Il est assez singulier que la pintade, élevée autrefois
  avec tant de soin chez les Grecs et les Romains, se soit perdue en Europe
  pendant tout le Moyen-Âge et n’ait reparu que depuis que les Européens ont
  côtoyé l’ouest de l’Afrique en allant aux Indes par le cap de Bonne-Espérance[48]. Du reste cet
  oiseau était digne de la sensualité des Romains du vue siècle de la
  république ; je puis l’assurer par expérience ; nous élevons beaucoup de
  pintades dans le Perche, et les jeunes pintadeaux rôtis ont le fumet et le
  goût fin et délicat d’une bonne perdrix rouge.

  Varron passe ensuite (III, X, 1) à sa troisième division des
  oiseaux, que vous autres philhellènes,
  dit-il, appelez amphibies, parce qu’ils
  ont besoin pour vivre de la terre et de l’eau.

  Les divers ouvrages qui ont traité de l’agriculture nous apprennent
  que le canard fut élevé par les anciens, qu’il peuplait leurs basses-cours et
  leurs pièces d’eau. Il serait difficile de fixer l’époque où le canard
  commença à devenir domestique, parce qu’il n’est pas pour l’agriculteur un
  oiseau d’une utilité aussi grande que les poules, qui, par leurs œufs,
  donnent à l’homme une nourriture abondante. Le Nord est la patrie du canard
  sauvage, mais, dans ses migrations, il s’avance très loin dans le Midi.

  L’oie ne fut pas apprivoisée beaucoup plus tôt que le
  canard ; comme celui-ci elle est un enfant du Nord, et, comme lui, elle
  s’étend dans ses migrations vers les régions méridionales. Les faits suivants
  établiront que la domesticité de l’oie ne commença pas dans le Nord. On peut,
  dans les oies sauvages de nos pays, reconnaître deux espèces : l’oie des
  moissons, aras segetum, et l’oie
  commune, aras anser. La première
  semble plus nombreuse que la seconde ; cependant jamais on n’a pu en faire un
  oiseau domestique, quoiqu’elle n’ait rien qui la distingue de l’autre, ni
  dans la forme, ni dans la grosseur, ni dans les habitudes[49].

  En lisant avec attention le dixième chapitre du troisième
  livre de Varron, j’y ai trouvé un fait intéressant pour l’histoire de la
  domesticité des oies. L’oie domestique n’est, comme on sait, que l’oie
  sauvage apprivoisée ; elle est restée, de même que le canard et le pigeon
  fuyard, dans une sorte d’indépendance, ou du moins elle a subi une servitude
  moins complète que la poule, le pigeon de volière, la brebis et les autres animaux
  sur lesquels l’homme a exercé son empire. La domesticité n’a presque pas
  changé son plumage, excepté dans la variété qui est devenue toute blanche ;
  encore, dans chaque couvée de ces oies blanches, il naît toujours des petits
  mélangés, comme l’espèce primitive, de gris et de blanc.

  Varron recommande (III, X, 2) de choisir, pour perpétuer l’espèce, les oies
  blanches les plus grosses, parce que le plus grand nombre de leurs petits
  ressemble alors aux pères et aux mères. Il y a,
  dit-il, une autre variété mêlée de gris et de
  blanc qu’on appelle sauvage, qui ne vit pas volontiers avec les autres
  et qui ne s’apprivoise pas aussi bien. Columelle ajoute que cette
  espèce, de couleur mélangée, qui de sauvage a été rendue domestique, est
  moins féconde, a moins de valeur et ne mérite point d’être élevée (VIII, XIV, 3).

  Il est intéressant d’observer les changements que dix-huit
  siècles de domesticité ont opérés sur les mœurs et même sur les facultés
  génératrices de cette espèce. Aujourd’hui les oies dont le plumage est gris-blanc
  sont aussi grosses, aussi privées que les blanches ; elles vivent avec elles
  en bonne intelligence, et sont aussi fécondes que les autres. J’ai eu
  occasion de les observer depuis trente ans dans ma terre, située à quelques
  lieues d’Alençon. Mes fermiers, qui en élèvent chaque année de grandes
  bandes, ne font aucune différence entre les deux variétés, et je me suis
  assuré de ces faits par de nombreuses expériences.

  La gourmandise des Romains n’avait pas négligé le procédé
  d’engraisser les oies de manière à ce que le foie devînt plus gros que tous
  les autres viscères réunis. Pline (X, 27) discute avec soin la question de la propriété de
  l’invention de cette méthode ; elle était encore indécise entre le consulaire
  Scipio Metellus et le chevalier romain Marcus Seius, tous deux contemporains
  de Varron, qui se disputaient cet honneur. On nourrissait l’oie avec des
  figues pour rendre le foie plus savoureux, dit Horace[50] :

  Pinguibus
  et ficis pastum jecur anseris albi.

  On rendait le foie énormément gros, témoin ce vers de Martial[51] :

  Aspice
  quam tumeat magno jecur ansere majus !

  Le duvet précieux de l’oie n’était pas moins recherché par
  la mollesse voluptueuse des Romains. Dans les pays froids, il est meilleur et
  plus fin. Pline nous apprend (X, 27) que celui des oies de Germanie était le plus estimé,
  qu’une livre de ce duvet se vendait 5 denarius (4 fr. 95 cent. la livre de 12 onces), et que
  ce haut prix fut la cause que les postes militaires, dans cette contrée, se
  trouvèrent parfois dégarnis ; car les préfets envoyaient souvent des cohortes
  entières à la chasse des oies.

  Les anciens employaient comme nous la chair et la graisse
  de l’oie, soit dans les ragoûts, soit dans les médicaments. Il n’y a que la
  plume des ailes, dont nous avons fait l’instrument de nos pensées, qu’ils
  aient négligée comme inutile. La première mention des plumes employées pour
  l’écriture se trouve dans un auteur anonyme du Ve siècle, publié par Adrien de Valois à la
  suite de son édition d’Ammien Marcellin[52]. Plus tard
  Isidore de Séville a donné de la plume une description très précise[53].

  Varron (III, XI, 1-4) traite ensuite des oiseaux nageurs qui
  composaient le νησσοτροφεϊον.
  C’était une enceinte murée, avec un canal, une mare, un étang destiné à
  baigner et engraisser les canards, les sarcelles, les foulques et les perdrix
  de mer.

  Columelle (XIII, XV, 1) ajoute une espèce d’oiseaux nageurs à ceux que
  Varron a mis dans son νησσοτροφεϊον.
  Nessotrophii cura similis, sed major impensa est.
  Nam clausæ pascuntur anates, querquedulœ, boscides, phalerides,
  similesque volucres, quæ stagna et paludes rimantur. Les phalerides de Varron sont probablement du genre
  des sarcelles, dont une espèce, nommée boscas
  par Aristote[54]
  et boscis par Columelle, est décrite
  comme étant palmipède et plus petite que le canard. La querquedala de Varron et de Columelle est
  probablement notre foulque ou notre poule d’eau, dont le cri plaintif est indiqué
  par son nom latin, et que les Romains avaient soumise à une domesticité
  imparfaite. Je crois que les perdrix de Varron, qui conçoivent en entendant
  la voix du mâle et qui s’engraissent en paissant, sont les boscides de Columelle (VIII, XV, 1), et se rapportent au
  genre d’oiseaux de rivage que Buffon décrit (t. XIV, p. 342), sous le nom de perdrix
  de mer, probablement la perdrix de mer grise, glareola
  praticola de Kramer, qui se plait sur les grèves et dans les prés
  sur les bords des lacs, et qui est très commune en Italie.

  Pline et Aulu-Gelle[55] nous apprennent
  que les Romains avaient aussi rendu les grues domestiques pour les
  engraisser, et qu’elles étaient un des mets recherchés de leurs tables.
  Horace[56] et Plutarque[57] confirment ce
  fait. Apicius enseigne la manière d’apprêter les grues. Mercurialis nous
  apprend que les grues furent transportées à Rome de l’île de Mélos, et qu’on
  les tenait renfermées dans des lieux obscurs pour les engraisser[58].

  Le grand flamant (phænicopterus major)
  fut aussi apprivoisé chez les Romains et destiné à servir aux délices de
  leurs tables. Martial (III,
  58, v. 14) place dans la villa que Faustinus avait près de Baies, avec
  les poules, le paon, les pintades de Numidie, le faisan de Colchide et la
  perdrix peinte (probablement
  notre perdrix rouge), l’oiseau qui doit son nom à ses ailes rouges,
  c’est-à-dire le phœnicoptère. Le luxe des tables modernes n’a pas été si
  loin. Il paraît que ces espèces, et même le canard, n’avaient pas encore subi
  complètement le joug de la domesticité ; car Varron recommande (III, XI, 3) que
  tout l’enclos soit couvert d’un filet à grandes mailles, pour que les canards
  ne puissent pas s’envoler. Idque a septum totum
  rete grandibus maculis integitur, ne ex ea anas evolare possit. Columelle
  (VIII, XV, 1)
  répète le même précepte au sujet des canards.

  C’est un fait à ajouter à l’histoire de la domestication
  du canard, qui avait été négligé par les naturalistes. Chez nous ces oiseaux
  vivent libres et ne pensent pas à s’envoler, et ce n’est pas faute de pouvoir
  se servir de leurs ailes ; car j’ai mis plus d’une fois de jeunes canards
  sauvages dans une couvée de canards domestiques, et quand les premiers sont
  devenus adultes, ils ont voulu jouir de leur liberté native, sont partis, et
  ont emmené avec eux toute la bande de leurs compagnons d’esclavage.
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CHAPITRE XIX. — Des parcs d’animaux.





 
  	
   

  Varron nous introduit ensuite dans le leporarium ou parc attaché à la villa, qui
  avait conservé l’ancien nom, quoiqu’il ne renfermât plus seulement, comme
  autrefois, un ou deux jugères de terrain et
  quelques lièvres, mais un grand nombre d’arpents peuplés de cerfs et de
  chevreuils. Q. Fulvius Lippinus a, dit-il, dans le territoire de Tarquinie, un parc clos de murs de
  quarante jugères (vingt arpents), où sont
  renfermés, non seulement des chevreuils et des cerfs, mais en outre des
  brebis sauvages[1]. Il en a encore un plus grand près de Statonie[2], et d’autres dans d’autres cantons. T. Pompeius,
  dit toujours Varron, possède, même dans la Gaule Transalpine,
  un parc enclos, pour la chasse, de quarante mille pas d’étendue (30.400 toises). On a en outre ordinairement dans le même enclos des
  ruches, des réduits pour les escargots, et des tonneaux pour nourrir et
  engraisser des loirs.

  Ce passage, s’il donne une haute idée de la gourmandise
  des Romains de cette époque, qui engraissaient des limaçons et des loirs,
  animaux qu’on ne voit plus sur nos tables, nous prouve que les parcs clos de
  murs, en Italie, étaient bien moins étendus qu’ils ne l’étaient en France il
  y a quarante ans, et qu’ils ne le sont encore en Angleterre et en Allemagne.
  En effet, nous voyons, par les mesures que nous donne Varron, que les plus
  grands n’avaient que dix à treize hectares de superficie, et les parcs
  semblables, avant la révolution de 1789, étaient communs en France. Il en est
  de même de l’étendue et de la population de Rome, qu’on avait exagérées sans
  raison[3]. Des chiffres
  exacts et positifs mettront fin, je l’espère, aux hyperboles outrées qu’on
  avait admises jusqu’ici de confiance jet sans examen.

  Varron rappelle (III, XII, 4-5) l’étonnante fécondité que montre le lièvre
  lorsqu’il est mis dans un parc à l’abri de ses ennemis : Il connaissait ce
  fait curieux de l’organisation de cet animal, dont la femelle reçoit le mâle
  et conçoit même quand elle est déjà pleine : Fit
  enim sæpe cum habent catulos recentes, alios ut in ventre habere reperiantur.
  Aussi a-t-elle, dit Buffon (t. VII, p. 105), en quelque sorte deux matrices distinctes,
  séparées, et qui peuvent agir indépendamment l’une de l’autre ; en sorte que
  les femelles, dans cette espèce, peuvent concevoir et mettre bas en
  différents temps par chacune de ces matrices.

  On a, dit Varron (III, XII, 5-7), commencé dernièrement à engraisser le lièvre en le tirant
  de la garenne et en le nourrissant dans un lieu fermé. Il y a trois espèces
  de ce genre qu’il faut avoir dans le parc : le lièvre roux d’Italie, le
  lièvre blanc des Alpes, et le lapin natif de l’Espagne. Xénophon[4] connaissait déjà
  en Grèce deux espèces de lièvres. Pline (VIII, 81) décrit le lièvre blanc des
  Alpes, lepus variabilis, de Pallas[5].

  Le lapin, nommé xύνιxλος
  et xόνιλος[6] par les Grecs,
  décrit par Strabon[7]
  et par Elien[8],
  s’était tellement multiplié dans les Baléares que les habitants, ne pouvant
  plus résister à la grande quantité de ces animaux, demandèrent qu’il leur fût
  assigné une habitation plus commode. Pline ajoute (VIII, 81) ce fait singulier, que les
  Baléares sollicitèrent des troupes d’Auguste pour les défendre contre les
  lapins : Certum est Balearicos adversus proventum
  cuniculorum auxilium militare a divo Augusto petiisse.

  Les Romains tenaient aussi dans ces parcs fermés des
  sangliers, des cerfs et des chevreuils sauvages, dont les petits, élevés dans
  cette enceinte, engraissaient facilement et devenaient très apprivoisés.
  C’était au point que, dans le domaine acheté par Varron à Tusculum de Pupius
  Piso, et dans celui d’Hortensius, près de Laurente, on faisait monter, à des
  heures réglées, un esclave habillé comme Orphée sur la terrasse de la villa,
  et sitôt qu’il avait embouché la trompette, on voyait accourir au pied du
  balcon les sangliers, les cerfs, les chevreuils et les autres animaux, pour
  chercher le gland, la vesce ou les autres grains qu’on leur donnait pour
  nourriture[9].

  Le quatorzième chapitre de Varron traite de l’éducation
  des mollusques d’eau douce à coquilles, qu’on engraissait aussi dans des
  parcs pour les délices de la table. Comme nous avons négligé ce genre
  d’industrie, je traduirai ce chapitre presque tout entier. Il prouvera
  jusqu’où les Romains avaient alors poussé les recherches de la gourmandise.

  L’éducation et la multiplication
  des escargots n’est pas, dit Varron, aussi
  simple qu’on le croirait. Il faut d’abord choisir pour vos limaçons un lieu
  convenable, en plein air, qui soit entouré d’eau de tous côtés, de peur que
  lorsque vous voudrez aller prendre les petits, vous ne trouviez plus même les
  mères. La position la plus favorable est celle que le soleil ne brûle pas et
  qui est humectée par la rosée. Si vous n’avez pas cette exposition naturelle
  qu’on trouve au pied des rochers ou des monts baignés par des lacs ou des rivières,
  il faut vous créer une rosée artificielle ; cela se fait en dirigeant un
  conduit auquel sont appliqués de petits jets d’eau qui la lancent en l’air et
  la font retomber sur une pierre d’où elle puisse s’étendre au loin sur le
  terrain. Les limaçons n’exigent que peu de nourriture et n’ont pas besoin
  d’esclaves pour la leur servir. Ils la trouvent en se glissant, soit sur le
  sol, soit sur les1murs. Us vivent longtemps en ruminant un peu de son et
  quelques feuilles de laurier qu’on leur a jetés. Aussi le cuisinier ne
  sait-il souvent, quand il les fait cuire, s’ils sont morts ou vivants. fi y a
  plusieurs espèces de ces mollusques : les petits blancs, qu’on tire de Réate,
  les grands[10], qu’on appelle escargots d’Illyrie, et les moyens, qui nous
  viennent d’Afrique. Ce n’est pas que dans chacune de ces contrées tous les
  mollusques aient absolument la même dimension ; car ceux d’Afrique qu’on
  nomme solitanæ[11], sont si grands que leur coquille peut tenir 80 quadrans[12]. Ces mollusques se multiplient à un point incroyable. Les
  jeunes sont petits et ont la coquille molle ; elle se durcit avec le temps.
  En formant de grandes îles sur les grèves et y élevant ces animaux, on en
  retire un grand produit. D’autres les engraissent dans des pots percés de
  petits trous qu’on a enduits d’un mélange de vin cuit et de farine de blé,
  car cette espèce est très vivace.

  Pline (IX, 82) nous a conservé le nom de l’inventeur des parcs
  d’escargots ; ce fut Fulvius Hirpinus, qui, peu de temps avant la guerre
  civile de César et de Pompée, les établit dans ses propriétés du territoire
  de Tarquinie, eut soin de faire des parcs particuliers pour les escargots
  blancs de Rieti, pour ceux d’Illyrie, qui sont remarquables parleur grandeur,
  pour ceux d’Afrique, dont la fécondité est la plus renommée, et pour ceux du promontorium Solis, qui sont les plus
  recherchés. Il eut aussi la gloire de trouver l’espèce de nourriture la plus
  propre à engraisser ces mollusques.

  Le parc des loirs,
  dit Varron (III, XV,
  1-2), au lieu d’être entouré d’eau, doit
  être clos de murs bâtis en pierre de taille, ou revêtus d’un ciment uni, pour
  qu’ils ne puissent s’échapper. Il doit contenir de petits chênes qui portent
  du gland, sinon il faut jeter dans leur enclos des glands et des châtaignes
  pour nourrir les loirs. Il faut leur creuser de petites fosses où ils
  puissent mettre bas leurs petits. Ils aiment les lieux secs et boivent peu.
  On les engraisse aussi dans de grands vases de terre que les potiers
  fabriquent exprès, avec des sentiers sur les côtés du vase, et une cavité séparée
  pour contenir leur nourriture. On met dans ces vases du gland, des noix, des
  châtaignes ; et, privés de lumière, avec de la nourriture à foison, ils
  engraissent promptement. Beaucoup de personnes ont dans leurs villas ces
  espèces de mues pour les loirs.

  Nous ne mangeons plus ces animaux, que les Romains, comme
  on le voit, élevaient en grande quantité. Apicius[13] donne la manière
  de les cuire et de les assaisonner, et les censeurs portèrent des lois pour
  défendre de les servir dans les repas[14]. On mange encore
  les loirs sauvages en Italie, mais on ne les élève plus dans la domesticité.

  Les deux derniers chapitres du troisième livre de Varron
  traitent des abeilles et des viviers. Il adopte en partie l’erreur des Grecs
  qui faisaient naître les abeilles de la putréfaction d’un bœuf ; mais il rend
  justice (III, XVI,
  4-5) aux conceptions géométriques de ces insectes qui, pour occuper le
  plus d’espace possible dans leur ruche circulaire, ont donné à leurs cellules
  la forme d’un hexagone inscrit dans un cercle. In
  favo sex angulis cella, quod geometræ έξάγωνον
  fieri in orbe rotundo ostendunt, ut plurimum loci includatur. Les abeilles, dit-il encore[15], ne vivent pas solitaires comme les aigles, mais en société
  comme les hommes. Les corneilles s’associent comme les abeilles, mais les
  résultats sont différents. Il y a chez les unes association pour le travail
  et pour les constructions, ce qui n’existe pas chez les autres ; les abeilles
  ont du calcul et de l’art. C’est d’elles que les hommes ont appris à
  travailles, à bâtir des édifices, à mettre en réserve des approvisionnements.

  Quant au produit, Varron (III, XVI, 10) cite un propriétaire qui
  affermait ses ruches pour cinq mille livres de miel par an (3.334 livres, poids
  de marc), et deux frères véiens qui avaient servi sous lui en Espagne,
  auxquels leur père n’avait laissé qu’une petite maison et un champ d’un
  jugère (un demi
  arpent) d’étendue. Ils avaient placé des ruches partout autour de leur
  cabane, avaient planté un jardin et semé le reste du terrain en thym, en cytise
  et en mélisse[16],
  et ils ne tiraient jamais, année moyenne, moins de 10.000 sesterces (2.800 francs) de
  leur miel.

  Quant aux ruches, Varron dit (III, XVI, 17) que les meilleures sont
  faites avec de l’écorce, et les plus mauvaises avec de la poterie, parce que
  dans ces dernières ruches les abeilles souffrent beaucoup en hiver du froid
  et en été de la chaleur. Il serait curieux de vérifier ce fait par des
  expériences, maintenant que les progrès de la physique nous permettent de
  connaître assez bien les propriétés que possèdent les diverses substances
  pour la conductibilité du calorique.

  Il est étonnant qu’un aussi bon observateur que Varron ait
  adopté les fables qui avaient cours de son temps sur la génération des
  oiseaux des Muses, car c’est ainsi qu’il nomme les abeilles, et j’engage les
  amateurs de la langue latine à lire dans l’original le chapitre tout entier,
  qui est écrit par un vieillard octogénaire, avec une grâce, une élégance, une
  verve d’images et d’expressions presque égale à l’admirable poésie du
  quatrième livre des Géorgiques de Virgile, et peut-être supérieure aux belles
  pages de Buffon et de Bernardin de Saint-Pierre.

  La consommation du miel devait être très grande et le
  produit des abeilles considérable chez les Romains, qui ne connaissaient pas
  le sucre, et qui employaient le miel dans leur cuisine, leur pâtisserie, et
  même dans la fabrication de plusieurs sortes de vins. Je ne m’étendrai pas
  davantage sur les abeilles, et je n’ai presque rien dit de la culture de la
  vigne. Je me propose de discuter ces questions complètement dans un Mémoire
  sur l’agriculture de Columelle, qui, ayant écrit sous Néron, époque où le
  luxe des tables avait fait perfectionner la production du vin et du miel,
  principaux éléments de la bonne chère des Romains voluptueux et prodigues, a
  traité amplement de ces matières dans deux livres spéciaux.
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Statonie étaient deux villes situées dans l’Etrurie, près de la mer. D’Anville,
Géogr. anc., t. I, p. 191, et
nomencl.








[3] Voyez, sur
l’étendue et la population de Rome, livre II, chap. X-XIII.








[4] De Venatione, V.








[5] Nov. glirium spec., p. 2 sqq.








[6] Polybe, XII, III, 9
sqq. C’est sûrement du substantif xόνιλος qu’est
dérivé notre vieux mot français conil, employé pour désigner le lapin.








[7] Liv. III, p. 144, éd.
Casaub.








[8] Hist. anim., XIII, 15.








[9] Varron, III, XIII,
1, 2, 3.








[10] Je lis maximæ
au lieu de maxime.








[11] Ex Africa qua
vocantur solitanæ ; earum calices quadrantes OCTOGINTA CAPERE POSSUNT. Les escargots nommés solitanæ
tiraient leur nom, je crois, du promontoire d’Apollon (Ras-Zibib), et non du promontoriurn Solis,
aujourd’hui le cap Cantin. La mention ex Africa, qui indique la province proconsulaire
d’Afrique à cette époque, prouve qu’il ne s’agit pas d’un cap de la Mauritanie. L’identité
du Soleil et d’Apollon a pu faire donner indifféremment au Ras-Zibib les noms
de promontorium
Apollonis et de promontorium Solis.








[12] 80 quadrans
étaient 80/4 du sextarius
ou 20 sextarius
; 20 sextarius
étaient égaux à un modius et ¼ de modius, et le modius équivalait à 8 litres 67 centilitres.
La capacité de la coquille des solitanæ répondait donc à 10 litres 84 centilitres.








[13] Art. coquin., 8, 9.








[14] Pline rapporte
(VIII, 82) cette loi somptuaire, publiée par Marcus Scaurus dans son consulat,
l’an de Rome 639. C’est dans les forêts de la Carniole, de la Carinthie et de la Styrie, que les loirs se
trouvaient le plus abondants (Harduin., ad
Plinium, XVI, 7). Un passage de Plaute, cité dans Nonnius (chap. II, au mot
Glis),
semble indiquer que, du temps de cet auteur comique, les loirs étaient servis
dans les festins. Albert (de Anim.,
p. 221, a)
décrit très bien le loir, et dit qu’on élève ces animaux en grand nombre dans
des parcs en Bohême et en Carinthie, et que leur chair est un manger délicieux.
Vincent de Beauvais (Spect. nat.,
XIX, 131) décrit cet animal. Swinburne (Itiner.,
t. I, p. 385, trad. allem.) nous apprend qu’en Calabre on leur fait la chasse
pour les manger. Il ne faut pas confondre le loir avec le muscardin, έλειος ou έλιος des Grecs (mus avellanarius),
dont parle Martial (V, 37), et que l’épithète d’aurea qu’il lui donne fait
positivement reconnaître. Voyez, sur les causes et les effets de la torpeur de
ces animaux, les naturalistes anciens et modernes cités par Schneider, t. V, p.
568, 569.








[15] Hæ apes non sunt
solitaria natura, ut aquilæ, sed ut homines. Quod si hoc faciunt etiam graculi,
at non idem : quod hic societas
operis et ædificiorum, quod illic non est ; hic ratio atque ara. Ab his
opus facere discunt, ab his
ædificare, ab his cibaria condere.
Ce dernier trait, assez obscur, n’a été interprété par aucun commentateur. On
est d’abord porté à croire que ce sont les abeilles qui ont imité les hommes
pour leurs travaux, leurs constructions, leurs approvisionnements ; mais il me
semble que Varron a voulu dire le contraire ; car ces mots ab his désignent évidemment le
sujet de la phrase, auquel se rapportent plus haut le mot hæ et l’adverbe de lieu hic deux
fois répété. Voyez, sur le gouvernement et les mœurs des abeilles, Aristote, Hist. anim., V, 21 ; Pline, XI, 4 sqq.,
et surtout Réaumur, t. V, Mém. 9.








[16] Schneider a
rassemblé dans sa note (t. V, p. 578, sect. 26) une liste des plantes
mentionnées par les anciens comme formant la nourriture des abeilles, telles
que le citer, la fève, le dolichos, le dyctame, la coriandre, etc. ; quelques
plantes odorantes nectarifères, telles que l’anthoxanthum odorantum, le narcissua poeticus,
et la fumaria
officinalis, sont rejetées par les abeilles. On sait que l’azalea pontica
communique au miel une qualité vénéneuse. Selon Hacström (De apium cultura
Suecica, Holmiæ, 1773), qui a joint à son travail une liste des plantes de
Suède d’où les abeilles tirent la cire et le miel, le carex acuta est la seule des
graminées sur laquelle butinent ces insectes.
















CHAPITRE XX. — Des viviers.





 
  	
   

  Je vais traduire tout entier le dernier chapitre de
  Varron, de villaticis pastionibus. Il y a, dit cet auteur (III, XVII, 2-10), deux sortes de viviers, ceux d’eau douce et ceux d’eau
  salée. Les premiers appartiennent aux plébéiens, et ne sont pas sans produit
  quand il se trouve, près des villas, des sources qui entretiennent l’eau des
  piscines. Les viviers[1] alimentés par la mer sont l’apanage de notre noblesse, à
  laquelle Neptune fournit ainsi l’eau et les poissons ; mais ils satisfont la
  vue plus que l’estomac, et vident la bourse de leur maître, au lieu de la
  remplir.

  D’abord ils coûtent beaucoup à
  construire, beaucoup à peupler et beaucoup à nourrir. Hirrius tirait
  12.000.000 de sesterces[2] (3.360.000 francs) des nombreux édifices qui bordaient ses viviers, et il
  dépensait cette somme tout entière en nourriture pour ses poissons. Cela
  n’est pas étonnant ; car je me souviens qu’il a prêté une fois 6.000 murènes
  à César[3], après les avoir pesées, et que sa villa seule s’est
  vendue 40.000.000 de sesterces (10.000.000 de francs) à cause de la multitude de poissons qu’elle contenait.

  Les riches ne se contentent
  pas d’un seul vivier. De même que Pausias et les autres peintres du même
  genre (c’est-à-dire
  à l’encaustique) ont de grandes boîtes
  partagées en différentes cases qui contiennent des cires de diverses couleurs[4], de même ces voluptueux Romains ont des piscines divisées
  en compartiments où ils tiennent enfermés séparément les poissons d’espèces
  différentes. Ces poissons pour eux sont sacrés, et plus révérés même que ceux
  de Lydie qui, lorsque Varron offrait un sacrifice, accouraient en foule au
  son de la flûte sur les bords du rivage et tout près de l’autel, parce que
  personne n’osait les prendre[5]. Enfin les poissons de nos riches possesseurs de viviers jouissent
  d’un tel privilège, que le cuisinier n’ose les appeler à son tribunal[6].

  Le fameux orateur Q.
  Hortensius, mon ami, avait à Baulos, près de Baies, des viviers bâtis à grands
  frais. Je suis allé souvent avec lui dans cette villa, et je sais que pour
  nos repas il envoyait toujours acheter le poisson à Pouzzoles. Ce n’était pas
  assez que ses viviers ne le nourrissent pas ; il les nourrissait encore lui-même.
  Il avait plus de crainte de voir souffrir de faim ses mulets que moi mes ânes
  de Rosea. Je traite ces derniers, pour la boisson et la nourriture, beaucoup
  moins bien qu’il ne traite lui-même ses poissons ; car, avec un petit
  esclave, un peu d’orge et de l’eau de la maison, je nourris mes ânes qui sont
  d’un si grand prix. Hortensius avait plusieurs pêcheurs qui lui fournissaient
  sans cesse de petits poissons pour la pâture des gros. Il achetait en outre
  et jetait dans ses viviers des poissons salés, afin que, si la mer était
  grosse, ses poissons pussent dîner de la boutique des marchands de marée,
  aussi bien que de la Méditerranée[7], quand les pêcheurs, en balayant la mer avec leurs
  filets, ne pouvaient leur apporter leur repas vivant en poissons dignes d’être
  servis sur la table d’un plébéien. Enfin vous auriez plutôt obtenu un
  carrosse attelé de mules de la bonne grâce d’Hortensius, et il l’eût tiré de
  ses écuries pour vous le donner, plutôt qu’un mulet barbu[8] de sa piscine. Il n’avait pas moins de soin de ses
  poissons que de ses esclaves quand ils étaient malades, et souffrait moins,
  dans ce cas, de voir un de ses serviteurs boire de l’eau froide que de voir
  un de ses poissons indisposés prendre une potion aussi dangereuse.

  Il disait que Marcus Lucullus[9] manquait à ces soins indispensables, et il méprisait ses
  viviers, parce qu’ils ne contenaient pas des stations d’été convenables, et
  que ses poissons vivaient dans une eau dormante et dans des lieux
  pestilentiels.

  Il disait qu’au contraire,
  depuis que Lucius Lucullus avait fait percer une montagne près de Naples et
  avait introduit dans ses viviers des fleuves marins qui coulaient ou s’écoulaient
  par le flux et le reflux, il pouvait rivaliser en poissons avec Neptune
  lui-même[10] ; que par ce moyen il lui était facile, dans les ardeurs
  de l’été, d’amener ses poissons chéris dans des parages plus frais, ce que
  font les bergers apuliens pour leurs brebis, quand, afin de les garantir des
  chaleurs, ils les conduisent sur les monts de la Sabine[11]. Enfin il était épris d’une telle passion pour ses
  viviers de Baies qu’il permit à son architecte de consumer sa fortune, pourvu
  qu’il lui conduisit une galerie souterraine depuis ses viviers jusqu’à la
  mer, en la fermant d’une bonde qui permît à la marée d’y entrer et d’en sortir
  deux fois par jour, et de renouveler ainsi l’eau de ses piscines[12].

  Ce chapitre, qui termine l’ouvrage de Varron sur
  l’agriculture, donne une idée positive de l’immense richesse, des folles
  dépenses et du luxe effréné de ces nobles Romains, dont les profusions se
  signalèrent par d’incroyables excès en tout genre, depuis la prise de
  Carthage jusqu’au règne de Vespasien.

  Mais on se tromperait grossièrement si l’on jugeait de la
  richesse et de la population de l’Italie tout entière par ces exemples
  particuliers. On a dû remarquer que cette culture en grand des fleurs, cette
  industrie si productive d’animaux de toute espèce, nourris et engraissés dans
  les villas, n’étaient destinées qu’au luxe de la capitale, et restaient concentrées
  dans un rayon circonscrit autour de Rome. L’état social des Romains
  ressemblait alors beaucoup plus à celui de la Russie ou de l’empire
  ottoman qu’à celui de la
   France ou de l’Angleterre : peu de commerce ou
  d’industrie ; des fortunes immenses à côté d’une extrême misère ; l’oligarchie
  ou la noblesse, dans ces trois empires, envahissant toutes les places,
  accaparant tous les monopoles, s’enrichissant parle pillage et l’oppression
  des provinces, des pachaliks ou des gouvernements. Seulement les nobles ou
  les riches étalaient toute leur fortune à Rome, où ils étaient libres ; ils
  en montrent une partie en Russie, où le despotisme s’est adouci, et ils la
  cachent tout entière en Turquie, où le trésor public hérite des confiscations
  et où le souverain bat monnaie en coupant des têtes. Dans ces trois Etats,
  presque point de classe moyenne propriétaire comme en France et en Angleterre
  : les mœurs corrompues, la justice vénale, le crédit presque nul, l’usure
  poussée à un degré exorbitant, et par là pars lycées toutes entreprises
  agricoles et industrielles : peu de moyens pour les sujets de faire écouter leurs
  plaintes et redresser leurs torts, et cela pourtant un peu plus à Rome que
  sous les czars ou les sultans ; en dernier résultat, les abus, les
  oppressions, les excès de tout genre, les malheurs de toute espèce, attachés
  par une fatalité inévitable à ces Etats qu’opprime le despotisme ou
  l’oligarchie, fléaux vivants avec lesquels le Tout-Puissant châtie les
  peuples dans sa colère.

  En résumant les principaux faits que présente l’histoire
  de l’agriculture romaine pendant le VIe et le VIIe siècle de Rome, et qui résultent de l’analyse exacte des
  écrits de Caton et de Varron, que j’ai assujettie à l’ordre chronologique
  pour obtenir plus de précision dans le classement des faits principaux et des
  méthodes générales ou particulières, nous voyons d’abord que l’agriculture de
  l’Italie fut à son plus haut point de perfection dans les deux siècles qui
  suivirent l’établissement des lois liciniennes[13], et pendant
  lesquelles les lois agraires furent religieusement observées. C’est l’époque
  de la division des propriétés ; de l’emploi de la population libre à la
  culture, de l’invention des méthodes savantes, comme celle de semer le blé en
  lignes écartées, et de le renchausser trois fois avant la floraison. Alors la
  population libre s’accroît, l’Italie produit plus qu’elle ne consomme : elle
  exporte au dehors ses grains. La culture est néanmoins très dispendieuse, les
  instruments imparfaits, le travail à la main généralement adopté ; par
  conséquent le produit brut beaucoup plus fort que le produit net. Mais le but
  du gouvernement est de créer une pépinière de laboureurs et de soldats : il
  veut se défendre et conquérir ; le travail, les armes, la pauvreté sont en
  honneur. L’obéissance, la chasteté, la frugalité, la modération dans les
  désirs, la constance dans les revers, la patience dans les entreprises,
  l’amour de la gloire et de la patrie sont des qualités communes et vulgaires
  ; c’est pour Rome l’âge d’or des vertus publiques et privées.

  Dès que Carthage est détruite, que l’oligarchie a envahi
  le pouvoir, aboli les lois liciniennes, usurpé les propriétés des plébéiens,
  accumulé et concentré les richesses, les mœurs se corrompent, le luxe
  s’introduit, l’usure naît, l’argent devient une puissance, l’agriculture change
  de face subitement ; on établit les distributions gratuites de blé ; on
  défend l’exportation des blés d’Italie ; on encourage par des primes
  l’importation des blés d’Afrique, de Sicile, de Sardaigne. Le peuple nourri
  par l’État devient oisif et turbulent, abandonne la culture des terres,
  méprise la profession de journalier : il faut importer une énorme quantité
  d’esclaves. La culture des grains devient trop dispendieuse, la concurrence
  des grains étrangers trop redoutable. On convertit en pâtures une grande
  partie des terres en labour ; on crée des basses-cours, des colombiers, des
  viviers, des parcs de bêtes fauves, pour la consommation de l’oligarchie de
  la capitale. Le produit, la valeur des terres diminue ; celui du blé n’est
  que de quatre pour un ; le revenu d’un arpent ou demi hectare des meilleurs
  prés n’est que de 60 francs par an ; l’agriculture confiée à des esclaves
  déchoit ; les frais augmentent par la substitution de leur travail à celui
  des hommes libres. Les provinces de l’Italie se dépeuplent, la population
  libre décroît avec les produits. Cent cinquante ans de troubles, de
  séditions, de guerres civiles, les révoltes des esclaves, l’accroissement de
  la puissance des pirates augmentent la détresse de l’agriculture. La longue
  paix, la bonne administration d’Auguste et de Tibère ne peuvent la faire
  refleurir : c’est un arbre séché dans ses racines ; le mal est au cœur des
  institutions, des lois, des mœurs de la société romaine.

  J’ai signalé, d’après Varron, plusieurs faits qui prouvent
  que, de son temps, la domestication de plusieurs espèces d’animaux était
  encore imparfaite, et quoique ces détails semblent s’écarter un peu de mon
  sujet, cependant ils s’y rattachent par plusieurs points, et leur résultat
  est si neuf et si important pour l’histoire de nos animaux domestiques que je
  n’ai pu me résoudre à en supprimer les développements.

  On voit que les dix-neuf siècles écoulés depuis Varron
  jusqu’à nous ont exercé une influence marquée sur la domesticité de plusieurs
  animaux de nos étables, de plusieurs oiseaux de nos basses-cours. On acquiert
  des lumières plus vives et plus claires sur le climat originaire de ces
  espèces, qui existaient encore à l’état sauvage en diverses parties de
  l’ancien monde au dernier siècle avant J.-C., et que Varron y a observées.

  On a remarqué que l’irruption des Barbares, au moyen âge,
  a opéré la destruction totale de la race des bêtes à cornes de l’Italie, et
  l’a remplacée par celle du Caucase, de la Pologne et de la Russie méridionale.
  L’extermination de l’ancienne peuplade indigène et la fondation de cette
  nouvelle colonie n’avaient pas encore été inscrites dans les fastes de
  l’histoire.
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[1] Je me sers du mot vivier, qui désigne chez nous un bassin
d’eau peuplé de poissons. Ce mot vient de vivarium, par lequel on désignait aussi à Rome un
parc de lièvres, de bêtes fauves (Columelle, VIII, I, 4 ; IX, I, 3), et qui a
perdu en français cette acception.








[2] Je lis ici avec
Ursini sestertium
au lieu de sestertia,
qui ne ferait que 3.300 fr. La suite des faits prouve la nécessité de cette
correction. Je lis de même plus bas quadragies sestertium.








[3] Pline (IX, 81) ;
Macrobe (Saturnales, II, 11), donnent
ce nombre au lieu de 2.000 qui est dans la plupart des éditions de Varron. La
murène est la murénophis de Lacépède, t. XI, p. 111, 119, 121, édit. in-12.








[4] Voyez, sur la
peinture à l’encaustique, Schneider, Comment.
in Varron., III, XVII, 4 ; t. V, p. 586.








[5] Les poissons sacrés
de Lycie et de Lydie, et même les îles flottantes que Varron a vues dans ces
provinces, lorsqu’il suivit Pompée dans sa guerre contre les pirates et qu’il
commanda une partie de sa flotte (Appien, De
Bell. Mithr., 95), me semblent un fait curieux à noter pour l’histoire
naturelle et lés mœurs des poissons. Ceux-ci, au rapport de Polycharme,
historien de Lycie, cité par Athénée (VIII, 8, et Schweig, h. l.), rendaient des oracles. On tirait des augures de leur
présence ou de leur absence, on leur offrait les prémices de l’autel en viandes
ou en gâteaux. Élien (VIII, 5) confirme le fait rapporté par Polycharme, et
place ces poissons sacrés dans un bourg de Lycie nommé Syrrha, entre Myra et
Phellus. Pline (XXXII, 8) appuie encore le témoignage de Varron en disant que
près de Myra, en Lycie, les poissons, appelés trois fois au son de la flûte,
viennent donner des augures, et tout le monde sait qu’à Chantilly les carpes,
auxquelles on jetait leur nourriture à des heures réglées, accouraient en foule
sur le bord du vivier au bruit du sifflet de l’homme chargé de les nourrir.
Quant aux îles flottantes de Lydie, Sotion (in
Eclogis), Pline (II, 96), et Martianus Capella (IX, I), les appellent Calaminæ,
et disent qu’elles obéissent non seulement au souffle des vents, mais encore
aux crocs des bateliers, et que ces îles, nommées dansantes par Varron, choreusœ,
bondissent en quelque sorte sous les pas des danseurs.








[6] Hos pistes nemo
cocue in jus vocare audet.
Varron emploie ici le jeu de mots que Cicéron a répété dans ses Verrines ; jus signifie à la fois jus et
justice. Vocare
injus pistes, Mettre les poissons au jus ou en justice, tel est
le double sens de ce calembour, indigne de deux aussi bons écrivains, mais qui
semble leur avoir plu singulièrement.








[7] Columelle (VIII,
XVII, 12) dit qu’on leur donnait des sardines pourries, des branchies de scare,
des intestins de pélamide et de maquereau, des débris de beaucoup d’autres
poissons, et tous les rebuts de salaison qui se trouvent dans les boutiques des
poissonniers.








[8] C’est notre rouget,
le mulet rouget, mullas
ruber, de Lacépède, t. VI, p. 80 ; Mullus barbatus, Cuvier, Tabl. élém. des animaux, p. 348 ; Paris,
an VI.








[9] Le frère du
vainqueur de Mithridate.








[10] Pline (IX, 80)
parle des grandes dépenses de Lucullus pour cette villa de Naples, où, dit-il,
il fit entrer la mer et creusa un Euripe, ce qui donna lieu à Pompée de
l’appeler le Xerxès romain. Lucullus, exciso etiam monte juxta Neapolim, majore impendio
quam villam ædificaverat, Euripum et maria admisit ; qua de causa magnus
Pompeius Xerxen togatum eum appellabat. Cf. Velleius Paterculus, II,
33, 4.








[11] Varron a dit plus
haut (II, I, 16) que les troupeaux de brebis de l’Apulie allaient passer l’été
dans les montagnes du Samnium, et (II, II, 9) qu’une partie de ces mêmes
troupeaux hivernait dans l’Apulie et émigrait dans les montagnes prés de Rieti
pendant les ardeurs de l’été. C’est toujours le système d’émigration des
troupeaux qui subsiste encore en Espagne et dans plusieurs des provinces du
sud-est et du midi de la France, voisines des Alpes
et des Pyrénées.








[12] On avait cru
jusqu’ici que la
 Méditerranée n’avait ni flux ni reflux, mais Varron (Ling.
lat., VIII, 19), Columelle (VIII, 17), 
Servius (ad Æneid., I, 250),
Claudien (De vi cons. hon., 495
sqq.), Pline (II, 99), attestent un certain flux et reflux dans la Méditerranée, fait
qui est confirmé pour Livourne par Tozetti (Itiner.
Tusci, t. I, p. 190, tr. allem.), et par les observations des modernes,
entre autres de M. le capitaine Bérard (Descript.
nautique des côtes de l’Algérie, p. 71), de Desfontaines (Voyez mon édition
de son Voyage en Afrique, p. 125 et
suiv.), et de S. Grenville Temple (Excursions
in Algiers and Tunis, t. I, p. 161), qui, près de la petite Syrte, ont
reconnu que la mer s’élevait et s’abaissait quelquefois de huit à dix pieds. Le
même phénomène a été observé par de Saussure dans le lac de Genève (Voyages dans les Alpes, t, I, p. 11).








[13] De 388 de Rome à
609.















LIVRE QUATRIÈME — INSTITUTIONS POLITIQUES - ADMINISTRATION - FINANCES


CHAPITRE I. — Nature des lois agraires.





 
  	
   

  L’influence des lois agraires et des distributions
  gratuites de blé sur la grandeur et la décadence de la république romaine,
  leurs effets qui me semblent évidents et dont la preuve se trouve à chaque
  page de l’histoire, ont échappé à la sagacité de Montesquieu[1] et aux recherches
  ingénieuses de l’abbé de Vertot.

  Le premier cependant, dans l’Esprit des lois et dans son
  ouvrage spécial sur la
   Grandeur et la décadence des Romains ; le second, dans ses
  Révolutions romaines, sembleraient avoir dû porter leurs méditations sur ce
  sujet important.

  Un anonyme, M. C., auteur de trois volumes de Discours sur le gouvernement de Rome[2], a fort bien
  exposé l’influence des lois agraires sur l’état de la république. J’avais été
  conduit à des résultat, semblables en traitant de la population et des
  produits de l’Italie sous la domination romaine ; mon savant confrère, M.
  Daunou, m’a fait connaître plus tard cet ouvrage, qui ne me semble pas aussi
  répandu et aussi estimé qu’il le mérite. Je m’empresse de le citer en
  commençant ce chapitre, car je pense qu’on doit être juste, même envers les
  morts, et qu’il faut rendre à chacun ce qui lui appartient.

  Mais je dois d’abord définir les lois agraires. Les
  anciens désignaient par ces mots une certaine limitation de la propriété
  foncière entre les citoyens actifs, limitation qu’il n’était pas permis de
  dépasser. Chez nous, on leur attribue ordinairement l’idée d’un
  bouleversement général des propriétés, et d’un partage égal entre tous les
  membres de la société. Cette mesure, qui défendait à un homme de s’enrichir
  et de posséder au-delà de certaines bornes, nous semble, dans l’état actuel
  de la société, très extraordinaire, très vexatoire et très impolitique.
  C’était cependant la base de l’existence et de la prospérité des anciennes
  républiques, tant l’état social de ces temps diffère du nôtre[3] ! Les
  fondateurs des anciennes républiques, Minos, Lycurgue, Romulus, Solon,
  avaient tous établi des lois agraires, avaient également partagé les terres. Cela seul, dit Montesquieu[4], faisait un peuple puissant, c’est-à-dire une société bien
  réglée ; cela aussi faisait une bonne armée, chacun ayant un égal intérêt et
  très grand à défendre sa patrie ; cela créait une abondance de
  produits bruts, et par conséquent une nombreuse, population libre.
  L’agriculture et la guerre y gagnaient également. De plus, dans ces
  gouvernements mixtes, tels que ceux de Sparte et de Rome, où la prospérité de
  l’État dépendait d’un juste équilibre entre les parties monarchiques[5], aristocratiques
  et démocratiques qui le constituaient, les lois agraires étaient une
  nécessité. Chaque citoyen, ayant part au gouvernement et à la confection des
  lois, devait offrir une garantie de sa probité et de l’intérêt qu’il avait à
  maintenir l’ordre établi. Les législateurs anciens cherchèrent cette garantie
  dans la propriété foncière, de même que nos gouvernements constitutionnels
  exigent un cens de cette nature des électeurs appelés à choisir la chambre
  élective, laquelle représente la partie démocratique de la nation.

  Les rois Agis et Cléomène,
  dit Montesquieu[6],
  voyant qu’au lieu de neuf mille citoyens qui
  étaient à Sparte du temps de Lycurgue, il n’y en avait plus que sept cents,
  dont à peine cent possédaient des terres, et que tout le reste n’était qu’une
  populace sans courage, ils entreprirent de rétablir les lois à cet égard, et
  Lacédémone reprit sa première puissance, et redevint formidable aux Grecs.

  Ce fut, dit le même
  écrivain[7], le partage égal des terres[8] sous Romulus, qui rendit Rome capable de sortir d’abord
  de son abaissement. Ce sont les lois agraires portées par Licinius
  (l’an 388[9]) qui l’ont conduite
  au plus haut degré de puissance et de prospérité.

  Voici quelles étaient ces lois, qui changèrent entièrement
  la face de la république, et qui tirèrent les plébéiens de l’état de pauvreté
  et de misère où les patriciens les avaient tenus jusqu’alors.
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[1] Voyez Montesquieu, Esprit
des lois, liv. XXVII, chap. I, t. III, p. 242.








[2] Discours et
réflexions critiques sur l’histoire et le gouvernement de l’ancienne Rome, pour
servir de supplément à l’Histoire romaine de Rollin et Crevier, recueillis
et publiés par M. C., vol. in-12, Paris, 1784. On croit que cette initiale
cache le nom de M. Hooke, bibliothécaire de la Bibliothèque Mazarine,
fils de J. Hooke, auteur d’une histoire romaine en anglais, assez estimée.








[3] Bœckh (Économie
polit. des Athéniens, liv. IV, ch. 2) fait remarquer quels étaient, dans un
état démocratique, l’importance du bien-être des citoyens, les troubles et les
violences qu’on avait à craindre des pauvres, et le besoin qu’avait l’État de
secourir les nécessiteux, de peur qu’un appauvrissement général ne compromit
les prestations publiques.








[4] Grandeur et
décadence des Romains, chap. III.








[5] Je dis monarchiques,
parce qu’à Rome les consuls avaient hérité de toute la puissance des rois, mais
bornée seulement à une année d’exercice ; Polybe et Tite-Live l’attestent
formellement.
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décadence des Romains, chap. III.








[7] Ibid.








[8] M. Giraud (Droit
de propr., p. 174, 175), en niant que ce fût là le véritable but des lois
agraires, n’établit pas nettement leur véritable objet. Je crois voir cependant
que, dans l’opinion de ce jeune écrivain, les lois agraires auraient été que la
distribution aux soldats vainqueurs des terres confisquées sur les vaincus et
sur les proscrits. Mais je ne puis me ranger à cette opinion, combattue par les
faits, rejetée par Sigonius, Montesquieu, Hooke et tant d’autres.








[9] Ces lois, proposées
dès l’an 378, ne furent cependant adoptées que dix ans après.
















CHAPITRE II. — De l’intérêt légal de l’argent.





 
  	
   

  La loi sur les dettes avait statué simplement que les
  intérêts perçus seraient passés en compte et en déduction du capital, et
  qu’il serait donné trois ans aux débiteurs pour s’acquitter du reste en trois
  paiements égaux[1].
  On n’avait pas pris d’autres mesures pour empêcher que les pauvres ne
  s’endettassent de nouveau par des emprunts usuraires.

  La loi des Douze-Tables, l’an de Rome 303, avait fixé
  l’intérêt de l’argent à 1 % par an[2]. Si quis unciario fœnore (quod unciam menstruam dependit in
  centenos asses) amplius fœneravit, quadruplione luito[3]. Ces lois, dit
  Ammien (XXII, XVI, 22), étaient
  tirées, en grande partie, des lois de Solon ; elles furent promptement
  violées. Mais les patriciens n’étant plus seuls souverains de la république,
  M. Duilius, en 398, rappela la loi des Douze-Tables, et réduisit de nouveau
  l’intérêt de l’argent à 1 % par an, unciario fœnore.
  Il fut réduit à ½ % en 408 
	[4] ; et, en 413, le
  prêt à intérêt fut absolument défendu par un plébiscite qu’avait provoqué le
  tribun Genucius[5].

  Il ne faut pas croire que Tite-Live désigne par ces mots unciarium, semunciarium
  fœnus, l’intérêt par mois, c’est-à-dire 12 % ou 6 % par an. La
  suite des faits le prouve, et Tacite, dont je vais rapporter un passage,
  explique clairement les textes de Tite-Live. D’abord,
  dit Tacite[6],
  la loi des Douze-Tables réduisit à 1 % l’intérêt,
  qui auparavant n’avait de bornes que la cupidité des riches. Depuis, une loi
  tribunitienne le restreignit à ½ % ; une autre enfin l’abolit tout à fait, et
  l’on tâcha, par différents plébiscites, de prévenir les fraudes, qui, souvent
  réprimées, reparaissaient toujours sous divers déguisements.

  Cette explication est confirmée par un autre passage de
  Tite-Live (X, 23),
  qui prouve que la loi de Genucius fut appliquée, l’an 457, contre des
  citoyens qui prêtaient à intérêt. Du reste, il n’est pas étonnant que, dans
  une république où l’industrie, où le commerce en gros et en détail étaient
  interdits aux citoyens, ou défendit aussi le commerce de l’argent.

  Un passage de Cicéron[7] prouve qu’en 692
  l’intérêt de 1 % par mois était regardé comme usuraire. Il avait besoin
  d’argent : Il me faut, dit-il, recourir aux banquiers Considius, Axius ou Selicius ; car,
  pour Cæcilius, ses parents mêmes n’en tireraient pas un sou à moins de 1% par
  mois.

  Le sens de la phrase concise de Tacite postremo vetita versura, enfin le prêt à intérêt fut défendu, est
  clairement expliqué et bien déterminé par ce passage de Cicéron[8] : Iniquissime fœnore versuram facere Aurelius coactus est
  ; Aurelius a été forcé d’emprunter à un intérêt
  exorbitant.

  Il faut donc regarder comme prouvé que, depuis Romulus
  jusqu’aux décemvirs, l’usure fut permise ; que l’intérêt de l’argent fut
  réduit à 1 % par an par la loi des Douze-Tables, puis à ½ % l’an 405 de Rome,
  et qu’enfin le prêt à intérêt fut totalement défendu. Cet état dura trois
  cents ans, jusqu’à la prise de Cartilage. Quand l’oligarchie eut envahi le
  pouvoir sur le peuple, il fut permis de prêter jusqu’à 12 %, mais 6 % était
  le taux commun de l’intérêt annuel.

  La preuve arithmétique en est fournie par le calcul des
  frais d’achat et de plantation de sept jugères de vignes donné par Columelle[9].

  
  
   
    	
    Achat d’un
    esclave vigneron

    
    	
    8 000

    
    	
    sest.

    
   

   
    	
    Achat de
    sept jugères de terre de qualité moyenne

    
    	
    7 000

    
    	
     

    
   

   
    	
    Frais de
    plantation de vigne

    
    	
    14 000

    
    	
     

    
   

   
    	
    TOTAL . . . . .

    
    	
    29 000

    
    	
     

    
   

   
    	
    Intérêt pour
    deux ans (semisses usurarum), à 6 % par an

    
    	
    3 480

    
    	
     

    
   

   
    	
    TOTAL . . . . .

    
    	
    32 480

    
    	
     

    
   

  

  

  Semisses usurarum (centesimarum) est bien la moitié de la centesima usura ; donc unciarium fœnus signifie le douzième de l’as ou
  centesima usura. Il n’y a qu’à prendre
  la plume et à vérifier le calcul pour s’en convaincre.

  As sortis annuus,
  ou centesima usura, désignent
  également, chez les Latins, l’intérêt de 12 % par an ou de 1 % par mois.
  Ainsi Justinien fixe l’intérêt à 4 %, lorsqu’il défend de stipuler dans les
  contrats plus du tiers de la centesima usura[10] ; le tiers de
  l’as est de 4 onces.
  L’once est la douzième partie de l’as ; donc unciarium
  fœnus signifie 1/12 % par mois, ou 1% par an[11]. L’intérêt de 5 onces, usura quincunx, exprimé dans la table
  alimentaire de Trajan[12] est donc notre
  intérêt légal de 5 % par an.

  Centesimæ cum anatocismo
  est la même chose que le perpetuum fœnus,
  mentionné par Cicéron en ces mots : Centesimas
  perpetuo fænore ducere, tirer 1 % par
  mois, ou 12 % par an de son argent, avec les intérêts composés[13]. a On prêtait
  aussi à 12 % par an, sans les intérêts composés, mais ajoutés au capital
  après l’année révolue. Le passage suivant de Cicéron[14] prouve la
  différence de ces deux sortes de prêts : Totum
  nomen Scaptio solvere, sed centesimis ductis a proxima quidem syngrapha, nec
  perpetuis, sed renovatis quotannis ; c’est-à-dire : On offre de payer à Scaptius toute la créance, avec les
  intérêts à 12 % par an[15], à compter depuis la dernière obligation, intérêts non
  pas composés, mais ajoutés au principal à la fin de chaque année.
  En 699 de Rome, l’intérêt, qui était à 4 %, monta tout de suite à 8 %, lors
  des élections. Cicéron[16] le dit en ces
  termes : Fœnus ex triente Idib. Quint. factum
  erat bessibus.

  Les deniers publics, en Bithynie, du temps de Trajan, ne
  pouvaient trouver d’emprunteurs à 12% par an. Pline le jeune en rendit compte
  à l’empereur, qui fit baisser l’intérêt[17].

  L’usura uncia, dit
  Forcellini, plus souvent nommée unciaria,
  était la douzième partie de l’usura centesima[18].

  L’usage de ce prêt légal à 1 % par an est prouvé par la
  loi des XII
  tables, qui stipula ne quis unciario fœnore plus
  exerceret.

  L’unciarius hœres,
  d’après Ulpien (XXX, XXXIV, § 12), est
  héritier pour une once ou la douzième partie de la succession. De même unciarium fœnus, dans Tite-Live, c’est-à-dire
  l’usura uncia, et, dans le même
  auteur, semunciarium ex unciario fœnus factum,
  représentent la douzième et la vingt-quatrième partie de la centesima ou de l’intérêt à 12 %. Enfin, Festus
  (v. Unciaria) nous apprend qu’une loi Unciaria, de fœnore
  unciario, fut portée par L. Sulla et Q. Pompeius Rufus.

  Ainsi donc, pour établir qu’uncia,
  unciaria usura, unciarium fœnus signifient 1 % par mois ou 12 %
  par an, comme as et centesima, il faudrait qu’as et uncia,
  l’unité et le douzième de l’unité, l’once et la livre enfin, eussent eu, chez
  les Romains, la même signification et la même valeur, ce qui est tout à fait
  inadmissible.

  Les meilleurs critiques et les hommes de loi les plus
  habiles évaluent asses ou centesimæ usuræ à 12 %, et les unciariæ à 1 % par an. G. Noodt[19], Gravina[20], Heineccius[21], Montesquieu[22], Fr. Gronovius[23], Saumaise[24], M. Pastoret[25] adoptent
  unanimement cette interprétation, admise aussi par Gibbon[26].

  Je me suis cru obligé de rapporter en détail toutes les
  preuves tendant à fixer le taux de l’intérêt de l’argent pendant la durée de
  la république romaine, parce que cette question, quoiqu’elle eût été traitée
  par les hommes les plus habiles, était encore controversée. L’ancien adage,
  renvoyer aux calendes grecques, et le terme d’usura
  unciaria, avaient établi le préjugé que l’intérêt légal de
  l’argent, chez les Romains, était à 1 % par mois, ou 12 % par an.

  En 303, l’intérêt légal de l’argent avait été fixé à 1 %.
  En 429, la contrainte par corps fut abolie, et les créanciers n’eurent plus
  d’action que sur les biens de leurs débiteurs. Cette année, dit Tite-Live (VIII, 28), fut pour
  le peuple romain comme une ère nouvelle de sa liberté, puisque ce fut de ce
  moment que les débiteurs cessèrent d’être livrés à l’esclavage.
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CHAPITRE III. — Des lois liciniennes.





 
  	
   

  Les lois liciniennes tendirent aussi à établir l’égalité
  permanente des fortunes, si nécessaire dans une république, et par conséquent
  la frugalité et toutes les vertus qui dérivent de cet ordre de choses.

  La seconde loi portait qu’aucun citoyen, sous quelque
  prétexte que ce fût, ne pourrait à l’avenir posséder plus de cinq cents
  jugères de terre[1],
  et qu’on distribuerait gratuitement ou qu’on affermerait à vil prix le
  surplus aux citoyens pauvres ; que, dans ce partage, on assignerait au moins
  sept jugères par tête à chaque citoyen ; qu’on ne pourrait avoir sur ces
  terres pour les faire valoir qu’un nombre déterminé d’esclaves[2] ; que le nombre
  des troupeaux serait aussi limité et proportionné à la quantité de terres que
  chacun occuperait ; que les plus riches ne pourraient nourrir ni envoyer dans
  les communaux et les pâturages publics plus de cent bêtes à cornes et cinq
  cents moutons ; qu’on nommerait incessamment trois commissaires pour présider
  à l’exécution de la loi, et que l’auteur de cette loi ne pourrait être
  compris dans le nombre des triumvirs ; qu’enfin le sénat, les chevaliers et
  le peuple jureraient solennellement d’observer cette loi, et que ceux qui
  dans la suite y contreviendraient seraient condamnés à une amende de 10.000
  as[3] (environ 1.630 francs).

  On sait que la loi agraire fut exécutée, en 397, sur son
  auteur même. Licinius Stolo, convaincu de posséder mille jugères de terre,
  contre les dispositions de sa propre loi, fut condamné, à la poursuite de
  Popilius Lænas, consulaire plébéien[4]. On lui en enleva
  la moitié, quoiqu’il les eût partagés avec son fils qu’il avait émancipé,
  dans le but d’échapper à la rigueur de la loi ; et de plus, il fut forcé de
  payer l’amende de 10.000 as. Cette loi fut observée assez exactement jusqu’au
  temps de la vieillesse de Caton le Censeur ; car il dit, dans son discours
  pour les Rhodiens, que nous a transmis Aulu-Gelle (VII, 3) : Nous souhaiterions tous sans doute avoir plus de cinq cents jugères de
  terre, nous souhaiterions avoir un plus grand nombre de troupeaux ; mais on
  ne nous punit pas pour nos désirs.

  La troisième loi n’ouvrit aux plébéiens que le consulat ;
  cependant ils arrivèrent bientôt au partage des autres charges que les
  patriciens s’étaient réservées. L’année 398 vit un dictateur plébéien dans
  Marcus Rutilus, qui prit pour général de la cavalerie C. Plautius, autre
  plébéien. Ce même Rutilus fut nommé censeur en 403, et, en 406, il fut arrêté
  qu’un des censeurs serait toujours pris parmi les plébéiens. Ils furent admis
  à la préture en 417, et enfin aux sacerdoces[5] en 452.

  Mais avant d’exposer les effets des lois liciniennes,
  jetons un coup d’œil rapide sur l’état de la république, depuis sa fondation
  jusqu’à l’an 388, époque de la promulgation de ces lois.

  Sous Romulus, le gouvernement fut tout despotique. Le
  chef, pour s’attacher le peuple qui formait sa milice, partagea également les
  terres conquises, et distribua, dit-on, deux jugères à chaque citoyen : c’est
  la première loi agraire. Sous Numa et ses successeurs jusqu’à Tarquin le
  Superbe, la royauté succéda au despotisme. Le peuple et le sénat furent
  traités avec douceur, quoiqu’ils eussent peu de part au gouvernement.

  Sous le dernier Tarquin, la royauté se changea en tyrannie
  ; le peuple et le sénat furent également opprimés, les grands et le peuple
  s’unirent pour l’abattre. Mais la révolution fut commencée par les
  patriciens, qui, dans le nouvel ordre dé choses introduit par eux, s’arrogèrent
  presque tout le pouvoir. Ainsi s’établit l’aristocratie.

  Jusqu’à la mort des Tarquins, le sénat, qui avait tout à
  craindre de leur retour, maintint les lois agraires, défendit l’usure, rendit
  dans les jugements exacte justice à chacun ; mais les fils de ces patriciens,
  affranchis de la crainte d’une contre-révolution, se permirent toutes les
  injustices qu’ils avaient le pouvoir de commettre. L’aristocratie se changea
  en oligarchie : c’est la marche naturelle des choses, et les hommes sont
  toujours disposés à abuser du pouvoir.

  Alors le peuple se souleva contre cette injuste domination
  ; il obtint en 260 l’abolition des dettes usuraires, l’appel au peuple,
  l’établissement des tribuns. Des commotions continuelles s’élevèrent entre
  les deux ordres depuis cette époque jusqu’à la promulgation des lois
  liciniennes.

  Mais le peuple accrut successivement son autorité, et les
  patriciens, à chaque mouvement populaire, perdirent toujours quelques-unes de
  leurs prérogatives[6].
  Enfin les lois liciniennes furent portées, et depuis cette époque (388 de Rome)
  jusqu’à la destruction de Carthage, en 608, la partie démocratique prédomina
  un peu, ou plutôt il s’établit un juste équilibre entre les parties
  monarchiques, aristocratiques et démocratiques qui constituaient le
  gouvernement.

  Cet exposé n’est qu’un abrégé concis, mais fidèle, du
  traité de Polybe sur le gouvernement de Rome. Outre qu’il me semble confirmé
  par les faits, l’impartialité de l’historien, qui ne pouvait avoir aucun
  préjugé de caste ou de nation, l’étendue et la profondeur de ses vues, la
  connaissance exacte qu’il avait acquise de l’état de la république romaine,
  sont des présomptions très fortes en faveur de la justesse de ses déductions.
  Elles se trouvent encore confirmées par cette prévision, pour ainsi dire
  miraculeuse, qu’il a étendue aux événements futurs et que les faits ont
  pleinement justifiée. Je n’ai pas besoin de rappeler que Polybe, contemporain
  de Mummius et de Scipion Émilien, vécut dans le VIe et le VIIe siècle de Rome, à peu près depuis l’an
  554 jusqu’à 634. L’historien, qui n’est point prophète, juge de l’avenir par
  le passé ; écoutons-le lui-même[7].

  Tant qu’il resta quelqu’un de
  ceux qui avaient souffert des gouvernements précédents on se trouva bien du
  gouvernement populaire ; on ne voyait rien au-dessus de l’égalité et de la
  liberté dont on jouissait. Cela se maintint quelque temps ; mais, au bout
  d’une certaine succession d’hommes, on commença à se lasser de ces deux
  grands avantages ; l’usage et l’habitude en firent perdre le goût et l’estime
  ; les grandes richesses firent naître dans quelques-uns l’envie de dominer.
  Possédés de cette passion et ne pouvant parvenir à leur but ni par eux-mêmes
  ni par leurs vertus, ils employèrent leurs biens à suborner et à corrompre le
  peuple par toutes sortes de voies ; celui-ci, gagné par les largesses sur
  lesquelles il vivait, donna les mains à leur ambition, et dès lors périt le
  gouvernement populaire. Rien ne se fit plus que par la force et par la
  violence ; car, lorsque le peuple est accoutumé à vivre sans qu’il lui en
  coûte et à prendre ce qui lui est nécessaire sur le bien d’autrui ; si alors
  il se présente un chef entreprenant, audacieux, et que la misère exclut des
  charges, le peuple se porte aux derniers excès, il s’ameute ; ce ne sont plus
  que meurtres, qu’exils, que partages de terres, jusqu’à ce qu’enfin un
  nouveau maître, un monarque, usurpe le pouvoir et dompte ces fureurs.

  Telle est la révolution des
  États, tel est l’ordre suivant lequel la nature change la forme des
  républiques et les ramène au même point. Avec ces connaissances, si on peut
  se tromper sur le temps en prédisant ce qu’un État deviendra, on ne se
  trompera guère en jugeant à quel degré d’accroissement ou de décadence il est
  parvenu et en quelle forme de gouvernement il changera, pourvu qu’on   É porte ce jugement sans passion et sans
  préjugé. En suivant cette méthode il est aisé de connaître l’établissement,
  le progrès, le point de perfection de la république romaine ; car il n’y en a
  point qui se soit plus établie et plus augmentée selon les lois de la nature,
  et qui doive plus, selon les mêmes lois, prendre une autre forme.

  Nous avons vu s’opérer en France, dans l’espace de trente
  ans, presque tous les changements de forme que décrit Polybe. A la monarchie
  tempérée de Louis XVI
  a succédé la démocratie, puis l’ochlocratie, depuis 1789 jusqu’en 1794 ;
  elles ont été remplacées par l’oligarchie du Directoire, qui, en 1799, s’est
  changée en despotisme entre les mains de Bonaparte, despotisme qui, en
  quatorze ans, s’est détruit lui-même et a fait place au gouvernement mixte
  actuel, composé, quoique avec certaines modifications, des mêmes éléments que
  ceux de Sparte et de Rome.

  On pourrait faire la même observation pour l’Angleterre,
  qui, depuis Guillaume le Conquérant jusqu’à nos jours, a subi dans la forme
  du gouvernement presque toutes les mutations regardées par Polybe comme une
  révolution inévitable et déterminée qui s’opère selon deys lois naturelles et
  nécessaires.

  L’égalité des fortunes et des prérogatives dans les deux
  ordres de l’État, introduite par les lois liciniennes, fit naître, comme je
  l’ai dit plus haut[8],
  une noble rivalité entre les patriciens et les plébéiens. On les voit lutter
  de modération, d’intégrité, d’honneur, de frugalité, de dévouement à la
  patrie et de respect pour les lois ; les dissensions civiles cessent ; tous
  les citoyens sont réunis par le même zèle et le même amour pour la
  république. C’est le beau siècle des mœurs et des vertus romaines ; c’est
  l’époque illustrée par les Papirius, les Decius, les Curius, les Fabricius,
  les Fabius, les Regulus et tant d’autres grands hommes.

  C’est le temps où la population s’accroît avec les
  produits d’une terre cultivée par des mains libres et par des propriétaires
  intelligents[9].

  La liberté politique contenue dans de justes limites,
  l’harmonie intérieure des parties constitutives du gouvernement, jointe à
  l’aisance des citoyens, à leur courage, à leurs vertus, assirent la puissance
  de la république sur des bases solides et la rendirent invincible.

  Le résultat des lois liciniennes[10] fut cet
  admirable équilibre de pouvoir entre les différentes parties du gouvernement,
  équilibre tant et si justement vanté par Polybe. Le sénat et les consuls
  eurent presque tout le pouvoir exécutif, toute l’administration des affaires,
  tant au dedans qu’au dehors de la ville, de sorte qu’aux yeux des étrangers
  et de tous ceux qui ne l’observaient que superficiellement, le gouvernement
  paraissait entièrement aristocratique. Le peuple eut néanmoins tous les
  droits inaliénables de la souveraineté, tels que ceux de nommer aux
  magistratures, de faire ou de révoquer les lois, de décider de la guerre ou
  de la paix, de recevoir les appels dans les causes criminelles, de citer à
  son tribunal les magistrats après l’expiration de leurs charges, pour rendre
  compte de leur conduite.

  L’union des citoyens donna de nouvelles forces à l’État,
  et la liberté semble avoir inspiré au peuple romain un courage plus élevé,
  plus infatigable que celui qu’il avait montré jusqu’alors dans la guerre.

  Par une suite de victoires, les Romains, dans l’espace de
  70 ans, à partir de la bataille contre les Latins en 413, étendirent
  jusqu’aux dernières limites de l’Italie leur domination, qui n’embrassait
  d’abord que quelques lieues autour de leur ville, et, quoiqu’ils n’eussent ni
  amarine ni expérience dans la navigation, leur première guerre au-delà du
  continent fut contre une république rivale, qui joignait à de plus grandes
  richesses et à de plus grandes possessions l’empire absolu de la mer.
  Néanmoins, à force de courage et de constance, ils sortirent vainqueurs de
  cette lutte périlleuse.

  Les lois agraires, maintenant la division des propriétés
  et encourageant l’agriculture, accroissaient aussi la population libre et
  fournissaient une pépinière de soldats qui réparait, et au-delà, les pertes
  causées par les combats, les naufrages, les fatigues et les maladies, suites
  inévitables de la guerre dans des centrées éloignées. Un article très sage de
  ces lois était celui qui obligeait d’employer des hommes libres à la culture
  et qui limitait le nombre des esclaves[11].

  Tite-Live (VII, 25) rapporte qu’en 405, c’est environ 17 ans après la
  promulgation des lois liciniennes, le sénat, voyant l’État menacé de deux
  guerres étrangères, de la révolte générale de ses alliés, et se trouvant
  réduit à ses propres forces, forma sur-le-champ jusqu’à dix légions, chacune
  de 4.200 fantassins et de 300 cavaliers ; cet historien ajoute : Si, dans l’état actuel, pour repousser une invasion, on
  avait besoin d’une armée extraordinaire, il serait difficile de rassembler
  tout à coup autant de soldats dans ce même empire, qui s’étend presque aux
  extrémités de la terre ; tant il est vrai qu’il n’a crû qu’en luxe et en
  richesses, qui minent et consument nos forces réelles.

  La république fit bien d’autres efforts pendant la seconde
  guerre punique. Ses soldats étaient des citoyens libres, aisés, remplis d’un
  courage animé par l’amour de leur patrie, infatigables et accoutumés a une
  discipline exacte et sévère. Ils étaient conduits par des chefs dont la
  passion dominante était la gloire ; les opérations générales étaient dirigées
  par un sénat composé d’officiers expérimentés et de politiques habiles,
  enflammés de l’ambition la plus vive d’étendre leur empire, incapables de
  plier dans les plus grands revers et ne croyant aucune entreprise au-dessus
  de leurs farces et de leur courage. Aussi passèrent-ils rapidement de
  conquête en conquête, et, d’une domination circonscrite autour de leur ville,
  ils parvinrent à l’empire du monde en moins d’années qu’ils n’en avaient
  employé, depuis l’expulsion de rois, pour terminer leurs dissensions
  intestines.

  Les triomphes de la république amenèrent la ruine de sa
  constitution. Après la bataille de Zama et la réduction de la puissance des
  Carthaginois, le sénat aspira à la domination universelle ; depuis cette
  époque la mauvaise foi, la perfidie, l’injustice et la cruauté régnèrent dans
  ses conseils et déshonorèrent les généraux et les ambassadeurs.

  La conquête de la Macédoine corrompit ensuite les mœurs du
  peuple. Ce royaume subjugué, dit
  Polybe[12], on crut pouvoir vivre dans une entière sécurité et jouir
  tranquillement de l’empire de l’univers. La plupart vivaient à Rome dans un dérangement
  étrange ; l’amour emportait la jeunesse aux excès les plus honteux. On
  s’adonnait aux spectacles, aux festins, au luxe, aux désordres de tout genre,
  dont on n’avait que trop évidemment pris l’exemple chez les Grecs pendant la
  guerre contre Persée. Le désordre s’accrut avec la puissance,
  jusqu’au moment où la destruction de Carthagène, ayant livré aux grands
  d’immenses possessions porta la corruption au plus haut degré. Salluste nous
  en fournit (Catilina,
  X) un témoignage irrécusable : Lorsque la
  république, dit cet historien, se fut agrandie par de laborieux efforts et
  par la justice ; que les rois puissants eurent été vaincus dans la guerre,
  les peuplades sauvages et les grandes nations soumises par la force ; que
  Carthage, rivale de la puissance romaine, eut été détruite jusqu’en ses
  fondements ; que, par terre et par mer, tout fut assujetti à l’empire romain,
  il se fit une révolution étonnante dans tout le corps de l’État. Ceux que ni
  les travaux, ni les dangers, ni tant d’adversités n’avaient pu vaincre,
  succombèrent à la douceur du repos et aux attraits de l’abondance et de la prospérité.
  L’avarice et l’ambition, sources funestes de tous les maux, s’accrurent à
  mesure que la puissance de Rome prit de nouveaux accroissements. La cupidité
  abolit la bonne foi, la probité et toutes les autres vertus, mit à la place
  l’arrogance, la cruauté, apprit à négliger les dieux, à trafiquer de tout ;
  l’ambition, à son tour, introduisit la dissimulation, la fourberie, la
  perfidie, et, bientôt après, les violences, les cruautés et les meurtres.

  Depuis longtemps,
  dit Cicéron[13],
  toutes les richesses de toutes les nations sont
  tombées entre les mains d’un petit nombre d’hommes ; aucun d’eux ne se cache,
  aucun ne prend la peine de déguiser les excès de sa cupidité.

  Ainsi, d’après le témoignage unanime des historiens, les
  conquêtes des Romains introduisirent le luxe chez eux et changèrent leurs
  mœurs. Le luxe, l’ambition et l’avarice qu’il trame à sa suite, amenèrent
  successivement l’abolition des lois liciniennes, et ces lois étaient si
  nécessaires pour maintenir la balance des trois pouvoirs, si intimement liées
  à la constitution de l’État, qu’elle ne put durer après leur abrogation. La
  loi agraire, qui défendait à chaque citoyen d’avoir plus de 500 jugères de
  terre et qui enjoignait de se servir d’Italiens et d’hommes libres pour leur
  exploitation, fût d’abord éludée frauduleusement.

  Les riches acquirent des propriétés plus considérables
  sous des noms empruntés ; ensuite, encouragés par leur nombre, ils levèrent
  le masque, et continuèrent de les posséder par une violation ouverte et
  scandaleuse de la loi. Cette sorte de propriété était passible d’une location
  quinquennale, d’un bail emphytéotique ou d’une possession indéfinie à titre
  de tolérance. Les grands s’en étaient fait adjuger à vil prix de vastes
  portions ; ils avaient eu le crédit d’obtenir des baux à rente modique ou des
  distributions privilégiées dans les diverses colonies de la république[14]. De plus, pour
  soustraire leurs domestiques aux charges du service militaire, et dans
  l’espoir d’augmenter leurs revenus, ils firent valoir leurs terres par des
  esclaves importés des pays étrangers[15], réduisirent par
  là les hommes des campagnes à la plus grande misère, et les forcèrent à se
  réfugier au sein des villes pour y trouver leur subsistance dans les
  largesses des grands. La république ne fut donc plus composée que de riches
  et de pauvres, les uns et les autres également corrompus, de citoyens
  opulents qui prétendaient aux places et aux dignités, non plus par leurs
  talents et leurs vertus, mais par la brigue et la corruption, et de citoyens
  indigents qui ne cherchaient qu’à vendre leur suffrage au plus offrant[16]. Presque toute
  la classe moyenne des petits propriétaires, classe qui partout crée la grande
  masse des produits et de la population des empires, avait disparu, et avait
  été dépossédée par l’usure, la fraude ou la violence. Le curieux passage
  d’Appien mérite d’être rapporté tout entier : Les
  riches, dit-il, se firent adjuger la
  plus grande partie des terres non distribuées ; se flattant qu’une longue
  possession serait pour eux un titre inattaquable de propriété, ils achetèrent
  ou prirent de force les petits héritages des pauvres gens leurs voisins et
  firent ainsi de leurs champs d’immenses domaines. Le service militaire
  arrachant les hommes libres à l’agriculture, ils employèrent des esclaves à
  la culture des terres et à la garde des troupeaux. Ces esclaves mêmes étaient
  pour eux une propriété des plus fructueuses, à cause de leur multiplication
  rapide, favorisée par l’exemption du service militaire. Qu’arriva-t-il delà ?
  Les hommes puissants s’enrichirent outre mesure, et les champs se remplirent
  d’esclaves ; la race italienne, usée et appauvrie, périssait sous le poids de
  la misère, des impôts, de la guerre. Si parfois l’homme libre échappait à ces
  maux, il se perdait dans l’oisiveté, parce qu’il ne possédait rien en propre
  dans un territoire tout entier envahi par les riches ; et qu’il n’y avait
  point de travail pour lui sur la terre d’autrui, au milieu d’un si grand
  nombre d’esclaves.
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CHAPITRE IV. — Lois de Tiberius Gracchus.





 
  	
   

  Ce fut alors, l’an de Rome 619, que Tiberius Gracchus,
  citoyen très vertueux et homme d’état très éclairé, voyant que la
  constitution menaçait ruine, que l’équilibre des trois pouvoirs était
  détruit, que la population libre décroissait de jour en jour, ainsi que les
  produits de l’Italie, par l’introduction de la culture au moyen des esclaves
  et la concentration des propriétés dans les mains des grands, résolut, sitôt
  qu’il eut été nommé tribun, de remédier à ce désordre en remettant en vigueur
  la loi agraire portée par Licinius. Il mit,
  dit Plutarque[1],
  dans sa proposition, toute la modération possible
  ; il la communiqua aux citoyens les plus recommandables de Rome par leur
  réputation et leurs vertus, et prit leurs avis. De ce nombre étaient Crassus,
  grand-pontife, le jurisconsulte Mucius Scevola, alors consul, et Appius
  Claudius même, beau-père de Tiberius ; et il me semble que jamais loi plus
  douce ni plus humaine ne fut portée contre une si grande injustice et une
  usurpation si criante ; car, au lieu que les avides possesseurs du bien
  d’autrui devaient être punis par des amendes et chassés avec honte des terres
  dont ils jouissaient contre les lois, il se contenta d’ordonner qu’ils en
  sortiraient après avoir reçu de l’État le prix de ces terres qu’ils
  retenaient si injustement, et que les citoyens pauvres y entreraient à leur
  place.

  Les motifs de la loi agraire portée par Tiberius Gracchus
  sont beaucoup mieux développés dans Appien que dans Plutarque. Je vais en
  donner l’analyse.

  Tiberius Gracchus, dit Appien[2], ajouta même à sa
  loi qu’outre les 500 jugères permis par la loi licinienne les fils des riches
  propriétaires en pourraient conserver 250, et que le surplus seulement serait
  distribué aux pauvres.

  Il avait pourvu au danger de la concentration des
  propriétés en défendant par sa loi, aux riches d’acheter ces biens, et aux
  pauvres de les vendre.

  Le motif le plus important, aux yeux de Tiberius, était,
  dit encore Appien[3],
  la reproduction de la population libre ; la limitation des richesses n’était
  que l’objet secondaire. Il demandait à ses adversaires : Ne trouvaient-ils pas juste qu’on partageât au peuple ce
  qui était la propriété du peuple ? Des citoyens ne devaient-ils pas être
  préférés à des esclaves ? des hommes libres, propres à la guerre, jugés plus
  utiles à la patrie que des esclaves inhabiles au service militaire ? enfin
  des propriétaires fonciers, plus intéressés à l’ordre public que de
  misérables prolétaires ? Il ajoutait que Rome avait fait de grandes
  conquêtes, qu’elle avait l’espoir de parvenir à l’empire du monde, que le
  moment décisif était venu, et que l’accroissement ou la diminution de sa
  population guerrière lui ferait acquérir le reste du globe ou perdre les
  conquêtes acquises, la rendrait la maîtresse ou l’esclave de ses ennemis.

  Il s’adressait aux riches, leur soumettait ses craintes et
  ses espérances, leur demandait si, pour de tels avantages, ils ne devraient
  pas céder, même gratuitement, les terres usurpées à des citoyens qui
  donnaient à la patrie des enfants et des défenseurs ; si, pour conserver peu
  de chose, ils ne risquaient pas beaucoup plus, surtout lorsqu’en
  dédommagement des frais et du travail employés à la culture de ces terres, on
  leur assurait à jamais la possession de 500 jugères pour chacun d’eux, et de
  250 pour chacun de leurs fils, entièrement exempts d’impôts et de redevances
  ?

  Cette concession en faveur des grands est d’autant plus
  remarquable qu’Appien a dit[4] plus haut que les
  plébéiens auxquels l’État distribuait des terres conquises payaient au trésor
  public le dixième du produit des grains, et le cinquième du produit des
  arbres à fruits.

  Le sénat et les riches s’élevèrent avec fureur contre
  cette proposition, et engagèrent le tribun M. Octavius à s’y opposer.
  Tiberius, irrité de cet obstacle, changea sa première loi en une autre plus
  sévère : elle ordonnait que tous ceux qui possédaient plus de terres que les
  anciennes lois ne le permettaient les abandonneraient sur-le-champ.

  Il ne faut point s’y tromper ; ce n’est point seulement
  500 jugères de terres conquises, mais 500 jugères de propriétés foncières de
  toutes natures, qui furent le maximum fixé par la loi Licinia. Dix
  exemples le prouvent ; Si quis plus D jugera habere
  voluerit, dit Caton[5], tanta pœna esto. Tite-Live dit de Stolo (VI, 35) : Alteram (legem agrariam) de modo agrorum, ne quis plus quingenta jugera agri
  possideret[6]. Le même auteur
  l’affirme dans le discours de Caton contre la loi Oppia : Quid legem Liciniam excitavit de quingentis jugeribus,
  nisi ingens cupido agros continuandi ?[7]. Valère Maxime
  dit aussi : L. Stolo cum lege sanxisset ne quis
  amplius quam quingenta agri jugera possideret, ipse mille comparavit[8]. Varron[9] : Stolonis lex quæ vetat plus quingenta jugera habere
  civem romanum. Pline[10] : Lege Stolonis Licinii incluso modo quingentorum jugerum,
  et ipso sua lege damnato, cum substituta filii persona amplius possideret.

  Tite-Live dit la même chose (VII, 16), en d’autres termes, que Pline.
  Enfin, Plutarque dit (Camille,
  39) de Stolo : Έxέλευσε
  δ’ οΰτος μηδένα
  πλέθρων
  πενταxοσίων
  πλείονα χώραν
  ΚΕΚ ΤΗΙΘΑΙ.

  Dans tous ces passages il n’est pas question des terres
  conquises. C’est une loi somptuaire, une loi agraire, qui limite l’étendue
  des propriétés et défend d’acquérir, de posséder, comparare,
  xεxτήσθαι,
  habere, possidere,
  au-delà de 500 jugères de terres. Elle avait pour but de maintenir l’égalité
  des fortunes, et de créer le droit égal pour tous d’arriver aux emplois, base
  fondamentale du gouvernement démocratique. Appien est le seul auteur
  peut-être qui, avec l’Épitomé de Tite-Live, prétende que la limitation
  de 500 jugères ne regardait que les terres conquises, les terres du domaine
  public, ager publicus[11]. Cette opinion
  est combattue par Duker, Drakenborch et beaucoup d’autres érudits. Ils
  regardent même comme une glose les mots agro
  publico de l’Épitomé. Velleius Paterculus (II, 6) s’accorde
  avec les auteurs que j’ai cités précédemment. Dans une pareille dissidence,
  le témoignage de dix auteurs graves, écrivant à Rome et très voisins de
  l’époque des Gracques, m’a paru devoir l’emporter sur celui d’un Grec du
  second siècle de l’ère chrétienne ; car tous les raisonnements des auteurs
  que j’ai cités porteraient à faux s’il ne s’agissait pas d’une véritable loi
  somptuaire. Appien même semble indiquer[12] que les acquêts
  étaient compris dans cette limite de 500 jugères. Il dit que, pour
  l’exécution de la loi Sempronia, il s’éleva beaucoup de contestations sur
  l’étendue et les bornes des propriétés, et que ces procès étaient très
  difficiles à juger, les contrats de vente, les titres de partage n’existant
  plus dans les mains de beaucoup des possesseurs : Οΰτε τά
  συμβόλαια,
  οΰτε τάς
  xληρουχίας έτι
  έχόντων
  άπάντων.

  Je sais que Heyne[13] et Niebuhr[14] ont préféré
  l’autorité d’Appien à toutes celles que j’ai citées ; mais je persiste à
  croire que Caton, Varron, Cicéron, Velleius, Valère Maxime, Columelle et
  Pline devaient mieux connaître les lois de leur pays qu’un Grec Alexandrin du
  IIe siècle de
  l’ère chrétienne.

  Je pense que la limitation des propriétés introduite à
  Rome, l’an 388, par Licinius, fut imitée des lois que Charondas avait données
  à Thurium ; car Aristote[15] nous dit que ce
  législateur avait établi la condition d’un gros revenu pour être admissible
  aux magistratures, mais que ce principe était tempéré par la loi qui
  défendait de posséder au-delà d’une certaine quantité de terres[16].

  Tiberius, comme on l’a vu, cherchait à concilier l’intérêt
  des particuliers avec le bien de l’État, et à établir l’exécution et la durée
  de la loi sur une sorte de transaction entre les riches patriciens ou
  chevaliers, détenteurs de terres usurpées, et les pauvres colons, dépossédés
  de leurs propriétés légitimes.

  On peut être étonné que les auteurs des lois agraires
  n’aient pas proposé, pour en assurer le maintien, l’égalité des partages dans
  les successions, la division de l’hérédité en ligne masculine et féminine,
  enfin la limitation du droit de tester, dispositions qui existaient dans les lois
  de Solon, si souvent reproduites dans celles des Douze-Tables. Il paraît que
  la jouissance du pouvoir paternel illimité, patria
  potestas[17], était si
  précieuse aux yeux des Romains, dérivait si intimement de leurs mœurs, que
  les tribuns les plus hardis n’ont jamais osé attaquer ce privilège de
  famille, et qu’ils ont préféré fonder la durée de leur loi sur
  l’inaliénabilité des propriétés foncières, sujette à beaucoup de graves
  inconvénients.

  C’est à coup sûr un fait très remarquable, et qui
  jusqu’ici avait échappé à l’observation, que cette espèce de substitution
  appliquée à tout un peuple. Cependant cette mesure reçut une exécution
  complète à Rome pendant deux cent trente ans ; ce qui prouve combien l’état
  social des anciens différait du nôtre, où une pareille loi serait à la fois
  ridicule et inexécutable.

  Jusqu’ici il me semble que Tiberius ne pouvait être blâmé
  : il rétablissait une loi qui était en quelque sorte née avec Rome, une loi
  dont les effets salutaires, pendant deux siècles, avaient été appréciés par
  tous les hommes éclairés, vertueux et impartiaux. Q. Cincinnatus, l’un des
  soutiens du parti aristocratique et l’un des plus violents adversaires des
  tribuns, se conformait exactement à la loi agraire et ne possédait que sept
  jugères en fonds de terre. Fabricius, Coruncanius, Emilius Papus, avaient
  conservé la même modération, et ils cultivaient leurs sept journaux sans
  esclaves.

  Manius Curius, le vainqueur de Pyrrhus, refusa la part du
  butin et le don de cinquante jugères que le peuple lui offrit en reconnaissance
  de ses grands services. Le célèbre Regulus ne possédait aussi que sept jugères
  dans le territoire insalubre et stérile de Pupinies.

  Fabius Cunctator, celui qui arrêta le premier les progrès
  d’Annibal, le grand Fabius, deux fois dictateur et cinq fois consul, n’avait
  en propriété que sept journaux de terres, qu’il vendit pour racheter des
  prisonniers et acquitter ses conventions avec Annibal.

  Les deux Scipion morts en Espagne, Tubéron, tous les
  Ælius, s’honoraient de la même modération dans les désirs, et regardaient
  l’obéissance exacte aux lois liciniennes comme un devoir sacré envers la
  patrie[18].

  Il nie paraît donc évident que les écrivains latins qui
  ont blâmé les premières propositions de Tiberius parlent plutôt le langage de
  leurs intérêts que celui de la justice et de l’utilité publique. D’ailleurs
  ces auteurs, peu nombreux, étaient liés au parti oligarchique, qui prédomina
  dans Rome jusqu’au second consulat de César.

  Les historiens neutres, tels que Polybe, Salluste, Pline,
  Tacite, et les écrivains qui ont traité de l’agriculture, Caton, Varron,
  Columelle, s’accordent à vanter les avantages de la loi agraire et de la
  division des propriétés.

  Tiberius épuisa tous les moyens de conciliation ; il
  consentit à remettre sa loi au jugement du sénat ; mais la faction des
  riches, détenteurs des propriétés publiques, l’accabla d’injures et ne voulut
  rien céder. Enfin, après plusieurs tentatives infructueuses pour ramener son
  collègue Octavius aux intérêts du peuple et le faire désister de son opposition,
  il rendit une ordonnance par laquelle il défendait à tous les magistrats de
  faire aucun exercice de leurs charges jusqu’à ce que le peuple eût délibéré
  sur la loi[19].
  Cette ordonnance n’ayant produit aucun effet, il proposa la destitution de
  son collègue, mesure qui passa d’une voix unanime.

  La loi ne trouva plus d’obstacle : le partage des terres
  fut ordonné, et l’on nomma trois commissaires pour en faire l’inventaire et
  la distribution, savoir : Tiberius lui-même, son beau-père Appius Claudius,
  et son frère Caïus, âgé de vingt ans, qui servait alors au siège de Numance,
  sous Scipion.

  Quelque temps après, Attale Philométor, dernier roi de
  Pergame, étant mort, et ayant institué le peuple romain son héritier,
  Tiberius proposa[20] une nouvelle loi
  qui portait : que tout l’argent comptant de la
  succession de ce prince servit distribué aux pauvres citoyens, afin qu’ils
  eussent de quoi s’emménager dans leurs nouvelles possessions. et se pourvoir
  des instruments nécessaires à l’agriculture. Il ajouta que, quant
  aux villes étaux terres qui étaient de la domination d’Attale, ce n’était pas
  au sénat, mais au peuple, qu’il appartenait d’en ordonner.

  Cette proposition, dit Plutarque, offensa extrêmement le
  sénat, dont l’autorité se trouvait diminuée au profit de celle du peuple.

  Cependant l’usurpation des terres du domaine public avait
  été réprimée dès l’an 579. Le consul Postumius fut chargé alors de séparer
  par des bornes le territoire du domaine public d’avec les propriétés des
  particuliers, qui l’usurpaient sans cesse par des empiétements[21].

  Les amis de Tiberius, voyant les manœuvres des nobles et
  les menaces terribles qu’ils faisaient contre lui, jugèrent que sa vie serait
  en danger dès qu’il aurait déposé la magistrature sacrée dont il était
  revêtu, et l’engagèrent à demander le tribunat pour l’année suivante.

  Tiberius recommença à se concilier de plus en plus la
  faveur populaire par de nouvelles lois, où il abrégeait les années du service
  militaire pour les citoyens, où il leur accordait le droit d’appeler au
  peuple de tous les jugements des autres magistrats, où il mêlait dans tous
  les tribunaux, qui alors étaient composés entièrement de sénateurs, un nombre
  égal de chevaliers. Enfin, par ces lois, il rabaissait et détruisait de
  toutes manières la force et l’autorité du sénat.

  Cependant, le jour de l’élection, pendant que le peuple
  donnait ses suffrages au Capitole, le sénat s’assembla dans un temple voisin,
  et prit, malgré les remontrances du consul Scævola, la fatale résolution
  d’employer la force. Le consol eut beau protester qu’il
  ne donnerait jamais l’exemple de l’injustice et de la violence, qu’il
  n’ôterait la vie à aucun citoyen avant qu’il eût été jugé dans les formes,
  mais que, si le peuple, persuadé ou entraîné par Tiberius, venait à ordonner
  quelque chose d’injuste, il s’y opposerait de tout son pouvoir.
  Animés par les discours furieux de Scipion Nasica, les sénateurs s’arment de
  bâtons et de leviers ; suivis d’une troupe de clients, de valets et
  d’esclaves qu’ils avaient fait venir pour les aider clans l’exécution d’un
  projet médité d’avance, ils percent la foule dans la place publique, ils
  massacrent un tribun présidant l’assemblée du peuple romain, et avec lui
  trois cents de ses amis, dont les cadavres sont aussitôt jetés dans le Tibre.

  La faction des riches ne borna pas là sa vengeance : ils
  firent la recherche des partisans du tribun ; ils mirent à mort, sans forme
  de procès, ceux qui, en abandonnant la ville, s’étaient soustraits à leur
  fureur[22].

  Les opinions ont été très partagées, et elles le sont
  encore, au sujet de l’entreprise de Tiberius. Appien, après avoir rapporté la
  mort du tribun, s’exprime en ces termes (B. c., I, 17) : C’est ainsi que Gracchus, poursuivant avec trop de chaleur
  le meilleur de tous les projets pour le bien de sa patrie, fut tué dans le
  Capitole même, quoique revêtu alors de la charge de tribun, qui rendait sa
  personne sacrée et inviolable.

  Salluste ne reproche aux Gracques que d’avoir mis un peu
  trop de chaleur dans la poursuite de leur entreprise[23].

  Plutarque approuve la loi de Tiberius[24], et blâme
  seulement la déposition d’Octavius comme injuste et illégale. Il ajoute même,
  après avoir raconté le massacre de Tiberius et de tous ses amis[25] : Il paraît que cette sanglante exécution fut plutôt dictée
  par la colère des riches et leur haine personnelle contre le tribun, que
  motivée par les prétextes qu’ils mettaient en avant.

  Cicéron et tous ses admirateurs, tant anciens que
  modernes, condamnent hautement l’entreprise de Tiberius ; ils décident que
  c’était un séditieux, et qu’on doit lui attribuer tous les troubles arrivés
  pendant son tribunat et dans lesquels il perdit la vie.

  Il dit[26] que les amis de
  Tiberius, et entre autres Tubéron, l’abandonnèrent quand ils virent qu’il
  vexait la république. Il adopte ce conte forgé par l’envie que Tiberius
  voulut se faire roi[27]. Il dit[28], dans sa
  harangue pour Milon, que les meurtriers de Tiberius Gracchus ont rempli
  l’univers entier ale leur gloire, et lui-même[29] loue Gabinius
  d’avoir fait revêtir Pompée d’une puissance exorbitante et contraire aux lois
  romaines. Nous l’avons vu vanter les assassins de Tiberius ; nous le voyons,
  dans la seconde harangue sur la loi agraire, faire un pompeux éloge des
  Gracques[30].

  Ces disparates dans le jugement de Cicéron sur les
  Gracques s’expliquent facilement par la différence des dates auxquelles ont
  été prononcées ces diverses opinions. Dans son discours sur les provinces
  consulaires[31],
  Cicéron blâme les Gracques : An Tiber. Gracchus
  (patrem dico), cujus utinam filii ne degenerassent a gravitate patria !
  Mais cette harangue sur les provinces consulaires est de 697 et postérieure à
  son consulat. En 698, dans sa harangue contre Pison, il loue à outrance le
  féroce Opimius, meurtrier de Caïus Gracchus[32].

  Lorsqu’il parla contre Rullus et qu’il loua les Gracques[33], il venait
  d’être nommé consul par la faveur du peuple, qui portait un homme nouveau. Il
  les jugeait alors avec son esprit et sa raison dégagés de toute partialité.
  Lorsqu’il prononça les harangues pour Milon, pour Cornelius Balbus, qu’il
  écrivit le traité de l’Amitié, il s’était lié au parti oligarchique ;
  il avait fait exécuter les complices de Catilina sans jugement et sans appel.
  Dès lors il était forcé de justifier Nasica et Opimius : sa position était
  semblable à la leur ; il avait, comme eux, transgressé les lois protectrices
  de la liberté civile. Il jugeait les Gracques, il louait Gabinius avec une
  partialité évidente ; il appliquait à l’appréciation d’un fait historique la
  morale de ses intérêts ; car il possédait lui-même des terres du domaine
  public dont il ne payait pas de rente[34].

  Enfin, ce qui est peu délicat, Cicéron acheta à vil prix,
  sous le nom de Philotime, son affranchi, les biens de Milon, son ami, exilé
  pour avoir tué Clodius sur Ies instigations réitérées de l’orateur. Milon lui
  en fait de vifs reproches[35]. C’était un
  bénéfice de 2.600.000 sesterces (625.000 francs). Cette vilaine action du père de la patrie,
  de l’intègre gouverneur de Cilicie, est prouvée par un passage énigmatique,
  écrit en grec, qu’il adresse à Atticus (VI, 4), concernant τάς
  ψήφους έx τής
  ώνής τών
  ύπαρχότων τοΰ
  Κροτωνιάτου
  τυραννοxτόνου,
  ou le gain fait sur l’achat à vil prix des biens de Milon, le meurtrier du
  tyran.

  Tout ce qu’il y a eu de têtes
  plus sages et plus sensées, dit Crévier[36], ont prodigué aux Gracques les titres de factieux, de
  séditieux, de méchants citoyens, et leur mort a été traitée de supplice
  justement mérité. Il me semble qu’on peut appeler de cette
  prétendue décision des têtes les plus sages.

  Il est d’abord certain, et les témoignages historiques
  l’attestent, que les grands s’étaient emparés, contre toute justice, des
  nouvelles conquêtes qui faisaient partie du domaine de l’État ; que c’était
  une prévarication manifeste d’acquérir des biens en Italie au-delà des bornes
  prescrites par les lois ; que c’était une barbarie révoltante, dans ces
  usurpateurs, non seulement d’enlever aux pauvres leurs possessions, mais de
  leur interdire encore la ressource de gagner leur vie en cultivant ces
  terres. Il était évident que le peuple d’Italie, dépourvu des moyens d’élever
  des enfants, renoncerait au mariage et ne fournirait plus bientôt de soldats
  pour les armées ; que l’introduction et la multiplication des esclaves
  importés des pays étrangers feraient diminuer à la fois la population et les
  produits du sol ; de plus, que ces esclaves, ennemis naturels des maîtres qui
  les traitaient si durement, pourraient dans la suite devenir très
  redoutables. Il n’était pas moins visible (et Polybe, que j’ai cité, l’avait prévu)
  que le peuple, opprimé et dépouillé par les riches, vendrait ces mêmes riches
  aussitôt qu’un acheteur se présenterait, et que les noms de liberté et de
  patrie ne seraient plus pour lui que de vains sons, incapables d’exciter
  aucune affection dans les âmes[37]. Autrefois, dit Salluste[38], ce n’était point par l’orgueil et les richesses, c’était
  par une bonne réputation et par des hauts faits que le noble l’emportait sur
  le plébéien. Les moindres citoyens, dans les champs ou à la guerre, assurés
  d’une honorable subsistance, conservaient leur indépendance et pour eux-mêmes
  et pour la patrie. Depuis, lorsque chassés peu à peu de leurs héritages ils
  n’eurent plus de domicile fixe, lorsque la paresse et la pauvreté ne leur
  laissèrent plus qu’une existence précaire, ils commencèrent à convoiter les
  biens des autres et à vendre la république avec leur propre liberté.

  Cicéron peint fortement aussi la prédominance coupable de
  cette oligarchie qui vendait la justice, opprimait le peuple et même le sénat
  : Totus ordo paucorum improbitate et audacia
  premitur, et urgetur infamia judiciorum[39].

  L’usurpation des riches n’était donc pas seulement injuste
  en elle-même ; elle était de plus contraire à la loi fondamentale de la
  république, et elle détruisait à la fois la population et l’agriculture.

  Cicéron, se constituant le défenseur de cette usurpation,
  s’élève contre l’iniquité qu’il y a, dit-il[40], à enlever aux
  possesseurs, par une loi agraire, des propriétés dont ils jouissaient depuis
  beaucoup d’années ou même beaucoup de siècles[41]. En habile
  orateur, il dissimule le côté faible de sa cause ; il allègue même, pour la
  rendre meilleure, des faits évidemment controuvés.

  Il est facile d’établir que cette possession d’un grand
  nombre d’années et même de siècles dont il parle n’était qu’une usurpation
  très récente. En effet, Caton l’Ancien, dans son discours sur les Rhodiens
  que j’ai déjà cité prouve qu’alors la loi licinienne était encore observée. Nous souhaitons tous, dit-il, d’avoir plus de 500 jugères de terre, mais on ne nous
  punit pas pour nos désirs. Or, ce discours fut prononcé
  trente-quatre ans avant le tribunat de Tiberius.

  Les exemples de respect pour la loi licinienne, donnés par
  les Ælius, par Tubéron et Paul-Émile, ces exemples que j’ai cités d’après les
  témoignages les plus positifs, sont tous de la fin du vie siècle de Rome, et
  la loi de Tiberius fut portée en 61g. Ainsi les exagérations oratoires que le
  grand orateur nous donne comme des faits sont réfutées par des dates précises
  et tombent devant l’inflexible chronologie.

  Les grands, avant la destruction de Carthage, n’avaient ni
  les fonds suffisants pour acquérir, ni le pouvoir d’usurper cette quantité de
  terres qu’au mépris des lois ils possédaient en Italie du temps de Tiberius,
  et qu’ils couvraient de leurs esclaves. Salluste le dit positivement[42], et je dois le
  citer :

  Depuis cette époque (Carthaginem
  deletam), au dedans et au dehors, tout se
  menait par la volonté de quelques patriciens. Ils disposaient du trésor
  public, des gouvernements, des magistratures, des triomphes. Le peuple avait
  tout le poids du service, et il était dans la misère. Tout le butin qui se
  faisait à la guerre devenait la proie des généraux, qui le partageaient avec
  quelques associés ; et, pendant ce temps, si le père d’un soldat, si ses
  enfants en bas âge se trouvaient à côté d’un voisin puissant, ils étaient chassés
  de leurs possessions. Ainsi la cupidité, réunie à la puissance, ne gardant ni
  frein ni mesure, envahissait, outrageait, dépeuplait tout autour d’elle. Rien
  ne fut épargné, ne fut respecté, jusqu’à ce qu’enfin elle se creusa un
  précipice à elle-même.

  La prescription qu’allèguent Cicéron et Crévier[43] se réduit donc,
  pour la plupart des usurpations, à un terme de douze années. Il est certain
  que, dans ce cas, la prescription ne peut avoir lieu, ni autoriser personne à
  détenir des biens publics acquis injustement, frauduleusement, contre la
  disposition formelle de, la loi et le bien évident de l’État.

  Était-il déraisonnable de chercher un remède à un mal si
  terrible, qui prenait chaque jour de nouveaux accroissements ? N’est-il pas
  palpable que tous les malheurs qui suivirent ne pouvaient être prévenus que
  par une loi qui diminuerait l’inégalité des fortunes et rendrait les terres
  aux cultivateurs italiens ? Ne fut-ce pas l’accroissement immodéré du nombre
  des esclaves qui fut cause de deux guerres cruelles où la république se vit à
  deux doigts de sa perte ? Ne fut-ce pas l’introduction de la culture par des
  esclaves et la concentration des propriétés foncières qui portèrent le plus
  rude coup au développement de la population libre et des produits de l’Italie
  ? Ne fut-ce pas, enfin, la richesse énorme de quelques particuliers qui les
  mit en état de corrompre le peuple et l’indigence des citoyens qui exposa
  ceux-ci à être corrompus ? On peut donc conclure, avec Salluste, Appien et
  Plutarque, que la loi de Tiberius était juste et nécessaire, et qu’à l’époque
  où elle fut présentée c’était peut-être le seul moyen de sauver la
  république.

  L’obstination du sénat à repousser cette loi fut très
  impolitique. Les partis s’échauffèrent, et, de part et d’autre, on alla plus
  loin qu’on ne l’avait projeté. Tiberius changea sa première proposition en
  une autre plus sévère, fut forcé de faire déposer son collègue, proposa
  ensuite que le peuple, et non le sénat, réglât le sort des provinces léguées
  par Attale, qu’on abrégeât le temps du service des soldats, qu’on établit le
  droit d’appeler au peuple de tous les jugements des autres tribunaux, qu’on
  mêlât parmi les juges, qui jusque-là étaient tous pris dans le corps du
  sénat, un pareil nombre de chevaliers.

  Ces réformes étaient en effet si nécessaires qu’en 702
  Appius Pulcher, censeur, quoique homme peu intègre et du parti des oligarques
  pompéiens, fit passer plusieurs lois sur le luxe, sur la fixation du taux de
  l’intérêt et de l’étendue des propriétés territoriales : De signis et tabulis, de agri modo, de ære alieno acerrime
  egit[44].
  Il raya plusieurs sénateurs, entre autres l’historien Salluste.

  Les dernières propositions de Tiberius demeurèrent sans
  effet et furent anéanties par sa mort ; il ne resta que la loi agraire, à
  l’exécution de laquelle le sénat s’opposa de toutes ses forces. Les trois
  commissaires nommés pour le partage des terres étaient Caïus Gracchus, Carbon
  et Fulvius Flaccus. Aussi la faction des riches reporta-t-elle sur Caïus
  toute la haine qu’elle avait vouée à son frère Tiberius. Caïus n’avait pas
  vingt et un ans lors de la fin tragique de son frère, qui n’avait pas
  lui-même atteint sa trentième année quand il fut tué.
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CHAPITRE V. — Lois de Caïus Gracchus.





 
  	
   

  Caïus, dit Plutarque (C. Gracchus, I), était questeur en
  Sardaigne ; l’hiver était très rude ; le général demanda aux villes des
  habits pour ses soldats. Les villes envoyèrent des députés au sénat pour le
  prier de les décharger de cette imposition trop onéreuse. Le sénat ordonna au
  général de chercher ailleurs de quoi habiller ses troupes. Comme celui-ci ne
  trouvait aucun moyen de fournir à cette dépense et que cependant les soldats
  souffraient beaucoup, Caïus s’avisa d’aller de ville en ville, et fit si bien
  par son éloquence qu’il leur persuada à toutes d’envoyer des habits et de
  secourir les Romains dans leur détresse (ibid., II).

  Ce grand service partit aux patriciens, de la part de
  Caïus, un essai et un prélude pour gagner l’affection du peuple, et les
  indisposa fortement contre lui. Leur malveillance alla même si loin, dit
  toujours Plutarque (ibid.),
  que des ambassadeurs arrivés en même temps à Rome de la part du roi Micipsa,
  ayant déclaré au sénat que le roi leur maître, pour l’amour de Caïus,
  envoyait en Sardaigne, au général romain, une provision de blé, les sénateurs
  s’emportèrent contre eux et les chassèrent honteusement.

  Caïus fut ensuite accusé et cité devant les censeurs pour
  être revenu de Sardaigne avant son général. Il demanda audience pour se
  défendre ; par un discours plein d’adresse et d’éloquence, il changea
  l’esprit de tous ses auditeurs, et fut absous complètement et à l’unanimité
  par ses juges.

  Les nobles ne se lassèrent point de le poursuivre, et ils
  intentèrent contre lui divers chefs d’accusations encore plus graves. On
  l’accusa d’avoir sollicité les alliés à la défection et d’avoir eu part à la
  révolte de Frégelles[1] ; mais il
  répondit si bien aux différents griefs qu’on alléguait contre lui qu’il
  détruisit tous les soupçons ; et, après s’être lavé, il demanda le tribunat,
  auquel il fut porté par totale la faveur du peuple[2].

  Bientôt il proposa deux lois qui tendaient l’une et
  l’autre à attaquer les ennemis de Tiberius[3]. L’une portait que tout magistrat que le peuple aurait déposé ne pourrait
  plus aspirer à aucune charge ; l’autre ordonnait que le magistrat qui aurait banni un citoyen sans lui avoir
  fait son procès dans les formes serait cité et poursuivi devant le peuple.

  Parmi les édits qu’il présenta pour relever la puissance
  du peuple et pour rabaisser celle du sénat, il y en avait un qui regardait
  les colonies et qui donnait aux citoyens pauvres les terres des villes où on
  les envoyait pour les repeupler ; un autre en faveur des troupes, qui
  ordonnait qu’on leur fournirait des habits, sans rien retrancher pour cela de
  leur solde, et qu’on n’enrôlerait point de soldat qui n’eût dix-sept ans accomplis
  ; un troisième en faveur des alliés, qui conférait à tous les peuples de
  l’Italie le droit de suffrage, tel que l’avaient les propres citoyens ; un
  quatrième pour diminuer, à l’égard des pauvres, le prix du blé ; un
  cinquième, enfin, concernant l’administration de la justice, par lequel il
  enlevait au sénat la plus grande partie de son autorité ; car les sénateurs
  étaient les seuls juges de tous les procès, ce qui les rendait très
  redoutables aux chevaliers et au peuple. Caïus ne se contenta pas d’associer
  les chevaliers au sénat pour le jugement des procès ; il ôta entièrement le
  droit de juger aux sénateurs, et l’attribua aux chevaliers, qui en jouirent
  pendant seize ou dix-sept ans[4].

  Nous allons maintenant discuter ces diverses lois, et nous
  ferons voir, par le développement des faits, que les unes étaient très
  avantageuses à la république, que celles qui lui étaient nuisibles furent
  adoptées dans la suite par le sénat, et que le seul moyen de les éviter eût
  été la pleine et entière exécution de la première loi agraire proposée par
  Tiberius. On sait quel fut le sort de Caïus Gracchus ; on sait que la faction
  des riches arma le consul Opimius d’un pouvoir illimité, et qu’il fit
  massacrer dans Rome Caïus et trois mille de ses partisans, dont les corps furent
  jetés dans le Tibre et tous les biens confisqués[5].

  Les deux premières lois de Caïus, dont l’une portait que tout magistrat que le peuple aurait déposé ne pourrait
  plus exercer aucune charge ; l’autre, que
  le magistrat qui aurait banni un citoyen romain sans lui avoir fait son
  procès serait cité et poursuivi devant le peuple ; ces deux lois,
  dis-je, me semblent irréprochables.

  La première existe encore dans notre code pour les
  fonctionnaires destitués et flétris par un jugement légal ; la seconde était
  l’habeas corpus, le palladium de la
  liberté civile chez les Romains.

  Tite-Live, Tacite, Cicéron louent unanimement cette belle
  institution[6],
  en vertu de laquelle un citoyen devait toujours être jugé par ses pairs,
  institution qui donnait à l’accusé tous les moyens de se défendre, et qui lui
  permettait même, avant le prononcé du jugement, de se soustraire à la peine
  en s’infligeant un exil volontaire.

  Quant à la loi qui ordonnait qu’on
  fournirait aux légions des habits, sans rien retrancher pour cela de leur
  solde, et qu’on n’enrôlerait point de soldat qui n’eût dix-sept ans accomplis,
  il me semble qu’on peut aisément la justifier. La conquête de l’Asie et de
  l’Afrique avait jeté en Italie beaucoup de métaux précieux ; la culture par
  les esclaves avait renchéri et diminué à la fois les produits ; les denrées
  avaient beaucoup augmenté de valeur, et cependant la solde des troupes était
  restée la même ; il me semble qu’il était juste de leur accorder cette
  indemnité.

  Quant à la défense d’enrôler avant dix-sept ans accomplis,
  elle était fondée sur les lois invariables de la croissance de l’homme ; je
  suis même étonné que les lois romaines admissent au service des hommes d’un
  âge si peu avancé ; car, en 1811, j’ai vu plusieurs régiments de conscrits
  levés dans l’État de Rome et le royaume de Naples, et parmi ces jeunes
  soldats, dont le moins âgé avait vingt ans, il y en avait la moitié d’une
  petite taille et d’une constitution faible.

  La loi de Caïus qui attribuait
  aux citoyens pauvres les terres du domaine public, dans les villes qu’on
  voulait repeupler, n’était qu’une modification de la loi
  licinienne que Tiberius avait fait passer, et dont le sénat avait su toujours
  éluder l’exécution.

  L’autre loi en faveur des
  alliés, loi qui donnait a tous les peuples de l’Italie inférieure[7] le droit de suffrage, tel que l’avaient les propres
  citoyens, tendait évidemment à fortifier la puissance romaine, en
  intéressant au maintien de ses lois et de son gouvernement des peuples unis
  par la même langue, par les mêmes habitudes, par les mêmes intérêts, enfin
  par une longue confraternité d’armes et de succès. Ce n’était qu’étendre et
  continuer ce principe d’incorporation suivi depuis la fondation de la
  république, et auquel elle avait dû sa foi-ce et son agrandissement.
  Velleius, ennemi des Gracques, approuve fort ce projet de loi (II, XV).

  Le nombre des votants ne serait pas devenu, par l’effet de
  cette loi, aussi énorme et aussi dangereux que quelques publicistes ont paru
  le supposer ; car le dénombrement fait par César, dans sa dictature, â une
  époque où tous ces peuples avaient reçu le droit de suffrage, ne fournit
  qu’environ 450.000 citoyens[8].

  De plus, le refus du droit de cité aux alliés excita une
  terrible guerre civile, qui pendant trois ans fit couler des flots de sang,
  ravagea l’Italie entière, mit Rome à deux doigts de sa ruine, et ne se
  termina enfin que par la concession de ce droit de suffrage.

  Le sénat, à coup sûr, aurait pu éviter tous ces maux en
  accordant à propos et de bonne grâce ce qui était une justice et qui devint
  bientôt une nécessité.           

  L’autre loi de Caïus, qui
  enlevait le jugement des procès aux sénateurs et le conférait aux chevaliers,
  n’atteignait pas entièrement son but. Elle était motivée par les odieuses
  injustices commises dans les jugements, où les coupables les plus décriés
  pour leurs vols et leurs concussions trouvaient une protection assurée, en
  corrompant les juges à force de présents.

  Cicéron le dit en termes formels[9]. Il y joint un
  tableau curieux de la haine et du mépris des nobles pour les hommes nouveaux.
  L’opinion générale est, dit-il, qu’avec les juges actuels nul homme riche,
  quelque coupable qu’il soit, ne peut être condamné[10]. Il rappelle
  comme un fait reconnu[11] que le sénat
  s’est rendu odieux au dedans et au dehors par l’infamie de ses jugements, et
  qu’évidemment toute justice est bannie de ses décisions[12]. Il précise
  enfin tous les genres de corruption devenus habituels chez les juges[13].

  Aussi les sénateurs se sentant coupables n’osèrent-ils
  même point disputer aux chevaliers l’administration de la justice.

  Mais les chevaliers, seuls maîtres des jugements,
  pouvaient imiter la corruption et l’iniquité des sénateurs qu’ils avaient
  remplacés. Comme les fermiers des revenus publics étaient tirés de leur ordre[14], leur nouvelle
  puissance leur donnait le moyen d’exercer hardiment le péculat et de piller
  la république avec une entière impunité.

  Il est vrai qu’Appien dit[15] que les
  chevaliers vendaient aussi la justice, mais le témoignage de Cicéron, auteur
  contemporain, doit l’emporter sur celui d’un Grec du IIe siècle de l’ère chrétienne. Le peuple romain, dit l’orateur[16], apprendra de moi par quelle raison, pendant près de
  cinquante ans de suite que l’ordre des chevaliers a jugé, jamais il n’y a eu
  contre un seul chevalier romain le plus léger soupçon qu’il eût reçu quelque
  argent pour le jugement d’une affaire. Asconius s’exprime dans des
  termes semblables[17].

  La corruption des juges, en 682, était devenue si odieuse
  que le peuple redemandait la censuré, magistrature jadis si impopulaire[18]. Cicéron parle[19] d’un sénateur
  qui, étant juge, reçut dans la même cause de l’argent de l’accusé, pour
  corrompre les autres juges, et des accusateurs, pour condamner l’accusé.
  Catulus lui-même, l’un des oligarques, prononça en plein sénat un anathème
  contre la vénalité des jugements du sénat[20].

  On voit que, chez les Romains, le système de l’ordre
  judiciaire était tout à fait vicieux ; ils ne possédaient ni des juges
  inamovibles, ni des tribunaux désintéressés, tels que notre cour des Comptes,
  dont la seule fonction est d’examiner et d’apurer les comptes de recette et
  de dépense des comptables.

  Mais la loi la plus funeste de celles que firent éclore
  les débats entre Caïus et le sénat fut sans contredit la loi sur les
  céréales, lex frumentaria, pour faire
  distribuer aux pauvres citoyens du blé presque gratuitement, c’est-à-dire à
  raison de cinq sixièmes d’as[21] le modius,
  pesant 13 ½ de nos livres.

  Cette loi, dont tous les bons esprits, Cicéron, Salluste,
  J. César, Auguste, ont senti et fait connaître les inconvénients, subsista
  cependant jusqu’à la chute de l’empire romain ; preuve évidente qu’elle était
  devenue une nécessité. Ce fut une concession obligée de l’oligarchie envers
  le peuple, qui, réduit à la misère par l’abrogation des lois liciniennes, par
  l’introduction de la culture au moyen des esclaves, et cependant conservant
  toujours ses droits politiques, avait besoin d’être contenu par de puissants
  motifs d’intérêt personnel pour ne pas être tenté d’exciter une révolution
  dans l’État.

  Alors les hommes publics se virent contraints à rechercher
  comment ils pourraient soulager le peuple, non en favorisant le travail et
  l’industrie, mais en sacrifiant les revenus du trésor ; car on regardait la
  fortune publique comme une propriété commune qui devait être partagée entre
  les particuliers. Cependant les distributions gratuites ne semblent nulle
  part moins nécessaires que dans les États où il y a des esclaves,
  l’avilissement de la plus grande partie de la population permettant à ses
  maîtres de disposer de ses forces et de vivre sans peine à ses dépens.

  Cicéron[22] a bien raison
  lorsqu’il dit : C. Gracchus porta la loi sur les
  distributions de blé ; cette loi fut très agréable au peuple romain, car elle
  lui fournissait, sans travail, une nourriture très abondante. Les gens de
  bien s’y opposaient, tant parce qu’elle épuisait le trésor public que parce
  qu’ils prévoyaient que le peuple s’éloignerait du travail et se plongerait
  dans la paresse.

  Salluste[23] donne à César un
  conseil très sage : Il te faut,
  dit-il, pourvoir à ce que le peuple, corrompu par
  les largesses et les distributions de blé, soit retenu par des occupations
  personnelles, qui lui ôtent le loisir de nuire à l’État...... Il faudra aussi
  que les distributions de blé, qui jusqu’ici ont été le prix de la paresse, ne
  se fassent dorénavant que dans les villes municipales et les colonies, et
  soient réservées pour les vétérans qui retourneront dans leur patrie après
  avoir achevé le temps de leur service.

  Auguste, cet administrateur si habile, voulut supprimer
  l’abus des distributions gratuites de blé ; mais il fut retenu par des
  considérations politiques dont j’ai parlé ailleurs[24].

  Le véritable motif fut qu’Auguste redoutait les excès
  auxquels pouvait se porter une populace privée de tout moyen de travail et
  d’existence[25],
  mais qui se souvenait d’avoir été libre et puissante. On jetait du pain au
  peuple, comme le gâteau dans la gueule de Cerbère, pour l’empêcher de mordre.

  Le despotisme est forcé à ces concessions. Il en était à
  Rome sous les empereurs comme il en est de nos jours à Constantinople ; la
  crainte des révoltes, des incendies, fait que l’approvisionnement de la
  capitale, le maintien des vivres â un prix très bas, sont le principal soin
  du gouvernement ottoman, comme ils étaient l’objet de l’attention spéciale
  des empereurs romains.

  J. César, qui avait reconnu aussi l’abus de ces
  distributions gratuites, mais qui se sentait appuyé de toute la puissance de
  son génie et de ses victoires, osa frapper un grand coup. Il y avait, dit Suétone (César, 41), avant sa dictature, 320.000 citoyens romains qui
  recevaient du blé gratis de la république ; il réduisit à 150.000 le nombre
  de ceux qui durent participer aux distributions[26].

  Une preuve évidente qu’à cette époque le travail avait peu
  d’emploi et de valeur se déduit de ce fait, rapporté par Denys d’Halicarnasse[27] et par Dion
  Cassius (XXXIX, 24),
  que beaucoup de Romains affranchissaient alors
  leurs esclaves, pour avoir une plus grande part aux distributions gratuites,
  que ceux-ci partageaient avec leurs maîtres.

  Il faut nécessairement qu’à cette époque le prix des
  esclaves fait très bas et au contraire le blé à une très haute valeur,
  puisque c’était une bonne spéculation que d’affranchir ses esclaves. Le
  montant de la moitié des distributions gratuites, des repas publics, des
  sportules, des congiaires, de l’argent donné pour acheter les voix dans les
  élections, devait donc surpasser l’intérêt du capital employé à l’acquisition
  de l’esclave, plus le profit annuel de son travail, sans quoi personne
  n’aurait consenti à aliéner ainsi sa propriété.

  Il existe depuis cent cinquante ans, dans un royaume
  voisin de la France,
  une institution presque entièrement semblable aux distributions gratuites de
  blé chez les Romains : c’est la taxe en faveur des pauvres, établie en
  Angleterre depuis le règne d’Élisabeth. Cette taxe a été blâmée par les
  économistes anglais les plus éclairés, par les administrateurs les plus
  habiles[28].
  L’opinion publique, si puissante dans ce pays et avec cette forme de
  gouvernement, s’est unanimement prononcée contre cet impôt. Les mêmes motifs
  qui avaient déterminé la réprobation de Cicéron, de César et d’Auguste, ont
  été reproduits en Angleterre ; car les effets de ces deux mesures, les
  distributions gratuites de blé et la taxe en faveur des pauvres, ont été
  semblables, au moins sous ce rapport, qu’elles ont, selon l’opinion générale
  des Anglais, accru la masse des impôts, détourné Je peuple du travail, et
  encouragé la dissipation et la fainéantise. Repugnabant
  boni,  quod et ab industria plebem ad
  desidiam avocari, putabant, et ærarium exhauriri videbatur ;
  telles sont les propres expressions de Cicéron, dans son discours pour
  Sextius[29].
  Cependant on n’a jamais pu en Angleterre abolir cette taxe, qui a dû son
  origine, soit à la réforme et à la destruction des ordres religieux qui
  secouraient la mendicité, soit à la crainte d’une révolte, soit aux
  mouvements irréfléchis d’une charité peu éclairée ; taxe qui, dans la
  dernière guerre, a grevé les propriétés foncières de la charge énorme de 12 à
  15.000.000 de livres sterling (300 à 375.000.000 de francs) par an.

  Je crois que la concentration des propriétés foncières
  dans un petit nombre de familles, la prédominance d’une oligarchie jalouse de
  ses prérogatives, circonstances qui caractérisent l’état social des cent
  vingt dernières années de la république romaine et des cent trente dernières
  de l’Angleterre, peuvent donner une explication satisfaisante du maintien
  d’un abus universellement reconnu.

  Dans les deux États on s’est vu forcé de nourrir les
  pauvres, au risque de leur ôter l’habitude du travail et de les encourager à
  la paresse, de peur qu’ils ne se jetassent sur les biens des riches et qu’ils
  ne produisissent une révolution dans le gouvernement.

  Les deux lois des distributions gratuites et de la taxe en
  faveur des pauvres, si semblables sous tous les rapports, ont néanmoins
  produit à Rome et en Angleterre un effet directement opposé relativement à la
  population. Ce fait curieux, qui n’a point été remarqué jusqu’ici, mérite un
  examen particulier.

  Nous avons vu que, lors de la dictature de César, l’an de
  Rome 705 (48 avant
  J.-C.), le cens exécuté par le dictateur avec un soin minutieux dans
  la portion de l’Italie comprise entre les deux mers, les golfes de Tarente et
  de Messine, et une ligne tirée de la Spezzia aux bouches du Rubicon[30], ne donna que
  450.000 citoyens romains. Ce ne fut probablement que vers la fin de cette
  même année (705)
  que toute la Gaule
  transpadane reçut le droit de bourgeoisie romaine[31]. Or, sur ces
  450.000 citoyens, 320.000 recevaient gratis du blé de la république.

  La population libre de l’Italie était donc
  considérablement diminuée, puisqu’en 599, entre la première et la deuxième
  guerre punique, cette même portion de l’Italie avait 750.000 citoyens mâles
  libres, de dix-sept à soixante ans, et il faut remarquer qu’il n’y avait
  point alors d’étrangers compris parmi les citoyens romains.

  Cependant, depuis la loi de C. Gracchus, qui date de l’an
  de Rome 629, les distributions gratuites avaient nourri un très grand nombre
  de citoyens pauvres[32].

  On s’est aperçu en Angleterre que la taxe en faveur des
  pauvres engage les journaliers ou les ouvriers à donner le jour à un grand
  nombre d’enfants. Cette classe imprévoyante, assurée que l’État nourrira sa
  progéniture, ne s’impose ni l’obstacle privatif, ni la contrainte morale, que
  Malthus lui recommande si fortement comme la base de son bien-être et de son
  indépendance.

  Mais à Rome, au VIIe siècle, il en fut autrement. La disproportion des
  fortunes, la concentration des richesses étaient à la vérité bien plus
  grandes qu’elles ne le sont de nos jours en Angleterre et même en Russie,
  puisque, au rapport de Cicéron[33], le tribun
  Philippe attestait qu’il n’y avait pas alors 2.000 citoyens qui eussent une
  fortune indépendante : Non esse in civitate duo
  millia hominum qui rem haberent.

  La distribution des richesses était devenue tellement
  inégale qu’il n’y avait plus, dans le peuple romain, que des fortunes
  colossales, et à côté, l’extrême indigence. La classe moyenne, si utile à
  l’État, et qui devait former les degrés intermédiaires, était presque entièrement
  anéantie[34].

  Nous avons vu qu’en 705, lors de la dictature de César,
  sur 450.000 citoyens, 320.000 recevaient des secours de l’État ; ce qui
  confirme l’assertion de Philippe, tout étonnante qu’elle paraisse ; et
  cependant nous savons par Dion[35] que, sous
  Auguste, en 762, il y avait, dans le nombre total des citoyens romains, plus
  de célibataires que d’hommes mariés. Tacite dit (Ann., III, 25) que, sous Tibère, on
  fit un rapport dans le sénat sur la nécessité de mitiger la loi Papia Poppæa,
  par laquelle Auguste, dans sa vieillesse, avait voulu augmenter les punitions
  portées dans la loi Julia contre le célibat, et en même temps accroître les
  revenus du fisc.

  Cette loi n’avait rendu ni les mariages plus communs, ni
  l’infanticide plus rare. Les mœurs du siècle attachaient à l’orbité trop
  d’avantages. Par cette loi les célibataires ne pouvaient hériter que de leurs
  plus proches parents ; hors ce cas, tous les legs qu’on leur faisait par
  testament revenaient au fisc, à moins que, dans l’espace de cent jours, ils
  ne se mariassent ; ce qui fait dire à Plutarque que l’on ne se mariait plus pour avoir des héritiers, mais
  pour l’être. De plus, toutes les lois portées depuis le VIIe siècle de Rome
  jusqu’à Constantin contre le célibat, les lois en faveur des personnes
  mariées, les prérogatives accordées à celles qui avaient trois enfants,
  prouvent évidemment que la pratique du mariage fut de plus en plus négligée
  parmi les citoyens romains, et qu’on sentait fortement le besoin de propager
  la population libre.

  Je vais maintenant rechercher les causes qui me semblent
  pouvoir expliquer la différence des effets qu’ont produits, relativement à la
  population, à Rogne et en Angleterre, les deux lois, si semblables entre
  elles, des distributions gratuites et de la taxe en faveur des pauvres.

  La première de ces causes est sans contredit la différence
  des classes sur lesquelles, dans les deux pays que je compare, s’est répandue
  cette faveur du gouvernement.

  En Angleterre, ce sont des journaliers ou des ouvriers
  employés, soit aux travaux agricoles, soit aux manufactures, qui, lorsqu’ils
  ne peuvent vivre de l’emploi de leurs bras, qu’ils ont trop d’enfants et
  qu’ils ne peuvent nourrir leur famille par leur travail, sont pris à la
  charge des paroisses. Rien ne change pour eux, leurs habitudes restent les
  mêmes ; seulement ils perdent le goût du travail, et, assurés d’une existence
  misérable, mais viagère, pour eux, leurs femmes et leurs enfants, ils
  continuent à peupler avec la même imprévoyance qui les a jetés dans la
  nécessité d’être nourris par la charité publique. La société est surchargée
  d’une population oisive, ignorante et presque inutile à la production ; mais
  cette classe est exclue des affaires publiques et ne prend aucune part au
  gouvernement.

  A Rome, dans le VIIe
  siècle, la population nourrie aux frais de l’État était bien différente ;
  450.000 citoyens disposaient du sort d’un empire sept fois aussi étendu que la France ; c’était
  réellement une véritable noblesse, quoiqu’elle portât le nom de peuple.
  Seulement, depuis la prédominance de l’oligarchie, depuis les usurpations des
  riches, depuis l’introduction de la culture avec les esclaves et des lois
  impolitiques qui prohibaient l’exportation des grains de l’Italie et
  favorisaient l’importation étrangère, cette noblesse plébéienne, jusqu’alors
  agricole et propriétaire, était devenue une bourgeoisie fainéante. On avait
  enlevé à ces citoyens leurs propriétés, mais ils avaient conservé leurs
  droits politiques, et ils forçaient le gouvernement à leur distribuer du
  pain, de la viande, de l’huile et du vin, à leur assurer enfin une nourriture
  abondante, même à pourvoir à leurs plaisirs et à amuser leur oisiveté :

  ......
  Duas tantum res anxius optat,

  Panem
  et circenses[36].

  Pour s’être opposés au rétablissement des lois
  liciniennes, le sénat et ensuite les empereurs se virent contraints de
  continuer à nourrir et à divertir cette populace fainéante ; car elle était
  toujours prête à troubler l’État et à se vendre au premier ambitieux qui
  voudrait la payer.

  Plusieurs autres causes puissantes s’opposèrent à la
  reproduction de l’espèce dans la classe des citoyens romains et amenèrent la
  diminution progressive de la population libre ; je les ai déjà signalées. Ce
  furent :

  1° L’usage fréquent des avortements et de l’infanticide,
  l’exposition des enfants, l’excessive corruption des mœurs et l’extension des
  goûts contre nature[37] ;

  2° Le défaut de tranquillité et le manque de stabilité
  dans le gouvernement. Les deux derniers siècles de la république ne sont
  qu’une convulsion violente : d’abord les commotions excitées par les lois des
  Gracques, la révolte des esclaves en Sicile, la guerre sociale ; puis, les
  guerres civiles de Marius et de Sylla, la guerre de Spartacus, la conjuration
  de Catilina, la guerre de César et de Pompée ; enfin les guerres civiles
  d’Octave et d’Antoine, des triumvirs contre Brutus et Cassius, d’Octave
  contre Sextus Pompée, et, en dernier lieu contre Antoine, guerres qui ne
  furent terminées que par la bataille d’Actium et l’établissement du
  despotisme impérial.

  3° Les avantages attachés au célibat dans toutes les
  classes des citoyens romains n’eurent pas moins d’influence sur la diminution
  de la population libre. On sait combien le célibat et l’orbité procuraient
  aux riches de considération, de présents, de soins et de caresses.

  Aussi Auguste trouva-t-il, dans l’ordre des chevaliers,
  dont il fit la revue, beaucoup plus de célibataires que d’hommes mariés ;
  Dion nous a transmis ce fait (LVI, 1).

  Dans les classes inférieures, et même parmi les citoyens
  pauvres, les profits attachés au service militaire, et qu’on ne pouvait
  obtenir que par vingt ans de célibat, devaient détourner du mariage beaucoup
  de citoyens.

  Depuis les guerres civiles la discipline s’était altérée ;
  les soldats, que les généraux étaient forcés de ménager parce qu’ils étaient
  les éléments de leur puissance, obtenaient la liberté de piller à leur gré
  pendant la campagne, et, quand leur parti avait triomphé, ils étaient
  récompensés par des distributions de terres et de meubles confisqués sur les
  propriétaires vaincus ou sur les villes rebelles.

  Sous les empereurs, outre une paie assez forte, ils
  obtenaient une gratification à l’avènement de chaque prince ; on donnait des
  terres aux vétérans, à l’expiration de leur temps de service ; on les
  destinait à repeupler les colonies désertes et on les engageait à se marier ;
  mais ces vieux soldats, peu accoutumés à se soumettre aux liens du mariage et
  à élever des enfants, mouraient presque tous sans postérité. Tacite (Annal., XIV, 27)
  est garant de ce fait curieux, dont il a été témoin oculaire,

  Après l’extinction de la famille des Césars, le métier de
  soldat devint encore plus lucratif. Les légions faisaient et défaisaient à
  leur gré les empereurs ; le donativum
  ou la gratification s’accroissait à chaque nouvelle élection. Plus tard les
  armées finirent par mettre l’empire à l’enchère et par le vendre au plus
  offrant.

  Aussi, à cette dernière époque, la population libre des
  citoyens romains était-elle presque éteinte, et on se trouvait forcé de
  recruter les légions avec des Barbares.

  4° Enfin on peut trouver encore une cause de la diminution
  de la population libre de l’Italie dans l’amélioration progressive de la
  condition des femmes et des lois sur le mariage[38]. Dans les six
  premiers siècles de la république, la femme était, pour ainsi dire, comprise
  dans la catégorie des choses et non dans celle des personnes, puisqu’on
  pouvait la réclamer, ainsi que les autres meubles, en prouvant l’usage et la
  possession d’une année entière. Le mari avait le droit de la vendre ; il
  exerçait sur elle le droit de vie et de mort, et, dans les cas d’adultère ou
  d’ivrognerie, l’usage autorisait à la tuer ; les biens qu’elle acquérait ou
  dont elle héritait appartenaient au mari, qui était nommé son maître[39].

  Lorsque Rome eut triomphé des Carthaginois, les matrones
  réclamèrent le droit d’une union libre, égale et indépendante ; elles
  obtinrent successivement, depuis cette époque jusqu’au règne d’Auguste, des
  prérogatives au détriment de l’autorité de leurs époux. Les Romains alors se
  dégoûtèrent du mariage légitime ; le célibat, favorisé par la corruption des
  mœurs et fournissant à tous les désirs, du pouvoir, de l’argent, des terres,
  des amants et des maîtresses, devint de plus en plus commun.

  Cette cause, jointe à celles que j’ai déjà indiquées,
  explique pleinement, ce me semble, et la diminution de la population dans la
  classe des citoyens romains et la différence des effets qu’ont produits à
  Rome et en Angleterre, relativement à la propagation de l’espèce,
  l’établissement des distributions gratuites de vivres et celui de la taxe en
  faveur des pauvres.

  de crois avoir traité complètement la question des lois
  agraires et de celles qui concernaient les distributions, gratuites, leges agrariæ et frumentariæ, et avoir prouvé
  que ces deux sortes de lois ont exercé la plus grande, influence sur le sort
  de la république romaine, sur les mœurs, la population, les produits de
  l’Italie, enfin sur le rapport des populations libre et esclave, l’équilibre
  des pouvoirs et la stabilité du gouvernement. Ce n’est pas seulement, comme
  le titre semble, l’annoncer, un sujet particulier, limité et circonscrit ;
  c’est une grande question historique qui se rattache à l’ensemble des causes
  de la grandeur et de la décadence de l’empire romain. Ce sujet n’avait pas
  même été touché par Montesquieu et Gibbon ; il méritait, je crois, d’être
  approfondi. Je conclurai maintenant en assurant avec confiance :

  1° Que l’établissement des lois liciniennes rendit
  l’agriculture florissante, fonda la division des propriétés, l’équilibre des
  pouvoirs, la stabilité et la puissance de la république romaine : trois
  siècles de prospérité croissante, sous le règne de ces lois, en sont la
  preuve évidente ;

  2° Que l’abrogation de ces mêmes lois fut fatale à la
  république, fit diminuer la population libre et les produits de l’Italie,
  surchargea le pays d’esclaves, amena la corruption des mœurs, éteignit
  l’amour de la patrie et le goût du travail, que remplacèrent la turbulence,
  la paresse et la vénalité ;

  30 Que le rétablissement de la loi licinienne, proposé par
  Tib. Gracchus, était la seule mesure qui pût alors sauver la république ;
  que, les usurpations des riches étant récentes et illégales, cette mesure,
  loin de bouleverser la société, rétablissait entre les trois ordres de l’État
  une balance de propriétés foncières, de richesses et de pouvoir, nécessaire à
  leur équilibre ; que, par conséquent, au lieu de regarder les Gracques comme
  des factieux, on doit voir en eux des hommes d’état qui avaient, sur la
  nature de la société et celle du gouvernement romain, les vues les plus
  justes et les plus étendues ;

  4° Que l’oligarchie, mue par un vil intérêt personnel,
  renversant par la violence les lois des Gracques, assassinant un magistrat
  inviolable, don. nant le premier exemple des guerres civiles et des proscriptions,
  a porté le coup mortel et à la république et même à sa propre puissance, sans
  cesse ébranlée, depuis cet attentat, par les séditions, les révoltes et les
  attaques des chefs ambitieux qui caressaient ou achetaient le peuple pour le
  soulever contre la noblesse ;

  5° Enfin, que l’abrogation des lois liciniennes
  renouvelées par Tib. Gracchus, de ces lois qui étaient la base fondamentale
  de la constitution romaine, a forcé le sénat d’adopter les mesures les plus
  désastreuses, telles que la loi sur les distributions gratuites, l’a privé du
  droit exclusif de rendre les jugements, l’a fait décimer par les
  proscriptions et les guerres civiles, lui a ravi tout son pouvoir légitime,
  et, en dernière analyse, après un siècle de désastres et de calamités, l’a jeté
  sans défense sous le joug du despotisme impérial.

   

  
 







 


 [image: Image]
















[1] L. Opimius,
préteur, réduisit et rasa cette ville, l’an de Rome 629.








[2] Cf. Velleium, II,
VI, édit. varior.








[3] Plutarque, C.
Gracchus, c. IV et V.








[4] Vid. Paul Manut., de
Legibus, et Ruald, Animadv., XXVI ap. Plutarque, t. IV, p. 879, éd.
Reiske. Ces savants réfutent, par les témoignages de Velleius, d’Asconius, de
Tite-Live, d’Appien et de Cicéron lui-même, Plutarque, qui dit que Caïus forma
le corps des juges, moitié de sénateurs et moitié de chevaliers.








[5] Plutarque, ibid.,
c. XVII. Appien, Bell. civil, I, 26.








[6] Les lois Porcia,
Sempronia.








[7] C’est-à-dire de la
portion comprise entre le détroit de Messine, les deux mers et une ligne tirée
du golfe de la Spezzia
aux bouches du Rubicon.








[8] J’ai discuté à fond
cette question dans mon chapitre sur le Droit de cité depuis César et
Auguste.








[9] Tulit hæc civitas quoad potuit, quoad necesse fuit, regiam
istam vestram dominationem in judiciis et in omni republica (Vous pensez n'avoir plus rien à redouter de l'opinion
publique, parce que vous avez occupé les premières magistratures et que vous
êtes désigné consul). In Verrem, V, c. 68. Vid. et c. 69,
sqq.








[10] Et nihil esse tam sanctum, quod non violari, nihil tain munitum
quod non expugnari pecunia possit (il
n'y a rien de si pur qu'on ne puisse corrompre, de si bien fortifié qu'on ne
puisse forcer avec de l'argent). In Verr., actio I, 2.








[11] Invidiam senatorii ordinis infamiamque judiciorum.
Ibid., c. 1 et 2.








[12] Et aperte jam et perspicue nulla esse judicia (Il est clair, il est manifeste, qu'il n'y a plus de justice).
In Verr., act. I, c. 7.








[13] Qui aut deponere, aut accipere, aut recipere, aut polliceri,
aut sequestres aut interpretes corrumpendi iudici solent esse, quique ad hanc
rem aut potentiam aut impudentiam suam professi sunt (Je proclame, j'annonce, je signifie à tous ceux qui se
mêlent de déposer, de garantir, de recevoir, de promettre, de répandre en
qualité de séquestres ou d'agents, la corruption dans les tribunaux, à ceux qui
tirent vanité de leur puissance et de leur impudence en ce genre). Ibid.,
c. 12.








[14] Velleius, II, p.
62, édit. Glasgow.








[15] Bell. civ.,
I, 22.








[16] In Verrem,
actio I, 13.








[17] C. Gracchus legem tulerat ut equites Romani judicarent ;
judicaverunt per annos XI sine infamis. Post victor
Sulla legs tulerat ut senatorius ordo judicaret, et judicavit per X annos turpiter. Divinat., c. III.








[18] Judicum culpa atque dedecore etiam censorium nomen, quod
asperius antes populo videri solebat, id nunc poscitur, id jam populare atque
plausibile factum est. Cicéron, Divinat., 3.








[19] In Verr.,
act. I, c. 13.








[20] Patres conscriptos iudicia male et flagitiose tueri : quod
si in rebus iudicandis, populi Romani existimationi satis facere uoluissent,
non tanto opere homines fuisse tribuniciam potestatem desideraturos
(Les membres du sénat s'acquittaient mal et peu
honorablement de leurs fonctions de juges ; et que s'ils avaient voulu, dans
l'administration de la justice, satisfaire l'opinion du peuple romain, on
n'aurait pas regretté si vivement l'autorité des tribuns). Ibid.,
c. 15.








[21] Ut senis et triente frumentum plebi daretur (Une loi frumentaire entre autres, qui accordait aux
plébéiens cinq sixièmes de mesure de blé). Tite-Live, Épitomé,
LX.








[22] Pro Sextio,
c. XLVIII. Voyez Bœckh, Économie Polit. des Athéniens, liv. IV, ch. XXI, t. II, p. 482. Les
motifs qui la portent à désapprouver les distributions et les salaires méritent
d’être ajoutés à ceux que j’ai présentés.








[23] Oral. I, ad
Cœsar., de republica ordinanda, XLI et XLIII.








[24] Voyez dans le
chapitre sur la concentration des propriétés.








[25] Cicéron l’appelle
énergiquement : Illa concionalis hirudo ærariie
misera se jejuna plebecula (La tourbe du
forum, cette sangsue du trésor, toujours demandant et toujours affamée).
Ad Attic., I, 16, t. 1, p. 114.








[26] Vid. Dion, XLIII,
21, éd. Reimar.








[27] Ant. Rom.,
liv. IV, p. 228, édit. Sylburg.








[28] Voyez Malthus, Essai
sur la population, liv. IV, ch. X à XII,
tr. fr.








[29] Cap. XLVIII [Les gens de bien la rejetaient, parce qu'elle leur semblait
à la fois épuiser le trésor, et inspirer au peuple le goût de l'oisiveté].








[30] Cette portion
seule de l’Italie avait reçu par la loi Julia le droit de cité. (Vid. P.
Manut., Civit. Rom. apud Græv., Thes. antiq. Roman., t. I, p. 18,
et Panvinius, ibid., p. 363.). Cependant beaucoup de citoyens distingués
des provinces, tels que les Balbus de Cadix, Théophane de Mytilène, et tant
d’autres qui sont nommés dans les lettres et les harangues de Cicéron, avaient
reçu le titre et les droits de citoyen romain.








[31] Dion, XLI, 36.








[32] C. Gracchi frumentaria magna largitio, exhauriebat igitur
ærarium ; modica M. Octavii et rei publicæ tolerabilis et plebi necessaria,
ergo et civibus et rei publicæ salutaris (Caïus Gracchus faisait de grandes distributions de blé et il épuisait ainsi
le trésor public. M. Octavius, par des largesses plus mesurées, sut ménager
l'État tout en donnant à la plèbe le nécessaire). Cicéron, de
Officiis, lib. II, c. XXI.








[33] De Officiis,
II, c. 21.








[34] J’ai traité cette
question dans un mémoire spécial sur le luxe des patriciens.








[35] August.,
LVI, 1.








[36] Juvénal, X, 80.








[37] Ce fait, est trop
connu pour avoir besoin de preuves. Ce qui l’est moins, et ce que nous savons
par Aurelius Victor, c’est que le crime contre nature se commettait
publiquement à Rome, moyennant un droit payé au fisc. L’empereur Philippe
abolit cette infamie par une ordonnance.








[38] Vid. Heinnec., Institut.,
lib. I, tit. X, §
14.








[39] Aulu-Gelle, II,
23. Pline, XIV, 14. Heinnec., I, X, 6, sqq.















CHAPITRE VI. — Lois de Rullus, de Flavius et de César.





 
  	
   

  La loi agraire de Tiberius Gracchus reçut un commencement
  d’exécution depuis sa promulgation, en 621, jusqu’à la mort de son frère
  Caïus, en 633. Peu de temps après, dit Appien[1], une loi fut
  portée qui permettait de vendre et d’acheter les portions concédées du
  domaine public. Les riches renouvelèrent leurs usurpations, et, soit par
  argent, soit par la violence aidée de quelques vains prétextes, ils
  dépossédèrent les pauvres colons ; le sort de ceux-ci était devenu pire
  qu’auparavant. Un tribun[2] fit passer une
  loi portant que les terres usurpées du domaine public ne seraient plus
  partagées aux citoyens pauvres ni enlevées à leurs possesseurs, mais que
  ceux-ci paieraient pour ces biens, au trésor public, une redevance qui serait
  partagée entre les plébéiens. Cette mesure, qui soulagea un peu la misère des
  pauvres, ne remédia point à la diminution de la population libre.

  Enfin, dit Appien, après avoir miné par de semblables
  artifices les lois des Gracques (très bonnes en elles-mêmes et très utiles à l’État), un autre
  tribun, Spurius Thorius, fit supprimer cet impôt[3] ; de sorte que,
  quinze ans après la promulgation des lois de Caïus, il ne resta plus aux
  plébéiens ni terres concédées, ni distributions d’argent et de blé, enfin
  aucun des avantages que les Gracques leur avaient procuras, et que le nombre
  des citoyens et des soldats diminua de plus en plus.

  En 691, dès l’entrée de Cicéron au consulat, le tribun du
  peuple Servilius Rullus proposa une nouvelle loi agraire qui, sous prétexte
  du soulagement des pauvres, livrait à quelques citoyens tous les domaines,
  tous les revenus de la république, et conférait aux décemvirs chargés de son
  exécution un pouvoir exorbitant[4] ; en voici les
  principaux articles. Cette loi ordonnait qu’on vendit les anciens domaines
  des rois de Macédoine[5] et de Pergame[6] ; ceux de
  Mithridate, en Paphlagonie, dans le Pont et la Cappadoce[7] ; le royaume de
  Bithynie[8], même celui
  d’Égypte[9] ; les territoires
  de Corinthe, de Carthagène, de l’ancienne Carthage[10], de Cyrène, et
  de plus les terres[11], les rues, les
  édifices, les meubles[12] et immeubles[13] qui
  appartenaient à l’État hors de l’Italie. Cette loi faisait vendre aussi tout
  ce que la république possédait dans la Sicile, en maisons et en biens-fonds[14], les terres, les
  vignes, les bois, les prairies, les propriétés bâties qui formaient son
  domaine en Italie, telles que la forêt Scantia[15], les territoires
  de Capoue et de Stellata[16], la voie
  publique d’Herculanum (à
  Naples[17]) le mont Gaurus,
  les saussaies de Minturnes[18], et même, à
  Rome, les temples, les lieux publics[19], etc.

  La même loi assujettissait les généraux à rapporter tout
  le butin et tout l’argent qu’ils avaient pris ou reçu dans la guerre, et qui
  n’était pas entré dans le trésor public ou n’avait pas été employé à quelque
  monument. Elle livrait aux décemvirs tous les esclaves, le bétail, l’or,
  l’ivoire, les étoffes, les meubles, etc., qui avaient été acquis à l’État
  depuis le consulat de Sylla et de Pompée[20] ; elle
  choisissait, pour diriger toutes ces opérations, dix commissaires, élus par
  dix-sept tribus seulement, tirées au sort dans les trente-cinq[21]. Elle conférait
  à ces décemvirs tout pouvoir de vendre, d’aliéner, d’imposer, d’affermer, de
  faire rendre compte, de juger quelles terres appartenaient à l’État ou aux
  particuliers, et cela sans appel, pendant cinq ans[22]. Elle mettait
  encore dans leurs mains, pour les vendre, les domaines et les impôts que
  pourrait acquérir la république, à partir de la promulgation de la loi[23].

  Avec les sommes immenses recueillies par ces divers
  moyens, les décemvirs devaient acheter des terres en Italie pour y établir
  les citoyens pauvres[24]. Ils s’étaient
  fait donner le pouvoir de fonder des colonies nouvelles et de renouveler les
  anciennes, d’en désigner à leur gré l’emplacement, les fortifications, les
  colons[25].

  Enfin ils devaient distribuer à cinq mille citoyens
  romains le territoire et la ville de Capoue, qui formaient un des plus beaux
  et des plus sûrs revenus de la république[26].

  D’après cet extrait des chapitres de la loi on voit que
  Cicéron n’exagérait point en affirmant[27] que Rullus, sous
  prétexte d’une loi agraire, établissait dix rois, dix maîtres absolus du
  trésor public, des revenus publics, de toutes les provinces, de tous les
  royaumes, de tous les États libres, enfin de tout l’empire et presque de
  l’univers.

  La loi agraire de Rullus avait encore un autre but que
  Cicéron fit ressortir très habilement[28] devant l’assemblée
  du peuple pour décréditer le tribun et lui ôter l’appui de la classe moyenne,
  qui s’était généralement attachée au parti de Marius. Les biens-fonds
  appartenant, soit à des villes, soit à des particuliers, qui avaient été
  confisqués par Sylla lorsqu’il établit les proscriptions[29], et qu’il avait
  donnés ou vendus à vil prix à ses créatures, ces espèces de biens nationaux
  dont le titre originaire reposait sur la violation de la propriété, subissaient
  alors une grande dépréciation dans leur valeur, et même ne pouvaient se
  vendre ni s’échanger, à cause de l’odieux que l’opinion publique déversait
  sur leurs possesseurs. C’est, pour le dire en passant, ce qui a existé
  pendant cent ans en Irlande pour un cas semblable, et ce que nous avons vu se
  renouveler pendant trente ans en France relativement aux biens des émigrés.
  Or, le beau-père du tribun Rullus avait amassé une énorme fortune en achetant
  à vil prix les dépouilles des proscrits. Rullus, par cette loi qui mettait
  entre ses mains tous les trésors de l’État et lui permettait d’acquérir des
  particuliers toute espèce de biens, à quelque prix que ce fût, avait pour but
  de légitimer, de consolider, d’augmenter la fortune de son beau-père et la
  sienne. C’était une véritable loi d’indemnité, mais seulement en faveur de
  tous les acquéreurs des biens des proscrits.

  Le vil motif de l’intérêt personnel s’y montrait à
  découvert, et Rullus, comme le fit Catilina quelques mois après, tendait à
  asservir la république en se faisant donner un pouvoir exorbitant, appuyé sur
  la faveur et le concours de tous les partisans de Sylla.

  Cicéron parvint à faire comprendre au peuple romain ses
  véritables intérêts, et les tribus, éclairées par lui sur les motifs secrets
  que Rullus cachait sous les dehors d’une loi populaire, le forcèrent à
  retirer sa proposition.

  Trois ans après, en 694, Pompée, revenu de l’Asie, voulut
  faire une distribution de terres aux soldats qui avaient servi sous ses
  ordres, et qui, lui devant leur établissement, seraient devenus à jamais ses
  créatures et les appuis de sa puissance. Le tribun Flavius, de concert avec
  lui, proposa une loi agraire. Elle était assez habilement présentée. Quoique
  ses auteurs eussent pour but principal l’établissement des soldats de Pompée,
  cependant, afin que tout le peuple pût y prendre intérêt, ils associaient les
  autres citoyens au partage des terres.

  Cicéron en parle en ces termes à son ami Atticus[30] : Le tribun Flavius agit fortement pour faire passer sa loi
  agraire ; Pompée le soutient, et il n’y a de populaire dans cette loi que le
  promoteur. Pour moi, je proposai, et mon avis fut approuvé de toute
  l’assemblée du peuple, qu’on retranchât de cette loi tout ce qui pouvait
  blesser les intérêts des particuliers, qu’on exceptât les terres usurpées sur
  le domaine public avant 619[31], que les possessions des partisans de Sylla leur fussent
  confirmées, et qu’on laissât aux habitants d’Arretium et de Volaterra les
  terres que ce même Sylla avait confisquées, mais qui n’avaient point été
  partagées. Le seul article que j’approuvais, c’était qu’on employât à acheter
  d’autres terres tout ce qu’on retirerait pendant cinq ans des nouveaux
  subsides imposés sur les pays conquis[32]. Le sénat repoussait la loi tout entière, soupçonnant
  qu’elle avait pour but d’accroître la puissance de Pompée, qui employait tous
  ses efforts pour la faire passer. Pour moi, sans offenser ceux qui sont
  intéressés à cette distribution de terres, j’assurais à tous les particuliers
  la possession de leurs propriétés ; je trouvais aussi le moyen de contenter
  Pompée et les plébéiens par cet achat de nouvelles propriétés qui, étant
  opéré avec discernement, aurait purgé la capitale d’une populace séditieuse
  et peuplé les cantons déserts de l’Italie ; mais la guerre des Gaules a fait
  presque oublier cette affaire.

  L’année suivante, 695, Jules César, ayant été nommé
  consul, reprit les propositions de Rullus et de Flavius, mais en les
  modifiant, et présenta de nouveau une loi agraire.

  Dion Cassius est le seul historien qui fournisse sur ce
  fait des détails circonstanciés, que j’extrairai de son récit[33].

  César présenta d’abord sa loi au sénat, dont il sollicita
  l’approbation avant de la porter à l’assemblée du peuple. Il exposa qu’une
  distribution de terres aux pauvres citoyens était tout à fait utile et même
  indispensable pour délivrer la ville d’une nombreuse populace qui la
  surchargeait et qui souvent devenait séditieuse, pour repeupler et fertiliser
  plusieurs contrées de l’Italie qui étaient maintenant dénuées de culture et
  d’habitants ; enfin pour récompenser les soldats qui avaient servi la
  république, et donner des moyens d’existence à un grand nombre de citoyens
  qui en manquaient totalement.

  Il ajouta que sa loi agraire, telle qu’il l’avait rédigée,
  était très modérée et ne pouvait être à charge ni à l’État ni aux
  particuliers ; qu’en distribuant les terres appartenant à la république il
  exceptait le territoire de Capoue, qui, par sa fertilité, était précieux à
  l’État ; que, pour celles qu’il faudrait acquérir des particuliers, il
  stipulait qu’on ne les achèterait que de ceux qui consentiraient à les
  vendre, et qu’on les paierait à leur juste prix, selon l’estimation portée
  sur les registres des censeurs. La république, disait-il, avait de grands
  moyens pour subvenir à cette dépense, tant par les sommes prodigieuses que
  Pompée avait versées au trésor public que par les tributs qu’il avait imposés
  à ses nouvelles conquêtes.

  César faisait remarquer encore que, pour présider à la
  distribution des terres, il nommait vingt commissaires, nombre trop grand
  pour que l’on pût appréhender entre eux un complot redoutable à la liberté
  publique. Il déclarait qu’il s’était exclu lui-même du nombre de ceux qui
  pouvaient être choisis pour cette fonction, ne se réservant que l’honneur
  d’avoir proposé cette mesure ; enfin il insinuait adroitement que c’étaient
  là vingt places honorables et importantes qui pouvaient convenir à plusieurs
  des membres du sénat. Non content de cet exposé, adressé au sénat en général,
  il interrogeait chaque sénateur et leur demandait à tous s’ils trouvaient
  quelque chose à reprendre dans sa loi, offrant, ou de retrancher les articles
  qui seraient justement blâmés, ou même d’abandonner entièrement son projet,
  pourvu qu’on en démontrât le vice et le danger. Dion rapporte qu’à toutes ces
  questions les sénateurs ne pouvaient répondre ni indiquer distinctement ce
  qu’ils blâmaient dans la loi, et c’était la précisément ce qui les piquait
  davantage qu’une proposition qui leur déplaisait beaucoup fût néanmoins à
  l’abri de toute critique.

  César, comme on voit, ne faisait que reproduire l’amendement
  apporté par Cicéron à la loi de Flavius. Caton seul s’éleva avec force contre
  le projet de César, disant hautement qu’il n’appréhendait pas tant le partage
  des terres que le prix que demanderaient au peuple ceux qui cherchaient à le
  gagner par ces largesses. Cette opinion entraîna la majorité des sénateurs.
  César, après avoir essayé de les ramener à son avis, s’écria : Puisque vous m’y forcez, je vais recourir au peuple.
  Il fit même alors un changement à sa loi, et la rendit plus désagréable aux
  sénateurs en y comprenant le territoire de Capoue, qu’il avait d’abord
  excepté. Il le distribua, dit Suétone (César, 20), à vingt mille citoyens
  qui avaient au moins trois enfants. On voit encore là un nouvel effort fait
  par le gouvernement pour encourager la reproduction de la population libre et
  combattre le penchant pour le célibat, que la corruption des mœurs rendait
  chaque jour plus commun.

  J’ai donné la liste, aussi exacte et aussi complète qu’il
  est possible de se la procurer, des domaines que la république possédait en
  689 dans l’Italie et dans les provinces.

  Il paraît que, par suite de la loi agraire de J. César,
  toutes les terres domaniales situées en Italie furent distribuées aux
  plébéiens ; car Cicéron dit dans une lettre à Atticus (II, 16) de la fin de cette même
  année 693 : Après la distribution des terres de la Campanie et l’abolition
  des douanes et des entrées, quel revenu reste-t-il en Italie à la république,
  excepté le vingtième assis sur la vente et l’affranchissement des esclaves ?

  Il serait curieux de reconnaître quels furent les effets
  de la vente des domaines et de l’abolition des impôts en Italie sur la
  population et les produits de cette contrée ; mais cette question importante
  réclame une discussion particulière ; elle sera traitée plus convenablement
  dans les chapitres qui auront pour objet spécial le trésor, les domaines, les
  impôts et les revenus de la république et de l’empire.

  Ici se termine l’histoire des lois agraires, qui, pendant
  plus de trois siècles, ont tant agité la république romaine.

  Le seul exposé des mesures proposées par Rullus, Flavius
  et César, démontre la difficulté qu’il y avait à établir ces lois, et fait
  prévoir leur inefficacité. Ou avait manqué l’occasion favorable ; ce n’était
  qu’en 619, en adoptant la première loi de Tiberius Gracchus, qu’on aurait pu
  arrêter la corruption des mœurs, l’accumulation des propriétés dans les mêmes
  mains, remédier à la diminution de la population libre, enfin rétablir
  l’équilibre nécessaire entre les trois pouvoirs de l’État.
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CHAPITRE VII. — Droits civiles et politiques.





 
  	
   

  Le système de gouvernement établi par les Romains dans les
  provinces conquises n’a point encore été, à ce qu’il me semble, examiné avec
  une attention assez scrupuleuse ; cependant il a obtenu des résultats
  immenses et nous présente une espèce de phénomène moral digne d’être
  apprécié.

  En effet, tandis que nous voyons les colonies grecques,
  entraînées par des circonstances fortuites et des motifs quelquefois
  frivoles, se séparer sans cesse de la mère-patrie, combattre assez souvent
  contre elle, et, malgré les liens puissants de communauté de culte, de mœurs
  et de langage qui les réunissaient à la métropole, changer plusieurs fois
  dans le cours d’un siècle d’alliés et de protecteurs, les colonies romaines,
  au contraire, et les États libres ou monarchiques incorporés à l’empire nous
  présentent l’étonnant spectacle d’une union presque indissoluble, soit avec
  la mère-patrie, soit avec le peuple conquérant.

  Ce qui rend encore cette stabilité plus surprenante, c’est
  que Rome, n’étant dans son origine qu’une municipalité, une commune, le
  gouvernement romain n’a été qu’un ensemble d’institutions municipales ; c’est
  là son caractère distinctif. Quand Rome s’est étendue, ce n’a dû être qu’une
  agglomération de colonies de municipes, de petits États faits pour
  l’isolement et l’indépendance. Ce caractère municipal du monde romain, je
  l’ai déjà fait remarquer, devait rendre l’unité, le lien social d’un si grand
  empire, extrêmement difficile à établir et à maintenir. Cette unité,
  néanmoins, s’est maintenue pendant plus de cinq siècles.

  L’explication de ce phénomène se trouve dans la simple
  exposition du système gradué des différents droits accordés, soit aux
  individus, soit aux cités, soit enfin aux peuples soumis à la domination
  romaine. Je dois donc exposer quels étaient les droits complets, optimum jus, du citoyen romain, ceux du Romain
  envoyé dans une colonie ; ce qu’étaient le droit du Latium, le droit
  italique, celui des municipes, des villes libres ou fédérées, enfin les
  droits et les charges des villes et des cantons tributaires.

  Ce résumé est indispensable pour faire aisément comprendre
  et justement apprécier l’habileté prudente du sénat romain, qui, suivant
  toujours le système d’agglomération établi depuis l’origine de la république,
  avec les modifications convenables aux temps et aux lieux, employant tour à
  tour les ressorts puissants de la crainte, de l’intérêt personnel et de la
  vanité, a su attacher les peuples conquis au développement, à la conservation
  de sa puissance, et maintenir constamment l’unité dans un assemblage immense
  et confus de républiques, de municipalités, de communes faites pour
  l’isolement et l’indépendance.

  Sigonius, Panvinius, Manuce, Spanheim et Vaillant, P.
  Burmann et Beaufort, ayant traité spécialement ces questions, m’imposent le
  devoir de la précision ; c’en est un aussi pour moi de rendre hommage à leur
  sagacité laborieuse, de citer leurs utiles recherches, de profiter de ce
  qu’ils ont fait pour faire quelque chose de plus, et de partir du point où
  ils se sont arrêtés afin d’aller au-delà s’il est possible.

  Pour exercer complètement les droits de citoyen romain, le
  domicile politique, l’inscription dans une tribu et sur les registres du
  cens, enfin le droit de suffrage, étaient exigés. C’était là l’optimum, le plenissimum
  jus ; il se divisait en droits civils et droits politiques. Les
  droits civils consistaient principalement dans la faculté de recevoir des
  legs, de se marier, de tester, dans une puissance absolue sur sa femme et sur
  ses enfants, en un mot dans toutes les prérogatives qui constituaient le
  droit quiritaire[1].
  Les droits politiques conféraient le privilège d’élection et d’éligibilité,
  celui de servir dans les légions, de n’être ni mis à mort ni battu de verges[2], d’appeler au
  peuple de la décision des magistrats, de pouvoir, dans les causes capitales,
  prévenir sa condamnation par un exil volontaire. Le citoyen romain perdait
  plus ou moins de ces droits s’il se faisait inscrire dans une colonie romaine
  ou latine ; il les recouvrait s’il exerçait une magistrature dans ces mêmes
  colonies[3].

  Jusqu’à la conquête de la Macédoine le citoyen
  romain paya un impôt foncier assez modéré[4] ; de plus, quelques
  droits de douane et d’octroi, et le vingtième sur la vente et
  l’affranchissement des esclaves. Je ne compte pas dans le nombre de ces
  charges la redevance exigée pour le loyer des terres du domaine public, ni la
  capitation imposée sur le bétail que les particuliers nourrissaient dans les
  pâtures appartenant à l’État ; car ce n’étaient pas des impôts, mais bien de
  simples fermages.

  En 585, la victoire de Paul-Émile affranchit le peuple
  romain de l’impôt foncier[5], et les droits de
  douane et d’octroi furent abolis en Italie et à Rome, l’an 694, par la loi de
  Metellus Nepos[6].
  Je me borne à ces généralités, en renvoyant pour les détails aux ouvrages
  spéciaux de Sigonius, de Panvinius, de Spanheim, de Burmann et de Bouchaud.

  L’Italie fut conquise dans le beau siècle des mœurs et des
  vertus romaines ; ses habitants parlaient la même langue, avaient la même
  religion, des mœurs à peu près semblables ; ils se défendirent vaillamment.
  Ils pouvaient devenir d’utiles auxiliaires ; Rome leur imposa des conditions
  assez douces. Cependant sa modération diminua en rai. son de sa puissance, et
  les premiers peuples soumis obtinrent des privilèges plus grands que ceux qui
  furent accordés aux nations conquises plus tard.

  Sous la domination des rois on incorpora aux Romains les
  Albains et plusieurs autres peuplades voisines ; on accorda ensuite aux
  Sabins, aux habitants des villes de Tusculum, d’Aricie, de Lanuvium, le droit
  de cité complet, c’est-à-dire avec le droit de suffrage et celui d’être admis
  à toutes les dignités de la république[7].

  Cæré, qui, lors de la prise de Rome par les Gaulois,
  exerça envers les Romains fugitifs une hospitalité si touchante, fut la
  première ville à qui l’on accorda le droit de cité avec exclusion de suffrage
  ; la même faveur fut accordée, toutefois avec la charge d’un tribut modique[8], aux villes de
  Fundi, de Formies, d’Acerra, d’Anagnia, et à plusieurs autres dont Spanheim a
  dressé la liste (l.
  c.). L’exercice des magistratures dans ces villes conférait le
  droit de cité complet[9].

  La condition des municipes libres était la plus favorable
  après celle des citoyens romains[10] ; ils gardaient
  leurs lois, leurs droits civils et politiques, tout en possédant les
  avantages du droit politique romain, tels que l’élection, l’éligibilité aux
  magistratures romaines, et l’immunité. Adrien trouvait leur condition
  préférable à celle des colonies romaines. Ils pouvaient renoncer à leurs lois
  particulières en devenant populus fundus,
  c’est-à-dire en adoptant le droit quiritaire des Romains[11].

  Les Latins, qui s’étendaient, en Italie, du Tibre jusqu’au
  Liris[12], occupaient le
  troisième rang dans la hiérarchie des droits politiques. Sans jouir de toutes
  les prérogatives des citoyens romains, ni même des municipes, ils en
  approchaient beaucoup, et la loi leur facilitait les moyens d’acquérir le
  droit de cité. Ils conservèrent leur territoire, leurs droits et leurs
  privilèges ; on leur donna le titre d’alliés des Romains, en leur imposa un
  contingent de soldats. Mais, dit
  Cicéron[13],
  pour les vivres, la solde et les autres dépenses,
  chaque ville remettait au commandant de ses troupes ou, au capitaine du
  vaisseau de l’argent, du blé et les autres provisions nécessaires. Il était
  obligé d’en rendre compte à ses concitoyens, et, dans toute sa gestion, il
  était chargé de toute la peine et de tous les risques. C’était un usage
  constant dans la Sicile,
  dans toutes les provinces, et même lorsque les Latins et nos alliés nous
  envoyaient des troupes auxiliaires entretenues à leurs frais. Ce
  passage important nous offre le tableau complet de l’administration militaire
  de tous les alliés, de toutes les provinces de l’empire romain dans le
  dernier siècle de la république. Les Latins fournissaient les deux tiers de
  l’infanterie et de la cavalerie des armées romaines[14] ; ils ne
  jouissaient pas du droit de contracter des mariages avec des Romaines ; il ne
  leur était même permis ni de se marier hors de leur territoire, ni de tester jure quiritum, ni d’hériter par testament, ni
  de recevoir un legs de la part d’un citoyen romain. Enfin ils n’avaient pas
  sur leurs enfants le même droit que les Romains, et ils rie pouvaient
  acquérir qu’avec le droit de cité la jouissance du droit quiritaire[15]. A l’égard des
  tributs ils étaient à peu près traités comme la plupart des citoyens romains
  avant la conquête de la Macédoine[16].

  Les peuples qui jouissaient du droit italique étaient
  compris dans l’espace renfermé entre les deux mers et une ligne parallèle
  tirée de Luna au Rubicon, bien entendu qu’il faut excepter les Romains et les
  Latins. Chacun d’eux fit son traité particulier avec Rome ; les conditions
  furent plus ou moins avantageuses ; mais enfin ils conservèrent tous leur
  liberté, leurs lois, leur gouvernement, et possédèrent certaines franchises
  dont ne jouissaient pas les habitants des provinces[17].

  Quelques-uns, tels que les Campaniens, obtinrent d’abord
  le droit de cité, mais sans suffrage, sans la faculté de se marier
  avec les Romaines libres[18].

  Les Romains s’approprièrent une partie des terres de
  Capoue, de Cumes, de Suessula, de Calès, de Suessa, de Minturnes et de
  Sinuesse, où ils établirent des colonies[19].

  Capoue s’étant jointe à Annibal et ayant été prise de
  force par les Romains, ils détruisirent son sénat, la dépouillèrent de ses
  autres privilèges, lui ôtèrent ses lois, son gouvernement, et en firent une
  préfecture[20].

  Pouzzoles fut dans le même cas. Ayant pris le parti
  d’Annibal, elle fut réduite en préfecture romaine ; en 557, 300 colons y
  furent envoyés de Rome, et on leur assigna une portion de son territoire. Ces
  colons différaient en droits des citoyens de Pouzzoles, qui avaient conservé
  le reste de leurs propriétés et qui formaient une république, mais sans
  magistrats élus par eux. Le préfet romain, qui était annuel, rendait seul des
  arrêts. Parla loi Julia, en 664, le droit de cité fut accordé aux villes qui,
  dans la guerre sociale, étaient restées fidèles aux Romains, puis à celles
  qui se détachèrent de la confédération italique, enfin à toute l’Italie
  inférieure ; Pouzzoles repassa à l’état de ville libre. Ces faits ont pour
  garants Tite-Live[21], Festus[22], Cicéron[23], et surtout la
  célèbre inscription de Pouzzoles[24].

  La
   Campanie fut donc alors composée de villes qui jouissaient
  du droit complet de cité ; d’autres qui le possédaient, mais avec exclusion
  de quelques prérogatives ; d’autres qui, ayant le droit de cité, étaient
  gouvernées arbitrairement par un préfet. Il y avait, en autre, des colonies
  jouissant du droit romain, latin ou italique, et enfin des municipes, des
  villes libres, qui continuaient à se gouverner par leurs anciennes lois. Cet
  état de la Campanie
  représente exactement la condition des divers peuples de l’Italie au VIe siècle de Rome,
  et suffit pour en donner une idée précise.

  Le droit italique consistait d’abord dans le privilège
  d’être gouverné par ses anciennes lois, C’est-à-dire de rester un peuple
  libre, ensuite dans l’immunité des tributs pour les terres et les personnes
  seulement[25].
  La portion du territoire enlevée lors de la conquête, soit qu’elle eût été
  distribuée aux colonies ou affermée aux indigènes, payait une taxe modique
  par jugère et se nommait alter vectigalis[26] ; cet impôt fut
  même aboli avant l’an 694, où Metellus Nepos affranchit l’Italie des droits
  de douane. Cicéron le dit formellement[27] : Après la distribution des terres de la Campanie et l’abolition
  des droits de douane et d’entrée, quel revenu reste-t-il en Italie à la
  république, excepté le vingtième assis sur la vente et l’affranchissement des
  esclaves ?

  La différence principale entre le droit latin et le droit
  italique était que les Italiens ne pouvaient pas aussi aisément que les
  Latins parvenir au droit de cité ; ceux-ci obtenaient l’admission à ce droit,
  soit par l’exercice des magistratures dans leurs villes, soit en accusant un
  magistrat romain et en le faisant condamner. Cependant, dès l’an 576, une loi[28] permettait
  l’admission des Italiens au droit de cité quand ils réunissaient les
  conditions exprimées ci-dessus, et qu’en outre ils laissaient des enfants
  dans leur patrie. Avant la loi Julia, dit Tite-Live[29], les Italiotes
  étaient admis individuellement au droit de cité, in
  civitatem, en récompense des services qu’ils rendaient à la
  république.

  Un troisième privilège des Italiens, c’était de jouir de
  certains droits par rapport aux contrats de vente et d’achat et à la
  prescription ; ces droits étaient particuliers aux Romains, qui y associèrent
  les Latins et les Italiens[30]. En un mot la
  condition des Italiens était une sorte d’état moyen entre celle des Latins et
  celle des Peregrini.

  Je dirai en passant que la cause principale de la guerre
  sociale et le premier motif d’irritation qui y donna lieu me semblent devoir
  être attribués à l’exemption de tribut dont les Romains se gratifièrent en
  585, sans en faire jouir les Italiens et les Latins. L’histoire, très pauvre
  en faits pour l’époque romaine de 585 à 658, se tait sur cette cause, mais
  les plaintes successives et enfin les soulèvements de ces peuples, qui
  éclatent avec violence du temps des Gracques en 619 et 629, semblent prouver
  que, depuis l’établissement de ce privilège, l’admission des alliés au droit
  de cité fut restreinte, ce qui les contraignit à se procurer par les armes un
  avantage qu’ils n’obtenaient plus facilement de la justice et des lois.
  Appien semble l’indiquer en parlant de l’intérêt qu’exprimait Tiberius
  Gracchus pour les peuples jouissant du droit italique : Ces races belliqueuses, unies au peuple romain par une
  communauté d’origine, et qui pourtant, réduites par la misère, marchaient
  rapidement à leur ruine, sans nul espoir de retour[31].

  J’ai exposé l’opinion généralement adoptée, depuis
  Sigonius, sur la nature du droit italique ; Manuce, Saumaise, Casaubon, et
  presque tous les savants modernes, la regardaient comme incontestable. Mais
  un habile critique allemand, M. de Savigny[32], a, dans ces
  derniers temps, essayé de la renverser. Il avance que, dans tous les textes
  anciens qui nous restent concernant le jus
  italicum, on ne le voit appliqué qu’à des villes et jamais à des
  personnes. Cette assertion est réfutée par le texte précis de Tite-Live : Lex sociis ac nominis Latini, qui stirpem ex
  sese domi relinquerent, dabat ut cives Romani fierent[33]. Il s’agit
  évidemment ici de personnes et non de villes. Il est encore incontestablement
  question de personnes, et non de villes, dans les cieux passages suivants,
  l’un tiré du discours de Cicéron pour L. Cornelius Balbus, l’autre extrait
  d’un ancien commentaire du discours prononcé par le même orateur en faveur de
  Milon. Lege Julia, dit Cicéron, civitas est sociis et Latinis data[34]. L’ancien
  scoliaste s’exprime ainsi : Drusus, tribunus
  plebis, sociis et Latinis civitatem Romanam promiserat[35]. Dans ces
  passages le mot socii, opposé
  aux Latini, ne peut absolument
  s’entendre que d’individus italiens ou jouissant du droit italique ; la
  preuve en est fournie par Tite-Live, qui, dans le chapitre déjà cité, nomme,
  parmi les socii, les Samnites et les
  Péligniens.

  Cette interprétation, déjà si évidente, s’appuie encore
  sur un passage d’Asconius[36] : Duo porro genera earum coloniarum, quæ a populo Romano
  deductæ sunt, fuerunt. Erant enim aliæ quibus jus Italiæ dabatur, aliæ
  autem quæ Latinorum essent. Ce passage fournissait un argument
  invincible contre le système de M. de Savigny. Le savant critique l’a éludé
  en supposant une altération dans le texte d’Asconius et en le rétablissant de
  cette manière : Duo genera... ita ut aliæ civium
  Romanorum, aliæ Latinorum essent. L’altération du texte
  serait-elle prouvée, que rien ne justifierait la restitution proposée par M.
  de Savigny. En supposant même cette restitution légitime, quelle conclusion
  pourrait-on en tirer contre l’opinion de Sigonius ? Il faudrait, pour la
  détruire, anéantir le chapitre entier de Tite-Live où cet auteur rapporte en
  détail toutes les ruses, toutes les manœuvres employées par les Latins et les
  peuples jouissant du droit italique pour obtenir le droit de cité.

  Il serait inutile de réfuter les passages que M. de
  Savigny a tirés du Code et du Digeste, pour établir que les
  privilèges du jus italicum
  s’appliquaient exclusivement aux cités et non à la condition des personnes,
  puisque tous ces faits se rapportent à une époque où l’empire romain tout
  entier avait reçu de Caracalla le droit de cité et ne prouvent rien pour les
  époques antérieures.

  Les colonies latines ou italiques, qu’elles fussent ou non
  composées de citoyens romains, rentraient, pour les droits civils et politiques,
  dans les catégories que nous venons d’énoncer. Il serait superflu de décrire
  leur constitution, suffisamment éclaircie par les explications précédentes[37].

  Une autre nuance de droits civils et politiques,
  inférieurs à ceux des Latins et des Italiens fut attribuée à la Gaule Cisalpine,
  Gallia togata, et nous la retrouvons
  même dans quelques portions de la
   Numidie et de la Mauritanie Césarienne,
  provinces qui font actuellement partie de la régence d’Alger.

  Les Latins avaient une portion du droit de cité romaine et
  pouvaient facilement être admis au droit de cité complet. Ils étaient régis
  par leurs lois et non par des magistrats romains ; ils servaient dans les
  auxiliaires. Les Italiens ne jouissaient d’aucune portion des droits des
  citoyens romains. Leur admission à ce droit était rare et difficile ; mais
  ils étaient, comme les Latins, régis par leurs lois et servaient comme eux
  dans les auxiliaires.

  Les Gaulois cisalpins ne jouissaient en rien du droit
  civil et politique ni même de leur liberté. Ils étaient régis par un
  proconsul ; leur pays était réduit en province romaine, et pourtant ils
  servaient dans leurs auxiliaires[38].

  Les colonies romaines[39], quoique formées
  de citoyens romains, ne jouirent pas de tous les privilèges attachés à ce
  titre ; on les exclut des droits de suffrage et d’éligibilité. La raison en
  est évidente : composées de prolétaires qui, à Rome même, étaient privés de
  ces droits politiques, en n’eût pu les leur accorder sans troubler l’ordre
  des comices par centuries et par tribus, sans porter atteinte à la
  constitution de la république. Cet état de choses subsista jusqu’en 666,
  époque à laquelle, après la guerre sociale, la loi Julia accorda le droit de
  cité romaine complet à tous les peuples de l’Italie inférieure, qui
  adoptèrent le droit civil romain.

  Les villes fédérées, alliées ou libres, fæderatæ, sociæ,
  immunes, jouissaient des droits civils
  et politiques stipulés dans leur traité d’alliance avec Rome. On ne peut
  mieux définir leur état qu’en disant qu’elles n’étaient ni des colonies, ni
  des municipes, ni des villes latines ou italiques, ni des préfectures. Elles
  ne jouissaient d’aucune portion des droits civils et politiques romains[40] ; elles se
  gouvernaient par leurs anciennes lois et pouvaient même en faire de nouvelles
  ; elles avaient leur gouvernement propre et créaient elles-mêmes leurs
  magistrats ; elles avaient conservé leur territoire, étaient exemptes de la
  juridiction du gouverneur de la province et ne payaient point de tribut, vectigal, voilà leurs avantages. Mais on violait
  souvent leurs libertés, puisque Jules César, dit Cicéron[41], fut forcé de
  faire une loi pour les garantir. De plus ces villes ne pouvaient faire ni
  paix, ni guerre, ni contracter d’alliance qu’avec la permission des Romains.
  Elles étaient obligées à fournir des vaisseaux armés et équipés, témoins
  Messine et Taurominium en Sicile, qui étaient des villes fédérées et
  néanmoins astreintes à cette obligation. Nous l’apprenons de Cicéron qui
  ajoute[42] : Ce tribut onéreux imprimait en quelque sorte au traité d’alliance
  une marque de servitude. Ces villes étaient contraintes à pourvoir de vivres
  les troupes et les généraux romains qui passaient sur leur territoire. Elles
  étaient souvent forcées à laisser régler leurs affaires au gré du proconsul
  ou du propréteur. Si elles n’étaient pas soumises aux mêmes tributs que le
  reste de la province, elles supportaient parfois des contributions
  extraordinaires, et même elles étaient assujetties à divers droits de douane
  et d’octroi.

  Le véritable avantage de l’immunité était que les peuples
  qui en jouissaient levaient eux-mêmes, dans leur territoire, les sommes
  auxquelles ils étaient taxés, au lieu que, chez les peuples tributaires,
  c’étaient les publicains ou les traitants romains qui les exigeaient, comme
  une branche des revenus de l’État. Or Tite-Live nous donne une idée de leur
  administration par ces mots remarquables : Ubi
  publicanus est, ibi aut jus publicum vanum, aut libertatem sociis nullam esse[43].

  Au dehors de l’Italie, les villes libres ou alliées
  étaient soumises aux mêmes conditions que les villes italiennes dont je viens
  de parler.

  Les rois alliés étaient des espèces de vassaux, reges inservientes, qui jouissaient des mêmes
  exemptions et supportaient les mêmes charges que les villes alliées. Il y
  avait aussi, dans les provinces, des villes municipales, des colonies, des
  cités jouissant ou du droit romain avec exclusion de suffrage, ou du droit
  des Latins, ou du droit italique. J’en trouve un exemple dans Pline. L’Espagne ultérieure, dit-il (III, 1), contient cent quatre-vingt-cinq villes, parmi lesquelles
  il y a neuf colonies, dix-huit municipes, vingt-neuf villes jouissant du
  droit latin, six villes libres, trois villes alliées, et cent vingt soumises
  aux tributs. Ce qui avait lieu en Italie s’applique à ces portions
  privilégiées des provinces ; il est inutile de le répéter.

  Les fora, les conciliabula, qui étaient de petites villes ou
  de grands bourgs où se tenaient les foires et où se rendait la justice[44], pouvaient aussi
  arriver au rang de municipe et jouir des droits de cette classe[45]. C’est une
  nouvelle preuve de l’universalité de cette loi sur l’avancement dans la
  hiérarchie des droits civils et politiques, qui s’étendait aux plus petites
  réunions d’individus et perpétuait ainsi l’existence du système
  d’agglomération adopté dès l’origine de la république.

  Il ne nie reste plus qu’à établir la condition des
  provinces proprement dites et des peuples tributaires[46].

  Les peuples qui étaient réduits en province romaine
  étaient dépouillés de tons leurs privilèges, chargés d’un tribut et soumis à
  l’autorité d’un magistrat envoyé de Rome. Ils étaient assujettis aux lois qui
  leur avaient été dictées par les commissaires du sénat et par le général qui
  en avait fait la conquête. C’était ce corps de lois qu’on appelait la forme
  du gouvernement provincial, forma provinciæ,
  ou le code de la province, et l’on devait s’y conformer dans l’administration
  de la justice ainsi que dans la levée du tribut.

  Mais la loi d’avancement des peuples conquis, cette loi si
  sage dont nous recherchons soigneusement la cause et les effets, existait
  pour ces peuples asservis, et les attachait au peuple conquérant en leur
  donnant l’espoir prochain et fondé de participer aux privilèges du peuple
  romain en s’agglomérant successivement avec lui[47]. Je vais en citer
  deux exemples.

  Les Liguriens chevelus (comati)
  habitants des Alpes maritimes, qui étaient restés libres, furent, l’an 730,
  subjugués et réduits en province romaine par Tibère, qu’Auguste avait chargé
  du commandement de l’armée[48]. Strabon, qui
  écrivit du temps de Tibère nous dit[49] formellement que parmi ces Liguriens, les Albienses, les Albiœci
  qui habitent la partie septentrionale des Alpes, sont, ainsi que les Lygies,
  soumis aux préfets envoyés dans la Narbonnaise. Mais
  les Vocontii se gouvernent par leurs propres lois. Des Lygies situés
  entre le Var et Gênes, ceux qui s’avancent vers la mer sont Ιταλιώται,
  c’est-à-dire jouissant du droit italique[50] ; quant à ceux qui habitent les montagnes, Rome leur
  envoie pour les régir un gouverneur pris dans l’ordre équestre, ainsi qu’elle
  le fait à l’égard d’autres peuples absolument barbares. Or, en
  535, l’empereur Néron avait donné le droit latin à plusieurs peuplades des
  Alpes maritimes ; Pline[51] le dit
  positivement de plusieurs cantons des Liguriens chevelus.

  Auguste soumit encore et réduisit en province romaine les
  Liguriens Vagienni et Taurini, fait qu’attestent les colonies d’Augusta Vagiennorum (Saluces) et d’Augusta Taurinorum (Turin), fondées par cet empereur. Or Pline[52] assure que de
  son temps les Vagienni et les Caturiges jouissaient du droit latin.

  Nous pourrions citer beaucoup d’autres témoignages d’avancement
  semblables. Il y en eut aussi bien certainement dans la Numidie et les
  Mauritanies, car la règle et la loi étaient uniformes pour l’empire romain
  tout entier. Mais les renseignements directs manquent pour les provinces
  éloignées de la capitale, et qui ont eu moins d’historiens que l’Italie, la Gaule, la Grèce et l’Asie.

  Voilà, à ce qu’il nous semble, la grande différence entre
  la colonisation grecque et la colonisation romaine. Dans Athènes et à Sparte,
  l’Ionien, le Dorien perdaient, en quittant la métropole pour s’établir en
  Asie, en Grèce, en Italie, le titre et les droits de citoyen ; ils étaient
  traités par leurs ancêtres avec dureté, avec mépris[53] ; ils ne
  pouvaient presque jamais recouvrer le rang de leurs pères. Un insulaire ou un
  Asiatique libre, sorti originairement de l’Attique, ne pouvait, surtout dans
  sa progéniture, parvenir à être membre de cette noblesse privilégiée qu’on
  appelait le peuple d’Athènes. A peine arrivait-il à se glisser dans la classe
  obscure des métœques ; il lui fallait attendre qu’une contagion terrible ou
  un grand désastre à la guerre forçât la cité souveraine à recruter sa
  population militante autrement que par l’affranchissement des serfs et des
  esclaves.

  A Rome, au contraire, un Barbare, s’il rendait de bons
  services dans l’armée, s’il exerçait avec honneur une magistrature dans sa
  patrie, pouvait parvenir légalement, et de grade en grade, pour ainsi dire,
  d’abord au droit de cité complet, ensuite au consulat, la première dignité de
  l’empire, et même au trône impérial. Balbus de Cadix, Trajan, Adrien, Antonin
  le Pieux en sont des exemples trop connus pour avoir besoin de preuves.

   

  
 







 


 [image: Image]
















[1] Jus Quiritium causam privatam complexum est, libertatis,
gentilitatis, sacrorum, connubiorum, patriæ potestatis, legitimi dominii,
tutamentorum et tutelarum. Sigonius, De Antiquo jure Ital.,
p. 13 b, éd. Paris, 1573.








[2] Cicéron, Verrines,
V, 66.








[3] Id., pro Cœcina,
c. XXXIV.








[4] Vectigal agrorum. Burmann, Vectig. pop. Rom.,
p. 9-12.








[5] Cicéron, de
Officiis, II, 22. Plutarque, Paul-Émile, t. II, p. 318, éd. Reiske.








[6] Dion Cassius,
XXXVII, 51. Cf. Burmann, Vectig. pop. Rom., c. V, p. 59.








[7] Voyez Spanheim, Orbis
Rom. exercit., I, 7. Le droit de cité complet ne pouvait être
volontairement aliéné. Cicéron, pro Cæcina, 33 ; pro Domo, 39.
Roth, De re municip. Rom., p. 2, n° 21.








[8] Ascon., ad
Ciceron. de Divin., 20. Roth, op. cit., p. 5, n° 4.








[9] Appien, Bell.
civ., II, 26. Strabon, p. 187.








[10] Les premiers
municipes libres que nous rencontrions, hors de l’Italie et de la Gaule, furent créés par
Jules César. Dion, XLIII, 39, p. 233. On en trouve bientôt après en Bretagne.
Tacite, Agricola, c. 32, Annales, XIV, 33.








[11] Sigonius, Jur.
Ital., p. 13 b. Le passage classique d’Aulu-Gelle (XVI, 13) fixe ainsi leurs
droits : Municipes ergo suat cives Romani ex
municipiis, legibus suis et suo jure utentes, muneris tantum cum P. R.
honorarii participes, nullis aliis necessitatibus, neque ulla lege P. R.
adatricti, ni populus eorum fundus factus est (Les municipaux sont donc les citoyens des villes soumises à
leurs règlements et à leurs usages particuliers : ils partagent avec les
habitants de Rome l'honneur de la bourgeoisie romaine (munus), d'où l'on a
formé le nom municipal, sans autre dépendance de Rome ou de ses lois, que
d'être inviolablement attachés à ses intérêts). Cf. Roth, De re
municip., p. 12, n° 25.








[12] Pline, III, 9.
Strabon, V, p. 231 sqq.








[13] In Verrem,
V, de Supplic., c. XXIV.








[14] Velleius
Paterculus, II, p. 15.








[15] Sigonius, Jur.
Ital., p. 13 b. sq.








[16] Sigonius, p. 14 b.
Cf. Tite-Live, VIII, 8 ; XXXVIII, 44 ; XXVII, 9.








[17] Vid. Sigonius, De
ant. jur. Ital. I, 9, sqq.








[18] Tite-Live, VIII,
14 ; XXIII, 5 ; XXXVIII, 36.








[19] Tite-Live, VIII,
11, 14, 16 ; IX, 28 ; X, 21. Votiez, pour le droit des colonies et des municipes
jouissant de l’immunité, le passage précis de Cicéron, In Verr., V, 22.
Les colonies au-delà du Pô n’avaient encore que le jus
Latii en 702 ; il leur avait été donné par Pompeius Strabo, père du
grand Pompée. (Vid. Ascon., in Pison. et Cicéron, ad Attic., V,
11).








[20] Cicéron, Leg.
agr., I, 6.








[21] XXXII, 29.








[22] Voce Præfectura.








[23] Leg. agr.,
II, 31, sqq.








[24] Cf. Rei agrarim
auctor. ap. Gœs., p. 106, et surtout l’excellente dissertation de M. l’abbé
Zannoni : Sul’ antico marmo scritto della colonia di Pozzuoli, Firenze,
1826, p. 7, 8, 9.








[25] Vid. Sigonius, de
jur. Ital., I, 41 ; Pancirol., II, 152 ; Spanheim, Orb. Rom. exerc.,
II, 19.








[26] Appien, Bell.
civ., I, 7. Tite-Live, IV, 36. Cicéron, Verrines, III, II.








[27] Ad Attic.,
II, 16.








[28] Tite-Live, XLI, 6.








[29] Cité par Sigonius,
I, 21, p. 42.








[30] Vid. Norris., Ep.
Syro. Maced. Diss., IV, c. 5.








[31] Appien, Bell.
civ., I, 9.








[32] Nouv. Mém. de
l’Acad. de Berlin, ann. 1815-1816,
3e vol., 3e série, p. 41 et suiv.








[33] Tite-Live, XLI, 8
(La loi accordait à ceux des alliés latins qui
laissaient une descendance dans leur patrie primitive, de devenir citoyens
romains).








[34] Cicéron, pro
Balbo, VIII (la loi Julia accorde aux alliés et
aux Latins le droit de cité romaine).








[35] In Cicer. pro
Milon., ap. Mai, Classic. Auctor., t. II, p. 104, éd. in-8°. Cf.
Tite-Live, XLI, 9. Claudius edixit : qui socii ac
Latini nominis omnes in suam quisque civitatem, ante kal. novembris redirent
(C. Claudius porta que tous ceux des alliés latins
devaient se faire réintégrer tous dans leurs cités respectives avant les calendes
de novembre).








[36] In Pisonem
fragm., 2.








[37] Vid. Sigonius, De
jure Ital., II, 3, p.69 b. sqq. Heyne, Opusc. acad., t. I, p.
290-329, et t. III, p. 79-92. Cicéron, pro Cæcina, 35, et not. Hottm.,
p. 591, éd. Varior.








[38] Sigonius, De
jure Ital., I, 26, p. 55-57.








[39] Spanheim, Orb.
Rom. exerc., I, 9. Cicéron, pro Cæcina, 35. Voyez le passage
classique sur les colonies, depuis la prise de Rome, dans Velleius, I, p. 32,
éd. Glasgow, 1752.








[40] Sigonius, II, 14,
p. 90-92.








[41] Mitto diplomata... mitto ereptam libertatem populis ac
singulis, qui erant affecti præmiis nominatim, quorum nibil est quod non sit
lege Julia ne fieri liceat sancitum diligenter (Je ne parle pas des lettres publiques... Je ne parle pas de
la liberté ravie à des particuliers et à des peuples dont les privilèges
étaient formels, et dont les droits ont été expressément garantis par la loi
Julia). Cicéron, in Pison., c. 37. Lege Cæsaris, justissima atque optima, populi liberi plane et vere erant
liberi (Par la loi de César, loi aussi
sage que juste, les peuples libres l'étaient véritablement). Id.,
ibid., c. 16.








[42] Cicéron, Verrines,
III, 6 ; V, 19.








[43] XLV, 18 (avoir recours aux publicains, c'était ou compromettre les
intérêts du trésor, ou sacrifier la liberté des alliés).








[44] Festus, v. vici. Sigonius, Jur. Ital., II, 15.
Niebuhr, Rœm. Gesch., II, p. 394. Creuzer, Rœmisch. antiquit., p.
257.








[45] Aggenus, In rei
agrariœ script., p. 60, éd. Goes. Frontin, de Limit., p. 41.








[46] Voyez la liste des
États réduits en prov. rom. et soumis au tribut, dans Velleius Paterculus, II,
38.








[47] Ce passage de
Cicéron est formel (pro Balbo, c. 9) : Nam
et stipendiarios ex Africa, Sicilia, Sardinia, ceteris provinciis multos
civitate donatos videmus : hostes... scimus civitate esse donatos : servos
denique, quorum jus et fortunæ conditio infima est, persæpe libertate, id est
civitate, publice donari videbamus (Nous
voyons en effet qu'une foule de tributaires de l'Afrique, de la Sicile, de la Sardaigne et des autres
provinces, ont été décorés du titre de citoyens romains... enfin les esclaves,
dont les droits et la condition sont si infimes, ont souvent, pour avoir servi
l'État, été, par un décret public, gratifiés de la liberté, c'est-à-dire du
titre de citoyens romains).
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[50] Et non : Sont censés peuples d’Italie, contresens qui
s’est glissé dans la traduction fr., t. II, p. 90. Vid. Sigonius, Jur. Ital.,
III, 6, p. 118.
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CHAPITRE VIII. — Administration civile et judiciaire.





 
  	
   

  Il faut maintenant exposer la forme du gouvernement
  provincial, c’est-à-dire l’ensemble des lois judiciaires, administratives et
  fiscales, qui étaient appliquées aux municipes, aux colonies latines,
  italiques, aux villes fédérées, aux villes libres, aux peuples tributaires.
  Ces diverses nuances de droits politiques se trouvent presque toutes dans la Sicile, dont le code
  provincial, la forma provinciæ, nous
  est connue. Prenons ce pays pour exemple.

  Lorsque l’île tout entière fut réduite sous la puissance
  des Romains, Marcellus donna aux Siciliens de nouvelles lois dont Tite-Live (XXV, 40) vante
  beaucoup l’équité.

  Après la révolte des esclaves, l’an de Rome 648, P.
  Rupilius, de concert avec les députés du sénat, réforma de nouveau le corps
  de lois de cette province. Cicéron[1] nous a décrit le
  gouvernement qu’on y établit et les privilèges dont elle jouissait. On voit
  qu’il y avait en Sicile dix-sept villes ou peuples assujettis au tribut,
  c’est-à-dire dont toutes les terres, ayant été confisquées, avaient été
  rendues ensuite aux propriétaires moyennant une taxe annuelle que levaient
  les percepteurs de la république. Il y avait trois villes alliées, Messine,
  Taurominium, Nétine[2], et cinq villes
  libres et jouissant de l’immunité[3]. Tout le reste de
  l’île payait la dîme du produit des terres, ainsi qu’Hiéron lui-même l’avait
  réglé[4]. Il y avait trois
  sortes d’obligations auxquelles étaient soumises les propriétés de la Sicile : les terres du
  domaine public payaient le taux fixé à chaque lustre par les censeurs ; les
  terres sujettes à la dîme payaient cette quotité d’après les lois d’Hiéron ;
  les terres jouissant de l’immunité étaient forcées de vendre et de conduire
  chaque année à Rome, et à leurs frais, 800.000 modius de blé, dont le
  prix était taxé à 4 sesterces le modius. C’était là le frumentum imperatum ou emptum, exigé par les lois Terentia et Cassia,
  qui était consacré, ainsi que le blé de la dîme, decumanum (3.000.000 de modius, en
  682), aux distributions gratuites. La répartition de cette vente
  forcée se faisait avec égalité entre tous les peuples qui jouissaient de
  l’exemption des dunes ou des tributs. J’ai voulu rendre claires ces
  conditions diverses de la propriété en Sicile, conditions que Cicéron[5] résume
  brièvement, et qui jusqu’à présent n’avaient pas été bien établies.

  Les lois de Rupilius sur l’administration de la justice
  portèrent que le jugement des procès entre une ville et un particulier devait
  être déféré au sénat d’une autre ville, avec la faculté pour les parties de
  récuser chacune une ville.

  Les différends des particuliers d’une même ville étaient
  jugés dans cette ville d’après leurs lois ; ceux des citoyens de villes
  différentes l’étaient d’après les lois de Rupilius.

  Si un Romain formait une demande contre un Sicilien, elle
  était jugée par un tribunal sicilien. Si le Sicilien était demandeur contre
  le Romain, l’affaire se portait devant des juges romains.

  Les affaires d’un autre ordre étaient jugées, dans une
  espèce de cour d’assises, par un tribunal formé de citoyens romains.

  Les débats entre les cultivateurs et les décimateurs se
  jugeaient d’après la loi sur les céréales, portée par Hiéron.

  Ce qu’on a dit de la Sicile s’applique à toutes les autres provinces
  romaines, leur gouvernement étant le même, sauf quelques légères différences.

  Outre les lois qui formaient le code de la province, le
  gouverneur, en entrant en charge, publiait un édit contenant certaines
  maximes de droit qu’il s’engageait à suivre dans l’administration de la
  justice.

  Cicéron[6] nous donne une
  idée de l’édit qu’il publia dans son gouvernement de Cilicie. Mon édit est très court, dit-il, parce que j’ai tout réduit en deux classes : la première
  concerne la province, comme les comptes des villes, les dettes, l’intérêt de
  l’argent, les obligations[7].

  La seconde comprend plusieurs
  choses qu’on ne peut juger facilement que d’après l’édit du proconsul, comme
  les successions, les acquêts, les biens décrétés, le choix des syndics des
  créanciers.

  Pour toutes les autres
  affaires, j’ai déclaré que je les jugerais conformément aux édits des
  préteurs de la ville. Il ajoute qu’il avait emprunté plusieurs
  articles à Scævola, entre autres celui qui permettait aux Grecs de terminer
  leurs différends selon leurs lois.

  Les provinces étaient sujettes à beaucoup de taxes dont
  les Latins, les Italiens et les alliés étaient exempts. La province d’Asie,
  par exemple, ayant pris le parti de Mithridate, qui y fit égorger torts les
  citoyens romains, perdit tous ses privilèges et fut condamnée, pour surcroît
  de punition, à une amende de 20.000 talents ou 108.000.000 de francs.

  Il y avait dans les provinces des terres qui étaient la
  propriété domaniale de la république. Les anciens domaines des rois de
  Macédoine, de Pergame, de Bithynie, de Cyrène, de Chypre, et les territoires
  confisqués lors de la conquête composaient l’ensemble de ce patrimoine
  public.

  Toutes ces terres s’affermaient en argent au profit de l’État,
  et formaient une branche importante de ses revenus.

  Plusieurs villes municipales d’Italie possédaient des
  fonds de cette nature dans les provinces. Arpinum et Atella en avaient dans
  la Gaule[8], Capoue dans la
  Crète[9]. Ainsi les
  municipes Bebianum et Cornelianum, dans la Ligurie, avaient des fonds de terre situés les
  uns dans la pertica Beneventana, les
  autres dans la pertica Nolana,
  d’autres dans le territoire de Plaisance, in
  Placentino[10].

  Les villes, ou faisaient valoir ces terres comme leur bien
  propre ; c’était l’ager publicus ; ou
  les donnaient à bail emphytéotique ; c’était l’ager
  vectigalis. Le fermier, s’il payait exactement la rente, ne
  pouvait être évincé, et même il transmettait son droit à ses héritiers ; le Digeste[11] est précis sur
  ce point. Ces fonds payaient, en outre, une redevance au trésor public[12].

  Souvent aussi les Romains, après avoir confisqué tout le
  territoire d’une nation, le rendaient aux anciens propriétaires, à la charge
  d’acquitter en nature la même redevance qu’ils en avaient payée auparavant.
  J’ai cité l’exemple de la
   Sicile : ils agirent de même avec la Sardaigne, l’Espagne,
  l’Afrique et l’Asie, et cette redevance était ordinairement le dixième du
  produit brut. Cette taxe variait pourtant suivant la fertilité du terroir ;
  car Tite-Live (XLIII,
  2) remarque qu’une partie de l’Espagne ne payait que le vingtième. Du
  reste, ce dixième ou ce vingtième était perçu sur tous les produits du sol,
  vins, huiles, grains, etc. ; Cicéron dans ses Verrines, le dit formellement[13].

  La dîme était différente du tribut : ainsi, en Sicile, il
  y avait dix-sept peuples tributaires qui payaient une taxe dont était exempt
  l’ancien royaume d’Hiéron, sujet seulement à la dune. C’est ce que Cicéron[14] appelle vectigal certum ou stipendiarium,
  une taxe fixe, par opposition à la dîme, qui variait selon le plus ou le
  moins d’abondance de la récolte, au lieu que dans les tributs on n’y avait
  aucun égard, qu’ils fussent payables en argent ou en nature.

  Les provinces étaient encore soumises à des droits
  d’entrée et de sortie qui se levaient sur les marchandises ; Rome même et
  l’Italie n’en furent exemptées qu’en 694 par la loi de Metellus Nepos.

  Ces droits, dans les ports de Sicile, montaient, dit
  Cicéron[15],
  au vingtième de la valeur des objets. Du reste, ils variaient suivant les
  provinces, car les Romains lés laissaient ordinairement subsister tels qu’ils
  les avaient trouvés établis[16]. Les provinces
  payaient aussi une capitation et une taxe sur les portes : Exactionem capitum atque ostiorum[17]. Il se levait
  encore divers péages sur les ponts, les chaussées et les passages des
  rivières.

  En outre de ces impositions, les provinces étaient encore
  assujetties à beaucoup de fournitures, soit pour la maison du gouverneur,
  soit pour les employés qu’il avait à sa suite.

  C’étaient là les charges ordinaires ; mais souvent on leur
  en imposait d’extraordinaires et d’exorbitantes. Les magistrats envoyés de
  Rome pour gouverner les provinces étaient revêtus de toute l’autorité civile
  et militaire. Dans les deux derniers siècles de la république ils en
  abusèrent cruellement, et substituèrent aux lois déjà assez dures qui
  régissaient ces contrées le caprice, l’injustice et les violences du
  despotisme le plus arbitraire. De là ces lois sur le péculat, sur les
  concussions, tant de fois renouvelées et toujours éludées ; car les coupables
  étaient jugés dans le sénat ou les tribunaux par leurs complices[18]. Les proconsuls,
  les propréteurs se choisissaient dans l’ordre du sénat ; chaque sénateur
  aspirait à un gouvernement, et dans les causes de cette nature se trouvait
  disposé d’avance à absoudre des crimes et des délits qu’il pouvait commettre
  un jour lui-même. Quelques condamnations rares, dont la peine était un exil
  agréable, signalaient, plutôt qu’elles ne réprimaient, ces brigandages
  habituels.

  Les harangues de Cicéron contre Verrès[19], contre Pison et
  Gabinius, pour Flaccus, pour la loi Manilia[20], prouvent que
  ces abus étaient poussés à l’extrême.

  Il est difficile d’exprimer,
  dit cet orateur[21],
  quelle haine nous portent les nations étrangères,
  à cause des injustices et des violences de ceux que nous avons envoyés pour
  les gouverner. En effet, quel temple y a-t-il dans ces contrées que nos
  magistrats aient respecté ? quelle ville dont les privilèges aient été sacrés
  ? quelle maison qui ait pu se soustraire à leur rapacité ? Ils recherchent
  surtout les villes peuplées et opulentes, et inventent des apparences de
  guerre pour avoir un prétexte de les piller.

  Depuis les guerres civiles de Marius et de Sylla, non
  seulement, dit Appien (B.
  civ. I, 102), toutes les nations, toutes les villes étaient
  soumises au tribut ; mais les rois alliés, les villes comprises dans les
  traités, qui, pour des services rendus au peuple romain, avaient obtenu
  l’immunité et la liberté, furent assujettis aux impôts et au pouvoir absolu
  de Rome. Quelques cités même furent privées des ports et du territoire qui
  leur avaient été laissés par les traités.

  Alors le gouverneur exerçait le pouvoir le plus despotique
  sur les sujets de la province, les jugeait arbitrairement, faisait exécuter
  ses arrêts sans appel, imposait des taxes, levait des soldats, fixait les
  contingents soit en hommes, soit en vaisseaux, les demandait sans nécessité,
  et souvent, dans ce dernier cas, commuait cette charge en une somme d’argent
  dont il exigeait le paieraient avec la dernière rigueur[22]. Il accordait
  des exemptions aux uns, surchargeait les autres à sa fantaisie. Enfin son
  autorité n’avait de bornes que ses désirs, son caprice ou sa volonté.
  Cependant les lois anciennes défendaient aux administrateurs, même aux légats
  ou députés dans une province, d’y rien acheter ou prendre, ni argent, ni
  vêtements, ni esclaves : tout leur était fourni par l’État ; niais les lois
  étaient sans force.

  Fonteius, gouverneur de la Gaule narbonnaise, met, de
  sa propre autorité, un impôt sur le vin[23] ; Pison impose
  toutes les denrées dans la
   Macédoine, même dans les villes libres qui devaient être
  exemptes d’impôt, et fait percevoir ces taxes par ses esclaves, comme avait
  fait Verrès en Sicile[24], comme le
  faisaient alors beaucoup d’autres. Appius, prédécesseur de Cicéron, avait
  imposé dans la Cilicie
  une capitation et même assis un impôt sur chaque
  porte[25] ; on l’exigeait
  avec une rigueur extrême et on vendait les biens de ceux qui ne payaient pas
  aux termes fixés. La province était obligée de fournir à la maison du
  proconsul une certaine quantité de blé réglée par la loi ; Verrés et Pison ne
  voulurent pas le recevoir en nature, et ils se le firent payer en argent le
  triple du prix fixé par le sénat[26]. Cet abus
  s’étendit même sur le blé de tribut et sur le blé acheté par la république.

  Ce même Verrès et Lucius Flaccus, quoique leur province
  jouit d’une paix complète, exigèrent des contingents, soit en soldats, soit
  en vaisseaux, et se les firent payer en argent qui resta dans leurs mains[27].

  Tous les moyens d’extorquer de l’argent paraissaient
  légitimes à ces spoliateurs de l’empire romain : ils violaient les privilèges
  des villes libres ; ils en accordaient de nouveaux à celles qui voulaient les
  acheter ; ils transigeaient avec les plus grands criminels ; ils se faisaient
  un jeu de dépouiller les riches et de sacrifier innocents.

  Pison, pour 300 talents que lui donna Cotys, roi de
  Thrace, fit trancher la tête à toute la députation des Besses, sujets fidèles
  de Rome ; il vendit aux habitants de Dyrrachium la vie de Plator ; son hôte,
  le premier citoyen de la ville ; il trafiqua de même avec les Apolloniates de
  celle de Fufidius, chevalier romain, à qui ils devaient de grosses sommes que
  sa mort les exempta de payer[28].

  Les quartiers d’hiver étaient encore une mine d’or pour
  les gouverneurs. Cicéron assure[29] que, de son temps, les généraux romains avaient ruiné,
  parles quartiers d’hiver, plus de villes alliées qu’ils n’avaient pris de
  villes ennemies. L’île de Chypre qui, pour en être exempte, payait
  200 talents (1.100.000
  fr.) par an au gouverneur de la province de Cilicie, dont elle n’était
  qu’une annexe, offre un exemple et une appréciation de l’énormité de cette
  charge. Ce fait positif est fourni par Cicéron[30] qui avait régi
  cette province.

  Pison, gouverneur de Macédoine, en tira encore de plus
  gros profits[31].

  Les provinces contribuaient, de plus, pour les spectacles
  somptueux que donnaient les édiles ; les gouverneurs faisaient lever cette
  espèce d’impôt à titre de don gratuit, quoiqu’ils ne laissassent pas aux
  peuples la liberté de le refuser[32].

  L’usage s’était introduit que les proconsuls se fissent
  élever des temples, dresser des autels, rendre les honneurs divins par la
  reconnaissance ou la crainte des peuples qu’ils avaient gouvernés[33]. La loi autorisait
  expressément des levées d’argent sur la province, dès qu’il s’agissait de
  bâtir un temple ou un monument en l’honneur d’un proconsul. Marcellus,
  Scævola, Lucullus avaient mérité et reçu cette distinction en Sicile et en
  Asie ; Verrès et Appius l’exigèrent et l’obtinrent pour prix de leurs
  injustices et de leurs violences[34]. La guerre
  civile terminée, César, pressé par un grand besoin d’argent, imagina de se
  faire donner, soit à Rome, pat les citoyens, soit dans les provinces, par les
  rois et les princes alliés, des couronnes d’or, présents honorifiques pour
  les victoires qu’il avait remportées[35]. Cet expédient
  constitua bientôt une coutume dont on ne tarda point à abuser. Si Auguste
  part se féliciter d’avoir constamment refusé les couronnes d’or que lui
  offraient les colonies et les municipes d’Italie[36] ; Caracalla se
  prévalait de victoires imaginaires pour s’en faire décerner. Dion, qui nous a
  transmis ce dernier fait (LXXVII, 9), a soin de prévenir que le don était purement
  fictif, et que, par le mot de couronne, il faut entendre une somme d’argent.
  La couronne était donc un impôt, et il y avait longtemps qu’elle avait pris
  ce caractère, puisque cette offrande est désignée dans l’inscription
  d’Ancyre, non par le mot corona, mais
  par ceux de aurum coronarium. Cette
  charge pesa sur les villes et sur les provinces jusqu’à la fin de l’empire.

  Les députations envoyées au sénat par les villes des
  provinces, pour y rendre un témoignage public de l’équité et des talents du
  proconsul, étaient encore une dépense fort onéreuse pour elles, car chaque
  ville défrayait ses députés. Us bons gouverneurs, Cicéron entre autres, se
  reposant sur leur conscience et leur réputation, les exemptaient de cette
  charge. Ceux qui avaient malversé se faisaient décréter, de gré ou de force,
  de semblables réputations, et Verrès, Lucius Flaccus et Appius, qui avaient
  vexé, pillé, rançonné la
   Sicile, l’Asie et la Cilicie, produisirent en leur faveur ces
  honorables témoignages[37].

  Telle était la condition des peuples de l’Italie et des
  provinces, sous le rapport des droits politiques, de la justice, de
  l’administration, des réquisitions, des redevances, des tributs, des impôts
  directs ou indirects, des charges, tant ordinaires qu’extraordinaires. J’ai
  tâché d’en donner un exposé précis, mais exact, de ne négliger aucun fait
  important, mais d’élaguer tous les développements utiles. Je n’ai fait en un
  mot qu’extraire et qu’abstraire.
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CHAPITRE IX. — Effets de l’administration provinciale.





 
  	
   

  L’histoire des cent vingt dernières années de la
  république romaine présente une anomalie singulière et dont il me semble
  curieux de rechercher les causes. L’Italie, jouissant d’une grande liberté
  civile et politique, d’une bonne administration, soit pour la justice, soit
  pour la répartition des charges ; l’Italie, où abondaient l’or et l’argent, exempte
  d’impôt foncier, de capitation, affranchie des droits de douane et d’entrée,
  a vu décroître successivement sa population et ses produits, tandis que les
  provinces, accablées de charges et, de tributs, soumises au régime militaire
  et au despotisme absolu de leurs gouverneurs, ont pu, malgré ces obstacles,
  maintenir leur population, leur agriculture, leur commerce et leur industrie.

  C’est évidemment dans la composition même de la société,
  dans la nature des mœurs et des préjugés, dans la forme des institutions,
  dans le caractère des lois qui régissaient l’Orient et l’Occident, qu’il faut
  chercher la solution de ce problème où la nature des causes fait si peu
  prévoir celle des résultats. Le résumé des faits que j’ai présentés dans mes
  recherches sur le nombre de la population libre ou servile, sur les produits
  de l’agriculture et la fécondité du sol, sur le prix de la main-d’œuvre, la
  consommation journalière et la quantité de substance nutritive fournie par un
  poids fixe de blé, sur les lois agraires et les distributions gratuites, sur
  la prédominance de l’oligarchie, la concentration des fortunes, le luxe et la
  corruption des mœurs chez les grands ; sur la misère et la paresse turbulente
  des plébéiens, sur les effets des guerres civiles, du service militaire, du
  célibat honoré, des expositions, des avortements, de l’infanticide et des
  goûts contre nature, en un mot l’exposé de l’altération des lois, des mœurs
  et de la constitution romaine, ont déjà signalé les causes de cette
  singulière anomalie.

  Je vais y joindre d’autres considérations dont l’influence
  me semble devoir être appréciée.

  On doit mettre en tête des causes de la diminution des
  produits et de la population de l’Italie cette institution primitive et, par
  suite, le préjugé funeste qui flétrirent et punirent à Rome le commerce et
  l’industrie, en défendant aux sénateurs de faire un négoce quelconque et en
  rejetant dans les tribus les moins honorables tous les plébéiens exerçant des
  professions mécaniques ou industrielles[1].

  Les premiers législateurs romains, qui se sont montrés si
  habiles dans la création des institutions religieuses, si sages dans
  l’établissement de la constitution et de la balance des pouvoirs, si éclairés
  dans la fondation d’une statistique exacte, d’une discipline admirable, soit
  pour le maintien des mœurs, soit pour la propagation des vertus propres à
  former un peuple agricole et conquérant et une armée nationale excellente,
  les premiers législateurs romains, dis-je, avec tant de lumières, paraissent
  avoir ignoré entièrement les principes fondamentaux de l’économie politique.

  Ils voulurent honorer et encourager l’agriculture et
  crurent parvenir à ce but en lui fermant ses débouchés naturels, le commerce
  et l’industrie. De là la nécessité des lois agraires, qui, comme je l’ai fait
  voir, maintenant la division des propriétés, nécessitaient l’emploi de la
  petite culture à main d’homme et créaient une grande abondance de produits
  bruts qui, consommés dans le pays, servaient à accroître la population libre
  et à fournir une pépinière successive de soldats.

  Denys d’Halicarnasse témoigne[2] que, par les lois
  de Romulus et de Servius, tous les métiers, le commerce, le colportage,
  étaient déclarés honteux, étaient dévolus aux étrangers, aux esclaves, et
  interdits aux citoyens romains auxquels on ne laissa que deux emplois,
  l’agriculture et les armes[3].

  Il est hors de doute que cette loi fut modifiée à mesure
  de l’accroissement du territoire et des richesses de la république ; mais le
  préjugé subsista dans toute sa force. Cicéron le prouve indubitablement dans
  son traité des Offices (I, 42) ; il expose quels sont les profits regardés comme
  libéraux ou sordides. Les douaniers, les usuriers,
  dit-il, sont l’objet de la haine publique ; elle
  flétrit leurs gains illicites. On regarde comme bas et sordides les métiers
  des mercenaires et de tous ceux dont on achète le travail et non le talent,
  car le salaire seul est pour eux un contrat de servitude. On juge de même
  ceux qui achètent des marchands en gros pour revendre en dé4il ; ils ne
  gagnent qu’à force de mentir et rien n’est plus honteux que le mensonge. Tous
  les ouvriers, en général, exercent une profession vile et sordide ; il ne
  peut sortir rien de noble d’une boutique ou d’un atelier. Enfin on ne peut
  avoir trop de mépris pour ces métiers pourvoyeurs de nos débauches, comme le
  dit Térence, tels que les pécheurs, les boucliers, les poissonniers, les
  cuisiniers et les pâtissiers ; ajoutez-y, s’il vous plait, les parfumeurs,
  les danseurs et les banquiers des jeux de hasard. Quant aux arts qui exigent
  plus de connaissances ou dont l’utilité est plus grande, tels que la
  médecine, l’architecture, l’enseignement des sciences, public ou privé, ils
  peuvent être honorables pour ceux à qui leur rang social permet de s’y
  livrer. Le petit commerce est regardé comme une profession sordide ; le
  commerce en grand n’est pas extrêmement blâmable, non est admodum
  vituperandus, surtout si, bornant son avidité pour le gain, il consacre à
  la terre et convertit en biens fonds des capitaux acquis sans déloyauté.

  Tite-Live et Cicéron nous apprennent en outre qu’il
  n’était pas permis à un sénateur de faire construire un vaisseau pour son
  usage ; les lois le défendaient expressément, leges
  vetant, et cette transgression était regardée comme un grave
  délit, in magnis criminibus ; elles
  interdisaient au gouverneur de rien faire transporter par mer dans sa
  province, où il ne pouvait rien acquérir, rien posséder, ni faire aucune
  espèce de commerce.

  Ce chapitre de Cicéron est vraiment curieux pour
  l’histoire. de l’économie politique chez les Romains ; il démontre par
  lui-même, sans avoir besoin de commentaire, qu’à Rome les lois, les préjugés
  et l’opinion publique semblaient avoir uni leurs efforts, et s’être, pour
  ainsi dire, concertés dans le but de détruire en Italie la production des richesses.

  On voit que les arts et les sciences étaient, par un
  préjugé ridicule, peu honorés chez les Romains, qui, généralement, les
  abandonnaient aux étrangers. Or, nous savons par expérience que, chez les
  peuples modernes, le progrès des sciences physiques et mathématiques a
  toujours précédé ou accompagné le développement de l’agriculture, qui fournit
  les matières, de l’industrie qui les met en œuvre, de la navigation et du
  commerce qui les transporte et les échange.

  Enfin, une loi de Constantin[4] qui rappelle les
  lois antérieures confond les femmes qui tiennent une boutique de marchandises
  avec les esclaves, les cabaretières, les femmes de théâtre, les filles d’un
  homme qui tient un lieu de prostitution ou qui a été condamné à combattre sur
  l’arène.

  L’ignorance des vrais principes de l’économie politique,
  chez les Romains, se manifeste encore dans le mode d’administration de leurs
  finances. J’ai montré quelle était l’étendue des domaines appartenant en
  propre au gouvernement ; je dirai quelques mots de l’accumulation des
  capitaux que la république tenait enfouis dans son trésor.

  L’an 663, avant la guerre sociale, il y avait, comme je
  l’ai déjà dit, dans l’ærarium, suivant
  le témoignage de Pline[5], 1.620.829 livres
  d’or, somme égale à 1.512.783.405 francs.

  Le trésor de la république était encore plus riche en 705,
  lorsque Jules César s’en empara ; il se mon-tait alors à deux milliards de
  francs.

  Il diminua sous les empereurs ; car Tibère et Antonin le
  Pieux, qui de tous ces princes furent les plus enclins à accumuler les métaux
  précieux, ne laissèrent en mourant, dans le trésor, que 9.000.000.000 de
  sesterces, environ 668.250.000 fr.

  Aussi voyons-nous, sous l’empire, l’intérêt de l’argent
  descendre à un taux plus bas que dans les derniers temps de la république.
  Cette masse énorme de métaux jetée dans la circulation dut contribuer à
  l’abaissement de l’intérêt, en accroissant l’abondance du signe.

  L’accroissement des richesses et de la grandeur de la
  république, et les avantages attachés au titre de citoyen romain, exercèrent
  aussi une grande influence sur la diminution des produits de l’Italie ; car
  cette abondance de capitaux opéra la concentration des propriétés et la ruine
  de la classe moyenne.

  Dès que Rome eut vaincu Annibal et Carthage, elle n’eut
  réellement plus d’ennemis redoutables. Le sénat eut moins besoin du peuple et
  tendit à reconquérir le pouvoir que les lois liciniennes lui avaient enlevé.
  La conquête de la Grèce
  et de l’Asie-Mineure, en faisant connaître aux Romains, jusqu’alors économes,
  tempérants et sobres, les merveilles des arts, le luxe des vêtements, des
  meubles, des repas, créa pour eux de nouvelles jouissances, de nouveaux
  besoins, et leur donna les vices que le luxe traîne à sa suite. L’amour de
  l’argent devint, pour les grands, la passion dominante. Comme l’argent était
  déjà un moyen de pouvoir et de jouissances, ils se permirent tout pour en
  acquérir, soit dans l’Italie, soit dans les provinces, et travaillèrent à
  concentrer dans leur oligarchie toute la puissance répartie jusqu’alors entre
  le sénat et le peuple. C’est par le luxe et par les délices qu’ils
  attaquèrent ces fiers plébéiens ; il leur fallut les amollir pour les vaincre
  et les corrompre pour les dominer.

  Le pillage des contrées opulentes de la Grèce et de l’Asie avait
  créé, pour un certain nombre de sénateurs, des fortunes immenses ; ils en
  employèrent une partie pour amuser le peuple par des jeux, des fêtes, des
  spectacles, des combats de bêtes féroces ou de gladiateurs. lis s’attachèrent
  à faire naître chez leurs anciens rivaux la débauche et la paresse. Bientôt
  la misère, suite inévitable de ces vices, gagna tout le corps des plébéiens
  et les tait sous la dépendance absolue des riches qui fournissaient aux
  plaisirs et aux besoins de leur vie. Comme le cens et les propriétés
  foncières conféraient un pouvoir politique, les riches en dépouillèrent peu à
  peu les plébéiens par l’usure, la séduction, la fraude ou la violence. Ils
  laissèrent tomber en désuétude les lois liciniennes sur la limitation des
  propriétés, sur la fixation du taux de l’intérêt et du nombre des esclaves
  employés à la culture des terres.

  La vanité des grands s’enorgueillissait d’exercer un
  immense patronage. Cette foute de clients qui, dès l’aube du jour, venaient
  saluer leur patron, qui en recevaient leur nourriture de la journée[6], qui
  l’escortaient dans les lieux publics et l’appuyaient de leurs voix au forum
  ou aux comices, en même temps qu’elle satisfaisait l’orgueil des oligarques,
  devenait pour eux un élément de puissance.

  Les plébéiens, s’accoutumant à cette vie molle et
  fainéante, perdirent insensiblement l’amour du travail, les habitudes de
  tempérance, d’ordre et d’économie qui avaient distingué leurs ancêtres. Rome
  devint un séjour de délices et d’oisiveté, et les peuples de l’Italie, qui,
  un ou deux siècles auparavant, avaient refusé le droit de citoyen romain,
  quittèrent en foule leurs villes, leurs ateliers et leurs cultures pour venir
  s’établir dans la capitale et y jouir des plaisirs et de l’exemption de
  travail qu’elle offrait à ses habitants.

  Cet effet commença à se manifester dès l’an 565. Tite-Live
  nous apprend (XXXIX,
  3) qu’alors un très grand nombre de
  citoyens de tous les points du Latium s’étaient établis à Rome et s’y étaient
  fait porter sur les registres du cens. Le sénat fit renvoyer dans leur pays
  tous ceux qui y avaient été enregistrés en 550, pendant la censure de M.
  Livius et de C. Claudius Nero et celle de leurs successeurs. Cette mesure
  repoussa dans le Latium douze mille Latins, et débarrassa Rome de la
  multitude d’étrangers dont, à cette époque, elle était déjà surchargée.

  Dix ans après, en 575, les magistrats des Latins se
  plaignirent encore que presque tous leurs
  concitoyens qui avaient été portés sur le rôle du cens à Rome, étaient allés
  s’y établir ; que leurs villes désertes, leurs terres délaissées seraient
  bientôt hors d’état de fournir leur contingent de soldats (XLI, 8). Or, pour
  parvenir à ce changement de cité, on employait deux sortes de subterfuges. La
  loi accordait aux alliés du nom latin la faculté de devenir citoyens romains,
  sous la condition expresse de laisser dans leur ville natale un rejeton qui
  prit y perpétuer leur race[7]. En abusant de
  cette loi, les uns faisaient tort aux alliés, les autres au peuple romain.
  Les premiers, pour ne point laisser de rejeton dans leur pays, vendaient
  leurs enfants à des Romains, qui s’engageaient à leur donner la liberté et
  avec elle le droit de rester à Rome en qualité d’affranchis. Ceux qui
  n’avaient pas d’enfants à laisser en leur place se faisaient créer citoyens
  romains par le même artifice[8]. Ensuite on
  négligea même ces simulacres de légalité, et les alliés en foule, au mépris
  de la loi, émigraient à Rome, et, se faisant porter sur les rôles du cens, y
  acquéraient le droit de cité.

  Ces passages de Tite-Live, fidèlement traduits, prouvent
  évidemment combien les privilèges attachés au droit de citoyen romain,
  combien les jouissances, les avantages réservés aux habitants de Rome,
  étaient déjà recherchés. Il n’est pas moins évident que l’obtention de ces
  prérogatives changea en citadins oisifs un grand nombre de cultivateurs
  actifs, de fabricants industrieux, et que cette cause agit sur le
  décroissement de la population et des produits de l’Italie. On voit, de plus,
  quel prix on attachait à ce titre, puisque, pour l’obtenir, on consentait à
  se vendre comme esclave et à se dégrader du rang d’homme libre pour passer à
  celui d’affranchi.

  J’ai donc eu raison d’affirmer que la condition de citoyen
  romain, de plébéien même, était une véritable noblesse privilégiée.

  La conquête de la Macédoine par Paul-Émile, en 584, rendit encore
  plus désirable le titre de citoyen romain ; car elle mit tant d’argent dans
  le trésor public que pendant cent vingt-cinq ans, à partir de cette époque
  jusqu’au consulat d’Hirtius et de Pansa, le peuple romain fut. affranchi du
  paiement de l’impôt foncier. Cicéron[9] et Plutarque nous
  ont transmis ce fait curieux, sans nous donner d’autres détails.

  Il est probable que les Latins ne participèrent point au
  bienfait de cette exemption ; car dès l’an 628 nous les voyons demander avec
  instances, par la bouche de Caïus Gracchus, l’admission au droit de cité que
  l’Italie inférieure obtint tout entière, par la loi Julia, en 666.

  A dater de la conquête de la Macédoine, le sénat
  n’envoie presque plus de colonies[10], ne distribue plus
  de terres conquises, ne s’occupe plus de favoriser l’accroissement de la
  population libre. La raison en est évidente : l’oligarchie n’a plus d’ennemis
  extérieurs à craindre ; elle a intérêt à restreindre la population libre pour
  la tenir mieux sous sa dépendance. Elle usurpe les terres du domaine public
  et ne se soucie pas de gratifier le peuple à ses dépens. Celui-ci retient
  encore la puissance législative ; mais le pouvoir exécutif réside tout entier
  dans le corps du sénat, et il lui est toujours facile d’empêcher le vote
  d’une loi démocratique ou d’en éluder l’exécution, si l’éloquence d’un tribun
  ou l’obstination du peuple l’a emporté sur ses manœuvres. C’est ce qui arriva
  pour la loi agraire portée par Tiberius Gracchus, et ce que j’ai démontré par
  une foule de témoignages. En un mot, l’aristocratie, abusant de sa puissance,
  ne connaissait plus d’autre morale que celle de ses intérêts ; elle avait
  entretenu à dessein la paresse et la misère du peuple ; la turbulence, la
  vénalité, l’esprit de révolte et de faction, enfin les proscriptions et les
  guerres civiles, furent les conséquences de cette combinaison machiavélique
  qui, en soixante et dix ans, amena la ruine totale de ses auteurs.

  C’est depuis la loi Julia, en 666, et l’admission
  de toute l’Italie inférieure au droit de cité ; c’est même depuis l’an 644 on
  elle fut affranchie, par la loi de Metellus Nepos, de tous droits de douane
  et d’entrée ; c’est enfin quand elle jouit de tous les avantages civils et
  politiques attachés à la qualité de citoyen romain, que nous voyons la
  population de cette contrée déchoir le plus rapidement. Les chiffres donnés
  par les dénombrements, l’élévation du prix du blé et de la main-d’œuvre,
  enfin la somme progressivement croissante des importations de grains prouvent
  ce fait, dont j’ai d’ailleurs démontré l’évidence dans mes chapitres
  précédents.
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CHAPITRE X. — Population et produits de la Sicile.





 
  	
   

  J’examinerai maintenant quel fut, dans le dernier siècle
  de la république, sous le rapport de la population et des produits, l’état
  des provinces soumises au gouvernement oppressif et arbitraire dont j’ai
  présenté le tableau. Je ne prendrai pour exemple que la Sicile et l’Asie-Mineure,
  car ce sont les deux parties de l’empire romain sur lesquelles nous possédons
  les renseignements les plus précis et les plus étendus pour l’époque dans
  laquelle je me suis renfermé.

  La fertilité de la Sicile, dit
  Strabon (IV), est plus grande que celle de l’Italie, surtout pour le
  blé, le miel, le safran et quelques autres produits, tels que le bétail, les
  peaux, les laines, etc. On l’appelle le grenier de Rome.

  La richesse de Syracuse était passée en proverbe chez les
  Grecs. Syracuse était enceinte d’un mur de 180 stades de tour[1] ; c’était, dit
  Tite-Live, à l’époque où elle fut prise par Marcellus, la plus belle ville
  connue, et elle était au moins aussi opulente que Carthage (XXV, 24-25) ; elle
  l’était encore en 670, pendant la questure de Cicéron.

  Agrigente, Lilybée, Messine, Catane, étaient aussi des
  villes très riches et très peuplées ; outre le témoignage de Strabon (p. 268, 272), la
  grandeur de leurs ruines et de leurs monuments l’atteste.

  Le sol des environs de l’Etna, labouré, divisé par les
  volcans, était extrêmement fertile et produisait des vins excellents.

  La Sicile
  avait beaucoup souffert de la guerre entre Octave et Sextus Pompée[2] ; cependant Pline
  y compte encore cinq colonies et soixante-trois villes (III, 14), et il
  nous apprend qu’elle exportait, outre les produits dont j’ai fait mention, du
  sel, du bitume et des pierres spéculaires[3]. J’ai recherché,
  comme on le voit, les témoignages les plus rapprochés de l’époque que j’ai
  fixée. Tite-Live et Strabon ont vécu sous les deux premiers empereurs, et
  Pline a écrit environ quatre-vingt-dix ans après la chute de la république.

  Cicéron, qui avait été questeur en Sicile en 670, qui y
  retourna en 684 pour faire les enquêtes et se procurer les pièces nécessaires
  à l’accusation de Verrès ; Cicéron, à qui la loi, comme il le dit lui-même[4], donna le pouvoir
  de consulter et d’emporter tous les registres publics, tous les livres de
  recette et de dépense des particuliers, relatifs aux produits, aux impôts ou
  l’administration de cette île, Cicéron, dis-je, est l’auteur dont le
  témoignage doit avoir la plus grande importance ; car il naquit en 646, il
  mourut en 709 ; il était très instruit sur la statistique de la Sicile ; et il nous a
  donné sur les produits de cette fie des détails précis et circonstanciés.

  Cicéron cite[5] le mot de Caton
  le Censeur, qui appelait la
   Sicile le magasin de la
  république, la nourrice du peuple romain. Nous l’avons éprouvé, dit-il, dans cette guerre sociale, si importante, si dangereuse, la Sicile, non seulement a
  été pour nous un magasin, mais elle nous a tenu lieu du trésor bien garni de
  nos ancêtres ; car elle a, seule et sans que nous ayons rien déboursé, fourni
  de blé, de cuirs, de vêtements, et par conséquent nourri, habillé, équipé de
  très nombreuses armées. Cicéron nous donne ensuite[6] le détail des
  immenses.

  richesses que possédait la Sicile en capitaux,
  métaux bruts ou travaillés, objets d’arts, de luxe ou d’industrie,
  appartenant soit au public, soit aux particuliers. La répétition en dommages
  des Siciliens contre Verrès était de 1.000.000.000 de sesterces, 23.000.000
  de francs[7].

  Plus loin[8] il atteste que l’esprit d’ordre, de frugalité, d’économie, l’amour du
  travail, la constance dans les entreprises, qualités qui formaient le
  caractère des anciennes mœurs romaines, étaient des vertus généralement
  répandues parmi les habitants de la
   Sicile ; ils se distinguaient par là des autres Grecs.

  On petit juger des produits et de la richesse de la Sicile à cette époque[9] par ce seul fait
  tiré des registres de la douane de Syracuse. Les droits de sortie étaient le
  vingtième de la valeur des marchandises ; or Verrès seul, en quelques mois,
  ex-porta, par ce seul port, du miel, des étoffes, des lits de table, des
  candélabres, pour une valeur de 1.200.000 sesterces. Si un seul port, dit Cicéron[10], et pendant un temps assez court, fournit la preuve d’une
  exportation si considérable, cette île ayant des débouchés par mer de tous
  les côtés, quelle a dû être la valeur des produits exportés par Agrigente,
  Lilybée, Panorme, Therme, Halèse, Messine, Catane et les autres ports ?

  Nous avons le moyen d’évaluer d’une manière précise le
  produit annuel en blé de la portion de la Sicile formant l’ancien royaume d’Hiéron, qui
  payait en nature la dîme du froment, et dont l’étendue n’embrassait pas le
  tiers de la totalité de l’île ; car Cicéron nous apprend dans sa troisième
  Verrine, nommée Frumentaria (c. 76), que la valeur du blé de dîme d’une année, pendant la
  préture de Verrès, était de 9.000.000 de sesterces, ce qui, à 3 sesterces le
  modius, fait 3.000.000 de modius. Or, en multipliant 3.000.000 par 10, on
  trouve, pour le produit en blé de cette portion de la Sicile, 30.000.000 de
  modius ou 405.000.000 de livres, poids de marc.

  Maintenant la moyenne du poids du modius de blé étant de
  13 ½ livres, et la consommation journalière en blé d’un individu étant fixée
  à 2 livres,
  il est facile d’en déduire :

  1° La population entière de cette portion de file qui
  formait l’ancien royaume d’Hiéron ;

  2° Le nombre des citoyens romains ou habitants de l’Italie
  nourris par l’exportation du blé de Sicile, exportation qui était de 3.800.000 modius (51.300.000 livres),
  y compris 800.000
   modius de blé exigé, frumentum
  imperatum ; ce nombre, dis-je, était, en 681 de Rome, de 50.340
  habitants. La population de ce tiers de la Sicile soumis à la dîme montait à 396.864, et
  celle de la Sicile
  entière à 1.190.592.

  Un autre passage de Cicéron[11], de la même
  harangue, explique, très naturellement et d’une manière conforme aux vrais
  principes de l’agriculture, la cause de cette abondante production des
  céréales en Sicile.

  En effet, au lieu que les Romains faisaient valoir leurs
  terres en Italie, soit par des régisseurs esclaves, ignorants, paresseux et
  infidèles, soit par des colons partiaires qui ne fournissaient que leur
  travail et ne recevaient que le cinquième, le sixième, quelquefois même le
  neuvième de la récolte, la
   Sicile avait adopté l’usage des grandes fermes. Il y avait
  sous ce rapport, entre elle et l’Italie, la différence qui existe aujourd’hui
  entre l’Angleterre et la partie de la France qui a conservé l’usage des métairies à
  cheptel et à mi-fruit.

  Voici ce passage de Cicéron, qui n’a point été jusqu’ici
  examiné sous ce point de vue, et qui certainement est très remarquable : Il y a, dit-il[12], en Sicile, une classe nombreuse de fermiers riches, actifs
  et industrieux, renommés pour leur expérience et leur habileté dans la
  culture. Ces hommes sont dans l’usage ale prendre à loyer de grandes
  propriétés en terres labourables, d’y consacrer de grands capitaux et
  d’affecter un mobilier considérable à leur exploitation. On voit
  plus loin[13]
  que des chevaliers romains riches et éclairés appliquaient leurs capitaux à
  ce genre d’industrie, et l’on conçoit qu’il devait être très profitable ;
  car, depuis la conquête de l’île, comme nous le savons par Cicéron[14], toutes les
  propriétés ne payaient qu’un impôt fixe, ou la dîme en nature, telle qu’elle
  avait été établie par les lois d’Hiéron ; par conséquent toutes les,
  améliorations que le sol recevait de l’industrie, des engrais et des capitaux
  employés par les cultivateurs, fermiers ou propriétaires, tournaient pour un
  dixième au profit de la république, et pour les neuf dixièmes à celui du
  cultivateur.

  L’activité et l’industrie étaient évidemment beaucoup plus
  excitées parce système de grandes fermes, qui offrait pour résultat des gains
  considérables, que par la méthode des exploitations romaines, à part de
  fruits, qui donnait à peine au colon, pour prix de son travail, les
  moyens de vivre et d’élever sa famille.

  Cicéron, en accusant Verrès, avait, comme je l’ai dit,
  reçu de la loi le pouvoir de consulter ou de copier tous les registres
  publics ou particuliers delà Sicile, même les livres de recette et de
  dépense, et les inventaires constatant l’actif et le passif de Verrès et du
  père de ce préteur[15]. Il était donc à
  v même de connaître exactement les produits naturels et industriels, en un
  plot la richesse publique et particulière de cette île.

  J’en citerai quelques exemples : La Sicile,
  dit ce grand orateur[16], avait poussé très loin les arts, l’industrie et les
  manufactures ; il n’y avait pas, avant la préture de Verrès, de maison tant
  soit peu riche qui, n’eût-elle pas d’autre argenterie, ne possédât au moins
  un grand vase orné de ciselures et d’images des dieux, une patère pour les
  sacrifices et un vase pour les parfums, le tout exécuté par les meilleurs
  ouvriers et avec un art admirable. On peut juger par là, dit-il, que le reste du mobilier était chez les Siciliens en
  proportion avec ces objets.

  Même du temps de Verrès, les orfèvres, sculpteurs,
  ciseleurs et graveurs en métaux étaient très nombreux[17], magnam hominum multitudinem ; il les occupa
  pendant huit mois à travailler en vaisselle d’or seulement.

  Verrès avait à Rome et dans
  ses villas trente lits de table superbement garnis, avec tous les autres
  ornements précieux convenables à ces festins d’apparat. Les montures des lits,
  les candélabres, etc., étaient en airain sculpté ; les tapis, les étoffes de
  pourpre, les broderies, il les avait fait tous fabriquer pour rien en Sicile,
  et avait fait établir un atelier dans chaque maison riche[18].

  Malte, qui était une annexe de la Sicile, possédait une
  manufacture célèbre d’étoffes pour les robes de femmes, manufacture que
  Verrès fit travailler pendant trois ans pour son compte[19].

  Enfin il enleva de Syracuse une énorme quantité de tables
  delphiques en marbre, de cratères d’airain superbes et de vases en airain de
  Corinthe[20],
  preuve évidente du luxe, des richesses et de l’industrie de cette capitale de
  la Sicile. La
  peinture et la sculpture n’étaient pas moins florissantes dans cette
  province. Cicéron cite, comme des ouvrages admirables, les batailles
  d’Agathocle, peintes sur les murs du temple de Minerve à Syracuse, et
  vingt-sept portraits des rois ou tyrans de Sicile qui décoraient le même
  temple[21] ; la ravissante
  statue de Sapho[22],
  ouvrage de Silanion, et placée dans le Prytanée des Syracusains ; enfin les
  portes du temple de Minerve, sculptées en or et en ivoire, œuvre d’une
  richesse, d’une beauté de travail incomparables, et qui avaient été, chez les
  Grecs, la matière d’un grand nombre d’écrits[23].

  Cicéron affirme ensuite qu’il n’y a dans toute l’Asie,
  dans toute la Grèce,
  aucune ville qui ait vendu volontairement à une personne quelconque ni
  tableaux, ni statues, ni enfin aucun de ses ornements ; bien au contraire,
  elles en achetaient tous les jours de nouveaux[24]. Quelles
  richesses et quel amour des arts cela suppose !

  Il ajoute[25] : Nos ancêtres ont laissé sans peine à nos alliés ces belles
  décorations ; ils ont voulu voir somptueux et florissants, sous leur empire,
  ceux mêmes qu’ils ont rendus corvéables ou tributaires ; ils leur ont laissé,
  comme un adoucissement et une consolation dans leur servitude, ces frivolités
  qui leur sont si agréables, et qui, pour leurs vainqueurs, avaient peu de
  prix.

  On a vu, par les passages que j’ai rapportés, la preuve
  que la Sicile
  fabriquait beaucoup d’étoffes précieuses, soit pour la parure, soit pour
  l’ameublement ; que des meubles, des ornements, des objets d’art et de luxe,
  exécutés avec le goût et l’élégance propres à la nation grecque, sortaient en
  foule de ses ateliers et de ses manufactures. Elle avait enfin un bon système
  d’agriculture, une industrie active, un commerce florissant. Ces avantages,
  dont l’Italie était privée, expliquent naturellement comment les richesses et
  la prospérité de cette lie purent se soutenir, malgré les inconvénients d’une
  administration et d’un gouvernement oppressifs et arbitraires.
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CHAPITRE XI. — De la province d’Asie.





 
  	
   

  La province d’Asie, dont il me reste à exposer l’état
  pendant le dernier siècle de la république, était formée de l’ancien royaume
  de Pergame[1],
  légué au peuple romain par Attale Philométor ; elle embrassait une partie de la Phrygie et de la Mysie, l’Ionie, la Lydie, la Carie et la Méonie tout entières.

  Pour prendre une idée générale de l’opulence et des
  ressources de cette province, il suffirait de citer les grandes villes
  d’Apamée-Cibotus et de Laodicée en Phrygie, dont Strabon vante[2] les richesses et
  la beauté ; Synnade, renommée pour ses carrières de marbres superbes ;
  Laodicée, célèbre pour la finesse de ses laines et la beauté de ses
  tapisseries[3]
  ; les plaines de Sardes, du Caïcus, de l’Hermus et du Caystre, si
  remarquables par leur fertilité[4] ; Philadelphie,
  et la Méonie,
  dont le sol volcanique produisait des récoltes si abondantes et des vins si
  délicats[5] ; Hiérapolis et
  Cibyra, fameuses, la première par ses teintures, la seconde par sa grande
  population et ses fabriques de fer ciselé[6]. Strabon[7] représente, avec
  des couleurs que nous avons lieu de juger fidèles, l’étonnante population,
  l’industrie[8],
  le commerce, les richesses de Milet, illustrée par ses fabriques d’étoffes de
  laines[9], métropole de
  tant de colonies ; d’Éphèse, de Samos, de Smyrne, de Tralles, de Rhodes,
  villes dont les temples, les théâtres et les monuments prodigieux attestaient
  la splendeur, le goût et l’opulence.

  Telle était la province d’Asie sous l’empire d’Auguste et
  de Tibère, époque à laquelle Strabon a composé son ouvrage ; elle n’était pas
  moins productive et moins manufacturière du temps de Cicéron, qui, dans ses
  nombreux écrits, nous en donne des preuves positives. La validité du
  témoignage est incontestable ; car Cicéron y avait voyagé dans sa jeunesse.
  Son frère Quintus fut pendant trois ans propréteur d’Asie (de 691 à 693) ; il
  consulta l’orateur et reçut ses avis sur toutes les parties de son
  gouvernement. Cicéron lui-même fut gouverneur de la portion de la Phrygie, de la Lycaonie, de la Cappadoce, et des
  autres États de l’Asie-Mineure, compris sous le nom de province de Cilicie.
  On peut donc le croire lorsqu’il dit à Quintus qu’ils connaissent l’Asie
  comme chaque individu sa propre maison[10].

  Or Cicéron affirme que cette province abonde en richesses
  et en beautés de tout genre, esclaves superbes, métaux précieux, étoffes
  recherchées, vases, tableaux et statues[11]. Plus loin, il
  vante sa grande population, le nombre de ses villes, et la quantité de
  Romains et d’alliés que les affaires ou le commerce y attiraient.

  Dans son discours en faveur de la loi Manilia[12], il démontre au
  peuple romain que l’Asie fournit la portion la plus importante et la plus
  sire du revenu public. Les tributs des autres
  provinces, dit-il, suffisent à peine à
  leur défense ; mais l’Asie est si riche et si fertile que, par la fécondité
  de ses champs, l’étendue de ses pâturages, la variété de ses produits et la
  multitude des objets qui en sont exportés, elle surpasse de beaucoup tous les
  autres pays.

  Les tributs perçus par les publicains, qui avaient dans la
  république le même emploi que nos anciens fermiers généraux, consistaient en
  redevances fixes, capitation sur les hommes et sur le bétail[13], droits de
  douane, d’octroi, de péage, impôts sur les portes[14] et sur la vente
  du sel[15].

  Ces fermiers des impôts, qui étaient pris dans l’ordre des
  chevaliers et organisés en grandes compagnies[16], et beaucoup de
  Romains des autres classes, attirés en Asie par des spéculations de toute
  espèce, y avaient porté une si grande masse de leurs capitaux propres ou
  empruntés, que l’état des affaires dans cette province était devenu le
  régulateur du crédit et du taux de l’intérêt dans la capitale. Cicéron
  atteste formellement ce fait curieux[17].

  Je ne parlerai point des richesses et de la grande
  population de la Bithynie,
  du Pont et de la Cappadoce
  ; de leurs temples, tels que celui de Comana, où tant de trésors étaient
  entassés ; de Cyzique, ville du premier ordre ; de Sinope et d’Amisus,
  demeures royales du puissant Mithridate[18]. Je ferai
  seulement remarquer que la puissance et la multitude des pirates détruits par
  Pompée prouvent l’étendue de la navigation et du commerce de l’Asie à cette
  époque[19] ; que l’île
  stérile de Délos était alors comblée de richesses, parce qu’elle était, nous
  dit Cicéron[20],
  le grand entrepôt des échanges entre l’Orient et l’Europe.

  L’Asie était cependant régie par des lois moins douces que
  la Sicile. Même
  avant la guerre de Mithridate, dans laquelle l’appui que l’Asie prêta à ce
  prince lui fit perdre presque tous ses privilèges, les propriétés des
  indigènes étaient soumises au tribut, vectigal.
  Les terres du domaine public étaient louées au plus offrant, d’après les
  règlements des censeurs[21] ; les baux
  n’étaient que d’un lustre ou cinq ans, terme évidemment trop court, et
  nuisible aux progrès de l’agriculture[22]. L’impôt
  foncier, auquel il faut joindre la taxe sur les portes, la capitation sur les
  hommes et sur le bétail, les impôts indirects du sel, des douanes, des
  entrées et des péages, était perçu par les publicains, qui vexaient
  cruellement les malheureuses provinces[23] ; aussi César
  changea-t-il le paiement des dîmes de l’Asie en un abonnement fixe[24].

  Pour l’impôt indirect, c’était moins, dit Cicéron, la
  quotité de l’imposition que le mode et la rigueur de l’exercice qui
  excitaient des plaintes générales[25]. Ce motif amena
  la suppression des douanes pour l’Italie, en 693.

  Mais les publicains aggravaient énormément le poids de ces
  charges, et forçaient les villes d’Asie, qui étaient solidaires de la
  totalité des impôts, à payer, pour les termes arriérés, un intérêt usuraire
  qui montait souvent à 48 % par an[26].

  Les gouverneurs étaient pourtant forcés de ménager cette
  corporation puissante, qui, formée de chevaliers romains, était alors
  investie du pouvoir judiciaire et se mettait souvent au-dessus des lois.

  Servilius Isauricus leur avait adjugé l’intérêt stipulé
  dans leurs traités avec les villes ; Cicéron accorda aux débiteurs un terme
  assez large, à condition que, s’ils payaient avant l’époque, on ne leur
  compterait l’intérêt qu’à 12 %, et qu’autrement ils paieraient l’intérêt
  porté dans leurs obligations.

  Nous trouvons dans une lettre de Cicéron à Atticus[27] la preuve que
  les chevaliers romains prenaient à ferme, pour cinq ans, tous les revenus de
  la république dans une province, et qu’ils les louaient et sous-louaient
  ensuite à des traitants et à des sous-traitants. On sent aisément combien ce
  mode de perception des impôts devait être oppressif et onéreux pour les
  peuples. L’an 691, les chevaliers, fermiers
  généraux de l’Asie, qui avaient traité avec les censeurs, se plaignirent au
  sénat. Ils alléguèrent qu’aveuglés par l’amour du gain, ils avaient poussé
  l’enchère trop haut, et demandèrent que, leur bail fût résilié. La chose
  était odieuse, la demande honteuse, et l’aveu de leur cupidité formel
  (I, 17).
  Cicéron, tout en reconnaissant l’injustice de leur réclamation, l’appuya par
  des motifs d’intérêt public et privé. Caton s’y opposa fortement ; son
  opinion prévalut, et ce fut la cause qui aliéna du sénat l’ordre entier des
  chevaliers.

  Maintenant que j’ai démontré l’opulence et les ressources
  de l’Asie, malgré la masse des impôts et leur onéreuse perception, il faut en
  rechercher les causes ; elles se trouvent évidemment dans des institutions
  favorables au développement du commerce et de l’industrie, et tout à fait
  opposées aux lois et aux préjugés qui, à Rome et dans l’Italie, tarirent ces
  deux sources de la richesse publique.

  Les colonies grecques de l’Asie-Mineure nous sont
  représentées par Hérodote[28] comme ayant
  déjà, du temps de Cyrus et de ses successeurs, une marine et un commerce très
  florissants.

  Les Ioniens, entre autres, avaient un gouvernement
  fédératif bien constitué, et un bon système municipal, qu’ils devaient à
  Thalès de Milet[29].

  Les Lyciens, dit
  Strabon[30],
  ont un gouvernement connu sous le nom de corps
  lyciaque. Il est composé de vingt-trois villes, qui ont voix dans
  l’assemblée publique, à laquelle chaque ville envoie des députés, et qui se
  tient dans celle qu’ils choisissent. Les plus considérables de ces villes ont
  chacune trois voix, les moyennes deux, et les autres une seule voix. Elles
  contribuent dans là même proportion aux dépenses et aux autres charges
  publiques. Dans l’assemblée de ces représentants on commence par nommer le
  Lyciarque, ou chef de la confédération ; ensuite on procède à l’élection des
  autres magistrats ; on y nomme aussi les juges de tous les tribunaux.
  Autrefois, on y délibérait encore sur la guerre, la paix et les alliances ;
  aujourd’hui il faut le consentement des Romains pour qu’il soit permis aux
  Lyciens de statuer sur leurs propres intérêts.

  La même forme de gouvernement représentatif      existait chez les Cariens et dans la
  tétrapole de Phrygie, dont Cybira, la ville principale, était, dit Strabon,
  renommée pour ses bonnes lois, ses richesses et sa grande industrie[31].           

  Rhodes se distinguait par des lois admirables sur le
  commerce, la navigation et toutes les parties de l’administration ; ce qui
  lui valut l’empire de la mer et la mit au premier rang des villes opulentes
  et industrielles.      

  Chez les républiques d’Asie[32] qui avaient
  adopté le gouvernement aristocratique, les lois et les institutions n’étaient
  pas moins favorables au commerce et aux arts utiles. J’ai cité l’exemple de
  Rhodes qui était dans ce cas ; j’y joindrai celui de Marseille, quoique cette
  ville fût située dans une région très éloignée de l’Asie-Mineure ; mais elle
  avait été fondée par les Phocéens, qui y avaient établi les lois de leur métropole
  asiatique. Or, Cicéron[33] fait le plus
  brillant éloge des mœurs, des institutions et du gouvernement de cette ville,
  qu’il est, dit-il, plus facile de louer que
  d’égaler, et qu’il met au-dessus de ceux de tous les peuples de la
  terre. Il ajoute que le pouvoir exécutif résidait
  dans un sénat composé des meilleurs et des plus riches citoyens.
  Tacite (Agricola,
  IV) vante aussi les bonnes mœurs, l’économie et l’instruction de
  Marseille.     

  Il ne nous est presque rien resté des lois qui régissaient
  les colonies ioniennes ; mais, comme elles avaient été fondées par les
  Athéniens, nous sommes sûrs que leurs institutions avaient été modelées sur
  celles de la métropole.

  Or, les lois de Dracon et de Solon étaient, comme le
  remarque Montesquieu[34], très favorables
  au commerce ; elles proscrivaient surtout l’ignorance et la fainéantise.

  L’une obligeait les parents à faire apprendre à leurs
  enfants à nager, à lire et à écrire. Les moins riches devaient s’adonner à
  l’agriculture, au commerce ou aux arts mécaniques[35]. Une autre
  dispensait le fils auquel ses parents n’avaient pas fait apprendre un métier,
  de l’obligation de les nourrir[36].

  Une autre[37], rappelée par
  Hypéride et Démosthène, ordonnait de vendre à prix fixe, sans dol ni fraude ;
  les agoranomes veillaient à la stricte exécution de cette loi. Elle assurait
  aussi l’exécution franche et complète des marchés et des contrats.

  Une autre accordait le droit de cité aux étrangers qui
  venaient se fixer à Athènes, et les obligeait même à le demander au peuple
  dans un bref délai[38]. Cette loi de
  Solon fut, à la vérité, modifiée postérieurement.

  Une autre[39] honorait les
  sciences en ne permettant l’exercice de la médecine qu’aux personnes libres,
  et en le défendant aux femmes et aux esclaves.

  Par une autre loi de Solon l’argent était réputé
  marchandise, et le taux de l’intérêt n’était fixé que par la volonté des
  contractants[40].
  Il abolit la contrainte par corps pour les débiteurs[41].

  Le droit hypothécaire sur les biens-fonds était, à
  Athènes, plus ancien que Solon ; il existait outre l’engagement de la
  personne, qui fut ensuite aboli. A Rome, l’état de choses établi ne
  l’admettait pas ; il était inconciliable avec le droit de propriété des
  quirites comme avec la simple possession[42].

  L’altération de la monnaie était punie de mort[43].

  Enfin, une loi formelle de Solon encourageait les sociétés
  formées pour le commerce, la navigation, l’industrie, et leur permettait de
  faire toute espèce de contrats et de transactions, en se conformant aux lois
  établies[44].

  Nous savons que ces règlements avaient été adoptés par les
  colonies asiatiques. On peut affirmer que c’est à la sagesse de ces lois, à
  l’industrie qu’elles développèrent, au commerce qu’elles protégèrent, et
  surtout à l’influence si puissante de l’esprit d’association, soit entre les
  citoyens, soit entre les villes confédérées, que l’Asie-Mineure dut cette
  abondance de population, de richesses, de produits du sol, des arts et de
  l’industrie, qu’elle sut conserver encore sous le gouvernement tyrannique des
  proconsuls romains.

  En effet ces républiques asiatiques loin de flétrir, comme
  Sparte et Rome, le commerce et l’industrie, les honoraient et les
  encourageaient puissamment.

  Aristote nous dit[45] que, parla
  constitution d’Hippodamus de Milet, les artisans, les cultivateurs et les
  gens de guerre avaient un droit égal au gouvernement ; que la forme
  caractéristique du gouvernement démocratique était le cens fixé à un taux
  très bas, et le droit égal pour tous d’arriver aux magistratures. Or, nous
  savons par Cicéron[46] que toutes les
  républiques de l’Asie étaient gouvernées de cette manière. Son esprit
  aristocratique s’indigne de voir dans la Phrygie et dans la Mysie, à Pergame, à
  Tralles, les artisans prendre part aux délibérations publiques.

  Le même orateur[47] nous apprend que
  ces villes d’Asie ne possèdent ni trésors ni domaines publics ; elles n’ont
  que deux moyens de se procurer de l’argent, savoir : des impôts et des
  emprunts. Ces villes étaient pourtant fort riches ; dès lors il est évident
  qu’elles avaient de grands moyens de crédit, ce que la forme de leur gouvernement
  représentatif, que j’ai rapportée plus haut, amena nécessairement.

  Leurs finances étaient bien administrées, témoin celles de
  Temnis dont les comptes étaient tenus avec le plus grand ordre, et où il ne
  pouvait se faire le mouvement d’une seule drachme que sous la responsabilité
  de cinq préteurs, de trois questeurs et de quatre banquiers élus par le
  peuple[48].

  Les Romains, ignorante en économie politique, qui
  regardaient le signe monétaire comme une richesse réelle, avaient, par la loi
  Gabinia, défendu aux alliés de faire des emprunts à Rome[49], sans doute pour
  empêcher l’or et l’argent de sortir de la capitale.

  Ce motif est exprimé par Cicéron lui-même[50], qui, dans son
  consulat, interdit aux Juifs, alors banquiers et usuriers à Rome, comme ils
  l’ont été partout, la faculté d’exporter de l’or tous les ans, pour
  Jérusalem, de l’Italie et des provinces.

  Enfin, on peut juger du crédit et des ressources de
  l’Asie, province beaucoup plus riche que celle de Cilicie, par ce fait
  important que nous a transmis Cicéron[51]. Dans une année de bonne administration, en leur laissant
  l’autonomie, l’usage de leurs lois et de leurs tribunaux, toutes les
  villes, horriblement vexées par les gouverneurs précédents, sont devenues
  florissantes ; les unes se sont acquittées entièrement de leurs dettes, les
  autres se sont beaucoup libérées ; de plus, elles ont payé aux publicains
  tout ce qu’elles leur devaient pour les impôts de ce lustre dont ils
  n’avaient rien touché, et même l’arriéré du lustre précédent.

  Quant aux ressources et à la richesse de l’Asie, Plutarque
  nous a transmis[52]
  un témoignage positif. Cette province, que Mithridate avait pillée pendant
  quatre ans et accablée de réquisitions et d’impôts énormes, fut condamnée par
  Sylla à payer 20.000 talents d’argent (environ 120 millions) ; de plus chaque
  particulier fut contraint de fournir à chaque soldat 16 drachmes (16 francs) par
  jour, et de lui donner à manger à lui et à tous les amis qu’il voudrait
  inviter. Chaque centurion recevait par jour 50 drachmes (50 francs), et, de
  plus, un habit pour porter dans la maison et un autre pour paraître en
  public. Cette somme se monta bientôt à 120.000 talents (720 millions) par
  les usures des publicains, mais elle fut réduite à 40.000 (240 millions de fr.)
  qui furent acquittés en entier. L’Arménie seule paya sur-le-champ à Pompée
  une contribution de 6.000 talents (36.000.000 fr.), et les largesses qu’il fit à ses soldats[53], après avoir
  terminé la guerre, se montèrent, dit Appien[54], à 16.000
  talents (96 millions).
  Il porta au trésor public, en argent monnayé ou en argenterie, 20.000 talents
  (120 millions de fr.).
  Ces sommes immenses provenaient des contributions de l’Asie, qui, en outre,
  avait créé les fortunes énormes de Murena, de Scaurus, de Gabinius, de
  Faustus Sylla, de Démétrius, de Théophane, lieutenants, amis et affranchis de
  Pompée[55].

  Enfin nous savons que ce général tripla presque le revenu
  en argent de la république, qui ne percevait avant lui que 50 millions de
  drachmes[56]
  (50 millions de fr.),
  et qui en perçut 85 millions des seuls pays conquis par lui.

  Ces charges énormes, tant ordinaires qu’extraordinaires,
  prouvent quelles étaient alors les rés. sources et les richesses de l’Asie
  soumise aux Romains, de même que la masse des contributions de guerre
  acquittées par la France
  en 1815 atteste son opulence.

  Maintenant, si l’on a bien suivi l’exposé des
  institutions, des lois, des mœurs, des préjugés qui régissaient, d’un côté,
  les Romains et les peuples de l’Occident soumis à leur langage et à leur
  puissance, de l’autre les peuples de l’Orient parlant la langue grecque, et
  qui, dans leur subjection, avaient gardé leurs mœurs et leurs lois, il en
  ressortira l’explication d’un grand fait historique relatif à la richesse
  respective de ces deux régions pendant toute la durée du Bas-Empire et du
  moyen-âge.

  Nous voyons toujours dans cette période l’Occident pauvre
  et stérilet l’Orient abondant en métaux, en productions de tout genre ; il
  est singulier que ni Montesquieu, ni Gibbon, ni aucun des écrivains qui ont
  traité de la décadence de l’empire, n’aient songé à rechercher la cause de
  cette inégalité dans la distribution de la richesse.

  Dans l’Occident les circonstances politiques semblaient
  néanmoins devoir être plus favorables à son développement. L’empire résista
  moins longtemps de ce côté ; les royaumes formés de ses débris se
  constituèrent assez promptement.

  L’empire d’Orient, au contraire, sans cesse attaqué par
  les Barbares, fut gouverné par une série de despotes inhabiles. Les querelles
  religieuses, les sectes, les hérésies, l’abus des ordres monastiques,
  l’extension immodérée du célibat, les dépenses énormes d’une cour fastueuse ;
  plus tard, l’invasion des Arabes et de la religion musulmane ; toutes ces
  causes réunies paraissaient devoir entraîner la ruine du commerce, de
  l’industrie, enfin de la richesse publique et particulière.

  L’effet contrains s’est produit.

  Il faut donc que, sous ce rapport, les institutions et la
  puissance de la société aient été plus fortes en Orient, plus faibles en
  Occident, que les vices et les fautes des gouvernements.

  L’Occident, civilisé par Rome, reçut, avec là langue du
  peuple dominateur, ses lois, ses mœurs et ses préjugés contre le commerce et
  l’industrie ; les Barbares, qui incorporèrent dans la civilisation romaine
  leurs lois et leurs mœurs farouches, y apportèrent leur mépris pour les arts,
  les métiers, la culture, les échanges, enfin tout ce qui n’était pas le
  pouvoir ou les armes.

  L’Italie romaine, depuis la destruction de Carthage
  jusqu’à la fondation de Constantinople, avait existé, vis-à-vis de la Grèce et de l’Orient, dans
  le même état où l’Espagne, pendant le XVIIIe siècle, s’est trouvée à l’égard de
  l’Europe. Alberoni disait avec autant de justesse que de profondeur : L’Espagne est à l’Europe ce que la bouche est au corps ;
  tout y passe et rien n’y reste. Telle fut l’Italie romaine dans le
  dernier siècle de la république et sous les empereurs. Rome attirait,
  engouffrait l’or des provinces, comme l’Espagne les métaux précieux du
  Mexique et du Pérou ; toutes deux prenaient le signe pour la richesse, une
  valeur fictive pour une valeur réelle ; et l’argent s’écoulait sans cesse de
  leurs mains ; car l’Italie, comme l’Espagne, consommait sans reproduire.
  L’Orient était essentiellement producteur, commerçant et manufacturier ; les
  imp6ts, les concussions, les avanies, faisaient couler sans cesse à Rome de
  nouvelles richesses, que le travail industrieux de l’Égypte, de la Grèce et de l’Asie
  repompait par des échanges et ramenait à leur source par le grand canal du
  commerce et de la navigation.

  A Rome, je le répète, et dans l’Occident soumis à ses
  lois, les institutions, les mœurs, les préjugés flétrissaient l’art qui
  produit les matières, qui met en valeur les produits, qui en augmente le prix
  par le travail, qui le double par les échanges.

  Dans l’Orient, au contraire, chez tous les peuples parlant
  la langue grecque, les institutions politiques, les lois civiles, l’opinion,
  l’usage et les mœurs protégeaient, encourageaient, honoraient la production,
  la fabrication, la navigation, le commerce et l’industrie ; elles
  attribuaient aux professions mercantiles des droits politiques égaux, souvent
  supérieurs à ceux des autres conditions sociales. Ces villes d’Égypte, de
  Grèce et d’Asie, sont à l’Occident, sous le haut empire et dans le moyen-âge,
  ce que Venise, Gênes et Florence sont à l’Europe depuis le XIIIe jusqu’au XVIe siècle.

  L’étonnement des Arabes, des croisés, des Turcs, fut
  extrême en voyant tant de richesses dans cet empire byzantin si faible et si
  divisé. Je crois avoir indiqué la grande et véritable source de ces richesses
  : l’Orient honorait, l’Occident flétrissait le commerce et l’industrie ;
  l’Occident consommait sans reproduire, l’Orient était producteur et
  manufacturier.

  Pour en revenir à l’objet spécial de ce chapitre, nous
  avons vu le même phénomène se développer, de nos jours, dans les mêmes
  contrées et sous un gouvernement semblable à celui des proconsuls romains.

  Dans les quarante dernières années les Grecs de l’Archipel
  et des côtes de l’Asie avaient acquis de grandes richesses par le commerce et
  la navigation, malgré les impôts, les avanies, les oppressions de toute
  espèce dont ils étaient accablés par les Turcs et leurs subordonnés. C’est
  qu’ils se retrouvaient encore dans la même position où avaient été placés
  leurs ancêtres vis-à-vis des Romains. Les deux peuples conquérants ont
  également négligé l’agriculture, le commerce et l’industrie ; la devise : Regere imperio populos, hæ tibi erunt artes,
  s’applique avec autant de justesse aux fils d’Othman qu’aux descendants de
  Romulus. Les Grecs se sont approprié et ont détourné à leur profit ces trois
  sources fécondes de la richesse et de la prospérité publique ; en un certain
  nombre d’années ils sont parvenus à faire passer dans leurs mains le commerce
  de l’empire ottoman, dont ils ont dépossédé la France, à amasser des
  capitaux considérables et à créer une marine florissante, qui, dans la
  dernière guerre, a lutté avec avantage contre celle de leurs oppresseurs.
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CHAPITRE XII. — Système des impôts.





 
  	
   

  Le système des finances de la république était très
  simple. Les revenus de l’État consistaient en domaines, contributions en
  nature, corvées, et quelques impôts en argent payés à l’entrée et à la sortie
  des marchandises, ou perçus sur la vente de certaines denrées.

  Ce mode et cette nature d’impositions, convenables à un
  peuple agricole et guerrier, existe. encore, presque sans aucun changement,
  dans l’empire ottoman, qui, placé sous l’influence des mêmes circonstances,
  occupe une grande partie des provinces soumises autrefois à la domination
  romaine. Je ne citerai en ce moment que ce seul point de ressemblance dans la
  nature des revenus de ces deux grandes puissances.

  La république romaine, au temps de la dictature de Sylla,
  et même à la fin du VIIe
  siècle, ne percevait en argent[1] que 40.000.000 de
  francs par année. Un passage de Cicéron, un autre de Plutarque, joints à mon
  évaluation du nombre des citoyens romains nourris par le blé de Sicile et aux
  chiffres de Pline sur les revenus en argent de la république, nous donnent le
  chiffre de ce revenu pour l’an 697. Cicéron dit[2] : La remise au peuple du paiement de 5/6 d’as pour chaque modius de blé ôta à la république près
  du cinquième de ses recettes, prope quinta pars vectigalium.
  D’après Plutarque[3],
  Rome perdit par cette suppression des 5/6 d’as le modius 1.250 talents, environ
  7.000.000 de francs, et dans la vie de César[4] il rapporte que
  Caton proposa cette réduction des 5/6 d’as payés sur chaque modius de blé, et que la perte fut
  par année de 5.500.000 deniers, environ 5.500.000 francs. Mais les savants
  s’accordent à reconnaître qu’il y a erreur dans ce dernier nombre, et qu’il
  doit être le même que celui qui est donné plus haut, c’est-à-dire 7.000.000
  de francs ; car les deux époques sont si rapprochées qu’on ne peut supposer
  une telle diminution dans le nombre des individus qui participaient aux
  distributions gratuites. Or, en multipliant ce nombre par 5, nous avons pour
  le revenu total 35.000.000 de francs. Ainsi les 40.000.000 donnés par Pline
  et par Plutarque, dans la vie de Pompée, s’accordent avec les autres chiffres
  fournis par ce dernier auteur ; car Cicéron dit : Remissis
  semissibus ac trientibus, quinta prope pars vectigalium tollitur.
  Les 7.000.000 francs étaient moins de 1/5 et plus de 1/6 de 40.000.000 ; l’orateur, pour
  émouvoir, a choisi le nombre rond le plus fort.

  Auguste[5] nourrit gratis
  200.000 citoyens[6],
  dans son treizième consulat, sur le pied de 6 deniers par tête, xαθ’ ένα
  έξήxοντα
  δραχμάς, ou 6o francs. Si c’est
  par année, la dépense s’élevait à 12.000.000. Mais on sait que chaque
  frumentaire recevait 5 modius ou 67 ½ livres de blé par mois. La quantité de
  blé distribuée gratis par année était donc 67 x 12 x 200.000 = 162.000.000
  de livres de blé. En multipliant ce nombre par 15 centimes, prix probable de
  la livre de blé, on trouve pour la dépense annuelle 24.300.000 francs.

  Le revenu annuel du sultan turc ne montait, en 1780, qu’à
  35.000.000 de piastres en numéraire, valant alors environ 70.000.000 de
  francs. Dans l’empire ottoman[7], cette somme si
  minime, relativement à l’étendue de la Turquie, était fournie par la capitation, la
  contribution mobilière, les douanes, l’octroi, des droits sur les successions
  et un impôt sur les marchandises. Les Romains et les Turcs prélevaient en
  nature la plus grande partie de leurs revenus : chez les premiers, comme en
  Chine sous les anciens rois[8], c’est le dixième
  des grains, le cinquième des fruits ; chez les seconds, l’impôt varie de la
  moitié au dixième des produits.

  L’empire romain n’était, comme je l’ai établi ci-dessus,
  qu’une agglomération immense de municipes indépendants ; la plus grande
  partie des charges et des dépenses était restée communale[9]. Le fisc et le
  trésor n’étaient guère chargés que des fiais de l’armée de terre et de nier,
  et de ceux de l’administration dans les provinces impériales.

  Toutes les dépenses nécessaires au bien-être de l’état
  social n’étaient pas centralisées comme en France, où notre budget d’un
  milliard comprend les frais de culte, d’éducation, de justice, de prisons,
  d’enfants trouvés, les secours à la mendicité, et enfin presque toutes les
  charges départementales et communales.

  Il y a une grande ressemblance entre le système des impôts
  de l’empire romain et celui des États-Unis de l’Amérique septentrionale, où
  les dépenses du gouvernement central sont à peine de 140.000.000, appliqués à
  la guerre, à la marine et aux affaires étrangères, tandis que celles des
  divers États et du pays en général sont à peu près égales aux charges que
  supporte la France.
   Voilà pourquoi Vespasien, qui avait un empire peuplé
  d’environ 120.000.000 d’habitants, et dix fois plus étendu que la France, déclara[10] qu’il lui
  fallait 40.000.000.000 de sesterces (10.000.000.000 de francs) pour faire marcher le gouvernement.
  Cette demande de fonds n’est point évidemment un budget annuel, mais le
  capital que Vespasien jugeait nécessaire pour réparer les désastres que les
  guerres civiles avaient causés aux routes, ponts, chaussées, aqueducs,
  monuments de tout genre à la charge du gouvernement impérial ; pour les
  indemnités de toute nature dues aux particuliers qui avaient souffert du
  pillage et des réquisitions extraordinaires, suites inévitables du passage
  des armées indisciplinées, de la nécessité de les nourrir et de les pourvoir
  abondamment ; enfin pour créer au trésor de l’État un revenu capable de faire
  face, dans les temps ordinaires, à toutes les dépenses de l’administration.
  Néanmoins le capital réservé pour ce dernier objet[11] eût été
  évidemment insuffisant aux besoins d’un si vaste territoire, si les colonies,
  les municipes, les villes et les communes n’eussent été chargées de la plus
  grande partie des dépenses qui entrent aujourd’hui dans les divers budgets de
  l’Europe.

  Cette vue générale, qui me parait juste et précise, avait
  échappé jusqu’ici à tous ceux qui ont traité des imp8ts de la république et
  de l’empire romain ; en un mot en n’avait peint fait la distinction des
  recettes et des dépenses générales et communales. C’est cette lacune dans le
  budget de l’empire romain que je me propose de remplir.

  Je vais maintenant exposer en détail chaque nature de
  contributions sous la république et sous l’empire. La matière a été ébauchée
  par Vaillant[12]
  et Spanheim[13].
  Depuis, Pierre Burmann a donné une dissertation étendue sur les revenus du
  peuple romain[14].
  Jacques Godefroy, dans ses commentaires du Code Théodosien, MM. de Pastoret[15], Savigny[16] et de Vesme[17], ont éclairci la
  matière. J’espère, aujourd’hui que les connaissances en fait d’impôt et de
  finances se sont beaucoup étendues, pouvoir, en me servant des travaux de ces
  écrivains savants et laborieux, ajouter quelques faits, quelques explications
  nouvelles et précises à cette branche importante de l’économie politique des
  Romains.
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CHAPITRE XIII. — Condition des terres imposables.





 
  	
   

  Il n’y eut que peu d’impôts sous les rois ; ils étaient
  payés en nature, excepté le produit de la vente du sel, dont Ancus Marcius[1] se réserva le
  monopole quand il eut fait la conquête d’Ostie.

  L’impôt régulier[2] assis sur le cens était payé par les plébéiens ; son nom
  même, tributum, était dérivé de celui des tribus de cet ordre. C’était
  une taxe à tant par mille, variable selon les besoins de l’État ; mais ce
  n’était point une contribution de 1brtune, répondant aux revenus de la classe
  imposable ; car les récits sur les dettes des plébéiens prouvent clairement
  que ces dettes n’étaient point défalquées de l’évaluation, des propriétés.
  C’était une contribution directe sur les choses, sans égard à leurs produits,
  ainsi que cela se pratique pour l’impôt sur les maisons et sur les terres ;
  et même il en était la partie la plus essentielle, seulement il était caché
  dans le cens en général. Ce qui devait rendre cette charge plus pesante,
  c’était surtout sa mobilité[3]. De plus, elle ne frappait que les assidui ; les
  prolétaires n’étaient tenus qu’à la déclaration de leur avoir.

  Lorsque les Romains avaient soumis quelque peuple voisin,
  ils lui accordaient la paix à différentes conditions : ou bien ils laissaient
  à ce peuple la liberté et l’usage de ses lois, en lui imposant un tribut
  annuel pour les frais de la guerre[4] ; ou bien ils
  ôtaient aux vaincus, en totalité ou en partie, leur territoire, qu’ils
  adjoignaient au domaine public. Quelquefois ils y établissaient des colons
  auxquels ils partageaient les terres conquises, et qui devaient payer au
  trésor public une certaine partie du revenu de ces terres. L’impôt en nature
  se nommait vectigal, à vehendo, dit
  Varron, parce que l’obligation de transporter les denrées à un lieu fixé par
  le gouvernement était toujours jointe à cette nature d’imposition. Plus tard
  la signification de ce terme s’étendit et comprit d’abord les impôts
  indirects, puis enfin toutes les sortes de revenus qui entraient dans le
  trésor public. Dans l’ancienne république, les trois principales branches
  d’impositions étaient assises sur les champs cultivés, sur les pâturages, et
  sur les marchandises qui payaient un droit à l’entrée ou à la sortie des
  villes ou des ports. Ces impôts étaient nommés decuma,
  scriptura et portorium. Les terres du domaine public se
  nommaient tantôt agri publici, parce
  que la propriété en appartenait à l’État qui en recueillait les produits,
  tantôt vectigales, parce qu’on en
  avait concédé la possession à des particuliers moyennant une redevance en
  nature, vectigal[5].

  Les terres du domaine public s’acquéraient de deux
  manières : soit lorsqu’une cité livrait volontairement toutes ses propriétés
  au peuple romain, comme firent les Campaniens, qui, pressés par les Samnites
  et ne pouvant leur résister, abandonnèrent aux Romains leur territoire, ainsi
  que nous l’apprend Tite-Live[6] ; soit lorsque la
  conquête en avait investi le peuple romain, comme ces terres du Picenum
  enlevées aux Gaulois, qui furent, depuis leur réunion au domaine public,
  appelées alter Romanus, montes Romani[7].

  Ces domaines étaient, dans les temps ordinaires, la base
  des revenus de l’État ; leur vente, dans les besoins pressants, une ressource
  assurée. Durant la deuxième guerre punique le revenu ordinaire ne put suffire
  à l’entretien des armées ; le sénat fit vendre une portion des terres de la Campanie appartenant au
  domaine, avec l’obligation, pour les acquéreurs, de payer un as de rente
  annuelle par jugère, et en se réservant la faculté de réméré[8]. Il en fit
  autant, à une autre époque, du domaine public dans la Sabine.

  J’ai dit que Rome conquérante traitait les peuples vaincus
  avec plus ou moins de sévérité. La paix ne leur enlevait quelquefois qu’un
  tiers ou deux tiers de leur territoire ; les Véiens, sous Romulus, furent
  dans le premier cas[9] ; les Herniques
  perdirent les deux tiers de leurs terres[10], les Privernates
  autant[11], les Boïens[12] la moitié.
  D’autres fois les Romains rendirent aux habitants la propriété de leur fonds,
  qui avait été acquise à l’État par le droit de la guerre. Cicéron[13] nous dit que
  plusieurs villes de Sicile, qui avaient été prises de force, furent remises
  sur le même pied que le royaume d’Hiéron, lequel garda les mêmes lois et paya
  les mêmes impôts que sous ses anciens maîtres.

  Mais s’ils étaient doux et cléments envers certains
  peuples, ils châtiaient sévèrement les délits de leurs municipes ou de leurs
  colonies ; dans ce cas ils les privaient du droit de cité, de tous leurs
  autres privilèges et d’une grande partie de leurs biens fonds. C’est ainsi,
  pour me borner à un seul exemple, que l’Étrurie presque tout entière, qui
  avait suivi le parti de Marius contre Sylla, fut dépouillée de ses propriétés
  foncières[14].
  Du reste, c’était aussi l’usage chez les Grecs, et nous savons par Thucydide (III, 50, 68) que
  les habitants de Mytilène et ceux de Platée subirent la même confiscation de
  la part des Athéniens ou des Lacédémoniens victorieux.

  Une autre portion des terres enlevées aux peuples vaincus
  était distribuée aux vétérans qui s’étaient distingués dans la guerre, ou à
  la plèbe de Rome indigente et séditieuse. Cette mesure avait le double
  avantage de rendre les prolétaires propriétaires fonciers, d’exciter et de
  récompenser le zèle des soldats, et de maintenir, par ces colonies placées
  dans des villes fortes, les peuples nouvellement conquis. Mais les vétérans
  payaient aux anciens propriétaires, pour les terres qu’on leur avait
  assignées, une petite rente qui est nommée dans le Digeste[15] : modicum honoris gratia datum.

  Sigonius[16], Burmann[17], Beaufort[18] et Montesquieu[19] ont développé
  les motifs de cette colonisation, qui sont évidents pour tous ceux qui ont
  quelque peu étudié l’histoire de la république romaine ; j’y ai ajouté, je
  crois, quelques vues nouvelles. Le fait important à remarquer, dans le but et
  l’objet de ce chapitre, c’est que les colons auxquels on distribuait les
  terres conquises étaient soumis à une modique rente envers le trésor public,
  selon le nombre de jugères qui leur était échu. Tite-Live[20], Plutarque[21] et Appien[22], Aggenus Urbicus[23] et Hyginus[24] ne laissent
  aucun doute sur cet usage, qu’Horace, dans une de ses odes (III, 24), indique
  d’une manière positive.

  Il est bon de remarquer que le système féodal conserva ce
  mode d’aliénation de la propriété, moyennant un cens modique, avec le droit
  de réméré ; et comme nous le trouvons établi dès l’origine des sociétés
  grecques et italiennes, il ne serait pas improbable qu’il y eût été importé
  par les peuples indo-persans, chez lesquels il subsiste encore[25], et qui, à une
  époque antérieure aux temps historiques, nous ont apporté leurs animaux
  domestiques, les éléments de leur langage et les bases de leur civilisation.

  Cependant il paraît que, dans certaines circonstances et
  pour certaines natures de propriété, il y avait exemption d’impôts[26]. Je crois que
  Burmann se trompe[27] en voulant
  induire une exception du discours d’Annibal, qui, cherchant à jeter de
  l’odieux sur les Romains, dit à ses soldats qu’après la victoire, il leur
  donnera des terres exemptes de toutes rétributions, pour eux et pour leur
  postérité : Agrum sese daturum esse in Italia,
  Africa, Hispania, immunem ipsi qui accepisset liberisque[28]. Ce passage, au
  contraire, me semble prouver la généralité de l’usage chez les Romains et
  appuyer ceux des, écrivains spéciaux que j’ai rapportés. Mais si les terres
  du domaine public, concédées à des colons, étaient soumises à un cens
  modique, il est certain que celles qui étaient possédées par les clans
  patriciens (gentes), consacrées aux dieux ou
  affectées à l’entretien des temples, étaient, de même que les propriétés des
  fabriques de nos églises, que les biens du clergé et des nobles avant 1789 
	[29], exemptes de
  toute espèce d’imposition ; Cicéron, dans son livre de la Nature des dieux (III, 19), le dit
  formellement.

  Enfin lorsque, dans l’établissement d’une colonie, la
  quotité des terres à partager excédait le nombre des colons, le surplus
  restait au fisc, était ou loué ou vendu par lui[30], ou joint
  partiellement aux propriétés concédées, mais en payant un impôt[31], ou il était
  rendu aux anciens possesseurs, à la charge de payer la dîme du produit, ou
  enfin il était laissé en commun à tous les colons, qui en jouissaient
  moyennant une faible rétribution.

  Les municipes[32] avaient aussi le
  droit de posséder des biens fonds dont le revenu servait à soutenir les
  charges de la ville, telles que la construction et l’entretien des temples,
  des aqueducs, des routes, des rues, des lieux publics, le culte,
  l’instruction publique, etc. Les biens communaux étaient presque toujours,
  comme chez nous, des terrains vagues ou des pâtures, et se nommaient compascua, parce que tous les animaux de la
  colonie y avaient droit de pacage. Hyginus[33] et Aggenus
  Urbicus[34]
  sont formels sur ce point : Hæc fere pascua
  certis personis data sunt depascenda, sed in commune.

  Ces biens étaient souvent très éloignés de la ville qui
  les possédait ; ainsi nous savons par Cicéron[35] qu’Atella,
  qu’Arpinum, sa patrie, avaient des terres affermées dans les Gaules. Voici ce
  passage curieux : Eorum omnia commoda omnesque
  facultates, quibus et sacra conficere et sarta tecta ædium sacrarum
  locorumque communium tueri possunt, consistunt in his vectigalibus quæ habent
  in provincia Gallia.

  On trouve dans le Digeste[36] qu’un fonds de
  terre est grevé de redevances envers plusieurs villes municipales, et, dans
  un autre endroit de ce recueil[37], qu’il y avait
  des terres, propriétés municipales, sur lesquelles des particuliers
  exerçaient quelques droits.

  Les villes affermaient ces terres à perpétuité,
  c’est-à-dire que, moyennant le paiement exact du prix stipulé, ni les
  fermiers ni leurs successeurs ne pouvaient être évincés[38].

  Il est assez curieux de rechercher comment les villes
  pouvaient devenir propriétaires de ces biens ; car, d’après la loi, c’est
  Pline le Jeune qui l’atteste[39], il est certain
  qu’on ne pouvait ni instituer une ville héritière ni lui rien léguer. Mais le
  même auteur nous apprend aussi qu’on pouvait parfois éluder ces dispositions
  ; car Saturninus, qui l’avait fait son héritier, avait légué à Côme 400.000
  sesterces, un quart de la succession totale. Selon
  la loi, dit Pline, le legs est nul ;
  mais la volonté du mort est pour moi plus sacrée que la loi[40], et, après avoir donné à ma patrie 1.100.000 sesterces de
  mon propre bien, je n’hésite pas à lui payer les 400.000 que lui a légués mon
  ami.

  Le même auteur, dans une autre lettre (VII, 18), indique
  le moyen qu’il a pris pour assurer une certaine somme à sa patrie et pour que
  la destination de cette somme se perpétue après lui. J’avais promis, dit-il, 500.000 sesterces destinés à fonder des aliments pour des
  personnes libres. Je fis au procureur de la république le transport d’une
  terre qui valait beaucoup plus ; je repris ensuite cette terre chargée d’une
  rente annuelle et perpétuelle de 30.000 sesterces[41]. Par là le fonds de la république est en sûreté, la rente
  ne court aucun risque, et la terre elle-même, étant d’un rapport fort
  au-dessus de la rente dont elle est chargée, ne manquera jamais de maître ni
  d’acquéreur.

  Ce sont ces sortes de propriétés municipales que Cœlius[42] appelle agros fructuarios. Il voulait obtenir, en
  faveur de Feridius, une exemption pour des terres qui étaient chargées d’une
  rente semblable envers certaines villes ; Cicéron la refusa[43] ; il rejeta la
  demande de Cœlius comme inconvenante et illicite. On voit aussi dans la
  lettre qui nous fournit ce fait que les gouverneurs des provinces ne
  pouvaient détourner pour d’autres usages les revenus des villes lorsqu’ils
  étaient affectés aux charges municipales.

  Nous sommes donc assurés que, dans les provinces comme en
  Italie, les villes avaient un domaine public, des revenus communaux. Ces
  propriétés publiques furent conservées aux villes par les empereurs, comme le
  prouvent les lettres de Pline que j’ai citées et plusieurs autres adressées
  par le même auteur à Trajan, ainsi que les réponses de ce prince.
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CHAPITRE XIV. — Revenus des terres du domaine de la République.





 
  	
   

  Il me reste à exposer quel produit l’État retirait des
  propriétés comprises sous le nom générique d’agri
  publici, car les terrés dont le domaine entier était resté à la
  république payaient une autre redevance que les terres distribuées et
  assignées à des colons et celles qu’on avait rendues aux anciens possesseurs.

  Le produit tout entier ou le prix intégral du bail des
  terres qui formaient le patrimoine de la république entrait dans le trésor ;
  c’était le revenu le plus considérable de l’État, celui qui faisait face au
  plus grand nombre des charges publiques, à peu près comme le domaine des rois
  de France au commencement de la troisième race. Cicéron[1], s’adressant aux
  Romains, le nomme : Fundum pulcherrimum populi
  romani, caput vestræ pecuniæ, pacis ornamentum, subsidium belli, fundamentum
  vectigalium, horreum legionum, solatium annonæ. Il ajoute que,
  dans la guerre sociale, quand l’État avait perdu ses autres revenus, le seul
  domaine public de la
   Campanie a nourri plusieurs armées.

  Répandus dans toutes les provinces conquises, ces biens
  étaient ordinairement mis en régie, comme le sont en France les bois de
  l’État, et on les faisait valoir pour le compte de la république.

  Le produit des terres assignées à des colons, sous le nom
  d’agri vectigales, leur revenait en
  entier, mais à charge de payer au trésor une certaine redevance établie lors
  de la concession.

  Hygin, dont j’ai déjà traduit un passage fondamental sur
  cette matière, nous apprend que cet impôt n’était pas le même partout et pour
  toutes les colonies ; voici ce texte important : Agri
  vectigales multas habent constitutiones. In quibusdam provinciis, fructus
  partem constitutam præstant : alii quintas, alii septimas ; nunc multi
  pecuniam, et hoc per soli æstimationem. Certa enim pretia agris constituta
  sunt, ut in Pannonia arvi primi, arvi secundi, prati, silvæ glandiferæ, silvæ
  vulgaris, pascui. His omnibus agris vectigal ad modum ubertatis per singula
  jugera constitutum[2].

  Les Antiates, comme nous l’apprend Denys d’Halicarnasse[3], auxquels les
  Romains avaient vendu leurs propriétés urbaines et rurales, payaient, non
  seulement pour celles-ci, mais pour les terres assignées aux colons romains,
  et qu’ils avaient prises à ferme, une part fixe des fruits établie d’avance
  dans le contrat.

  Il parait, d’après le passage formel d’Hygin, que le
  cinquième des produits était le maximum de l’impôt foncier. Appien[4] le porte, pour
  les terres concédées à des colonies, au dixième des grains, au cinquième des
  fruits : δεxάτη
  τών
  σπειρομένων
  πέμπτη δε τών
  φυτευομένων.
  Burmann[5] commet ici une
  erreur très grave en attribuant au mot γινομένων le sens
  de φυτευομένων,
  dans deux passages d’Élien et de Thucydide qu’il rapporte[6] ; car le premier
  de ces deux auteurs dit que les Lacédémoniens exigèrent des Messéniens la
  moitié τών
  γινομένων, c’est-à-dire
  de tous les produits quelconques. Thucydide rapporte que les Athéniens, sous
  Pisistrate, payaient είxοστήν
  τών
  γιγνομένων, le
  vingtième de leurs produits. Ce sens est prouvé par cent passages d’auteurs
  grecs ; je n’en citerai que deux empruntés à Plutarque (Solon). Dans le
  premier il dit qu’on louait et qu’on cultivait, à charge de payer le sixième
  des produits du sol έxτα
  τών γινομένων
  τελοΰντες ; il nous
  apprend dans l’autre que, dans toutes les productions de l’Attique, τών
  γινομένων, l’huile fut la
  seule dont Solon permit l’exportation.

  Il est bon de remarquer en passant que la condition des
  Athéniens, qui payaient le vingtième et plus tard le sixième du produit des
  biens fonds, était plus dure que celle des Romains, qui, depuis la guerre de
  Persée, étaient exempts d’impôts pour toutes les terres qu’ils possédaient en
  propre, jure dominii, et dont ils
  avaient hérité de leurs ancêtres.

  Quant au mot générique φυτευομένων,
  qui signifie tout ce qui est planté, et dont on prenait le cinquième, Juste
  Lipse[7] a tort de ne pas
  en étendre la signification jusqu’aux arbres de futaie et aux taillis, et de
  la restreindre aux vignes, aux figuiers, aux pommiers, aux noyers, en un mot
  aux arbres fruitiers proprement dits. Le texte d’Hygin a prouvé que les
  forêts de chênes et les taillis étaient imposés ; seulement l’impôt était
  moins fort que sur les oliviers et les vignes. Nous apprenons aussi de
  Cicéron[8] que les pins
  étaient pour l’État une source de revenus, à cause de la poix qu’ils
  fournissent ; les arbres de ce genre qui composaient la forêt Scantia, dont
  la propriété appartenait au domaine public, avaient été affermés à une
  compagnie par les censeurs P. Cornelius et L. Mummius. Cet impôt sur la poix
  est compté, dans le Digeste[9], au nombre des
  revenus publics ; il était assis sur les pins qui produisaient cette résine[10]. Dans notre
  cadastre actuel, les bois et les prés naturels sont plus fortement imposés
  que les terres arables, sous prétexte qu’ils coûtent moins de frais de
  culture et d’exploitation.

  Outre le revenu et les impôts que le domaine et les terres
  assignées aux colons fournissaient à la république, il y avait les
  contributions en nature et en argent que payaient les provinces conquises,
  les rois alliés, les villes libres ou fédérées.
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CHAPITRE XV. — De l’impôt foncier, et en particulier des prestations en
nature.





 
  	
   

  Les peuples soumis par la guerre et les pays conquis par
  les Romains, surtout hors de l’Italie, furent assujettis à un impôt fixe,
  basé sur le cadastre, l’estimation et la valeur présumée des propriétés. La Sardaigne, l’Afrique,
  l’Espagne, l’Asie et les autres provinces, moins la Sicile, étaient dans ce
  cas. Cet impôt se nommait vectigal certum, annuum.
  Il est certain qu’une partie de ce tribut, nommée stipendiarium,
  sans doute parce qu’elle était employée à solder les légions, se percevait en
  argent ; mais nous ignorons la quotité qui était acquittée en numéraire et
  celle qui l’était en nature. Tite-Live[1], Appien[2] et surtout
  Cicéron[3], dont je dois
  rapporter le passage décisif en cette matière, nous montrent la différence
  qui existait entre l’impôt fixe et la dîme. L’orateur romain s’exprime ainsi
  : Relativement à l’impôt foncier, il y a cette
  différence, entre la Sicile
  et les autres provinces, que ces dernières sont soumises à un impôt déterminé
  nommé stipendiarium, et dont la recette était affermée par les
  censeurs, tandis que la
   Sicile, admise aux avantages d’une alliance intime avec
  Rome, a conservé tons les droits dont elle jouissait sous ses rois.
  Cette différence était énorme, car la Sicile ne payait que le dixième de ses produits
  annuels, comme sous le règne du sage Hiéron ; ses charges suivaient ainsi la
  proportion de ses revenus. L’Asie, au contraire, et les autres provinces
  payaient, outre la dîme, un impôt qui était le même dans les années stériles
  que dans les années d’abondance ; elles supportaient en outre des frais de
  recouvrement considérables, étant soumises au régime des publicains ou des
  fermiers généraux. De plus, tous les cinq ans les censeurs pouvaient
  augmenter l’impôt, et l’adjugeaient à l’enchère à des compagnies qui se
  chargeaient de le recouvrer. Voilà le sens précis de ces mots censoria locatio, qui sont un peu obscurs pour
  nous, et c’est à tort, je crois, que, dans sa dissertation sur le système des
  impôts sous les empereurs romains, M. de Savigny applique à la dîme et aux
  prestations en nature le droit qu’avaient les censeurs d’augmenter la quotité
  de la contribution.

  Les pâturages, les lacs et les étangs étaient aussi soumis
  à un impôt direct ; je traiterai des premiers en parlant de la capitation sur
  le bétail, nommée scriptura. Festus[4] nous dit que le
  lac Lucrin était affermé par les censeurs ; mais c’étaient les huîtres, et
  non les poissons, qui formaient le principal produit de ce lac ; elles
  étaient excellentes et très recherchées par les riches et voluptueux Romains[5]. Servius[6] mentionne
  expressément, dans le golfe de Baïes, les lacs Averne et Lucrin : Qui olim, propter copiam piscium, vectigalia magna
  præstabant.

  Mais revenons à la source principale de l’impôt, au sol
  cultivé. Les fonds de terre des provinces étaient astreints à payer une
  quote-part de leurs produit, qui servait à la nourriture, soit de la
  population de Rome, soit des nombreux soldats qui étaient sous les drapeaux.

  L’importation du blé à Rome[7] est fort ancienne
  et prouve que, malgré la culture très productive des cinq premiers siècles,
  le territoire trop peu étendu ne put suffire quelquefois à nourrir la
  nombreuse population libre qui s’y était agglomérée. En effet Tite-Live[8] nous apprend que
  dès l’an 969 de Rome, les Romains faisaient venir des grains du pays des
  Volsques, de l’Étrurie, de la
   Campanie et de la Sicile. On imposa ensuite à ces provinces
  conquises un tribut en blé suffisant à la consommation annuelle de la
  capitale. Cette contribution en grains était ordinairement le dixième du
  produit, comme chez les Athéniens[9], auxquels les
  Romains ont emprunté cette base de leurs règlements, ainsi que beaucoup
  d’autres ; peut-être aussi a-t-elle été adoptée parce que la dîme était
  attribuée aux dieux[10].

  Je vais maintenant indiquer les provinces qui
  contribuaient principalement à la nourriture de Rome et des armées[11].

  La Sicile,
  qui, fertile en blé, payait de toute antiquité la dîme à ses rois,
  lorsqu’elle devint province romaine, conserva la propriété de toutes ses
  terres. Les anciens possesseurs en furent investis à charge de payer aux
  Romains les mêmes dîmes qu’au roi Hiéron et d’après les mêmes règlements que
  ce prince avait établis pour la levée de cet impôt. Ces règlements, dit
  Cicéron[12],
  étaient si habilement combinés, que le décimateur ne pouvait rien prendre de
  plus que la dîme, et que le cultivateur ne pouvait frauder le décimateur sans
  s’exposer aux peines les plus graves.

  La
   Sardaigne, douée d’un sol très fécond, malgré l’insalubrité
  de son climat, envoyait à Rome le dixième de ses produits en grain ;
  Tite-Live l’atteste en vingt endroits de son histoire[13]. Hirtius nous
  dit même[14]
  que les Sulcitains, peuple de Sardaigne, pour avoir reçu et secouru la flotte
  du pompéien Nasidius, furent condamnés à une amende de 10.000.000 de
  sesterces, et à payer le huitième, au lieu du dixième, de leurs produits en
  grains.

  Après la prise de Carthage le territoire de cette
  république devint la province d’Afrique et fut aussi soumis au paiement de la
  dîme en nature. Une inscription très curieuse du recueil de Gruter (p. 512) et un
  passage de Cicéron[15] nous apprennent
  que beaucoup de possessions (sans doute du domaine de la république carthaginoise) furent
  assignées au domaine public, que d’autres furent assujetties à un impôt, et
  qu’enfin certaines villes qui, dans la troisième guerre punique, s’étaient
  rangées au parti des Romains, conservèrent leurs biens fonds exempts de toute
  espèce de charges, avec ce privilège formel : neive
  vectigal, neive decumas, neive scripturam dent.

  Il est probable que la province d’Asie, après la conquête,
  fut soumise à la dîme, puisque Cicéron[16], dans son
  discours pour la loi Manilia et dans ses lettres à Atticus, parle des
  publicains et des décimateurs qui étaient chargés de la levée de cet impôt,
  et que d’ailleurs l’Asie payait cette dîme à ses rois, comme le prouve le
  traité des habitants de Smyrne avec ceux de Magnésie[17]. On voit que les
  terres des Syriens étaient sujettes à cette contribution foncière par cet
  autre passage de Cicéron[18] où il dit : Quid nos Asiæ portus, quid Syriæ rura, a quid transmarina
  vectigalia juvabunt ? Mais Appien nous fait douter si la Syrie payait le dixième de
  ses produits en grains, lorsqu’il nous apprend[19] que cette
  province et la Cilicie,
  soumises par Pompée, furent contraintes de payer le centième de l’estimation
  : Έxατοστή
  τοΰ τιμηματος.
  Noris[20] pense que ce
  passage d’Appien s’applique à la capitation imposée par Auguste. Je croirais
  plutôt que te fut une contribution de guerre du centième de la valeur
  capitale des propriétés, qui fut frappée par Pompée sur ces provinces, comme
  celle que Sylla mit sur l’Asie après la révolte, et que, dans l’état
  ordinaire, la Syrie
  payait la dîme ainsi que les autres contrées sujettes de la république
  romaine.

  L’Espagne était traitée plus doucement pour l’impôt
  foncier. Regardée comme moins fertile, ou plus ménagée par quelques
  considérations politiques, elle ne payait, dit Tite-Live (XLIII, 9), que le
  vingtième des grains et le dixième des menus produits, frugum minutarum, tels que le vin, l’huile,
  etc. Cicéron atteste positivement ce fait dans ses Verrines (III, 7).

  D’après les règlements d’Hiéron, qui avaient servi de base
  aux Romains pour l’assiette de la dîme dans toutes les contrées soumises à
  cet impôt, les cultivateurs étaient obligés de déclarer le nombre de jugères
  qu’ils voulaient ensemencer[21] ; on inscrivait
  leurs noms et on prélevait le dixième du produit. Le propriétaire ne devait
  rien autre chose que la dîme, qui se payait en grain et non en argent ;
  seulement il était obligé de transporter ce blé jusqu’à la mer, où on l’embarquait
  pour Rome, et, quand la récolte était abondante, il donnait bonne mesure. La
  preuve de cette obligation de charroi se tire d’un édit par lequel Verrès
  ordonna qu’avant le premier jour du mois d’août tout le blé de dîme fût
  transporté sur le bord de la mer[22].

  Quelquefois les gouverneurs, Verrès entre autres[23], forçaient les
  provinces de racheter leur dîme à très haut prix, et de plus, leur
  extorquaient des contributions en argent ; mais c’était un abus de pouvoir
  souvent réprimé par le sénat. Tite-Live nous apprend en effet (XLIII, 2) que les
  Espagnols, qui se plaignirent de ces vexations, obtinrent que le gouverneur
  ne pourrait ni estimer le blé, ni les forcer à lui vendre leurs grains aux
  prix qu’il lui plairait d’y mettre, ni établir des receveurs dans les villes
  pour percevoir des taxes arbitraires.

  La somme totale du blé produit par les dîmes était
  inscrite sur des registres publics et devait être transportée intégralement à
  Rome ; il n’était pas permis au questeur ni au préteur d’en rien retrancher,
  ni d’en appliquer une portion à d’autres besoins. Sylla même, dit Cicéron[24], tout-puissant
  dans sa dictature, ne put obtenir du sénat ce privilège.

  Quelquefois, cependant, quand les circonstances
  l’exigeaient impérieusement, on imposait aux provinces une deuxième dîme en
  nature, outre celle qu’elles devaient pour leur contribution annuelle et
  ordinaire ; mais, dans ce cas, le sénat faisait payer aux propriétaires le
  prix de ces grains qu’on appelait frumentum
  imperatum, ou emptum, ou decumanum, parce que c’était une deuxième dîme
  qui était levée également sur tous les habitants. Tite-Live en rapporte
  plusieurs exemples[25].

  Le prix de cette livraison de blé était fixé par le sénat,
  qui donnait au préteur la somme nécessaire pour le payer ; l’argent était
  tiré du trésor public[26]. La valeur du
  blé exigé de cette manière était portée par le sénat au prix courant, sans
  doute dans le but de diminuer l’odieux de cette réquisition extraordinaire.
  Le gouverneur de la province était chargé d’examiner la qualité du blé et de
  le recevoir s’il était bon et valable.

  Enfin la province offrait quelquefois une certaine
  quantité de blé comme don gratuit. Cicéron nous a transmis tous ces détails ;
  ils sont résumés dans ce passage : Quando illa
  provincia frumentum quod deberet non ad diem dedit ? quando id quod opus esse
  putaret non ultra pollicita est ? quando id quod imperaretur recusavit ?[27] Asconius dit, en
  commentant cette phrase : Omne genus
  pensitationis in hoc capitate positum est, canonis, oblationis, indictionis.

  Le préteur ou le proconsul avait, en outre, le droit
  d’exiger des habitants de sa province certaines redevances en nature pour sa
  nourriture et celle de sa maison ; cette contribution se nommait cella. La
  quotité en était fixée par le sénat, mais l’usage s’établit que le préteur
  estimât en argent la valeur du blé qu’on devait lui fournir pour sa maison,
  ce qui fit donner à cette prestation le nom de frumentum
  æstimatum[28].

  Une autre redevance en blé était encore accordée au
  préteur par les publicains, qui, dans leurs procès avec les provinciaux,
  avaient intérêt à gagner la faveur des magistrats ; c’est peut-être là le frumentum honorarium qu’indique Cicéron dans sa
  harangue contre Pison : Qui modus tibi fuit
  frumenti æstimati, qui honorarii ?[29] Cet abus fut la
  source d’autres extorsions connues sous les noms de vinum honorarium, unguentarium,
  vasarium, etc.[30], qui furent
  exigées parles magistrats romains, mais qui n’étaient point sanctionnées par
  les lois, puisque Caton, préteur de Sardaigne, comme nous l’apprenons par Tite-Live,
  retrancha impitoyablement tous ces abus.
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CHAPITRE XVI. — De l’impôt direct sous l’empire.





 
  	
   

  Tel fut, sous la république, le mode des impositions
  directes, qui, jointes aux revenus que lui fournissaient ses domaines,
  supportaient la plus grande partie des dépenses du gouvernement central ;
  mais, dans les deux derniers siècles, ces ressources diminuèrent. Après la
  conquête de la Macédoine,
  les citoyens romains furent affranchis de l’impôt territorial. Les lois
  agraires portées successivement par des tribuns ambitieux attaquèrent les
  domaines de la république et en firent la propriété privée d’une populace
  séditieuse. Bientôt le tribun du peuple Spurius Thorius, par une loi que
  Cicéron[1] juge imprudente
  et pernicieuse, abolit toutes les redevances établies sur les terres du
  domaine public qui avaient été concédées aux colons. Enfin Jules César, dans
  son consulat, dépouilla la république du territoire de la Campanie, le seul
  domaine qui lui restât alors en propriété. Le but ostensible de ces
  concessions était de délivrer la capitale d’une populace oisive et
  séditieuse, de l’habituer aux travaux paisibles de l’agriculture, et de
  repeupler l’Italie dont la population avait considérablement diminué par l’effet
  des guerres civiles et de toutes les causes que j’ai exposées dans le cours
  de cet ouvrage. Mais la plèbe citadine, ignorant et méprisant la culture des
  champs, après avoir dissipé son patrimoine, reflua toujours Rome, où on lui
  fournissait gratuitement du pain et des spectacles. Varron, Columelle, Pline,
  Tacite et Suétone[2],
  dont j’ai rapporté en entier les témoignages, s’accordent torts sur ce point
  : que l’Italie devint de plus en plus improductive, de plus en plus
  dépeuplée, et qu’elle ne pouvait suffire à la nourriture de ses habitants
  sans une importation considérable de blé tiré des provinces.

  Les mêmes contrées qui payaient l’impôt en nature sous la
  république pour la nourriture de Rome et de ses armées furent soumises à
  cette redevance sous les empereurs ; c’étaient, comme je l’ai dit, la Sicile, la Sardaigne, l’Espagne,
  l’Afrique[3] et l’Asie. On y
  ajouta l’Égypte, qui, réduite par Auguste au rang de province, envoyait tous
  les ans à Rome 20 millions de modius de blé[4] (270 millions de livres).
  D’autres contrées avaient été soumises à une forte contribution pécuniaire ;
  c’est ainsi que César, après la conquête des Gaules, les frappa d’un impôt de
  40 millions de sesterces (10 millions de francs[5]).

  Il est certain que le nom, la forme, et même, probablement,
  la quotité de l’impôt direct, furent changés sous l’empire, car il n’est plus
  fait mention de dîmes ni de vingtièmes payés par les provinces. Les decimæ les vicesimæ,
  sont remplacées par un autre mode d’impôt foncier, nommé canon frumentarius. La tendance à ce changement
  se manifeste déjà en 682, comme je l’ai montré plus haut.

  Burmann[6] pense, et toutes
  les probabilités sont en faveur de cette opinion, que ce canon frumentarius, ou la matrice des rôles qui
  régla ce que chaque province devait payer chaque année, fut exécuté sous
  Auguste. En effet Asconius[7], qui avait connu
  Virgile et qui mourut sous Néron, substitue les termes de canon, oblatio,
  indictio à ceux de frumentum decumanum, oblatum, imperatum,
  que Cicéron emploie sans cesse dans ses Verrines. Cette conjecture
  devient un fait positif par le témoignage de Frontin, que Burmann n’a pas connu,
  et que j’ai rapporté en entier en traitant du cadastre universel exécuté par
  Auguste[8], temporibus Augusti. Ce cadastre même, indice
  d’une réforme générale dans la répartition des propriétés et de l’impôt
  foncier, a dû avoir une liaison intime avec le changement que je signale ici.
  Mais quels furent les motifs et les conséquences de cette nouvelle assiette
  de l’impôt foncier opéré par Auguste ? C’est ce qui n’a été déterminé ni par
  Burmann, ni par les auteurs qui ont écrit après lui. C’est aussi ce que je
  vais tâcher d’établir à l’aide du petit nombre de documents que l’antiquité
  nous a transmis sur cette matière obscure et compliquée.

  Tous les domaines de l’État avaient été aliénés dans le
  dernier siècle de la république ; le trésor avait été épuisé ; plusieurs
  branches de revenus, les douanes de l’Italie, l’impôt foncier sur les
  citoyens romains, avaient été supprimées, et néanmoins les dépenses s’étaient
  accrues par l’extension du droit de cité, des distributions gratuites, des
  jeux, des spectacles, surtout par l’augmentation du nombre des troupes
  régulières. Dans un gouvernement qui tendait à établir l’ordre et la
  légalité, conditions essentielles de son maintien et de sa durée, il n’était
  plus possible de subvenir à l’entretien des armées et aux récompenses dues
  aux vétérans par des proscriptions et des confiscations générales, comme on
  l’avait fait pendant le triumvirat. Aussi Auguste, affermi sur le trône, ordonnat4l
  par un édit le recensement, le cadastre et l’estimation des propriétés dans
  tous les pays soumis à la domination romaine[9].

  Quel était le but de ce cadastre et de cette estimation si
  difficile et si dispendieuse, sinon l’augmentation, alors indispensable, du
  taux de la contribution foncière, et, pour en alléger le poids, une
  répartition plus égale de l’impôt, d’après la valeur mieux connue des
  diverses propriétés ? Il est prouvé que la quantité de matière imposable fut
  augmentée sous Auguste, puisque plusieurs contrées furent soumises à un cens,
  à un cadastre et à des impôts qu’elles ne connaissaient point auparavant.

  Il s’agit maintenant d’établir quelle fut la quotité de
  cette nouvelle imposition foncière. Un passage très précieux d’Hyginus[10], qui vivait sous
  Trajan (et nous
  savons positivement que ce prince maintint et remit en vigueur toutes les
  institutions du règne d’Auguste), nous donne le taux de l’impôt
  foncier qui, de son temps, dit-il, se payait ordinairement en argent[11]. C’était,
  suivant la qualité des terres, le cinquième ou le septième du revenu, fixé
  d’avance d’après une estimation officielle[12].

  Ainsi la contribution foncière qui, dans le dernier siècle
  de la république, n’était, comme nous l’apprend Cicéron[13], qu’une
  quote-part variable du produit annuel payé en nature, le dixième pour la Sicile et la Sardaigne, le
  vingtième pour l’Espagne, devint une quote-part fixe du revenu présumé, le
  cinquième ou le septième suivant l’estimation de la valeur des miens. De
  plus, la plupart des provinces acquittèrent ce revenu en espèces, ce qui
  n’avait pas lieu sous la république.

  Le rapprochement de quelques passages de Suétone, de
  Frontin et de quelques autres auteurs, achèvera, j’espère, de prouver jusqu’à
  l’évidence que l’opération du cadastre général avait pour but l’augmentation
  de l’impôt foncier, et que les empereurs s’attribuèrent le droit d’établir
  cette augmentation, soit en vertu de leur titre de censeur, soit en qualité
  de propriétaires du sol, comme chefs de l’État.

  Les empereurs réunirent en leurs mains toutes les
  fonctions qui, sous la république, avaient été confiées à divers magistrats ;
  les fonctions de censeurs furent de ce nombre. Or, nous savons par Polybe que
  les censeurs étaient délégués par le sénat pour la répartition et l’assiette
  de l’impôt.

  Nous savons de plus que, parmi les mille fictions légales
  que renfermait la législation romaine, il s’en trouvait une en vertu de
  laquelle le chef de l’État était considéré comme propriétaire du sol, dont
  les propriétaires réels n’étaient censés qu’usufruitiers. La propriété du sol, dit Gaius, appartient au peuple romain ou à l’État ; quant à nous,
  nous sommes censés n’avoir que la possession et l’usufruit[14].

  Vespasien, dit Suétone (Vespasien, 8), qui, dès le
  commencement de son règne, déclara que, pour faire marcher le gouvernement,
  il avait besoin de quarante milliards de sesterces (environ dix milliards de francs) (ibid., 16),
  prit aussitôt la censure perpétuelle, et ferma le lustre, trois ans après,
  étant consul avec son fils Titus[15]. Quels furent
  les résultats de ce recensement et de l’exercice de cette censure impériale ?
  il ôta la liberté à l’Achaïe, à la
   Lycie, à Rhodes, à Byzance, à Samos ; il réduisit en
  provinces romaines, ad formam provinciarum
  redegit, la Thrace,
  la Cilicie
  et la Commagène,
  qui jusqu’alors avaient été gouvernées par leurs rois. C’est dire en d’autres
  termes qu’il créa à l’empire une nouvelle matière imposable, et qu’il établit
  dans ces pays le mode de l’administration et des contributions romaines.

  Suétone (Vespasien, 16) ajoute que, pour le reste de l’empire,
  non content d’avoir rétabli les impôts abolis sous Galba, il en ajouta de
  nouveaux ; il augmenta les tributs des provinces et les doubla même pour
  quelques-unes. Frontin, qui écrivait sous ce prince, nous donne des détails
  plus précis sur les suites de ce cadastre. Il dit, dans son Traité des
  Colonies, au chapitre de la
   Calabre (Ap. Goes, p. 127) : Au
  moment où je finissais la description de l’Apulie et de la Calabre ; d’après la
  constitution et une loi de l’empereur Vespasien, on avait exécuté un
  arpentage dans plusieurs pays et obtenu la somme des jugères qu’ils
  contenaient. De ces propriétés, les unes furent cadastrées pour l’avenir en
  se réglant sur l’occupation actuelle et assignées à leurs possesseurs ; les autres
  furent mises à part et imposées d’après l’estimation de la valeur des fonds.
  Frontin reproduit plus loin les mêmes faits relativement au territoire de
  Tarente et à la Calabre[16].

  Il est évident que le but de ce cadastre était de
  soumettre à l’impôt les propriétés qui s’y étaient soustraites par de fausses
  déclarations, soit quant à la contenance, soit quant à la valeur du fonds ;
  ce que Suétone indique d’une manière générale en disant de Vespasien, qu’il a
  augmenté le tribut des provinces, qu’il l’a même doublé pour quelques-unes.
  Ces mesures de finances devinrent nécessaires par la grande extension du
  droit de cité qui eut lieu depuis Jules César et Auguste, et qui, ayant soustrait
  à l’impôt une grande masse de propriétés, fit substituer, pour les tributaires,
  à la dîme en nature variable selon le produit des récoltes, une contribution
  fixe, basée sur le cadastre, la classification et l’estimation des biens.

  J’ai exposé les causes et les effets de cette grande
  augmentation dans le nombre des citoyens romains, et j’espère qu’on en
  appréciera l’importance.

  M. de Savigny pense[17] que sous
  Marc-Aurèle l’impôt foncier devint général, c’est-à-dire fixe en argent, au
  lieu de dîmes ou autres prestations variables ; que le nouveau système reçut
  ainsi son complément, et que la suppression des dîmes eut la plus salutaire
  influence sur l’amélioration du sort des provinces. Il s’appuie sur le
  changement qu’on remarque dans les auteurs relativement au nota des
  propriétés provinciales. Gaius dit en effet[18] que tous les fonds
  provinciaux portent le nom de stipendiaria
  ou tributaria prœdia. Le terme d’alter vectigalis est aussi employé par Paul et
  Ulpien, dans un sens tout différent, pour désigner les fonds que les
  municipes donnaient à ferme par un bail perpétuel et transmissible.

  Cette assertion tranchée est à examiner, car, selon Paul
  Orose[19], l’Égypte payait
  encore, en 417 et même sorts Justinien, l’ancienne contribution du cinquième
  des fruits en nature. M. de Savigny[20] réfute peu
  solidement ces textes. Au contraire, dans les salaires alloués en nature par
  Valérien à Probus, à Aurélien, et décrétés dans plusieurs passages du Code
  théodosien[21],
  la prestation en denrées est triple ou quadruple de la solde en argent, et il
  ne pouvait en être autrement. La production des inities en or et en argent
  avait beaucoup diminué, depuis Antoine, par les guerres civiles, les
  irruptions des Barbares et une mauvaise gestion. L’usure, le frai, les
  enfouissements, les naufrages avaient réduit au moins des trois quarts la
  masse des monnaies d’or et d’argent ; car M. Jacob[22] porte, au temps
  du haut empire, la perte annuelle, par le frai seulement, à un trois cent
  soixantième, MM. de Humboldt et Wardo, à un quatre cent vingtième[23]. L’or et
  l’argent monnayés des anciens étant à un titre plus élevé que les nôtres, par
  conséquent moins durs, devaient s’altérer davantage par l’usage et le
  frottement.

  Ainsi donc, les impôts s’étant accrus et le numéraire
  ayant en grande partie disparu, l’État était forcé de recevoir et de payer en
  nature.

  L’autre assertion de M. de Savigny, que l’impôt fixe en
  argent, mais pour une ou quelques années, substitué à la dîme en blé,
  améliora le sort des provinces, me semble contraire aux principes économiques
  et à l’expérience de tous les contribuables payant l’impôt foncier[24] ; car donner par
  an le dixième en grains du rapport du produit à la semence a toujours paru
  plus doux aux fermiers qu’une rente fixe, qui se perçoit de même en cas de
  grêle ou de stérilité, et dans les années de moyenne et de grande abondance.

  Je crois inutile de m’étendre plus longuement sur l’impôt
  direct, matière qui a été développée par Burmann et depuis par notre savant
  confrère M. de Savigny.
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CHAPITRE XVII. — Impôt sur les mines et les carrières.





 
  	
   

  Les mines de l’Italie furent exploitées dans les premiers
  siècles de la république ; cette péninsule était même, s’il faut en croire
  Pline[1], riche en métaux
  de tout genres mais ses mines furent fermées de bonne heure en vertu d’un
  sénatus-consulte, vetere interdicto patrum.
  Cette interdiction, com. me je l’ai déjà dit, fut probablement prononcée au ive
  siècle de Rome, à l’époque des premières lois somptuaires ou ales lois
  liciniennes. Les Romains abandonnèrent leurs mines. indigènes pour les
  gisements plus féconds des terres conquises, telles que l’Espagne, la Macédoine, l’Illyrie, la Grèce, l’Afrique et la
  Sardaigne[2].

  Caton le Censeur établit le premier un impôt sur les mines
  de fer et d’argent de la Tarraconnaise[3].

  Les mines d’argent de Carthagène, selon Polybe[4], embrassaient un
  terrain de 400 stades (12
  lieues) de circonférence. Elles occupaient habituellement 40 000
  ouvriers dont le travail rapportait 25.000 drachmes par jour. Ce serait près
  de 9.000.000 de francs par an, en 10 ans 87.000.000. La fameuse mine de
  Kremnitz, en Hongrie, depuis 1749 jusqu’en 1759, a fourni, en or et
  en argent, une valeur presque égale, à savoir 84.000.000 de francs.

  Les mines de plomb de la Bétique étaient louées
  au prix de 200.000 deniers, environ 200.000 francs par an. Antonianus,
  fermier de ces mines, en retirait[5] annuellement 400.000 livres
  romaines, ou 130.536
   kilogrammes de métal. L’exploitation du minium ou
  cinabre dans la Bétique
  fournissait aussi à l’État un revenu dont Pline ne donne point le montant[6].

  Les mines étaient des propriétés publiques ou privées.
  Sous la république, très peu d’entre elles faisaient partie du domaine public
  ; le plus grand nombre appartenait à des particuliers qui payaient à l’État
  une redevance. Sous l’empire elles devinrent presque toutes la propriété du
  fisc[7], surtout les
  mines d’or, comme le remarque Strabon (III, p. 148). Les mines appartenant en
  propre à l’État étaient en régie, les redevances imposées sur les autres
  étaient affermées aux publicains pour une époque déterminée.

  Il y avait aussi un impôt sur les carrières, témoin la loi
  du Code théodosien[8]
  sur les exploitateurs du marbre libyque et numidique[9], adressée au rationalis d’Afrique, officier chargé, dans
  cette contrée, de lever les impôts et de percevoir les revenus de l’État. La
  loi fixait le taux de l’impôt au dixième du produit si la carrière était sur
  une propriété du domaine public. Si elle était sur une propriété privée, les
  exploitants, outre le dixième dû au fisc, en pavaient un autre au
  propriétaire du sol[10].

  Les empereurs faisaient quelquefois remise de leur droit ;
  Gratien accorda cette faveur aux sénateurs en leur permettant d’exploiter les
  carrières de pierre de la
   Macédoine et de l’Illyrie, sans payer ni redevance ni
  droits de douanes[11]. Quant aux mines
  de métaux précieux, la redevance variait suivant la richesse du minerai, et
  la quotité en est rarement exprimée dans les anciens documents ; on sait
  néanmoins qu’elle était du septième du produit pour l’or en paillettes[12].

  La contribution imposée aux exploitants de pierres à
  aiguiser, de terre à briques et à poteries, était du dixième du produit[13], et la
  perception en était affermée aux publicains. Il est évident que l’État devait
  avoir un grand intérêt à encourager l’exploitation des carrières et des
  mines, qui était pour lui une source de revenus. Aussi voyons-nous
  Valentinien[14]
  inviter les particuliers à exploiter l’or, et d’un autre côté nous trouvons,
  sous les premiers empereurs, une loi qui interdit dans les constructions
  l’emploi des vieux matériaux. Un sénatus-consulte de Claude, daté du consulat
  de Cn. Hosidius Gœta et de L. Vigellius, proscrit la vente des matériaux de
  ce genre, sous peine de nullité et d’une amende double du prix des objets
  vendus[15]. Cette
  ordonnance, basée, comme je l’ai dit, sur des intérêts fiscaux et aussi sur
  des motifs de bonne police, explique, sans qu’il soit nécessaire de recourir,
  pour la ville de Rome, à la nécessité d’une population énorme que ne peut
  admettre sa surface, la formation du monte Testaccio, monticule de déblais,
  dont le cube surpasse celui de tous les amas de décombres que renferme Paris,
  tels que la Butte-des-Moulins,
  le Monceau-Saint-Gervais, la colline du labyrinthe au Jardin des Plantes,
  etc. Cette défense d’employer les vieux matériaux fut renouvelée sous Adrien,
  sous Alexandre Sévère[16], même sous
  Arcadius et Honorius ; elle fut enfin levée par Théodoric[17] à une époque où
  les carrières étaient peut-être un peu épuisées, mais où les ruines très
  nombreuses offraient, pour les constructions, des matériaux bons et solides.

  Enfin Constantin, pour encourager la bâtisse dans sa
  nouvelle capitale, rendit libre l’exploitation des carrières et fit remise de
  l’impôt dû au fisc. Théodose confirma ces sages et utiles arrêtés[18].

  Il est bon de remarquer et de faire observer à nos
  législateurs que, dans un régime où l’État et le prince étaient censés
  propriétaires légitimes du sol entier de l’empire, la législation des mines
  et des carrières n’était pas soumise aux délais, aux entraves, à la
  fiscalité, qui, dans notre époque de justice, de liberté, de respect pour la
  propriété, oppriment cette nature de fonds ; car chez nous, en vertu de la
  loi du 21 avril
   1810, on s’arroge pour ainsi dire la pleine et entière propriété
  de toutes les matières existantes sous la superficie du sol. Comment tant de
  révolutions successives dans les lois civiles et politiques qui nous
  gouvernent ont-elles laissé subsister une confiscation qui porte une atteinte
  si rude au droit sacré de la propriété ?
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CHAPITRE XVIII. — Impôt sur le bétail.





 
  	
   

  L’impôt sur le bétail, qu’on appelait scriptura, tenait le milieu entre l’impôt
  direct et les contributions indirectes, car c’était à la fois une redevance
  payée en retour du droit de pacage dans les pâtures, terres incultes de toute
  nature appartenant à l’État, et un droit d’enregistrement, une taxe
  par chaque tête de bétail, d’où lui sont venus les noms de scriptura et de capitatio[1].

  Ces pacages publics étaient loués par les censeurs en
  Italie et dans les provinces[2] ; c’était le plus
  ancien impôt et l’un des plus grands revenus de la république. Les Romains
  affermaient des pacages jusqu’en Cyrénaïque, mauvaise combinaison à laquelle
  Pline[3] attribue la
  destruction du laser ou silphium ; ils louaient même, pour le pacage,
  des forêts, des taillis, des saussaies, telles que la forêt Scantia ou Sila[4], les saussaies de
  Minturnes[5], etc., et la dent
  des troupeaux est la cause bien ancienne de la dénudation presque générale
  des Apennins, qui afflige aujourd’hui nos regards, et qui a dû opérer sur la
  péninsule italique des changements hygrométriques ou thermométriques
  appréciables pour une période de deux mille trois cents ans.

  On tirait des troupeaux nomades ou transhumants un
  droit de transit[6]
  conservé encore aujourd’hui par le roi de Naples dans la Capitanota,
  impôt sûr et facile à recouvrer, car le climat de l’Italie, comme aujourd’hui
  celui de l’Espagne, faisait pour les troupeaux une nécessité de la
  transhumance[7].
  Les pâtres déclaraient le nombre et l’espèce de leurs bêtes ; le publicain
  écrivait, enregistrait la déclaration. Dès lors il y avait un compte ouvert
  entre le percepteur et le berger. Ces formalités nous sont révélées par un
  passage de Festus[8].

  Les édiles plébéiens surveillaient d’abord les pacages
  publics et infligeaient les amendes contre les contrevenants[9] ; la scriptura fut ensuite affermée aux publicains.

  En cas de dommage ou de contravention, le bétail était mis
  en fourrière[10]
  ; le percepteur ne pouvait le confisquer. La déclaration faite, la capitation
  payée, les pasteurs pouvaient user du pacage[11].

  En 640 la loi Thoria supprima la scriptura et le vectigal[12] ; aussi nulle
  trace de ce revenu sous l’empire. Il paraît que les pacages publics des
  provinces furent attribués au fisc des empereurs[13] ; ceux-ci y
  placèrent leurs haras (greges dominici[14]) de chevaux et de
  bœufs. Les plus renommés étaient en Syrie, en Cappadoce, dans la province
  d’Asie, dans l’Achaïe. Le foin était fourni par les prés des particuliers
  pour les généraux et la cavalerie en quartier d’hiver[15] ; cet impôt fut
  nommé capitum ou capita, du nombre des têtes de chevaux[16]. On était aussi
  obligé de fournir aux armées en marche la paille, le bois, des fruits, etc.[17]

  L’Italie en général, et certains cantons spéciaux, étaient
  soumis à des prestations en nature pour la boucherie de la maison impériale
  et la nourriture de Rome : la
   Lucanie fournissait des cochons[18], le Bruttium, le
  Samnium et la Campanie,
  des brebis et des chèvres[19], l’Arménie, de
  la viande salée et des troupeaux. D’autres provinces produisaient des chevaux
  pour la remonte ; d’autres enfin expédiaient à Rome le blé, le vin, le
  poisson, l’huile nécessaires à sa consommation[20].
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CHAPITRE XIX. — Impôts indirects ; douanes, octrois, péages.





 
  	
   

  La première mention de l’établissement d’une douane et
  d’un impôt sur l’importation des marchandises date du temps des rois,
  probablement d’Ancus Martius, qui s’empara d’Ostie et qui ouvrit le port de
  cette ville au commerce étranger. Nous apprenons ce fait de Plutarque et de
  Denys d’Halicarnasse[1] ; Tite-Live le
  confirme (II, 9)
  en disant que les consuls, après l’expulsion des rois, affranchirent le
  peuple romain des douanes et des tributs, portoriis
  et tributo plebe liberata.

  L’an de Rome 573, le besoin d’argent pour la guerre fit
  rétablir ces impôts[2] ; Gracchus les
  accrut et établit en 619 de nouvelles douanes[3]. On conserva
  celles qui existaient dans les provinces conquises ou on y en créa de
  nouvelles[4]. La Sicile y était soumise et
  payait pour droits d’exportation le vingtième de la valeur des objets
  exportés[5] ; l’Asie et la
  Bretagne[6] n’en furent pas
  exemptes. Les douanes furent abolies en Italie, l’an 572, par une loi funeste
  que fit passer le préteur Metellus Nepos, et dont Cicéron[7] se plaint, en
  avouant pourtant a son frère Quintus que ce n’est pas l’excès de l’impôt, non portorii onus, mais la dureté de
  l’exercice, sed portitorum injuriæ,
  qui ont causé les plaintes et décidé la suppression. Jules César rétablit les
  douanes pour l’importation des marchandises étrangères[8] ; Auguste les
  étendit sans doute[9],
  car le mot synonyme de vectigal, désigne
  certainement les droits de douane dans le passage de Dion que je cite. C’est
  aussi la signification de droits de douane que, sous Néron, Tacite attribue
  au mot vectigal, et que lui conserve
  Lampride dans sa vie d’Alexandre Sévère. Je me vois encore ici contraint à
  une discussion. Le sens précis de ces mots doit être fixé positivement et
  chronologiquement, puisque, de même que celui d’insula[10], que plusieurs
  autres mots du langage usuel, il a varié d’acception dans le cours des
  siècles et a passé du composé au simple, du direct à l’indirect.

  Dans le passage de Dion Cassius, τέλη, vectigalia, les impôts indirects sont opposés à
  συντέλεια
  έπί τή γή, l’impôt direct et
  foncier. Le mot vectigal, de même que
  notre mot impôt, pris dans le sens vague et général, a signifié toutes
  les contributions. Puis il a désigné d’abord, dans un sens plus restreint,
  l’impôt foncier en nature, frumentum decumanum,
  que les contribuables étaient forcés de transporter soit à la mer, soit à un
  lieu fixé, d’où l’étymologie vectigal à vehendo ; il a cette acception dans
  les Verrines. Mais déjà du temps d’Auguste, comme l’indique le passage de
  Dion, et certainement du temps de Suétone et de Tacite, ce mot ne désignait
  plus que les impositions indirectes, et l’impôt direct et foncier s’appelait tributum.
  En voici la preuve, et la détermination grammaticale et chronologique de ce
  mot expliquera avec certitude le fameux passage de Lampride, où il dit qu’Alexandre
  Sévère réduisit au trentième les impôts publics : Vectigalia publics in id contraxit, ut qui
  decem aureos sub Heliogabalo præstiterant, tertiam partem aurei præstarent,
  id est tricesimam partem[11]. Ce passage, qui
  m’a longtemps tourmenté, que les savants Casaubon et Saumaise ont abandonné,
  s’explique parfaitement par un passage correspondant de Tacite : Dubitavit Nero an cuncta vectigalia omitti juberet
  ; sed attinuere senatores dissolutionem imperii docendo, si fructus quibus
  respublica sustineretur diminuerentur ; quippe, sublatis portoriis,
  sequens ut a tributorum abolitio expostularetur[12]. Il me semble
  évident que ce sont les droits de douane et d’octroi, portoria, en un mot les impositions indirectes,
  que Néron veut abolir, que Tacite nomme vectigalia,
  et qu’il oppose à tributum. La
  conséquence directe de ce rapprochement est toute naturelle : ce sont ces
  mêmes impôts indirects, bien distincts de l’impôt foncier, que Lampride
  désigne sous le nom de publica vectigalia,
  et qu’Alexandre Sévère réduisit au trentième. Le simple bon sens repousse
  l’interprétation adoptée jusqu’ici. En effet, conçoit-on que, dans des
  circonstances difficiles, un prince sage et éclairé, entouré d’habiles
  ministres, ait pu entrevoir la possibilité de maintenir l’administration et
  le gouvernement en diminuant tout à coup tous les impôts des vingt-neuf
  trentièmes ?

  Ce sont donc les droits de douane et les péages qu’Alexandre
  Sévère réduisit, dans le but de favoriser le commerce et les échanges par
  terre et par mer. En prenant cette mesure administrative, qui prouve la
  justesse de ses vues autant que le désir de soulager ses sujets, il pouvait
  s’autoriser de l’exemple de deux de ses illustres prédécesseurs. En effet,
  Trajan, comme nous l’apprend Philostrate[13], avait accordé à
  Polémon et à tous les gens de sa maison l’exemption des droits de douane et
  des péages par terre et par mer. Pertinax[14] fit plus ; il
  abolit entièrement tous les impôts inventés par la tyrannie au passage des
  fleuves, à l’entrée des ports, à l’embranchement des routes, et rendit aux
  communications leur ancienne liberté.

  Sous le nom de portorium,
  qui, par son étymologie seule, indique les droits perçus à l’entrée des
  ports, étaient compris aussi les péages, soit sur les routes, comme le péage
  des barrières en Angle-terre, soit au passage des ponts ; impôts que le
  moven-àge conserva sous les noms de pulveraticum,
  de rotaticum, de pontaticum[15]. Suétone[16] donne un texte
  précis sur ce péage des routes, nommé portorium,
  et perçu par les publicains. Le Digeste[17] l’indique avec
  la dénomination générale de vectigal :
  Vectigal quod in itinere prestari solet.
  Sénèque parle aussi, sans le nommer, du péage des ponts, qu’une loi plus
  précise appelle portorium[18]. Enfin un
  passage très curieux de Pline sur l’importation de l’encens donne une idée du
  nombre de ces péages et de la qualité des droits qu’on y percevait. Les marchands, dit-il (XII, 32), tout le long de leur route, tantôt pour l’eau, tantôt pour le fourrage,
  tantôt pour le logement et pour les différents péages, acquittent une dépense
  qui monte à 688 denarius (680 francs) par charge de chameau, lorsqu’ils entrent dans nos borts,
  et là ils paient encore un nouveau droit aux publicains de notre gouvernement.
  C’était sans doute l’énormité de ces droits, jointe aux frais de transport,
  qui centuplait à Rome, lors de la vente, le prix d’achat des marchandises de
  l’Inde. Que d’entraves à l’industrie, au commerce, dont la vie, comme celle
  des êtres animés, réside dans la circulation ! Le code des lois de Manou
  révèle, dans le législateur indien, beaucoup plus de sagesse et d’habileté. Le roi, y est-il dit[19], après avoir considéré le prix auquel les marchandises sont
  achetées, celui auquel on les vend, la distance du pays d’où on les apporte,
  les dépenses de nourriture et d’assaisonnement, les précautions nécessaires
  pour apporter les marchandises en toute sûreté, fera payer des impôts aux
  commerçants. Après un mûr examen, un roi doit lever continuellement les
  impôts dans ses États de telle sorte que lui-même et le marchand retirent la
  juste récompense de leurs travaux.

  Sous l’administration fiscale des empereurs romains il
  n’était point nécessaire qu’une chose fût vénale pour devenir matière à
  impôts ; le cadavre même d’un mort, qu’on transférait du lieu de sa sépulture
  temporaire dans un autre, était assujetti au péage sur les routes qu’il
  parcourait[20].
  Ce dernier impôt fut cependant aboli par une constitution des Basiliques[21].

  Mais tous les produits importés pour le trafic, et non
  pour la consommation personnelle[22], étaient
  assujettis à la douane, portorium. Le
  jurisconsulte Marcianus a laissé[23] une longue liste
  de ces denrées, qui sont presque toutes des produits de l’Orient, de
  l’Arabie, de l’Afrique, de l’Inde et de la Chine, et qui payaient des droits fort élevés.
  Je me borne à l’indiquer[24], de même que
  celle des produits du sol, de l’art et de l’industrie, importés de Sicile par
  Verrès en fraude des droits de la douane[25].

  Les esclaves jeunes et beaux destinés à la prostitution,
  et les eunuques[26],
  outre le droit du vingtième sur la vente, payaient le portorium en débarquant en Italie. Ce fait est
  prouvé par le récit des ruses qu’employaient les marchands d’esclaves pour
  frauder la douane et tromper les publicains. Suétone et Quintilien racontent
  qu’en arrivant à Brindes ou à quelque autre péage d’Italie, les marchands
  mettaient à leurs esclaves de prix la prétexte et la bulle, afin de les faire
  passer pour des ingénus, qui étaient exempts de droits[27].

  On pourrait voir dans les motifs de ces taxes perçues sous
  l’empire un reste de l’influence démocratique qui, à Rome, fit porter les
  lois agraires et somptuaires ; mais un fragment de la lex censoria, cité par le même Quintilien,
  prouve que le seul but était d’obtenir de l’argent, et qu’on payait le
  quarantième de la valeur des objets soumis aux droits : Præter instrumenta itineris, omnes res quadragesimam
  publicano debeant. Publicano scrutari liceat : quod quis professus non fuerit
  perdat. Matronam ne liceat attingere[28].

  Il paraît que les publicains voulaient même soumettre au portorium le cabotage des provinces, soit de
  l’une à l’autre, soit d’un port à un autre dans la même province. Quintus
  Cicero, gouverneur d’Asie, consulte son frère pour savoir si, en pareil cas,
  l’impôt est dû ou non[29]. Cicéron dit
  qu’après avoir bien approfondi la question, quoiqu’il désire être agréable
  aux publicains, il se prononcera néanmoins en faveur des négociants de
  l’Asie, et parlera dans ce sens devant le sénat, auquel Quintus avait renvoyé
  la décision du litige. Le décret du sénat n’est point arrivé jusqu’à nous.

  Des droits très forts étaient imposés sur les marchandises
  au passage des Alpes[30], et César soumit
  au portorium les marchandises
  étrangères[31].
  Sous les empereurs Gratien, Valentinien et Théodose, les ambassadeurs des
  nations amies ne payaient que le huitième pour les produits importés du pays
  qui les avait envoyés, et pour les exportations du sol romain ils avaient
  l’immunité[32].
  Enfin une loi assez juste[33] prescrit, contre
  les percepteurs qui auraient exigé un droit illicite, le double du droit ;
  contre ceux qui l’auraient extorqué par force, une amende triple au profit
  des lésés. On peut induire d’une loi du Code Justinien (IV, LXV, 7) que l’on
  exigeait, du temps de cet empereur, le huitième sur la valeur des
  marchandises, impôt énorme et qui devait anéantir le commerce. Ainsi, depuis
  la loi censoria jusqu’à Justinien,
  l’impôt s’était élevé du quarantième au huitième, c’est-à-dire que le taux en
  était quintuplé.

  On a vu, par les passages de lois cités plus haut, que les
  portitores ou douaniers avaient le
  droit d’ouvrir et de visiter les ballots[34], afin de
  vérifier la déclaration exigée de tous les marchands pour tous les objets de
  leur trafic, sujets ou non à l’impôt. Ils étaient même autorisés à ouvrir les
  lettres cachetées ; ainsi nous voyons dans Plaute un faussaire ne pas
  cacheter, dans la crainte d’être découvert, une lettre qu’il vient de fabriquer,
  parce qu’il peut expliquer l’absence du cachet en alléguant que la lettre a
  été ouverte à la douane :

  Jam
  si obsignatas non foret, dici hoc potest

  Apud
  portitorem eas resignatas sibi

  Inspectasque
  esse[35].

  Les objets non déclarés étaient confisqués ; la loi censoria et le Digeste le prouvent[36]. Les publicains
  enregistraient les déclarations des marchands, comme on le voit par ces deux
  vers de Lucilius[37] :

  Facit
  idem quod illi qui inscriptum e portu

  Exportant
  clanculum, ne portorium dent.

  L’ignorance ou l’erreur n’étaient point admises comme
  excuses, à moins qu’elles ne fussent alléguées par un mineur ; dans ce cas
  les marchandises n’étaient pas confisquées ; on les recouvrait en payant un
  double droit[38].
  Les marchands satisfaisaient à la loi parleur simple déclaration, même sans
  acquitter les droits ; alors le publicain était censé les avoir reconnus
  solvables ; seulement ils ne pouvaient débarquer leurs marchandises sans
  avoir payé la taxe du portorium.
  Plaute le dit formellement[39] :

  Jubeto
  Sangarionem qua imperaverim

  Curare
  ut efferantur, et tu ito simul.

  Solutum
  ’et portitori jam portorium.

  La loi exemptait de ces droits de péage, de passage ou de
  douane tout ce qui servait au voyage, instrumenta
  itineris, tout ce qui était destiné aux armées, tout ce qui appartenait
  au fisc, plus les esclaves ordinaires, destinés à la culture ou au service
  personnel, enfin toutes les choses qu’on transportait pour s’en servir et non
  pour en trafiquer[40].

  Sous la république et le haut empire, les soldats et les
  magistrats n’étaient pas exempts de ces taxes[41]. Ce fut sous les
  règnes de Constantin, de Valentinien et de Valens que l’immunité fut accordée
  aux soldats, aux gardes du palais, aux vétérans et aux fils des vétérans[42]. Les sénateurs
  en jouissaient[43]
  pour les animaux destinés aux combats de l’amphithéâtre, et qu’on
  transportait des extrémités de la terre pour servir aux amusements féroces du
  peuple romain. Le blé importé, et même les denrées que les marchands
  apportaient avec le blé pour leur usage personnel, étaient aussi exemptes du portorium[44].

  Enfin, pour abréger, sauf les rares exceptions que nous
  venons d’énumérer, tous les individus, de toute sorte, de toute condition,
  étaient taxés à la douane pour les objets importés par eux. Une loi des
  empereurs Valens et Valentinien, datée de l’an 365, l’ordonne en termes
  formels : Vectigalium non parva functio est, quæ
  debet ab omnibus qui negotiationis seu transferendarum mercium habent curam,
  æqua ratione dependi[45].

  Quelques villes et quelques provinces percevaient l’impôt
  du portorium pour leur compte, soit en
  totalité, soit en partage avec le trésor public, comme cela a lieu maintenant
  pour l’octroi de la ville de Paris ; mais l’immunité était stipulée en faveur
  des Romains et des Latins[46]. De ce nombre
  étaient, sous la république, l’Achaïe, Dyrrachium, Ambracie, etc. Une
  inscription curieuse de Termes en Pisidie renferme un plébiscite de l’an 682,
  qui concède aux habitants de cette ville la jouissance de leurs droits de
  douane par mer et par terre, mais avec exemption en faveur des publicains
  pour les produits des tributs dus au peuple romain que ceux-ci
  transporteraient par le territoire de Termes[47].

  Il parait que la quotité de la taxe du portorium différait selon les lieux et les
  temps. En Sicile, c’était le vingtième de la valeur du temps de Verrès[48], le quarantième
  sous l’empire jusqu’à Vespasien[49], et même jusqu’à
  Gratien[50].
  Cet impôt fut porté au huitième de la valeur des marchandises vers la fin du IVe siècle. Une loi
  de ce même Gratien, insérée dans le Code Justinien[51], s’exprime ainsi
  : Octavas more solito constitutas omne hominum
  genus, quod commerciis voluerit interesse, dependat, nulla super hoc
  militarium personarum exceptione facienda. L’insertion de cette
  loi dans le code publié par Justinien est une preuve que ce prince conserva
  la proportion du huitième de la valeur dans l’impôt établi sur les
  marchandises.
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CHAPITRE XX. — Impôts sur les objets de consommation.





 
  	
   

  L’impôt sur les consommations, vectigal
  rerum venalium, différait beaucoup du portorium,
  avec lequel pourtant on l’a souvent confondu[1] ; il se
  percevait, soit sur les denrées vendues au marché, soit sur les objets
  adjugés publiquement à la criée ou aux enchères[2]. C’était encore
  une nouvelle charge qui, jointe à celles des douanes, des péages et des octrois,
  grevait les denrées et ne permettait pas aux marchands de les livrer à des
  prix de beaucoup inférieurs aux prix qui ont cours aujourd’hui. Cette vue
  confirme donc encore l’opinion que j’ai émise[3] sur le rapport
  des métaux précieux avec le prix moyen du blé et celui des denrées de
  première nécessité.

  L’impôt sur les denrées était du centième de leur valeur
  et se nommait centesima rerum venalium.
  C’était une taxe établie sur les objets de consommation, edulia[4], analogue à celle
  qui se paie à l’octroi de Paris pour la viande, le vin, le poisson, le foin,
  l’avoine, etc. ; elle fut établie par Auguste après les guerres civiles.
  Tibère, malgré les instances du peuple, ne voulut pas consentir à la
  supprimer ; seulement il la réduisit de moitié après la réunion de la Cappadoce à l’empire[5]. Caligula se
  garda bien de la supprimer ; il l’étendit même, je crois ; car Suétone, en
  disant d’abord qu’il leva des impôts nouveaux et inouïs, nova atque inaudita, ajoute qu’il exigea un
  droit fixe sur toutes les substances alimentaires, eduliis, qui étaient vendues dans toute la ville.

  Le passage où Dion (LVIII, 16) dit que Tibère reporta cette
  taxe du deux centième au centième n’implique pas contradiction. En effet, la
  première réduction est de l’an 770, dans les premières années de son règne,
  après la réunion de la
   Cappadoce ; et le rétablissement de l’impôt au centième a
  lieu en 784, après la mort de Séjan, lorsque Tibère, ajoute l’historien grec,
  était devenu très avide d’argent.   

  Burmann[6] embrouille encore
  ici la matière, en rapprochant des textes de Tacite et de Dion un passage où
  Suétone (Caligula,
  16) rapporte que Caligula exempta l’Italie du droit du centième sur
  les ventes publiques : Centesimam auctionum
  Italiæ remisit. Il s’agit là de la taxe sur les ventes à la criée,
  sub hasta, dont Caligula fit la
  remise, fait qui est aussi remarqué par Dion (LIX, 9). C’est donc à tort que Pitiscus[7] l’a confondue
  avec le centième imposé sur les denrées alimentaires.                 

  C’est au contraire la taxe du deux centième sur les
  comestibles vendus au marché que je crois reconnaître dans une médaille en
  grand bronze de Néron, appartenant au riche cabinet de la Bibliothèque
  royale. Le revers présente un édifice orné de trois rangs de colonnes avec
  les mots MAC. AVG., macellum
  Augusti. Au-dessus de l’inscription est     le chiffre barré II, chiffre qui se retrouve dans une autre
  médaille en moyen bronze du même empereur, avec la note s. c., senatus
  consulto. Je crois voir dans ce chiffre l’abréviation de ducentesima[8]. Cette
  explication, si plausible pour une inscription placée au-dessous de la
  représentation d’un marché, appuyée d’ailleurs par les textes de Pline, de
  Tacite, de Suétone et de Dion, me semble, au premier coup d’œil, plus
  satisfaisante que celle du savant Eckel[9], qui émet, avec
  de grands doutes, l’opinion qu’il faut peut-être considérer le chiffre comme
  l’expression du poids ou de la valeur de la pièce. On a vu que Néron eut la
  pensée d’abolir tous les impôts indirects et qu’il en fut détourné parle
  sénat. Celui-ci, pour satisfaire le prince en prenant au moins son désir en
  considération, aura, je pense, réduit du centième au deux centième l’impôt
  sur les denrées vendues au marché, et fait placer dans la médaille destinée à
  perpétuer le souvenir de cette réduction l’inscription II. s. c., au-dessous de macellum Augusti. C’est sans nul doute à cet
  allégement que Pline fait allusion lorsqu’il dit : Il n’y eut pas à Rome d’impôt plus lourd et plus odieux que l’impôt sur
  les consommations, parce qu’il pesait sur les pauvres. Aussi le cri du peuple
  s’éleva-t-il contre tous les princes, jusqu’à ce qu’on eut allégé la taxe sur
  ces denrée (XIX,
  19).

  De plus une inscription bien connue[10] contient un
  règlement de Marc-Aurèle, qui prononce sur les contestations survenues entre
  les marchands et les percepteurs ou publicains, au sujet de la quotité de
  l’impôt à percevoir sur les denrées dans les marchés, dit cullearium et ansarium[11]. L’empereur fait
  élever cette pierre, qui fixe le prix d’après l’ancienne loi.

  Le passage positif de Pline, la pierre indicative du prix
  sous Marc-Aurèle, et le sigle de la médaille de Néron, rapprochés l’un de
  l’autre, me semblent avoir le même but et par conséquent une signification
  analogue. Du reste il n’y avait que les denrées et les marchandises vendues
  dans les marchés ou dans les foires, promercales,
  qui fussent soumises à la taxe. Les ventes de ces objets faites ailleurs de
  gré à gré en furent exemptes, excepté sous Caligula[12], qui étendit à
  la ville entière des dispositions qui ne devaient s’appliquer que sur les marchés
  publics : Eduliis quæ tota urbe venirent vectigal
  exigit.

  L’impôt d’ailleurs ne frappait que sur la capitale ;
  c’était un véritable octroi, mal combiné, très vexatoire, et sujet à mille
  fraudes, puisqu’il se percevait dans l’intérieur et non aux portes de la
  ville.

  Parmi les taxes qui grevaient les objets de consommation
  nous pouvons ranger l’impôt sur le sel qui, à Rome comme chez nous, était une
  des sources du revenu public. Cet impôt fut établi pour la première fois, en
  548 de Rome, par les censeurs C. Claudius et M. Livius[13] ; ce dernier en
  prit le surnom de Salinator. Pancirol[14] pense que, sous
  les empereurs, la quotité de l’impôt sur les salines fut, comme pour les
  carrières, le dixième du produit. Quoique Burmann se prononce contre cette
  évaluation, il me semble qu’elle puise quelque probabilité soit dans le prix
  de 19 centimes le litre de sel, fixé dans l’inscription de Stratonicée, soit
  dans l’usage où étaient Ies agriculteurs de donner du sel aux troupeaux. On
  remarque d’ailleurs quelques autres analogies entre les carrières et les
  marais salants où se percevait l’impôt sur le sel. Parmi ces derniers les uns
  appartenaient au fisc, les autres à des particuliers[15] ; les premiers
  étaient exploités par des criminels, qui, sous le nom de mancipes salinarum étaient condamnés à ce
  travail, comme d’autres à ceux des mines ou des carrières : c’était la peine
  infligée ordinairement aux femmes coupables[16].

  L’Italie et les provinces étaient soumises à cet impôt[17]. Une inscription[18] nous fait
  connaître les salines des Ménapiens dans les Gaules ; Tite-Live (XLV, 99) celles de la Macédoine, Solin (c. 5) celles
  d’Agrigente. La gabelle existait en Syrie sous les successeurs d’Alexandre,
  puisque le livre des Macchabées (I, X, 29) dit
  formellement que Démétrius n’en exempta que les Juifs. Les Romains, selon
  leur usage constant de conserver les impôts établis, la maintinrent sans
  doute après la conquête de la
   Syrie.

  Sous les rois de Rome, la vente du sel avait été permise
  aux particuliers ; mais leur avarice ayant, par l’accaparement, exagéré le
  prix de cette denrée indispensable, la république s’attribua le droit de
  fabrication et de vente[19]. Sous les
  empereurs, les particuliers semblent avoir recouvré le droit de fabriquer et
  de vendre du sel à bas prix, soit au fisc, soit aux fermiers généraux des
  salines, puisque les lois parlent de salines privées[20] et qu’un
  jurisconsulte, dans le Digeste[21], discute un legs
  d’usufruit de salines, qui étaient évidemment une propriété privée

  Parmi les objets que la république et l’empire fournissaient
  en nature à leurs magistrats ou à leurs officiers, tels que blé, vin, huile,
  viande, bois[22],
  habillements, chevaux, mulets, tentes, chariots, vaisselle, cuisiniers[23], etc., le sel
  parait avoir joué un grand rôle, puisqu’il fit donner à ces traitements le
  nom de salaire, SALARIUM.

  Au reste, l’impôt sur le sel est louable et bien assis ;
  chose rare sous l’empire, il était fixe, modéré, perçu à la fabrication, et
  ne gênait ni l’agriculture ni les contribuables.
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[1] Burmann, de
Vectig., p. 68. Cod. Justinien, XII, XLVII, 1, de Veteran. Ulpien (Digeste,
L, XVI, 17, de
Perb. sign.) distingue ces deux impôts avec sa précision ordinaire : Publica vectigalia intelligere debemus ex quibus vectigal
fiscus capit, quale est vectigal portus vel venalium rerum.








[2] Vectigal in quibuscumque nundinis ob venditionem proponendam.
Cod. Justinien, l. c.








[3] Voyez livre I,
chapitre XI et XII.








[4] Vectigalia nova atque insudita primum per publicanos,
deinde, quia lucrum exuberabat, per centuriones tribunosque prætorianos
exercuit, nullo rerum aut hominum genere omisso, cui non tributi aliquid
imponeret. Pro eduliis, quæ tota urbe venirent, certum statumque exigebatur
(Il leva des impôts nouveaux et inouïs jusqu'alors,
d'abord par des fermiers publics; puis, comme les bénéfices devenaient
immenses, par des centurions et des tribuns prétoriens. Il n'y eut aucune chose
et aucune personne qui ne fût taxée). Suétone, Caligula, c.
40.








[5] Centesimam rerum venalium, post bella civilia institutam,
deprecante populo, edixit Tiberius militare œrarium eo subsidio niti
(Le peuple demandait la suppression du centième
imposé sur les ventes depuis les guerres civiles. Tibère déclara par un édit
que ce revenu était la seule ressource du trésor militaire), etc.
Tacite, Ann., I, 78. Plus loin le même auteur s’exprime ainsi : Regnum (Cappadociæ) in provinciam redactum est, fructibusque
ejus leveri poste centetimæ vectigal professus Cœsar, ducentesimam in posterum
statuit (Son royaume [la Cappadoce] fut réduit en
province romaine, et Tibère déclara qu'avec le revenu de ce pays on pouvait
abaisser l'impôt du centième, qu'en effet il diminua de moitié). Ann.,
II, 42.








[6] De vectig.,
p. 70.








[7] Ad Sueton.,
l. c.








[8] C’est ainsi que
dans beaucoup d’inscriptions grecques la même lettre désigne l’unité et la
centaine. C’est ainsi encore qu’on trouve dans Pline XII pour 1200, XIII
pour 1300, auri XVI. XX.DCCCXXIX
pour 1.620.829. Pline, VI, 26, XXXIII, 17.








[9] Doctrin. numor.,
t. IV, p. 283.








[10] M. Aurelius... et Commodus... hos lapides constitmi
jusserunt propter controversias quæ inter mercatores et mancipes ortæ erant,
uti finem demonstrarent vectigali foricullarii et ansarii promercalium,
secundum veterem legem, semel dumtaxat exigando. Orelli, Select.
inscr., n° 3347.








[11] J’adopte
l’heureuse correction de Reinesius, qui lit dans l’inscription rapportée à la
note précédente : fori cullearii et ansarit.
Ces marchés tiraient leurs noms des grands vases, calei,
vasa ansata, dans lesquels on
transportait à Rome les denrées à vendre, particulièrement l’huile et le vin.
Qui ne se trompe quelquefois ? Les savants Muratori et Forcellini (au mot foricularium) ont cru voir dans ce mot les
excréments humains, et ont fait d’ansarium
un pot de chambre, pitale.








[12] Suétone, Caligula,
40.








[13] Tite-Live, XXIX,
37.








[14] Var. lect.,
III, 31.








[15] Digeste,
XXVIII, V, 59, §
1, de Hered. inst. ; L, XVI, 17, § 1, de Verbor. signif. ; XXVII, IX, 4, § 1, de Rebus
eorum qui sub tut. XXXIII, II, 32, § 1, de Usu et usufr.








[16] Digeste,
XLIX, XV, 6, de
Captiv. et post. ; XLVIII, XIX, 8, § 8, de Pœn.








[17] Pline, XXXI, 39. Digeste,
L, XV, 4, § 7, de
Censu.








[18] Gruter, MXCVI, 4.
Cuper, Monum. ant., p. 230-34.








[19] Vendendi salis arbitrium, quia impenso pretio venibat in
publicum omni sumptu, ademptum privatis (Le
monopole du sel, qu'on vendait à un taux excessif, fut retiré aux particuliers
et réservé à l'état). Tite-Live, II, 9 et Turnes., Comment., h. l.








[20] Cod. Justinien,
IV, LXI, 11, de
Vertig.








[21] XXXIII, II, 32, § 3, de Usu
et usufr.








[22] Parochi, quæ debent, ligna solemque. Horat., Serm.,
I, V, 45.








[23] Tite-Live, XXX, 17
; XLII, 1 ; Scheff., De re vehic., II, 2 ; et Gauch., de Comit.,
III, 9. Voyez aussi Vopiscus, Aurélien, c. 9 ; et Lampride, Alexandre-Sévère,
c. 42. Ce dernier auteur nom fait même connaître une prestation assez
singulière à laquelle se croyaient obligés les empereurs envers les gouverneurs
des provinces qui n'étaient point mariés : Præsides
provinciarum acciperent, si uxores non haberent, singulas concubinas, quod sine
his esse non possent. Voyez sur ce passage les commentaires de
Causabon et de Saumaise.
















CHAPITRE XXI. — Du vingtième sur la vente et l’affranchissement des
esclaves et sur les successions.





 
  	
   

  L’impôt sur la vente et l’affranchissement des esclaves,
  établi en 398 de Rome, existait encore en 543 et même en 693 ; mais il parait
  évident qu’il fut supprimé dans l’intervalle de temps écoulé entre 693 et
  760, quoique ce fait n’ait été signalé par aucun des nombreux érudits qui ont
  écrit sur la vicesima[1]. En effet Dion (LV, 31) dit
  positivement qu’Auguste, pressé d’argent pour les besoins de la guerre et
  pour l’entretien des gardes de la ville, institua un impôt du cinquantième
  sur la vente des esclaves, τό
  τέλος τό τής
  πεντηxοστής
  έσήγαγε. Cette taxe subit de
  nombreuses variations. Elle ne fut pas abolie par Caligula, comme on a voulu
  le prouver au moyen d’une monnaie de petit bronze, existant autrefois dans le
  musée du collège Louis le Grand, et qui porte sur la face la note s. c. avec le pileus,
  symbole de la liberté ; au revers, dans le milieu, R. CC., c’est-à-dire remissa ducentesima, et autour C. CÆSAR... TR.
  P. III COS. DES. III[2]. Deux autres
  grands bronzes de Caligula, qui existent à la Bibliothèque
  royale, au cabinet des médailles, sont semblables à la médaille que décrit
  Brottier ; seulement l’un porte la date du troisième consulat de Caligula,
  l’autre celle du quatrième. Tous deux ont les sigles R. CC.
  Ces médailles indiquent bien, par le symbole et les sigles qui y sont gravés,
  l’impôt sur la vente et l’affranchissement des esclaves ; mais peut-on croire
  que le prodigue. Caïus qui, dit Suétone (Caligula, 40), toujours affamé
  d’argent inventa des taxes diverses, nouvelles et inouïes, se fut privé, dans
  un besoin urgent, d’un impôt, lucratif et facile à recouvrer ? Ce fut
  peut-être le deux centième du cinquantième établi par Auguste sur la vente et
  l’affranchissement des esclaves dont Caligula eut la générosité de dégrever
  le budget de l’État, et l’impudence de perpétuer le souvenir par une médaille.

  Tacite nous fait connaître un exemple semblable de
  générosité apparente de la part de Néron, qui fit seulement semblant de
  remettre l’impôt du vingt-cinquième établi sur la vente des esclaves, car il
  le fit payer au vendeur[3], lequel s’en
  indemnisa sur l’acheteur, en sorte que ce dernier continua de payer l’impôt
  en réalité ; seulement, au lieu de le payer immédiatement au fisc, il
  l’acquittait par l’intermédiaire du vendeur. On voit néanmoins que la taxe
  avait doublé depuis Auguste, puisque du cinquantième elle s’était élevée au
  vingt-cinquième.

  Les monnaies de Galba, qui portent R. XXXX
  ou remissa quadragesima[4], ont, je crois,
  induit aussi en erreur les savants, qui ont cru y voir un retour vers la taxe
  du cinquantième établie par Auguste, et une diminution du vingt-cinquième
  perçu sous Néron sur le prix de la vente des esclaves. Il rire semble qu’il
  s’agit ici d’une autre taxe du quarantième, assise, non sur les esclaves,
  mais sur les procès et les jugements qui avaient lieu, dans tout l’empire, et
  je m’appuie de ce passage formel de Suétone (Caligula, 40), qui s’accorde, pour
  le chiffre, avec les médailles de Galba : Exigebatur,
  pro litibus atque judiciis ubicumque conceptis, quadragesima summæ de qua
  litigabatur ; nec sine pagina si quis composuisse vel donasse negotium
  convinceretur. C’était, comme on voit, le quarantième des sommes
  en litige dans les procès plaidés et jugés dans tout l’empire que Caligula
  avait exigé. Galba, qui était bien un peu avare, mais du reste honnête homme
  et prince éclairé, sentit probablement l’injustice de cette taxe énorme,
  inventée par le rapace Caligula, et il en fit la remise, qui a été consignée
  sur des médailles. C’est pourtant pour avoir confondu ces différentes sortes
  d’impôts indirects que les érudits ont voulu corriger les textes et les
  nombres, écrits en toutes lettres par Tacite, Suétone et Dion.

  Maintenant le chaos est facile à débrouiller ; revenons à
  la vente et à l’affranchissement des esclaves.

  L’impôt sur l’affranchissement était le prix de la liberté
  ; il était dû par l’esclave affranchi. Le maître l’acquittait quand il
  voulait ajouter une gratification au don de la liberté ; c’était alors le gratuita libertas de Suétone (Vespasien, 16).
  Quand un maître, dit Arrien[5], affranchit son esclave devant le préteur, qu’a-t-il fait ?
  Il l’a fait libre : rien de plus ? il doit payer pour lui le vingtième.
  Voilà le gratuita libertas ; mais le
  même auteur nous montre un peu plus loin l’esclave acquittant lui-même le
  prix que la loi avait mis à sa liberté en faveur du fisc. Pourquoi, dit-il[6], l’esclave désire-t-il surtout d’être affranchi ? Est-ce
  parce qu’il brûle de donner son argent pour acquitter le vingtième ?
  C’était là le cas ordinaire, celui du Gripus de Plaute[7], ce-lui des
  esclaves mentionnés par Pline dans le septième livre (c. 40) de son Histoire naturelle.

  Pedanius, dit Tacite[8], fut tué par un
  esclave, auquel il refusa la liberté dont le prix avait été convenu entre
  eux. Ce prix et le droit du vingtième étaient prélevés, dit Sénèque[9], sur le pécule de
  l’esclave : Peculium suum, quod comparaverunt
  ventre fraudato, pro capite numerant.

  Les esclaves qui, par la manumission, ne recevaient pas la
  liberté complète, en obtenant le droit de cité étaient exempts du vingtième,
  règlement conséquent, puisque alors leur maître pouvait les réduire de
  nouveau en servitude. Cette exemption est prouvée par un passage de Cicéron,
  un autre de Modestinus, un troisième de Celsus[10], où l’on voit un
  esclave, affranchi d’abord, retomber ensuite dans les liens de l’esclavage.

  On n’exigeait pas le droit du vingtième de l’esclave
  affranchi par un étranger, peregrinus.
  La raison en est évidente : c’est que le peregrinus
  ne pouvait conférer, par la manumission, ni le droit de cité, ni même le
  droit latin ; les individus affranchis par un étranger ne pouvaient acquérir
  le droit de cité qu’en vertu d’un décret de l’empereur ; encore fallait-il
  que l’étranger fût mort et que la demande du droit de cité fut faite par le
  patron de l’affranchi. C’est une lettre de Pline le Jeune[11] à Trajan qui
  nous fait connaître ces détails. L’esclave affranchi par un citoyen romain ne
  jouissait même pas du droit quiritaire, si cette faveur ne lui était
  accordée, sur la demande de son patron, par le chef de l’État[12].

  Quant au vingtième imposé sur les successions, j’ai déjà
  exposé ailleurs les motifs qui l’avaient fait établir l’an de Rome 759, et
  les manœuvres habiles employées par Auguste pour le faire accepter[13]. C’était le
  vingtième sur les héritages, les legs ou donations faites par les mourants[14]. Ce droit
  frappait sur les héritiers collatéraux et sur tous les citoyens romains, à
  moins qu’ils n’héritassent comme agnats, en vertu de la loi des Douze-Tables[15]. Les bons
  princes, tels que Nerva, Trajan[16], délivrèrent de
  cette charge un plus grand nombre de citoyens ; les étrangers, les
  provinciaux en étaient exempts, et c’est pour les soumettre à cette taxe
  énorme que Caracalla conféra le droit de cité romaine à tous ses sujets ; on
  défalquait néanmoins de la matière imposable les frais funéraires, les dettes
  et les pensions alimentaires[17], avant de
  prélever l’impôt. Les héritages dont la valeur était au-dessous de 100 aureus
  semblent avoir été exemptés, comme l’a avancé Gronovius d’après une loi de
  Justinien[18].
  Cependant nous voyons par une autre loi insérée au Digeste (XLVII, II, 10) qu’il fallait
  posséder moins de 50 aureus pour pouvoir, aux yeux de la loi, être rangé dans
  la classe des pauvres.

  Les administrateurs chargés de percevoir le vingtième sur
  les successions et d’apprécier les motifs d’exemption allégués par les contribuables
  sont nommés dans les inscriptions[19] procuratores, promagistri XX (vicesimæ) hæreditatum.

  Trajan affranchit encore de l’impôt du vingtième les
  successions recueillies par les parents proches, que Pline le Jeune[20] nomme domesticos haredes, et les membres de la gens
  ou clan qui étaient unis par une communauté d’alliances, de culte et de
  sacrifices. L’exemption était juste, car l’héritier était chargé des frais de
  l’entretien du culte, qui était souvent fort coûteux[21].

  Les étrangers, au contraire, qui recevaient l’héritage sine sacris, comme Plaute[22] l’appelle,
  c’est-à-dire libre de toutes les charges, payaient sans trop de peine cette
  taxe, un peu moins lourde que celle qui pèse actuellement en France sur les
  successions collatérales.

  Auguste avait fixé le terme de rigueur pour l’acquittement
  du vingtième à cinq jours après le décès[23], que devait
  suivre immédiatement l’ouverture du testament. Le Digeste[24] accorde en sus
  aux absents un délai d’un jour par vingt milles de distance.

  Zonare, au moins dans le passage cité par Burmann[25], ne nous semble
  pas annoncer qu’Antonin le Pieux ait aboli la taxe du vingtième sur les
  successions. Dans tous les cas, il n’est point probable que le généreux
  Marc-Aurèle qui, selon Capitolin (c. 23), fit remise de tant de contributions directes et
  indirectes, eût rétabli le vingtième sur les successions, si cet impôt eût
  été supprimé par son père adoptif. Or, son biographe rapporte (c. 11) qu’il fit de
  nouveaux règlements sur cette taxe, addidime
  leges de vicesima hœreditatam, et ce fut sans doute pour en
  adoucir la rigueur. Ce texte d’un écrivain médiocre, mais qui est un
  chroniqueur exact, prouve au moins que la taxe existait.

  Caracalla l’éleva au dixième ; Macrin la reporta au
  vingtième[26].
  Ce taux subsista sous Héliogabale[27] et même sous
  Valens. Une inscription[28] qui date du
  règne de ce dernier prince nous fait connaître un certain L. Vocontius
  Vicasius procurateur du vingtième sur les successions.

  Deux jurisconsultes anciens avaient écrit sur la vicesima ; le premier était C. Aulus Ofilius,
  l’ami d’Auguste[29],
  qui semble avoir pris seulement la défense de l’innovation introduite par ce
  prince, car il ne reste rien de lui dans les Pandectes ; le deuxième était
  Æmilius Macer, jurisconsulte contemporain d’Alexandre-Sévère ; il écrivit
  deux livres sur le vingtième, είxοστών.

  Le produit de cet impôt fut, comme je l’ai dit ailleurs,
  déposé par Auguste dans la caisse de l’armée, et spécialement affecté à son
  entretien ; il reçut la même destination sous les empereurs suivants.

  Nous trouvons enfin dans les lois[30] l’indication de
  quelques ruses employées par les héritiers pour éluder le paiement de l’impôt
  du vingtième ; mais l’avide Caracalla, pour hâter le paiement du droit, le
  frappa d’un intérêt de 12 % qui prenait cours à partir de l’échéance[31].
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CHAPITRE XXII. — Impôts sur les aqueducs et les prises d’eau.





 
  	
   

  L’eau était imposée à Rome comme elle l’est aujourd’hui à
  Paris, mais seulement l’eau pure et salubre des aqueducs ; on l’achetait,
  soit pour la boisson, soit pour l’irrigation des cultures et des jardins
  situés le long de leur développement, dans un terrain brûlant qui est pendant
  six mois de l’année sans recevoir d’eau de pluie.

  Si l’on en croit Frontin[1], le premier
  aqueduc de Rome fut exécuté en 44, par C. Appius, qui construisit la grande
  route appelée, du nom de ce censeur, voie Appienne. Jusqu’alors, dit Frontin,
  les Romains s’étaient contentés de l’eau du Tibre, des puits ou des fontaines.
  Lorsque des aqueducs publics eurent été construits à Rome, il fut défendu aux
  particuliers de détourner aucune portion de l’eau destinée à l’usage commun ;
  ils ne pouvaient jouir que du trop-plein du réservoir, encore cette eau
  n’était-elle concédée que pour les bains et les ateliers des foulons, et
  payait-elle à l’État une redevance fixe[2].

  Peu à peu les censeurs et les édiles concédèrent aux
  particuliers, moyennant un prix déterminé, le droit de dériver de l’artère
  principale et publique les veines d’eau nécessaires, hors de Rome, à
  l’irrigation des propriétés, dans la ville, aux usages des maisons privées.
  Horace et, plus tard, Martial[3] indiquent cette
  concession que les empereurs, â l’exemple de Domitien, se réservèrent le
  droit d’accorder comme une faveur spéciale[4], moyennant une
  certaine redevance qui se nommait ou vectigal ex
  aquæductibus[5] ou vectigal formæ[6]. Ce dernier nom
  venait des enduits ou tuyaux qui amenaient l’eau du réservoir public dans les
  propriétés privées, et qui sont nommés formæ ductuum
  par Frontin, ou simplement formæ dans
  les anciennes inscriptions[7].

  C’est la taxe imposée sur les prises d’eau que Polybe
  indique, je crois, au nombre des revenus du peuple romain, sous le nom d’impôt
  des jardins : τέλος
  τών xηπίων[8], car il l’englobe
  avec les impôts sur les terres, les fleuves, les ports, les mines, et en
  attribue l’administration aux censeurs. Pline, en parlant des fontaines Virgo
  et Marcia, indique aussi les délits et les fraudes commis par les particuliers
  qui détournaient les eaux des aqueducs et en privaient le public pour les
  appliquer au luxe de leurs villas et de leurs maisons des faubourgs[9]. Aussi les lois[10]
  prescrivaient-elles des peines contre ceux qui se rendaient coupables de ces
  délits : Qui furtivis aquæ meatibus ad hortorum
  delicias utebantur.

  La taxe sur les prises d’eau existait dans les municipes
  et formait une partie du revenu de la commune ; Cicéron la payait à Tusculum[11].

  Les censeurs et les édiles, comme je l’ai dit, affermaient
  le revenu et l’entretien des aqueducs. Agrippa, qui dota Rome de beaucoup
  d’aqueducs et de fontaines nouvelles, voulut se charger lui-même d’entretenir
  ses ouvrages et de perpétuer ses bienfaits[12] ; il reçut cette
  noble mission. Puis Auguste en fit une magistrature honorable, créée par un
  sénatus-consulte ; l’officier qui en était revêtu se nommait curator aquarum[13]. Le premier
  titulaire de cette charge fut le célèbre Messala Corvinus, qui eut pour
  adjoints Posthumius Sulpitiuset L. Comitius Pedanius. Ce petit fait nous est
  transmis par Frontin[14], qui donne la
  liste de tous les curatores aquarum
  depuis Agrippa jusqu’à lui. Cette charge, à partir du règne des Antonins,
  perdit de son importance ; on trouve ensuite sous le Bas-Empire un consularis aquarum[15] chargé de
  veiller sur les aqueducs, puis, dans la notice des. dignités de l’empire
  d’Occident[16],
  un comes formarum, avec les mêmes
  attributions.

  Deux corporations, familiæ,
  furent, en outre, instituées pour la garde et l’entretien des aqueducs, l’une
  par Agrippa, sous le nom de publica,
  l’autre par Claude ; celle-ci se nomma Cœsarea.
  Ces corporations, composées d’esclaves publics, ressemblaient aux corps des
  greffiers, des scribes, qui tenaient les registres et copiaient les
  procès-verbaux des séances du sénat. Frontin[17] les désigne sous
  le nom générique d’aquarii[18] ; il énumère
  ensuite leurs différents grades : c’était le villicus
  ou intendant, le castellarius[19] ou fontainier du
  château d’eau ; puis l’inspecteur, circitor
  ou custos[20] ; le maçon, silicarius ; le stucateur, tector, etc.

  Je pense que ces familiæ,
  comme les esclaves publics de Vénus Erycine et d’Apollon Delphien,
  jouissaient de droits plus élevés que les esclaves ordinaires ; par exemple,
  ils pouvaient cumuler les fonctions, de scribe et de garde des eaux, témoin
  cette inscription ancienne citée par Juste Lipse[21] : CAPITONI SCRIBÆ EDILICIO, CURATORI AQUARUM. Ils
  étaient attachés à l’aqueduc, comme d’autres l’étaient aux mines, comme les
  serfs du Brutium, 300 ans avant J.-C., étaient attachés à la glèbe. Ils prélevaient,
  dit toujours Frontin, leur solde et leurs émoluments sur le produit de la
  taxe des eaux : Accipiebant stipendia et commoda
  sua ex vectigalibus quæ ad jus aquarum pertinebant. Les esclaves
  privés ne touchaient pas de salaire.
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CHAPITRE XXIII. — Impôts sur les égouts et les matières fécales.





 
  	
   

  Les impôts que je vais décrire maintenant rentrent dans la
  classe de ceux que nous payons, à Paris, pour la voirie, pour le curage des
  latrines, auxquels il faut ajouter les produits de l’urine, de la poudrette,
  et les droits payés à la police pour l’établissement des inodores. Nil sub sole novum ; ces matières ont été
  de tous temps des matières imposables et très imposées.

  On sait que Rome, fut percée d’égouts magnifiques dès le
  règne de Tarquin l’Ancien[1], et que leurs
  voûtes, aussi vastes que solides, existent encore aujourd’hui. On peut juger
  de leur immense étendue par ce seul fait, qu’en une seule fois on dépensa,
  pour les nettoyer, et les réparer, 1.000 talents[2] (5.216.600 francs).
  Aussi les empereurs ne manquèrent-ils pas de créer un impôt nommé cloacarium pour subvenir à l’entretien de ces
  conduits. Ulpien[3]
  parle de cet impôt comme d’une taxe ancienne, qu’il nomme en même temps que
  le vectigal, le solarium, et
  l’impôt sur les prises d’eau, pro aquæ forma.

  Les administrateurs de cette voirie sont nommés dans cent
  inscriptions[4]
  avec le titre de curatores alvei Tiberis et
  cloacarum sacrœ urbis.

  Trajan[5] nous apprend que,
  par économie, on employait des condamnés au curage des cloaques et des
  conduits de bains.

  Les Romains avaient aussi beaucoup de latrines publiques,
  plus nécessaires chez eux que chez nous ; car leur climat, leurs mœurs, leurs
  usages, leur imposaient la vie publique au forum, dans les bains,, dans les
  cours des magistrats et des patrons. Suétone mentionne plusieurs fois les
  latrines publiques[6].
  L’avidité des empereurs en fit une branche de revenu ; on loua ces latrines à
  des fermiers qui se mirent à percevoir un tribut sur les besoins naturels des
  maîtres du monde. Juvénal a flétri ces publicains par ce vers incisif :

  Conducunt
  foricas, et cur non omnia ?[7]

  Paulus nomme[8] ces
  adjudicataires foricarii, et le
  passage que je cite prouve, contre l’opinion de Saumaise[9], qu’ils payaient,
  au lieu d’être payés, pour vider les latrines.

  Il en est de même à Paris, où la ferme des boues et des
  vidanges a produit plusieurs millionnaires.

  L’urine était de même une matière imposable.

  On avait eu soin de placer à Rome, dans les carrefours et
  aux coins de rue, des amphores ou des tonneaux sciés en deux, dolia curta[10], où l’on put
  uriner gratuitement jusqu’au règne de Vespasien, qui imagina d’en tirer parti[11] ; il défendit de
  pisser en public autre part que dans ces vases, dont il afferma la jouissance
  à des entrepreneurs ; ceux-ci percevaient une rétribution sur les personnes
  qui en faisaient usage. Titus reprochait un jour à son père l’invention de
  cet impôt sordide ; l’empereur s’en tira par un bon mot. Au premier paiement
  qu’il en reçut, il approcha l’argent du nez de Titus : Trouves-tu qu’il sente mauvais ? — Non. — Et pourtant
  c’en est, atqui e lotio est.

  Xiphilin et Tzetzes[12] rapportent la
  même anecdote ; mais le dernier l’applique à un impôt établi par Vespasien
  sur le fumier de cheval. Enfin Evagre et Cedrenus[13] nous apprennent
  que ces impôts sur l’urine et le fumier subsistèrent au temps des empereurs
  byzantins, qui, sous le nom de chrysargirum,
  y ajoutèrent des taxes sur les pauvres et les mendiants, sur les courtisanes,
  les femmes répudiées, les esclaves, les affranchis, les bêtes de somme et les
  chiens, vivant soit dans les villes soit dans les campagnes.

  L’impôt sur les chiens et les chevaux de luxe existe en
  Angleterre, celui sur les bêtes de somme et de labour en Belgique, la taxe
  sur les pauvres et les mendiants nulle part en Europe ; aucun de ces impôts
  ne pèse sur la France. Il
  reste donc aux financiers byzantins le triste honneur de nous avoir surpassés
  dans l’invention des matières imposables.
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CHAPITRE XXIV. — Impôts divers.





 
  	
   

  Indépendamment des droits de péage aux ponts, aux passages
  des rivières, qui étaient compris sous le nom générique de portorium, et dont j’ai parlé plus haut, il y
  avait une taxe fixe imposée sur les propriétaires pour l’entretien même des
  grandes voies publiques, qui répondaient à nos routes royales. Le passage de
  Siculus Flaccus[1]
  que j’ai déjà indiqué est positif. Il classa les chemins en routes royales, vice publicæ regales, qui étaient construites
  par l’État, publice muniuntur, et qui
  étaient entretenues au moyen d’un impôt assis sur la propriété foncière[2] ; en routes
  vicinales, viæ vicinales,
  correspondant à nos routes de deuxième classe, aux routes départementales et
  aux chemins de grande vicinalité, et qui, nous dit Siculus Flaccus, ou
  joignent entre elles deux routes royales, ou conduisent de l’une de ces
  routes dans la campagne. Ces routes étaient faites aux frais des villes et
  des bourgs, et entretenues aux dépens des propriétaires par des prestations
  en nature, operas, ou en argent, impensas. Une loi portée en 411 par Honorius et
  Théodose[3] spécifie que les
  impôts pour les réparations des routes seront répartis sur les propriétaires
  en raison du nombre de jugères ou de caput
  qu’ils possédaient[4].

  Un règlement formel, inséré au Digeste[5], prouve que dans
  les villes chacun était obligé de paver la rue devant sa maison, et par
  conséquent d’entretenir le pavé.

  Les censeurs furent d’abord chargés de la confection des
  routes[6], puis les quatuor-virs[7] ; puis, s’il faut
  en croire Suétone (Auguste,
  37), Auguste institua pour ces fonctions les curatores viarum, qui sont peut-être auparavant
  désignés dans Varron[8] par le nom de viocuri. Quelquefois les curatores viarum étaient choisis par les
  riverains ; mais leur élection était soumise à l’approbation de l’empereur[9]. C’était
  peut-être une ombre de cet ancien droit d’élection des magistrats qu’on
  laissait au peuple romain pour lui dissimuler sa décadence.

  Enfin les curatores viarum,
  qui sont l’origine de notre corps des ponts et chaussées, avaient le droit de
  punir ou de déférer au préfet de la ville, pour en faire justice, ceux qui
  exigeaient de quel, qu’un plus que la taxe fixée.

  Si je parle de la redevance qui portait le nom de solarium, c’est uniquement pour faire observer
  que Burmann[10]
  a eu tort de la ranger dans la classe des vectigalia
  ou impôts indirects. Ce n’était pas un impôt proprement dit, mais un cens,
  une rente foncière qu’on payait à l’État pour l’occupation d’un terrain, solum, public ou domanial, sur lequel on
  voulait bâtir des maisons, des auberges, des boutiques, des échoppes[11]. Cela n’est-il
  pas évident d’après les témoignages mêmes allégués par Burmann[12] ; tels que l’achat
  par Didon du sol de Carthage, moyennant un annuum
  vectigal pro solo urbis, et la réclamation par les Africains de
  plusieurs années de ce tribut, vectigal multorum
  annorum pro solo urbis ?[13] L’entendre
  autrement ce serait se laisser abuser par les mots, car le solarium, dans ce
  passage, comme dans les lois que j’ai citées, n’est point, je le répète, un
  impôt, vectigal, mais une rente
  foncière stipulée pour l’aliénation ou la concession de jouissance d’un sol
  ou emplacement appartenant au domaine public.

  Il existait déjà sous la république un impôt qui, sous le
  nom d’ostiarium, répondait à notre
  impôt sur les portes et fenêtres ; mais les Romains avaient imposé aussi les
  colonnes. Cicéron mentionne cette taxe dans une de ses lettres à Atticus[14], et il parle de
  l’impôt sur les portes dans une épître au proconsul Appius Pulcher, qui
  l’avait précédé dans le gouvernement de Cilice[15].

  César[16] blâme fortement
  Scipion d’avoir établi ces impôts sur les colonnes et sur les portes, et
  cependant lui-même, durant sa dictature, engloba certainement l’impôt sur les
  colonnes dans ses lois somptuaires portées contre le luxe des habits, des
  parures, des litières et des festins[17], puisque Cicéron
  dit positivement[18] que Favonius a
  été vexé par les columnarii ou
  percepteurs de l’impôt sur les colonnes, pendant que César tenait le pouvoir.

  L’an 711, dans la guerre d’Octave contre Antoine, les
  sénateurs furent imposés à quatre oboles ou dix as par chaque tuile des
  maisons qu’ils possédaient à Rome ou qu’ils tenaient en location[19] ; et Cicéron dit
  qu’en imposant chaque tuile à six sesterces on pouvait en retirer 60.000.000
  de sesterces[20],
  environ 15.000.000 de francs.

  Enfin on imposa aussi les fenêtres, et cette taxe nouvelle
  prit le nom d’impôt sur l’air, τέλος άεριxόν.
  Cujas[21] pense que cet
  impôt exista dans le haut empire. Les textes de Spartien[22] et de Tertullien[23], qui reprochent
  aux publicains de vendre les passages de l’air, de la terre et de la mer, cæli et terræ et maris transitus, me feraient
  pencher pour cette date, contre l’avis de Burmann[24]. Celui-ci,
  d’après Cedrenus, attribue l’invention de cet impôt à Michel le Paphlagonien,
  et rejette en même temps le témoignage de J. Malala[25], quant à
  l’établissement de l’impôt sur la fumée ou sur les cheminées, λειτουργίαν
  ύπέρ xαπνοΰ, par
  l’empereur Claude, pour en réserver le mérite à l’empereur Nicéphore[26].

  Il faut, je crois, accorder aux chefs du haut empire plus
  de logique et d’invention. Il était tout simple qu’après avoir imposé les
  colonnes et les portes, ils imposassent aussi les fenêtres et les cheminées,
  d’autant plus qu’ils trouvaient sous la république un exemple et un précédent
  dans la taxe sur les tuiles des maisons.

  L’impôt nommé vectigal artium,
  institué par Alexandre Sévère, et qui a de l’analogie avec notre impôt des
  patentes, était néanmoins beaucoup plus restreint. Il ne portait que sur les
  fabricants ou commerçants d’objets de luxe, qui payaient une taxe annuelle
  pour le libre exercice de leur profession. Lampride nomme les tailleurs
  faiseurs de braies[27], les tisserands
  de toiles de lin, linteones, regardées
  alors comme étoffes de luxe, les vitriers, les pelletiers, les selliers, les
  orfèvres en or ou argent et les autres métiers semblables. Alexandre-Sévère
  destina cet impôt, que Lampride trouve très beau, pulcherrimum,
  à l’entretien des thermes qu’il avait bâtis et des autres bains à l’usage du
  public.

  Les prostitués de l’un et l’autre sexe et leurs
  entremetteurs étaient soumis, depuis Caligula[28], à ce droit
  annuel de patente dont Alexandre Sévère[29] rejeta les
  produits de son trésor privé pour les consacrer à la restauration des
  édifices publics, tels que les cirques, l’amphithéâtre, le théâtre et l’ærarium.

  Plus tard ce droit annuel prélevé sur les professions que
  j’ai indiquées devint une redevance quinquennale[30]. Constantin fut
  l’auteur de cet allégement.

  Caligula avait établi[31] un impôt du
  huitième de leur gain journalier sur les porteurs, geruli, qui sont désignés aussi sous les noms de bajuli[32], de portitores[33], de bastagœ[34], de saccarii, ou porteurs de sacs[35]. Les geruli formaient une corporation, car le corpus
  gerulorum est mentionné dans une
  ancienne inscription[36]. Les saccarii jouissaient du privilège de
  transporter seuls les marchandises du port dans les magasins. Celui qui
  employait d’autres porteurs devait payer au fisc le cinquième de la valeur de
  la charge[37].
  Cet usage, fort incommode pour les marchands et les voyageurs, nous a été
  légué par les Romains ; il subsiste encore à Gênes et dans plusieurs ports de
  la Méditerranée.

  Les prétendus impôts sur l’ombre des arbres stériles, du
  platane entre autres[38], ceux que
  Cicéron[39]
  nomme en plaisantant vectigal œdilitiorum,
  vectigal prætorium, ont été rejetés
  avec raison par Burmann[40] de la liste déjà
  bien étendue des contributions de l’empire romain. Il en est de même de
  beaucoup d’autres taxes volontaires ou censées telles, de beaucoup d’amendes
  qu’on a rangées sans réflexion et sans preuve au nombre des impôts ; telles
  sont les sommes que les proconsuls et les préteurs faisaient voter par les
  provinces pour se faire ériger soit un temple, soit une statue ; telle est
  l’amende imposée aux calomniateurs, et nommée linguarium
  par Sénèque[41].

  L’uxorium, au
  contraire, que Burmann[42] ne reconnaît pas
  pour un impôt, me semble en avoir le véritable caractère[43] ; on le trouve
  chez les Athéniens sous le nom de άγαμίου
  δίxη, à Lacédémone sous celui de όψιγαμίου
  δίxη[44], et dès l’an 350
  de Rome les censeurs Camille et Posthumius l’infligent comme peine aux
  célibataires. Il y avait de même, sous le nom de viduvium,
  un impôt payé par les veuves qui ne voulaient pas se remarier, et cette
  imposition, selon Scaliger[45], existait aussi
  chez les Athéniens et les Lacédémoniens. On reconnaît dans cette amende le
  désir, si souvent manifesté sous la république et sous l’empire, de combattre
  autant que possible les causes qui, dans les mœurs et dans les lois,
  s’opposaient au développement de la population.

  Nous trouvons bien dans Suétone que Caligula (XL, 6) frappa un
  impôt sur les mariages ; mais quelle était la nature de cette imposition,
  c’est ce qu’il est difficile de déterminer. Serait-ce un impôt prélevé sur la
  tille vierge qui se mariait, comme la marcheta
  des anciens Écossais[46], ou plutôt, ce
  qui parait plus raisonnable, une taxe assise sur la cérémonie du mariage ?
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CHAPITRE XXV. — Conclusion.





 
  	
   

  L’histoire de Rome peut se diviser en deux grandes
  périodes : la première comprend les six premiers siècles de son existence ;
  c’est l’époque des mœurs austères, de la pauvreté laborieuse, de la
  prospérité intérieure. La seconde commence à la prise de Carthage ; c’est
  l’époque du luxe, de la richesse, de la démoralisation, et en même temps
  celle des guerres intestines, de l’anarchie, de la décadence.

  Ce double fait, dans son énonciation générale, ne présente
  aucun caractère de nouveauté ; c’est à peu près ainsi que, jusqu’à ce jour,
  les historiens de Rome avaient compris et divisé la longue vie de la ville
  immortelle. Mais les causes de ses destinées si diverses me semblaient peu
  approfondies, incomplètement étudiées, et des erreurs très graves s’étalent
  accréditées sur des faits de la plus haute importance. J’ai tâché d’éclaircir
  ce qui était obscur, e rectifier ce qui était erroné.

  Les trois grandes sources de la prospérité publique sont,
  je l’ai déjà dit, l’agriculture, le commerce et l’industrie. Les Romains ne
  furent jamais ni marchands, ni manufacturiers, et cependant leur nation fut
  pendant longtemps heureuse et florissante. C’est que la simplicité des mœurs
  primitives lui permettait de se passer facilement des arts et du négoce, et
  que d’ailleurs l’absence de ces deux grands mobiles du bien-être public était
  largement compensée par l’état prospère de l’agriculture, et la faveur
  constante dont l’environnèrent, pendant six cents ans, les mœurs et la
  législation. La division des propriétés, une bonne culture, et des mœurs
  simples et sévères, telles furent les bases de la grandeur romaine pendant
  les six premiers siècles, et ces vues nie semblent d’autant plus admissibles
  que cette grandeur de l’ancienne Rome a été singulièrement exagérée. J’ai
  soumis à l’épreuve du calcul les évaluations irréfléchies de l’étendue de
  Rome et de l’immense population de l’Italie ; je devrais espérer que ces
  évaluations ridicules, admises jusqu’à ce jour sans examen, seront désormais
  reléguées au rang des fables, et remplacées par les chiffres bien plus
  rationnels que m’a fournis la comparaison des produits de l’Italie ancienne
  avec la quantité de nourriture nécessaire à chaque individu.

  Mes résultats me semblent mériter d’autant plus de
  confiance, que la faiblesse même de la population libre devint une des causes
  de cette décadence qui se manifeste à partir du vite siècle de Rome. Les
  citoyens voulurent tous avoir leur part du luxe et des plaisirs des villes ;
  les petites propriétés furent vendues et formèrent, dans les mains des
  riches, des domaines immenses, dont la culture, abandonnée à l’incurie de
  travailleurs esclaves, déchut rapidement. En vain quelques voix généreuses
  s’élevèrent contre ce funeste système de concentration immobilière ; les
  Gracques périrent victimes de leur dévouement, et le long débat des lois
  agraires ne produisit guère que les distributions gratuites de blé,
  coutume fatale qui acheva d’éteindre l’amour du travail, et fomenta dans les
  classes inférieures les germes de sédition et d’anarchie qui se développèrent
  dans les siècles suivants. Le peuple devint une espèce de noblesse jalouse,
  turbulente et surtout paresseuse, regardant comme indigne d’elle
  l’agriculture, le négoce, l’industrie, et Rome fut ainsi privée de la triple
  source qui fait naître et qui alimente la prospérité des nations.

  J’ai exposé le système des droits politiques gradués ;
  j’ai montré par quelle sage application de ce système Rome s’était ménagé
  d’utiles ressources, soit dans ses colonies, soit dans les villes et les
  provinces conquises par ses armes ; mais j’ai fait voir aussi combien ces
  ressources avaient dû être promptement épuisées par les vices de l’administration
  et l’insatiable avidité des gouverneurs. Enfin on a pu voir parles faits
  accumulés dans les huit derniers chapitres de mon IVe livre combien les impositions
  étaient arbitraires, oppressives, mal réparties.

  Dans l’état de décadence complète où se trouvait
  l’agriculture, dans l’absence presque totale d’un commerce et d’une industrie
  indigènes, il eût été sage de dégrever la propriété, de favoriser le commerce
  extérieur, d’encourager l’importation des produits de l’industrie étrangère ;
  voyons ce qui a été fait. Des taxes énormes pèsent sur les matières premières
  et frappent les travailleurs, les lois somptuaires restreignent la dépense et
  limitent la production, les impositions indirectes s’élèvent à un chiffre
  énorme et se produisent sous toutes les formes ; des droits de péages, de
  douane, d’octroi, se multiplient sur tous les points et centuplent le prix
  des marchandises importées ; enfin l’impôt foncier est variable et laissé à
  l’arbitrage des censeurs qui le renouvellent tous les cinq ans ; la
  perception en est louée à des compagnies de traitants, espèce de fermiers
  généraux qui eux-mêmes la sous-louent à des agents subalternes, système
  oppressif et odieux qui a trop longtemps pesé sur la France et dont les abus
  sont trop reconnus aujourd’hui pour qu’on doive craindre qu’il se renouvelle.

  C’était encore peu de ces charges énormes ; les empereurs
  à qui les revenus immenses qu’ils tiraient des impositions directes et
  indirectes ne suffisaient pas toujours, allèrent jusqu’à s’emparer des
  propriétés municipales, et les municipes privés de leurs biens n’en eurent
  pas moins à supporter un double fardeau, celui des dépenses communales et
  leur quote-part dans le vaste ensemble des impositions générales. Toute la
  responsabilité de ces dépenses et de ces taxes portait sur un certain nombre
  d’habitants aisés qui, sous le nom de décurions, formaient, dans chaque
  municipe, un corps d’officiers nommé la Curie.
   Pour concevoir une idée du désordre effrayant que
  l’organisation vicieuse des revenus publics avait produit dans l’empire, il
  suffit d’étudier dans les auteurs du IVe et du Ve siècle la triste condition des décurions. Ce qui avait été
  dans le principe une magistrature honorable était devenu à cette époque un
  supplice affreux, une insupportable torture à laquelle les malheureuses
  victimes ne pouvaient se soustraire qu’en se réfugiant chez les Barbares.

  Tel est l’enchaînement des causes fatales qui minèrent
  insensiblement la puissance romaine et finirent par l’anéantir. L’amour des
  richesses engendra l’amour du pouvoir, qui seul pouvait enrichir. De là le
  conflit des ambitions individuelles, les guerres civiles, l’anarchie. De
  l’anarchie surgit le despotisme ; institué par la force il dut se maintenir
  par la force. Le trésor fut épuisé par l’entretien ruineux d’innombrables
  armées permanentes, d’autant plus exigeantes qu’on leur donnait davantage, et
  qui finirent par mettre le trône à l’enchère et le livrer à qui les payait le
  mieux. La somme énorme que demanda Vespasien pour faire marcher la machine
  gouvernementale montre bien clairement quelle était à cette époque la pénurie
  des fonds publics. Plus tard Dioclétien et Constantin, pour tâcher de
  remédier un peu aux inconvénients du despotisme militaire, organisèrent une
  armée d’un autre genre. Une nuée d’employés civils et administratifs se
  répandit dans toutes les provinces ; il fallut pourvoir à leur entretien et
  frapper de nouvelles taxes sur des contribuables depuis longtemps épuisés.
  Alors avait déjà commencé vers le Nord cette lutte incessante avec les bandes
  germaniques, qui, sans cesse repoussées, revenaient sans cesse à la charge.
  Pour suffire à la garde de leurs immenses frontières les empereurs avaient
  été forcés de recruter des soldats jusque chez les ennemis du nom romain. Et
  pendant que les Barbares mettaient ainsi librement un pied dans l’empire, ses
  défenseurs naturels, victimes d’une odieuse oppression, abjuraient le titre
  de citoyen romain. S’ils n’allaient point grossir les rangs des hordes
  envahissantes, au moins ne faisaient-ils aucun effort pour arrêter une
  invasion qui ne pouvait aggraver leur infortune, et qui était peut-être pour
  eux le gage d’un état meilleur. Tout concourait ainsi, au dedans et au
  dehors, à précipiter la mémorable catastrophe, qui, vers le commencement du Ve siècle, renversa
  l’empire d’Occident.
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